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AVANT-PROPOS

La seconde édition aujourd'hui offerte au public n'est pas une

simple réimpression. Lors de ses premières recherches, l'auteur

avait déjà eu communication d'importants documents, entre

autres des papiers du feu duc de Broglie et du journal inédit de

M. le baron de Viel-Castel. Depuis lors, d'autres sources non

moins précieuses lui ont été ouvertes ; il a eu notamment à sa

disposition le recueil des lettres reçues par le comte Mole ; les

Mémoires du comte de Sainte-Aulaire, successivement ambassa-

deur à Rome, à Vienne et à Londres ; les dépêches et les lettres

écrites ou reçues par le baron de Barante, ambassadeur à Turin et

à Saint-Pétersbourg ; la correspondance politique du comte de

Bresson, ministre à Bruxelles, à Berlin, et ambassadeur à Madrid ;

les notes écrites par M. Duvergier de Hauranne à l'issue de chaque

session, etc. Ces documents inédits, dont il a pu déjà faire

usage pour la suite de cette histoire, contenaient aussi d'utiles

renseignements sur les faits exposés dans les deux premiers

volumes. De là, les modifications et les additions considérables

apportées, dans cette seconde édition, au texte primitif. Certaines



parties, par exemple, le récit des affaires alors si importantes

de Bel(jique et d'Italie, ont été absolument refaites sur un plan

nouveau et beaucoup plus développé. L'auteur renouvelle ici ses

remercimenis à toutes les personnes qui, par ces bienveillantes

communications, ont aidé ses travaux et lui ont permis de mieux

saisir celte vérité bistorique, parfois d'autant plus diflicile à

découvrir que l'époque est plus rapprochée de nous.

Octobre 1887.



PRÉFACE
DE LA PREMIÈRE ÉDITION

Pour qui place un peu haut son idéal politique, la France,

depuis quatre-vingts ans, n'offre pas d'époque plus intéres-

sante à étudier que celle où elle a été en possession de la

monarchie constitutionnelle. La première partie de cette

époque, celle qui s'étend de 1814 à 1830, a été, depuis

quelque temps, l'objet de nombreux et importants travaux.

Pleine lumière a été faite sur ces belles et jeunes années

qui ont été vraiment le printemps de ce siècle. La Restau-

ration y a gagné que sa mémoire est entrée dans la région

apaisée de l'histoire; à son égard, les passions d'autrefois,

les thèses d'opposition, les arguments de journaux, les pré-

ventions de parti n'ont plus cours; quand on parle d'elle,

c'est vraiment la postérité qui porte son jugement, jugement

définitif, presque unanime et généralement favorable. Ne

convient-il pas maintenant de porter plus loin cet effort

d'exploration et de redressement, de dire ce que fut la

France sous le règne de Louis-Philippe? Alors, sans doute,

le siècle, en vieillissant, a déjà perdu de son charme, de sa

fraîcheur et de ses illusions. Néanmoins, c'est encore le

bon temps. Si les Ordonnances et la révolution de Juillet

ont malheureusement troublé l'épreuve que notre pays

faisait du gouvernement libre, si elles en ont rendu les

conditions pkis difficiles, elles n'y ont pas cependant mis

fin; les dix-huit années qui ont suivi 1830 ne doivent pas
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être séparées des seize qui avaient précédé : elles continuent

et complètent cette période, honorable et bienfaisante

entre toutes, de liberté ré^cjlée, de paix et de dignité exté-

rieures, de fécondité intellectuelle et de prospérité écono-

mique, où la royauté a si rapidement réparé les effroyables

ruines que lui avait léguées le passé, et si largement accu-

mulé les forces dont l'avenir devait user et abuser.

Il semble cependant que les historiens aient, jusqu'ici,

négligé ou évité cette seconde partie des annales monar-

chiques. îUen, sur ce sujet, qui soit l'analogue des ouvrages

considérables et décisifs publiés sur la Restauration, par

MM. de Viel-Castel, Nettement, Duvergier de ïlauranne'.

Ce dernier, qui avait annoncé la volonté de conduire son

travail jusqu'en 1848, s'est arrêté en 1830, comme s'il était

pêne pour aller plus loin. L'heure est venue de faire cesser

une différence que rien ne peut plus justifier. De redou-

tibles événements, des révolutions nombreuses et profondes,

des malheurs nouveaux ont creusé, entre cette époque et

la nôtre, un abîme qui équivaut à un siècle d'éloignement.

Et d'heureuses réconciliations n'ont-elles pas dissipé bien

des préventions? n'ont-elles pas rendu la justice plus facile

à faire et à accepter? L'ère historique, ère d'apaisement,

de lumière et d'équité, peut donc s'ouvrir pour la monar-

chie de Juillet, comme elle s'est ouverte pour la Res-

tauration; pour Louis-Philippe, comme pour Louis XVÎil

et Charles X; pour Casimir Périer, le duc de Broglie,

M. Guizot, M. Thiers et le comte Mole, comme pour le

duc de Richelieu, le comte de Serre, M. de Villèle et

M. de Martignac.

' Signalons, cependant, comme un symptôme nouveau dont il convient de se

féliciter, rintcressantc llisioiie de la monarchie de Juillet, qu'un jeune écrivain,

M. du Bled, a najîucrc tait pa;aîue. H y a plus de vingt ans, M. de Non-

vion avait cummencé une importante Histoire du rè/juc de Louis-Philippe; la

mort ne lui a ma!!ienr('usi'nient pas j)crmis de la tin-iiiuier.
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Cette impartialité est facile aux hommes de ma .^énrra-

tion. Arrivés trop tard à la vie publique pour avoir été

acteurs de ces événements, réduits à les étudier après coup,

en interro^^eant les souvenirs des anciens et en dépouillant

des documents parfois d'autant pins incomplets f[ue l'époque

est plus récente, ils ont du moins Tavantaj^e d'être étran-

gers aux susceptibilités et aux partis pris de la politique

d'alors, A intei roj^er leur conscience, ils n'éprouvent aucune

gêne pour tenter, sur la monarchie de Juillet, une œuvre

d'historien non moins libre et sincère que sur la Restaura-

tion, sans souci des thèses toutes faites d'apolog^ie et

d'opposition, aussi résolus à répudier les attaques inspirées

par la rancune qu'à écarter les voiles de complaisance, et

ne ressentant, à la vue de tant de dissensions refroidies,

qu'une passion, celle d'unir, dans la justice à rendre au

passé, ceux qui s'y étaient trouvés si malheureusement

séparés. Osera-t-on demander à tous ceux qui voudront

bien lire ce travail, de le faire dans le même esprit qu'il

aura été écrit, dussent-ils, pour cela, dépouiller quelque peu

le vieil homme, se dégager des préventions qu'ils auraient

gardées d'autrefois, recueillies dans l'héritage de leurs

pères ou trouvées dans le bagage commun de leur parti?

Si l'auteur est demeuré étranger aux ressentiments de la

politique ancienne, il n'a pas moins tenu à se dégager des

préoccupations de la pohtique actuelle. Son ambition a été

d'écrire, non un livre de circonstance, encore moins de

polémique, mais un livre d'histoire. Il a voulu raconter les

événements avec vérité, les juner avec justice, sans jamais

les altérer ou les voiler par souci des conclusions qu'on en

pourrait tirer dans les querelles du moment. Toutefois, il

n'a pu empêcher qu'un grave événement, survenu bien

après qu'il avait commencé ce travail, ne soit venu y donner

une nouvelle et particulière opportunité. Aujourd'hui que,
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par un décret de la Providence, le droit royal héréditaire

repose sur la tête du petit-fils de F^ouis-Pliilippe, il pourra

paraître plus important encore de connaître ce que fut le

gouvernement de son aïeul. Non qu'à notre avis ce passé

doive être aveug^lément copié. La monarchie de demain,

comparée à celle d'hier, aura une faiblesse en moins et une

difficulté en plus. Elle ne souffrira pas d'une origine révolu-

tionnaire et de la division des forces conservatrices, mais

elle rencontrera, singulièrement aggravé et compliqué, le

problème de cette démocratie dont la brutalité d'allures, la

mobilité ignorante et violente semblent fausser tous les

rouages, pervertir toutes les doctrines du gouvernement

libre.

On dit volontiers, depuis quelque temps, que le régime

parlementaire est impossible avec notre démocratie. Peut-

être. A condition cependant qu'on n'en conclue pas que le

césarisme lui convient : car la seule comparaison de 1871

avec 1848 suffirait à montrer ce que devient l'esprit du

peuple à ce dernier régime. Mais, aujourd'hui, je le sais, le

« parlementarisme « — c'est le nom dont on se sert quand

on en veut médire — n'est guère en faveur. Tout ce que

lui avait fait gagner, dans l'opinion, la vue des désastres

où nous avait conduits le régime sans contrôle du second

empire, il semble que l'anarchie à la fois impuissante et

destructrice de notre république le lui ait fait perdre. Pour

que ce revirement fût pleinement justifié, il faudrait d'abord

établir que le gouvernement actuel est vraiment parlemen-

taire. Cette Chambre à la fois servile et usurpatrice; ce

Sénat qui approuve ce qu'il blâme au fond, applaudit ceux

qu'il méprise; ces majorités aussi instables qu'oppressives;

ces subdivisions et ces compétitions de coteries sans con-

sistance et sans doctrine, non sans appétits; cette viola-

tion cynique des droits de la minorité; cette impuissance
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du droit, de la raison, de l'éloquence, devant la brutalité

muette des votes; ces ministres, endurcis à toutes les mor-

tifications des scrutins hostiles, qui font par décret ce pour

quoi on leur refuse des lois, et lancent le pays dans de

périlleuses aventures, sans l'aveu et à l'insu de ses repré-

sentants; ce chef du pouvoir exécutif qui s'annule dans une

indolence inerte et indifférente aux plus grands intérêts du

pays; cette domination électorale d'une petite bande de

politiciens sans considération, sans moralité et sans valeur,

étrange oligarchie qui n'a rien de l'aristocratie et qui aboutit

partout au règne d'une médiocrité chaque jour plus abaissée,

— tout cela, est-ce donc ce qu'on a connu, aimé, désiré,

regretté, sous le nom de gouvernement parlementaire?

Qu'on médise du « parlementarisme » autant qu'on le

voudra, — il a eu ses malheurs et ses torts, il peut avoir

ses périls, — mais qu'on ne mette pas à sa charge la honte

et la misère d'un régime qui n'a rien de commun avec lui.

Ceci dit pour redresser, en passant, une idée fausse, aujour-

d'hui trop répandue, je n'insisterai pas sur des considéra-

tions qui risqueraient de s'écarter du véritable et unique

point de vue de mon livre. Ce livre a en effet pour objet le

récit du passé, non l'apologie d'une forme particulière des

libertés publiques. Conviendra-t-il, dans l'avenir, de modi-

fier les anciennes conditions de la monarchie constitution-

nelle, pour les mieux adapter à la démocratie? dans quelle

mesure faudra-t-il, par exemple, augmenter l'initiative et

l'action directe du pouvoir royal, que déjà autrefois on a

pu regretter d'avoir trop réduites? Ce sont des problèmes

qu'il appartient à la politique, non à l'histoire, de poser

et de résoudre.

Si l'histoire ne doit ni se laisser envahir par la politique,

ni se substituer à elle, ce n'est pas à dire qu'elle ne puisse

l'aider. Elle le fait eu lui donnant l'exacte connaissance du
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passé : elle est même ainsi le préliminaire et le fondement

nécessaire des résolutions que les hommes d'État auront à

prendre. Pour remplir un tel office, el!e doit être avant

tout sincère. Sans doute j'ai trop le sentiment de ce que le

gouvernement libre a eu d'honorable et d'avantageux pour

mon pays, de l'élan qu'il a donné et de l'emploi qu'il a offert

aux plus brillantes et aux plus nobles facultés de l'esprit

humain, pour ne pas en parler avec une émotion sympa-

thique, reconnaissante et respectueuse. Mais je sais aussi

qu'il y a eu des fautes à blâmer, des malheurs à déplorer;

je sais enfin que la monarchie de 1830, comme celle de la

Restauration, a abouti, en 1848, à un de ces échecs qui

semblent, dans notre siècle, le terme fatal des plus géné-

reux efforts. Loin de voiler ces fautes, ces malheurs et cet

échec, le premier devoir de l'historien est d'y insister, d'en

scruter les causes, d'en mesurer les conséquences. Il ne

s'arrête pas à la pensée que la sincérité même de cette

sorte d'examen de conscience puisse décourager certains

amis, ou fournir aux adversaires des arguments contre le

gouvernement libre lui-même. D'abord tout autre sera la

conclusion des esprits de bonne foi qui voudront réfléchir

ou seulement comparer : car après tout, de notre temps,

quel est le régime, — république ou empire, — qui ait

apporté à la France autant de prospérité et d'honneur, ou

même qui ait autant duré que les trente-quatre années de

la monarchie constitutionnelle? Et puis, qu'est-ce qui

importe le plus, aujourd'hui : dissimuler aux autres ce qu'il

a pu se mêler de faiblesses aux bienfaits de la monarchie,

ou bien armer notre propre expérience contre des rechutes

possibles? Le second parti est le plus viril et le plus profi-

table. Tout indi(jue que Dieu réserve à la France la chance

inestimable de recommencer l'épreuve, malheureusement

troublée en 1830, violemment interrouipae en 1818. Eh
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bien, sera-t-il alors inutile, pour ne pas se briser aux mêmes

écueils, d'avoir la carte exacte des précédentes navigations

et des premiers naufrages? D'ailleurs, plus on aura con-

staté de fautes commises, plus, en cbarpeant les hommes,

on aura déchargé les institutions. Aussi, à ceux qui croi-

raient trouver dans le souvenir des échecs passés un pré-

texte pour leur découragement et leur défaillance, serait-on

tenté d'adresser, sauf à atténuer l'exagération un peu ora-

toire du reproche, cette apostrophe de Démosthène que

M. Saint-Marc Girardin rappelait déjà en une circonstance

analogue : « Athéniens, si vous aviez toujours fait ce qu'il

y avait de mieux à faire, et si pourtant vous aviez été

vaincus, je désespérerais de la chose publique; mais

comme, au contraire, vous n'avez rien fait de ce qu il

fallait faire, j'ai bon espoir, persuadé que, si vous faites

tout l'opposé de ce que vous avez fait jusqu'ici, les événe-

ments tourneront aussi d'une manière toute différente
;
que

vous réussirez, là où vous avez échoué; que vous vaincrez,

là où vous avez été vaincus. Ne vous en prenez donc pas de

votre défaite ni aux dieux, ni à vos institutions : prenez-vous-

en à vous-mêmes, réparez vos fautes, et vous réparerez du

même coup votre malheur. »

Avril 1884.





HISTOIRE

DE LA

MONARCHIE DE JUILLET

LIVRE PREMIER

LE LENDEMAIN DUNE RÉVOLUTION

(juillet 1830 — 13 MARS 1831)

CHAPITRE PREMIER

l'établissement de la monarchie nouvelle

(29 juillet — 14 août 1830).

, Pourf|Uoi nous ne racontons pas les Journées de Juillet. La situation dans la

soirée du 29 juillet. Les dépiUés et rilôtel de ville. La Fayette. — II. Pendant

(a nuit du £9 au 30 juillet, proclamati(jns posant la candidature du duc
d'Orléans. Accueil favorable des députés. Colère de l'IIùtel de ville. Les

députés, réunis le 30, invitent le duc d'Orléans à exercer les fonctions de

lieutenant général. Acceptation du prince. — III. Dans la matinée du 31 ,

agitation croissante à l'Hôtel de ville contre le duc d'Orléans. Les deux

partis se disputent La Fayette. — IV. Le lieutenant général, accompagné des

députés, se rend à l'Hôtel, de ville, dans l'après-midi du 31. Son cortège.

Accueil d'abord douteux et menaçant. Le duc et La Fayette au balcon. Ova-

tion. La Fayette tente vainement d'imposer, api es coup, un programme au futur

roi. Succès de la visite à l'Hôtel de ville, mais compromissions et périls qui en

résultent. — V. Le lieutenant général prend en main le gouvernement. Il

rompt chaque jour davantage avec Charles X. Expédition de Piambouillet. —
Vl. Réunion des Chambres le 3 août. La question des « garanties » préalables.
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LE LENDEMAIN D'UNE REVOLUTION.

Proposition de M. Rérard. La Commission dépose son rapport, le 6 août au

soir. Caractère de son œuvre. Comment est résolu le problème de l'origine de

la monarchie nouvelle. Modifications apportées à la Charte. Question de la

pairie. Débat hâtif, en séance, le 7. Adhésion de la Chambre des pairs.

Détails réglés dans la journée du 8. Séance solennelle du 9 août et proclama-

tion de la royauté nouvelle. Physionomie du Palais-Hoyal. Joie et illusions du

public.

Notre dessein n'est pas de raconter ici comment, dans les

« Journe'es » de Juillet, lut renversée la vieille monarchie :

l'émeute suscitée, le 26, par les Ordonnances, devenue, en

quelques jours, une révolution victorieuse; l'armée royale trop

faible, encore diminuée par les défections, mal commandée,

obligée dès le 29 d'évacuer Paris; le gouvernement aveuglé,

téméraire et faible, s'obstinant quand une concession eut pu

tout sauver, cédant quand il n'était plus temps; le drapeau tri-

colore arboré, on ne sait car qui, sur les tours de Notre-Dame,

volant de clocher en clocher et devançant presque les malles-poste

qui portaient, par toute la France , la nouvelle de l'explosion

populaire. Ce récit nous paraît plutôt appartenir à l'histoire

de la Restauration dont il est le tragique dénoùment, et il a

été fait d'une façon si complète par les auteurs éminents qui

ont écrit cette histoire, qu il serait inutile et malséant de le recom-

mencer après eux. Par les mêmes raisons, nous ne croyons pas

que ce soit le lieu d'apprécier ce que fut, pour la stabilité et la

liberté de nos institutions , le malheur, aujourd'hui mieux

aperçu, de la rupture avec la rovauté légitime, d'examiner

dans quelle mesure la responsabilité doit en être partagée entre

le gouvernement et l'opposition, entre les royalistes et les libé-

raux'. Un autre sujet nous sollicite : rétablissement d'une

' J'ai en plusieurs fois occasion de toucher à ces diverses questions dans mes
études sur le Parti lihéial sous ta Restauration et sur YExtrême Droite et les roya-

listes.
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monarchie nouvelle. Aussi bien l'historien, pressé, ])oussc par

les événements, doit-il aller de l'avant, n'abandonnant pas

sans doute, devant les violences du fait, les droits de la vérité

et de la justice, mais ne s'attardant pas à gémir ou à récrimi-

ner sans cesse sur les mêmes malheurs; il lui faut résister à la

tentation, trop naturelle, de rêver à ce qui serait advenu si

telles fautes avaient été évitées, de rebâtir en imagination ce

que la réalité a détruit. Détournons donc les yeux de ces

ruines douloureuses, disons adieu à ce passé, par tant de côtes

digne de regrets, et partons des événements accomplis. Dans

la révolution de Juillet, dans les incidents confus et précipités

de ces jours d'émeute , nous rechercherons seulement ce qui

nous aidera à découvrir l'origine et la condition du nouveau

gouvernement, à marquer sa situation en face du mouvement
violent dont il émanait, et dont cependant, pour vivre, il devait

se dégager.

Le 29 juillet au soir, moins de quatre jours après les Ordon-

nances, la bataille était terminée dans Paris, et le gouverne-

ment était manifestement vaincu. Mais qui était vainqueur, et

quel usage allait-on faire de la victoire ? Les députés de l'oppo-

sition libérale, les fameux 221, encore au plus vif de leur popu-

larité, senablaient personnifier la cause que le coup d'État avait

voulu frapper et que le soulèvement populaire prétendait ven-

ger. Dès le commencement de la crise, ceux d'entie eux qui

étaient présents à Paris, avaient pris l'habitude de se réunir,

tantôt chez l'un , tantôt chez l'autre, et la foule avait paru

d'abord attendre d'eux le mot d'ordre et la direction. Étaient-ils

en position et en volonté de les donner? Irrités des Ordon-

nances, désirant y résister, mais sans sortir de la légalité, ils

avaient été surpris par une émeute anonyme, qui avait éclaté

sans eux et malgré eux, et qu'ils s'étaient attendus à voir aussi-

tôt écrasée
;
plus effrayés que triomphants de ses premiers pro-

grès, moins empressés à user de leur nouveau pouvoir qu'em-

barrassés de leur responsabilité, ils n'osaient se mettre ni à la

tète ni en travers d'un mouvement chaque jour grandissant, et

se bornaient à le suivre d'un pas incertain et timide. Que ce
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fût chez les uns méfiance du succès, chez les autres scrupule de

légalité et clairvoyance dn mal révolutionnaire, presque tous,

au début, n'avaient d'autre prétention que de traiter avec le

Roi, en lui imposant une politique plus libérale. Ainsi pensaient

et parlaient MM. Casimir Périer, Guizot, Sébastiani, Dupin,

Villemain. Sans doute, plus la lutte se prolongeait au détri-

ment de la cause royale, plus un accord devenait difficile. Et

cependant, même après la pleine victoire de l'insurrection
,

beaucoup des députés n'étaient pas décidés à une rupture.

Quand, dans la soirée du 29, leur réunion, qui se tenait chez

M. Laffitte, fut informée que IcRoi se résignait à retirer les Ordon-

nances, chargeait le duc de Mortemart de former un cabinet,

et laissait offrir des portefeuilles à M. Périer et au général

Gérard, le premier mouvement fut de se déclarer satisfaits.

M. Laffitte, plus hostile que ses collègues, ne put que faire

ajourner la décision au lendemain matin.

Les députés n'étaient pas seuls à représenter la force alors

victorieuse. Dès les premiers succès de l'insurrection , les plus

ardents des agitateurs, obéissant à l'instinct et à la tradition

révolutionnaires, s'étaient portés à l'Hôtel de ville. Là, plus

encore que vers les salons de M. Laffitte ou de M. Casimir

Périer, se tournaient les regards de ce |)opulaire qui, depuis

les journées de prairial, ne s'était pas montré en armes dans

les rues, mais que la provocation maladroite du gouvernement

et l'imprévoyant encouragement de la bourgeoisie libérale

venaient d'v faire redescendre. Dans les appartements souillés

du palais municipal, au milieu des tentures en lambeaux, des

bustes brisés, des tableaux crevés , l'insurrection avait impro-

visé son bivouac et ses conseils : grotesque et sinistre spectacle

qui s'est reproduit du reste h toutes les révolutions; péle-méle

d'ouvriers aux bras nus et de polytechniciens en uniforme, de

combattants ensanglantés et de déclamateurs de clubs, de

jeunes patriotes échappés des sociétés secrètes et d'affamés en

quête de places. Dans ce tumulte, au premier abord, aucun

personnage marquant; et l'on put voir, un moment, le premier

rôle laissé à un aventurier inconnu qui, pour jouer au gouver-
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nement provisoire, s'était affublé d'un uniforme ramassé parmi

les défroques d'un théâtre. Mais, dans la journée du 29, La

Fayette, sortant de la réserve où il était d'abord demeuré par

défiance du succès, se décida à réclamer pour lui ce principal

de l'Hôtel de ville et ce commandement de la garde nationale

que, plus de quarante ans auparavant, une révolution lui avait

déjà conférés. Toutefois, hommage significatif rendu au pres-

tige des députés, il leur demanda l'investiture, et ceux-ci lui

adjoignirent une commission municipale composée de cinq

d'entre eux, MM. Casimir Périer, le généralcorate de Lobau, de

Schonen, Audry de Puyraveau et Mauguin. Alors seulement

La Fayette revêtit son vieil uniforme de 1789, symbole des

illusions demeurées maîtresses de son esprit, et il se rendit au

palais de la place de Grève, s'enivrant des ovations de la foule,

littéralement couvert des rubans tricolores qu'on lui jetait des

fenêtres, et pressant sur son cœur les blessés dont, suivant

l'expression de son historiographe olficiel, « le peuple lui faisait

hommage ' » .

Avec lui, l'Hôtel de ville devint plus agité encore et plus

important : là arrivaient les nouvelles, les pétitions, les dépu-

tations; de là partaient les proclamations et les mots d'ordre.

La Fayette était le centre de ce mouvement; il lui donnait un

nom, mais non une direction. N'était-il pas dans la destinée

constante de cet homme, dont le caractère et le cerveau s'étaient

encore affaiblis depuis les premières années de la Restauration '^,

d'être plutôt poussé qlie suivi par ceux à la tête desquels il se

plaçait? Tout entier à savourer ce qu'il avait appelé lui-même

autrefois « la délicieuse sensation du sourire de la muUiLude »

,

il s'était livré à peu près sans défense aux violents et aux intri-

gants qui se remuaient autour de lui, l'excitaient en l'accla-

mant, le surveillaient sous prétexte de lui faire cortège, et écri-

vaient des ordres qu'il contre-signait avec son imperturbable

laisser-aller. Qui avait un fusil ou une blouse pouvait circuler

' Sarhans, La Fayette et la révolution de 1830, t. I»»", p. 239.
- Voy. sur La Fayette, dans les années qui suiviient 1S15, mon étude sur le

Parti libéral sous la llestauratioii, p. 41 et suiv.
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dans le palais et prendre part aux délibérations; trouvait-on

une porte fermée, on l'enfonçait à coups de crosse; le premier

venu décernait des mandats d'arrêt contre les députés suspects

de modérantisme, fussent-ils membres de la commission muni-

cipale comme M. Casimir Périer, un élève de l'Ecole })oly-

technique menaçait de faire fusiller un autre membre de la

commission, le général de liobau, et à ceux oui s'en étonnaient :

« J'ordonnerais à mes liommes, disait-il, de fusilier le bon

Dieu, qu'ils le feraient. «

Dans un pareil milieu, les idées, les vues, les aspirations ne

pouvaient être les mêmes que dans la réunion des dé])Uiés.

Allait-on jusqu'à vouloir proclamer immédiatement la répu-

blique? Sans doute plusieurs des agitateurs de l'Hôtel de ville

étaient républicains, ou du moins le seront plus tard; mais ils

n'osaient encore faire trop baut leur profession de foi. Ce qu'ils

voulaient surtout, c'était développer et prolonger la révolution
;

ils avaient pris goût à ce règne de la place publique et n'admet-

taient pas qu'on cherchât à y mettre un terme. « Une révo-

lution », — disaient-ils, en reprenant le programme que La

Fayette avait fait adopter, quelques années auparavant, dans

les conspirations delà charbonnerie,— «une révolution a pour

résultat de restituer à la nation sa souveraineté, son droit de

régler elle-même la nature et la forme de son gouvernement;

il faut donc convoquer les assemblées primaires, faire élire une

assemblée constituante, et jusque-là conserver des autorités

provisoires et anonymes. »

Ainsi, chez les députés, désir de limiter et de clore la révo-

lution, sans parti pris de rupture avec Charles X; à l'Hôtel de

ville, volonté de traîner la révolution en longueur et de la

pousser à l'extrême, avec tendance vers la république : telle est

la contradiction qui apparaît manifeste, le 29 juillet au soir.

Elle n'est pas faite pour surprendre ceux qui se rappellent de

quels éléments disparates, les uns sincèrement dynastiques, les

autres
| erfidement destructeurs, se composait, sous la Restau-

ration , cette « union des gauches » que les avances de M. de Mar-

tignac n'avaient pu rompre, et que les provocations de M. de
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Polipnac avaient rendue plus intime encore. Le jour où finissait

le rôle relativement commode de (rondeur et de critique, où la

coalition avait charge, non plus d'attaquer, mais de fonder un

gouvernement, devait naturellement aussi être celui où les

divergences et les incompatibilités éclateraient entre les coaliscsi,

où les modérés couunenceraient à sentir le péril et à payer le

prix des alliances révolutionnaires.

II

A ce moment, pendant la nuit du 29 au 30 juillet, se pro-

duisit une de ces initiatives qui, dans le désarroi de semblables

crises, suffisent parfois à déterminer des courants d'opinion

et à précipiter les solutions. Parmi les députés et autour d'eux,

étaient des hommes qui, tout en repoussant la république,

gardaient, contre la branche aînée des Bourbons, trop de

ressentiments et de méfiances, pour ne pas désirer un chan-

gement de dynastie. Le soulèvement provoqué par les Ordon-

nances n'était-il pas l'occasion, cherchée et attendue par eux,

de faire une sorte de 1688 français, dans lequel le duc d'Or-

léans paraissait indiqué pour tenir le rôle du prince d'Orange?

L'idée n'était pas nouvelle, et l'on n'a pas oublié quelle place

elle avait prise, à la fin de la Restauration, dans les polé-

miques des o])posants; c'est pour la lancer et y préparer

l'opinion, que M. Thiers avait fondé le National, de concert

avec MM. Mignet et Carrel '. Parmi les chefs parlementaires,

quelques-uns s'étaient habitués à envisager cette éventualité

avec complaisance , M. Lalfitte entre autres. Déranger lui-

même , oubliant son républicanisme, poussait alors à cette

solution, y voyant le procédé le plus sûr pour chasser des

princes qu'il détestait; d'ailleurs, si le chansonnier jugeait

' Voy. le Parti libéral sous la Reslauration, p. 460 j 47S.
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parfois utile de parler de la république, il ne fut jamais pressé

de la posséder '

.

Néanmoins, aux premiers jours de la révolution, on ne voit

pas qu'il ait été publiquement et sérieusement question de ce

changement de dynastie. Pendant les combats populaires, le

duc d'Orléans s'était tenu à l'écart, hors de Paris, ne donnant

pas signe de vie, s'appliquant ii n'être à la portée ni du gou-

vernement ni de l'insurrection. Fait plus significatif encore, les

personnages connus pour être les familiers du Palais-Pioyal, par

exemple le général Sébastiani et M. Dupin, se montraient les

plus préoccupés de ne pas sortir de la légalité, les plus désireux

de traiter avec Charles X. « Ces propositions sont superbes »,

— s'écriait le général Sébastiani, dans la réunion du 21) au

soir, après avoir pris connaissance des offres du Roi; — «il

faut accepter cela! » Aussi, après cette réunion, M. Laffitte

lui-même renonçait au dessein qu'il caressait; la réconciliation

lui apparaissait inévitable. « J'aurais désiré autre chose, dit-il

à M. de Laborde; que voulez-vous? tout semble décidé. »

Un homme, cependant, n'abandonne pas la partie : c'est le

jeune rédacteur du National^ M. Thiers. Sa prompte intelli-

gence comprend que pour entraîner les députés et le prince lui-

même, il faut les mettre en présence de laits accomplis- Dans

la nuit du 29 au 30, il rédige, avec M. Mignet, de courtes et

vives proclamations où, sans avoir consulté le prince qu'il n'a

jamais vu, il met en avant sa candidature au trône et, par une

audacieuse initiative, annonce son acceptation. Ces proclama-

tions sans signature sont affichées, et, dans la matinée du 30,

* Béranjer écrivait à un de ses amis le 19 août 1838 : « Quoique répuljlicnin

et l'un des cliefs de ce parti, j'ai poussé tant que j'ai jiu ai; duc d'Orléans. Gela

m'a même mis en froid avec quelcjiies amis... Lalfitte ayant vanté beaucoup le

peu que j'ai pu laire, au duc d'Orléans, il a exprimé le désir de me voir et de

me recevoir; mais j'ai cru nécessaire de me tenir à l'écart... Tu me crois peut-

être heureux dans Lt position que les derniers événements m'ont faite. Tu te

trompes, je ne suis pas né pour être du j)arti vainqueur; les persécutions me
vont mieux que le triomphe... J'ai dit sur-le-champ qu'en détrônant Charles X,

on me détrônait. » En 1848, Chateaubriand disait un jour à Béranger : « Eh bien!

votre république, vous l'avez. — Oui, je l'ai, répondait le chansonnier, mais

j'aimerais mieux la rêver que la voir. »
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le nom du duc d'Orléans, que presque personne ne prononçait

la veille, est dans toutes les bouches.

A cette idée si hardiment lancée par un simple journaliste,

l'accueil est fort différent à l'Hôtel de ville et dans la réunion

des députés. Chez ces derniers, l'effet est considérable. Ceux

même qui, la veille au soir, paraissaient le plus disposés à

écouter les propositions de Charles X, sont frappés de la faveur

avec laquelle la partie de l'opinion parisienne, d'ordinaire en

accord avec eux, accepte l'éventualité d'une dynastie nouvelle.

Tout est employé pour vaincre leurs hésitations et leurs scru-

pules : « Il n'est, leur dit-on, ni possible ni prudent de refuser

toute satisfaction aux passions soulevées et victorieuses. Changer

le souverain, sans détruire la monarchie, ne serait-ce pas un

terme moyen entre la révolution complète que vous redoutez et

la résistance que vous sentez au-dessus de votre force et de

votre courage? Les concessions royales ne sont-elles pas tar-

dives? sont-elles sérieuses et sincères? Peut-on espérer que la

vieille dynastie acquière jamais l'intelligence de son temps,

qu'elle se rallie de cœur et pour longtemps à la Charte? Ne

vaudrait-il pas mieux en finir tout de suite et profiter de l'oc-

casion qui s'offre de porter sur le trône un prince qu'aucune

incompatibilité d'opinion, d'affection et d'habitudes ne sépare

de la France moderne et libérale, et que l'origine même de son

pouvoir obligera plus encore à reconnaître la prééminence par-

lementaire? » Une longue opposition a laissé, d'ailleurs, à ces

députés, contre la branche aînée des Bourbons, des animosités

et des méfiances qui les rendent facilement accessibles à la ten-

tation d'une rupture; déplus, le souvenir, l'illusion de 1688,

si souvent rappelés depuis quelque temps, leur voilent le péril

de l'atteinte irréparable qui va être ainsi portée au principe

monarchique '. Peut-être y aurait-il une dernière chance de les

retenir, si les représentants de Charles X agissaient avec quelque

vigueur. Mais, de ce côté, tout est mollesse et indécision. M. de

' u Nous avions, dit M. Guizot, l'esprit plein de la révolution de 1688, de son

succès, du beau et libre gouvernement qu'elle a fondé. »
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Moitemart, malade, découragé par la mauvaise grâce du Roi

autant que par les difficultés de la situation, se sentant iiicpal

à une tâche qu'il a acceptée à contre-cœur et à laquelle il n'était

pas préparé, ne fait rien ou presque rien, dans ces heures où il

eût fallu des merveilles d'activité, de promptitude et de déci-

sion. Dès lors il est visible que les députés finiront par se rallier

au duc d'Orléans. Réunis le matin chez M. Laffitte, ils ne pren-

nent pas encore parti, mais ils conviennent de siéger dans la

journée au Palais-Bourbon, ce que jusqu'à ce moment ils

n'avaient pas osé faire.

A l'Hôtel de ville, au contraire, la candidature du duc d'Or-

léans est accueillie avec colère. « S'il en est ainsi, dit-on, la

bataille est à recommencer, et nous allons refondre les balies. »

Des orateurs de carrefour dénoncent au « peuple » ceux qui

veulent, par une » intrigue » , lui enlever « le Iruit de sa vic-

toire» ; et la foule leur répond, en criant : « Plus de Bourbons ! »

Partout des placards menaçants. Le fils aîné du duc d'Orléans

est arrêté à Montrouge, menacé d'être fusillé, et ses amis

n'obtiennent qu'àgrand'peine de La Fayette un ordre d'élargis-

sement. Les plus ardents des révolutionnaires se réunissent au

restaurant Lointier; là sont des hommes qu'on retrouvera

bientôt dans les émeutes et les sociétés secrètes : Guinard, Bas-

tide, Poubelle, Hingray, Ch. Teste, Trélat, Hubert. On déli-

bère le fusil à la main; un orateur, partisan du duc d'Orléans,

est couché enjoué; Béranger lui-même est grossièrement apo-

strophé. Le club signifie à La Fayette que rien ne doit être fait

avant qu'une asseml^lée constituante ait déterminé la forme

du gouvernement, et il l'invite impérieusement à proclamer sa

dictature. Le général, craignant autant de résister à ces som-

mations que d'y obéir, tâche d'échapper à l'embarras d'une

réponse trop précise ; il flatte les clubistes, en les traitant comme

ses meilleurs amis; puis, avec un mélange de finesse et de rado-

tage, il leur raconte longuement des anecdotes de 1789. Obligé,

cependant, de leur donner une satisfaction plus réelle, il adresse

aux députés un message où il leur reproche « la précipitation

avec laquelle ils paraissent vouloir disposer de la couronne»,
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les enga^je à porter d'abord leur attention sur « les garanties

qu'il convient de stipuler en faveur de la nation » , et proteste,

« au nom de la garde nationale » , contre tout acte par lequel

on ferait un roi avant que ces garanties fussent pleinement

assurées.

Les partisans du ducd'Orle'ans n'ont donc qu'une ressource :

agir par les de'pute's, sans l'Hôtel de ville ou malgré lui, et

surtout le devancer. Mais avant de rien tenter, au moins faut-il

obtenir l'assentiment et le concours du prince qu'on vient de

mettre en avant sans l'avoir consulté. C'est encore M. Tliiers

qui s'en charge. Il part pour rseiiilly, dans la matinée du 30, n'y

rencontre pas le duc d'Orléans qui s'est retiré au Raincy, voit la

duchesse qui ne dissimule ni ses scrupules ni ses ré[)ugnances,

s'adresse enfin à Madame Adélaïde qui se laisse convaincre et

prend même sur elle de garantir l'acceptation de son frère.

Munis de cette acceptation indirecte, M. Thiers et ses amis

pressent les députés, réunis, à midi, dans la salle du Palais-

Bourbon. Ils trouvent là, du reste, de puissants auxiliaires; des

hommes considérables, M. Guizot, M. Dupin, le général Sé-

bastiani, Benjamin Constant, se sont définitivement ralliés à la

monarchie orléaniste. Cette idée a fait son chemin dans la

bourgeoisie parisienne, et des manifestations dans ce sens se

produisent autour de la Chambre. Il est vrai que de l'Hôtel de

ville arrivent des injonctions absolument contraires et d'appa-

rence plus redoutable, M. Odilon Barrot apporte la lettre par

laquelle La Fayette fait connaître ses remontrances et ses

exigences; on invite le messager à monter à la tribune, et on

l'écoute, avec une déférence craintive, lire et commenter ce

document qu'il déclare avoir été « écrit, pour ainsi dire, sous

la dictée du peuple » . Les députés oseront-ils braver cet impé-

rieux ve/o.^ Assemblé? sans convocation régulière, fort peu nom-

breux ' , n'osant eux-mêmes s'intituler que « la réunion des

' La Chamljie comptait environ 430 membres, sur lesquels 274 a])partenaient

aux diverses nuances de l'opposition. Or la déclaration par laquelle les députés

vont, dans la journée du 30, appeler le duc d'Orléans à la lieutenance générale,

ne réunira que 40 signatures. La proclamation du lendemain en réunira 91.
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députés actuellement présents à Paris » , on conçoit qu'ils

éprouvent quelque embarras à s'éri(>er en constituants. Mais

les partisans du duc d'Orléans invoquent la nécessité et le

péril : bien loin de dissimuler les menaces de l'Hôtel de ville,

ils les grossissent plutôt, se servant, pour le succès de leur

tlièse, et de la pravité du dan(jer, et de l'enVoi des conserva-

teurs. Ne vaut-il pas mieux, demandent-ils, faire à la hâte un

gouvernement que de se laisser aller à l'anarchie, prendre

l'initiative d'une demi-révolution que d'en subir une entière,

refaire un 1688 que de retomber dans 1 792 ou 1793? Quant à

l'ancienne royauté, ajoutent-ils, comment songer à l'imposer à

des passions ainsi déchaînées? Us s'arrangent d'ailleurs j)our

écarter les communications officielles de M. de Mortemart,

toujours personnellement invisible; et il ne leur est pas bien

difficile de faire considérer comme n'existant plus un gouverne-

ment qui donne si peu signe de vie. Ils affirment même, — ce

qui n'est pas, — que les pairs se sont prononcés pour le duc

d'Orléans. Du reste, que demandent-ils aux députés? Est-ce

de décréter la déchéance d'un roi et d'en nommer un autre?

Nullement : au besoin même, ils s'en défendraient' ; ils se bor-

nent à proposer, — M. de Rémusat, dit-on, a eu l'idée de

cette transition, — de nommer le duc d'Orléans lieutenant

général du royaume, sans spécifier s'il exercera ses fonctions

pour ou contre le roi légitime. Au fond, sans doute, c'est un

pas décisif vers un changement de dynastie; nid n'en ignore;

mais cela n'est pas dit expressément, et ce vague, cette équi-

voque, qui ne trompent personne, font illusion aux consciences,

rassurent les timidités. Aussi, après une séance laborieuse, la

réunion finit- elle par voter une déclaration invitant le duc

d'Orléans à exercer les fonctions de lieutenant général.

Cependant, où est le prince? Il faut savoir enfin, d'une façon

positive, si l'on peut compter sur son acceptation. Personne

' Le généiMl Sébastiani disait à ce propos : « La question d'un changement de
dynastie est entièrement étrangère à l'acte que la réunion vient d'accomplir. Les
commissaires ne l'ont pas soulevée, et il n'y a pas lieu, quant à présent, de la

traiter, »
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n'est parvenu encore à s'aboucher directement avec lui. Sa

persistance à demeurer hors de Paris trahit au moins de grandes

incertitudes, dos angoisses dont le secret n'a jamais été pleine-

ment révèle, mais où se mêlaient sans doute et se heurtaient

les scrupules de la conscience et les tentations de l'ambition,

les calculs delà prudence personnelle et le souci du péril public.

C'est seulement fort tard dans la soirée, sous la pression de

messages répétés, peut-être aussi, s'il laut en croire certains

bruits, sur le conseil décisif de M. de Talleyrand, que le duc

d'Orléans se résout à venir au Palais-Royal. Dès lors, ses hési-

tations ne peuvent plus être de longue durée. Auprès de lui,

d'ailleurs, comme tout à l'heure auprès de la Chambre, on fait

valoir l'urgence du péril, les menaces de l'Hôtel de ville, l'éven-

tualité de la républicpie. Le 31, au matin, le prince déclare

son acceptation, et fait aussitôt une proclamation aux habitants

de Paris. Après avoir rappelé l'invitation que lui avaient adressée

« les députés de la France, en ce moment présents h Paris » : « Je

n'ai pas balancé, dit-il, à venir partager vos dangers, à me
placer au milieu de votre héroïque population. » Il termine

ainsi : « Les Chambres vont se réunir et aviseront aux moyens

d'assurer le règne des lois et le maintien des droits de la nation.

La Charte sera désormais une vérité. » Les députés, de leur

côté, adressent aussi au « peuple français » une proclamation

rédigée par M. Guizot. Ils annoncent qu'en attendant « l'inter-

vention régulière des Chambres » pour constituer « un gouver-

nement qui garantisse à la nation ses droits » , ils ont « invité »

le duc d'Orléans à exercer les fonctions de lieutenant général.

« C'est, disent-ils, le plus sûr moyen d'accomplir promptcment

par la paix le succès de la plus légitime défense... Il respectera

nos droits, car il tiendra de nous les siens. » Puis énumérant

toutes les lois de « garanties » à fiiire, les députés ajoutent r

« Nous donnerons enfin à nos institutions, de concert avec le

chef de l'État, les développements dont elles ont besoin. » Nul

ne peut plus dès lors se dissimuler, — les termes même des

proclamations ne le permettent pas,— qu'en nommant un lieu-

tenant général, on a fait un roi.
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L'entreprise dont M. Thiers avait eu, vingt-quatre heures

auparavant, la première initiative, semblait donc réussir. Tout

avait ete' enlevé avec une promptitude, une précipitation même,

où il ei:trail peut-être autant d'inquiétude que de hardiesse.

Les hésitatior.s. ies scrupules des législateurs, comme ceux du

prince, avaient été surmontés. Et cependant une partie seule

de la besogne était faite. Restait l'Hôtel de ville qu'on avait pu

gagner de vitesse, mais non séduire ou dompter, et qui, dans

la matinée du 31. grondait, plus menaçant, plus irrité que ja-

mais. On V criait à la trahison ; les placards favorables au duc

d'Orléans étaient lacérés, ses proclamations silflées; les clubs

en permanence engageaient la population à ne pas déposer les

armes; les projets les plus violents, enlèvement du prince,

massacre des députés, traversaient les cerveaux en ébullition.

Telle était l'excitation dans ces régions, qu'elle gagnait la com-

mission municipale: bien que d'oi'igine et de composition par-

lementaires, cette commission, impuissante dans ses bons

éléments, était complice delà révolution par ses mauvais, notam-

ment par yi. Mauguin, dont l'ambition s'exaltait à la pensée de

faire partie d'un gouvernement provisoire, et dont la faconde

sans scrupule était « très-propre, dans ces jours de perturba-

tion générale, à écb.aulfer les fous, à intimider les faibles et à

entraîner les badauds ' » . Conduite ainsi à publier une procla-

mation très-violente que ]\L Périer refusait de signer et où il

n'était même pas question du duc d'Orléans, la commission

municipale refusait de promulguer la déclaration par laquelle

les députés avaient appelé, la veille, le duc d'Orléans à la lieu-

tenance générale. Cette fois encore, M. Odilon Barrot fut

• Expression de M. Giiizot.
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cbarpé de porter au Falais-Bourbon les remontrance?? de

l'Hôtel de ville, !M. Laffitte, président, les reçut non sans

humilité : il convint que la déclaration était « servile, qu'elle

blessait la dignité nationale », et il s'engjj'jea d'honneur à la

détruire. Ainsi cet acte, pourtant capital, n'a jamais été inséré

au Moniteur; bien plus, l'original, après avoir été remis au duc

d'Orléans, fut soustrait sur son bureau.

Serait-il possible de surmonter ou de déjouer celte résistance

de l'Hôtel de ville? Tout dépendait de La Fayette. Les agita-

teurs, inconnus en dehors du cercle étroit et lerrné des sociétés

secrètes, sentaient que le nom du général leur était indispen-

sable pour faire échec aux députés. Aussi, pendant ces heures

rapides, décisives et troublées, quelle lutte d'influences se livrait

autour de ce vieillard! Les républicains s'efforçaient de l'en-

traîner, de le compromettre, de le piquer d'honneur, le mena-

çaient de rallumer la guerre civile, lui montraient, dans le

« complot orléaniste » , la négation de ses principes, la contra-

diction des règles de conduite qu'il avait posées dans la Char-

bonnerie. Les amis du lieutenant général n'étaient pas, de leur

côté, sans avoir quelques intelligences à l'Hôtel de ville; acti-

vement et adroitement secondés par M. de Rémusat qui, cos-

tumé en officier d'état-major, sabre au côté, plumes flottantes

au chapeau, s'était, dès le premier jour, imnrovisé aide de

camp du commandant de la garde nationale, ils pouvaient aussi

compter, en ce cas spécial, sur M. Odilon Barrot, déjà aussi

sincère à proclamer ses convictions monarchistes, qu'ardent à

ébranler tout ce qui pouvait rendre la monarchie durable et

respectée. De nombreux émissaires arrivaient du Palais-Rovai

pour gagner La Fayette à la solution orléaniste, entre autres

ses vieux amis, les généraux Gérard et Mathieu Dumas. Il n'était

pas jusqu'à M. Rives, envoyé des États-Unis, qui n'assurât à

l'ancien ami de Washington que son adhésion à la royauté

nouvelle serait comprise et approuvée dans la république amé-
ricaine.

Entre ces conseils et ces instances si contraires, La Favette

demeurait fort troublé. Déjà, quarante ans auparavant. Mira-
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benu l'avait appelé « l'Iiomme aux indécisions » . L'à[]e n'avait

pas diminué ce défaut. Un de ses amis nous le dépeint alor.^

(1 assis dans un vaste fauteuil, l'œil fixe, le corps immobile, et

comme frappé de stupeur " . Il ne se dérobait aux poussées trop

véhémentes que grâce à son aisance supérieure de conversation

et de manières, à une sorte de dextérité gracieuse, vieux restes

de ces dons de grand seigneur que sa démocratie d'emprunt

n'avait pu détruire entièrement. Ne dissimulant d'ailleurs m son

euijjarras ni son effroi : « Ma foi, — disait-il naïvement h

M. Bazaid qui venait lui apporter la recette saiut-simonieiine,

— si vous m'aidez à me tirer de là, vous me rendrez un grand

service'. » Cette faiblesse, par tant de côtés périlleuse, était

dans le cas particulier une garantie : elle devait détoururjr

La Fayette de toute entreprise exigeant une initiative et ime

résolution énergiques. M. de Ilémusat connaissait bien son

chef, quand, le plaçant en présence des deux solutions, la répu-

blique avec sa présidence ou la monarchie du duc d'Orléans, il

le pressait de cette question : « Prenez-vous la responsabilité

de la république?» La responsabilité, c'était ce que La Fayette

redoutait le plus, malgré son goût à jouer les rôles en vue

dans les révolutions. D'ailleurs, s'il lui plaisait pour sa popula-

rité de se dire, en théorie, partisan de la république, il n'était

nullement pressé d'en avoir la réalité j)ratique et surtout la

charge : il pensait un peu sur ce point comme Bérangei'. Aussi

put-on bientôt prévoir qu'il ne s'opposerait pas à l'élévation du

duc d'Orléans. Plus soucieux de traiter au nom du peuple que

d'assumer l'embarras de le gouverner, il se réservait d'obtenir

des « garanties » pour prix de son adhésion, et bu vanité devait

se trouver satisfaite, s'il apparaissait bien à tous que la mo-

narchie ne s'établissait (jue [)ai sa permission, sous son patro-

nage, et en subissant ses conditions.

On était à l'une de ces heures où la fortune veut être brus-

quée. Dans l'après-midi du 31, les monarchistes, informés des

dispositions de La Fayette, jugèrent possible et opportun de

* OFiti'ies de Sai)it-Si))wii et d'Eiifanlin, t. fl, p. 197.
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tenter une démarche hardie et décisive. L'idée première venait-

elle du Palais-Bourbon ou du Palais-Royal? On ne le voit pas

clairement, et il importe peu'. H fut résolu que le lieutenant

général, accompagné des députés, se rendrait aussitôt à l'Hôtel

de ville. Visite fameuse, sur laquelle il convient de s'arrêter

un moment, car, mieux que tout autre incident de ces jours

troublés, elle met en lumière les conditions dans lesquelles

s'établissait la royauté nouvelle.

IV

C'est un étrange cortège que celui qui, vers deux heures

du soir, dans cette même journée du 31 juillet, sortait du

Palais- Royal ou, comme on disait alors, du « palais Égalité » .

D'abord un tambour écloppé, battant aux champs sur une

caisse à demi crevée ; les huissiers de la Chambre en surtout

noir, « les mieux vêtus de la bande ^ » -, puis le duc d'Orléans,

sur un cheval blanc, en uniforme d'officier général, avec un

immense ruban tricolore à son chapeau, accompagné d'un seul

aide de camp ; derrière lui, le groupe des députés, au nombre de

quatre-vingts environ, sans uniforme, en habits de voyage; en

tête, M. Laffitte, boiteux d'une entorse récente, porté dans une

chaise par deux Savoyards ; h la queue, Benjamin Constant,

infirme de plus vieille date, également dans une chaise. Pas la

• Dans un entretien avec M. de Metternich, à la date du 30 août ISoO, le

général Belliard, envoyé de Louis-Pbilippe, a attribué à ce prince l'idée première

de la visite à l'Hôtel de ville. « Au moment, disait-il, où le duc d'Orlc'ans avait

été proclamé par la Chambre lieutenant {jénéral du royaume, il écrivit au général

La Fayette, qui organisait à l'Hùtel de ville une commune à l'instar de celles de

républicaine mémoire. Le général ne lui Ht pas de réponse. Le duc informa les

députés de ce qui venait d'ai river, et kur fit part de sa détermination de se

rendre en personne et seul à l'Hôtel de ville. Ce ne fut que sur l'insistance «les

députés qu'il consentit à être accompagné par eux. » (Mémoires Je Metlernich,

t. V, p. 22.) D'autres témoignages font honneur de l'uiitiative aux députés.

Ceux-ci cependant ne paraissent s'èlre décidés (ju'après beaucoup d'iiésitalions.

' Expression d'un témoin. (Docinncitls inc<ltls.)

I. 2
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moindre escorte; le tout noyé clans la masse populaire qui se

presse « sans violence, mais sans respect » , comme se sentant

souveraine dans ces rues où elle vient de combattre et de

vaincre. D'ordinaire, les rois prennent possession de leur cou-

ronne avec un plus pompeux cérémonial et en plus fier érpii-

page : on conçoit que des amis, comme le feu duc de Bro^jlie,

aient pu dire que « l'appareil triomphal ne payait pas de mine»

,

et qu'un ennemi, tel que Chateaubriand, ait trouvé là de quoi

exercer sa verve railleuse et méprisante. La foule grossit au

débouché de chaque rue, foule de toute nature où domine

l'homme du peuple, portant sur l'épaule l'arme de hasard dont

il s'est muni pour l'émeute. Des cris et des questions partent

de cette cohue : « — Qui est ce monsieur h clieval? Est-ce un

général? Est-ce un prince? — J'espère, répond la femme qui

donne le bras au questionneur, qne ce n'est pas encore un

Bourbon. » Plusieurs pressent la main que le prince leur tend,

te le font peut-être moins par sympathie que par le plaisir

d'abaisser la royauté jusqu'à eux dans cette familiarité si nou-

velle. D'autre fois, le duc s'arrête pour attendre M. Laffitte

dont les porteurs avancent difficilement; se retournant, la main

appuyée sur la croupe de son cheval, il lui parle avec une inti-

mité démonstrative, comme pour se faire un titre auprès du

public de ses bons rapports avec le banquier populaire : « Eh

bien! cela ne va pas trop mal, dit ce dernier d'un ton qu'il

veut rendre encourageant. — Mais oui » , répond le prince.

Par moments, les députés sont à ce point pressés que, pour se

défendre, ils doivent se tenir fortement les mains et former

des haies mouvantes. Sur les quais, on se heurte à de nom-

breuses barricades; force est d'y faire brèche où l'on peut; la

foule se précipite, chacun pour son compte, criant, se bouscu-

lant, braillant la Marseillaise, tirant de çà et de là des coups

de fusil que les députés tâchent d'interpréter comme des signes

de réjouissance, mais qui ne laissent pas de leur inspirer plus

d'une inquiétude.

A mesure qu'on s'éloigne du Palais-Royal pour pénétrer

dans les quartiers populaires, les physionomies deviennent plus
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renfrognées, les cris plus équivoques, ou même ouvertement

hostiles. Au lieu de : « Vivent nos députés! Vive le duc

d'Orléans! » on entend : « Plus de Bourbons! » Vainement le

prince, qui conserve son sang-froid, redouble de coquetteries

et multiplie ses poignées de main, à chaque pas l'aspect s'assom-

brit davantage. Grande angoisse dans le cortège , où l'on

n'ignore pas que des projets d'assassinat ont été agités par

certains fanatiques '. Aussi l'un des acteurs, qui avait le plus

poussé à la démarche, M. Bérard , a-t-il écrit plus tard : " Le

cœur ne cessa de me battre qu'à notre entrée dans l'Hôtel de

ville. » Encore, tout n'est pas alors fini. Le palais municipal

déborde : figures plus sinistres que dans la rue. « Messieurs,

— dit en entrant le prince pour se faire bien venir, — c'est un

ancien garde national qui fait visite à son ancien général. «

Les rares vivat sont aussitôt brutalement étouffés par des

murmures ou par les cris de : « Vive La Fayette! Plus de

Bourbons ! » Pressé d'une façon parfois menaçante , le duc

d'Orléans pâle, mais toujours maître de soi, avance, résolu à

pousser l'aventure jusqu'au bout. Arrivé dans la grande salle,

les quelques mots qu'il prononce et la déclaration des députés

sont accueillis par un silence glacial : beaucoup de visages

portent l'empreinte d'une rage concentrée. On ne sait comment

le drame va tourner, quand le duc d'Orléans et La Fayette sai-

sissent un drapeau tricolore, se donnent le bras et se dirigent

vivement vers une des fenêtres^. A la vue du prince et du

général qui s'embrassent, à demi enveloppés dans les plis du

drapeau, la foule, toujours mobile, pousse des acclamations

unanimes : « Vive La Fayette ! Vive le duc d'Orléans! » Il n'en

fallait pas plus : du coup, la partie, naguère incertaine, est

gagnée, et le retour au Palais-Royal est un triomphe.

' M. Laffitte a raconté plus tard que viiifjt jeunes {lens s'étaient embusqués au

coin d'une petite rue, pour fusiller le prince, mais qu'on les avait fait renoncer à

leur dessein avec ce seul mot : « Vous tuerez en même temps Laffitte, Pajol,

Gérard et P.enjamin Constant. » (Saiîraks, Louis-Philippe et la contre-révoluliun,

t. I", p. 202.)

* D'après les Mémoires de M. 0. Barrot, c'est La Fayette qui a pris le Lras du
prince et l'a entraîné. D'autres témoigna;;es attribuent l'initiative au duc d'Orléans.

2.
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A peine le prince parti, La Fayette fut assailli des plaintes

et des reproches de ses jeunes amis; on lui fit voir, un peu tard,

qu'il avait contribué à créer un roi, sans lui avoir imposé

aucune condition. Comment essayer après coup de réparer cette

omission? Une sorte de progi'amme lut aussitôt rédi^^é, et le

général l'emporta au Palais- Royal, avec le dessein de le pré-

senter au nom du peuple et d'en exig^er l'acceptation '. Mais

l'occasion était passée; il fut facile au duc d'Orléans de se

débarrasser de son visiteur par quelques belles paroles. Celui-ci

se disant républicain , le prince déclara qu'il ne l'était pas

moins. La Fayette avant repris « qu'il voulait un trône popu-

laire entouré d'institutions républicaines : — C'est bien ainsi

que je l'entends », répondit le futur roi. Le général, qui cher-

chait probablement un prétexte pour se déclarer satisfait, ne

parla pas davantage du programme qu'il avait en poche, et

revint vers ses amis en leur disant : « Il est républicain, répu-

blicain comme moi. » Quelques heures après, le duc d'Orléans

se tirait aussi aisément d'une entrevue avec les meneurs de la

jeunesse démocratique, MM. Godefroy Cavaignac, Boinvilliers,

Bastide, Guinard , Thomas et Chevallon
,
que M. Thiers lui

avait amenés. Il se montra, comme à son habitude, causeur

facile et abondant, parla un peu de tout, sans s'engager à rien.

« C'est un bonhomme » , dit en sortant M. Bastide. — « Il

n'est pas sincère » , répondit M. Cavaignac. Mais, contents ou

non, ces jeunes gens ne pouvaient plus rien.

Le lendemain matin, V^ auùt, tous les j0urr;aux « libéraux »

,

depuis le Journal des Débats jusqu'au National, les timides

comme les ardents , se prononcèrent pour la monarchie

d'Orléans. Seule, la Tribune commençait à jouer les irréconci-

liables. La province, qui avait suivi la capitale pour se soulever

contre Gliailes X, la suivait également pour accepter le lieute-

nant général. Nulle part, la nouvelle de son élévation ne pro-

' Point de pairie hérétlitaiie, renouvellement de tous les magistrats, élection

des juges de paix, liberté illimitée de la presse, jury d'accusation, la constitution

soumise .t la sanction de la nation, tels étaient quelques-uns des articles de ce

programme.
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voqua d'opposition sérieuse. Dans beaucoup de villes, elle fut

accueillie avec faveur. Paris cessa aussitôt d'avoir une physio-

nomie de champ de bataille. C'était un dimanche : les églises et

les boutiques, fermées depuis plusieurs jours, se rouvraient; la

population, remise de ses excitations ou de ses alarmes, se pro-

menait dans les rues débarrassées de leurs barricades. Chacun

avait l'impression qu'on rentrait dans l'ère des gouvernements

réguliers, et que l'anarchie venait de subir une première défaite,

Une révolution où le Palais-Bourbon l'emportait sur l Hôtel

de ville était, en effet, chose pour le moins extraordinaire et

qui ne devait pas se revoir. La peinture et la sculpture officielles

reçurent ordre de reproduire la scène de la visite, et il y eut,

entre tous ceux qui se félicitaient d'avoir échappé à un péril

imminent, comme une émulation à célébrer ce qu'on appelait

un « acte habile et courageux ». On ne saurait contester en

effet ni le courage avec lequel le duc d'Orléans s'est exposé,

sans autre défense que son sang-froid, aux violences révolu-

tionnaires, ni l'habileté avec laquelle les promoteurs de la

royauté nouvelle ont si lestement surpris, annihilé et devancé

les fauteurs de république. Mais, s'il était loisible de refaire

après coup les événements, avec la clairvoyance que donne

l'expérience acquise et à l'abri des entraînements que les

meilleurs subissent dans le trouble de pareilles crises, ne

pourrait-on pas supposer un emploi plus utile encore de ce

courage très-réel? ne pourrait-on rêver une habileté à plus

longue vue, qui ne se bornât pas à esquiver le péril du jour,

en préparant celui du lendemain? Un mois après, comme le

général Belliard faisait valoir à M. de Metternich l'heureuse

présence d'esprit dont avait fait preuve le lieutenant général en

cette périlleuse occurrence : « Le fait, répondit le chancelier,

prouve en faveur de la contenance du duc d'Orléans. Un baiser

est un léger effort pour étouffer une république; crovez-vous

toutefois pouvoir accorder un même pouvoir à tous les baisers

dans l'avenir? Leur accordez-vous la valeur de garanties'? »

' Mémoires de Metternich , t. V, p. 23.
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C'était beaucoup de substituer la monarchie du premier prince

du sang à l'anarchie révolutionnaire dont on avait craint un

moment que le triomphe de l'Hôtel de ville ne fît le régime

de la France; mais une monarciiie pouvait-elle, sans fausser

et abaisser son caractère, sans perdre de la dignité et de l'au-

torité morale qui lui sont nécessaires, être réduite à offrir

des })oignées de main au populaire, à recevoir, en place de

Grève, l'accolade de La Fayette, à solliciter le laisser-passer

de la révolution? Ne saisit-on pas là, dès l'origine, ce mal que

Casimir Périer devait, quelques mois plus tard, appeler, avec

colère, « l'avilissement des camaraderies révolutionnaires et les

prostitutions de la royauté devant les républicains » ? Les plus

éclairés, parmi les fondateurs du nouveau gouvernement,

avaient le sentiment du tort qu'il se faisait ainsi. Tout en ac-

compagnant le duc d'Orléans à l'Hôtel de ville, M. Guizot ne

se dissimulait pas que « cet empressement du pouvoir naissant

à aller chercher une investiture plus populaire était une dé-

marche peu fortiBante »
, et il pressentait dès lors les périls en

face desquels allait se trouver la royauté *. Pour dissiper ces

alarmes, il ne suffit pas d'entendre M. Odilon Barrot saluer,

comme une nouveauté heureuse, ce qu'on appelait alors « le

vovage de Reims de la monarchie de 1830 » , et déclarer béate-

ment que « ce couronnement en valait bien un autre » .

D'ailleurs , si l'on admettait que la révolution avait ainsi

«sacré» le Roi, ne fallait-il pas s'attendre qu'elle revendiquât,

comme autrefois l'Eglise, le droit d'examiner dans quelle me-

sure auraient été tenues les promesses du sacre? Durant plusieurs

années, que de bruit, dans les journaux de la gauche, autour

de ce fameux « programme de l'Hôtel de ville » , sorte de con-

trat que Louis-Philippe, prétendait-on, avait souscrit, le

31 juillet 1830, et dont la violation rendait son titre caduc!

L'opposition cherchera là le prétexte et comme la justification

des polémiques factieuses, même des émeutes. Tout reposait

sans doute sur un fait matériellement faux; et, un jour de légi-

* Gdizot, m, moire.'!, t. II, p, 2C.
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tirae impatience, le Roi sera fondé à s'écrier que « ce pro-

j>ramme de l'Hôtel de ville n'était qu'un inftuue mensonge »;

La Fayette, en elfet, ne lui avait soumis ni fait accepter aucun

programme; cependant, si le prince, tout en parlant beaucoup

et en caressant tout le monde, avait eu assez d'adresse et de

présence d'esprit pour ne pas se laisser arracher d'engagement

précis, il avait été conduit, pour désarmer le parti révolu-

tionnaire, à faire naître ou du moins à ne pas décourager des

espérances qui n'auraient pu être réalisées sans détruire la

monarchie elle-même. Ainsi y avait-il eu, au début du régime,

un germe d'équivoque, une sorte de malentendu qui, pour avoir

été voulu et momentanément utile, ne risquait pas moins de

fournir plus tard prétexte à des controverses périlleuses.

Les conséquences de ces défauts originaires devaient si vite

se manifester, peser si lourdement et si longtemps sur la

royauté, qu'on est tenté de se demander s'il n'eût pas été

sage de s'exposer à un danger immédiat pour écarter de

l'avenir un mal grave et difficilement guérissable; s'il n'eût

pas mieux valu, au prix peut-être d'une lutte violente et incer-

taine, tenter de faire tout de suite la monarchie sans et même
contre le parti révolutionnaire

,
que de la faire avec son

agrément, habilement surpris, à la vérité, mais singulièrement

compromettant. L'œuvre était-elle impossible? Les députés

étaient après tout les plus forts; ils avaient le prestige des 221
;

seuls, ils apportaient un gouvernement tout fait, rassurant les

intérêts en satisfaisant quelques-unes des passions victorieuses.

Les agitateurs de l'Hôtel de ville n'étaient au contraire qu'une

poignée; eux-mêmes confessaient leur impuissance^. Oui,

' Godefroy Cavaignac répondait alors à M. Duvergier de Hauraiine C|ui félici-

tait les jeunes républicains d'avoir sacrifié leur idéal à l'intérêt de la France :

« Vous avez tort de nous remercier; nous n'avons cédé que parce que nous n'étions

pas en force. Il était trop difKcile de faire comprendre au peuple qui avait com-
battu au cri de : « Vive la Charte! » que son premier acte, après la victoire,

devait être de s'armer pour la détruire. Plus tard ce sera différent, » (Duvergier

DE Hauhanxe, Histoire du gouvernement parlementaire, t. X, p. 652.) — Le
général Pajol demandait à un des combattants de Juillet, dont il connaissait les

opinions très-avancées : « Vous meniez au combat des hommes déterminés; pou-

yiez-yous compter sur leur zèle?— Sans doute. — Assez pour leur donner l'ordre
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mais n'oublions pas que les de'putcs, eux aussi, ne pouvaient

avoir grande confiance, sinon dans leur force, an moins dans

leur droit à en user. En cette même journe'e du 30 juillet où,

par préoccupation conservatrice, ils avaient jeté la candidature

d'un prince du sang en travers des vellëite's re'publicaines et

des passions anarchiques, ils avaient en même temps rompu

avec l'hérédité royale et le droit monarchique. A l'heure même

où ils votaient la lieutenance générale, ils refusaient d'entrer en

relation avec le duc de Mortemart, repoussaient les transactions

et les concessions tardives de Charles X. Sortis ainsi eux-mêmes

de la légalité, entrés dans la voie révolutionnaire, quelle raison

pouvaient-ils invoquer pour obliger les autres à s'arrêter sur

cette voie, ici ou là? quel titre pour lutter de front et par la

force contre ceux qui voulaient aller plus loin? Ils se sen-

taient réduits à user d'habileté, de caresse et de ruse. C'est

le péril et le châtiment de la révolution : si peu qu'on s'y en-

gage, on n'a plus aucun point d'appui pour la contenir; la

force matérielle et morale de la résistance est détruite; tout est

livré à l'aventure, à l'audace plus ou moins heureuse de telle

ou tefie initiative; et, lors même qu'on échappe aux plus graves

des périls, ce n'est jamais sans laisser quelque chose de sa

sécurité et de son honneur.

Dans les débuts de cette monarchie nouvelle, comme dans

la ruine de l'ancienne, quelle leçon de modestie pour l'esprit

humain! D'une part, ces libéraux naguère si fiers, si exigeants

en face d'une antique dynastie, contraints, dès le lendemain de

leur triomphe, à courtiser, dans les salons saccagés du palais

municipal, des maîtres avinés et en haillons; se félicitant de ce

d'arrêter les députés? — Oh! pour cela, je n'oserais en répondre. — Dans ce cas,

la révolution est avortée. » (Louis BnKC, Histoire de dix aus, t. I^"", p. 292.) —
Un républicain, apologiste officiel de La Fayette, M. Sarrans, reconnaissait, dans

des écrits publiés en 1832 et 1834, • l'ascendant moral des 221 et l'impossibilité

dans laquelle se trouvait La Fayette de s'opposer par la force à l'élévation du duc

d'Orléans » ; il montrait « la presque généralité des citoyens, entraînés par

l'exemple de la Chambre et par la crainte des tempêtes que la peur voyait poindre

et s'amonceler de tous côtés, se ralliant à cette combinaison et à cet homme
comme à une nécessité " . (CP. passim, La Fayette et la révolution de 1830, et

Louis-Pliih.ppe et la contre-récolutioii.'j



L'ETABLISSEMENT DE LA MONARCHIE NOUVELLE. 25

que La Fayette octroyait une couronne au prince de leur choix,

après s'être tant plaints d'avoir eu une charte « octroyée » par

Louis XVIII; sul)issant le sacre de l'Hôtel de ville après avoir

été si offusqués du sacre de Reims, D'autre part, ces royalistes

d'extrême droite, qui s'étaient crus seuls capables de sauver la

royauté et qui venaient de la perdre; ces prétendus hommes

d'action, railleurs dédai^jneux de l'impuissance parlementaire,

et qui, à l'épreuve, étaient apparus plus incapables encore que

téméraires,, aussi inertes que provoquants, ne sachant rien

l'aire pour soutenir le coup d'Etat follement entrepris; ces

hommes de principes absolus et de résistance orgueilleuse, qui,

après s'être montrés aveuglément obstinés, quand il eût été

possible de transiger avec dignité et profit, avaient fini, quand

il n'était plus temps de rien préserver, par tout abandonner

devant l'insurrection, les Ordonnances, les ministres, le vieux

roi lui-même, et par offrir vainement aux partis conjurés le

triste appât d'une minorité et d'une régence! Et, dans les deux

cas, la France payant chèrement ces fautes, d'une part de son

repos, de son honneur et de sa liberté! Faut-il maintenant que

chaque parti se donne le triste plaisir de récriminer contre ses

adversaires? Convient-il que nous-mêmes, nous plaçant au-

dessus des uns et des autres, nous adressions à tous, du haut

de notre expérience, aujourd'hui facile, de superbes et in itantes

remontrances? Humilions-nous plutôt devant ces erreurs que

nous n'eussions sans doute pas mieux évitées, et qui, par leur

généralité, chargent la mémoire de tous les partis. La connais-

sance plus complète de la conduite des pères ne peut et ne doit

avoir qu'un effet : éclairer les enfants, les rapprocher dans le

regret des occasions perdues, dans la tristesse de leur malheur

commun, et dans l'espoir d'une revanche où cette fois, du

moins, ils ne seront plus divisés.
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Dès le 1"" août, le duc d'Oilëans prit en main ce qui restait

de gouvernement : c'était, à la vérité, peu de chose; il n'avait

guère d'autre moyen d'action que sa popularité. La commission

municipale, qui avait de plus en plus tendu à se transformer en

gouvernement provisoire et qui, la veille, avait essayé de consti-

tuer une sorte de cabinet ', fut, en dépit de M. Mauguin, con-

trainte de remettre ses pouvoirs au lieutenant général. Celui-ci

nomma aux divers départements ministériels des commissaires

provisoires, à peu près les mêmes d'ailleurs que ceux de la

commission municipale : M. Dupont de l'Eure, à la Justice; le

général Gérard, à la Guerre; M. Guizot, à l'Intérieur; le baron

Louis, aux Finances; le maréchal Jourdan, aux Affaires étran-

gères; M. Bignon, à l'Instruction publique. Il se réservait de

consulter sur les affaires importantes de l'Etat un conseil

intime, composé de MM. Casimir Périer, Dupin, Laffitte,

Sébastiani, de Broglie et MoIé. II confirma La Fayette dans

son commandement général des gardes nationales, appela

M. Pasquier à la présidence de la Chambre des pairs, pourvut

aux hauts postes administratifs, proclama le rétablissement de

la cocarde et du drapeau tricolores, et enfin convoqua les Cham-

bres pour le 3 août ^.

En même temps et à mesure qu'il saisissait plus complète-

ment le pouvoir et gravissait les marches du trône, le duc

d'Orléans dénouait ou brisait, l'un après l'autre, les derniers liens

qui l'unissaient à la branche aînée de sa maison. Le 30 juillet au

soir, quand, à la nouvelle de sa nomination au poste de lieute-

* Elle avait désigné commissaires provisoires : à la Justice, M. Dupont de

l'Eure; aux Finances, le baron Louis; à la Guerre, le général Gérard; à la Marine,

l'amiral de Rlgny; aux Affaires étrangères, M. Bignon; à l'instruclion publiaiie,

M. Guizot; à l'Intérieur et aux Travaux publics, le duc de Broglie.

•Toutes ces mesures furent prises entre le 1"^ et le 3 août.
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nant général et sur la pression de ses amis, il s'était décidé à

venir à Paris, il ne savait pas encore bien ce qu'il pouvait, devait

et voulait. L'un de ses premiers soins, avant même d'accepter

l'iiFfre des députés, avait été de (aire venir le duc de Mortemart;

s'excusant, par la contrainte des événements, des résolutions

qu'il pouvait être amené à prendre ou plutôt à subir, il avait

demandé au ministre nominal de Charles X si ses pouvoirs

étaient suffisants pour le reconnaître en qualité de lieutenant

général, et il lui avait remis une lettre destinée au Roi. Le texte

de cette lettre, objet de nombreuses controverses, n'a jamais été

connu; mais tout donne à supposer qu'elle avait été faite moins

pour consommer une rupture que pour réserver une chance

d'accord. Seulement quelques heures plus tard, dans l'après-

midi du 31 juillet, avait eu lieu la visite à l'Hôtel de ville, les

événements s'étaient précipités, et le duc d'Orléans faisait rede-

mander sa lettre au duc de Mortemart, qui ne l'avait pas encore

transmise.

Quant à Charles X, alors retiré à Rambouillet, il donnait ce

spectacle, habituel dans les révolutions, d'un pouvoir aux abois

qui cèdetoujours trop tard. Il offrait d'abord (31 juillet), conférait

ensuite (P'^aoùt) la lieutenance générale au duc d'Orléans, qui

se refusait à la recevoir de sa main et déclarait la tenir des

députés. Le vieux roi finissait même, le 2 août, par adresser à

« son cousin » une lettre où, lui annonçant son abdication et

la renonciation du duc d'Angouléme, il le chargeait de pro-

clamer le duc de Bordeaux, sous le nom de Henri V ; le lieute-

nant général déclina cette mission, et s'offrit seulement comme
intermédiaire pour transmettre cet acte aux Chambres, qui juge-

raient quelle suite devrait y être donnée.

Ce ne fut pas tout. A Paris, on se préoccupait de voir Charles X
demeurer à Rambouillet, entouré des régiments qui lui étaient

demeurés fidèles. Les révolutionnaires s'agitaient et menaçaient

de se porter à quelque violence. Dans la matinée du 3 août,

quelques heures après la réception de l'acte d'abdication, le

gouvernement se décida à provoquer lui-même une manifes-

tation qui forçât le Roi à s'éloigner. Le rappel fut battu. Une
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armée se réunit, à la fois grotesque et hideuse, « la plus singu-

lière et la pins intéressante qu'on pût voir » , disait La Fayette

qui avait présidé à sa formation. l'^lle pouvait lui rappeler celle

qui, le 5 octobre 1789, s'était portée sur Versailles pour en arra-

cher Louis XVL Le général Pajol reçut la péniljle mission de

la conduire. Dès le soir, elle arrivait aux portes de Rambouillet,

et Charles X, trompé sur la force réelle de cette foule désor-

donnée qu'un seul de ses régiments eût suffi à balayer, accablé

d'ailleurs par les événements, abandonné des hommes, se rési-

gna à partir, et se mit en marche vers Cherbourg, où il devait

s'embarquei'.

VI

L'heure était venue pour les Chambres de se réunir (3 août)

et de consommer, avec des formes un peu plus régulières,

l'œuvre tumultuairement ébauchée dans les jours d'insurrec-

tion. Elles étaient cependant loin d'être au complet; plus de

la moitié des députés et des pairs étaient absents '. Dans le dis-

cours par lequel il ouvrit la session, le lieutenant général rap-

pela les événements de Juillet, la « Charte violée » , loua le

« courage héroïque » de Paris, « déplora des infortunes qu'il

eût voulu prévenir »
, mentionna « l'invitation» que lui avaient

adressée ses « concitoyens » , et se déclara « fermement résolu

h se dévouer à tout ce que les circonstances exigeraient de lui » .

« C'est aux Chambres qu'il appartient de me guider, ajouta-t-il;

tous les droits doivent être solidement garantis... Attaché de

cœur et de conviction aux principes d'un gouvernement libre,

j'en accepte d'avance toutes les conséquences. »

1 252 députés seulement, sur environ 430, ont pris pnrt, le 7 août, au vote sur

la révision de la Cliarte : 219 pour, 33 contre. Dans la CViambre haute, qui se

composait avant 1830 de 364 pairs, il n'y eut, au vote sur la révision, que

114 présents.
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Le futur roi posait donc lui-même la question des « (garan-

ties » pre'alables. Il s'y était cru obligé par l'état des esprits.

Déroutés, non désarmés par le succès de la visite à l'Hôtel de

ville, les meneurs du parti avancé avaient seulement modifié

leur tactique; ils subissaient la monarchie, mais s'efforçaient de

lui imposer des conditions contradictoires à son principe, de

la réduire à l'état d'une magistrature nominale, contractuelle,

élective, en butte à ime sorte de défiance injurieuse, entourée

et faussée par des institutions républicaines et démocratiques.

A défaut de 1792, ils évoquaient 1791. Ainsi, bien qu'ils

n'osassent plus insister pour la convocation d'une assemblée

constituante, ils n'en prétendaient pas moins qu'avant de pro-

clamer un roi, on fît de toutes pièces une constitution nou-

velle. De l'ancienne Charte, ils ne voulaient plus entendre

parler '. « Une fois violée, disait le National, elle n'existe

plus... La nation française a trouvé son Guillaume III; elle

dictera le bill des droits ". » La réorganisation devait être

générale. « Quand vous réorganisez, disait alors M. Mauguin,

partez du principe que la révolution, venue du sommet, doit

redescendre jusqu'il la base. » La Fayette, s'emparant d'un rôle

qui ne semble guère celui d'un commandant de la garde natio-

nale, adressait aux « citoyens de Paris » une proclamation où

il marquait impérativement « les garanties dues aux libertés

populaires » .

N'eût-il pas mieux valu repousser absolument ces prétentions

' Les hommes de rflôtel de ville avaient profité du désordre {général pour

publier un texte moditié de la première procl;imation du duc d'Orléans; ils lui

faisaient dire, au lieu de : « La Charte sera désormais une vérité s, cette phrase

bizarre, mais dont on devine la portée : « Une charte sera désormais une vérité. »

- Le National, dans le même article, raillait ceux qui prenaient « pour un

simple accident ce qui était une révolution «. Il est vrai que ce journal avait dit,

quelques semaines auparavant, quand il avait voulu rassurer l'opinion sur la

portée de ses attaques contre la Restauratioii : « Il n'y a plus de révolution pos-

sible en France; la révolution est tinie : il n'y a plus qu'un accident. Qu'est-ce

qu'un accident? Changer les personnes sans les choses. » La contradiction de

lani^age est assez piquante, mais elle n'a pas lieu de surprendre. De tout temps,

le parti révolutionnaire a été coutumier de ces dissimulations, de ces changements

de masque : c'est ce qu'on appellerait, dans le jargon d'aujourd'hui, de V » oppor-

tunisme •

.
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par une sorte de (jucstion pre'alable, et refuser de laisser même

discuter la Cliarte? Ceux qui venaient de condamner la vieille

monarchie pour atteinte au pacte constitutionnel, ne semblaient-

ils pas engage's d'honneur et de logique à le respecter? Cette

Charte avait été le drapeau de leur résistance; voulaient-ils

eux-mêmes le déchirer? Et puis, à quel titre une Chambre, ékie

sous Charles X, pour exercer dans le gouvernement d'alors une

partie du pouvoir législatif, et qui n'était pas seulement au

complet, pouvait-elle, en dehors des mesures de nécessité

prises au cours de la révolution, s'attribuer un mandat consti-

tuant? Sur aucun point, une modification n'était indispensable.

La Charte, suivant l'expression de M. Guizot, « avait suffi

pendant seize ans à la délense des droits de la liberté, des inté-

rêts du pays » . Seize ans d'âge ne sont pas la caducité pour

une charte. Le bon sens indiquait que c'était déjà bien assez

d'avoir à faire un roi, sans se mettre encore sur les bras la

charge et la responsabilité d'une constitution. La pratique

Angleterre l'avait compris , à l'époque de cette révolution

de 1688 qu'on se piquait d'imiter; combien de précautions et

même de fictions subtiles pour que le régime alors fondé eût le

moins possible l'air nouveau, pour que la royauté élue parût

avoir continué et non pas renversé la royauté héréditaire! Ceux

des fondateurs de la monarchie de 1830 qui avaient le plus

l'esprit de gouvernement eussent volontiers copié ce modèle.

Le duc de Broglie s'élevait vivement contre les hommes qui

« entendaient rompre ouvertement avec le passé, ériger une

dynastie toute nouvelle, modifier nos institutions d'après des

principes a priori et même changer à un certain degré l'état

des mœurs de la société » ; il « estimait tout au contraire que

la France, en 1830, devait suivre sagement l'exemple qu'elle

avait reçu de l'Angleterre, en 1688; n'accepter l'idée d'une

révolution que sous le coup d'une nécessité réelle et pressante;

n'admettre de la révolution que le strict nécessaire; grefler

autant qu'il se pouvait le nouvel ordre de choses sur l'ancien
;

n'introduire, en faitd'innovations, que ce qu'exigerait impérieu-

sement l'état des choses et des esprits. En révolution, ajoutait-
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il, sitôt qu'on s'écarte du strict nécessaire, sitôt qu'on accorde

quelque cliose à la réaction, à l'animosité, à la fantaisie, on ne

tient plus rien, on est hors de voie, on appartient au vent qui

souffle '. )»

Voir le mal ne suffisait pas : il eût fallu avoir la force de s'y

opposer. « La complète fixité de la Charte, a écrit depuis

M. Guizot qui occupait alors le ministère de l'intérieur, eût

certainement beaucoup mieux valu; mais personne n'eût osé la

proposer. » On se sentait dans une situation trop fausse pour

essayer une telle résistance. Que répondre, en effet, au National,

quand il disait aux amis de M. Guizot : « Si vous jugez telle-

ment nécessaire le maintien des institutions préexistantes, que

ne commencez-vous par respecter l'hérédité monarchique?»

Le gouvernement ne venait-il pas de repousser les transac-

tions offertes in extremis par Charles X, notamment son abdica-

tion en faveur du duc de Bordeaux? Bien plus, n'avait-il pas fait

appel au parti de l'Hôtel de ville pour débusquer le vieux roi

de Rambouillet? Ceux dont on avait ainsi demandé, une fois de

plus, le concours, on était mal venu à les éconduire quand ils

prétendaient dire leur mot sur la constitution de la monarchie

nouvelle. D'ailleurs, parmi les hommes qui avaient le plus vive-

ment combattu la république, et jusque dans le sein du minis-

tère provisoire, plusieurs étaient disposés à faire cause com-

mune avec les révolutionnaires, dès qu'il s'agissait, non plus de

supprimer, mais d'amoindrir et d'abaisser la royauté, de faire

largesse de ses droits aux mauvais instincts populaires : fruit

de cette envie démocratique qui se mêle parfois, dans la bour-

geoisie, à la peur de la démocratie toute nue. En 1830,

M. Jourdain ne jouait plus le bourgeois gentilhomme, mais

bien le bourgeois démocrate. Et puis, ne les connaissons-nous

pas, ces fiers politiques qui, dans les crises périlleuses, sont tou-

jours prêts à proclamer que la seule manière d'empêcher la

démagogie de tout briser est de lui livrer tout sans combat?

Nous la connaissons aussi, cette maladie de l'esprit français,

* Souvenirs du feu duc de Bioglie.
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déjà observée en 1789, cet orgueil qui se plaît, dans chaque

révolution, à faire oeuvre de création universelle, cet aveu'de-

ment qui conduit à traiter la société politique comme une

matière ineite qu'on peut remanier à son gré, sans souci du

passé. Ajoutons enfin que le futur roi, qui eût été particulière-

ment intéressé h conserver autour de sa royauté le plus d'élé-

ments anciens et immuables, n'aurait peut-être pas eu bien

bonne grâce à restreindre l'innovation à ce qui lui profitait per-

sonnellement, c'est-à-dire au changement de dynastie. Aussi,

parfois, semblait-il mettre une sorte de point d'honneur à aller

au-devant des exigences populaires, à abonder dans le sens des

députés qui voulaient le plus remanier la Charte, et disait-il à

l'un d'eux qui lui parlait des « garanties » réclamées par l'opi-

nion : K Ah! on ne m'en demandera jamais autant que je suis

disposé à en donner. »

Dans ces conditions, on avait jugé tout de suite impossible

de faire prévaloir cette immutabilité de la Charte qu'eussent au

fond désirée les amis les plus éclairés de la monarchie de Juillet.

Ceux-ci bornèrent leur ambition à obtenir que cette Charte fût

seulement revisée, non refaite, ce qui écartait l'idée de trop

grands bouleversements. Sur ce terrain s'était placé le lieute-

nant général dans son discours d'ouverture; sans repousser

quelques innovations constitutionnelles, bien plus, en sem-

blant les conseiller et les offrir, il avait néanmoins déclaré

qu'il s'agissait « d'assurer à jamais le pouvoir de cette Charte,

dont le nom, invoqué pendant le combat, l'était encore après

la victoire » . Restait à détermifier jusqu'où devait s'étendre la

révision. C'est le problème qui se posait devant les Chambres.

Chacun comprenait la nécessité de se presser. Il n'était

besoin d'ailleurs que d'entendre, pendant ces journées, le

grondement sourd et continuel de l'émeute, de voir ses pre-

miers essais de violence contre le parlement, pbur être assuré

que le moindre retard, la moindre hésitation, eussent fourni

occasion à l'Hôtel de ville de prendre sa revanche. La Cham-

bre des députés procéda donc en toute hâte à la vérifica-

tion des pouvoirs de ses membres et à la constitution de son
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bureau : en deux jours, le 4 et le 5 août, ce préliminaire fut

fini. Dès le 4, un simple député, M. Bérard, s'eni[)arant d'une

initiative qui eût du appartenir au (jouvernement, mais que la

composition hétérogène du ministère provisoire lui rendait

peut-être difficile, proposa les modifications à apporter à la

Charte et une déclaration élevant au trône le duc d'Orléans.

Le prince, inquiet de ce que cette proposition avait d'incohérent

et aussi de révolutionnaire, la fit remanier par M. Guizot et le

duc de Broglie. Elle revint, ainsi modifiée, à la Chambre, qui

la soumit à l'examen d'une commission. Celle-ci y apporta de

nouveaux changements et déposa son rapport dans la soirée du

6 août.

Quel était le caractère de la proposition qui, après ces tra-

vaux préalables, se trouva soumise aux députés? Qui l'em-

portait, nous ne dirons pas des deux partis, — il n'y avait

pas encore de partis organisés, — mais des deux tendances

contradictoires qui s'étaient manifestées chez les vainqueurs

de Juillet? Il serait difficile de faire une réponse précise. On

avait abouti à une sorte de compromis, dans lequel personne

ne triomphait pleinement; c'était plus qu'on n'eût désiré à

droite, moins qu'on ne demandait à gauche.

Tout d'abord le préambule, où l'on constatait la « vacance

du trône » et la nécessité d'y pourvoir, et la conclusion, où

l'on « appelait au trône » Louis-Philippe d'Orléans et sa des-

cendance, soulevaient une question délicate, celle de l'ongme

de la nouvelle monarchie. Sur ce point, les hommes de 1830

étaient loin d'être d'accord. Les uns voyaient dans le nouveau

roi une sorte de magistrat élu qui tenait ses pouvoirs de la

seule volonté nationale, sans avoir par lui-même aucun droit

propre et antérieur'. Les autres considéraient son élévation

moins comme une négation que comme une modification de

l'hérédité royale, modification imposée par les circonstances;

' Déjà M. Tliiers disait clans les placards qu'il avait répandus pendant la nuit

du 29 au 30 : « C'est du peuple français qu'il tiendia :;a couronne. » La procla-

mation du 31, rédijjée cependant par M. Guizot, portait : « Il respectera nos

droits, car il tiendia de nous les siens. »

I. 3
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à leurs veux, il ne s'ajjissait pas de créer une dynastie par

suffrage populaire, mais de passer un contrat avec le prince

cpi'on trouvait à côté du trône, devenu vacant, et qui y élait

appelé par une sorte de nécessité supérieure : c'est ce qu'on

a appelé la théorie de la « quasi-légitimilé ' » . Il serait mal-

aisé de dire à laquelle des deux thèses la commission s'était

ralliée. Sans doute, sa rédaction semlîlait écarter ou tout au

moins atténuer le caractère électif : elle insistait sur ce que

les Chambres « prenaient en considération l'impérieuse néces-

sité qui résultait des événements des 26, 27, 28 et 29 juil-

let " • elle motivait la « vacance du trône » par ce fait que

le « roi » Charles X et les membres de la branche aînée de

la « race royale » sortaient du territoire français; elle arguait

de ce qu'il était « indispensable de pourvoir à cette vacance »
;

enfin elle « déclarait que l'intérêt universel et pressant du

peuple français appelait au trône S. A. R. Louis-Philippe

d'Orléans^ » . Mais, en même temps, dans le rapport fait au

nom de la commission, M. Dupin insistait sur le caractère

électif et contractuel de la monarchie ou, pour parler son lan-

pupe, de r « établissement » nouveau : « nouveau, disait-il,

quant à la personne appelée, et surtout quant au mode de vo-

cation ; ici la loi constitutionnelle n'est pas un octroi du pouvoir

qui croit se dessaisir; c'est tout le contraire : c'est une nation

en pleine possession de ses droits, qui dit, avec autant de dignité

que d'indépendance, au noble prince auquel il s'agit de déférer

la couronne : A ces conditions, écrites dans la loi, voulez-vous

régner sur nous? »

Dans la Charte elle-même, la commission supprimait le

préambule où il était question de Charte « octroyée » ; elle

supprimait également la partie de Tarticle J4 qui donnait au

Roi le droit de faire les « ordonnances nécessaires pour la

sûreté de l'État »
, et sur laquelle Charles X avait fondé les

ordonnances de Juillet; elle substituait, pour la religion catho-

1 Ce mot a été attribué à M. Guizot, qui s'est défendu de l'avoir jnmais pro-

noncé. Cf. son discours du 3 janvier 183i.

* Ces formules avaient été, pour la plupart, imaj^inées p;ir le dur de Broglie.
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liqiie, la qualification de « religion professée par la majorité

des Français » à celle de « religion de l'Etat ». D'autres

articles interdisaient le rétablissement de la censure, donnaient

le droit d'initiative aux deux Chambres, accordaient à la

Chambre des députés le pouvoir de nommer son président,

consacraient la publicité de la Chambre des pairs et suppri-

maient certaines restrictions au droit d'amendement. L'âge

nécessaire pour étie député était abaissé de quarante à trente ans.

La fixation du cens d'éligibilité et du cens d'électorat, qui étaient

de mdle et de trois cents francs dans la Charte de 1814, était

renvoyée à des lois spéciales, avec l'intention évidente qu'ils

fussent abaissés. Des lois libérales étaient promises sur le jury,

la garde nationale, l'organisation départementale et munici-^

pale, la liberté de l'enseignement, l'état des officiers, etc.

Quant à l'article par lequel « la Charte et tous les droits qu'elle

consacrait demeuraient confiés au patriotisme et au courage

des gardes nationales » , les journées de février 1848 devaient

y ajouter un commentaire qui suffit à en montrer la valeur et

l'utilité.

Tous ces points avaient été réglés sans grande difficulté. Il

n'en fut pas de même de la question de la pairie, qui alors

passionnait singulièrement l'opinion. Les agitateurs de l'Hôtel

de ville trouvaient déjà fort déplaisant d'avoir été réduits à

accepter l'hérédité au sommet du pouvoir exécutif; du moins

n'en voulaient-ils plus dans le pouvoir législatif. Nulle destruc-

tion ne leur tenait plus à cœur; en supprimant toute pairie héré-

ditaire, ils espéraient priver l'autorité monarchique de l'unique

contre-poids qu'elle pût opposer à la démocratie, l'esprit de

tradition de sa dernière garantie contre la mobilité élective.

Rien ne leur paraissait d'ailleurs plus naturel que de recourir à

l'émeute pour faire prévaloir ces exigences, et la question fut

débattue, moins dans la commission parlementaire que dans la

rue. Dès le 4; août, un premier coup avait été préparé avec

l'assentiment de La Fayette : on devait, le lendemain, se

porter sur le palais du Luxembourg, jeter les pairs par les

fenêtres et saccager le palais; façon somninire et décisive de

3.
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résoudre le problème de la pairie. Ce ne fut pas sans peine que,

pendant la nuit, on détermina La Fayette à donner contre-

ordre. N'était-ce que partie remise? Dans la soirée du G, au

moment où la commission allait déposer son rapport, la Chambre

des députés vit ses délibérations interrompues par la clameur

confuse et menaçante de l'émeute qui battait ses murs et assié-

p^eait ses portes : la bande était composée en grande partie de

la « jeunesse des écoles » , et dirigée par un personnage qui

devait acquérir une certaine notoriété, M. Flocon. L'émoi fut

grand dans rassemblée. La Fayette, pour qui la manifestation

n'était pas une surprise, sortit de la salle afin de haranguer

« ses amis w, ses « chers amis », les suppliant de .renoncer,

« par aliection pour lui » , ù pousser plus loin leur entieprise,

mais se portant fort que le-ir vœu pour l'abolition de l'hérédité

de la pairie serait pris en considération. Les agitateurs se reti-

rèrent, déclarant qu'ils reviendraient plus nombreux le lende-

main, si cette promesse n'était pas tenue.

Quelle était l'attitude du pouvoir en face de ces menaces?

Il avait fait une première concession aux ennemis de la

Chambre haute, en proposant d'annuler toutes les nominations

de pairs faites par Charles X: c'était d'un seul coup mutiler

gravement cette assemblée '. Quant à l'hérédité, le gouverne-

ment avait d'abord essayé de la défendre. Mais cette résistance

ne dura pas longtemps. Sa fermeté n'était pas alors à l'épreuve

des pressions populaires. Et pourtant, à y regarder de près, il se

fût aperçu que cette agitation était peut-être plus bruyante que

vraiment redoutable. La question intéressait peu le peuple qui

commençait à rentrer dans ses ateliers. Les hommes de l'Hôtel

de ville n'avaient guère à leur disposition que la «jeunesse des

écoles » : était-ce assez pour « jeter la Chambre à la Seine »
,

comme ils aimaient alors à dire? Dans la journée du 6 août, un

jeune républicain, M. Boinvilliers, était venu au Palais-Bour-

bon, demandant h parler aussitôt à M. Guizot qu'il avait

1 Tanl de ce chef que pour refus de serment, sur les 36V membres (jui com-

posaient la Clmmbre des pairs avant la révolution, 175 furent écartés.
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connu avant la révolution dans la société Aide-toi, le ciel t'ai-

dera. « Nous ne voulons pas absolument de l'hérédité, si,<)ni-

fia-t-il impérieusement au commissaire provisoire, et si la

Chambre veut la maintenir, on se battra demain. » — « C'est

un enragé » , dit, après ce colloque, M. Guizot à M. Duvcrgior

de Hauranne. Celui-ci rejoi^fjnit alors M. Boinvilliers pour

tâcher de le raisonner et de lui faire comprendre que recom-

mencer la bataille des rues et la diriger contre la Chambre,

serait perdre la révolulion en province. « Je suis de votre avis,

répondit M. Boinvilliers en serrant la main de M. Duvergier de

Hauranne, et nous en sommes tous. Non, nous ne nous bat-

trons pas pour l'hérédité de la pairie. Mais il faut essayer de

leur faire peur. » Et il ajoutait un peu naïvement cette recom-

mandation dont son interlocuteur ne se crut sans doute pas

obligé de tenir compte : « Au moins, ne me trahissez point et

ne dites pas cela à M. Guizot' » . Le lendemain, M. de Rémusat

et M. Duvergier de Hauranne, toujours inquiets des bruits

d'émeute, venaient de bonne heure à l'Hôtel de ville afin de

savoir à quoi s'en tenir. Usant de ses privilèges d'aide de camp,

M. de Rémusat entra tout droit dans le cabinet de La Fayette;

il le trouva en conférence avec MM. Bastide, Joubert et autres

républicains. « Je les ai un peu gênés, racontait en sortant de là

M. de Rémusat à M. Duvergier de Hauranne, et l'on ne s'est

pas expliqué catégoriquement; mais il m'est démontré que le

gouvernement et la Chambre peuvent faire tout ce qu'ils

veulent, et que rien de sérieux ne sera tenté. Déjà Boinvilliers

et d'autres courent pour empêcher le rendez-vous en armes

donné aux jeunes gens des écoles. Ils sentent qu'ils n'ont pas le

peuple pour eux et qu'ils succomberaient^. » Les agitateurs se

* Noies incdilea de M. Duvergier de Hauranne. — Aussi, M. Duvergier de

Hauranne njoute-t-il : « Pour moi, d'après ce que j'ai vu pendant cette semaine,

et j'ai beaucoup vu, je suis intimement convaincu que si le gouvernement et les

Chamlires se fussent hàtcj, ils pouvaient, sans résistance, proclamer.Louis-Philijipe

et maintenir, à trts-peu de du. se près, la Cliarte de 1814, l'hérédité de la pnirie

comprise. i> Le témoignage est d'autant plus sij;niHcatirc|ue,personnellemenl, M. Du-

vergier de Hauranne tenait peu à cette hérédité. Parmi ceux qui eussent voulu alors

tout r:sf|uer pour sauver la^iaiiie, M. Duvergier de Hauranne nomme M. Thiers.

2 lild.



38 LE LENDEMAIN D'UNE RÉVOLUTION.

bornaient donc à « essayer de faire peur » au gouvernement.

Ce n'était alors que trop facile. Dans ces jours de trouble, le

pouvoir était peu en état d'apprécier avec sang-froid et mesure

la valeur des menaces qui lui étaient faites. D'ailleurs, s'il

s'exagérait la force de ses adversaires, il ne s'exagérait malheu-

reusement pas sa propre faiblesse. En quittant l'Hôtel de ville,

M. de Rémusat et M, Duvergier de Hauranne s'empressèrent de

faire parvenir à M. Guizot, alors en conseil chez le lieutenant

général, les constatations qu'ils venaient de faire. Leur lettre

arriva précisément au moment où l'on débattait s'il fallait ou

non risquer la bataille pour cette hérédité que presque tout le

conseil eut désiré maintenir. M. Guizot lut la lettre. Porté à la

résistance ainsi que le duc de Broglie, il posa cette question :

!« Si une émeute avait lieu à ce propos, le lieutenant général

serait-il résolu à la dissiper par les armes? — Non » , répondit

le prince. Cette réponse tranchait la question. Ce n'était pas

seulement, de la part du futur roi, défaut de confiance dans

les forces dont il pouvait alors disposer; au fond, il ne tenait pas

beaucoup à l'hérédité de la pairie ; en causant avec lui, M. Pas-

quier avait pu s'apercevoir, non sans déplaisir, qu'une sorte de

Sénat nommé par la couronne lui paraissait un instrument plus

commode qu'une Chambre des pairs indépendante et smjuris.

Pour dissimuler sa capitulation, le gouvernement crut être

habile en recourant à l'expédient d'un ajournement : on résolut

de proposer que l'article relatif à la nomination des pairs serait

soumis à un nouvel examen dans la session de 1831. C'était en

réalité tout abandonner; il était bien évident qu'à l'échéance

fixée, l'hérédité de la pairie succomberait. Partisans et

adversaires le comprenaient ainsi. Avec quelle joie Carrel

constatait que le « système anglais » était dès lors détruit, et

que « l'un des trois pouvoirs, le pouvoir conservateur, était mis

comme aux arrêts par une révolution qui le tenait pour sus-

pect » ! Puis il s'écriait, triomphant : « N'est-il pas évident

qu'une pairie mise en question n'est pas une pairie * ? » Le duc

• La Fayette disait ('{paiement à cette époque ; « Lhéiéilité a reçu une atteinte

dont elle ne pourra pas se relever. »



L'ETABLI s s EMEINT DE LA MONARCHIE NOUVELLE. 39

de Bioglie, « profondénienttriste et humilié »,ne se dissimulait

pus tjue " c'en était fait de la Chambre des pairs », que celle-ci

« ne serait plus qu'un instrumentum regni, associé au gouverne-

ment, sans entrer en partage du pouvoir ; en état de lui rendre

de bons services, mais hors d'état de lui résister ni de le dé-

fendre » ; il en concluait que « le gouvernement parlementaire

était faussé sans retour dans l'un de ses trois ressorts » . La

monarchie recevait une atteinte dont le même homme d'Etat

indiquait la portée, avec sa sagacité profonde : « Dans un pays

comme le nôtre, disait-il, dans un pays d'égalité légale et

presque sociale, abolir, coûte que coûte, le peu qui restait d'hé-

rédité, c'était démonétiser d'avance toutes les distinctions con-

cevables et laisser la royauté, seule de son espèce, iivrée, dans

la nudité de son isolement, au flot montant de la démocratie'. »

Le rapport, avons-nous dit, avait été déposé dans la soirée

du 6. Dés le lendemain, la discussion s'engagea. Elle fut singu-

lièrement hâtive et écourtée. La Chambre sentait que tout débat

prolongé risquerait de faire ressortir davantage les faiblesses de

la situation, et surtout donnerait à l'émeute le temps d'interve-

nir. Aussi, inquiète, nerveuse, pressait-elle les orateurs, enle-

vait-elle les votes, plus impatiente encore d'arriver prorapte-

ment à un résultat que soucieuse de le raisonner et de

le justifier. Au début, il lui fallut entendre les rares députés

royalistes qui n'avaient pas renoncé à siéger; ceux-ci, trop trou-

blés et accablés par leur récente défaite pour essayer une résis-

tance sérieuse, se bornèrent à dégager leur honneur et leur

conscience par des protestations attristées, plus âpres parfois

contre M. de Polignac et ses collègues que contre les hommes de

1830^, ou même subissant, en fait, la nécessité des événements

' Souvenirs du feu duc de Broglie.

* M. Hyde de Neuville appolait les derniers ministres de Charles X « de faux
ois, des insensés, des êtres Lien perfides, Lien coupaLles .>. M. de Martignac

les traitait de « conseillers perfides >< , contre lesquels il t. partageait la juste

indignation de la ChamLre » : il parlait des « infâmes ordonnances > et de la

« résistance héroïque « de P.uis. M. de Lézardières disait : Les indignes con-
seillers de la couronne ont, le 25 juillet, légitimé peut-être ies événemenU qui
ont suivi cette juurinJc. »

amis
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dont ils se refusaient à reconnaître, en droit, la légitimité*. Quant

aux articles, la Chambre adopta, presque sans modification et

sans débat, tout ce que proposait la commission. Un point seu-

lement souleva une vive contestation. ?»î. Mauguin et M. de

Brigode avaient demandé qu'on soumît la magistrature à une

institution nouvelle : à les entendre, la suspension de l'inamo-

vibilité ^tait une conséquence logique du changement de gouver-

nement; leur amendement, fo!Îr;ment et brillamment combattu

par M. Dupin et jM. Villemain, fut repoussé à une grande

majorité. Dans l'état d'excitation, de trouble et de défaillance

où étaient alors les esprits, cette décision fait honneur aux

hommes de 1830. Au vote sur l'ensemble, on compta deux cent

cinquante votants : deux cent dix-neuf pour, et trente-trois

contre. La Chambre porta aussitôt sa résolution au lieutenant

général et en adressa une copie à la Chambre des pairs.

Dans cette dernière assemblée, la discussion, engagée le soir

même (7 août), fut plus sommaire encore: l'événement fut le dis-

cours de Chateaubriand en faveur du duc de Bordeaux, sorte de

pamphlet oratoire, où l'orateur maltraitait plus encore la vieille

monarchieàlaquelleildemeuraitfidèle, que lanouvelleà laquelle

il refusait son adhésion. La Chambre des pairs accepta en i)lcc

la résolution des députés, avec cette seule réserve qu'elle décla-

rait ne pouvoir délibérer sur la disposition annulant les nomi-

nations de pairs faites par Charles X, et « s'en rapportait entiè-

rement, sur ce sujet, à la haute prudence du lieutenant général » .

A.U vote, il y eut quatre-vingt-neuf voix pour, dix contre, et

quatorze bulletins blancs. Une députation fut chargée de

remettre cette résolution au lieutenant général ^.

' M. Hyde de Neuville disait : « Je n'ai pas reçu du ciel le pouvoir d'arrêter

la foudre; je ne puis rien contre un torrent qui déborde; je n'opposerai donc à

ces actes, que je ne puis seconder ni apjirouver, jjue mon silence et ma dou-

leur. » M. de ^Lirtij]nac : « Je ne me dissimule pas tout ce (ju'il y a d'impérieux

au delà de toute idée, de toute expression-, dans la situation où nous sommi;s. »

- Pendant que les Chambres travaillaient ainsi à établir la monarchie nouvelle

et que le roi déchu se dirigeait lentement vers Cherbourg, un incident singulier

s'était produit, incident demeuré longtemps secret. Un soir, peu après la nomi-

nation du duc d'Orléans en qualité de lieutenant général, l'ambassadeur anglais,

lord Stuart, vint trouver son attaché militaire qui était le colonel Garadoc,
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La journée du 8 aoùf, qui était un diinanche, fut employée

par le gouvernement à résoudre diverses questions complé-

mentaires. Il fut décidé que le Roi s'appellerait « roi des

Français » , et non plus « roi de France » . On répudia ces

formules antiques : « par la grâce de Dieu, l'an de grâce,

de notre pleine puissance, etc., etc. 5? Il avait paru d'alxnd

naturel que le duc d'Orléans prît le nom de Philippe VII;

mais cette façon de se riltacher à la longue lignée de nos

rois offensait les susce[)tibilités bourgeoises de M, Dupia et

l'infaluation démocratique de La Fayette; ce dernier « s'op-

posa à cette dénomination, indigne d'une monarchie répu-

blicaine qui ne devait avoir rien de commun avec les préten-

tions et les oripeaux des anciens rois de France * » . Alors

depuis loril Howdeii. Il lui raconta qu'il venait d'appeler l'altention du duc d'Or-

léans sur l'utilité qu'il y aurait à faire reconnaître les droits du duc de Bordeaux,

et c|ue son ouverture avait été bien accueillie. Lord Stuart proposait au colonel

Caradoc de partir tout de suite, de rejoindre Cliarlcs X sui- le chemin de (;lier-

bourf[, de lui demander le duc de Bordeaux et de ramener celui-ci à Paris, ou

ses droits seraient proclamés. La démarche devait être faite au nom du lieute-

nant général et de l'ambassadeur d'Angleterre, mais sans qu'il y eût rien d'écrit

et en se cachant des trois commissaires qui surveillaient, au nom du gouvernement

nouveau, la retraite du vieux roi. Le soir même, avant de se mettre en route, le

colonel Caradoc vit au Palais-Royal le duc d'Orléans, qui lui confirma ce qu'avait

dit lord Stuart et exprima le désir que cette mission réuss"t. Le colonel partit

pendant la nuit, parvint, non sans difficulté, à franchir la barrière, et, après mille

péripéties, rejoignit, au milieu de la nuit suivante, le cortège royal dans un village

au delà de Laigic. Charles X, qui était couché, lui donna cependant audience et

écouta sa communication. Rien que peu disposé à accepter une telle proposition,

il ne voulut pas répondre sans prendre l'avis de la mère du jeune prince. La

duchesse de Rerry, immédiatement appelée, n'eut [)as plutôt entendu l'ofiVe qui

était faite, qu'elle éclata en paroles violentes contre la famille d'Orléans et dé-

clara qu'elle ne lui confierait jamais son fils. Le colonel Caradoc rapporta cette

réponse au lieutenant général, qui lui dit alors en anglais : « Maintenant, j'ai

fait mon devoir, que la volonté de Dieu s'accomjilisse! » — Il est question de

cet incident dans une lettre de Donoso Cortès qui le tenait de la bouche tncme

de lord liowden. (Deux diplomates : le comte Baczynski et Donoso Cortès, par

le comte Adhémar d'Antiochc, p. 251 à 253.) Lord Ilowden a laissé, d'ailleurs,

de cet épisode un récit détaillé, dramatique, écrit de sa main et jusrpi'à présent

inédit. Le fait ne paraît donc pas contestable. Qutlle en est l'explication? Il

semble peu en harmonie avec ce qu'au m;^me moment le duc d'Orléans faisait ou

laissait faire à Paris. Faut-il croire (pi'il s'attendait à la réponse (jui lui fut rajjportée?

On n'a pas besoin de faire cette supposition. N'a-t-on pas pu déjà entrevoir que,

dans cette crise à la fois si redoutable et si rapide, l'esprit et la conscience du

prince étaient partagés par des sentim:.nts très-complexes et presque contradictoires?

' Sahiians, ta FayeUe et lu Révolution, t. L'"", p. 29S.
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fut imaginé le nom de Louis-Philippe, et le prince écrivit

lui-même à La Fayette, en lui annonçant cette décision :

« You hâve gained your point. » Ainsi, jusque dans les détails

les plus inoffensifs, on semblait s'appliquer à marquer une

solution de continuité avec le gouvernement précédent. Singu-

liers monarchistes qui oubliaient qu'une monarchie trouve

force et honneur à remonter dans les siècles écoulés, et qu'une

royauté sans passé est bien près d'être une royauté sans

racine! D'ailleurs, plus on insistait sur le caractère électif

du nouveau gouvernement, plus on provoquait les adver-

saires à discuter les conditions de l'élection et l'autorité des

électeurs. Les objections sur ce point paraissaient même si

faciles, que quelques personnes s'étaient demandé s'il ne

conviendrait pas de provoquer une ratification plébiscitaire

dont le succès eut alors été certain. Cet expédient fut écarté

par une sorte de probité fière, comme n'étant, suivant la

parole du duc de Broglie, que « méchante farce, ridicule

simagrée, jonglerie méprisable' » .

Tout était prêt pour la proclamation de la royauté nou-

velle. Elle eut lieu au Palais-Bourbon, le 9 août, devant les

deux Chambres réunies. Le duc d'Orléans s'y rendit, accom-

pagné de la duchesse, de ses fils et de ses filles, de Madame

Adélaïde, et d'un brillant état-major. Le duc de Bourbon,

dernier survivant de la branche de Gondé, s'était excusé sur

l'état de sa santé, mais avait fait adhésion sans réserve à la

monarchie nouvelle *. Le lieutenant général ne prit place sur

' Souvenirs du feu duc de Brofjlie.

2 C'est ce incme prince que, peu de temps après, le 27 août, on trouva pendu

à resjiagnolette de sa fenêtre. Mort tra{;ir|ae, dont les haines politiques cher-

chèrent à exploiter le mystère. L'instruction judiciaire conclut à un suicide que

l'esprit troublé et les mœurs dissolues du vieux duc ne rendaient pas invraisem-

blable. Une partie du public s'obstina à voir là un assassinat qu'on imputait à la

baronne de Feuchères, maîtresse du prince et sa li'fiataire pour une souime con-

sidérable. Des ennemis sans scrupules essayèrent même, par des insinuations

calomnieuses, de faire remonter ia complicité de ce crime jusqu'à Louis-Philippe

qui, à les entendre, aurait craint de voir le duc de Bourbon modifier, après la

révolution, le testament fait auparavant en faveur du duc d'Aumale. Il nous

semble, en tout cas, que la gloire de la maison de Condé n'a pas eu à souffrir de

l'hériiiei' que s était choisi son triste et dernier représentant.
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le trône qu'après avoir entendu lecture des déclarations de la

Chambre des députés et de la Chambre des pairs, y avoir

adhéré et avoir prêté serment à la Charte modifiée. Tout le

cérémonial semblait combiné pour marquer le caractère con-

tractuel de la monarchie nouvelle '. Il n'était pas jusqu'à la

forme peu respectueuse des témoignages de dévouement eL

d'enthousiasme, aux poignées de main que le prince dut, en

quittant la séance, subir de la part des députés et même des

gardes nationaux, qui ne fissent sentir l'atteinte porter à la

dignité royale.

N'eùt-il pas suffi pour s'en rendre compte de considérer la

physionomie du palais où Louis-Philippe rentrait aux acclama-

tions populaires? Aux postes, des volontaires déguenillés, les

bras nus; leurs camarades assis ou vautrés dans les salles et sur

les escaliers, y recevant leurs amis, buvant et jouant, res-

semblant moins à une garde qu'aux gens contre lesquels on se

fait garder ^. Plutôt surveillants que défenseurs, nul ne savait

qui les avait placés là, ni surtout comment on les ferait sortir ^.

A l'intérieur du palais, aucune police, aucune livrée ; entrait

' « Ce fut un beau spectacle, écrivait un ami de La Fayette, M. Sarrans, que
cette intronisation d'un roi sorti des mains du peuple, entrant dans le sanctuaire

des lois, au liruit des chœurs populaires de 1792, mariés aux inspirations patrio-

tiques de 1830; attendant, sur un modeste tabouret, que les mandataires de K;

nation lui eussent permis de s'asseoir dans le fauteuil du trône. Qui l'oubliera

jamais? Le peuple était encore là dans toute la dignité de sa puissance, et jamais

les rapporis de ia créature au créateur n'avaient été plus religieusement observés :

des cris de : Vive le duc d'Orléans! et non pas de : Vive le Uoi! retentissant sur

les bancs et dans les tribunes; le président de la Gbambre (c'était M. Casimir

Périer) lisant la nouvelle charte au duc d'Orléans; le prince déclarant qu'il

l'acceptait; l'intègre Dupont de l'Eure la lui présentant à signer et recevant son

serment; un roi debout pariant au peuple assis, et le roi autorisé enfin à se placer

sur le trône ovi, pour la première fois, il est salué du titre de monarque. »

2 M. Quinet exprimait son admiration pour le spectacle qu'offrait « le palais

du Roi, écorché par la mitraille et gardé par des chapeaux ronds i>. (Lettre

d'août 1830.) Carrel écrira, quelques mois plus tard : « Jamais monarque ne
s'entourera dune garde plus martiale et plus imposante que cette bande dé"ue-
nillée qui fournissait les lactionnaires du Palais-Hoyal, dans les premiers jours

d'août, et que tant de poignées de main historiques accablèrent. » (Aationul,

18 juin 1831.)

^ L'évacuation ne devait pas, en effet, être une petite affaire. Il fallut trouver

des missions, des emplois, des épaulcttes à distribuer entre ces protecteurs

obstinés.
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qui voulait ; la salie clii conseil était ouverte à tous les conseil-

lers ; la table royale en (jueique sorte accessible à tous les con-

vives. Le prince, avec sa noble et brillante famille, passait au

milieu de cet étrange chaos, le sourire aux lèvres, la main

tendue, et ne paraissait avoir, en place des honneurs ordinai-

rement rendus aux souverains, que l'obligation d'obéir aux

caprices de la foule et d'en subir les familiarités, toujours inso-

lentes, alors même qu'elles n'étaient pas hostiles.

Un tel spectiicle eût pu être matière à bien des réflexions; il

permettait notamment de mesurer tout ce qui restait encore à

faire avant de considérer la monarchie comme fondée; mais,

sauf le duc de Broglie et quelques autres, bien peu alors s'arrê-

tent à de telles pensées. La foule chante et danse dans la rue;

les maisons se pavoisent et s'illuminent. On est dans cet état

d'illusion et d'effusion qui se produit à certaine phase des crises

révolutionnaires; sorte de léte étrange qui suit nécessairement

les jours d'angoisse et de combat, quand les uns se réjouissent

d'avoir triomphé, les autres de n'avoir plus peur, et que, dans

le soulagement de se sentir échappés aux périls de la veille, tous

se refusent à regarder le péril du lendemain. Par l'effet d'une

sorte de mirage, les divisions les plus profondes, et tout à l'heure

si visibles, semblent avoir disparu. C'est à croire que l'Hôtel de

ville, hier encore menaçant jusqu'à l'émeute, s'est réconcilié,

dans le succès commun, avec le Palais-Royal. N'a-t-on pas vu,

le soir même où la nouvelle Charte a été apportée au lieutenant

."énéral, celui-ci se montrer sur le balcon, donnant le brus d'un

côté à M. Laffitte, de l'autre à La Fayette, et n'a-t-on pas en-

tendu le commandant de la garde nationale s'écrier, aux

acclamations de la foule, en lui montrant le futur roi : « C'est

la meilleure des républiques '
! «

' Quatre ans plus tard, La Fayette a voulu contester ce propos; mais les témoi-

gnages contemporains ne permettent guère de tenir compte de ce démenti.



CHAPITRE II

LE PREMIER MINISTÈRE ET LA QUESTION EXTÉRIEURE

(11 août — 2 novembre 1830).

I. Le mini^lère Ju 11 aonl. Le péril extérieur, suite de la révolution. Ln Sninlr-

A'iinnce, dissoute à la fin di; la lîestauration, se reforme à la nouvelle des évé-

iiPineiits de Juillet. Altitude bï-'lliijueusc des révolutionnaires Craiiçais. Leurs

illusions. La guerre eût été un désastre. Sagesse et décision pacilirjues de

Louis-Pliilippe. — II. La monarcliie nouvelle cherche à se faire reconnaître.

Façon dont elle se préàiente à l'Europe. L'Angleterre consent à la leconnais-

snnce. Disposition du Czar Nicolas, de M. de Metternich et du roi Frédéric

Guillaume III. L'Autriche et la Prusse se décident à la reconnaissance. Dans

(jueîles conditions le Czar et les autres puissances suivent l'exemple donné. —
III. Révolution belge. Intérêts contraires delà France et des puissances conti-

nentales. Péiil de guerre. Comment l'éviter, sans sacrifier l'intérêt français? Le

principe de non-inter\ention, l'entente avec l'Angleterre et la solution remise :i

la conférence de Londres. La France, renonçant à toute annexion, se borne à

poursuivre l'indépendance et la neutralité de la Belgique. Premiers succès de

cette politique. Si l'on ne peut faire davantage, la faute en est à la révolution.

L'œuvre constitutionnelle est terniine'e. Si la monarchie y a

perdu quelque chose de son autorité et de son prestige, dti

moins elle occuj)e la place, et le pays a échappé à l'anarchie

répuhlicaine. Mais tout n'est pas fini. Une nouvelle tâche

incomhe maintenant aux vainqueurs de Juillet : il leur faut goi -

verner. Le 1 1 août, le 3Io nùeiir k\it connaître la composition du

ministère. Il comprend à peu près les mêmes personnages qui,

sous le nom de commissaires provisoires ou de conseillers

intimes, viennent, pendant quelques jours, de diriger les affaires

avec le lieutenant général; sitôt après la révolution, le nouveau

roi n'a pas osé faire un choix entre ceux qui avaient concouru
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à lui donner sa couronne, écarter les uns pour se confier exclu-

sivement aux autres. M. Dupont, de l'Eure, reçoit le ministère

de la Justice; le comte Mole, les Afiaires étrangères; M. Guizot,

l'Intérieur; le duc de Broglie, l'Instruction publique, les Cultes

et la présidence du Conseil d'état; le baron Louis, les Finances;

le généra! Gérard, la Guerre; le général Sébastiani, la Marine;

MM. LafFitte, Casimir Périer, Dupin et Bignon sont ministres

sans portefeuille.

Il suffit de lire ces noms pour se convaincre que le ministère

n'a rien de l'homogénéité qui était regardée jusqu'alors comme

la condition première de tout cabinet. Jamais on n'a vu réunies

des opinions plus opposées, des natures plus disparates et plus

inconciliables. Impossible, par suite, d'avoir un président du

conseil; le Roi s'en réserve à dessein les fonctions. Quant aux

quatre ministres sans portefeuille, leur situation est si peu

définie, que deux d'entre eux, M. Périer d'abord, M. Lafntte

ensuite, cumulent, avec leur titre de ministres, les fonctions de

président de la Chambre. Enfin, dans le jeu de la responsa-

bilité ministérielle, quelle peut-être la place de cette connétablie

civile et militaire dont continue à être investi La Fayette, en sa

qualité de commandant général des gardes nationales : autorité

supérieure à celle des ministres, rivale de la couronne, con-

férée par le « peuple » et seulement confirmée par le gouver-

nement? Les plus éclairés des hommes de 1830 ne se iont pas

illusion sur tant d'incorrections; mais ils les croient imposées

par les circonstances. Cette combinaison étrange n'est à leurs

yeux qu'un expédient approprié au désordre du moment.

Pendant que Louis-Philippe s'occupait de former le ministère,

le duc de Broglie lui disait : « Le Roi a trop d'expérience des

hommes et des affaires pour se flatter d'installer, au lendemain

d'une révolution, un ministère sérieux, solide et durable. La

révolution va survivre à la victoire; l'état révolutionnaire

durera plus que sa cause et son prétexte, j'entends par là cet

état où tous les esprits sont aux champs, où tout le monde croit

toutes choses possibles et tout de suite, où chacun a sa lubie,

sa marotte, sa fantaisie à se passer et son inimitié à satisfaire.
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Tout ministère, quel qu'il soit, s'use vite dans cette mêlée et se

compromet bientôt à l'ingrat métier de dire non. » M. de Bro-

f^lie concluait en conseillant au Roi « de ne pas se presser de

jouer en rèple au gouvernement parlementaire' ». Peut-être

aviiit-il raison ; mais n'est-il pns piquant que le premier effet

d'une révolution faite pour maintenir le gouvernement parle-

mentaire, soit, comme toujours, de le fausser et d'en suspendre

momentanément l'application ?

Avant tonte autre, une question s'imposait alors, redoutable et

pressante sur laquelle on n'avait pas, pour ainsi dire, le temps

d'hésiter ni de se tromper, où des erreurs, si courtes fussent-

elles, où de simples retards eussent pu devenir mortels pour la

France elle-même : c'était la question étrangère. Impossible de

renvoyer au lendemain la décision à prendre, de laisser les

événements dégager la solution, d'attendre que la réaction

naquît de l'excès du mal. Dès le premier jour, le nouveau gou-

vernement était obligé de prendre parti et d'agir.

Pour qui réfléchissait, le péril extérieur était la suite prévue

de la révolution. Au plus vif de la lutte contre le ministère

Polignac, \e Journal des Débats, qui appartenait à l'opposition,

avait adressé à ses alliés de gauche ce grave avertissement :

« Une révolution replacerait la France dans la situation où elle

s'était trouvée pendant les Gent-Jours. » Quand, le 30 juillet

1830, M. Thiers s'était rendu à Neuilly, pour obtenir le con-

cours du duc d'Orléans, quelle avait été la principale, l'unique

objection de madame Adélaïde, dont l'affection fraternelle était

cependant si hardiment ambitieuse ? Elle avait exprimé la crainte

que ce chan^^ement ne mît de nouveau la France en face d'une

coalition européenne; il n'avait pas fallu moins que toutes les

ressources de M. Thiers, aidées encore par les secrètes complai-

sances de la princesse, pour déterminer celle-ci à passer outre.

Nul n'ignore comment la coalition des divers États de

l'Europe contre la France révolutionnaire et conquérante,

plusieurs fois ébauchée depuis 1792, avait été définitivement

' Souvenirs tlii feu duc de Bronlie.
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scellée, en 1814, par le traité de Chaumont. Le gouvernement

de la Restauration était déjà parvenu à dissoudre cette coali-

tion au congrès de Vienne, quand la criminelle folie des Cent-

Jours la reforma, plus étroite et plus irritée que jamais. Et

cependant, même après Waterloo, dans ces traités de 1815,

alors si détestés, regrettés aujourd'hui, à côté des sacrifices

rendus nécessaires par l'étendue de notre défaite et aussi par

l'abus de nos victoires, que de pertes évitées, grâce au crédit

delà royauté légitime! Les plus avides et les plus haineux de

nos vainqueurs, les Prussiens, se voyaient, à leur grande colèie,

déçus dans leurs rêves de spoliation. La constitution nouvelle

de l'Europe centrale nous apportait des garanties inattendues,

et, à (considérer notamment l'organisation de la Confédération

germanique, on pouvait croire que la victoire avait surtout été

remportée contre cette Allemagne unitaire, dont les ambitions

redoutables, éveillées en 1813, un moment sur le point d'être

réalisées, se trouvaient ainsi ajournées à un demi-siècle ^ Le

gouvernement de Louis XYlIl sut tirer parti de cette situation,

avec une dignité patriotique et une heureuse habileté qui ne

sauraient être trop louées. Bientôt le duc de Richelieu obtenait,

de l'estime et de la confiance de l'Europe, la libération anti-

cipée du territoire. Quelques années plus tard, la guerre d'Es-

pap^ne montrait à ceux qui en doutaient au dehors et même au

dedans que la France avait retrouvé une armée. Dès lors, au

lieu d'être des vaincus et des suspects, en face d'adversaires unis

par le ressentiment et l'inquiétude, nous avions repris notre

place au milieu des puissances de nouveau divisées. « A partir

de ]82G, a écrit plus tard M. de Metternich, la Sainte-Alliance

ne fut plus, à vrai dire, qu'un vain mot^. » Libres de choisir

nos alliances entre des propositions diverses, nous n'étions à la

merci de personne. Les autres monarchies avaient pris plus ou

• Aujourd'hui, les écrivains sérieux sont bien revenus des vieilles dcelnmntions

contre les traités de 1815. Sip.nalons sur ce point l'étude si décisive d'un de nos

historiens diplomatiques les plus compétents, M. Albert Sorel : le Traite de

J'aris du 20 novembre 1815.

- Mémoire!; de Metternich, t. V, p. !95.
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moins philosophiquement leur parti de voir la maison de

France suivre au dehors sa politique traditionnelle, politique

qui tendait sans doute à développer notre influence, et même ù

reculer nos frontières, mais qui du moins ne révolutionnait pas

tout l'ordre européen, et ne menaçait pas les principes mêmes

sur lesquels reposaient l'équilibre des puissances et leur organi-

sation intérieure. Il nous était donc permis de songer sans

témérité à un agrandissement territorial. La Russie, alors en

froid avec l'Autriche, nous y engageait'. Ce n'eût pas été vers

le Pdîin : de ce côté, nous nous seiions heurtés à l'inlérét con-

traire de la Prusse, qui devait être associée à notre plan et

sans laquelle rien n'était possible; mais le même obstacle n'eût

pas empêché l'annexion de la Belgique catholique et libérale,

impatiente du joug hollandais, et non encore préparée à se

déclarer indépendante. Une occasion s'était présentée, en 1828

et 1829, lors de la guerre de la Russie contre la Turquie : si

nos crises intérieures ne nous avaient pas permis d'en profiter,

le fond des choses demeurait, et cette occasion devait revenir

tôt ou tard. M. de Polignac en avait l'instinct; dans ses rêves

de remaniement européen, pastiche peu sérieux du « grand

dessein " de Henri IV, il avait une intuition pins ou moins

confuse des entreprises qu'un homme d'Etat français eût pu

alors tenter au dehors. Situation incomparable que, depuis

cette époque, notre pays n'a plus connue, sauf peut-être en

1856, après la guerre de Crimée !

Du jour au lendemain, avec la révolution de 1830, tous

ces avantages disparaissent; à la place, renaissent, chez les

puissances, les ressentiments et les défiances que la Restaura-

tion avait travaillé et réussi à effacer". Faut-il en être surpris?

' Ce fait est constnté notamment dans la correspondance de lord Palmcrston,

qui était venu à Paris en 1829. {T'ifc of Palinerxlon, par Bulwkr.)
2 Le duc de Riclielieu avait dit, en 1815, à son pavs, dans un lanjjngc plus

patriotique que les déclamations hciiiqueuses de ceux qui se disaient « patriotes n :

« Le plus grand de nos maux est d'être encore, malgré nos disgrâces, un objet de

défiance et de crainte. » Il rappelait à la France qu'elle avait « provoqué des ven-

geances, allumé des ressentiments que le temps, qu'une grande modération, qu'une

persévérante et invariable prudence, pouvaient seuls parvenir à calmer». Ce sont

ces craintes et ces ressentiments que la révolution de 1830 avait aussitôt ranimés.
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Si les petites insurrections de 1820, en Italie ou en Espagne,

avaient suffi pour ranimer la Sainte-Alliance, que ne doit-on pas

attendre d'une révolution bien autrement profonde, menaçante,

et dont la force conta^jieuse se révèle, dès le premier jour, sur

tous les points de l'Europe, par tant de tressaillements et de

contre-coups ' ? Gouvernements et peuples interprètent les événe-

ments de Paris comme une reprise du mouvement révolution-

naire et conquérant, arrêté en 1815 parla coalition. Aussitôt on

voit les puissances continentales se concerter et se préparer. La

Russie, qui depuis plusieurs années s'était éloignée de l'Autriche,

se rapproche d'elle. Le 27 juillet, à l'heure même où la révo-

lution commençait à Paris, M. de Metternich, qui n'en savait

encore rien, s'était rencontré à Carlsbad avec son ami le comte

de Nesselrode, ministre des affaires étrangères de Russie; il ne

l'avait pas vu depuis 1823. Le chancelier d'Autriche avait

saisi cette occasion de récriminer contre la conduite du gou-

vernement de Saint-Pétersbourg, de se plaindre qu'il n'y eût

plus, même « en apparence, le moindre point de contact, en ce

qui concerne l'attitude respective des deux cours » . Récrimi-

nations et plaintes n'avaient eu aucun succès^. Peu de jours

après, arrive la nouvelle des événements de Paris. M. de Met-

ternich retourne aussitôt, le 6 août, auprès du ministre russe,

qu'il trouve tout changé et disposé à entrer dans ses vues^. Il

en profite pour fixer sur un morceau de papier les bases de

' M. de Metternicli écrivait le 6 octobre 1830 : « L'influence extraordinaire

que la révolution de Juillet a exercée sur les esprits, bien au delà des frontières de

France, est démontrée par des faits journaliers. Cette influence est, par plus d'une

raison, bien autrement décisive que ne le fut celle de la révolution de 1789. »

Plus tard, il disait que cette révolution avait « produit sur l'Europe l'effet de la

rupture d'une di[;ue ». (^Mémoires de Metternich, t. V, p. 52 et 195.)

- M. de Metternich lui-même déclarait avoir quitté le comte de Nesselrode

avec le sentiment de « l'avoir plutôt battu que convaincu ». Il ajoutait que les

« questions sur lesquelles il l'avait trouvé encore livré à de funestes préju{]és

étaient celles relatives à la France, » {^Mémoires de Metternich, t. V, p G2.)

^ M. de Metternicli a dit lui-même, en parlant de son interlocuteur : « Je le

trouvai dans un état de surprise dilficile à dépeindre,.. Tiré par l'événement

même d'un long sommeil de méfiance et d'une quiétude fortement empreinte de

nuances libérales, il ne m'a pas paru difficile de lui faire adopter, sans beaucoup

d'efforts, plusieurs de mes jugements. Le plein se déverse facilement dans le

tidc. » (^Mémoires de Mcliirnich, t. V, p. 63.)
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l'entente à rétablir entre les grandes puissances, et les précau-

tions à prendre en commun contre la France. Cette ébauche

de convention, à laquelle la Prusse adhéra quelques jours après,

devait s'appeler, dans le monde diplomatique, le « chiffon de

Garlsbad » '. Au premier moment, presque tous les hommes

d'Etat étrangers, qu'ils désirent ou redoutent la guerre, la croient

inévitable. Telle est, en Allemagne surtout, la préoccupation

universelle. Bunsen et son ami le prince royal de Prusse

échangent leurs sombres prévisions; Niebuhr ressent une telle

émotion que sa fin en est hâtée^. Aussi, deux ans plus tard,

le danger passé, M. Guizot confessera-t-il, à la tribune de la

Chambre, « que la révolution de Juillet avait paru d'abord con-

firmer le fait redoutable de la Sainte-Alliance, resserrer tous

les liens de la coalition européenne contre la France » , et le

duc de Broglie, ayant occasion, en 1835, de rappeler les évé"

nements de 1830, écrira à M. Bresson : « L'effroi avait coalisé

tous les cabinets;... la ligue s'était formée tacitement, involon-

tairement, spontanément, dès le premier jour, par le seul fait de

l'identité des intérêts et delà communauté des appréhensions^. »

En face de l'Europe déjà si alarmée et si menaçante, qunnd,

à la seule nouvelle de la révolution, la coalition se reforme,

rassemble ses armées et tire à demi son épée du fourreau, que

font en France les hommes du « mouvement " , ceux qui ont

alors le verbe le plus haut et prétendent avoir seuls qualité

pour parler au nom du régime nouveau? Ils choisissent ce

moment pour crier bien fort que le soulèvement de 1830 est

en effet dirigé contre les traités de 1815 autant que contre les

ordonnances de Juillet, que le drapeau tricolore signifie avant

tout revanche de Waterloo, et qu'il y a connexité, en quelque

' Sur les rapports de M. de Mettrrnich et de M. de Nessehode en juillet et

août IS^JO, voyez les Mémoires de Metlernick, t. V, p. 7-17, et p. 62 à (53.

^ Voy., pour connaître cet état des esprits, les études de M. Saint-René Taillan-

dier sur l'Allemagne, notamment celles sur Frédéric-Guillaume IV et le baron

de Bunsen,

3 Dépèche confidentielle adressée, le 12 octobre 1835, par M. le due de

Brofjlie, ministre des affaires étranf;ères, à M. Bresson, ambassadeur à Berlin.

{Documents inédits.)

4.
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sorte synonymie, entre révolution au dedans et {jucrre au

dehors. Chaque peuple leur apparaît comme un esclave qu'il

est de leur devoir d'aller délivrer. Dans l'entrevue que Gode-

froy Cavaignac et ses amis ont avec le duc d'Orléans, le soir

du 31 juillet, quel est le premier mot de celui qui parle en leur

nom, de M. Boinvilliers? « En supposant que vous deveniez

roi, dit-il au prince, quelle est votre opinion sur les traités

de 1815? Ce n'est pas une révolution libérale, [)renez-y garde,

que celle qui s'est faite dans la rue, c'est une révolution natio-

nale. La vue du drapeau tricolore, voilà ce qui a soulevé le

peuple, et il serait certainement plus facile de pousser Paris

vers le Rhin que sur Saint-Cloud. » Peu de jours après,

M. Duvergier de Hauranne rencontrait, dans l'antichambre de

M. Guizot, un des rédacteurs du National, M. Viardot. « — Que

venez-vous demander, lui dit-il, une préfecture? — Non, je ne

viens rien demander; je viens offrir. — Offrir, quoi donc?

— La couronne d'Espagne au duc de Nemours. — Et de quelle

part? — De la part de l'Espagne, représentée par les réfugiés

espagnols*. » C'est encore M. Guizot qui, à la même époque,

recevait d'un des agitateurs ce programme impérieusement for-

mulé : « Qu'on marche hardiment vers le Pihin; qu'on y porte

la frontière et qu'on y continue la guerre par le mouvement

national; qu'on l'entretienne par ce qui l'a provoqué. Ce sera

parler à l'Europe, l'avertir, l'entraîner. » Ces folies provocantes

se débitaient ouvertement dans la presse ou dans le parlement,

sans souci de l'effet détestable qu'elles produisaient au dehors.

Un an plus tard, M. Thiers, rappelant ces imprudences, écri-

vait : « Les puissances ne nous aimaient pas, car, en vérité, il

faut le dire, nous n'avons pas débiUé avec elles de façon à

nous faire aimer; le langage de nos journaux et de notre tri-

bune n'était pas de nature à nous les concilier". »

Sur ce point, comme sur tant d'autres, les hommes de

gauche subissaient les conséquences des fautes qu'ils avaient

commises dans l'opposition, avant 1830. La question élran-

* Note; inédites de Duvergier de Ilnuraiine,

* Lu Monaicliic de ISOD, [). 93 (ISSl;,

I
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gère avait tenu alors une grande place dans leurs polémiques.

Ils s'étaient piqués de pousser h l'extrême les susceptibilités et

les exigences nationales, plus jaloux encore de se dire

« patriotes » que de se proclamer « libéraux ». Nul n'avait

ressenti ou feint de ressentir plus douloureusement les bumilia-

tions de 1814- et de 1815; nul n'avait eu plus présente cette

amertume de la défaite, que ravivaient sans cesse les souvenirs

soigneusement entretenus de la légende impériale et révolu-

tionnaire; nul n'avait davantage parlé de revanche et soupiré

plus passionnément après le jour où la France sortirait du

« sépulcre de Waterloo » , où elle déchirerait le « linceul » du

drapeau blanc, où elle romprait cette « paix honteuse « que le

général Lainarque avait appelée une « halte dans la boue » , et

où elle retrouverait « ses frontières' ». Toute cette émotion,

sincère ou calculée, s'était tournée en haine implacable contre

le gouvernement que les « patriotes » prétendaient avoir été

rétabli et imposé par l'étranger, et dont, à les entendre, la

complicité perfide ou lâche nous avait seule condamnés à subir

la honte des traités de 1815. Dès lors, le jour où ils renversaient

ce gouvernement et où ils s'emparaient du pouvoir, n'étaient-ils

pas tenus à faire passer dans la réalité toutes ces déclamations

d'opposition, à prendre la revanche dont ils avaient tant parlé,

à effacer l'humiliation proclamée naguère si intolérable?

Gomment comprendre et surtout avouer que le premier résultat

de la chute des Bourbons était de rendre au dehors l'humilia-

tion plus réelle et la revanche impossible?

D'ailleurs, le coup de théâtre de la révolution de 1830 avait

réveillé en France ce besoin d'événements soudains, immenses,

extraordinaires, sorte de maladie morale dont l'origine remon-

tait à la république et à l'empire. Le sens exact des difficultés

se perdait dans le trouble et l'ivresse de ces journées. Plus

' Lord Paîmerston, de passage à Paris, écrivait de cette ville, le 9 dé-

cembre 1S29 : Il C'est étonnant de voir combien chaque Fran(;ais déraisonne au

sujet de ce qu'il appelle • nos frontières » ; chacun d'eux déclare qu'il co!i|)crnit

volontiers ses deux mains pour oI)tenii- la (Vonliére du Khin. » (iiri.WKn, Life of
laliitci slon, t. I, p. '524.)
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d'un « combattant de Juillet » se figurait volontiers que, sur

les barricades, il avait vaincu l'Europe en même temps que les

soldats de Charles X. Trois jours, disait-on, avaient suffi pour

donner une secousse dont tout le vieux monde s'e'tait ressenti :

encore un effort, et il s'e'croulerait. On voyait déjà la nation

sortant par toutes ses frontières, envahissant les pays voisins,

au chant de la Marseillaise, et aussitôt, comme par enchante-

ment, r « Europe-peuple » tendant les mains à son libérateur

pour devenir son « camarade de combat ' » . Ne se flattait-on

pas que cette « Europe-peuple » pleurait le temps où elle

avait été soumise à notre administration républicaine ou impé-

riale? Des résistances possibles, nul souci. Il était de langage

courant, chez tous les déclamateurs de presse et de tribune,

qu'on pouvait mettre en ligne quinze cent mille gardes natio-

naux, que des armées improvisées de patriotes auraient faci-

lement raison des « hordes prétoriennes «
,
que 1' « énergie »

d'un gouvernement révolutionnaire était invincible, et que

notre pavs, à lui seul, était capable de tenir tète au monde, du

moment où il ne serait plus « trahi " , comme en 1814 et en

1815! Étrange état d'esprit, où se mêlaient la légende des

volontaires de 92, les ressentiments du grognard de 1815 et

la gloriole du garde national de 1830".

La vérité était qu'alors, par l'effet même de la révolution,

la France était moins que jamais en état de faire la guerre. Le

trésor était vide, le crédit national gravement atteint; les

impôts, qui rentraient mal, ne suffisaient pas aux dépenses

courantes*. De l'armée peu considérable entretenue par la

Restauration, la meilleure part, en hommes et matériel, était

absorbée par l'occupation de la Morée et surtout par l'expédi-

' M. Quinet écrivait à sa mère, en août 1830, au sujet des populations de la

Prusse rhénane : « On est enivré de joie, et tout le peuple des bords du Rhin

n'attend qu'un signal pour se réunir à la France. »

s M. Quinet écrivait en 1831 : « Il est visible que le bruit de guerre univer-

selle, qui éclate depuis un an, n'est que l'écho des marches de la CouYenlion et

de l'Empire dans le {;énie de notre époque. « {UAllemagne et la Révolution.)

» Sur plusieurs points, les droits de douane et les contributions indirectes,

notniunicut celles sur les boissons, cessaient d'être payés.
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tion d'Alger : le reste était affaibli par le cliangement en niasse

de presque tous les généraux et même des colonels, diminué

par les très-nombreuses démissions d'officiers, par le licen-

ciement de la garde royale et des régiments suisses'. D'après

le général Bugeaud, on n'aurait pas pu mettre en ligne quarante

mille hommes"^. « Savez-vous combien nous avions de troupes

en 1830? disait, deux ans plus tard, Louis- Philippe, dans une

conversation avec MM. Odilon Barrot, Arago et Laffitte; nous

avions alors soixante-dix-huit mille hommes, en com^jtant

l'armée d'Alger; soixante-dix-huit mille hommes, pas davan-

tage*. « La révolution avait porté à la consistance morale de

cette armée si réduite, une atteinte bien plus grave encore, en

sollicitant sa défection, en punissant sa fidélité, en l'humiliant

devant les triomphateurs des barricades, en la traitant comme
une vaincue et une suspecte, en encourageant les inférieurs à

dénoncer leurs chefs, en fomentant dans les régiments l'esprit

d'indiscipline et de révolte*. On avait vu les soldats élire eux-

mêmes des officiers en remplacement des démissionnaires, et

le ministre de la guerre avait été assez faible pour ratifier ces

choix. En un mot, au lendemain des journées de Juillet, la

France n'avait plus ni finances ni armée.

Quant à l'explosion révolutionnaire sur laquelle les patriotes

' La garde comptait vingt-cinq mille hommes; les régiments suisses, Luit

mille.

•^ Lettre du 23 mars 1831. (ie Maréchal Bugeaud, par M. d'Ideville.)

* Mémoires d' Odilon Barrot, t. I, p. 60(). — M. Casimir Périer, se reportant

à l'époque de 1830, disait, le 7 mars 1832 : « Qu'aurait pu faire un parti de la

guerre, dans la situation où la France se trouvait militairement, par suite de la

dissi'lution de la garde rovaie, du renvoi des Suisses, des distractions de nos

forces à Alger et en Grèce, entin de la désertion organisée par l'esprit de parti

et de l'emploi extraordinaire des troupes dans l'Ouest et le Midi? »

* M. Dupin disait, quelques mois plus tard, à la tribune, en s'adressant aux
belliqueux de la gauche : « Certains régiments de ligne étaient en insurrection

contre leurs officiers; certes, ce n'est pas avec unearmée sans disciplineque l'on pou-

vait entrer en cam|)agne. » — M. Thiers montrait «le trouble s'introduisant dans

1 armée, grâce à plusieurs exemples fâcheux qui avaient averti les sous-officiers

qu ils pouvaient devenir officiers en dénonçant leurs chefs «.'(La Monarchie de

1830, p. 126.)— Enfin, le 14 septembre 1830, Garrel,dans le National, indiquait,

comme une des principales causes d'inquiétude, « les actes d'insubordination qui

ont révélé dans l'armée un esprit et des prétentions jusqu'alors étotilfés ».
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paraissaient compter pour suppléer à tout, elle se fût certai-

nement produite, mais notre pays eût été le premier à en

subir les conséquences. Tout aurait été de nouveau bouleversé,

perverti, ensanglanté, dans cette malheureuse France, sans

même qu'elle y gagnât quelque chose de cette énergie sauvage

qui animait contre l'élranger les hommes de 1792. En 1830,

les cris de guerre, si bruyants qu'ils fussent, n'étaient qu'un

tapage superficiel et restreint. On l'eût bien vu, s'il avait fallu

passer des phrases aux actes. A mesure qu'elle s'enrichissait, la

nation était plus pacifique, moins portée aux chimères géné-

reuses. Ce paysan devenu propriétaire par le morcellement des

héritages, cet artisan devenu capitaliste grâce au développe-

ment du commerce et de l'industrie, on n'aurait pas pu, sui-

vant la fine observation du prince Albert de Broglie, les décider

« à partir de nouveau, pieds nus et le sac au dos, pour faire le

tour du monde » . C'était folie de jeunesse qui ne convenait

plus à leur situation et à leur âge! Vainement leur eût-on

réédité toutes les déclamations du patriotisme révolutionnaire,

ils se seraient « reculés d'un air froid, répondant, avec le bon

sens et le langage un peu cru, ordinaires aux honnêtes gens qui

ont fait fortune : Chacun pour soi, chacun chez soi. »

Est-il besoin de dire que les « patriotes » de gauche ne se

faisaient pas moins illusion sur l'état des esprits hors de nos

frontières? Les peuples, plus sensibles à nos menaces de con-

quête qu'à nos promesses d'affranchissement, eussent secondé

leurs gouvernements avec la même passion qu'autrefois; sur-

tout en Allemagne, où fermentaient encore, à l'insu de notre

frivolité bienveillante, les vieilles haines de 1813. Il fallait cette

ignorance présomptueuse, habituelle au journaliste parisien

dans les questions étrangères, pour compter, comme le

National, « la sympathie secrète ou avouée de l'Allemagne >»

parmi les forces sur lesquelles pouvait s'appuyer la France

révolutionnaire*. Tout belhqueux qu'il fût alors, M. Quinet

* Le soir du 4 septembre 1870, un des personnages importants du parti répu-

blicain disait à un de ses amis : « Qui sait si, à cette heure, la république n'est

pas proclamée à Berlin? »
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était plus clairvoyant, quand il montrait, derrière les ajjitations

populaires d'outre-Rhin, les rancunes et les appétits qui voulaient

consommer « le meurtre du vieux royaume de France ' » .

Il était donc bien vrai que, suivant la parole de M. Casimir

Périer, nous aurions « retrouvé les peuples et les gouverne-

ments d'accord pour repousser, en 1830, ainsi qu'en 1813, la

propagande comme la conquête». Dès lors, n'était-ce pas sûre-

ment, pour la France, la défaite au dehors venant se joindre à

la révolution du dedans? Ce n'est pas à la génération actuelle

qu'il est besoin de rappeler ce que peuvent coûter à notre

pays de pareilles coïncidences. Quelques mois plus tard, le

plus vigoureux de nos officiers généraux écrivait, en parlant

des « imprudents bavards » qui avaient tout fait pour nous

brouiller avec les puissances : « Qu'ils rendent grâce au gou-

vernement de ne les avoir pas écoutés; à l'heure qu'il est, ils

ne bavarderaient plus : les armées d'Allemagne seraient à

Paris; on n'arrête pas quatre ou cinq cent mille hommes de

bonnes troupes avec des rassemblements tumultueux; plus

ceux-ci sont nombreux, et mieux ils sont battus '^. »

Rarement la nation avait couru un si grand danger. Que,

dans le trouble et l'exaltation de ces premiers jours, le gouver-

nement se laissât aller un moment à l'éblouissemeiit du dra-

peau tricolore, à l'étourdissement de la Marseillaise, et tout

était perdu. La France éprouva alors de quel avantage il était

pour elle de posséder une monarchie, même altérée et diminuée

' « Sachons, ajoutait M. Qiiinet, que la plaie du traité de Westphalie et la

cession des provinces d'Alsace et de Lonaine saignent encore au cœur de l'Allc-

magne, autant que les traités de 1815, au cœur de la France. Chez un peuple

qui rumine si longtemps les souvenirs, on trouve cette blessure au fond de tous

les projets et de toutes les rancunes. Longtemps, un des griefs du parti populaire

contre les gouvernements du Nord a été de n'avoir point arraché ce territoire à

la France, en 1815, et, comme il le dit lui-même, de n'avoir point gardé le

renard, quand on le tenait dans ses filets. Mais ce que l'on n'avait pas osé en

1815, est devenu plus tard le lieu commun de l'ambition nationale. » (L' Àlle-

maijne et la Révolution^ 1831.)

2 Lettre du 23 mars 1831. Un peu plus loin, dans cette lettre, le général

Bugeaud ajoutait : « Certes, je n'ai qu'à gagner à la guerre; ou je serai tué, ou

j'avancerai. Et cependant je ne la désire pas, parce que je crains surtout la guerre

civile et l'anarchie républicaine. »
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par l'effet d'une révolution encore toute récente. Le ministère,

de lui-même, se fût sans doute montré, sur cette question,

aussi faible et incohérent que nous le verrons dans la politique

intérieure; et, toutes choses allant à la dérive, la guerre n'eût

pu être évitée. Mais le Roi était là. Par bonheur on était tombé

sur un prince qui, avec beaucoup des vertus de l'homme privé,

possédait à un degré éminent plusieurs des qualités du poli-

tique : esprit abondant et fin; clairvoyance naturelle encore

accrue par l'expérience d'une vie souvent difficde et par le

maniement des hommes de toute classe; patiente souplesse;

modération adroite; courage froid et réfléchi, et, par-dessus

tout, cette connaissance de l'Europe, plus naturelle aux person-

nages de naissance et d'éducation royales qu'aux parvenus des

couches démocratiques. Aussi Louis-Philippe avait-il tout de

suite discerné l'elfroyable péril de la coalition. Il jugea que

c'était à lui d'intervenir pour épargner de tels désastres à son

pays, et il le fit avec habileté et décision.

Il devait à son éducation un sentiment élevé et profond des

maux de la guerre et du bienfait de la paix. Il y apportait

même, comme en tout ce qui touchait au respect de la vie

humaine, une sorte de « sensibilité », qui était la marque du

dix-huitième siècle, et rappelait parfois l'élève de madame de

Genlis'. Cette prédilection pour la paix, née dans les illusions

philanthropiques de sa jeunesse, n'avait pu qu'être confirmée

encore par la prudence un peu désabusée et sceptique de sa

vieillesse. Froidement courageux en ce qui le touchait person-

nellement, ce prince était, comme chef d'Etat, moins sujet que

personne à la te;;tation des aventures téméraires et des folies

héroïques. Quelques-uns l'ont accusé, à ce propos, d'être trop

timide et terre à terre. Par une contradiction étrange, les

mêmes qui voulaient à l'intérieur un roi bourgeois, se plai-

gnaient de n'avoir pas au dehors un roi chevalier. Quoi qu'il

en fût, il était alors plus difficile de résister que de céder au

' Quand il fallut, pour ia première fois, signer l'orJre d'exécution d'un con-

damné à mort, le lloi [lassa par des anjjoisses qui duivi'ent plu.-^ieurs jours et plu-

sieurs nuits.
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mouvement belliqueux; il fallait plus de courage et de hardiesse

à une monarchie encore mal assise, pour se mettre en travers

des préjuges et des entraînements du patriotisme égaré, que

pour jouer son va-tout sur les champs de bataille. Aussi no

peut-on trop louer Louis-Philippe de sa décision pacifique, au

milieu de la France agitée et en face de l'Europe inquiète. Il

était encore lieutenant général, qu'ouvrant, le 3 août, la ses-

sion des Chambres, il formulait ainsi le programme extérieur

du nouveau gouvernement : « La France montrera à l'Europe

qu'uniquement occupée de sa prospérité intérieure, elle chérit

la paix aussi bien que les libertés, et ne veut que le bonheur et

le repos de ses voisins. »

II

Une première tâche s'imposait tout d'abord à la diplomatie

du gouvernement de 1830 : celui-ci, suivant l'expression d'un

de ses amis, ne pouvait pas « rester au cœur de l'Europe comme

une aventure à la Mazaniello » ; il devait se faire agréer et

« reconnaître » par les autres puissances. Aussi, dès le début,

s'efforça-t-il de les y disposer par les assurances les plus paci-

fiques. Avec quel soin, répudiant les préjugés qui régnaient

autour de lui, il tâchait de dissimuler au dehors cette face po-

pulaire qu'il se croyait obligé de montrer au dedans! Ce qui

s'appelait une « heureuse et glorieuse révolution » dans les

proclamations destinées aux Français, devenait, dans les lettres

aux souverains étrangers, une « catastrophe qu'on aurait voulu

prévenir ^ » . La nouvelle monarchie se présentait à l'Europe,

moins comme le produit et le complément que comme le frein

et le correctif de cette révolution, comme une garantie contre

' Telle est la lettre de Louis-Philippe au czar Nicolas, lettre dont la [lublica-

tion indiscrète souleva de vives colères dans les journaux de {jauche. Les mêmes

expressions se retrouvent dans la lettre a l'empereur d'Autriche. (Mémoires de

iletlernich, t. V, p. 26.) Voir aussi le compte rendu des trois entretiens (jue le

général Beliiard, envoyé de Louis-Philippe, eut avec M de Melternich, le 27, le

oO août et le 8 septembre. (Ibicl, t. V, p. 17 à 26.)
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les périls qui pouvaient en résulter; ce qui faisait dire au Na-

tional, fort irrite : « On ne notifie pas aux cabinets étrangers

l'avènement de Louis-Philippe » , mais « on se met h genoux »

devant eux, et « on leur demande grâce pour la liberté grande

que la France a prise de renvoyer ses princes légitimes » . A
l'heure où il était réduit à subir, dans son palais, une garde

composée d'ouvriers en carmagnole, à chanter la Marseillaise

sur son balcon, à embrasser La Fayette et à prendre M. Dupont

de l'Eure pour garde des sceaux, le Roi se préoccupait, à l'ex-

térieur, de donner des gages de bonne tenue, de faire figure

de gouvernement bien né; il confiait la direction des affaires

étrangères à un homme de grand nom, ancien minisire de la

Restauration, nullement engagé dans le mouvement démocra-

tique, au comte ]Molé; par une initiative toute personnelle' et

plus significative encore, il envoyait comme ambassadeur à

Londres le prince de Talleyrand, ce personnage étrange, ce

grand seigneur et cet évéque d'ancien régime qui, après avoii

successivement joué les premiers rôles de la révolution, de

l'empire et de la Restauration, venait, à soixante-seize ans,

présenter à l'Europe la monarchie qu'il avait contribué à faire

sortir d'une insurrection victorieuse. Charger ainsi l'ancien

plénipotentiaire de Louis XVIII au congrès de Vienne de per-

sonnifier en quelque sorte le gouvernement de 1830 auprès

des chancelleries d'Europe, n'était pas sans quelque* hardiesse,

au moment où les esprits étaient si montés contre les traités

de 1815. Certains ministres n'acceptèrent ce choix qu'avec

peine : « C'était beaucoup, dit le duc de Broglie, pour la fa-

tuité populaire de M. Laffitte, pour la rusticité gourmée de

M. Dupont de l'Eure, pour les souliers ferrés de M. Dupin,

beaucoup pour la plèbe arrogante et vulgaire qui croyait dis-

poser de nous et n'avait pas tout à fait tort^. » Ces mécontents

pouvaient d'ailleurs facilement s'apercevoir que l'autorité de

l'ambassadeur était bien supérieure à son titre; que, depuis le

premier jour, il dirigeait en réalité toute la diplomatie du nou-

• Le liDi iliL'S8,i lui-inrine, de sa main, la liste de ses ambassadeurs.

* Soiiucnirs du feu duc de Broglie.
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veau règne, et que si on l'avait envoyé à Londres au lieu de le

mettre au ministère des Affaires étrangères, c'était seulement

pour qu'il ne fût pas à portée de certaines attaques. M. Mo!é

lui-même ne se vovait pas sans quelque ombrage un colla-

borateur si considérable et si indépendant. Mais le Roi, par sa

fermeté adroite, triompha de toutes les préventions, et le bon

elïet produit en Europe par ce choix, notamment la satisfaction

des « papiers anglais » qu'il lisait plus attentivement que les

journaux de Paris, lui prouvèrent qu'il ne s'était pas trompé.

Il importait d'autant plus de contenter l'Angleterre, qu'alors

son attitude était de nature à diminuer les difficultés que ren-

contrait la reconnaissance du gouvernement français en Eu-

rope. Sans doute, le ministère tory avait été, au premier mo-

ment, quelque peu offusqué des événements de Paris : le duc

de Wellington, interrogé sur le parti qu'il prendrait : « D'abord

un long silence, avait-il répondu; puis nous nous concerterons

avec nos alliés pour parler. >» Mais la révolution était applaudie

par l'opinion populaire de Londres et des grandes villes :

l'éloge des vainqueurs de Juillet était à l'ordre du jour dans les

meetings; la Revue d'Edimbourg, organe des whigs, puliliait

un article enthousiaste où elle proclamait (|ue « la liberté

anglaise avait triomphé sur le champ de bataille de Paris » .

Le cabinet, ébranlé par le mouvement de la réforme parle-

mentaire, était obligé de tenir compte de ces dispositions de

l'esprit public. De plus, si le renversement de Gliarles X blessait

les tories dans leurs principes, il flattait les ressentiments

qu'avait éveillés chez eux la politique extérieure de la Picstau-

ration. L'Angleterre ne s'était-elle pas sentie naguère menacée

d'isolement, par le rapprochement de la France avec les

puissances continentales? N'avait-elle pas été surtout indis-

posée et effravée par les projets d'alliance franco-russe? Tout

récemment, l'expédition d'Alger ne venait-elle pas de raviver

ces vieilles jalousies britanniques que déjà, plusieurs années

auparavant, la guerre d'Espagne avait irritées? Les hommes

d'État d'outre-Manche en voulaient même particulièrement à

^L de Polignac, sur lequel, pendant son ambassade à Londres,
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ils s'étaient imaginé avoir mis la main. La révolution, si déplai-

sante qu'elle leur parut à d'autres égards, leur offrait donc

celte compensation qu'elle frappait un gouvernement dont ils

croyaient avoir à se plaindre, et qu'elle empêchait la France de

reprendre, au moins avant longtemps, la politique qui les avait

inquiétés. Par ces raisons, le cabinet anglais, sans se séparer

delà Sainte-Alliance, tacitement et spontanément reformée*,

se trouvait préparé à accueillir les ouvertures qui lui étaient

faites de Paris, et à donner aux autres puissances le signal de

reconnaître Louis-Philippe. Le duc de Wellington constatait

sans doute que la révolution de Juillet était une violation des

traités de Vienne et « ouvrait un casus fœderis » , mais il ajou-

tait que Charles X « s'était exposé à son malheur, et que ce

serait une folie de prendre les armes pour le remettre sur le

trône" «.Dès le 20 août, lord Aberdeen avertissait M. de

Metternich qu'il garderait la neutralité aussi longtemps que le

nouveau gouvernement serait sage ^
. Le langage tenu alors à la

France par le ministère anglais pouvait se résumer ainsi :

« Nous ne vous aimons pas, cependant nous ne vous ferons pas

la guerre; nous vous reconnaîtrons, mais nous vous observe-

rons ''. » Le 31 août, l'ambassadeur britannique, lord Stuart

de Rothsau, remettait ses lettres de créance, et, le 20 septembre,

M. de Talleyrand pouvait s'embarquer pour Londres.

Les dispositions étaient moins favorables chez les trois

' Dans la dépèclie confidentielle que nous avons déjà citée et que le duc de

Broglie adressait à M. Bresson, le 12 octobre 1835, nous lisons ce qui suit sur

l'attitude de l'An'jleterre, lors de la révolution de 1830 : « L'effroi a coalisé tous

les cabinets. Je n'en excepte point le cabinet de Londres. La ligue s'est formée,

ce cabinet v compris. Si le ministère de lord Wellington se lût maintenu au

pouvoir, l'Angleterre aurait fait partie de l'alliance défensive contre la France;

elle en a fait partie pendant quelques mois. La France serait demeurée entièrement

isolée. L'Angleterre aui'ait contribué à modérer, à contenir les confédérés, mais

elle se serait bornée à prendre vis-à-vis d'eux le rôle que la Prusse et l'Autriche

exercent en ce moment vis-à-vis de la Russie. » (^Documents inédits.')

^ Gescliiclite Frankieichs, 1830-1870, par K. Hillebuand, t. I, p. 20.

^ Eod. loco.

'' Hisloii'e de la politique extérieure du gouvernement français (1830-1848),

par le comte d'Hat ssonville. Publié en 1850, dans la Revue des Deux Mondes,

pour défendre la monarchie qui venait d'être renversée, cet écrit de circonstance

s'est trouvé être une histoire déGnitJ*'e qui depuis lors n'a pas été dépassée.
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grandes puissances continentales. Aucune d'elles ne voulut

répondre à la demande de reconnaissance sans s'être concertée

avec les deux autres, marquant ainsi que la Sainte-Alliance

s'était reconstituée en face de la France, redevenue suspecte.

Le czar Nicolas tenait alors une place considérable en Europe.

Offensé dans le rôle qu'il s'était attribué de protecteur suprême

des principes d'autorité et de légitimité, blessé dans son atta-

chement personnel à la branche aînée des Bourbons, troublé

dans les calculs d'une politique qui avait cru pouvoir compter

sur l'alliance française, tout était de nature à lui faire consi-

dérer avec un ressentiment indigné la révolution de Juillet,

avec une dédaigneuse animosité la royauté bourgeoise et parle-

mentaire qui en était issue. A entendre les premières paroles

qu'il avai* prononcées, non sans un fracas voulu, on avait pu le

croire résolu à ne jamais reconnaître Louis-Philippe et à peser

sur ses alliés de Vienne et de Berlin pour qu'ils imitassent son

refus. Un moment même, il parut sur le point de donner le

signal d'une sorte de croisade contre la France. Mais, dans les

cours d'Autriche et de Prusse, avec les mêmes principes et les

mêmes répugnances, il y avait plus de prudence et moins de

passion.

M. de Metternich, qui depuis longues années gouvernait

l'Autriche, ou du moins la diplomatie autrichienne, était aussi

dévoué que Nicolas aux principes de la Sainte-Alliance, plus

dévoué même, car avant 1830 il avait souvent eu occasion de

reprocher à la Russie ses infidélités, et c'est lui qui, à la nouvelle

des événements de Juillet, avait parlé le premier de revenir à

l'action commune des puissances continentales. Sa répulsion

pour l'esprit de propagande et de conquête, auquel la coalition

avait voulu faire obstacle, était celle d'un témoin épouvanté de

la révolutioii française et d'un vaincu de Napoléon; de cette

répulsion, il s'était fait un dogme absolu : c'était sa raison d être.

11 avait trouvé la Restauration trop libérale ', à plus forte raison

' Il reprocliait à Louis XVIII d'avoir « élevé un trône entouré d'institutions

républicaines », et tout en blâmant M. de Poiignac pour son incapacité, il louait
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la monarchie de Juillet; il ressentait d'ailleurs pour nos gou-

vernements improvisés et précaires, pour leurs aj^ents, par-

venus éphémères d'une poHtique si mobile, la méfiance et le

dédain d'un ministre qui comptait déjà plus de vingt années de

pouvoir continu '. ilettant son amour-propre à ne pas être

dupe de ce qu'il appelait les sophismes démocratiques et les

chimères libérales, d'une confiance en soi qui allait jusqu'à

la naïveté ', se plaisant à afficher, avec une sérénité

supérieure aux entraînements du ]our, le goût de l'immobi-

lité, il prenait volontiers le rôle d'une sorte de Gassandre,

char{;ée de dénoncer aux gouvernements les progrès de la révo-

lution. Assez découragé, du reste, an fond, sur le résultat der-

nier de la lutte qu'il avait ainsi entreprise. « Ma pensée la plus

secrète, disait-il à M. de Nesselrode, le 1" septembre 1830,

est que la vieille Europe est au commencement de la fin. Décidé

à périr avec elle, je saurai faire mon devoir, et ce mot n'est

pas seulement le mien, c'est également celui de l'Empereur. La

nouvelle Europe n'est, d'un autre côté, pas encore à son com-

mencement : entre la fin et le commencement, se trouvera un

chaos *. >' C'est le sentiment du péril que cette révolution

faisait courir à l'Europe et en particulier à l'édifice, par cer-

tains côtés, fragile et mal lié, de la monarchie autrichienne, qui

lui faisait tant désirer, malgré des divergences politiques, une

union étroite avec la Russie. Toutefois, s'il avait une haute idée

des forces du Czar, il se méfiait de ses incartades; et s'il était

les doctrines des Ordonnances et y retrouvait ses propres principes. (Mémoires

de Metternicfi, pasxirn; cf. notamment t. V, p. 12 et 83.)

' Quelques années plus tard, causant avec un Américain, >L de Metlernich

lui faisait remarquer que, ministre d'Autriche depuis vingt-sept ans, il avait eu

à traiter avec vinfjt-huit ministres des affaires étranfjères en France. Dans la même
conversation, il se plaisait à répéter : « Je travaille pour demain, c'est avec le

lendemain que mon esprit lutte. » {Life, ictters and journals of G. Tic/awr.

Boston, 1876, p. 15.)

^Dansses Mémoires, M. de Metlernich se proclame « étranger aux alierrations

de son temps». En 1848, rencontrant M. Guizot à Londres, il lui disait :

« L'erreur n'a jamais approché de mon esprit. — J'ai été plus heureux, lui

répondait finement ^I. Guizot; je me suis aperçu plus d'une fois que je m'étais

trompe. »

^ Metnoiics de McLci lilIi, t. V, p. 23.
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décidé à ne jamais se séparer de lui, il ne renonçait pas à le

contenir. Esprit sa^jace, bien que souvent un peu fermé, devenu

supérieur par la longue pratique des grandes affaires de

l'Europe; beaucoup moins absolu dans sa conduite que dans

ses programmes; ne se refusant pas, en dépit de ses thèses

orgueilleuses, à démêler ce qui était possible; ayant vu passer

trop d'hommes et trop d'événements pour être facilement

effaré, se piquant d'assister à tout avec un sang-froid et même
une impassibilité qui en imposaient et n'étaient pas la moindre

raison de son prestige; mettant parfois une sorte de coquetterie

à démentir la réputation qu'on lui faisait, à faire montre d'un

esprit calme, impartial et libre, plein de bonne grâce, et à

paraître capable de comprendre, d'admettre, s'il était nécessaire,

les changements qu'il regrettait '

;
par-dessus tout, prudent,

timide même, volontiers temporisateur quand il fallait agir,

M. de Metternich n'était pas disposé à se jeter tète baissée et

les yeux fermés dans l'aventure où voulait l'entraîner la colère

du Czar. D'ailleurs, cette révolution de 1830, qui répugnait à

ses principes, aidait du moins par un côté sa politique. Plus

peut-être encore que le gouvernement anglais, il avait redouté,

sous la Restauration, l'alliance franco-russe. Les journées de

Juillet l'avaient sur ce point pleinement rassuré. De là, avec

beaucoup de méfiance et quelque dédain, une sorte de com-

plaisance pour cette monarchie nouvelle qu'un abîme séparait

de la Russie, qui était contrainte à ménager l'Autriche, et dont

la seule apparition avait raffermi entre Saint-Pétersbourg et

Vienne l'alliance de 1813, naguère en péril.

Le vieux roi de Prusse, Frédéric-Guillaume III, était, lui

aussi, attaché aux principes de la monarchie absolue et aux

traditions de la Sainte-Alliance; il ne refusait jamais son con-

cours à M. de Metternich, quand il s'agissait de conjurer, en

' Dans cette même conversation avec AL Ticknor, dont nous pnilions tout à

l'heure, >L de Metternich disait : « Je suis modéré en toutes choses, et je

m'elForce de devenir encore phis modéré; j'ai l'esiirit calme, très-calme; je ne

suis passionné pour rien; aussi je n'ai pas de sottise à me reprocher; mais je

suis souvent mal compris. On me croit absolu en politique : je ne le suis pas.
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Allemagne et au dehors, « l'esprit subversif de nouveautés ' » .

N'est-ce pas lui qui devait par son testament recommander ii

son successeur de ne jamais rompre avec le Gzar ou avec l'em-

pereur d'Autriche? Mais, sensé, honnête, répugnant aux violen-

ces, las des longues et rudes épreuves de sa vie, après avoir

connu léna et Waterloo, après avoir vu Napoléon à Berlin et

s'être vu lui-même à Paris, il désirait surtout le repos. Il

n'écoutait pas les hobereaux ou les officiers qui brûlaient de

reprendre la croisade de 1813, et il se sentait plus porté à

suivre les conseils de modération que lui donnaient les hommes

éminents de la Prusse, Niebuhr, Stein et Humboldt. Aussi

est-ce peut-être sur ce point du continent que la monarchie

de Juillet rencontra alors les dispositions les moins hostiles.

Les gouvernements d'Autriche et de Prusse empêchèrent tout

d'abord que rien ne fut brusqué. C'était beaucoup pour le

maintien de la paix. Ce répit permit à Louis-PhiHppe d'atté-

nuer les préventions dont il était l'objet. Ses protestations si

nettement pacifiques et conservatrices, celles que faisaient ses

envoyés, ne pouvaient pas ne pas produire quelque impression

sur les cours de Vienne et de Berlin ^. L'inquiétude n'y dispa-

raissait pas complètement: M. de Metternich et Frédéric-Guil-

laume III doutaient, sinon de la sincérité du Pioi, du moins de

sa force; mais, pour le moment, ils lui tenaient compte de ses

bonnes intentions; et tout en déclarant bien haut que la moin-

dre prétention de toucher aux traités de 1815, que la moindre

tentative de propagande révolutionnaire amèneraient aussitôt

la puerre, ils ne se refusèrent pas à suivre l'exemple de l'Angle-

terre et à reconnaître la monarchie nouvelle '. Ils le firent eu

* Au moment de la révolution de Juillet, M. de Metternich se félicitait de

trouver le roi de Prusse « dans les dispositions invariablement correctes qu'il lui

connaissait depuis nombre d'années, dispositions que les événements d'Orient et

ras|)ect des dangers croissants en France n'avaient pu que raffermir » . (Mémoires

de Metternich, t. V, p. 62.)

^ On voit bien la trace de cette impression dans le compte rendu, déjà men-

tionné, des entretiens du général Belliard avec M. de Metternich. (Mémoires de

Metternich, t. V, p. 17 à 26.)

' Ces sentiments se manifestaient dès le milieu d'août. (Gcschichte Franhrcichs,
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termes a peu près identiques, et presque simultanément. A cette

occasion, M. de Metternich exposa très-nettement à l'envoyé du

roi des Français, le général Belliard, les sentiments dans

lesquels son gouvernement consentait à faire cette reconnais-

sance. « L'Empereur, disait-il, abhorrait ce qui venait de se

passer en France » ; « les épithètes de fausse et de périlleuse »

ne lui paraissaient « caractériser qu'imparfaitement la situation

de la monarchie nouvelle »
; il estimait que « l'ordre de choses

actuel ne pouvait pas durer » ; mais, en même temps, il comptait

que l'instinct de conservation amènerait le Roi et ses ministres

à « se placer sur une ligne d'action qui leur deviendrait com-

mune avec tous les gouvernements de l'Europe » . « C'est

cette conviction, ajoutait le chancelier, qui, aux yeux de l'Em-

pereur, peut uniquement excuser le parti qu'il vient de prendre.

Il est des temps et des circonstances où le bien réel est impoi-

sible ; alors la sagesse veut que les gouvernements, comme les

hommes, s'attachent h ce qui est le moindre des maux. L'Em-

pereur, en prenant le parti que vous le voyez suivre, a consulté

celte règle; il ne voit, derrière le fantôme d'un gouvernement

en France, que Tanarchie la plus caractérisée. Sa INIajesté

Impériale n'a pas voulu avoir à se reprocher d'avoir favorisé

l'anarchie. Que votre gouvernement se soutienne; qu'il avance

sur une ligne pratique, nous ne demandons pas mieux. Ce que

nous avons pu faire pour lui, nous l'avons fait; nous n'avons

plus d'autre devoir à remplir envers nous-mêmes et envers

l'Europe, que celui de surveiller les écarts auxquels il aurait le

malheur, ou de se livrer, ou de se laisser entraîner. Jamais nous

ne souffrirons d'empiétements de sa part. Il nous trouvera, nous

et l'Europe, partout où il exercerait un système de propagande.»

Le général Belliard accepta toutes ces déclarations. C'est ainsi,

déclara-t-il, que le gouvernement français avait compris, dès

le premier jour, l' « attitude morale » de l'Autriche : « Dites-

vous bien, ajoutait-il, qu'il ne veut autre chose que se conser-

1830-1870, par K. Hillkbrand, t. î", p. 22-23.) La reconnaissance toutefois

n'eut lieu que dans les premiers jours de septembre.
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ver, et que, pour cela, il devra prendre une assiette que, dès sa

naissance, il n a pas pu avoir. Il triomphera des obstacles, car il

les connaît... Fiez-vous à nos efforts, ils seront tous diriges

contre l'anarchie. Nous ne la voulons pas pour nous, et tout

aussi ])eu dans d'autres pays ; cette anarchie nous écraserait, en

nous livrant à la merci de nos ennemis de l'intérieur. )>
—

« Je ne doute pas de la volonté de votre gouvernement, répli-

qua M. de Metternich; je doute de ses facultés'. » Aussi, au

moment même où l'Empereur reconnaissait Louis-Philippe, le

chancelier d'Autriche multipliait ses démarches pour affermir et

resserrer, entre les trois puissances continentales, l'alliance de

1813, pour établir leur « solidarité » dans les précautions à

prendre et au besoin dans la lutte à soutenir contre la France,

regardée comme le « foyer central de tous les maux » . C'est ce

qu'il fit notamment dans les conférences qu'il eut à Presbourg,

au commencement d'octobre, avec le prince Orloff, envoyé

extraordinaire du Czar '^.

Devant l'attitude de l'Autriclie et de la Prusse, Nicolas, plus

superbe dans l'attitude que hardi dans l'action, avait dû renoncer

à précipiter les événements. Il se borna à masser des corps d'ar-

mée sur la frontière occidentale. Il se résigna même, lui aussi,

àreconnaître le gouvernement français : sa seule consolation fut

de mettre, dans la forme, beaucoup de mauvaise grâce, de bou-

derie et même de procédés personnellement blessants pour

Louis-Philippe. Mais, à Paris, on n'était ni en goût ni en me-

sure de se montrer trop susceptible; on avait l'essentiel : il fal-

lait s'en contenter, sans paraître voir le reste.

L'exemple que donnaient les grandes puissances fut suivi

par les autres. Le roi d'Espagne, Ferdinand VII, ayant ma-

nifesté un moment quelque mauvaise volonté, le gouverne-

ment français fit mine de laisser le champ libre aux nombreux

réfugiés espagnols, alors en France. liC gouvernement de

Madrid prit peur et envoya aussitôt sa reconnaissance. A la fia

' Mémoires de Metternich, t. V, p. 55 ei 2(3.

^ Ibid., p. .51 à 69.
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d'octobre, la monarchie de 1830 ctait acceptée par tous les

États. Seul, le duc de Modène se tenait à l'écart; on pouvait se

passer de lui

.

III

Un premier pas était heureusement franchi : mais la monar-

chie de Juillet n'était pas, pour cela, délivrée des difficultés et des

périls extérieurs. Avant même que la question de la reconnais-

sance fut vidée, éclatait la révolution belge. Réunie à la Hollande,

parlestraitésde Vienne, pour former le royaume des Pays-Bas,

la Belgique supportait impatiemment le gouvernement maladroit

et vexatoire de la maison de Nassau. Elle se sentait blessée dans

sa liberté religieuse et dans les droits de sa nationalité. Depuis

1828 surtout, l'opposition était devenue plus vive, l'agitation

plus menaçante. Les événements de Juillet précipitèrent

l'explosion'. Le 25 août 1830, Bruxelles donna le signal de

l'insurrection, au cri de : u Imitons les Parisiens! » La lutte

s'étendit dans les provinces. Après quelques semaines, l'armée

hollandaise était partout repoussée. Les Belges constituaient

un gouvernement provisoire et proclamaient leur indéj)en-

dance; quant au roi des Pays-Bas, Guillaume I", il ne parais-

sait plus avoir d'autre ressource que le secours armé de l'Eu-

rope, secours auquel, du reste, il croyait avoir droit, en vertu

de la garantie réciproque stipulée par les traités de Vienne.

Impossible au gouvernement du roi Louis-Philippe de se

désintéresser de ces événements. Ils produisaient une trop vive

émotion en France, surtout chez les Parisiens, qui saluaient

avec vanité, dans l'insurrection de Bruxelles, l'enfant premier-

né de leur propre révolution. D'ailleurs, le royaume des Pays-

Bas avait été constitué comme nous en 1815, « vaste tète de

' Des émissaires avaient été envoyés dans les villes flamandes par les sociétés

révolutionnaires de Paris. « Sans la dernière catastrophe arrivée en France, a dit

M, de Metturnich, et sans l'activité des a{;ents de la raclion révoUitionnaire dans

ce pays, les événements en Rel{;ique n'auraient jamais pris le caractère séditieux,

d'une insurrection. (^Mémoires de M. de Melternich, t. V, p. 39.)
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pont qui tenait libre, pour la coalition, la route de Paris' «;

du moment qu'il était à demi détruit, nous étions intéressés à

ne pas le laisser reformer par une exécution militaire qui amè-

nerait les forces de la Sainte-Alliance sur nos frontières, à

quelques journées de marche de notre capitale. Sous le minis-

tère de M. de Polignac, il avait été déjà question, en prévision

d'une insurrection belge, de l'intervention d'une armée prus-

sienne, soUicitéepar le gouvernement de la Haye : notre envoyé

avait reçu ordre d'annoncer notre veto, et résolution avait été

prise de faire entrer des troupes françaises en Belgique, le jour

même où un soldat prussien y mettrait les pieds ^.

De leur côté, les autres puissances pouvaient-elles, sans incon-

séquence, sans désaveu de leurs traditions, refuser à Guil-

laume I" ce secours qui avait été accordé, quelques années

auparavant, dans des circonstances analogues, au roi d'Es-

pagne ou aux petits souverains de la péninsule italienne? Le

congrès de Vienne avait attribué et garanti à la maison de Nas-

sau la possession de la Belgique, comme une compensation de

l'abandon fait à l'Angleterre des colonies hollandaises du Gap

et de Ceyian. Des liens de famille unissaient le roi des Pays-

Bas aux cours de Saint-Pétersbourg, de Berlin et de Londres.

Ce n'était pas d'ailleurs au lendemain delà révolution de Juillet

que les gouvernements devaient juger moins important et moins

urgent de réprimer une insurrection qui était à la fois une

brèche considérable aux traités de Vienne, et l'exemple, alors

particulièrement dangereux, d'un souverain tenu en échec par

un soulèvement populaire. Ne fallait-il pas surtout empêcher

que la France, en se déclarant protectrice de cette insurrection,

n'encourageât et ne propageât de semblables mouvements ail-

leurs? A peine informé des événements de Bruxelles, le czar

Nicolas déclarait qu'il y avait lieu d'intervenir par les armes, et

offrait soixante mille hommes '. Le roi de Prusse, plus calme,

1 Expression du {;('néral Lamarcjue.

2 Voir, sur cet incident, les renseignements donnés par M. de Viel-Castel dans

le tome XX de son Histoire de la Reslaiirnlioii.

" Ce lait est rapporté par le baron de Stockniar, le médecin et l'ami du roi

Léopold et du prince Albert.
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n'en paraissait pas moins promettre son concours, si le gouverne-

ment de laHaye ne parvenait pas à re'primer l'insurrection par

ses seules forces, et il massait un corps d'armée dans les pro-

vinces du Rhin'. Quant au gouvernement autrichien, il enga-

geait ses alliés à se concerter « pour arrêter les progrès de l'es-

prit révolutionnaire dans un pays aussi exposé à l'influence du

parti dominant en France, et pour ne point affaiblir le système

de défense établi au prix de tant de sacrifices entre le Rhin et

la mer du Nord ;>
;
« avant tout, disait-il, il faut détacher et ren-

dre indépendante de l'influence française toute innovation qu'il

paraîtrait inévitable de faire - » . M. de Metternich désirait d'au-

tant plus arrêter ce soulèvement, qu'il en craignait la répétition

en Italie : de ce dernier côté était sa principale préoccupation

depuis la révolution de Juillet^.

Les vues étaient si contraires entre la France et les puis-

sances, le conflit éclatait à un moment si critique et si troublé,

les passions étaient si excitées d'une part et les méfiances si

éveillées de l'autre, que les observateurs les mieux placés

crurent alors la guerre imminente. Rien ne semblait pouvoir

empêcher le choc violent et'sanglant de la vieille politique et

de la nouvelle, de la Sainte-Alliance et de la révolution, sur

cette terre de Belgique, habituée depuis longtemps à être le

champ de bataille de l'Europe. Cette appréhension apparaît

dans tous les documents de cette époque, notamment dans les

correspondances où l'on s'exprimait à cœur ouvert : « Sans voir

trop noir dans l'avenir, écrivait de Londres la princesse de

Lieven, à la date du 1" octobre, on peut se dire qu'une guerre

générale sera la conséquence inévitable de cet état de choses;

et par qui et comment finira-t-elle ? » Eviter cette guerre qui

nous eût mis en face de la coalition, sans cependant sacrifier

l'intérêt français si gravement engagé, c'était un problème

singulièrement ardu. Le gouvernement français, affaibli par le

désordre, (intérieur et par la suspicion extérieure, eût bien voulu

» Geachichte Frankreihs, par K. IIim-Ebrand, 1830-1870, t. 1er, p. 140.

2 Depèclie de MetterniL-h en date du 3 octobre 1830. {Mémoires, t. V, p. 38,39 )

3 Ibid., p. 15, 39, 44, G3.
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n'avoir pas à le résoudre en un pareil moment. Cette affaire lui

fit, selon le mot du duc de Dro^lie, l'effet d'une « tuile » qui

lui tombait sur la tête '. Néanmoins, sans perdre un instant, il

aborda la difficulté avec un sang-froid et une justesse de vues

qu'après bien des péripéties le succès devait couronner.

Tout d'abord, pendant que l'insurrection belge se développait

avec un succès chaque jour plus marqué, il importait d'empêcher

que quelque puissance étrangère ne vînt rétablir les affaires du

roi Guillaume. C'était le point capital, urgent. Notre gouverne-

ment paya d'audace et n'hésita pas à lancer des menaces que,

dans l'état de son armée, il eût été alors quelque peu embar-

rassé d'exécuter. Il s'adressa en premier lieu à la Prusse, qui, en

raison même du voisinage, pouvait être la plus tentée d'agir et

dont les concentrations de troupes paraissaient inquiétantes.

Dès le 31 août, quelques jours seulement après le premiei' sou-

lèvement de Bruxelles, M. Mole informa courtoisement, mais

nettement, M. de Werther, représentant du gouvernement de

Berlin à Paris*, que la France n'avait pas l'intention d'inter-

venir en faveur des Belges, mais qu'elle ne pouvait admettre

l'intervention des autres puissances en faveur des Hollandais;

que cette intervention ferait naître un danger de guerre, et que

si les troupes prussiennes franchissaient la frontière belge, les

troupes françaises aussitôt en feraient autant de leur côté.'

Pour justifier cette espèce de veto, le ministre invoqua le

« principe de non-intervention » , et se livra même sur ce point

à une sorte de « dispute académique* ». Avait-il beaucoup

médité sur le fondement et sur la portée de ce principe? Avait-

' Souvenirs du feu duc de Broglie. — Le 7 mars 1832, M. Casimir Périer

avouait, à la t.ibune, que le gouvernement français avait vu d'abord dans la

révolution de Bel{;ique « un embarras ». — Vers la tin de 1830, quand les

choses étaient déjà en meilleure voie, M. de Talleyrand écrivait à un de ses amis :

11 Si nouà réussissons, nous nous rappellerons avec plaisir la peur que la Belgique

nous aura donnée. »

^ L entretien eut lieu, non au ministère des affaires étrangères, mais dans la

demeure personnelle de ^L iSIoié
; la cour de Berlin n'avait pas encore reconnu

le roi Louis-Pliilippe, et M. de Werther ne se considérait pas comme étant auto-

risé à avoir des relations oFHcielles avec le ministre français.

^ Expression de M. de Werther dans la dépêche où il rendait compte de cet

entretien.
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il prévu, par exemple, quels embarras pourraient en résulter

pour nous en Italie? Gela n'est pas probable. I\I. le duc de

Broglie, alors collègue de M. Mole, avoue que ce principe avait

été proclamé « un peu au hasard » . Obligé à l'improviste de

faire obstacle à l'action des puissances en Belgique, le gouver-

nement français avait cherché une formule qui eût une tournure

de droit des gens, une sorte de décence diplomatique, et qui

effarouchât moins l'Europe que toute évocation même voilée de

la solidarité révolutionnaire. M. de Werther protesta contre le

nouveau principe et le discuta longuement; mais M. Mole

maintint son avertissement, et invita le diplomate prussien à le

porter à la connaissance de sa cour. Il ne s'en tint pas à cette

première conversation ; un peu après, causant avec l'ambas-

sadeur de Russie, M. Pozzo di Borgo, il déclara que si des

insurrections éclataient dans les États voisins, et « si d'autres

puissances voulaient s'en mêler, elles auraient la guerre avec

la France » . Quelques semaines plus tard, le Roi, haussant

encore le ton, disait au même diplomate russe : « Si les Prus-

siens entrent en Belgique, c'est la guerre ; car nous ne le souf-

frirons pas*. » Ce langage était hardi, presque téméraire; il

réussit. Le gouvernement de Berlin fut étonné, irrité; il se

récria; mais enfin, ses soldats restèrent immobiles, et les Belges

' Dépêches de M. de Weitter, en date du P'' et du 24 septembre 1830. (IIille-

BnAND, Geschichte Frnnkreichs, 1830-1870, t. I, p. 144 à 146.) Le comte d'IIaus-

sonville, dans son Hhtoire de la politique extérieure du gouvernement jraiiçais,

1830-1848 (t. I, p. 21), a donné une forme plus vive, plus dramatique, à la con-

versation de M. Mole et de M. de Werther. « La guerre, aurait dit le ministre

français sur un ton presque napoléonien, est au bout de mes paroles; sachez-le

et mandez-le à votre cour. » L'historien prussien, M. Hillebrand, conteste

l'exactitude du récit de M. d'Haussonville. D'abord il fait observer, — et, sur ce

point, il paraît avoir raison, — que l'entretien a eu lieu le 31 août, et non pas

«1 à la fin de septembre ou dans les premiers jours d'octobre », comme dit

M. d'Haussonville. En second lieu, se fondant sur la dépêche même oîi M. de

Werther a rendu compte de la conversation, il nie que M. Mole se soit exprimé

dans les termes agressifs, menaçants, que lui prête M. d'Haussonville. Celui-ci

n'ayant pas indiqué d'où il avait tiré son récit, il est difficile de se prononcer

entre les deux versions. D'ailleurs, la contestation parait porter moins sur le

fond des idées que sur la forme, et elle a d'autant moins d'intérêt que, d'a|u'ès

M. de Werther lui-même, le ministre et le Roi ont fait, peu après, à l'ambass.uieur

de Russie les menaces formelles que M. Hillebrand s'applique à écarter de la

première conversation avec l'ambassadeur de Prusse.
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purent continuer leur révolution en téte-à-tôte avec les seuls

Hollandois.

Si la cour de Prusse n'était pas alors de tempérament à

affronter seule une guerre avec la France, ne pouvait-on pas

craindre que le courage ne lui revînt au cas où elle trouverait

d'autres puissances disposées à agir avec elle? Or, divers symp-

tômes donnaient à penser que cette action collective se prépa-

rait. Notre gouvernement avait même été formellement averti.

Quand Louis- Philippe avait dit hardiment à l'ambassadeur de

Piussie que « si les Prussiens entraient en Belgique, ce serait la

guerre « , M. Pozzo, rendant menace pour menace, avait aussi-

tôt répondu que si l'intervention avait lieu, elle serait l'œuvre

non de la Prusse seule, mais de toute l'Europe. On ne pouvait

pas, d'ailleurs, se dissimuler à Paris que la proclamation du

principe de non-intervention contredisait la doctrine tant de

fois formulée et appliquée par la Sainte-Alliance, sous la Res-

tauration. Elle devait faire aux cabinets demeurés fidèles aux

idées de cette Sainte-Alliance l'effet d'une sorte de défi , de

provocation, et ceux-ci pouvaient être tentés de saisir avec em-

pressement la première occasion de revendiquer et d'appliquer

leur doctrine, à la face de la France isolée. Pour écarter cet

autre danger, il ne suffisait plus à notre gouvernement démettre

la main sur la garde de son épée. Il fallait imaginer autre chose.

M. de Talleyrand eut, en cette circonstance, un rôle décisif.

Avec un rare et prompt coup d'oeil, il comprit qu'il y avait un

seul moyen, mais un moyen sûr, de rendre toute coalition im-

possible ou du moins impuissante, c'était de se rapprocher de

l'Angleterre, de la gagner au principe de non-intervention et

de marcher d'accord avec elle dans les affaires belges. Au Iloi,

aux ministres, aux hommes politiques, il déclara que le nœud de

la question était de l'autre côté du détroit. « Ce n'est pas à Paris,

c'est à Londres qu'on a besoin de moi » , répétait-il avec énergie.

Louis-Philippe entra dans les idées du vieux diplomate et pressa

sa nomination à l'ambassade de Londres, qui fut j)ubliée le 5 sep-

tembre. Aussitôt M. de Talleyrand, tout en hâtant ses prépa-

ratifs de départ, engagea des pourparlers fort actifs avec lord
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Granville, représentant du gouvernement britannique à Paris,

Y avait-il donc chance que le cabinet tory, alois au pouvoir,

se prêtât à l'entente désirée à Paris? Il avait été très-désagréa-

blement surpris par les événements de Bruxelles. « Diablement

mauvaise affaire ! » s'était écrié le chef du cabinet, lord Wel-

lington. En effet, les hommes d'État anglais ne devaient pas

être empressés à détruire un royaume dont la création avait

été regardée, quinze ans auparavant, comme « un de leurs

triomphes* » ; ils ne pouvaient voir avec grande sympathie l'in-

surrection d'une nation catholique contre une dynastie protes-

tante, leur cliente depuis des siècles; il leur paraissait que la

révolution belge était une imitation, un accessoire de la révolu-

tion de Juillet, et que la soutenir serait «subordonner leur poli-

tique à celle de la France^ » ; ajoutez cette méfiance jalouse qui

est le premier sentiment de l'Angleterre, aussitôt qu'une chance

est offerte à son ancienne rivale de recueillir un avantage par-

ticulier, méfiance d'autant plus éveillée à ce moment qu'il ne

semblait tout d'abord y avoir que deux solutions, ou le réta-

blissement de la domination hollandaise dans les provinces in-

surgées, ou leur annexion à la France. Toutefois, comme on

venait de le voir dans l'affaire de la reconnaissance, la pression

de l'opinion libérale, alors puissante en Angleterre, obligeait

les ministres à ménager la France de Juillet, et devait les faire

hésiter à repousser une alliance présentée hautement comme
destinée à servir la « cause de la civilisation et de la liberté »

.

En lui-même, d'ailleurs, le principe de non-intervention ne les

effarouchait pas et s'adaptait assez bien à certaines traditions

et à certains intérêts de la diplomatie anglaise. Enfin, pour

être tories, lord Wellington et ses collègues n'en étaient pas

moins des Anglais pratiques; ils se rendaient compte de l'im-

possibilité de rétablir purement et simplement le rovaurae des

Pays-Bas, et craignaient, s'ils le tentaient, de jeter les Belges

désespérés dans les bras de la France.

Aucune de ces dispositions en sens divers n'échappa à M. de

' Expression de ^I. Biilwer. Lij'e of l'almersloii, t. Il, p. 23.
2 Ibid.



76 LE LENDEMAIN D'UNE RÉVOLUTION.

Tulleyrand. II en conclut que l'accord était possible, mais ma-

laisé, que l'Angleterre n'était pas résolue à refuser son con-

cours, mais qu'elle ne l'accorderait pas gratuitement, et que la

France, pour l'obtenir, aurait, de ce côté, des susceptibilités

à désarmer, des exigences à satisfaire. Puisque ce concours

était indispensable, puisque seul il permettait d'agir sans se

heurter à une coalition, force n'était-il pas de le payer du

prix qu'il fallait? D'ailleurs, pas une minute à perdre; l'en-

tente devait être conclue avant que les puissances se fussent

engagées par une réponse solennelle et concertée à la demande

du gouvernement de la Hâve. ]M. de Talleyrand, approuvé et

soutenu par le Roi, n'hésita pas : sans s'inquiéter des passions

qui grondaient en France, des incertitudes ou des répugnances

qui se manifestaient jusque dans le ministère, se portant fort

au besoin pour son pavs, il prit son parti des sacrifices à con-

sentir afin de satisfaire l'Angleterre. Il déclara que la France

répudiait toute pensée de s'incorporer la Belgique, renonçait

même à y établir un prince français, et il prit sincèrement la

résolution de poursuivre seulenient la constitution d'un Etat

neutre et indépendant. Louis-Philippe, avec son grand sens

politique, avait tout de suite compris la nécessité et l'avantage

de limiter ainsi son ambition. « Les Pays-Bas, disait-il à

RI. Guizot, ont toujours été la pierre d'achoppement de la paix

en Europe; aucune des grandes puissances ne peut, sans

inquiétude et sans jalousie, les voir aux mains d'un autre.

Qu'ils soient, du consentement général, un État indépendant et

neutre; cet Etat deviendra la clef de voûte de l'ordre euro-

péen. » Ce ne fut pas la seule garantie offerte par M. de Tal-

leyrand : il annonça en outre que la France n'entendait pas

prononcer seule sur le mode de reconstitution de la Belgique,

et il reconnut à l'Europe le droit de régler diplomatiquement

cette question, ayant du reste à part lui la conviction qu'une

lois unis à l'Angleterre, nous n'aurions rien à craindre d'une

délibération commune avec les autres puissances '.

' Divers iadices tendent à faire croire que, dans son désir de satisfaire à tout

prix l'Angleterre, ^L de Talleyrand eût été prêt à concéder plus encore. Il ne se
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Ces déclarations, que M. de Talleyrand avait d'al)ord faites

à lord Granville, il les confirina à Londres, où il arriva le

25 septembre. Il y obtint un grand succès personnel, succès

de curiosité déférente : devenu le great attraction des salons de

Londres, on faisait cercle autour de lui quand il causait ou

racontait quelque anecdote avec cette aisance, ce tour piquant

qui étaient demeurés chez lui, à travers tant de déguisements

divers, la marque ineffaçable d'un grand seigneur du dix-

huitième siècle'. Il n'était pas jusqu'à la recherche de sa

table et au talent de son cuisinier qui ne contribuassent à

augmenter la faveur dont il était l'objet"^. Ce n'était pas, du

reste, seulement un succès mondain ; l'autorité du représentant

de la France fut tout de suite très-grande auprès des ministres

britanniques et des ambassadeurs étrangers. Ainsi que l'a jus-

tement remarqué M. Guizot, le monde de la diplomatie inter-

nationale, à cette époque, formait encore une société dis-

tincte dans la grande société européenne, sorte de haute

franc-maçonnerie, dont les membres avaient vécu ensemble

dans les diverses capitales, et, pour avoir représenté des poli-

tiques opposées et variables, n'avaient jamais rompu leurs

relations; M. de Talleyrand y tenait l'un des j)iemiers rangs.

On eût même dit que, pour agir sur l'Europe, pour y trouver

les alliances dont la France avait besoin, l'ancien ministre

du Directoire et de Napoléon, l'ancien plénipotentiaire de

fût pas refusé à promettre l'abandon d'Alger. Mais, à Paris, bien que la nouvelle

conquête africaine fût alors [)eu populaire et parût plus un embarras qu'une

force, on fut retenu par un sentiment d'honneur national. INI. Mole déclara qu'il

ne s'associerait pas à un tel abandon, et le Roi voulut tout au moins qu'on

s'abstînt de toute promesse. M. de Talleyrand reçut donc pour instructions de ne

faire sur ce sujet que des réponses dilatoires et de ne rien ajouter aux engage-

ments pris par la Restauration.

' Tous les témoignages anglais constatent ce succès. Le Morninj Posl, dans un

article publié à la mort de Talleyrand, dit à propos des débuts de son ambassade

à Londres : « Il avait ici tout le monde à ses pieds; toute la noblesse d'Angle-

terre recherchait sa société avec ardeur; les (iij)lomates de tous pays pliaient

devant lui. n — Voir aussi le journal de GIi. Greville.

- Madame de Dino, nièce de l'ambassadeur, et f|ui Faisait auprès de lui office

de maîtresse de maison, écrivait, le 27 octobre 1S30 : « Nos dîners ont du

succès ici; ils font époque dans la gastronomie de Londres; mais c'est ruineux,

et M. de Talleyrand est effrayé de la dépense. »
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Louis XVIII au congrès de Vienne, comptât plus sur son crédit

personnel que sur celui de la monarchie encore précaire, mo-

bile, entachée de révolution, dont il était l'ambassadeur. Il

affectait volontiers de parler en son nom et de son chef, cau-

tion plutôt que mandataire de son pays'.

Il fut bientôt visible que les garanties apportées par M. de

Talleyrand étaient jugées satisfaisantes par le gouvernement

anglais, et qu'à de telles conditions celui-ci ne refusait pas de

marcher avec la France. Le cabinet de Saint-James ayant pro-

posé de déférer la question belge à la conférence alors réunie

à Londres pour les affaires de Grèce et composée des représen-

tants des cinq grandes puissances, notre ambassadeur s'em-

pressa d'adhérer à cette proposition, sans avoir égard au désir,

d'ailleurs peu raisonnable, qu'avaient certains membres de son

gouvernement, entre autres M. Mole, de porter cette délibéra-

tion à Paris. Le succès de notre diplomatie fut si rapide que,

dès le 6 octobre, avant que le roi des Pays-Bas eût pu obtenir

réponse à sa demande de secours, M. de Talleyrand, présen-

tant ses lettres de créance au roi Guillaume IV, put parler du

principe nouveau de non-intervention, comme d'un principe

qui allait de soi et qui était commun à la France et à l'Angle-

terre. Dans ce dernier pavs, aucune voix ne s'éleva pour ré-

clamer. Ce n'était pas que le cabinet tory eût pris d'ores et

déjà son parti d'une séparation politique entre la Belgique et

la Hollande, et surtout de la dépossession de la maison de

Nassau. Il se flattait qu'on pourrait s'en tenir à une sépara-

tion administrative, ou que du moins, si la constitution d'un

royaume distinct était inévitable, elle se ferait au profit du

fils du roi de Hollande, le prince d'Orange, qui cherchait à

' Dès rorifjine, M. de Talleyrand avait pris, à ré{;aid du gouvernement nouveau,

cette attitude de protecteur quelque peu indépendant. Pendant les journées de

Juillet, il avait envoyé un agent officieux à M. de Metternich et lui avait fait

dire : « Nous deux réunis, nous maintiendrons la paix contre les anarchistes

en France et contre les perturbateurs à l'étranger. Vous lui direz de ma part

que je me porte personnellement garant envers lui des intentions toutes pacifiques

du duc d'Orléans et de la nouvelie monarchie qui se prépare ». (Mémoires de

M. de Klindworlh, Revue de France du 1" sepleiiiljre 1880.)
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distinguer sa cause de celle de son père. Le langage officiel du

gouvernement britannique demeurait toujours sévère pour la

révolution belge'. M. de Talleyrand se garda de brusquer ses

nouveaux alliés : il lui suffisait de les avoir ])lacés sur une

pente où les événements se chargeraient ensuite de les pousser.

« Nous avons ici à conduire des gens timides, écrivait-il alors

de Londres à un de ses amis de la diplomatie étrangère; ils

arrivent un peu lentement peut-être, mais enfin ils arrivent. »

Devant l'accord de l'Angleterre avec la France pour con-

damner toute intervention, les trois cours continentales

sentirent qu'elles n'avaient plus qu'à se soumettre et à tâcher

de ne pas faire trop piteuse figure à un si mauvais jeu. Elles

consentirent à soumettre la question à la conférence de

Londres, accomplissant ainsi un premier pas vers l'acceptation

du fait accompli. Tout au plus purent-elles se donner la conso-

lation de contredire théoriquement le nouveau principe inauguré

par la diplomatie française. Le ministre des affaires étrangères

de Prusse disait, le 11 octobre, au baron Mortier, chargé

d'affaires de France à Berlin ; « Les puissances ne pourraient,

sans manquer à leur dignité, supporter la prétention que vous

mettez en avant de les empêcher par la force des armes, s'il ne

leur reste plus que ce moyen, de rétablir la tranquillité en

Belgique et l'obéissance à la maison d'Orange, à de certaines

conditions. Autrement, vous déclareriez hautement le principe

que, ne tenant aucun compte des traités, votre gouvernement

est disposé à soutenir moralement les insurrections des peuples

contre les gouvernements, partout où elles éclateront. Or, c'est

ce que les souverains étrangers ne pourront jamais tolérer,

parce qu'il y va de la stabilité de leurs États et du repos de

l'Europe^. » De Vienne, M. de Metternich adressait, le 21 oc-

tobre, à son ambassadeur à Londres, des dépêches où il déclarait

très-vivement repousser le principe de non-intervention, « sub-

versif de tout ordre social » . « Ce sont, disait-il, les brigands

1 Témoin le discours prononcé par le Roi, le 2 novembre, à l'ouverture du
Parlement.

^ Dépèche du baron Mortier à M. Mole, en d;ite du 11 octobre 1830.
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qui récusent la [gendarmerie, et les incendiaires qui protestent

contre les j)ompiers. » Il revendiquait « le droit de se rendre à

l'appel fait par une autorité ItVale pour sa défense, tout comme
il se reconnaissait le droit d'aller éteindre le feu dans la maison

du voisin de peur qu'elle ne gagnât la sienne » . Il proclamait

même « la solidarité des puissances dans les secours que l'une

ou l'autre serait appelée à porter à un Etat en proie à l'anar-

chie révolutionnaire ' » . Mais en fait, malgré ces protestations,

il n'était plus question pour personne de donner au roi de

Hollande le concours armé qu'il réclamait. Le roi de Prusse

déclara avec dépit que « puisque l'Angleterre ne voulait rien

faire, il n'entreprendrait pas seul la guerre pour des intérêts

qui étaient beaucoup plus ceux de l'Angleterre que ceux de ses

propres Élats^ » . A Vienne, M. de Metternich avouait que «la

caut'^ des Pays-Bas était entièrement perdue » ; il se sentait si

peu en mesure de répondre à la demande de secours du roi de

Hollande, qu'il la traitait de demande « irréfléchie » . L'empe-

reur d'Autriche, répondant à ce prince, motiva son refus par

son éloignement géographique, et il ajouta : « C'est aux puis-

sances, les seules à portée de prêtera Votre Majesté un secours

matériel, à peser et la position dans laquelle se trouvent placées

les choses, et leurs propres facultés^. » On était du reste de fort

méchante humeur à Vienne, comprenant quel coup venait d'être

porté à la vieille politique, quel avantage était obtenu, dès ses

premiers pas, par le gouvernement de Juillet. On se lamen-

tait hautement de voir « l'Europe accorder si lâchement par

son silence le principe que la France avait établi avec tant de

hauteur » . La faute en est, disait-on, au manque d' « énergie

morale » de la Prusse et à la « trahison » de lord Wellington*.

Tels étaient la situation prise et les résultats acquis par

' Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 44 et 46.

2 Ce propos était rapporté, quelques semaines plus tard, par un diplomnte sarile

qui en affirmait l'authenticité. (Hili.ebrand, Geschichte Frankreichs, 1830-1870,

t. I, p. 148.)

^ Mémoires de M. de Metteriiicli, t. V, p. 42.

^ Dépêches de l'envoyé sarde à Vienne. (HILLEBnA^D, Geschichte Frankreichs,

1830-1870, t. I, p. IM et 148.)
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la diplomatie française au commencement de novembre, au

moment où, à Londres, la confe'rence allait tenir sa première

séance, et où, à Paris, par suite d'événements que nous racon-

terons plus tard, le ministère de l'avènement était réduit à se

dissoudre. Assurément, les négociations où l'on s'en(j;a<jeait

devaient entraîner des complications et des lenteurs auxquelles

les impatients et les violents avaient beau jeu d'opposer la sim-

plicité tranchante des moyens révolutionnaires. Assurément

aussi, à ne vouloir regarder que la Belgique et les sympatliies qui

s'y manifestaient alors pour la France, il semblait que celle-ci

eût pu chercher des avantages, sinon plus considérables, du

moins plus directs et plus apparents. L'opposition ne laissa pas

échapper cette occasion d'attaque. Dans la presse, que d'éclats

d'indignation contre ce gouvernement qui reconnaissait les

traités de 1815, en faisant décider par les puissances signataires

quels changements pouvaient être apportés à l'état territorial

fixé par ces traités
;
qui livrait la Belgique, en la mettant sous le

joug de la diplomatie
;
qui trahissait la France, en refusant les

annexions offertes', par ménagement pour 1 Angleterre ou par

crainte des autres Etats! Mais ces déclamations ne pèsent

^ Il y aurait Lien des réserves à faire sur l'assertion tant de fois répétée

que l'annexion à la France était alors désirée en Belf^ique. Un peu plus tard,

le 27 janvier 1831, ^I. ]Maii;;uin avant alHrmé à la tribune du Palais-Iîourbon

que « la Rcl{;ique voulait se réunir à la Erance », le f|énéral Sébastiani, ministre

des affaires étrangères, répondit que « la lîel^jique ne s'était jamais offerte n.

Sans doute, ajoutait-il, les Belges qui avaient exprimé le désir de cette union

« étaient les interprètes d'un grand nombre de leurs compatriotes, mais ils

n'étaient pas les organes de la nation ; la Belgitjue, qu'on vous présente comme
unanime, est, sur cette question, comme sur beaucoup d'autres, divisée en plu-

sieurs partis 1), Quelques jours après, dans le con;;rès belge, des protestations

très-vives s'élevèrent contre l'idée qu'on paraissait se faire en France d'une

Belgique « s'offrant » à sa puissante voisine. On y fit remarquer que presque tons

les journaux belges avaient combattu l'iuiion, et qu'à peine deux ou trois orateurs,

l'avaient soutenue dans la représentation nationale. Tel était l'état d'esprit dans

le congrès r|ue ceux mêmes qui, comme M. Gendebien, passaient pour être le

plus amis de la France, crurent devoir se défendre d'avoir jamais pensé à l'an-

nexion et se firent au contraire honneur d'avoir combattu les prétentions qui

s'étaient manifestées à fViris. Quant à M. de Gerlache, le chef du parti caiho-

li(pie, il s'écria : « Si nous voulons être stigmatisés aux yeux de l'Europe entière,

réunissons-nous à la France ! >> (Cf. sur cette discussion du congrès belge l'ou-

vr;ig( lie .\L Juste, le Congrès nalional de licl/ji^iic, t. I, p. 242 à 2'i-4.)

1. 6
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guère quand on les met en balance avec l'effroyable et trop

réel péril d'une coalition. Comment ne pas louer au contraire

le gouvernement, particulièrement le Roi et M, de Taileyrand,

d'avoir trouvé moven de sauver l'intérêt français, en évitant une

guerre qui eût été un désastre? Dès le premier jour, au milieu

même du trouble et des embarras de la révolution, ils ont dis-

cerné, avec prudence et résolution, avec précision et clair-

vovance, l'étendue des avantages qu'il y avait chance d'arracher

à l'Europe. On verra par quelles vicissitudes passera cette en-

treprise diplomatique avant d'arriver au but; mais, à l'origine,

ce but avait été bien fixé et la direction heureusement donnée.

S'il V a eu des timidités et des sacrifices, il ne faut pas les attri-

buer au défaut de courage ou de patriotisme du gouvernement;

ils sont imputables au malheur de la révolution. Celle-ci, en

effet, a pu précipiter entre la Belgique et la Hollande une rup-

ture qui était conforme à nos intérêts, mais elle nous a rendu

plus difficile d'en profiter. Avant 1830, il eût été facile d'an-

nexer la Belgique à la France, avec l'accord de la Russie et de

la Prusse. Après, il fallait beaucoup d'habileté et de bonheur

pour arriver, avec le concours de l'Angleterre, à constituer

seulement un État indépendant et neutre.

Contrastes singuliers et non moins singulières analogies I La

Restauration et la monarchie de Juillet ont eu toutes deux

comme une fatalité qui, venant de leur origine, a pesé lourde-

ment et longtemps sur elles. Pour la Restauration, c'était la

coïncidence, fort injustement exploitée, qui avait paru l'associer

à l'invasion étrangère et à l'humiliation nationale. Le malheur

de la monarchie de Juillet était d'apparaître comme une

revanche de 1815, revanche dont elle éveillait le désir en

France, la crainte au dehors, sans avoir d'ailleurs le pouvoir ni

la volonté de l'accomplir, s'exposant h un désastre si elle avait

la folie de la tenter, accusée de trahir sa mission si elle avait la

sagesse de s'abstenir. L'une paraissait trop bée, l'autre trop sus-

pecte à la vieille Europe; l'une trop la conséquence, l'autre trop

la représaille de Waterloo. On sait que la Restauration, après

avoir beaucoup souffert de ce mal, avait peu à peu réagi par la
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force de son principe et la valeur de ses hommes d'État; on sait

quelle belle place elle avait fait reprendre à la France en Europe,

et comment, à la veille de sa chute, elle eût été en mesure, avec

un ministre habile, d'accomplir de grandes choses et de réparer

ces malheurs de 1814 et 1815, dont on prétendait, avec si peu

de raison, la rendre responsable. Quant à la monarchie de

Juillet, ce qui était le mal aigu, le péril imminent de ses débuts,

deviendra pour elle la cause d'une faiblesse chronique, cruel-

lement exploitée par une opposition qui lui imputera à lâcheté

la réserve et la modestie nécessaires de sa politique exté-

rieure. Et cependant, après dix-huit années de sagesse, cette

monarchie finira , elle aussi , comme la Restauration
,

par

réagir contre le malheur de son origine; à la veille de 1848,

elle aura replacé la France dans une situation presque analogue

à celle d'avant 1 830; libre enfin de choisir ses alliances et par

suite de se les faire payer, au lieu de les payer elle-même, elle

sera, à son tour, capable de jouer un grand rôle en Europe,

sans crainte de provoquer une révolution au dedans et une coa-

lition au dehors. C'est alors que, par une chute nouvelle, dont

la répétition fatale rappelle la fable de Sisyphe, tout s'écroulera

encore une fois dans une révolution. Ainsi, depuis quatre-vingts

ans, nos crises intestines entravent toujours
,

parfois ruinent

notre action nationale à l'extérieur. Si l'on se plaçait à ce point

de vue, qui est, après tout, le plus patriotique, comme on

apprendrait à détester, à maudire ces révolutions, dont il n'est

pas une, parût-elle même excusable à la regarder de l'intérieur,

qui n'ait été une diminution et un recul de la France en

Europe !

G.



CHAPITRE III

LE PREMIER MINISTÈRE ET LA CRISE INTÉRIEURE

(11 août — 2 novembre 1830)

I. Deux politiques en présence. La « l'ésistance » et le « Mouvement ». Personne

alors ne sonye à clioisir nettement entre ces politiques. Etat d'esprit de Louis-

Pliiiip|)e. Les deux tendances représentées et comme mêlées dans le ministère.

Leur force comparée. — II. Charles X s'embarque à Clierbourg. Le parti

royaliste semlde anéanti. Le partage des places et l'insurrection des solliciteurs.

L'administration mal défendue par les ministres. Même faiblesse dans les autres

questions. Le pouvoir se croit obligé à courtiser l'esprit de désordre et de

révolte. — III. L'état de la presse. Les clubs. Les manifiîsfations séditieuses.

Impuissance de la répression. — IV . La royauté abaissée et faussée. Le roi-

citoyen. Louis- Philippe et Henri IV. — V. Détresse des affaires et malaise

général. Velléité de réaction dans le public et dans une partie du ministère.

Discussion sur les clubs à la Chambre. La population disperse elle-même le

club des Amis du peuple. — VI. La Chambre, ses incertitudes, son impopu-

larité et sa lassitude. — VII. Mise en accusation des ministres de Charles X.

Passions excitées, Adresse de la Chambre, invitant le lîoi à supprimer la peine

de mort. Colère des révolutionnaires. Emeutes des 17 et 18 octobre. Attitude

pitoyable des ministres. — VIII. Discrédit du ministère. M. Guizot et le duc

de Rroglie veulent s'en dégager. Ils conseillent de faire l'épreuve de la politique

de laisser-aller. Dissolution du cabinet.

I

Dès le premier jour, le goiiverriL'ment de 1830 a eu, à Tex-

térieur, une conduite décidée, habile. En est-il de même à l'in-

térieur? Si les barricades sont enlevées, on est loin d'en avoir

fini avec la révolution. Le peuple est dans la rue, les esprits

hors de voie, les imaginations à la fois troublées et excitées, les

passions et les convoitises déchaînées. Ce qui, dans l'organisa-

tion sociale et politique, n'a pas été jeté à terre durant les

trois jours est ébranlé et pour ainsi dire déraciné ; il semble que
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chacun se croie le droit de tout détruire et s'attende à voir tout

remplacer. Le péril est grand. Comme naguère, quand il s'est

a(ji de reviser la Charte, deux politiques sont en présence, qui

se dégagent plus ou moins nettement dans la confusion du

moment : l'une, désireuse de saisir ce point d'arrêt si difficile à

trouver sur la descente révolutionnaire, et préoccupée d'abord

de contenir les forces désordonnées qui ont été mises en

mouvement; l'autre, empressée ou résignée à leur laisser le

champ libre, même à leur donner un nouvel élan, et, sous pré-

texte de vouloir « toutes les conséquences de Juillet »
, ne ten-

dant qu'à développer la révolution au dedans et à la propager au

dehors. Doit-on, suivant la parole de M. de Rémusat, «regar-

der la révolution comme faite et ne viser qu'à la durée du résul-

tat, ou la prendre comme un commencement et perpétuer l'état

révolutionnaire ? En un mot, doit-on s'établir dans ses con-

quêtes, ou conquérir l'inconnu? » Politiques fort opposées et

qui vont se résumer en deux mots, la « résistance « et le « mou-

vement »

.

Parmi les hommes politiques, parmi les meneurs parlemen-

taires qui ont assumé ou reçu des événements la conduite de la

révolution et qui, après avoir fait la monarchie nouvelle, sem-

blent ses tuteurs et ses régents, nul alors ne se pose aussi nette-

ment la question, nul surtout n'est en goût et en mesure d'y

répondre. S'ils le tentaient, leur désaccord apparaîtrait, et il

s'ensuivrait une séparation dont aucun d'eux n'ose prendre

Tinitiative. On ne veut pas encore s'avouer ni avouer au public

que les 221 n'étaient qu'une coalition hétérogène, unie mo-

mentanément pour une campagne d'opposition. Vainement

donc chercherait-on de ce côté une direction précise et une

puissante impulsion.

La couronne va-t-elle suppléer à ce qui manque dans l'action

parlementaire? Trouverons-nous là une volonté résolue à choisir

entre les routes opposées qui se présentent au sortir du carrefour

révolutionnaire? Le Roi va-t-il faire preuve, à l'intérieur, de

la résolution habile qu'il montre, à ce moment même, dans les

affaires étrangères? Avant peu, en effet, la politique de Loiu's-
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Philippe se manifestera au dedans, non moins décidée, non

moins « résistante » qu'au dehors; elle lui sera h ce point per-

sonnelle qu'il raj)pellera son système, et il l'appliquera jusqu'au

bout avec une persévérance que quelques-uns qualifieront d'ob-

stination. Mais, à l'heure où nous sommes,— soit que le prince

n'ait pas encore son opinion faite, soit qu'il juge inutile ou

imprudent de la manifester, — il paraît disposé à garder, à

l'intérieur, entre les tendances contraires, une réserve et une

sorte de neutralité calculées. Louvoyer, gagner du temps, ne pas

prentire d'initiative; s'abstenir dans le doute ^, — et sa clair-

voyance à discerner les côtés faibles ou périlleux de toute déci-

sion lui donne sans cesse une raison nouvelle de douter; lâcher

beaucoup au besoin, sauf à reprendre plus tard; laisser l'expé-

rience révolutionnaire se continuer, dans l'espoir que le mal

s'usera de lui-même; attendre, pour se mettre à la tète de la

réaction, que le pays en ait compris à ses dépens la nécessité;

jusque-là ménager tout le monde, chercher à satisfaire les partis

les plus opposés, éviter ou ajourner tous les conflits, fût-ce au

prix d'inconséquences et de capitulations: telle est la tactique

que Louis-Philippe semble alors vouloir suivre. Il regarderait

comme une folie inutilement périlleuse d'engager tout de suite

une lutte ouverte contre l'opinion avancée. Les journées de

Juillet, la scène récente de l'Hôtel de ville, lui ont laissé une

impression singulièrement vive et présente de la faiblesse du

gouvernement et de la puissance de la révolution. Celle-ci lui

apparaît comme une force dominante, irrésistible, qu'on ne

saurait heurter de front sans se faire briser, qu'on peut tout au

plus éviter par adresse, endormir en la cajolant et désintéresser

en lui faisant sa part. Il n'est pas d'ailleurs dans son tempéra-

ment de rien brusquer, non que la décision ou le courage lui

manquent, mais il se défie volontiers de ses forces. Peu porté

aux illusions, tout au plus espère-t-il tourner la difficulté du

moment; il ruse avec elle plutôt qu'il ne l'aborde en face, et

1, Je dis toujours : Dans le tlouln, aLstiens-toi », écrivait alors le Roi à

M. Guizot, dans une lettre int'nie.
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estime qu'en un pareil temps, c'est déjà beaucoup de durer au

moyen d'expédients successifs '.

Ainsi que l'a finement observé M. Guizot, l'expérience

acquise par Louis-Philippe contribuait à le rendre plus hésitant

devant la révolution. Comme chez tous les hommes de sa géné-

ration, les souvenirs qui demeuraient en lui les plus vivants, qui

obsédaient le plus son imagination et agissaient le plus sur sa

volonté, étaient ceux qui se rapportaient aux dernières années

du siècle précédent. Adolescent et tout frais sorti d'une éduca-

tion à la Jean-Jacques, il s'était associé avec ardeur aux événe-

ments comme aux idées de 1789, et en avait reçu une em-

preinte ineffaçable. Il n'avait pas ressenti moins vivement les

déceptions qui avaient suivi ; le crime et bientôt la mort de son

père, la proscription qui l'avait lui-même frappé, lui avaient fait

jouer, dans cette effroyable tragédie, un rôle qui n'était pas de

nature à diminuer la vivacité et la profondeur de ses impres-

sions. Sous l'action de ces souvenirs contradictoires, les uns

entraînants, les autres pesants, il était à la fois très-imbu de

certaines idées révolutionnaires et très-soucieux des périls qui

en résultaient, en somme assez perplexe et quelque peu désa-

busé sur le résultat final. Mais son sentiment dominant était

celui de la force supérieure et presque fatale de ce mouvement,

aussi bien dans les réformes généreuses auxquelles, jeune prince,

il avait applaudi, que dans les violences destructives dont il

avait été victime. On conçoit quel devait être l'effet d'une telle

disposition d'esprit, au lendemain des journées de Juillet, en

face du réveil et du nouveau triomphe de la révolution. De là,

ce laisser-aller qui révélait à la fois un vieux reste de sympathie

et une timidité mélangée d'effroi et de découragement. Il fau-

dra plusieurs mois de douloureuse et périlleuse épreuve avant

que Louis-Philippe domine cette séduction et cette défaillance.

Encore lefera-t-il jamais bien complètement? Si, en février 1848,

' M. Guizot a dit plus tard de Louis-Phiiippe, en causant avec M. Senior :

u plein de bravoure personnelle, il était timlile en politique; il préférait l'adresse

à la force , et cherchait toujours à tourner les oLslacles, au lieu de les attaquer de

front. »
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il n'a pas su se défendre, c'est que, cette fois encore, il a été

paralysé par la même impression fataliste, et presque supersti-

tieuse, delà force révolutionnaire'.

Cette impuissance générale à prendre parti pour une politique

déterminée, s'était manifestée, on l'a vu, dès le premier jour,

dans la composition même du ministère. Il semblait que, loin

d'être pressé de faire un choix entre les deux polit;qncs, on

eût voulu en quelque sorte les fondre, faire marcher ensemble

les hommes qui représentaient l'une et l'autre, et continuer au

pouvoir la coalition qui s'était nouée dans l'opposition. Ainsi

avait-on mis côte h côte et, en quelque sorte, pêle-méle dans ce

cabinet, les hommes du « mouvement " et ceux de la « r(>sis-

tance» , d'une partM. Laffitte, M, Dupontde l'Eure, iNI. Bi^'jnon,

le général Gérard, de l'autre le duc de Broglie, M. Guizot,

M. Casimir Périer, M. Dupin, le comte Mole, le baron Louis,

le général Sébastiani. S'était-on flatté d'atteindre à la fois deux

buts opposés, de donner des gages aux révolutionnaires et de

rassurer les conservateurs : tel ministre servant à dire aux pre-

miers : « Ne bougez pas, je suis là » ; tel autre aux seconds :

« N'ayez peur, j'y suis. »

A compter les tètes, les conservateurs avaient la majorité

dans le cabinet. Sept contre quatre, ils occupaient les minis-

tères les plus considérables; l'Intérieur, avec M. Guizot; les

Affaires étrangères, avec M. INIolé; les Finances, avec le baron

Louis. Leur supériorité de talent était incontestable. Mais tous

ces avantages étaient compensés, et au delà, par la popularité

que les circonstances assuraient aux représentants de l'autre

politique. M. LalfiLte, alors à l'apogée de sa vaniteuse impor-

tance, avait une situation à part auprès du roi qu'il se flattait

d'avoir « fait » . M. Dupont de l'Eure passait pour nécessaire:

sa démission, qu'il était toujours prêt à offrir avec une sorte

' Dans ses dernières années, cependnnf, Louis-Pliilippe avait perdu beaucoup de

ses illusions sur 89; il écrivait en parlant de cette époque : « Nous avons fait

tant de sacrifices, tant d abandons, tant de destructions, que nous avons rendu la

monarchie impossible, sans rendre la répuMique possible. » (Cité clans une lettre

écrite par le duc l'asqnier, en 1857.)

I
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d'indépendance Ij(JunLie, eût dénoncé avec éclat la royauté

nouvelle aux colères de ce parti révolutionnaire qu'on ne se

croyait pas la force de braver. Tous deux, d'ailleurs, se savaient

soutenus et proté^jés par La Fayette, dont le préfet de la Seine,

M. Odilon Barrot, était l'ajjent dévoué. Le Roi lui-même affec-

tait d'accorder aux hommes du « mouvement » , sinon la réalité

de sa confiance, du moins les démonstrations les plus appa-

rentes de sa sympathie. Réservé, presque froid avec ^L Guizot,

avec le duc de Brofjlie et surtout avec M. Casimir Périer, il

témoignait à M. Laffîtte une affectueuse familiarité. Il permet-

lait tout à l'humeur chagrine de M. Dupont de l'Eure et subis-

sait ses boutades avec une sorte de déférence. Pour La Fayette,

surtout, quelle dépense de caresses! On eût dit que Louis-Phi-

lip])e estimait nécessaire de prolonger l'embrassa ^ le commencée

le 31 juillet, sur le balcon de l'Hôtel de ville. « Il vaut mieux,

répondait-il à un diplomate, que vous me soyez présenté par

le général que par tous mes ministres ensemble : c'est mon ami

et mon protecteur'. » D'ailleurs, ne fussent-ils pas prépondé-

rants, la seule présence des hommes de gauche dans le minis-

tère avait de redoutables conséquences. Ce n'est pas sans péril

qu'on laisse les révolutionnaires, — en la personne de leurs

représentants ou seulement de leurs protecteurs et de leurs com-

plaisants, — prendi'e une part quelconque au gouvernement.

La satisfaction donnée ainsi à ce parti peut un moment le

détourner des attaques ouvertes; mais elle lui fournit l'occasion

d'exercer, au cœur même du pouvoir et des forces sociales, une

action dissolvante plus funeste que toutes les attaques.

De leur côté, les conservateurs du cabinet n'étaient ."^uère en

état d'agir avec ensemble et énergie : il y avait entre eux diver-

gence de vues et contradiction de caractère. Quelques-uns étaient

résolus à se renfermer dans leurs attributions spéciales. D'autres

se réservaient par timidité ou par calcul, d'autant moins dispo-

sés à se compromettre qu'avec leurs collègues de gauche ils ne

pouvaient compter sur cette discrétion vulgaire qui garantit la

' SAnnA'fs, Louis-Philippe et la conlre-révolulion, t. I ", p. 218.
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liberté intérieure du gouvernement. « Nous étions percés à jour,

a raconté plus tard l'un des membres du cabinet; la chambre

à coucher de M. Dupont de l'Eure était ouverte, dès le malin, à

tous les suppôts de la basoche, et, le soir, le salon, où M. Laffitte

faisait son éternel piquet, l'était à tout le tripot de la Bourse :

c'étaient deux clubs où les curieux venaient aux nouvelles, pour

en faire tel usage que de raison ou de déraison*. » Les plus

décidés parmi les ministres, M. Guizot et le duc de Broglie par

exemple, ne se sentaient pas les hommes du moment; il leur

semblait que la loyauté constitutionnelle de leur conduite sous

la Restauration était, aux yeux mêmes de leurs amis, un sou-

venir compromettant : les titres révolutionnaires comptaient

seuls". Du reste, ni l'un ni l'autre n'avait alors sur la politique

de résistance les idées nettes et les volontés arrêtées qui ont

apparu plus tard, dans leur langage et leur conduite; ils ne

croyaient pas surtout l'heure venue de pratiquer cette politique

et de lui donner un caractère offensif. « Tout ce qu'on peut

espérer du meilleur ministère possible, disait alors le duc de

Bro'die, c'est qu'il tienne pour le moment la position, qu'il

ne laisse pas trop entamer ni les données essentielles de la

monarchie ni les conditions vitales du pouvoir, et qu'il ménage

au bon sens public le temps de reprendre le haut du pavé, »

Plus tard, rappelant les souvenirs de cette époque, le même

homme d'État écrivait : « Amortir les premiers coups d'une

réaction inévitable, sauver ce qui reste debout du principe

monarchique, gagner du temps en parant au plus pressé, pré-

parer enfin la réaction de la réaction, c'était notre tache, à peu

près notre plan et tout au plus notre espérance ^. » Si modeste

» Cf. 1. s Souvenir du feu duc de Broglie. — Un jour, M. Dupin révélait

au cons;.!! qu'un personnage, proposé pour un haut poste, avait subi un procès

scandaleux en cour d'assises; peu après, le candidat évincé, mis au courant de

ce qui s'était passé, venait demander raison au ministre qui avait révélé ses

antécédents. (^Mpmoiie^ de M. Dupin.)

- M. Guizot s'étant un jour risqué à mal parler de certains agitateurs, >L Sal-

verte lui répondit : « Les hommes dont vous parlez peuvent avoir des ojiinions

exaltées... Gardez-vous pour cela de les traiter comine des ennemis... Souvenez-

vous que ces hommes ont comballu avant nous. »

' Souvenirs du feu duc de Broglie.
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que fût la tâche, on comprend la timidité et l'incertitude de

l'espérance. De l'aveu d'un de ses membres, M. Guizot, le

cabinet était, par sa composition même, « hors d'état d'échapper

à la confusion des idées, des prétentions, des chances, qui s'a[ji-

taient autour de lui » , et il apparaissait « plus propre à accroître

qu'à dissiper cette fermentation confuse ' ». Il n'était pas

d'ailleurs appelé à une lon^^jne existence, et trois mois ne se

seront pas écoulés que nous le verrons réduit à se dissoudre

lui-même.

II

Au moment où le ministère entrait en fonction, le 1 1 août,

Charles X était encore sur le sol de France. S'il s'était résigné

à quitter Rambouillet devant l'expédition populacière du

3 août, il n'avait pas consenti à s'enfuir. Il s'acheminait lente-

ment vers Cherbourg, entouré d'une partie de sa maison, im-

])0sant le respect par la dignité de son malheur; jamais il ne

s'était montré plus roi qu'au jour où il perdait sa couronne.

Spectacle émouvant ef, extraordinaire qui ne dié-vait jamais se

revoir dans nos révolutions! Les progrès Je la démocratie se

manifesteront jusque dans la façon dont les souverains descen-

dront ou plutôt tomberont du trône. Des commissaires ^, en-

voyés par le gouvernement nouveau, accompagnaient Charles X,

chargés à la fois de le surveiller et de le protéger : mission

pénible et délicate qui fut du reste remplie avec convenance.

Les ministres suivaient, d'une pensée anxieuse, la marche

lente du cortège. Ils redoutaient moins un retour offensif de la

vieille royauté, que quelque désordre populaire, quelque

horrible catastrophe qui eût ensanglanté et deshonoré leur gou-

vernement. Aussi fut-ce pour eux un singulier soulagement,

quand ils apprirent, le 17 août, que la veille, Charles X s'était

' Mcmoircs de M. Guizot, t. II, p. 40 et 41.

2 Le inaréclial Maison, MM. Oïlilon Rariot et Je Sclionon.
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embarqué h Cherbourg, sur un paquvohot américain qui le trans-

portait en Angleterre.

Ne semblait-il pas dès lors qu'on en avait fini avec le gou-

vernement tombé? Le drapeau blanc ne flottait plus nulle part,

pas même en Vendée ou en Bretagne. Les « carlistes » étaient

comme écrasés par leur défaite, et plus encore par l'impopula-

rité du ministère qui venait de tout risquer et de tout perdre

dans sa malheureuse tentative de coup d'Etat. Ceux d'entre eux.

qui faisaient partie des Chambres se taisaient ou se bornaient à

des protestations émues, qui semblaient le testament ou l'oraison

funèbre de leur parti
;
plusieurs se retiraient pour ne pas prêter

serment. Parmi ceux qui étaient fonctionnaires, magistrats

surtout, beaucoup renonçaient noblement et tristement à leur

carrière, se condamnant à une inaction pénible, et laissant,

dans les services publics, un vide dont on devait longtemps

souffrir. Les journaux de droite n'étaient prêts sans doute ni à

capituler ni à se rallier; mais, dans ces premiers temps, ils

semblaient moins pressés d'arborer leur propre drapeau et de

faire campagne pour leur compte, que de seconder les attaques

et les exigences de la presse révolutionnaire; ils prétendaient

contraindre la monarchie nouvelle à aller jusqu'au bout de ses

principes, dans l'espérance qu'elle en mourrait. Quant aux

salons, qui sont l'une des forces principales des royalistes, ils

n'avaient guère alors d'autre vengeance que de persifler dédai-

gneusement les vulgarités bourgeoises ou démocratiques de

leurs vainqueurs, ou bien ils se consolaient avec des prédic-

tions annonçant, pour février 1831, la chute de Louis-Philippe

et le « brûlement de Paris ' ». Mais nulle part une résistance

active et efficace à l'établissement du régime nouveau. On eût

dit que le parti qui, la veille, était maître du pouvoir, avait

tout d'un coup disparu, et qu'il avait quitté la France avec son

vieux roi. La reine Warie-Amélie disait alors à Benjamin Con-

stant, assis un soir à côté d'elle à table : « Je vous en prie.

• Lamennnis, encore c'all:oli(jiic, se pl.iint, dans une lettre d'octolire 1839, du \

trouble jeté dans les esprits par ces prcdiciions.

fl
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monsieur Constant, ayez pitié de nos royalistes et protégez-les.

— Les royalistes? Madame, répondit en souriant le député

libéral, je ne demande pas mieux; mais tous ces jours-ci,

je n'en ai pas vu '.
, » Sorte de trompe-l'œil qui se produit

souvent à la suite de nos révolutions, et dont sont dupes

aussi bien les vaincus dans leur désespérance que les vain-

queurs dans leur orgueilleuse illusion. Les partis, pour dis-

paraître sous le premier coup de la défaite, ne sont pas

anéantis. Le gouvernement de Louis-Philippe s'apercevra

trop tôt qu'il y avait encore des légitimistes. L'opposition de

ces derniers, en rétrécissant le terrain sur lequel pourra

s'établir le parti conservateur, sera l'une des principales

faiblesses du régime de 1830. Mais ce péril, dont toute la

gravité ne sera reconnue qu'après la catastrophe de 18i8,

n'était pas vu au lendemain de la révolution de Juillet.

Charles X embarqué, les royahstes résignés ou désespérés,

il semblait que le ministère n'eût plus à s'inquiéter du

gouvernement déchu ni du parti vaincu, mais seulement à

faire marcher le gouvernement nouveau et à s'entendre avec

les vainqueurs. De ce côté, venaient alors ses embarras.

Le moindre n'était pas le partage du butin. A peine

entré en possession de son administration particulière,

chaque ministre vit tout d'abord se poser devant lui la ques-

tion du personnel. Rien de surprenant sans doute qu'on des-

tituât beaucoup de fonctionnaires et que leurs places fussent

distribuées entre les opposants de la veille. Quand ceux-ci

s'appelaient Villemain, Vitet, Mignet, Thierry, Lenormant,

de Barante, Dupin, Barthe, etc., la chose publique s'en trou-

vait bien. Mais les rancunes et surtout les convoitises ne se

contentaient pas de ces changements raisonnables. « Il y a

des hommes, écrivait alors M. Thiers, qui, pour croire à une

révolution, auraient besoin de ne plus voir les mêmes édi-

fices, quelques-uns de ne plus rencontrer vivants les mêmes

hommes, d'autres, et cest le plus grand nombre, de se trouver

' Réminiscences, par Coulmann, t. IL
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en placée » Quel assaut autour de chaque fonction! La révo-

lution avait tourné toutes les télés; pas un désir, pas une

prétention qui ne se sentissent en quelque sorte provoqués et

qui n'attendissent du gouvernement une satisfaction immé-

diate; pas un rêve d'intérêt ou de vanité qu'on ne regardât

comme facilement réalisable. Aucune des barrières élevées

par les règles ou par l'usage n'était demeurée debout. Qui-

conque avait joué un rôle dans les trois journées se croyait

un titre à une récompense, et cette récompeese était une

place. Du coup, on prétendait arriver au premier rang, sans

souci des gradations hiérarchiques. Voyez tous ces solhci-

teurs ou plutôt ces réclamants impérieux se précipiter sur

la capitale, à peine débarrassée de ses barricades ! « Il y a

dans Paris, disait un plaisant observateur, quarante mille

solliciteurs, et la Gascogne n'a pas encore donné. » Les plus

démocrates n'étaient pas les moins avides; c'est ce qu'ils

appelaient poursuivre « les conséquences de Juillet » :

témoin ce farouche républicain, arrêté lors d'une émeute

et dans la poche duquel on trouvait une supplique pour

demander une préfecture ^. La Fayette était le patron

complaisant de cette clientèle, et l'on n'évaluait pas à

moins de soixante-dix mille le nombre des demandes apo-

stillées par lui^. Toute sollicitation était doublée d'une dénon-

ciation contre les fonctionnaires en place. Les plus humbles

comme les plus hauts ne trouvaient pas grâce devant le

rigorisme des patriotes qui aspiraient à les remplacer. L'un

des limiers de cette meute affamée s'étant écrié un jour :

K Savez-vous, messieurs les ministres, ce que c'est qu'un

carliste? » une voix railleuse lui riposta : « Un carliste,

c'est un homme qui occupe un poste dont un autre homme

a envie. « Cette fois, les rieurs furent du bon côté; mais

les assaillants ne se démontaient pas pour si peu. Vainement

1 La Monarchie de 1830, p. 54.

^ Cité par M. Dupin à la tribune, le GO st^ptciiibre 1830.
" Seize mois, ou ta Révolution et les rcuulutionnaires, par ^L nE Salvaxdt.
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le bon sens indigné et aiguisé de certains écrivains dénon-

çait-il l'odieux et le ridicule de cette « insurrection des solli-

citeurs ' »; vainement le vaudeville les faisait-il figurer en

posture grotesque sur la scène des théâtres parisiens ^
; vaine-

ment, dans l'âpre colère de ses ïambes, Barbier flétrissait-il

la « curée » " : rien n'arrêtait ce débordement de convoi

-

ï M. Saint-Marc Giraidin écrivait, le 16 août 1830 : « Aujourd'hui, c'est ui:e

tout autre insurrection : c'est l'insurrection des solliciteurs; c'est la levée eu

masse de tous les cherclieurs de places; ils courent aux antichambres avec la

même ardeur que le peuple courait au feu. Dès sept heures du matin, des batail-

lons d'habits noirs s'élancent de tous les quartiers de la capitale; le rassemble-

ment {;rossit de rue en rue. A pied, en fiacre, en cabriolet, suant, haletant, la

cocarde au chapeau et le ruban tricolore à la boutonnière, vous voyez toute celte

foule se {{rouper vers les hôtels des ministres!... Le mouvement de l'insurrection

se répand de proche en proche, d'an bout de la France à l'autre. Chaque dépar-

tement envoie ses recrues... Les victimes abondent; il y en a de toutes les époques.

Les héros aussi pullulent... Ceux qui ne sont pas battus ont aussi leurs titres.

L'Intimé aujourd'hui ne dirait plus :

Monsieur, je suis bâtard de voire apotliicaire.

Il serait bâtard d'un des vainqueurs de la Bastille et oncle d'un des braves du

pont delà Grève. A ce titre, l'Intimé demanderait une place de procureur {jcné-

ral. L'armée ordinaire de l'insurrection intri{i;ante, c'est la délation. Personne

n'est bon citoven s'il a une place; personne n'aime la patrie que les solliciteurs.

Voici un receveur général qui gagne 100,000 francs par an, c'est un Jésuite! Un
préfet qui en cagne 25,000, c'est un homme dévoué à l'ancien ordre de choses.

Avec tout cela l'inquiétude se répand dans les provinces, en môme temps que

l'esprit d'intrigue et de cupidité. »

2 Le 25 septembre, on représentait au Vaudeville la Foire aux places, de

Bayard. Au lever du rideau, les solliciteurs, réunis dans l'antichambre du minis-

tère, chantaient en chœur :

Qu'on nous place

Et que justice se fasse.

Qu'on nous place

Tous en masse.

Que les placés

Soient chassés !

^ La Curée, publiée le 22 septembre 1830, fut le premier, et peut-être le plus

retentissant des /am6e5 de Barbier. Paris, disait le poète, n'est plus qu'une sen-

tine impure.

Un taudis regorgeant de faquins sans courage.

D'effrontés coureurs de salons,

Qui vont de porte en porte, et d'étage en étage,

Gueusant quelques bouts de galons.

Une halle cynique, aux clameurs insolentes,

Oîi chacun cherche à déchirer

Un misérable coin des guenilles sanglantes

Du pouvoir qui vie;it d'expirer.
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lises et de délations. C'est le j)ropre d'ailleurs de semblables

appétits, qu'une fois éveilles, ils ne sont jamais rassasiés.

Et puis, pour un satisfait, combien de mécontents! Ceux-ci

passaient aussitôt à l'opposition : opposition de principes,

disaient-ils; quelques personnes ont pu supposer, par exemple,

que si Carrel s'était montré bientôt le plus vif adversaire de

la monarcliie qu'il avait contribué à fonder, c'était parce qu'on

lui avait offert seulement la préfecture du Cantal.

Un jour qu'il était assailli par une foule de solliciteurs, le

baron Louis ouvrit brusquement la porte de son cabinet :

« Que me voulez-vous? leur dit-il. Vos conseils? je n'en ai

que faire. Des dénonciations? je ne les écoute pas. Des places?

je n'en ai qu'une à votre service; c'est la mienne; prenez-la,

si vous la voulez. » Puis il referma sa porte. Mais il n'était pas

beaucoup d'autres ministres capables d'une telle résistance.

Parmi eux, quelques-uns, comme ^I. Dupont de l'Eure, n'en

avaient même pas la volonté : ils étaient, on Va vu, dans l'in-

térieur de la place, complices de ceux qui voulaient l'envahir;

par eux, plus d'une fonction, notamment dans les parquets,

était livrée à des incapables et à des indignes, sans autre titre

qu'un certificat de civisme révolutionnaire '. D'autres membres

du cabinet eussent désiré défendre leur personnel : s'ils y par-

venaient parfois dans les parties les moins en vue de leurs

administrations, ce n'était pas sans faire sur d'autres points

de bien regrettables concessions. M. Guizot surtout était

assailli de demandes et d'exigences pour les postes dépendant

de son ministère de l'intérieur. Quand il pouvait garder ou

reprendre sa liberté, il en profitait pour nommer quelques

fonctionnaires habiles et énergiques. Mais combien il était sur-

veillé et empêché! Il lui fallait recevoir presque journellement

ses anciens collègues de la société Aide-toi, le ciel t'aidera, qui

' Au moment où l'on formait le ministcic, le duc de Brofjlie avait, dit au Roi :

« Si M. Dupont demeure quehjues mois où il est, attendez-vous à voir ce per-

sonnel de la magistrature qu'on a sauvé à grand'jieine dans la révision de l,i

Charte, empoisonné de clioix détestables, vu le nombre et la diversité des

vacances
;
plus de rijjoureuses conditions, plus de temps d'arrêt dans les tri-

bunaux. » (^Souvenirs du feu duc de Lro{jlie,)
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tendîiit a devenir un centre d'action purement révolutionnaire,

et souvent il croyait devoir prendre leur avis sur les nomina-

tions de préfets. Du reste, quoiqu'il cédât, il accordait beau-

coup moins qu'on ne lui demandait : de là des plaintes, des

récriminations d'une amertume croissante, dans lesquelles de

grandes phrases sur l'intérêt et les droits de la révolution voi-

laient mal les égoïsmes impatients et les ambitions déçues. Le

ministre en était réduit, pour se justifier, à publier un exposé

où il énumérait toutes les destitutions prononcées '. Sous la

pression qu'il subissait, il avait parfois la main malheureuse :

« Je suis fâché, lui écrivait le Roi, le 17 août 1830, d'avoir à

vous avertir que deux de nos nouveaux sous-préfets sont veims

hier au Palais-Royal complètement ivres, et qu'ils y ont été

bafoués par la garde nationale. Mes aides de camp vous diront

leurs noms que j'oublie et que vous tairez par égard pour leurs

protecteurs. Nous ne nous vanterons pas de ces choix-là et

nous les remplacerons. >» Si les ivrognes étaient rares, ne

l'étaient pas toujours assez les intrigants sans scrupule; ne

l'étaient pas surtout les brouillons pervertis par les habitudes

et les sophismes d'opposition, n'ayant d'autre éducation poli-

tique et professionnelle que d'avoir appris par cœur et répété

quelques phrases de journaux. De plus, des fonctionnaires,

arrivés ainsi par droit de conquête révolutionnaire, se croyaient

plutôt au service de la révolution que de la monarchie; ils ne

cherchaient pas tant à plaire à leurs chefs hiérarchiques qu'au

parti qui les avait poussés. Cette sorte d'indépendance des

agents inférieurs n'était pas le moindre embarras ni la moindre

faiblesse du gouvernement, et nous verrons plus tard combien

Casimir Périer devra dépenser d'efforts et d'énergie pour remé-

dier à l'anarchie administrative.

Dans toutes les autres questions qui se posèrent à cette pre-

mière heure de la monarchie nouvelle, le ministère se montra

tel que nous venons de le voir, manifestant des velléités contra-

dictoires suivant les jours et surtout suivant les ministres, inca-

» 13 septembre 1830.
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pable de donner une direction nette et ferme à l'opinion, et

finissant presque toujours par pencher vers la faiblesse. Certaines

lois furent présentées et votées qui étaient des satisfactions pré-

vues à l'opinion libérale: telles les loisrétablissantlejury pour les

délits de presse, soumettant à la réélection les députés promus

à des fonctions publiques, ou abrogeant la loi du sacrilège.

Quelques actes, le maintien du Conseil d'État défendu par le

duc de Broglie, la modération dont ce dernier, chargé du minis-

tère des cultes, fit preuve dans ses rapports avec les évêques,

l'ordre que le baron Louis chercha à rétablir dans l'administra-

tion des finances, révélèrent le désir de résister aux préjugés et

aux excitations révolutionnaires '. Mais en peut-on dire autant

du décret par lequel le Panthéon était enlevé au culte, et de tant

d'autres mesures qui n'avaient d'autre but que de courtiser

l'esprit de désordre et de révolte? En face de ceux qui chan-

taient alors un dithyrambe à l'honneur des combattants des

K trois glorieuses »
,
qui célébraient la beauté et la grandeur

des barricades, l'héroïsme, la vertu, la magnanimité des insurgés,

qui racontaient leurs propos, dessinaient leurs hauts faits, et

créaient ainsi la dangereuse légende du champ de bataille

populaire, les ministres n'eurent qu'une crainte, celle de n'être

pas trouvés assez empressés et assez enthousiastes. Que La

Fayette se complût à proclamer la « gloire » de cette « noble

population des barricades » ,
placée par « sa conduite sublime

au premier rang de la société française » , il n'y a pas lieu d'en

être surpris. Mais M. Guizot lui-même se crut obligé de lui

faire écho ; dans ses discours ou dans ses écrits officiels, il se

« félicita » que la « révolution » eût été une « œuvre popu-

laire » , attribuant à cela « sa grandeur et sa simplicité » ; il

déclara que les rues de Paris avaient été « le plus beau des

champs de bataille » , où avait combattu une « population de

héros » ^ elle National le loua d'avoir parlé « le plus pur langage

révolutionnaire ^ » . Les ministres ne paraissaient pas se rendre

1 Bien que la politique suivie dans les affaires étrangères fût surtout l'œuvre du
Roi, il est juste d'en faire aussi partiellement honneui' au ministère.

- G est à l'occasion du préaml>ule de la loi destinée à accorder des récompenses
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compte qu'ils faussaient ainsi la conscience publique, qu'ils

exaltaient et encourageaient des passions et des violences qui

rendaient tout gouvernement impossible, et contre lesquelles il

leur faudrait combattre à leur tour '.

Chaque jour, d'ailleurs, fournissait au pouvoir une occasion

nouvelle de montrer combien il s'inquiétait peu d'ébranler le

respect de la légalité, en glorifiant Ceux qui l'avaient mécon-

nue. Il s'était formé une société de « condamnés politiques »

qui demandaient, selon les termes de leur pétition, « la part

du banquet national » due aux >< avant-gardes des héros de

Juillet » . La Fayette, qui les avait pris naturellement sous sa

protection, voulut les présenter au Roi, pour obtenir, a dit un

de ses apologistes, non-seulement « une satisfaction de jus-

tice » , mais « une nouvelle consécration du principe de la

résistance à l'oppression » . Le Roi ne crut pas pouvoir s'y refu-

ser. Un jour du mois d'octobre, « au grand scandale de la

domesticité doctrinaire ^ » , dans les salons du Palais-Royal où

se pressaient les députations venues de toutes les parties de la

France, l'aide de camp de service appela à haute voix : « Mes-

sieurs les condamnés pour délits politiques. » La Fayette

s'avançant à leur tête : « Voilà, dit-il au Roi, les condamnés

politiques; ils vous sont présentés par un complice. » Et le

prince les accueillait avec une affabilité expansive '. Plusieurs

de ces condamnés reçurent des pensions; de ce nombre fut

Fieschi, qui s'était fabriqué de faux certificats *. On alla |)liis

loin encore dans cet hommage rendu au passé révolutionnaire :

une loi prononça, avec un empressement et une solennité qui

nationales aux victimes de la révolution de Juillet, fjue le National a adressé ce

compliment à M. Guizot.

' Les ministres ne tarderont pas à sentir l'inconvénient d'une telle conduite.

Peu de mois après la révolution, le 12 novembre 1830, madame Swetcliine

écrira : « On est honteux aujourd'hui, surtout embarrassé, d'avoir si ridiculement

exalté l'instrument dont on s'était servi; on voudrait bien le briser; mais la peur

domine, et aussi cette conviction qu'on s'est ôté le droit de sévir. »

^ Expression de M. Sarrans,

' Sarrans, La Fayette et la Révolution, 1. 1, p. 310.— Mémoires de La Fayette^

t. VI, p. 440.

* De la Hoc de, Histoire des Sociétés secrètes, p. 32.

1.
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pouvaient être pris pour une réhabilitation, le rappel des réffi-

cides exilés. En Angleterre, après 1688, un des juf^es de

Cluu'Ies I" crut qu'il lui était permis de remettre le pied sur le

territoire britannique : le Roi et le Parlement furent d'accord

ponrle repousser ; ils ne lui firent grâce que de la vie. Qui sait si,

en a{]issant autrement, les hommes de 1830 n'ont pas affaibli,

dans la conscience publique, l'idée de l'inviolabilité de la per-

sonne royale, et quelque peu contribué à créer les sophismes

d'où sortiront bientôt tant de tentatives meurtrières contre

Louis-Philippe ?

III

Cette défaillance du gouvernement prolongeait dans la nation

l'état révolutionnaire. La plus fâcheuse conséquence des événe-

ments de Juillet n'est peut-être pas d'avoir soulevé tant de

passions subversives; c'est d'avoir désarmé, troublé, et, pour

ainsi dire, faussé les pouvoirs publics. Gomme l'observe, à cette

époque, une femme d'un sens élevé et fin, « l'anarchie est

moins dans les esprits que dans les pouvoirs; il y a encore des

gens qui savent ce qu'ils veulent; mais, à la lettre, personne ne

sait ce qu'il peut ' » . Partout, en ces mois d'août, de septembre

et d'octobre, une fermentation confuse, une constante agitation,

une irritabilité maladive, le goût du bouleversement et de la vio-

lence, la rupture de toutes les barrières, la voie ouverte à toutes

les chimères, à toutes les ambitions et à tous les orgueils, la

précipitation et la déviation de tous les mouvements de l'esprit

humain jusque dans la littérature et la philosophie, dans les

questions économiques, sociales et religieuses "'^.

Pour nous en tenir à l'ordre politique, la presse, enivrée de

la part qu'elle a prise à la victoire de Juillet et de tout ce qui a

* Madame Swetcliine, lettre du 12 novembre 1830.
2 Nous reviendrons plus tard sur celte dernière partie des conséquenjes révo-

lutionnaires.
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été débité à ce propos sur sa puissance, n'a plus aucun senti-

ment des limites de son action et de ses droits, des respects

qu'elle doit garder, des répressions qui peuvent la frapper. Elle

croit à son omnipotence et compte sur son impunité. Il n'est si

mince écrivain qui n'estime être, au-dessus du gouvernement

et des lois, l'incarnation de la souveraineté nationale. Le mal

apparaît surtout dans les journaux créés depuis la révolution ',

dans les pamphlets, placards, caricatures qui pullulent alors.

C'est une débauche et une enchère de violence, de scandale,

parfois d'immoralité. On s'acharne à renverser tout ce qui est

debout, à avilir tout ce qui est respectable. A ce spectacle,

M. Augustin Thierry, naguère encore fort engagé dans le mou-

vement, s'écrie avec une tristesse étonnée et un peu naïve :

« Cette presse parisienne, qui a tout sauvé dans la dernière

crise, semble aujourd'hui n'avoir d'autre but que de tout per-

dre. Je n'y couiprends rien, et j'étais loin de m'y attendre. »

Aussi en est-il déjà à invoquer « le bon sens des provinces »

,

pour « faire justice de la turbulence de Paris »

.

Il est une forme plus menaçante encore du désordre révolu-

tionnaire : les sociétés secrètes se sont transformées en clubs,

« unissant ainsi, comme l'a dit M. Guizot, les restes d'une disci-

pline silencieuse aux emportements de la parole déchaînée ».

Chaque soir, ces clubs tiennent des séances dignes des Jacobins

et des Cordeliersde 1793. Y assistent non-seulement les affiliés,

mais des jeunes gens, des ouvriers, des passants, qui sortent de

là, l'esprit perverti et les passions enflammées. On ne recule

pas devant les motions les plus factieuses : tel jour, par exemple,

la Société des Amis du peuple prend et publie une délibération

invitant la garde nationale et les ouvriers à « renverser » la

Chambre des députés. Tel autre jour, on décide d'assaillir l'un

des ministres, M. Dupin, dans son domicile, et de le a tonsu-

rer s-, il était alors traité de «jésuite ».

' Aussi pouvait-oH dire à la tribune, le 8 novembre 1830, des joninaux fondrs

depuis la révolution, qu'ils étaient .« pleins de doctrines anarthiqucs, d'appels à

la force, de menaces adressées à toutes les existences établies ».
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Avec les excitations de la presse et des clubs, l'ordre mate'-

riel et la sécurité ne j)euvent se rétablir. Soit désœuvrement,

soit goût d'agitation, une partie de la population est restée dans

la rue où elle était descendue, le 28 juillet. Elle prétend y con-

tinuer une sorte de règne tumultueux et dominer ainsi les pou-

voirs publics. C'est à ses yeux le corollaire logique de ces barri-

cades qu'on l'a louée d'avoir élevées, c'est l'application et la pro-

longation du même droit. Élleestpousséed'ailleurs parla misère.

La crise de 1 830 se trouvait être encore plus désastreuse pour

le commerce et l'industrie que ne l'avait été celle de 1814, et

que ne le sera celle de 1848. « Chaque coup de fusil tiré pen-

dant les trois jours, a écrit un admirateur de la révolution,

avait préparé une faillite \ » Les riches ont fui de Paris : on

n'évalue pas à moins de cent cinquante mille le nombre des

départs. De là le chômage, et les souffrances qui en sont l'ac-

compagnement ordinaire. Les ateliers nationaux, où l'Etat

fait remuer nonchalamment la terre du Champs de Mars, ne

sont qu'un remède bien insuffisant. L'ouvrier se demande

alors si telle est la récompense de cet « héroïsme » tant

exalté, le profit de ce pouvoir dont on lui dit qu'il s'est

emparé. Vers la fin d'août, des attroupements à physionomie

sombre se forment et témoignent de l'étonnement irrité de ce

peuple qui se sent mourir de faim, au moment où l'on proclame

le plus bruyamment sa souveraineté. Parfois, ils se mettent en

branle à travers la ville; des milliers d'ouvriers défilent, rangés

par corps de métier, suppliants et menaçants, montrant leur

misère et réclamant leurs « droits ». D'autres jours, ces ban-

des prétendent imposer par violence des solutions économiques

au moins sommaires, comme le bris des machines et l'expulsion

des ouvriers étrangers : c'est ainsi que, le 3 septembre, le

Journal des Débats ne put paraître; ses presses avaient été

détruites.

Passe-t-il dans la tête d'agitateurs populaires ou seulement

d'écoliers d'exercer une contrainte sur le gouvernement ou de

' L. Bla>sC, Histoire de dix ans, t. I, p. 447.



LE PREMIER MINISTERE ET LA CRISE INTERIEURE. i03

faire échec à une loi; veulent-ils décerner, de leur propre auto-

rité, les honneurs du Panthéon à l'un de leurs favoris ', encou-

rager les conspirations futures en rendant hommage aux cons-

pirateurs passés ^, protester contre quelque acte, formuler

quelque exigence, intimider un parti, chasser un fonctionnaire,

ou seulement, sans un but déterminé, montrer leur puissance

et satisfaire leur goût de désordre, aussitôt les rues se remplis-

sent d'une foule qui pousse des cris, hurle la Marseillaise ou la

Parisienne. Pendant que les faubourgs démocratiques s'agitent,

les quartiers bourgeois prennent peur, les boutiques se ferment

sur le passage de ces bandes; mais tout le monde laisse faire.

Des détachements de la garde nationale, pour témoigner leur

sympathie et leur déférence, sortent de leurs postes, portent les

armes et battent aux champs. La manifestation se dirige ensuite,

menaçante, contre les hôtels des ministres ou contre le Palais-

Royal, et le tout se termine par l'ovation accoutumée à La

Fayette. Véritable armée de l'émeute! si elle n'en vient pas

aux coups, c'est uniquement parce qu'elle ne rencontre aucune

résistance à combattre ^
. De Paris, ces désordres gagnent la

province. On a dit au peuple qu'il était roi; dès lors se vérifie

partout la parole de Rivarol : « Quand le peuple est roi, la

populace est reine. »

Le gouvernement n'ose à présent user de répression : les

moyens matériels lui manquent. Le commandant des gardes

nationales, le préfet de la Seine, le préfet de police, ne parais-

sent connaître d'autre ressource que des proclamations obsé-

quieuses où, au milieu de compliments adressés aux perturba-

' Ce désordre se reproduisit plusieurs fols, dans les derniers jours d'août et les

premiers de septembre, à l'occasion des bustes du .«[énéral Foy, de Manuel et du
maréchal iSey.

-Telle fut la grande manifestation du 21 septembre, anniversaire de l'exécu-

tion des sergents de la Rochelle.

3 Le Journal des Débats disait, le 23 octobre 1830 : > Il s'est trouvé une cer-

taine quantité de gens qui ont adopté pour argument une menace d'émeute. —
Faites élire le Roi par les assemblées primaires, ou nous vous faisons une émeute.

— Il nous faut encore deux articles de la Charte, ou bien une émeute.— Changez

le cens électoral, donnez-nous des places de juge, ou bien une émeute. — De
telle sorte que les émeutes sont tombées à l'usage commun des solliciteurs; on la

produisait par supplément aux apostilles des députés. »
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leurs, ils hasardent à peine une invitation timide à ne pas violer

trop de lois et à ne pas trop humilier la monarchie. L'arme'e,

devenue suspecte aux autres et défiante d'elle-même depuis

qu'elle a été vaincue sur les barricades, est tenue à l'écart. Le

Roi écrit à M. Guizot, le lendemain d'une émeute demeurée

impunie : « Il est urgent d'avoir une troupe faisant ce service;

mais, ajouta-t-il aussitôt, c'est difficile et délicat. » M. Odilon

Barrot a dit, deux ans après, en se reportant à cette époque :

« Il n'y avait plus possibilité de montrer un gendarme dans les

rues; on fut obligé de déguiser la gendarmerie de Paris sous un

autre nom et un autre uniforme, et même, pour la gendarmerie

départementale, nous nous vîmes forcés de remplacer son

shako par des bonnets à poil. Lorsqu'on se hasardait à faire

sortir des patrouilles de troupes de ligne, c'était en les mettant

à la suite d'un piquet de garde nationale'. » Quant à cette

garde nationale, seule en situation de maintenir l'ordre, elle ne

le faisait qu'à ses heures, suivant ses caprices ou ses intérêts,

jamais sous la direction du gouvernement. Celui-ci en était

réduit à attendre humblement ce que seraient les impressions

et les volontés de la milice citoyenne.

IV

Une telle atmosphère ne convenait guère à l'affermissement

d'une monarchie naissante, et l'on ne comprendrait pas que

celle-ci acquît à ce régime grande force morale et maté-

rielle. Dans ces premiers mois, il n'y avait pas encore, à vrai

dire, de parti républicain en révolte ouverte contre le principe

du gouvernement; les mécontents ménageaient la personne de

Louis-Philippe, affectaient de croire à ses bonnes intentions et

de ne s'en prendre qu'à son entourage. Mais, pour n'être pas

attaquée de front, la royauté ne courait pas moins un péril

* Sahiia.>s, Louis-Philippe et la contre-révolution, t. II, p. 25.
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très-grave. Il semblait que presque tous eussent à tâche de la

dénaturer et de l'abaisser, quelques-uns par tactique perfide, le

plus grand nombre par sottise démocratique. On s'efforçait de

diminuer la distance qui doit séparer le souverain de ses sujets :

un « roi citoyen »
, c'était le mot dont se payaient les badauds

du temps, oubliant que le propre du roi est de n'être pas

citoyen. De là, cette foule plus impérieuse que dévouée, plus

irrespectueuse qu'enthousiaste, qui forçait Louis-Philippe à se

montrer sur le balcon de son palais et à y chanter la Marseil-

laise. De là, ces bourgeois prenant plaisir à coudoyer leur prince

dans la rue, quand celui-ci, fidèle, par politique autant que par

goût, à ses habitudes d'autrefois, se promenait à pied, à tra-

vers la ville, avec son chapeau gris et ce que Henri Heine appe-

lait « son grand parapluie sentimental » . De là, ces ouvriers qui,

dans leur familiarité à la fois naïve et orgueilleuse, arrêtaient

le Roi pour lui faire boire un verre de vin. De là, ces simples

gardes nationaux qui, tout grisés d'être traités de « camarades »

par leur souverain, sortaient des rangs, au milieu d'une revue,

pour aller lui serrer la main aux applaudissements de la foule.

De là, jusque dans la nouvelle cour, une sorte de sans façon

systématique, à ce point que M. de Sémonville, entrant un soir

dans les appartements royaux, et y apercevant des toilettes

d'un négligé tout démocratique : « Je prie Votre Majesté de

m'excuser, disait-il avec une malicieuse bonhomie, si je me
présente sans être crotté '. »

' Les prétentions démocratiques n'étaient pas alors moins ridicules qu'ont jiu

l'être, à d'autres époques, les prétentions aristocratiques. Quand, le 30 juillet, la

future reine avait dû, avec sa i'ainille, rejoindje son mari à Pari-, on n'avait pu,

dans la confusion de ces jours, trouver d'autre véhicule qu'un vulgaire omnibus.

Il eût été, certes, bien puéril d'y chercher un sujet de raillerie contre la nouvelle

dynastie : mais que penser de ceux qui croyaient y voir un titre d'honneur et qui

s'attendrissaient, avec M. Jules Janin, sur ce que la famille royale avait fait son

entrée à Paris dans « une de ces longues voitures à bon marché faites pour le

peuple » ? Les légitimistes, ennemis acharnés de la nouvelle royauté, se réjouis-

saient de tout ce qui pouvait diminuer son prestige : ils y aidaient de leur mieux.

Dans les salons du parti, c'était à qui se vanterait d'avoir lait chanter le plus de

Mai-xeUlaises au lîoi. Les poignées de main royales étaient aussi, dans la socii té

carliste, un sujet perpétuel de gausserie : on y jouait une sorte de farce satirique

où Flpp !*, roi des épiciers, donnait à son liU Grand-Poulot des lec'ons de
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Avec les idées que nous lui connaissons, Louis-Philippe était

mal préparé à se défendre sur ce terrain. Persuadé de la force

irrésistible de la révolution, il ne songeait pas à lui marchander

des concessions de forme et d'étiquette, trop heureux si, à ce

prix, il parvenait h éluder quelques-unes des exigences de fond.

Bien loin de s'attendre qu'on lui fit la cour, il se croyait obligé

de la faire lui-même à la puissance du moment. Que de flat-

teries, par exemple, à l'adresse de cette garde nationale, en

laquelle se résumaient alors les prétentions et la gloriole des

petits bourgeois de 1830 ! Après la revue du 29 août, où avaient

défilé soixante mille gardes nationaux, le Roi s'écriait, en se

jetant dans les bras de La Fayette : « Cela vaut mieux pour

moi que le sacre de Reims! « Dans l'abondance naturelle de

ses conversations ou de ses allocutions, il faisait montre de

sentiments populaires, rappelait avec complaisance la part qu'il

avait prise à la révolution de 1789, et se déclarait en théorie

presque républicain '. Cette attitude et ce langage lui parais-

saient alors nécessaires pour désarmer de redoutables préven-

tions, et se faire pardonner par la vanité démocratique d'avoir

rétabli la monarchie.

Il n'était pas jusqu'à la simplicité fort honorable de ses mœurs

et de ses goûts qui ne rendît Louis-Philippe moins apte à se

protéger contre la familiarité démocratique. « Que parlez-vous

de cour! disait-il à M. Dupont de l'Eure; est-ce que je veux une

cour? ') A l'apparat du pouvoir, il préférait sincèrement l'inti-

mité et la liberté de cette belle famille, dont on a pu dire que

toutes les filles étaient chastes et tous les fils vaillants, et qui,

science politique, et lui expliquait comment toute la science du {jouvernement

consistait à serrer la main du premier va-nu-pieds; 11 lui enseignait les différentes

manières de donner des poignées de main, dans toutes les positions, à pied, a

cheval, en voiture, quand on galope dans les rangs, quand on voit le défilé, etc.

* Ainsi faisait le Roi dans ses conversations avec La Fayette, Dupont de l'Eure,

Laffitte. Quel était le secret de ces professions de foi, un peu étranges dans la

bouche de celui qui venait de monter sur le trône? Après 1848, M. Guizot, cau-

sant avec un Anglais, M. Senior, lui disait, non sans finesse : « Louis-Philippe

avait pour la république les sentiments que certains peuples de l'Asie ont pour

le démon; il la considérait un peu comme un être malfaisant qu'il faut flatter et

se rendre favorable, mais qu'il ne faut pas combattre. »
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pendant près de vingt ans, devait donner le spectacle, si rare sur

le trône et si sain pour la nation, du bonheur inte'rieur le plus

vrai et le plus pur. Mais était-ce uniquement l'apparat inutile

qui se trouvait sacrifié? n'était-ce pas quelquefois la dignité

nécessaire? Louis-Philippe avait dans les veines le sang d'une

race noble et fière entre toutes, et l'on s'en apercevait à bien

des traits. Seulement, dans les longues épreuves de sa jeunesse,

— dans les périls et les humiliations de la révolution, comme

dans l'inaction forcée et la retraite presque bourgeoise de son

exil, — il avait pris des habitudes de conduite et d'esprit toutes

différentes de celles que contractent d'ordinaire les fils de

maison royale; de là, des mérites rares qui ne se forment pas

toujours dans les cours, la science plus vraie de la vie, la con-

naissance plus intime des choses et des hommes, une clair-

voyance aiguisée, le détacbement des vanités extérieures, une

sensibilité sincère et profonde mêlée à une expérience un peu

désabusée et railleuse, une sorte de philosophie patiente et

souple, un courage froid et résigné; mais peut-être Louis-Phi-

lippe avait-il trop appris à se passer des conditions extérieures

de la vie royale, et avait-il ainsi acquis les vertus et les goûts

de l'homme privé, aux dépens de quelques-unes des qualités et

des exigences qu'on a coutume et besoin de trouver chez un

souverain.

Cependant, même à l'beure des plus grandes familiarités, la

noblesse native, l'exquise distinction de la famille royale ne

laissaient pas d'imposer à tous ceux qui l'approchaient. En

quelque situation que les événements les placent, des Bourbons

ne sont pas de ces parvenus qu'on ne sent princes que s'ils sont

entourés d'une certaine étiquette. Même citoyens ou soldats

d'une république, ils n'en gardent pas moins aux yeux de tous,

fût-ce des démocrates, ce je ne sais quoi qu'on ne trouve pas

ailleurs et qui fait d'eux les princes de la maison de France.

La reine Marie-Amélie, notamment, avait conservé, dans ces

jours de 1830 où tant de clioses étaient abaissées, un air de

naturelle grandeur qui commandait le respect aux plus réfrac-

taires. « Moi, disait un général d'opinions assez avancées, avec
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Je Iloi, je n'éprouve pas du tout d'embarras; je lui parle comme

s'il était mon égal. Mais avec la Reine, c'est autre chose;

quand il (ant lui répondre, je ne sais que dire, et je suis devant

elle comme un imbécile '. » Louis-Philippe, qui se prétait plus

facilement au personnage d'un roi bourgeois et populaire, et

qui le jouait même avec une sorte de naturel et de belle humeur,

laissait percer, à l'endroit de son rôle, un scepticisme quelque

peu railleur qui scandalisait parfois la niaiserie prudhommesque

de M. Dupont de l'Eure. Il était visible que sa condescendance

aux. engouements démocratiques n'aurait qu'un temps. « On

est admis sans façon, disait-on à Béranger pour l'attirer alors

au Palais-Royal; on y va avec des bottes. — Bien, bien, répon-

dait le chansonnier; des bottes aujourd'hui, et des bas de soie

dans quinze jours. »

Si courte qu'elle dût être, cette attitude avait son péril. Le

Roi Y gagnait sans doute une sorte de popularité qui, dans le

moment, pouvait aider à surmonter quelques difticultés, mais

ce n'était pas sans altérer la physionomie de sa royauté nou-

velle, sans diminuer son prestige, sansôterdu « sérieux » que,

suivant la Bruyère, -^ le caractère du Français demande dans le

souverain » . Si l'on n'attaquait pas encore le prince, on s'ha-

bituait déjà à le peu respecter. Pour ne se manifester que par la

familiarité des témoignages de sympathie, cette irrévérence

permettait néanmoins d'augurer ce que seraient les attaques au

jour prochain et prévu où éclaterait la rupture. Et quand

bientôt on verra Louis-Philippe accablé d'outrages grossiers

que Louis XVllI et Charles X n'avaient jamais connus, ne fau-

dra-t-il pas attribuer, en p^irtie, ce désordre si funeste à ce

qu'au lendemain de 1830, la royauté s'était placée d'elle-même

presque de plain-pied avec la loule?

S'il est facile aujourd'hui de constater le mal, il l'était beau-

coup moins alors de l'éviter. Tous les princes qui n'ont pas

reçu leur royauté toute faite et qui ont dû l'établir eux-mêmes,

— et Louis-Philippe n'était pas le premier, — ont été cou-

• A. Trognon, Vie de Marie-Amelief p. 197.
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damnés à commencer par bien des ménagements, par bien des

compromis; il leur a fallu briguer la popularité, courtiser les

parties influentes de la nation, que ce fût, suivant les épocpies,

la noblesse, le tiers état ou la démocratie. Entre beaucoup, il

suffirait de rappeler le modèle de nos rois, Henri IV. Que

n'avait-il pas consenti à faire pour « gaigner des amis " , comme

il le disait, traitant avec ses sujets, subissant au besoin leurs

exigences, achetant les uns, séduisant les autres, pénétrant

presque de ruse dans sa capitale, si bien qu'il pouvait dire plus

tard à propos des Jésuites : « Ils entrent comme ils peuvent :

ainsy font bien les autres. Et je suis moy-mesme entré comme
j'ay peu. » Son biographe nous le montre dépouillant l'ap-

pareil royal pour flatter les petits, « s'arrétant pour parler au

peuple, s'informant des passants d'où ils venoient, où ils

alloient, quelle denrée ils portoient, quel estoit le prix de

chaque chose et autres particularitez », ou, tel autre jour,

disant aux bourgeois de Dieppe qu'il voulait attirer à sa cause :

« Mes enfants, point de cérémonie; je ne veux que vos amitiés,

bon pain, bon vin, et bon visage d'hôte. » S'il eût prétendu se

renfermer dans son droit, dans sa dignité et dans son étiquette,

comme a pu le faire plus tard un Louis XIV, il fût demeuré en

Navarre, loué peut-être par quelques-uns, — surtout par les

rivaux dont il eût fait l'affaire, — pour sa fierté impassible et

désintéressée; mais, à notre grand malheur, il n'eût certaine-

ment pas mis la main sur la couronne de France. Pourquoi

donc les coquetteries populaires du Béarnais n'ont-elles pas eu,

pour la royauté, les inconvénients que devaient avoir celles de

son descendant, en 1830? Les raisons de cette différence sont

complexes, et ce n'est pas le lieu de les exposer toutes : disons

seulement qu'il en est, et non des moindres, qui tiennent au

changement des temps. A la fin du seizième siècle, si troublés

que fussent les esprits, si ébranlées que fussent les institutions,

la révolution n'avait pas encore renversé tous les principes et

toutes les traditions, l'idée royaliste subsistait entière, l'orgueil

républicain n'avait pas remplacé le sentiment de respect qui

est la condition nécessaire de toute monarchie. Si les bourgeois,
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ligueurs de lu veille, étaient alors heureux de voir le Roi les

aborder dans la rue, c'était reconnaissance d'être momentané-

ment et gracieusement élevés jusqu'à lui, ce n'était pas satis-

faction envieuse de l'abaisser jusqu'à eux. Quand le prince ten-

dait la main à la foule, on la prenait pour la baiser, au lieu de

la serrer avec une affectation d'impertinente égalité, ainsi qu'on

en usera avec Louis-Philippe. Aussi Henri IV a-t-il pu être

loué par ses contemporains d'avoir « fait, comme tous les sages

princes, qu'on receust la familiarité, mais non pas qu'on la

prist >• . Aurait-il mérité au même degré cet éloge, s'il eût dû

s'élever sur le trône au lendemain de la révolution de Juillet

et quarante ans après celle de 1789? Alors, par le malheur de

l'époque, par l'état général des esprits, un nouveau roi avait

plus de peine à gagner la popularité nécessaire, et les moyens

employés d'ordinaire pour capter la foule étaient devenus

autrement compromettants et périlleux.

Plusieurs semaines s'étaient écoulées depuis la révolution : le

désordre persistait, et le gouvernement semblait toujours inca-

pable d'y mettre un terme. Il en résultait un état croissant de

malaise, de défiance et d'insécurité, dont souffrait le moral

de la nation comme ses intérêts matériels. Point d'affaires. Ni

l'industrie ni le commerce ne se relevaient du coup terrible qui

les avait frappés en Juillet. Si les boutiques s'étaient rouvertes,

les clients n'y revenaient point. Les ouvriers n'avaient pas

d'ouvrage'. Les faillites se multipliaient et atteignaient les

maisons les plus honorables. L'impression fut singulièrement

pénible dans la Chambre, le jour où son président lui lut la lettre

' M. Louis Blanc raconte qu'une imprimerie qui, au moment de la révolution,

employait deux cents ouvriers, six mois après, n'en employait encore que vinjjt-

cinq, gaf[nant 25 ou 30 sous, au lieu de 5 à 6 francs. Encore l'imprimerie était-

elle une des industries qui avaient le moins soull'ert.
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de démission d'un de ses membres, banquier considérable de

Paris, qui venait d'être mis en faillite et qui signalait à ses collè-

gues la crise affreuse dont il était victime \ C'était en vain que

le gouvernement cherchait à atténuer le mal par des lois

diverses, notamment par celle qui autorisait à faire des avances

à l'industrie et au commerce jusqu'à concurrence de trente mil-

lions. D'ailleurs, le trésor public était lui-même en souffrance :

par l'effet de la misère générale, ses reveims rentraient mal ; au

moment où le prestige de la légalité était si ébranlé, les lois

d'impôts n'étaient pas naturellement les dernières auxquelles le

peuple devait être tenté de marchander son obéissance ; sur plu-

sieurs points, on refusait de payer les contributions indirectes.

Tous les journaux constataient le malaise. « Voyez l'état du

commerce, disait le Journal des Débats, il est affreux. » Le

Constitutionnel ajoutait : « Il est impossible de le cacher, le com-

merce est dans la détresse; on annonce à chaque instant de

nouvelles faillites, les unes à Paris, un plus grand nombre dans

la province. & Un autre jour, la même feuille parlait de « l'immi-

nence d'une grande catastrophe commerciale ^ » . Le mal était

tel que les journaux les plus engagés dans la révolution ne pou-

vaient le dissimuler. Le National tâchait bien de faire prendre

patience à ses amis, en leur rappelant « qu'on ne mène pas à fin

une révolution, sans tuer des hommes et sans qu'un grand

nombre d'affaires soient en souffrance >; mais en attendant, il

avouait, avec une confusion mal dissimulée, « l'inconfiance

absolue qui tuait les affaires ». « Il y a de l'inquiétude dans les

départements, disait-il encore; on craint Paris; on croit tout

ce qui a été débité d'absurde et de faux sur les clubs, sur les

émeutes, sur l'esprit républicain. » Puis il dépeignait ainsi l'état

de l'opinion : « Ne craignons pas d'avouer ce qui fait en ce

moment la joie et l'espoir des ennemis de la révolution de

Juillet: oui, il y a un malaise général, une inquiétude vague,

sans objet précis comme sans bornes, un défaut de confiance qui

* Séance du 5 octobre 1830.
' Journal dea Débats du 11 sepleinbie, du 15 et du 19 octobre; Constitutionnel

du 14 lit du 18 octobre.
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ne se connaît et ne se définit pas bien lui-même... On voudrait

se livrer, comme par le passé, à la sécurité, aux affaires, aux

distractions, et l'on sent qu'on no peut pas; on reste en sus-

pens, attendant encore quelque chose : du bien ou du mal? On

ne sait quoi ; mais l'on attend '. »

L'excès même du malaise commençait cependant à provo-

quer dans l'opinion quelques velléités de réaction. Au lende-

main des journées de Juillet, les révolutionnaires avaient eu

seuls le verbe haut. Entraînés ou intimidés, les niais et les pol-

trons — n'est-ce pas la majorité?— les avaient suivis docile-

ment. Ceux qui soulfraient ou s'inquiétaient se croyaient trop

isolés pour risquer une contradiction. Mais la crise persistant et

s'aggravant, les doutes s'élevèrent, les mécontentements se mul-

tiplièrent et s'enhardirent. Ce désordre permanent, ce règne

de la populace, ces clubs, ces émeutes, firent apparaître aux

yeux de la bourgeoisie le fantôme, alors détesté, de 1793. De

là, des alarmes, des colères d'abord sourdes, qui, dans les cer-

cles de la classe moyenne, dans les postes delà garde nationale

et surtout dans les boutiques, succédèrent peu à peu à l'enthou-

siasme des premiers jours. On commençait à demander au gou-

vernement d'agir et de réprimer. Grand embarras pour celui-ci.

Gomme le disait alors avec amertume et non sans naïveté le

National, était-il donc si aisé « de gouverner la France, avec

une armée qui se révolte, des ouvriers qui se coalisent, des

milliers d'intrigants acharnés à vouloir des places * » ?

Le premier obstacle était dans le gouvernement lui-même.

Les clubs et les émeutes y avaient des complices, ou tout au

moins des complaisants et des protecteurs. Le garde des sceaux

et le procureur général déclaraient qu'ils donneraient leur

démission plutôt que d'appliquer l'article 291 du code pénal

aux associations révolutionnaires. Gomme le Roi disait à ce

propos ; « Il faut pourtant que le gouvernement se défende.

— Il faut, répondait avec une solennité bourrue M. Dupont de

' National du S septembre, des IG, IS et 29 octobre

^ Iliid. du 8 >(^|itptiihre.
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l'Eure, il faut que le {gouvernement marche dans la voie de

Juillet, qu'il veuille ce qu'a voulu la révolution, et il n'aura

nul besoin de se défendre. » Ne sait-on pas combien les vues

des ministres conservateurs eux-mêmes étaient alors incer-

taines t't timides? Cependant, à mesure que le mécontente-

ment .brandissait dans le public, ils s'enhardissaient à mani-

fester davantage sinon leurs volontés, du moins leurs désirs.

Dans un débat soulevé, le 25 septembre, par des députés qui

se plaignaient du tort fait au commerce par les clubs, ils trou-

vaient même l'occasion d'ébaucher, pour la première fois, à la

tribune, un programme de résistance. « La France a fait une

révolution, disait M. Guizot, mais elle n'a pas entendu se met-

tre dans un état révolutionnaire permanent » , et il déclarait plus

ou moins nettement que le gouvernement devait se servir,

contre les sociétés populaires, de l'article 291 du code pénal.

M. Dupin attaquait avec vigueur les agitateurs: « Voyez la capi-

tale, s'écriait-il, croyez-vous qu'elle ne s'inquiète pas, quand

vous remplissez les rues, quand vos longues colonnes y coulent

à pleins bords ! Chacun se range et se détourne comme au pas-

sage d'un torrent, et personne ne songe à entrer chez les mar-

chands dont les magasins restent déserts, o Et plus loin : « Il y

a une France de trente-deux millions d'hommes qui ne demande

pas une agitation perpétuelle; notais elle veut un gouvernement

fort ; elle veut être gouvernée par le Roi et les Chambres, non

par des clubs. » Quelques jours plus tard, le 29 septembre,

M. Casimir Périer, provoqué par M. Mauguin, proclamait que

«( tout ce qui devait être détruit l'avait été dans les trois jours »
;

puis, faisant une sorte de confession publique, il ajoutait que si

les ministres méritaient un reproche, c'était « de n'avoir peut-

être pas saisi assez tôt, avec assez de résolution, l'autorité

nécessaire pour prévenir des incertitudes, des doutes, des hési-

tations ». « Toutefois, disait-il, il en est résulté un bien, c'est

que le besoin de cette autorité tutélaire s'est fait sentir à tout le

monde; et le pouvoir que nous n'avions pas pris est venu se

donner lui-même. » La majorité entendait avec quelque étonne-

ment ce langage nouveau pour elle ; si elle u'y apportait pas une

8
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a(ll)ésion bien active, elle était loin de le désapprouver, en dépit

desdéclamateins qui niaient le péril et garantissaient les «inten-

tions pures » des « généreux citoyens » des clubs. Mais les

ministres, qui avaient pris sur eux de faire ces déclarations,

étaient si peu sûrs de la Chambre, si peu sûrs de leurs propres

collègues et peut-être d'eux-mêmes, qu'ils ne tentèrent aucun

effort pour tirer du débat une conclusion pratique, pour provo-

quer un vote qui eût mis en demeure les députés, et d'abord les

membres du cabinet de se prononcer dans un sens ou dans

l'autre. Ce qu'ils avaient voulu, c'était moins s'engager immé-

diatement et résolument dans une politique nouvelle, et surtout

y engager les pouvoirs publics, que soulager leur conscience,

dégager leur responsabilité, prendre position pour l'avenir, et

s'offrir d'avance à la réaction qu'ils voyaient poindre,

La partie de la population qui désirait la fin du désordre

trouvait donc, dans une partie du ministère, plutôt un encou-

ragement platonique qu'une assistance effective. Elle tenta

alors de faire elle-même ce que le gouvernement n'osait ou ne

pouvait entreprendre. Le principal club, celui de la Société

des Amis du peuple, se réunissait dans le manège Pellier, rue

Montmartre, au centre du Paris commerçant. Poussés à bout

par ia ruine, les habitants du quartier envahirent un soir la

salle du club, et en dispersèrent de force les membres, avec

accompagnement de sifflets, de huées, presque de voies de fait ^

Peu s'en fallut qu'ils n'imitassent la jeunesse dorée enfonçant,

après le 8 thermidor, les portes des Jacobins, fouettant les

tricoteuses et bàtonnant les sans-culottes. Ainsi par l'abdica-

tion du pouvoir, tout, même l'action des conservateurs, prenait

une forme révolutionnaire, et, suivant la remarque du Journal

des Débats, « il avait fallu presque une petite insurrection pour

rétablir l'ordre» . Cette exécution fut mortelle, non aux sociétés

révolutionnaires qui persistèrent plus redoutables que jamais,

mais aux clubs proprement dits.

Les meneurs n'avaient pas pour cela la tête plus basse. Quel-

' Cette exécution s'accomplit le 25 septembre, le soir même du jour où avait

8U lieu à la Cliambre le premier débat sur les clubs.
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ques jours après, les principaux membres de cette Société des

Amis du peuple comparaissaient, pour d'autres faits, devant le tri-

bunal correctionnel. S'ils étaient frappés de condamnations peu

importantes, ce n'était pas sans que le principal accusé, nommé
Hubert, ne se fût donné le plaisir d'insulter ses juges. « Mes-

sieurs, avait-il dit à la face du président qui n'avait pas songé à

l'interrompre, c'est un étrange spectacle que de voir citer devant

vous, deux mois après la révolution de Juillet, des hommes qui

n'ont pas été étrangers aux succès de nos grandes journées...

Je n'aurai pas l'inexcusable faiblesse de vous accepter pour

juges et de me défendre devant vous... Juges de Charles X,

récusez-vous : le peuple vous a dépouillés de la toge, en ren-

dant la liberté à vos victimes, et vous-mêmes avez sanctionné

sa sentence en fuyant lorsqu'il se battait... Comment osez -vous

affronter sur vos sièges, dont les fleurs de lys ont été arrachées,

ceux qui ont chassé l'idole à laquelle ont été sacrifiés tant de

proscrits? » Si habitué qu'on fût alors à voir toutes les autorités

outragées, le monde judiciaire s'émut de la longanimité avec

laquelle avait été tolérée cette violence. Le magistrat qui pré-

sidait le tribunal fut déféré disciplinairement à la cour royale.

Celle-ci, tout en exprimant le regret que « le tribunal n'eût pas

arrêté et puni un pareil scandale » , ne prononça aucune peine,

par cette raison « que les motifs donnés par le président de la

Chambre pouvaient excuser son silence et son inaction » . Quels

étaient ces « motifs » ? Peut-être le magistrat incriminé avait-il

fait valoir qu'il avait suivi l'exemple de laisser-aller donné en

toutes circonstances par le gouvernement et spécialement par

le chei^ même de la magistrature, M. Dupont de l'Eure.

VI

Dans la discussion sur les clubs, la Chamljre avait laissé voir

ses tendances conservatrices, en faisant bon accueil aux discours

de MM. Guizot, Dnpin, Périer, et aussi sa faiblesse, en n'osant
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donner aucune conclusion })rul.iqne au débat. A les considérer

individiicHement, les députés étaient, pour le plus grand

nombre, d'opinion modérée; mais, sortis d'un mouvement

puissant d'opposition, il leur paraissait difficile, alors qu'ils

étaient encore dans leur premier élan , de se retourner pour

ainsi dire, d'oublier leurs thèses de libéralisme à outrance, leurs

luttes contre le principe d'autorité, leurs défiances contre les

instruments et les alliés naturels du pouvoir, et de se retrouver

tout d'un coup majorité de gouvernement. La part que ces

députés venaient de prendre à une révolution, les doctrines

qu'ils avaient dès lors dû admettre, les alliances qu'ils avaient

contractées avec les forces populaires, les sopbismes, les décla-

mations, les passions auxquels ils s'étaient laissés aller, n'étaient

pas de nature à rendre cette transformation plus aisée. En tout

cas, le jour où l'on eût voulu former dans cette Chambre un

parti de résistance, il aurait fallu rompre l'union de ces 221,

qui tous, constitutionnels ou révolutionnaires, avaient fait

jusqu'ici campagne ensemble, confondus à l'ombre du même

drapeau. Or nul n'osait alors prendre l'initiative de cette

rupture : les ministres moins que tous autres; ils n'eussent pu

le faire sans dissoudre le cabinet lui-même. Les plus conserva-

teurs d'entre eux se sentaient si faibles, qu'ils aimaient mieux

renoncer à s'entourer de leurs partisans que de provoquer leurs

adversaires à se grouper. Vainement donc eût-on cherché, dans

cette Chambre, des partis classés et organisés : « Personne,

a dit M. Guizot, ne se formait soit à exercer régulièrement le

pouvoir, soit à le rechercher par une opposition intelligente

et légale. » En réalité, il n'y avait pas plus de majorité que

de ministère : nouveau signe de cette incorrection parlemen-

taire qui semblait être la première conséquence de la révo-

lution.

La Chambre des députés n'avait pas alors une influence en

rapport avec le rôle prépondérant qu'elle venait de jouer. On

l'eût dite épuisée par l'effort qu'elle avait fait en s'eraparant du

droit de créer un roi et de modifier la constitution. Bien loin

d'y avoir trouvé une force, il en était résulté pour elle une
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sorte de fatigue, une responsabilité qui la gênait de son poids

trop lourd. Cela explique la stérilité législative de cette première

session. D'ailleurs, il ne restait plus grand'cliose de la popula-

rité, tout à l'heure retentissante, des 221 '. C'est à la Chambre

que les ardents s'en prenaient de toutes leurs déceptions. Ainsi

faisait notamment l'organe le plus important de la gauche, le

National, qui n'avait pas encore cependant déclaré la guerre au

gouvernement de Juillet. Il opposait la royauté nouvelle à la

Chambre, le premier de ces pouvoirs, « seul né de la révolution,

n'ayant pas peur des barricades »
, tandis que le second contmue

à ressentir, « au seul nom de peuple et de liberté, ces terreurs

qui ont marqué toute l'époque de la Restauration » . La Chambre,

ajoutait-il, « représente la France d'il y a six mois; c'est presque

comme si l'on disait la France d'il y a quinze ans^ ». Il se

déclarait fatigué d'entendre parler de ces « éternels 221 »
,
—

leur éternité était vieille de trois mois, — et il célébrait avec

ironie la « reconnaissance » due « aux braves députés qui ont,

douloureusement et tout à fait contre leur cœur, refusé leur

concours à l'excellent monarque Charles X ' » . D'autres écri-

vains leur signifiaient « qu'appropriés aux besoins de l'oppo-

sition sous le règne de la légitimité, ils ne pouvaient plus

exprimer ni les intérêts de la révolution, ni l'état intellectuel du

pays, après cette immense transformation politique » . « Énergie

usée, capacité flétrie» , Chambre u décrépite et illégitime »
, telles

étaient les aménités réservées désormais aux triomphateurs de la

veille*. Toute la gauche, y compris le préfet de la Seine, était

unanime à demander la dissolution et des élections générales,

pour avoir une Chambre « suivant l'esprit de la révolution et

* Le chiffre lui-même avait été populaire, Macaulay raconte que, venu peu tie

temps après la révolution à Paris, il avait pris un Hacre et avait demandé au

cocher son numéro. « Ah! monsieur, répondit le cocher, c'est un beau numéro,

c'est un brave numéro, c'est 221. « {Life and letters of lord Macaulay
,
par

M. Trevelya:^.)

- M. Victor Hugo écrivait à la même épof|ue : « Une révolution de vingt-cinq

ans, un parlement de soixante, que peut-il résulter de l'accouplement? »

* National, passim, août et septembre 1830.

* SahraisSj Louis-Philippe et la contre-révolution, passim.
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issue d'elle » . Jusque dans le sein de rassemblée et du haut de

sa propre tribune, on contestait son droit et l'on réclamait sa

dispersion'. Quelques-uns, dans leur impatience, pressaient le

gouvernement de faire à lui seul et par ordonnance la législation

électorale , oubliant probablement qu'un acte semblable leur

avait paru justifier la déchéance de Charles X.

Tant d'attaques provoquaient-elles les députés à faire enfin

acte d'énergie, à tenir tête à cette excitation révolutionnaire qui

les menaçait les premiers, à inaugurer une politique de résistance

à laquelle eût dû les déterminer le seul instinct de la conservation?

Non, ces attaques produisaient plutôt dans la Chambre cette

sorte d'intimidation qui était alors l'état d'esprit de tous les

«suspects» . D'ailleurs, quand elle entendait contester sa « légiti-

mité » , l'assemblée devait s'avouer à elle-même qu'elle avait, en

eflet, été élue pour faire partie d'un gouvernement qui n'était

plus, et en vertu d'une législation électorale que la Charte nou-

velle avait condamnée *. Aussi était-elle chaque jour plus hési-

tante, lasse, incertaine de la volonté nationale et de son propre

droit, sans force et sans courage pour fournir une direction à

l'opinion et réagir contre le mouvement qui emportait toutes

choses. Elle était réduite d'un quart de ses membres par Jes

annulations d'élections et par les démissions des royalistes, et la

^ Débat du 30 août 1830, à propos du projet de loi tendant à remplacer les

députés démissionnaires. Voir notamment le discours de M. Mau[;uin.

- « Quel mandat avions-nous donc reçu? s'écriait M. Mauguin dans la séance

du 30 août. N'était-ce pas de concourir avec une Chambre de pairs maintenant

mutilée, avec une Chambre émanée d'un roi maintenant renversé? Ne devions-

nous pas, en un mot, faire partie d'un gouvernement qui formait un tout indivi-

sible et qui maintenant n'existe plus? Et la partie subsistera-t-elle quand le tout

est détruit? Non, non, ne nous abusons pas; notre mandat est mort avec le gou-

vernement près duquel il devait s'exercer. » Certes, en pure logique, il était

malaisé de réfuter cette argumentation. Toutefois, elle avait un point faible, une

fissure qui n'échapjia point aux contradicteurs. M. Mauguin avait commencé par

reconnaîu-e la légitimité des actes faits par la Chambre pour choisir un roi et

reviser la Charte. Comment ! répondirent M>L de Ranil>uteau et Dupin, nous

aurions eu le droit de faire de si grandes choses, et nous ne pourrions pas voter

de modestes lois ! Le dernier de ces orateurs rappelait d'ailleurs un souvenir his-

torique qui fit un grand effet. " Serons-nous condamnés, dit-il, à passer encore

par les mêmes fautes pour arriver aux mêmes résultats? Imiterons-nous l'Assem-

blée constituante, qui ne sut pas achever son propre ouvrage? »
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conscience de cette mutilation la rendait plus timide encore.

Elle necédapoint jusqu'à se dissoudre, comme on l'en sommait

impérieusement; le 4 octobre, elle décida, sur la motion d'un de

ses membres, M. Jacques Lefèvre, qu'elle suspendrait ses tra-

vaux le 10 et ne les reprendrait qu'après avoir vu ses vides

remplis par des élections complémentaires. Ces élections, en

comptant les réélections de députés nommés fonctionnaires,

ne portaient pas sur moins de cent treize sièges. C'était donc

toute une infusion de sang nouveau sur laquelle la Chambre

comptait pour se rajeunir et se vivifier '.

VII

Avant de se séparer, la Chambre devait s'occuper encore

d'une affaire singulièrement redoutable pour sa faiblesse et

pour celle du pouvoir. Elle venait de voter, quelques jours

auparavant, le 27 septembre, la mise en accusation des anciens

ministres de Charles X. L'initiative de ces poursuites n'était

pas venue du gouvernement. C'étaitle peuple qui, au lendemain

de sa victoire, avait arrêté en province les ministres fugitifs.

« Capture malencontreuse! » s'était écrié alors Carrel, tant

ceux même qui étaient le plus animés contre le régime déchu

pressentaient les embarras et les périls d'un procès de ce genre.

C'était ensuite un simple député, esprit absoUi et violent,

M. Salverte, qui avait, dès le 13 août, proposé la mise en accu-

sation^. Une fois saisie, la Chambre n'avait pas cru pouvoir

refuser cette satisfaction à l'irritation populaire. Mais irait-on

jusqu'à livrer les tètes de M. de Polignac et de ses collègues? On

y comptait en bas lieu. A peine la question s'était-elle trouvée

• Quand la Chambre ainsi complétée reprendra ses travaux, le ministère du

11 août aura déjà disparu.

- Cette proposition, faite le 13 août, avait donne lieu à un premier débat, le

20 août. Un vote avait alors investi la commission des pouvoirs de jufje d'in-

struction. Le 23 septembre, M. Rérenger avait lu le rapport concluant à la mise

en accusation : celle-ci fut votée, après discussion, le 27 septembre.
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posée qu'avaient commencé à fermenter les instincts de férocité

vindicative si faciles à éveiller dans les foules. Les démagogues

n'étaient pas les seuls à entretenir et à aviver cette soif de sang.

Dans une région moins basse, on rencontrait des « esprits étroits

et raides » qui, par argumentation juridique et j)ar dogmatisme

révolutionnaire, prétendaient établir que la peine capitale était

le châtiment légitime et nécessaire d'une tentative de coup

d'État. Telle était la conclusion d'un article du Times que les

feuilles de gauche s'empressaient de reproduire, et la Revue

d'Edimbourg, alors dans tout son éclat, disait, en parlant des

ministres accusés : «S'ils échappent au châtiment qu'ils ont trop

mérité, cette indulgence ne sera qu'une prime otCerte à la tra-

hison, un encouragement à qui voudra s'armer contre les libertés

populaires; les défenseurs de ces libertés, si le sort les trahit,

n'échappent ni à la rigueur delà loi ni à la hache du bourreau. »

Épreuve décisive pour la monarchie naissante! Si sévère-"

ment qu'on jugeât la révolution de Juillet, il fallait reconnaître

qu'elle s'était montrée, dans la victoire, tolérante et clémente.

Sauf certaines atteintes à la liberté religieuse dont il sera parlé

plus tard, peu ou point de ces représailles trop fréquentes en

pareil cas, et surtout, en dehors du combat, pas de sang versé.

Charles X avait pu gagner lentement et publiquement le port

de Gherbourp^, sans être victime d'aucune violence. Louis-Phi-

lippe ressentait quelque fierté d'une modération qui était, en

effet, pour beaucoup, son œuvre personnelle. « Ne serait-il

pas possible, écrivait-il à M. Guizot, le 13 septembre, d'indi-

quer dans votre exposé que, tandis que le gouvernement fait

aussi largement la part des destitutions réclamées par le vœu

public, cependant aucune persécution n'a lieu; que la liberté

individuelle existe pour tous, dans la plus grande étendue,

ainsi que la circulation des voyageurs de toutes les classes, de

toutes les opinions, de tous les partis; que les cabinets noirs

n'existent plus, que le secret des lettres est scrupuleusement

et consciencieusement respecté; que nul n'est inquiété pour

ses opinions, quelles qu'elles aient été, quelles qu'elles puis-

sent être encore? Je ne prétends pas à l'encens des compli-
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nients, mais cependant je crois qu'on peut dire à ceux qui

méconnaissent ma conduite et ses motifs : « En auriez-vons

« fait autant envers nous ' ? »

Laisser ensuite verser le sang des ministres de Charles X, ce

serait perdre le bénéfice et l'honneur de cette modération pre-

mière; ce serait altérer complètement le caractère du nouveau

régime. Les conséquences ne se feraient pas attendre, terribles

au dedans et au dehors. Au dedans, une fois que le fauve

populaire aurait trempé ses lèvres dans le sang, n'était-il pas à

craindre que, comme toujours, il ne voulût s'en gorger, que

l'ivresse du carnage ne lui montât au cerveau? et alors où

s'arrêterait-il? N'aurait-on pas ouvert la porte à de hideuses

passions dont la monarchie elle-même serait d'abord victime?

Au dehors, on ranimerait, plus irritées et plus menaçantes,

ces défiances dont la prudente sagesse de Louis-Philippe avait

eu tant de peine à prévenir le dangereux éclat. Aussi, quand

les rêveurs de bouleversement démagogique et de guerre uni-

verselle réclamaient si âprement la mort de M. de Polignac et

de ses collègues, ils le faisaient moins par ressentiment contre

ces derniers, que par intuition de ce qui en résulterait pour

la monarchie de Juillet. Après avoir donné un tel gage à la

révolution, cette monarchie lui serait irrévocablement liée et

subordonnée ; en même temps, elle romprait à tout jamais avec

les gouvernements réguliers, par un défi sanglant, analogue h

celui de la Convention jetant aux royautés européennes la tête

coupée de Louis XVL
Le Roi avait vu ce péril dès le premier jour ; la majorité de

la Chambre, de même; c'est pourquoi elle avait scrupule de se

séparer, en. ne laissant, sur ce point, d'autre indication à l'opi-

nion publique que le vote de mise en accusation. Accuser quel-

qu'un de haute trahison, n'était-ce pas le vouer à une condam-

nation à mort? Que faire pour écarter cette conséquence? D'ac-

cord avec les ministres, la majorité usa d un détour. Dans les

dernières séances de la session, le 6 et le 8 octobre, elle enten-

' Mémoires de M. Guizot, t. II, p. 50-51.



122 LE LENDEMAIN D'UNE REVOLUTION.

dit le rapport et précipita la discussion sur une proposition do

M. de Tracy, tendant à la suppression de la peine de mort. Il

lui parut impossilile d'improviser une réforme aussi grave,

mais elle adopta une adresse qui invitait le Roi à proposer

cette suppression, notamment en matière politique. En même

temps, on faisait signer « aux blessés de Juillet » une pétition

dans laquelle ils disaient que « les mânes de leurs frères

n'avaient pas besoin de sang pour être apaisés i> . Le Roi reçut

aussitôt l'adresse des députés, en approuvant chaleureusement

les idées qui y étaient exprimées. Cette démonstration senti-

mentale, dans laquelle tous avaient eu leur rôle, paraissait avoir

pleinement réussi. Au Palais-Royal, dans le monde parlemen-

taire, dans les salons ministériels, chacun crut la difficulté sinon

surmontée, du moins tournée; on était tout à la joie d'une

habileté heureuse et à l'émotion, très-sincère du reste, de la

générosité dont on venait de faire preuve, et lorsque, deux jours

plus tard, le 10 octobre, les députés suspendirent leurs séances,

leur conscience était rassurée sur les dangers de la mise en

accusation.

Ils oubliaient cette foule révolutionnaire qui, depuis Juillet,

semblait être l'un des grands pouvoirs publics. Quelle colère

quand elle s'aperçoit qu'on lui dérobe ses victimes! Un cri de

fureur sauvage éclate dans les clubs, les journaux, les placards;

on dénonce au peuple la trahison dont il est menacé; appel

est fait aux plus sanglants appétits, dans un langage digne

de 1793. Le soulèvement est tel, que les journaux modérés

renoncent à justifier l'adresse, et le Constitutionnel blâme,

comme « étrange et inopportun » , le « drame philanthropique

que la Chambre a voulu improviser en vingt-quatre heures ».

Cette Chambre n'est plus là pour se défendre : en eût-elle eu

d'ailleurs le courage? Quant au ministère son complice, ahuri,

intimidé de ce tapage, il ne sait imprimer aucune direction,

opposer aucune résistance ; les journaux se demandent en rail-

lant s'il existe : « Il y a un gouvernement, dit le National; on

entend à peine parler de lui;... on ne le voit plus; on ignore

presque où il est. Pressé de questions, il ne s'explique point;
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attaqué, calomnié peut-être, il ne répond point. Où est-il? Que

fiiit-il? Que pense-t-il '? »

Ainsi violemment excitées et mollement combattues, les pas-

sions mauvaises grondent chaque jour plus menaçantes. Des

attroupements sinistres se forment sur les places publiques. Le

17 octobre, la populace se porte sur le Palais-Royal, deman-

dantla mort des anciens ministres. Elle revient le lendemain, et,

dans la soirée, envahit les cours et les jardins; c'est avec peine

que la garde parvient à la refouler et à fermer les grilles. A
Vincennes ! crie-t-on alors; e lia hideuse cohue, qu'on a pu

comparer à une bande de septembriseurs en quête de « tra-

vail » , se précipite, armée de fusils, de sabres, de piques, pour

arracher les ministres de leur prison. Des torches éclairent sa

marche. Sur son passage, les boutiques se ferment; partout

l'effroi et le dégoût; du reste aucun obstacle, aucune répres-

sion. Le château de Vincennes a heureusement pour com-

mandant le général Daumesnil, Ce vieux soldat, dont l'énergie

console un peu de la faiblesse qui règne partout ailleurs, fait

ouvrir les portes de la forteresse et se présente seul à la horde

des assaillants : « Que voulez-vous? leur demande-t-il. — Nous

voulons les ministres. — Vous ne les aurez pas; ils n'appar-

tiennent qu'à la loi; je ferai sauter le magasin à poudre plutôt

que de vous les livrer. » La foule, un instant hésitante, mais

bientôt dominée, s'éloigne en criant : « Vive la jambe de bois !»

Elle revient à Paris : il est deux heures du matin ; ivre de pas-

sion, de cris et de vin, elle se porte de nouveau sur le Palais-

Royal et, avec d'atroces clameurs, demande à voir le Roi. On
n'a même pas eu la précaution vulgaire d'augmenter la garde

après l'attaque du malin ; le poste va être forcé, déjà les plus

hardis montent le grand escalier, quand arrivent quelques

compagnies de garde nationale, réunies à la hâte. Il s'en faut

de peu que le Roi ne subisse l'outrage d'un autre 20 juin. Alors,

seulement, vaincue par sa propre lassitude, l'émeute se dis-

perse.

.

' National du 16 oclobre 1830.
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Pendant ces quarante-huit heures d'angoisse et de honte,

on eût vainement cherché trace à Paris d'un commandement

sûr de hii-même et capable de se faire partout obéir : pas

d'autre résistance que celle qu'il a plu aux gardes nationaux

d'opposer par moment et par place. On a fait quelques arres-

tations : deux seulement seront maintenues et aboutiront à des

condamnations à six mois ou un mois de prison. Dans la

journée du 18, les ministres se sont rassemblés chez le Roi :

inertes par faiblesse et par division, embarrassés les uns des

autres, s'en voulant mutuellement d'être, ceux-ci trop lâches,

ou ceux-là trop impopulaires, plus effrayés encore par l'impuis-

sance de la défense que par la force de l attaque, ils ont

adressé aux généraux moins des ordres de répression que des

adjurations vagues de mettre fin au désordre, et surtout ils ont

tâché de désarmer les émeutiers par quelque concession. Dans

ce dessein, ils ont préparé, pour le Moniteur du lendemain,

une note où, désavouant à demi le vote de la Chambre et leur

propre conduite dans l'affaire de l'adresse, ils déclaraient que

le gouvernement ne croyait pas possible « l'abolition univer-

selle et immédiate de la peine de mort » , et que, même pour

restreindre ce châtiment aux seuls cas nécessaires, " il fallait

du temps et un long travail » . Fait significatif, c'était M. Guizot

qui avait rédigé cette note sur la table du conseil '.

Le 19 au matin, le Roi, en remerciant les gardes nationaux

qui l'avaient sauvé pendant la nuit, leur disait avec fermeté :

« Ce que je veux, ce que nous voulons tous, c'est que l'ordre

public cesse d'être troublé par les ennemis de cette liberté

réelle, de ces institutions que la France a conquises, et qui

peuvent seules nous préserver de l'anarchie et de tous les maux

qu'elle entraîne à sa suite. " Mais quelle portée pouvait avoir

ce langage, quand, en même temps, le Moniteur publiait la

note rédigée la veille? Tout était du reste à la faiblesse et à la

capitulation. Les journaux de la gauche modérée et dynastique

1 Quelques jours après, M. Guizot, sorti du pouvoir, avouait noblement à la

tribune qu'il avait commis une faute {jrave, en consentant à cet article du Moni-

teur. (Discours du 9 novembre 1830.)



LE PREMIER MINISTÈRE ET LA CRISE INTERIEURE. 125

glissaient à peine quelques timides conseils de paix, ou plutôt

quelques supplications, au milieu d'éloges hyperboliques pro-

digués aux « hommes de Paris, race de braves, peuple d'élite,

fait pour la gloire, pour les nobles élans du cœur ' ». La

Fayette, plus spécialement chargé du maintien de l'ordre en sa

qualité de commandant de la garde nationale, adressait aux

émeutiers des proclamations pleines d'une effusion confiante et

caressante; il leur parlait de « leur gloire si pure » , et les con-

jurait humblement de ne pas lui causer le chagrin de ternir

cette gloire. M. Odilon Barrot fit mieux encore; il traita cette

sédition honteuse et détestable entre toutes, « d'émotion popu-

laire » qu'il s'efforçait d'excuser et d'attribuer à un « malen-

tendu » ; il discuta avec elle comme avec une sorte de pouvoir;

il osa même qualifier l'adresse de la Chambre de « démarche

inopportune » , donnant ainsi le spectacle d'un fonctionnaire

qui blâmait le parlement, les ministres, le Roi, et le faisait pour

satisfaire une émeute. Si habitué qu'on fût à l'anarchie admi-

nistrative, le scandale parut cette fois difficile à supporter.

M. Guizot et ses amis parlèrent de la démission ou de la desti-

tution du préfet de la Seine. Mais M. Dupont de l'Eure et le

général La Fayette menacèrent de leur retraite si l'on touchait

à M. 0. Barrot. Celui-ci demeura donc, et les journaux de

gauche mirent en lumièie la façon dont le préfet l'avait emporté

sur les ministres. L'autorité de ces derniers n'en était pas

accrue. Après cha(|ue capitulation, ils ne gagnaient rien en

popularité, mais ils perdaient en considération. La même
foule qui avait acclamé le vieux général Daumesnil, quand

celui-ci lui avait résisté , répondait aux concessions du gou-

vernement, en criant plus fort qu'auparavant : A bas les

ministres!

• National du 7 octobre. — Seul, le Journal dcx Débals, déjjonté et indiané,

osait rappeler le souvenir de cette démagogie qui, pendant trois ans, « avait léché

le sang de la guillotine *.
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Vlil

Le ministère du 1 1 août est arrivé à ce résultat que tout le

monde l'attaque et que personne ne le défend : les conservateurs,

parce qu'il ne résiste pas; les révolutionnaires, parce qu'il ne

suit pas le mouvement d'assez bonne grâce ; les uns et les autres

enfin, parce qu'il a cette figure assez piteuse et généralement

peu respectée d'un gouvernement qui ne sait pas, ne peut pas

ou n'ose pas vouloir. Lors de son avènement, le cabinet, à rai-

son même de sa composition un peu disparate, avait été bien

accueilli partout, à gauche par le National, au centre gauche

par le Constitutionnel, à droite par le Journal des Débals. Deux

mois se sont écoulés, et, entre tous les journaux, c'est à qui lui

donnera plus rudement et plus dédaigneusement congé. Armand

Garrel écrit dans le National: « Devant ce fait d'une volonté

populaire exprimée d'une manière malheureusement trop claire,

volonté de vengeance et de sang, nous le disons avec peine, la

situation n'est plus tenable pour un ministère qui a tenté l'im-

puissante combinaison du salut des ministres par l'abolition

préalable de la peine de mort. Il faut laisser la place à des

hommes, ou assez populaires pour pouvoir obtenir grâce et

forcer les passions à renoncer à un argument terrible, ou assez

déterminés pour accepter la solidarité d'un acte de vengeance

qu'il serait impossible d'empêcher. « Le National ajoute quel-

ques jours plus tard : « Que le ministère ait commis toutes les

fautes qui pouvaient démontrer son incompatibilité avec la

France de 1830, il n'y a qu'un avis là-dessus. » Il lui reproche

« d'avoir peur d'une révolution accomplie, de ne pas la connaî-

tre, d'aimer mieux la calomnier que se familiariser avec elle et,

si ce n'est la conduire, la suivre au moins d'un pas égal' » . D'au-

tre part, on lit dans le Constitutionnel : « Les émeutes qui n'ont

trouvé de répression et pour ainsi dire de gouvernement que

' National du 18 et du 24 octobre.

4
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dans la garde nationale, ne laissent aucun doute sur la nécessité

d'un pouvoir qui le soit autrement que de nom '. » Le Journal

des Débats exprime des plaintes analogues : « Le pouvoir public

ne prend plus l'initiative d'aucune mesure; il attend que la

garde nationale veuille et agisse; alors il se met à suivre;...

l'administration s'efface etse cache derrière le peuple. » La con-

clusion est naturellement peu favorable au maintien du cabinet :

« Il ne faut pas croire que nous tenions beaucoup au ministère

en lui-même; par son inaction, par sa faiblesse, il donne prise

aux troubles... S'il ne se défend pas mieux, et surtout s'il ne

défend pas mieux l'ordre public qu'il n'a fait, il tombera, et sans

laisser de regret! Il tombera, non parce qu'il est modéré...,

mais parce qu'on finira par voir trop clairement que sa modé-

ration n'est que l'impuissance, et qu'en laissant aller, il perd

tout. » Dans le même journal, M. Saint-Marc Girardin s'écrie,

avec l'indignation de son honnête et fin bon sens : « Avoir un

gouvernement qui ne gouverne pas, mais qui prie humblement

d'obéir, demandant pardon de la liberté grande qu'il prend,

c'est n'être pas dans l'état social ni dans l'état barbare; c'est

être dans l'anarchie et le chaos. La société est une bonne chose
;

mais cette décadence ne la société, ce radotage impuissant des

institutions sociales, c'est une pauvre et pitoyable chose ^. »

Aussi le National, après avoir constaté cette unanimité d'atta-

ques, après avoir déclaré que le ministère « n'a pas un journal

à lui »
,
qu'il est « plus dépourvu du côté de la presse que ne l'a

été aucun des cabinets depuis la Restauration >» , est autorisé à

prononcer cette condamnation sommaire; «Le ministère ne con-

vient à personne ^ »

Cette poussée de la presse devait rencontrer peu de résis-

tance au moins chez une partie des ministres. Ceux d'entre

eux qui représentaient l'élément conservateur ressentaient déjà

depuis quelque temps la lassitude, le dégoût, on dirait presque

le remords de la besogne qu'il leur fallait faire et surtout laisser

' Constitutionnel du 26 octobre.

2 Journal des Débats des 16, 21 et 2V octobre»

^ National du 24 octobre.
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faire, troubles moins encore des attaques dont ils étaient pour-

suivis que du jugement qu'ils portaient eux-mêmes sur leur

œuvre'. On se rappelle dans quel esprit ils avaient consenti à

faire partie du premier cabinet de la monarchie, et notamment

avec quelle modestie défiante M. de Broglie avait alors défini le

rôle tout provisoire et expectant de ce ministère. Les événe-

ments n'avaient pas rendu le noble duc plus confiant et plus

hardi. « Il s'agit, disait-il un jour à son collègue, M. Mole, de

tenir la position le temps suffisant; nous ne sommes qu'un sac

à terre, comme disent les sapeurs, nous ne faisons que boucher

un trou qui, sans nous, resterait béant et par où tout passe-

rait. Nous faisons tant bien que mal le lit de nos successeurs,

et puissent-ils l'occuper bientôt M » Derniersouhaitbien sincère

et exprimé chaque jour avec une vivacité plus impatiente et plus

inquiète! Le peu de bien qu'ils avaient espéré faire, le peu de

mal qu'ils s'étaient proposé d'empêcher, M. de Broglie et ses

amis s'en sentaient incapables, dans la compagnie ministérielle

qu'ils avaient acceptée; ils se voyaient condamnés à une poli-

tique de laisser-aller et de compromissions, à ce que M. Mole

appelait, avec une amertume dédaigneuse, « les concessions aux

journaux et à la clameur d'un parti» . Aussi avaient-ils de moins

en moins de goût à prolonger une épreuve d'où ils risquaient

de sortir usés, discrédités et mécontents d'eux-mêmes. Que

sont devenues leurs illusions, si longtemps persistantes, sur les

avantages et la légitimité de l'union de toutes les gauches? Il

leur a suffi de quelques semaines de pouvoir pour comprendre

le mensonge et le péril de ces thèses d'opposition, et pour dési-

rer faire le départ des éléments contraires qu'on avait d'abord

mêlés dans le ministère.

Les ministres adversaires de la politique de laisser-aller

avaient trop petite idée de leurs forces pour songer à garder le

• Quelques jours après être sorti du ministère, M. Gulzot, qui pourtant n'aimait

pas les confessions publiques, disait à la tribune : » Je l'avoue, dans mon minis-

tère, je n'ai pas lait tout ce que j'aurais voulu faire; j'ai fait des choses que je

voudrais aujourd'hui n'avoir pas faites. » (Discours du 9 novembre 1830.;

^ Souvenirs du feu duc de Broglie.

I
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pouvoir, en excluant M. Laffitte, M. Dupont de l'Eure et leurs

amis. Peut-être même, à scruter le fond de leur âme, n'y eùt-on

trouvé alors qu'une assez débile espérance dans le succès final

de l'entreprise monarchique à laquelle ils étaient associés. Ils

voyaient bien d'ailleurs que, s'ils voulaient rester, les points

d'appui leur feraient défaut. Le Roi, toujours insuffisamment

convaincu de la nécessité et surtout de la possibilité d'une résis-

tance dans la politique intérieure, croyait indispensable de

manœuvrer entre les deux partis, en les ménageant et les cares-

sant tous deux. La Chambre se complétait alors par les élections

partielles, mais rien n'indiquait qu'il en sortirait une majorité

mieux constituée et plus résolue. Dans le pays, s'il y avait

anxiété, malaise et souffrance, l'esprit public n'était pas pour

cela guéri des exaltations et des sophismes révolutionnaires, et

surtout ceux qui se sentaient suspects aux vainqueurs du jour

n'avaient pu encore dominer l'intimidation qui les paralysait.

La dissolution du cabinet devait donc avoir pour conséquence

immédiate de livrer le pouvoir sans partage aux hommes de

gauche, complices ou complaisants du parti révolutionnaire.

Des conservateurs pouvaient-ils prendre sans trouble une pareille

responsabilité? Ils se rassuraient par ces considérations que le

duc de Broglie exposait un jour en causant avec le Roi : u II

vous faut nécessairement, disait-il, en passer plus tôt ou plus

tard, mais pour un temps plus ou moins court, par le parti du

mouvement. Le plus tôt est le mieux, car vous avez encore par

vous-même un fond de popularité de bon aloi, pour résister à la

fausse popularité du moment, et une majorité saine dans la

Chambre des députés qui contiendra le mauvais parti. Si vous

le laissez arriver peu à peu, à la sourdine, sous l'apparence d'une

approbation officielle, vous lui préparez un long avenir; endor-

mant la résistance, vous ne pourrez lui faire appel qu'après de

longues souffrances et quelques désastres ; si vous compromet-

tez vos bons serviteurs en fausse voie, ils perdront tout crédit

auprès des gens sensés et, le moment venu, n'inspireront à

personne ni courage ni confiance. Dans l'état présent des affaires,

je ne donne pas deux mois à M. Laffitte et à M. Dupont de
I. 9
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l'Eure pour gouverner comme Ils l'entendent et pour donner

eux-mêmes leur langue aux chiens. Le Roi aura alors sous la

main des hommes qui auront soutenu leur drapeau, et derrière

lesquels les gens de bon sens se rallieront avec zèle. Si vous

leur demandez de mettre leur drapeau dans leur poche et de

faire chorus avec les braillards, qui vous viendra en aide au

moment du danger, et à quoi vous seront-ils bons ' ? » Le Journal

des Débats obéissait à une inspiration analogue, quand il disait

alors à ses amis du cabinet: « Si vous voulez quelque chose que

vous ne pouvez pas, retirez-vous et ménagez-vous pour des

temps meilleurs. Aussi bien, si nous devons passer par un mi-

nistère ultra-libéral, si la démocratie doit avoir son 1815 comme

la Restauration, fasse le ciel que ce soit plus tôt que plus tard.

Nous mesurerons enfin, une fois pour toutes, tant de géants

populaires que nous soupçonnons fort de n'être que des nabots. .

.

C'est une expérience à faire, elle sera courte et décisive. M. de

Villèle a fait en grande partie notre éducation en fait de liberté.

Le ministère démocratique fera notre éducation en fait d'ordre

public, et il la fera vite, soyez-en sûrs^. » Si ingénieuses, si

fortes même que soient ces considérations, nous convainquent-

elles absolument qu'avec plus d'énergie de la part de tous, l'ef-

fort de résistance, accompli bientôt par Casimir Périer, n'au-

rait pu être tenté quelques mois plus tôt? En tout cas, elles ne

nous rassurent pas sur l'effroyable risque d'une épreuve qui con-

siste à laisser tout faire au parti révolutionnaire dans l'espoir

qu'il s'usera lui-même. Mais, alors, les meilleurs des conserva-

teurs croyaient nécessaire d'en passer par là, et cette nécessité,

— s'il faut l'admettre comme eux, — est une preuve de plus

du triste état où nous avait mis la révolution.

Les désordres du 17 et du 18 octobre, et surtout les humi-

liations qui les avaient accompagnés, eurent cet effet, chez

M. Guizot et ses amis, de transformer en résolution définitive

leurs désirs de retraite. Leur conscience comme leur courage

• Souvenirs du feu duc de Broglie.

* Journal des Débats du 21 octobre.
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recula devant la pense'e d'aborder la terrible épreuve du procès

des ministres de Charles X, dans les conditions de faiblesse

qui venaient, dès la première difficulté, de les condamner à

une telle capitulation. Ce n'était pas trop tôt pour se dégager.

Ils savaient du reste que, dans cette question particulière du

procès, leurs collègues les plus avancés, et La Fayette lui-

même désiraient écarter toute issue sanglante : demeurés seuls

au pouvoir, ceux-ci ne seraient-ils pas plus obligés de sauver

la tête de M. de Polignac et moins gênés pour y réussir? Afin

de dissoudre la combinaison hétérogène du 11 août, il suffisait

de poser, en conseil des ministres, la question même de la

direction à donner à la politique intérieure. C'est ce que fit

M. le duc de Broglie, dans les dernieis jours d'octobre. « Il

s'agit de savoir, dit-il, quelle conduite on se propose de tenir,

si l'on entend désormais continuer à résister, avec modération

et fermeté, au mouvement qui nous entraîne après nous avoir

placés à sa tète, ou bien se placer à sa queue et le suivre en

l'amadouant par des concessions et des compliments, par des

promesses et par des caresses. Il est possible que ce dernier

parti soit le meilleur, peut-être même le seul praticable, et dès

lors on ne saurait mieux faire que de placer à la tête du minis-

tère un chef qui le professe; mais il faut que ce chef soit

secondé par des collègues qui l'assistent et ne contrarient

ni ses actes ni ses desseins. Si ce chef doit être M. Lalfitte, j'y

consens, pourvu qu'il soit chargé de choisir lui-même ses col-

lègues, et je préviens d'avance que, ne partageant pas son opi-

nion, je ne saurais lui promettre de lui prêter mon concours. »
i

Le débat ainsi soulevé, il était clair qu'on ne pouvait s'enten-

dre. M. Laffitte reçut mission de former un nouveau cabinet;

MM, de Broglie et Guizot furent suivis dans leur retraite par

MM. Périer, Dupin, Mole et le baron Louis. On croit volontiers

à la sincérité de M. Guizot quand il écrit dans ses Mémoires :

« Nous sortîmes des affaires, le duc de Broglie et moi, avec un

sentiment de délivrance presque joyeux dont je garde encore

un vif souvenir. »

9.



CHAPITRE IV

LE MINISTÈRE LAFFITTE ET LE PROCÈS DES MINISTRES

(Novembre 1830 — Janvier 1831)

Composition tlu cabinet. M. Laffute. La politique du laisser aller. Les autres

ministres. Importance dangereuse de La Fayette. M. Odilon Barrot. Cun-

tiance de ^L LnfHtte. Accueil fait par l'opinion au nouveau ministère. —
II. Le procès des ministres. Agitation croissante. Faiblesse de La Fayette

et d'Odilon Barrot. La cour des pairs. Menaces et inquiétudes. Les minis-

tres enlevés par M. de IMontalivet. L'émeute trompée. L'intervention des

« Écoles ». — III. Exigences du parti révolutionnaire. Démission de La

Fayette et de M. Dupont de l'Eure. Impuissance et discrédit du ministère.

Le nouveau ministère, constitué par ordonnance du 2 novem-

bre, fut ainsi composé : MM. Laffitte, président du conseil,

ministre des finances; le maréchal Maison, ministre des affaires

étrangères; Dupont de l'Eure, garde des sceaux; le comte de

Montalivet, ministre de l'intérieur; Mérilhou, ministre de l'in-

struction publique et des cultes; le maréchal Gérard, ministre

de la guerre; le général Sébastiani, ministre de la marine.

Quelques jours plus tard, le 17 novembre, les maréchaux Mai-

son et Gérard furent remplacés, l'un, parle général Sébastiani;

l'autre, parle maréchal Soult; le comte d'Argout reçut alors le

portefeuille de la marine.

M. Laffitte n'est pas un nouveau venu : on l'a vu, sous la

Restauration, se jeter dans une opposition assez ardente, moins

par passion doctrinale que par jalousie de banquier opulent

contre l'aristocratie de naissance, par soif de popularité et désir
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d'augmenter la clientèle politique dont il aimait à être suivi '.

Parvenu, dans les journées de Juillet, à l'apoge'e de son rôle,

ce Warwick bourgeois s'était trouvé, lui aussi, un « faiseur de

roi »
; sur les balcons révolutionnaires, il avait presque partagé

avec La Fayette les accolades du duc d'Orléans, les acclama-

tions de la foule, et la satisfaction de « protéger » une monar-

chie naissante. Aussi n'était-il pas de caresses dont ne crût

devoir l'entourer Louis-Philippe, devenu roi. « Saint Jacques

et saint Phihppe, disait le prince en faisant allusion à son pré-

nom et à celui du banquier, ne sont pas moins irrévocablement

unis sur la terre que dans le ciel. » Et encore : « Tant que Phi-

lippe sera roi, Jacques sera son ministre. » M. Laffitte buvait

ces flatteries royales, jouissait de cette importance avec une

sorte d'indolence satisfaite et imprévoyante, sans comprendre

que le pouvoir pût être autre chose que cette jouissance. Son

épicurisme frivole, mobile et bon vivant redoutait ce qui était

travail ou lutte. D'ailleuis, dans cette nature aimable et parfois

brillante, rien des qualités sérieuses et surtout de cette puis-

sance d'effort et de lutte qui peuvent seules transformer une

importance momentanée en une action durable et efficace.

D'instruction fort médiocre, son bagage politique, intellectuel

et moral, aurait pu tenir dans une chanson de Béranger. Ira!)u

des vanités et des badauderies nationales, étourdi par les

fumées de Juillet, il croyait suffire à tout par une sorte de

foi, naïvement ignorante, dans le progrès indéfini du libé-

ralisme, dans la bienfaisante omnipotence de la révolution,

dans l'infaillibilité et l'impeccabilité du peuple. Ce banquier

heureux n'était même pas un financier compétent. Ce causeur

agréable n'avait à la tribune aucun des dons de force, de cha-

leur et d'autorité, qui font de la parole un moyen de gouverne-

ment. Il était aussi paresseux pour le travail de cabinet que

dénué de volonté et d'influence dans le maniement des hommes.

S'il ne savait pas commander, sa bienveillance facile, son affa-

bilité superficielle, son besoin de plaire, sa faiblesse de carac-

* Sur M. Laffitte avant 1830, je me permets de renvoyer à ce que j'en ai dil

dans le Parti libéral sous la Restauration, p. 51 et suiv.
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tère, son habitude de courtiser l'opinion, son manque de con-

victions sérieuses et de doctrines réfléchies, lui rendaient plus

impossible encore de résister, surtout à ceux qui lui paraissaient

disposer de la popularité. Son incapacité de gouvernement

n'était égalée que par sa légèreté présomptueuse et son vani-

teux optimisme.

On ne pouvait dire que M. Laffitte personnifiât la « politique

du mouvement » , celle qui se serait avancée hardiment dans

la voie révolutionnaire, se dirigeant vers un but certain et

voulu; il n'avait par lui-même aucune opinion violente, aucune

obstination de doctrine extrême ; bien plus, il aimait à se dire

du « parti modéré » ,
parlait volontiers avec quelque dédain

de La Fayette, de ses « chimères » , des « écervelés qui l'entou-

raient »
, et se piquait de n'être séparé que par des nuances

du duc de Broglie et de M. Guizot. Cet état d'esprit apparut

dans un débat soulevé peu de jours après la formation du cabi-

net '.M. Guizot avait saisi l'occiision d'une discussion sur la

presse pour marquer en quoi il se séparait de M. Laffitte; il

avait opposé ceux qui voulaient « resserrer la révolution dans

les plus étroites limites » et « la présenter a l'Europe sous la

forme la plus raisonnable » , à ceux qui la « faisaient dévier »
,

la « dénaturaient », la « pervertissaient » , et derrière lesquels

s'agitaient « les passions exclusives du parti républicain » .

M. Odilon Barrot accepta aussitôt la question telle que la

posait M. Guizot, lui fit tête sur ce terrain, et retourna contre

lui le reproche d'avoir méconnu le principe et la portée de la

révolution. Mais, dès le lendemain, M. Laffitte, qui avait pris

peur d'une contradiction si nette, essaya d'établir, par des

déclarations équivoques et câlines, qu' « aucune dissidence

fondamentale » ne le séparait des « membres de l'ancien cabi-

net » , et que, « d'accord sur le fond des choses, la différence

ne consistait que dans la disposition plus ou moins confiante

des uns et des autres » . Pour un ministère nouveau, c'était

une entrée peu fière. « Homélie pateline » , di.-ait le duc de

1 Séances du 9 et iO novembre 1830. I
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Brofflie, en haussant dédaigneusement les épaules, et, dans un

autre parti, !e National, désappointé, se plaignait de cette timi-

dité à se distinguer de ceux qu'on remplaçait. La seule poli-

tique qu'on découvrît en M. Lalfitte, — si toutefois on peut

appeler cela une politique, — était celle du « laisser-aller »
,

sans plan et sans volonté, que Garrel devait qualifier, d'un mot

heureux, « le gouvernement par abandon * » . Cette politique

faisait consister le libéralisme dans l'abdication du pouvoir,

avait pour principe de ne pas contrarier ceux dont l'irritation

pouvait être gênante, livrait les Chambres ou les rues à qui

voulait s'en emparer, et aboutissait à une misérable impuis-

sance, sans cesser cependant d'être toujours souriante et satis-

faite d'elle-même. Rien de plus périlleux en temps de révolu-

tion. Alors, en effet, ceux-là seuls sont en mesure de diriger

les événements qui savent ce qu'ils veulent et ce qu'ils peuvent :

autrement tout est à la merci du souffle de tempête qui a été

déchaîné, et jamais on ne va si loin, dans de pareilles crises,

que quand on ignore où l'on va.

Si M. Laffitte était le chef officiel et le personnage le plus en

vue du cabinet, s'il lui a donné son nom dans l'histoire, il ne

faudrait pas croire cependant que cette administration fût beau-

coup plus homogène que la précédente. Le Roi avait vu avec

regret dissoudre la combinaison du 11 août. S'il ne croyait

pas encore possible de faire un ministère de résistance, la

perspective de se trouver seul en tête-à-tête avec un conseil de

gauche pure lui déplaisait pour lui-même et l'effrayait pour le

pays. Il avait donc cherché quelque nouvel expédient qui

n'exclût pas complètement l'élément conservateur. N'était-il

pas allé jusqu'à presser M. Casimir Périer, avec une insistance

qui étonne, mais avec un insuccès qui se comprend, d'ac-

cepter, sous la présidence de M. Laffitte, le portefeuille de

l'intérieur? A défaut de M. Périer, il avait obtenu ce poste

pour un jeune pair de vingt-neuf ans, auquel personne ne son-

' Carrel a dit en effet dans le National, au moment de la chute du cabinet

(11 mars 1831) : « M. Laffitte a fait l'essai, non pas d'un système, mais de l'absence

de tout système, du gouvernement par abandon. »
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geait, que rien ne semblait dési^jner, ni l'éclat des services

rendus, ni la notoriété du talent, ni l'importance de la situation,

ni rapjjui d'un parti : c'était le comte de Montalivet. Ses qua-

lités réelles décourage et d'intelligence étaient encore ignorées;

engagé dans la société libérale, non dans le parti révolution-

naire, il n'avait guère aux yeux du public que ce double titre,

qui n'était pas alors, il est vrai, sans quelque valeur, d'être

fils d'un ministre de l'empire et colonel de la garde nationale;

mais il offrait à Louis-Philippe cette garantie de lui être person-

nellement très-dévoué et d'être avant tout, à raison même de

l'imprévu de sa faveur, l'homme du Roi. Le général Sébastiani,

ministre des affaires étrangères, était aussi depuis longtemps

le familier du Palais-Royal; membre du cabinet précédent,

il n'avait pas suivi dans leur retraite MM. Guizot, de Broglie

et Mole, dont il partageait cependant les sentiments ; il était

resté, afin de pouvoir, dans cette phase nouvelle, servir le Roi

qui trouvait en lui un confident sûr et un instrument fidèle.

Les deux ministères les plus importants semblaient ainsi

soustraits au parti avancé. On en pouvait dire autant du porte-

feuille de la guerre, dès qu'il fut confié au maréchal Soult, et de

celui de la marine passé aux mains de M. d'Argout, naguère

encore porte-parole de Charles X dans ses dernières tentatives

de transaction. Mais, quelque nombreux que fussent, autour

de M. Laffîlte, ces ministres à physionomie plus ou moins con-

servatrice, ils n'étaient pas en mesure de redresser la politique

du ministère. Si le Roi avait profité de l'insouciance peu vigi-

lante du président du conseil poiu" les introduire dans la place,

c'était moins comme contradicteurs que comme surveillants,

avec l'espoir peut-être de contenir un peu les éléments révolu-

tionnaires du cabinet, non de les dominer, encore moins de les

expulser.

D'autres ministres, au contraire, étaient plus à gauche que

M. Laffitte; tels M. Mérilhou et surtout M. Dupont de l'Eure.

Esprit obstiné et court, orgueilleux de sa fidélité aux principes

et aux préjugés de 1792, M. Dupont de l'Eure jouait dc^à

depuis longtemps, dans la démocratie, ce rôle de vénérable



LE MUSISTERE LAFFITTE ET LE l'ROCÉS DES MINISTRES. iHY

qu'il devait tenir jusqu'après 1848 avec une solennité prudhom-

mesque. On avait insisté, dès le début, pour lui faire accepter un

portefeuille, estimant qu'il était, pour la monarchie nais-

sante, une caution indispensable auprès des révolutionnaires.

Mais il faisait payer cher ce service qu'il avait rendu à contre-

cœur, se croyant d'autant plus indépendant qu'il était plus

incommode et plus bourru, mettant sa dignité à faire le paysan

du Danube au milieu de la cour, sa conscience à se proclamer

républicain en étant au service d'un roi, et à se poser en nou-

veau Roland dans les conseils d'un autre Louis XVI. Chaque

matin, il offrait sa démission et allait pleurer dans le sein de

Béranger sur le malheur d'être ministre malgré soi. Aux caresses

dont Louis-Philippe croyait nécessaire de l'envelopper, il répon-

dait par des coups de boutoir *. Aussi docile et complaisant

envers la clique criarde dont il était entouré, que grognon et

intraitable avec le prince ou ses collègues, il était une sorte

de mannequin débile et servile aux mains de cette basoche

révolutionnaire qui le maniait et le poussait à sa guise, en affec-

tant de le vénérer, qui pénétrait par lui tous les secrets du

conseil, qui y faisait parvenir toutes ses exigences, de telle

sorte que le gouvernement était comme ouvert et livré au pre-

mier venu. Ne trouvant pas d'ailleurs, dans l'exercice du pou-

voir, l'occasion d'élargir ses idées, il s'entêtait; avec une sorte

de vanité obtuse, dans les méfiances et les sophismes de la

démocratie la plus vulgaire, et un homme de son parti a pu

dire de lui qu' « il n'avait guère, en fait de vues politiques, que

sa mauvaise humeur et son éternelle austérité ^ » .

M. Dupont de l'Eure était, du reste, moins le ministre du

* Veut-on un spécimen des rapports de M. Dupont de l'Eure et du Roi? Un
jour, en plein conseil, M. Dupont s'écrie : « Maudite galère! — Ah! oui, par-

lons-en, répond le Roi, mauilite galère, à temps pour vous, à perpétuité pour

moi. — A perpétuité? reprit le ministre; ma foi, je n'en sais trop rien, du train

dont cela va. Dans tous les cas, Sire, cela vous amuse; mais moi, je ne m'en

arrange pas du tout. » — Un autre jour, M. Dupont, donnant un démenti au

Roi et menaçant de le rendre public, osait dire : k Prenez garde à qui on croira

de vous ou de moi. » (Saruans, Louis-Philippe et la contie-iévolutiuii,

t.II, p. 77, 81.)

2 M. Lamrly,
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Roi que celui de La Fayette, dont le changement ministériel

avait encore accru l'importance. Le commandant des gardes

nationales était alors entouré d'une véritable cour, bien autre-

ment empressée, adulatrice, que celle du Palais-Koyal. A ses

jours d'audience, la foule se pressait si nombreuse, qu'elle rem-

plissait non-seulement la maison, mais débordait dans la rue '.

Toutes les députations de province venaient lui rendre hom-

mage, quelquefois même avant d'aller chez le Roi. A ses réceptions

du mardi soir, les appartements étaient trop étroits. « C'est

un salon public, écrit à cette époque un témoin ^, où les amis

amènent leurs amis, les fils leurs pères, les voyageurs leurs cama-

rades... Toutes les illustrations politiques, scientifiques, litté-

raires, populaires", battent péle-méle le parquet bruyant, en bottes

crottées, en bas de soie, en uniforme, en redingote boutonnée,

en habita revers... Là, toute la France, toute l'Europe, toute

l'Amérique, ont envoyé leurs députations. » Cependant, si

admirateur qu'il soit, ce témoin est obligé de confesser que la

composition de ce salon est singulièrement mélangée; il y voit

«i tourbillonner cette nuée de jeunes gens à moustache, répu-

blicains d'estaminets, avocats sans procès et médecins sans

malades, qui font de la révolution par désœuvrement » ; il y

aperçoit aussi « des intrigants de tous ordres... des figures

ternes, louches, dégoûtantes à voir; hideux repoussoir sur ce

noble tableau, elles s'agitent autour du bon vieillard qui leur

sourit, inoffensif et confiant ». Celui-ci en effet, tout entier à

la joie « de l'enthousiasme qu'il inspire » , se promène au

milieu des groupes, la tète couverte, non pas de cheveux

blancs ainsi que le chante l'hymne de Juillet, mais d'une courte

perruque fauve, « la face terreuse et comme ternie de la pous-

sière des révolutions qu'il a traversées ^ », le corps cassé por

l'âge, le regard un peu éteint, la parole engourdie, corrigeant

ces signes de décrépitude par une bonne grâce qui trahit

* Lettre de Macaulay alors en voyagea Paiis. {Life and leîiers of tard Macaw
lay, par M. Trevelyan.)

* M. LucHET, dans le Livre dex Cent un, t. II.

3 Expression de M. Napoléon Peyrat.
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le marquis du dix-huitième siècle sous le démocrate du dix-

neuvième. Il est le centre de toute cette foule; « au milieu,

dit toujours le même témoin, est un groupe serré; ceux qui le

composent s'amincissent et s'allongent, les bras collés au

corps; tout autour, on se hausse sur la pointe des pieds, et

les mots : C'est lui! circulent »

.

A moins de lire les écrits du temps, on ne saurait imaginera

quel diapason d'adulation on était monté, dans le monde démo-

cratique, au sujet de La Fayette '. Il était l'idole du boutiquier

garde national, qui voyait en lui un « Napoléon pacifique »
,

à son usage et à sa mesure. Assistait-il à l'Opéra, le parterre

exigeait que Nourrit, en costume de Moïse, chantât la Pari'

sienne, et au couplet sur le vieux général tout le monde se

tenait debout. Paraissait-il à la Chambre, les députés se

levaient. Aux flatteries de la foule s'ajoutaient les caresses du

Roi. Tant d'hommages étaient savourés, dans une sorte d'ivresse

béate, par cet homme chez lequel Jefferson avait déjà signalé,

quarante ans auparavant, une « faim canine de popularité » .

Il croyait sincèrement que ses concitoyens n'étaient occupés

que de lui, que s'ils venaient défaire une nouvelle révolution,

c'était, par une attention de délicatesse filiale, pour rappeler au

vieillard les souvenirs de sa jeunesse et lui préparer une fin

de carrière en harmonie avec son début. Aussi n'était-il pas

une de ses proclamations où il ne parlât de soi, des événe-

ments de sa vie, comme si celle-ci était le résumé, le point

culminant et le grand enseignement de notre histoire contem-

poraine.

* Dans l'écrit que j'ai déjà cité, M. Luchet écrivait de La Fayette : « Son ima{;e,

le soir, vient me visiter; je m'en empare, je l'embrasse, je la caresse! Je l'appelle

honneur, patrie, liberté, gloire ! Je la vois incarnée, faite homme, majestueuse,

au front serein, calme et belle, semblant me bénir... Attendrissante bénédiction,

que je croyais être celle de Dieu, un jour que je la reçus en effet, et que, se

penchant sur moi, il me dit d'une voix altérée : « Au revoir, mon ami ! » — On
disait couramment alors qu'il n'y avait que deux noms dans l'histoire du siècle :

La Fayette et Napoléon. Que d'attendrissement sur les « vertus de La Fayette! »

Un écrivain de la gauche, aide de camp du général, s'écriait en s'adressant aux

réacùonnaires : « Vous qui avez supporté tant de vices et de crimes, ne pouvez-

vous donc supporter encore quelques jours les vertus de La Fayette? »
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Autour de La Fayette, on traitait le Roi en personnao^e d'im-
^

portance secondaire; on l'appelait, avec une familiarité dédai-
f^

gneuse, « le citoyen que nous avons fait roi " , et l'on s'étonnait #

qu'il ne se rendit pas mieux compte de sa propre vassalité. Une

caricature du temps représentait Louis-Philippe, sa couronne

à la main, et La Fayette lui disant : « Sire, couvrez-vous. » Le

mot de maire du palais venait sur toutes les lèvres, et l'on op-

posait le «citoyen roi » au « roi citoyen ». Dans un banquet

donné à l'Hôtel de ville en l'honneur du général, le toast au Roi

était reçu avec une froideur glaciale, pendant que le général

était acclamé, et le chœur, qui chantait la Parisienne, omettait

les couplets relatifs au duc d'Orléans. Personnellement, La

Fayette montrait sans doute envers Louis-Philippe plus de

courtoisie que ses amis; le gentilhomme démocrate n'avait pas

la brutalité vulgaire d'un Dupont de l'Eure; il n'était même
pas au fond sans quelque affection pour le prince. Toutefois,

au besoin, il ne se gênait pas pour pousser fort loin son droit de

remontrance protectrice envers celui qu'il croyait avoir sacré

par son accolade '.

Comme les émigrés royalistes, La Fayette n'avait rien ap-

pris ni rien oublié ; il s'en tenait obstinément aux idées de la

constitution dtM 791, en les mélangeant de réminiscences amé-

ricaines, et il eût désiré ne pas aller au delà. Par ses opinions

propres, il n'était pas un jacobin; seulement, moins que per-

sonne, il savait dire non, et, de ce chef, il méritait d'être au

premier rang des politiques du « laisser-aller » . Etait-il conduit

parfois à envisager une éventualité de résistance, il se hâtait de

l'ajourner indéfiniment. « Il y a, disait-il, entre M. Casimir

Périer et moi, cette distinction qu'il voudra tirer sur le peuple

plutôt que je voudrais le faire. » Pour le moment, bien loin de

« tirer » sur l'émeute, il ne savait que lui adresser des procla-

mations élogieuses, attendries, la suppliant de consentir, par

1 a Continuez, disait un jour La Fayette au Roi, continuez à répudier le prin-

cipe de votre origine, et je vous garantis que la république, et peut-être la déma-

gogie, ne sauraient désire.- un meilleur auxiliaire que Votre Majesté. » (Sarrans,

La Fayette et la contre-révolution , t. II, p, 2.)
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amitié pour lui, à ne pas pousser les choses trop loin. Si le

désordre avait un caractère particulièrement hideux, il ne ris-

quait un mot de blâme qu'après avoir feint d'y voir l'œuvre de

la « contre-révolution » . C'est qu'il mettait son point d'honneur

et croyait sa popularité engagée à ne jamais se séparer de ses

« amis >» , tâchant d'ailleurs de se persuader qu'il les contenait,

quand il ne faisait que les suivre. « Il ressemble, disait spirituel-

lement Henri Heine, à ce gouverneur de ma connaissance qui

accompagnait son élève dans les mauvais lieux, pour qu'il ne

s'y enivrât pas, puis au cabaret, pour qu'au moins il ne perdît

])as son argent au jeu, et le suivait enfin dans les maisons de jeu,

j)our prévenir les duels qui pourraient s'ensuivre; mais si le

duel arrivait inévitable, le bon vieillard lui-même servait alors

de second'. » Les jeunes meneurs du parti révolutionnaire

connaissaient et exploitaient la faiblesse du général; ils se ser-

vaient de lui, l'exaltaient d'autant plus qu'il était, entre leurs

mains, un instrument plus docile, le faisaient parler ou parlaient

en son nom, l'obligeaient à porter au gouvernement leurs plans,

leurs utopies, leurs griefs et leurs exigences, parfois même pré-

tendaient engager la monarchie, malgré elle, jusque dans les

questions extérieures. Il y avait ainsi, en dehors du pouvoir

régulier, un autre pouvoir, souvent plus puissant, surtout plus

agité et plus bruyant que l'autre. M. de Salvandy, faisant allu-

sion à la coterie d'ultras qui, après 1815, s'était groupée autour

du comte d'Artois et avait essayé d'établir un gouvernement

occulte à côté de celui de Louis XVIII, écrivait que la demeure

de La Fayette était devenue « le pavillon de Marsan du parti

révolutionnaire » . Singulière humiliation et péril grave pour la

royauté nouvelle! Aussi M. de Metternich, peu après les jour-

nées de Juillet, avait-il dit à l'envoyé de Louis-Philippe, le

général Belliard : « Il y a deux nobles entêtés dont vous et nous

devons également nous défier, bien qu'ils soient gens d'honneur

et nobles gentilshommes : le roi Charles X et le marquis de La

Fayette. Vos journées de Juillet ont abattu la folle dictature du

* De la France, p. Si 5.
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vieux roi; il vous faudra bientôt attaquer la royauté de M. de

La Favetto ; il y faudra d'autres journées, et c'est alors seule-

ment que le prince lieutenant général sera vraiment roi de

France. » L'envoyé de Louis-Philippe ne pensait pas d'ail-

leurs autrement: dans une autre conversation avecle chancelier,

il avait dit du commandant des gardes nationales : « A la vérité,

cet homme est un fléau, et il faudra l'abattre'. » L'heure de

cette délivrance sonnera dans quelque temps, mais pour le mo-

ment on ne l'entrevoyait même pas, et jamais la « royauté de

M. de La Fayette » n'avait paru plus forte.

La galerie des principaux personnages de la politique de

laisser-aller ne serait pas complète, si l'on n'y faisait figurer le

préfet de la Seine, M. Odilon Barrot. L'importance de ce der-

nier était supérieure à son rang administratif, et il se trouvait

d'autant plus en vue que sa proclamation, lors des émeutes du

18 octobre, venait d'être Tune des causes de la crise ministé-

rielle. Le rôle qu'il jouait à l'Hôtel de ville paraît alors avoir

éveillé, chez les conservateurs, l'idée d'un rapprochement peu

flatteur avec le maire de Paris de 1791 et de 1792, avec Pétion.

On sait le mot terrible prêté à Royer-Collard ; comme M. Odilon

Barrot se faisait présenter à lui, peu après le sac de l'archevê-

ché : « Ah ! monsieur, lui dit-il, c'est inutile; il y a quarante

ans que je vous connais; alors vous vous nommiez Pétion. »

On raconte aussi que, pendant les désordres d'octobre, le Roi

se promenait, avec le préfet de la Seine, sur la terrasse du Palais-

Royal : « Vive Barrot! « criait-on de la place. Alors le Roi, se

retournant vers le préfet : « Autrefois, dit-il, j'ai aussi entendu

crier : Vive Pétion "I » Le rapprochement n'était pas juste; il

y avait chez Pétion un côté bas, malsain et pervers, qu'on eût

cherché vainement dans la nature, après tout honnête, relati-

vement désintéressée, bonne et même un peu candide de

M. Barrot. S'il fallait à tout prix lui chercher un ancêtre parmi

ceux qui, pendant la première révolution, l'avaient devancé à

l'Hôtel de ville, ce serait plutôt, malgré les différences de

1 Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 26.

2 Louis BLA^c, Histçire de dix ans, t. II, p. 122.
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caractère et de physionomie, Bailly, dupe de 1789 et victime

de 1793.

M. Odilon Barrot n'avait pas été des premiers rôles sous la

Restauration. Fils d'un conventionnel, ami et protégé d'un régi-

cide, il s'était posé en « libéral » au barreau de la Cour de cas-

sation, et avait plaidé avec quelque éclat certaines causes poli-

tiques. Les journées de Juillet le trouvèrent lieutenant de La

Fayette à l'Hôtel de ville. Choisi comme l'un des commissaires

chargés d'accompagner, de surveiller et de protéger Charles X,

dans sa lente retraite, il remplit avec convenance cette déli-

cate et pénible mission. Aussitôt de retour, il fut nommé à la

préfecture de la Seine. Ne lui demandez pas de se renfermer

dans sa subordination administrative; il se piquait de représen-

ter une politique fort différente de son ministre d'alors, M. Gui-

zot. Il se disait de ceux qui « reconnaissaient dans l'événement

de Juillet tous les éléments d'une grande révolution natio-

nale, changeant complètement le principe et la condition du

gouvernement de la France » . « On ne devait pas, ajoutait- il,

craindre d'en étendre les effets, d'en élargir les bases, de lui

faire plonger ses racines constitutives aussi avant que possible

dans les masses ; il ne s'agissait plus de continuer la Restaura-

tion, mais de s'en séparer radicalement. » Il reprochait au gou-

vernement « d'avoir peur» de la révolution; à l'entendre,

on eût dû commencer par dissoudre la Chambre et convoquer

les assemblées primaires de 1791. Dans chaque question, il était

d'avis de céder au parti avancé. Ce personnage que l'histoire ou

du moins la chronique se plaît à représenter avec une tenue

imposante, secouant comme un lion sa tête sans crinière ou la

renversant avec des airs de commandement, le sourcil olympien,

la main droite invariablement passée entre deux boutons de sa

redingote fermée, affectant, dans sa parole emphatique et mar-

telée, des tournures d'oracle, était au fond le plus solennel des

indécis, le plus méditatif des irréfléchis, le plus peureux des

ambitieux, le plus austère des courtisans de la foule. Son laisser-

aller ne se distinguait de celui de M. Laffitte qu'en ce qu'il était

dogmatique et doctrinaire, au lieu d'être frivole et indolent. Il
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établissait, par principe et en formule, qu'on devait s'aban-

donner h la révolution, cjue la seule manière de prévenir ses

excès était de la satisfaire en tout et de supprimer ainsi tous

ses griefs '
: politique d'une simplicité merveilleuse où l'on

n'avait h s'inquiéter que des résistances et des défiances

conservatrices. Optimiste autant que le président du conseil,

M. Odilon Barrot l'était avec une candeur qui lui était propre.

Son œil bleu et placide exprimait la confiance superbe et

sereine qui ne se troublait de rien, surtout des fautes com-

mises, la satisfaction d'un esprit trop court pour s'alarmer, la

paix d'une conscience à laquelle il suffisait de contempler avec

émotion sa propre bonne foi. Puissant pour le mal qu'il ne

voyait pas, impuissant pour le bien dont il n'avait jamais que

l'illusion, il apportait, dans une œuvre néfaste et au milieu

d'alliés détestables, une sorte de bonhomie un peu niaise qui

faisait dire à un vieux carliste: « C'est Jocrisse, chef de bri-

gands. » L'aveuglement de son optimisme était encore facilité

par la nature de son talent, par son goût pour les généralisa-

tions et les abstractions oratoires; il négligeait, comme des

détails sans importance, les faits qui eussent pu le gêner et

l'éclairer, et se trompait lui-même par la sonorité vague de sa

parole.

Et quelle inconséquence! Quand La Fayette ou M. Dupont

de l'Eure demandaient « une monarchie entourée d'institutions

républicaines » . c'étaient après tout des républicains cherchant

à se rattraper sur les choses du sacrifice qu'ils avaient fait, de

plus ou moins bon gré, avec plus ou moins de sincérité, sur le

mot. Mais quand M. Barrot prenait la même devise, quand il

voulait imposer à la royauté des institutions qui en eussent été

la négation et une politique qui l'eût conduite à sa perte, il se

croyait cependant et se disait sincèrement monarchiste. Dans

1 Dès le lendemain de la formation du cabinet, répondant à M. Gaizpt,

M. O. Barrot déclarait qu'il fallait « désintéresser » le parti ré|)ublicain, dont les

conservateurs effarés « se faisaient un monstre », en lui accordant tout ce qu'il

demandait. « Ne vous in quiétez donc pas, concluait-il, de ces dangers, qui ne sont

qu'imaginaires. » (9 novembre 1830.)
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les journées de Juillet, nul n'avait plus contribué à détourner

La Fayette de la république. Depuis lors, il n'évitait pas une

occasion de se distinguer du parti républicain, tout en le secon-

dant dans presque toutes ses campagnes. Tel il continuera

d'être jusqu'au bout; et, en 1846, peu avant de commencer

cette campagne des banquets, prélude de la révolution et de la

république de 1848, il s'écriera avec conviction : « Je suis

dynastique quand même. » M. Barrot a constamment joué le

rôle du républicain sans le savoir, disait M. d'Alton-Shée.

N'a-t-il pas été aussi un « démocrate sans le savoir » , ce bour-

geois qui, après avoir proclamé sans cesse que le gouvernement

devait « s'appuyer sur la classe moyenne »
,
parce que celle-ci

« constituait vraiment la nation », poussait le pays dans une

voie qui aboutissait au suffrage universel? A parler juste, ne

devait-il pas tout être et tout faire « sans le savoir » ? Par

manque absolu de clairvoyance, il n'avait aucun sentiment de

la responsabilité de ses actes et de ses paroles. Non-seulement

il ne prévoyait pas l'avenir, mais, après coup, même sous

la leçon des plus formidables expériences, à la lueur des cata-

strophes les plus éclatantes, il n'a su rien voir du passé. Il a pu

être surpris, jamais averti ni désabusé. Après 1848, transporté

par la violence du choc dans un autre camp et devenu conser-

vateur, il n'a pas eu un moment l'idée qu'il s'était trompé sous

la monarchie de Juillet; il a étalé dans ses Mémoires, et sur les

hommes et sur les choses de cette époque, la naïveté découra-

geante de son obstination sereine et de son béat aveuglement;

c'était, à ses yeux, la marque d'une constance politique dont

sa vanité et sa droiture étaient également flattées '.

Tels sont les hommes qui vont présider à l'épreuve de la poli-

tique de laisser-aller. Certes, M. de Montalivet et M. Dupont de

l'Eure, le général Sébastiani et le général La Fayette, M. d"Ar-

gout et M. Odilon Barrot, forment un ensemble quelque peu dis-

parate. Dès le lendemain de la formation du cabinet, M. Dupont

' Louis-Philippe disait de M. 0. Darrot, le 24 février : « C'est un niais, mais

il est bon homme. » (Conversation de M. Thiers avec M. Senior, rapportée pur

ce dernier.)

I 10
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de l'Eure votait pour la suppression du timbre et des cautionne-

ments des journaux, suppression appuyée par La Fayette et

M. Barrot, mais combattue par le président du conseil au nom
du ministère. D'autres eussent été troublés de prendre en main

le gouvernement avec des éléments aussi incohérents. M. Laffitte

ne s'embarrassait pas pour si peu. C'était une des formes de

son présomptueux optimisme, de croire que la seule grâce de

son esprit et la séduction de sa personne suffiraient à concilier

les esprits les plus opposés et à désintéresser les plus exigeants.

Après avoir causé avec quelqu'un, il s'imaginait toujours que

son interlocuteur pensait comme lui. Il prétendait à la fois être

du même avis que M. Casimir Périer et que La Fayette. La

perspective des contradictions ne le démontait pas. « Je me fais

fort, disait-il à un ambassadeur, de ramener à la raison mes

propres amis, républicains et libéraux chimériques. Au fond,

nous sommes du même avis. » Vainement lui mettait-on sous

les yeux les périls les plus proches et les plus graves : « Bah !

disait-il, laissez là vos défiances incurables et vos rigueurs

mathématiques; l'affaire s'arrangera '. »

A considérer l'état de l'opinion, au moment où la direction

des affaires tombait ainsi aux mains de M. Laffitte, celui-ci était

seul à envisager l'avenir avec une telle sécurité. Le pays qui

avait vu sans regret partir le ministère précédent, accueillait

sans confiance ses successeurs. Ces derniers n'obtenaient

même pas le bénéfice de cette sorte de lune de miel, de ces

quelques jours de crédit qui sont d'ordinaire accordés à tout

pouvoir nouveau. Dès le lendemain de son avènement, les

journaux amis étaient contraints d'avouer l'anxiété et le

malaise de l'esprit public", et Béranger lui-même, qui avait

été, pendant la révolution, l'inspirateur de M. Lalfitte, écrivait

ï Mémoires de M. Guizot, t. I, p. 141 et 156.

' Six jours après la formation du cabinet, le J\ational du 8 novembre dénonçait

une « inquiétude « générale, et il ajoutait : " La France manque plutôt de con-

fiance que de calme. Son mal le plus grand est l'incertitude. L'impatience

d'arriver à une situation définitive, ou du moins nette et précise, se fait remar-

quer sur tous les points du territoire... Sur un mot, l'inquiétude augmente; sur

tin bruit de ville, la frayeur se répand. •
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dans une lettre intime : « Nos ministres ne savent où ils vont;

les hommes et les capacités manquent; les banquiers et les

industriels culbutent les uns sur les autres ; les carlistes se

frottent les mains. » Il concluait que « tout allait mal » , et que

ses amis au gouvernement étaient en train de u perdre leur

popularité ' » . Si, avant d'avoir agi, les nouveaux ministres n'in-

spiraient qu'une défiance presque méprisante, ce n'était pas que

personne, surtout à droite, contestât leur avènement et pensât

à leur disputer le poste dont ils s'étaient emparés. Les membres

conservateurs de l'ancien cabinet leur avaient cédé volontaire-

ment la place. M. Guizot se préparait sans doute à arborer au

premier jour le drapeau de la politique de résistance, mais sans

intention immédiatement offensive. La majorité de la Chambre

témoignait de ses tendances et de ses préférences conserva-

trices, en nommant M. Casimir Périer, par 180 voix contre

60, à la présidence jusque-là occupée par M. Laffîtte; mais elle

ne songeait pas pour cela à s'organiser en parti d'opposition.

Dans la presse, le Journal des Débats, pourtant fort prononcé

contre le parti révolutionnaire, déclarait se poser, à l'égard du

ministère, en « surveillant » , non en « opposant » . Dans cette

réserve générale de la première heure, il y avait un peu de

faiblesse et un peu de tactique. Les conservateurs ne s'étaient

pas encore soustraits à l'intimidation qui, au lendemain de la

révolution, les avait en quelque sorte annulés. Et puis, si

méfiant qu'on fût de ce côté envers les hommes du laisser-aller,

on les subissait comme une nécessité, on estimait utile qu'ils

fussent mis à l'épreuve, et surtout on croyait avoir besoin de

leur présence au pouvoir pour franchir le défilé redoutable du

procès des ministres. En somme, jamais on ne vit un cabinet,

à son avènement, à la fois plus impuissant et plus incontesté,

ayant moins de crédit et moins de concurrents.

• Correspondance de Béranger, lettre du 23 novembre.

10.
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II

Au moment où M. Laffitte prenait le pouvoir, la grande, on

pourrait presque dire l'unique question de la politique intérieure

était le procès des ministres de Charles X. L'agitation com-

mencée à ce sujet sous la précédente administration, et qui

avait été la cause ou tout au moins l'occasion de sa chute, con-

tinuait en s'aggravant : attroupements tumultueux, placards
j

meurtriers, prédications ouvertes de révolte et de massacre,

scènes journalières de désordre dans les théâtres ou les écoles;

par suite, stagnation plus grande encore du commerce et de

l'industrie. Les ouvriers promenaient dans les rues la plus

menaçante des misères, et les meneurs du parti anarchique

s'apprêtaient à profiter de cette émotion pour accomplir leurs

desseins de renversement. L'exemple de Carrel permet de

juger quelles étaient alors et la force des passions soulevées et

la faiblesse des hommes de gauche, même de ceux qu'on croyait

les plus fiers et les plus vaillants. Encore monarchiste et rela-

tivement modéré, Carrel estimait injuste et impolitique de

verser le sang de M. de Polignac et de ses collègues. Pouvait-il

oublier d'ailleurs qu'il avait été épargné par la Restauration,

après avoir été pris en Espagne, combattant contre l'armée

française? Eh bien ! au bout de peu de temps, il n'ose plus

tenir tête à l'opinion violente ; il se sent gagner par l'ivresse des

haines qui fermentent au-dessous de lui; il en vient à railler

ceux qui veulent « rendre la révolution niaise, afin que, dans

l'avenir, elle puisse être vantée comme pure de sang et de ven-

geance » ; il déclare» démontré qu'il n'y a pas moyen de sauver

les anciens ministres » ; dans ces hideuses passions, il voit « l'ex-

pression de la volonté populaire », devant laquelle il s'incline

« avec douleur », mais ««sans hésitation » ; du moment, dit-il,

où Ton ne peut « obtenir grâce» , il faut être « assez déterminé »

pour « s'associer à la solidarité de cet acte de vengeance ' »

.

J Le National, passim, en novembre et décembre 1830.
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Devant cet échauffement et cette perversion croissante des

es[)rits, le gouvernement voyait, non sans anxie'té, approcher

l'heure décisive où les accusés comparaîtraient devant la Cour

des pairs. Sincèrement, il désirait écarter toute conclusion

sanglante. Mais quelles étaient ses ressources pour résister aux

passions, pour prévenir ou réprimer l'émeute encore dans tout

le prestige que lui avait donné l'apothéose officielle des barri-

cades de Juillet? De police, il n'y en avait plus. Quant aux

troupes, suivant l'expression de M. Thiers, « ébranlées par

le souvenir de la révolution, elles craignaient de se com-

mettre avec le peuple ' » . Restait seulement la garde nationale,

incertaine, troublée, tout à fait mauvaise dans certaines de

ses parties, par exemple l'artillerie ^, et, dans ses meilleurs

éléments, habituée non à obéir au gouvernement, mais à agir

de son chef, suivant les inspirations du moment : on était

réduit, en cas de trouble, à lui laisser une sorte de dicta-

ture^. Du reste, le commandant de cette milice, La Fayette,

tout en souhaitant de sauver les ministres, ne consentait à

employer que des moyens moraux et des démonstrations sen-

timentales.

Enfin le jour du procès arrive. Le 15 décembre s'ouvrent,

devant la Chambre haute, ces débats qui doivent durer une

semame. Semaine redoutable entre toutes! Au dehors, l'émeute

vient battre chaque jour les murs du Luxembourg, comme
pour reprendre, contre la prison de ce palais, le sauvage assaut

qui, un mois auparavant, avait été vainement tenté contre le

donjon de Vincennes. Mais où apparaît plus encore le désordre,

c'est dans l'attitude des autorités chargées de le réprimer.

Pendant que la force armée demeure inactive, La Fayette et

* La Moncrchie de 1830, p. 126.

' 0. I5anot a écrit, deux ans plus tard : « Il faut le dire, la {jarde nationale

était au moins partagée sur la conduite qu'il y avait à tenir dans cette circon-

stance; la très-{;rande majorité, ou du moins la partie énerjjifjue et active de cette

garde, demandait que le sanj» versé en juillet fût expié par du sanj. s (Lettre

écrite en 1832, Mémoire!;, t. I, p. 194.)
' Carrel, revenant après coup sur ces événements, a écrit que le ministère,

« inijiuissant », avait été « obligé de livrer à la garde nationale une dictature

de quelques jours ». (National du 20 lévrier 1831.)
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M. Odilon Barrot engagent publiquement des pourparlers avec

les agitateurs, leur demandent poliment « s'ils se sentent assez

forts, assez stoïques, pour promener l'échafaud dans toute la

Fra'.ice' « , aFfectent de partager leurs désirs, de reconnaître la

légitimité de leurs griefs, et ne les détournent des insurrections

qu'en leur montrant un procédé plus sur pour atteindre leur

but; ils leur promettent, s'ils daignent être sages, qu'on les ré-

compensera en suivant une politique plus révolutionnaire, et

réservent la sévérité de leurs proclamations officielles ou de

leurs ordres du jour pour le gouvernement dont ils sont les

apents; moins occupés de flétrir ou de dominer l'émeute que

de s'en servir pour entraîner la monarchie plus à gauche, en

lui arrachant des concessions, ou en la compromettant par

leurs déclarations et leurs engagements ^. Lorsqu'ils sont abso-

lument contraints de blâmer le désordre, ils affectent de croire

qu'il est l'œuvre perfide des légitimistes. Enfin, quand le péril

accru contraint de faire appel à la garde nationale, recomman-

dation lui est faite de ne pas riposter en cas d'attaque, et, afin

d'être plus sûr de son inaction, on lui refuse des cartouches;

M. Odilon Barrot s'est vanté plus tard d'avoir pris cette précau-

tion. Il avait imaginé à la vérité, pour le moment suprême, un

moyen dont le succès lui paraissait immanquable : tous les

blessés de Juillet, réunis à l'Hôtel de ville, devaient, à la

suite du préfet, se jeter sans armes entre les combattants '.

L'émeute ainsi ménagée, on pourrait dire encouragée, deve-

nait plus arrogante, et dédaignait même d'écouter patiemment

ceux qui la traitaient avec tant de déférence. « Nous sommes

de la même opinion », disait M. Arago à une bande d'exaltés

qu'il espérait ainsi calmer. — « Ceux-là, répondait une voix,

1 Expression de M. 0. Barrot, dans un discours prononcé à la Chambre, le

20 décembre,
^ M. G. Rarrot disait, par exemple : « Sorti de vos ran{;s, en parfaite sympa-

thie d'opinion et de sentiments avec vous, ce que vous éprouvez, je l'éprouve. Je

ne suis étranfjer nia votre impatience de voir réaliser au milieu de nous des insti-

tutions promises, ni à vos justes ressentiments.» La Fayette parla à cette époque,

pour la première fois, de ce prétendu « programme de l'Hôtel de ville » auquel

il mettait le Roi en demeure de se conformer.

3 Odilon Barrot, Mémoires, t. I, p. 194, 156.
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ne sont pas de la même o[)inion, dont l'habit n'est pas de la

même étoffe. » Et, la foule s'échauffant, M. Arago recevait un

coup violent dans la poitrine. Sur un autre point, l'émeute

ayant déjà à moitié forcé les grilles du Luxembourg, La Fayette

se présente pour adresser à « ses amis » quelque harangue

caressante ; mais l'effet en est usé ; des gamins saisissent le

général par les jambes, le hissent en l'air et se le passent de

main en main, en criant avec des modulations indescriptibles :

«Voilà le général La Fayette! qui en veut?» Il faut qu'un

détachement de ligne fasse une trouée pour le dégager. « Je ne

reconnais pas ici, dit le général, les combattants des barri-

cades. — Qu'y a-t-il d'étonnant? lui rétorque-t-on, vous n'étiez

pas avec eux '
! »

Dans l'intérieur du Luxembourg, grâce à Dieu, le spectacle

est tout autre : les juges sur leurs sièges, calmes, le plus sou-

vent inaccessibles aux menaces de l'émeute dont la rumeur

parvient jusqu'à eux à travers les portes closes ^; les débats se

poursuivant avec une gravité digne et une impassible régula-

rité, sous la présidence impartiale et sagace de M. Pasquier;

l'éloquence généreuse des défenseurs faisant contraste avec

l'âpre boursouflure des députés chargés de soutenir l'accu-

sation; les adieux de M. de Martignac, déjà penché sur sa

tombe, et dépensant, avant de mourir, ses dernières forces

pour sauver la tête du ministre qui l'avait naguère supplanté;

le brillant début de M. Sauzet, inconnu la veille, célèbre le

lendemain dans l'Europe entière, succès d'applaudissements et

de larmes; la belle tenue des accusés, la bonne grâce sereine

et chevaleresque de M. de Polignac, la hauteur de dédain, la

fierté indomptée et l'émouvante parole de M. de Peyronnet, qui

' M. Victor Hugo assista à cet incident, qui est rapporté dans l'ouvrage intitulé :

Victor Hugo raconté par un témoin de sa vie.

- Par moments, cependant, certains esprits avaient quelque peine à garder

possession d'eux-mêmes. Le duc de Broglie a écrit à ce propos dans ses Notes

biographiques inédites : « L'ébranlement des esprits devint tel, dans les deux ou
trois derniers jours, qu'il monta rajiidement de bas en haut, qu'on parla plus ou
moins de compromis, qu'il fut question de faire de M. de Polignac un bouc émis-

saire, et de livrer sa tête pour sauver celle des autres ; proposition que j'ai entendue

moi-même sortir de bouches que je ne veux pas même désigner indirectement. •
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arrache un cri d'admiration à ses plus farouches adversaires;

scène grandiose et pathétique, dont le premier résultat, comme

il arrive toujours dans les représailles tentées contre les vaincus,

est de ramener l'intérêt sur ces accusés, tout à l'heure encore

si impopulaires et si justement accablés sous le poids de leur

téméraire incapacité !

Dans la soirée du 20 décembre, — c'est le sixième jour

du procès, — le péril devient si pressant, le président reçoit du

dehors des nouvelles si alarmantes, qu'il interrompt la réplique

du commissaire de la Chambre des députés. « Je suis informé

par le chef de la force armée, dit-il d'une voix grave et émue,

qu'il n'y a plus de sûreté pour nos délibérations; la séance

est levée. » Les pairs se retirent, non sans que plusieurs ne

soient outragés et menacés. Soirée et nuit pleines d'angoisses.

Chacun sait que la sentence doit être rendue le lendemain. La

circulation des voitures est interrompue. La garde nationale

bivouaque dans les rues, autour de grands feux. La ville est

illuminée, par crainte que quelque coup ne soit tenté à la faveur

des ténèbres. Les bruits les plus sinistres se répandent; il

semble à tous que l'imminence d'une eflroyable catastrophe

pèse sur la cité; une sorte de panique s'est emparée de beau-

coup d'esprits, et, à lire les témoignages contemporains, il est

visible que plusieurs désespèrent alors de sortir heureusement

de cette lutte engagée contre l'anarchie sanguinaire. Le trouble

est grand au sein du gouvernement, qui reçoit de ses agents des

rapports d'heure en heure plus assombris. On commence du

moins à comprendre, de ce côté, que, pour se sauver, il faut

d'autres procédés que ceux de La Fayette, et qu'il est temps

pour les ministres de ne plus s'effacer derrière ce personjiage.

Inquiet des dispositions de la garde nationale, le jeune ministre

de l'intérieur, M. de Montalivet, insiste pour que le lende-

main le jardin du Luxembourg soit uniquement occupé par

la troupe de ligne. La Fayette cède, non sans objection, à une

exigence qui lui paraît une injure à la générosité de la nation,

u Vous employez trop d'armée et pas assez de peuple » , dit

cet incurable que le « peuple » venait cependant de mal-
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traiter si irrévérencieusement quelques heures auparavant'.

Le 21 au matin, dernière et décisive journée, l'émeute

gronde plus menaçante que jamais. Cependant le gouver-

nement et M. Pasquier se fiaient aux mesures arrêtées la veille

au soir, quand ils apprennent que La Fayette, infidèle aux

engagements pris, incapable de résister à ceux qu'il est chargé

de commander, a laissé entrer dans le jardin des bataillons de

gardes nationaux dont l'attitude et les cris ne sont rien moins

que rassurants. « Les gardes nationaux, répond-il aux plaintes

de M. de Montalivet, ont demandé à être chargés de veiller à

la sécurité des accusés; j'ai cru devoir faire droit à leur patrio-

tique réclamation; on ne pouvait leur refuser une place d'hon-

neur. » La perplexité du jeune ministre est grande; toutefois il

ne perd pas la tête. Les débats sont à peine terminés, et l'arrêt

n'est pas encore rendu, qu'il s'empare des accusés, les enferme

dans une voiture bien attelée, entoure celle-ci d'un escadron

de chasseurs, monte lui-même sur le cheval d'un sous-officier,

et enlève le tout au galop, avant que personne se doute de ce

coup de main accompli avec une si heureuse hardiesse. Au

bout de peu de temps, le canon de Vincennes annonce au Roi

anxieux que son ministre est arrivé sans encombre dans les

murs de la vieille forteresse. L'enlèvement connu de la foule,

on entend comme le rugissement du fauve auquel on a arraché

sa proie. Est-ce la bataille qui éclate? A ce moment, la nouvelle

se répand, on ne sait comment, que les ministres ont été con-

damnés à mort. La foule, ainsi trompée, s'arrête. En réalité,

l'arrêt n'est pas encore rendu, et les pairs continuent à déli-

bérer, calmes au milieu de ce trouble; chaque juge exprime

h haute voix son opinion sur toutes les questions posées; il y a

grande majorité à la fois pour admettre le crime de trahison

et pour repousser la peine capitale. Après ces formalités qui

prennent de longues heures, la Cour rentre en séance; il est

dix heures du soir; les accusés sont absents; leurs défenseurs

seuls sont présents. D'une voix grave, M. Pasquier lit l'arrêt

' Voyez l'étude de M. Ernest Daddet sur le Procès des ministres.



154 LE LENDEMAIM D'UNE RÉVOLUTION.

qui condamne les anciens ministres à la prison perpétuelle,

avec ]'a<j(;ravation de la mort civile pour M. de Poli^nac. La

nouvelle parvient aussitôt dans la rue. Quand ceux qui y sont

encore apprennent qu'ils s'étaient abusés en croyant à une

condamnation à mort, il est trop tard pour rien tenter : beau-

coup d'ouvriers sont rentrés chez eux, et tout est renvoyé au

jour suivant.

Le lendemain, l'émeute se trouve de nouveau sur pied, plus

irritée que jamais. Des meneurs lisent 1 arrêt dans les carre-

fours, en provoquant ouvertement à la révolte; le drapeau

noir est arboré au Panthéon ; le buste de La Fayette est lapidé;

mais, au moment où il semble que le sang va couler, un inci-

dent se produit qui n'est pas l'un des signes les moins curieux

ni les moins instructifs de cette époque d'anarchie. Depuis que

les « écoles » avaient été exaltées pour avoir combattu sur les

barricades de Juillet, depuis qu'elles avaient été courtisées

par les hommes d'État et qualifiées de « glorieuse jeunesse »

par Louis-Philippe, elles se considéraient comme une sorte

de pouvoir public, ayant mission pour intervenir dans les

affaires de 1 Etat et pour imposer sa volonté au gouverne-

ment. Plus d'une fois, au cours des récentes émeutes, La

Fayette et ^l. 0. Barrot avaient traité avec ce pouvoir, en lui

promettant une modification de la politique ministérielle. Cette

fois encore, en face d'un conflit imminent, ils croient habile

d'obtenir, avec des promesses analogues, que les écoliers

veuillent bien prendre la cause de l'ordre sous leur haute pro-

tection. Ceux-ci ne s'y refusent pas, mais, pour bien marquer

à quelle condition, ils affichent sur tous les murs, avec l'appro-

bation du préfet de la Seine, une proclamation où l'on lit : « Le
Roi, notre élu, La Fayette, Dupont de l'Eure, Odilon Barrot,

nos amis et les vôtres, se sont engagés sur l'honneur à l'orga-

nisation complète de la liberté qu'on nous marchande et qu'en

juillet nous avons payée comptant. » Ils menacent de rappeler

le peuple aux armes, si ces engagements ne sont pas tenus, si

Ion « ne donne pas une base plus républicaine aux institu-

tions )) . Puis, après s'être ainsi posés en arbitres entre le gou-
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vernement et l'émeute, les étudiants et les élèves de l'École

polytechnique se promènent dans les mes, portant sur leurs

chapeaux les mots : Ordre public. Grâce à la mobilité des

foules, ils entraînent à leur suite ceux qui, quelques heures

auparavant, voulaient se battre. Avant de rentrer chez eux,

ils imposent leur visite au Roi, qui se croit obligé de les féhcitcr

de leur « bon esprit » .

III

On avait esquivé tant bien que mal le désordre matériel, la

bataille dans la rue : au prix de quelles équivoques, de quels

abaissements, de quel désordre moral, c'est ce dont les

ministres n'étaient pas hommes à avoir grand souci. Néan-

moins une question s'imposait tout de suite à eux. La Fayette

et M. O. Barrot s'étaient portés fort pour le gouvernement

et avaient pris des engagements envers l'émeute; maintenant,

eux et leurs amis réclamaient publiquement la ratification et

l'accomplissement de ces engagements, du ton de gens qui

n'admettaient même pas qu'on pût leur résister; c'était au nom
de la garde nationale, alors seule dépositaire de la force

publique, qu'ils prétendaient poser des conditions à la monar-

chie nouvelle '
; et à entendre les prédictions effarées des uns

comme les impérieuses menaces des autres, il semblait que

l'insurrection dût être la conséquence immédiate du moindre

refus. Par lui-même, M. Laffitte n'eût pas été disposé à faire

longue résistance; seulement il lui fallait tenir compte du Roi;

celui-ci comprenait qu'autant vaudrait déposer immédiatement

sa couronne que de céder à de telles exigences. Pour satisfaire

Louis-Philippe, le ministre déclarait dans le Moniteur que « le

gouvernement n'avait pris aucun engagement » , et en même

' Le National disait : u La garde nationale mssure, nous n'en doutons pas,

toute l'importance du service qu'elle a rendu; elle en veut trouver le prix d.iiis

une marche plus franche, plus décidée, plus nationale, et nous croyons qu'elle

n'attendra pas qu'on s'endorme encore, pour faire connaître à quelles conditions

on peut compter à l'avenir sur ses services. »
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temps il se flattait de consoler les révolutionnaires en obte-

nant, (le la faiblesse complaisante des depute's, des remereî-

ments pour « la jeunesse des écoles » . Mais celle-ci ne voulut

pas se laisser payer en phrases
;
par trois protestations distinctes

qui rivalisaient d'insolence factieuse, les élèves de l'Ecole

polytechnique, les étudiants en droit et les étudiants en méde-

cine repoussèrent ces remercîments, et, devant cette rebuffade,

l'infortuné ministre fut réduit à balbutier de piteuses explica-

tions, où sa dignité et sa sincérité avaient également à souffrir.

Plus le désaccord s'accentuait entre le gouvernement et les

révolutionnaires, plus La Fayette sentait sa situation devenir

embarrassante et fausse. Il saisit la première occasion d'en

sortir par un éclat. La Chambre discutait alors la loi organique

de la garde nationale. Conduite à se demander si, dans un

régime normal, il y avait place pour un commandant général

de toutes les gardes nationales du royaume, elle supprima en

principe cette fonction, couvrant, du reste, de fleurs La Fayette,

et le laissant provisoirement en possession' . Celui-ci se sentit

atteint, et offrit sa démission. Grisé d'encens, infatué de soi,

mal éclairé sur le changement des esprits, ne comprenant

pas qu'il commençait à fatiguer et à inquiéter, il s'attendait à

voir capituler aussitôt la Chambre et le gouvernement, épou-

vantés à la seule idée de sa retraite. L'émotion fut, en effet, très-

vive dans le cabinet, et le premier mouvement fut de tout

employer pour faire renoncer le général à son dessein. M. Laffitte

crovait, comme toujours, qu'il était aisé de « tout arranger »,

et il se faisait fort de dissiper, par quelques minutes d'entretien,

ce regrettable malentendu. A l'épreuve, il rencontra plus de

difficultés qu'il n'en prévoyait. D'une part, La Fayette, qui,

dans son outrecuidance, s'imaginait tenir le gouvernement à

sa merci, formulait des exigences inacceptables même pour

M. Laffitte : changement de ministère, suppression immédiate

de la Chambre des pairs, convocation d'une assemblée nouvelle

chargée seulement de faire une loi électorale et d'établir un

> Séance du 24 déceinbie 1830.
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suffrage presque universel. D'autre part, si le Roi partageait ou

du moins jugeait utile de paraître partager la tristesse et le

trouble de ses ministres, il devait cependant au fond se conso-

ler d'être débarrassé d'un tel protecteur; peut-être n'avait-il

pas été sous main étranger à l'incident parlementaire qui avait

amené la démission, et il n'était pas disposé à payer de sa propre

abdication le retrait de celte démission; aussi, tout en affectant

avec M. LafKtte de ne chercher qu'un raccommodement, tout

en multipliant à cet effet les démonstrations et les démarches,

veillait-il, avec une sagesse habile et clairvoyante qui commen-

çait à être plus libre de se montrer et d'agir, à ce que le ministre

ne consentît pas une capitulation humiliante et désastreuse.

Dès lors, la rupture était inévitable, et le cabinet, acculé mal-

gré lui à faire acte de force, se décida à accepter la démis-

sion de La Fayette et à le remplacer par le général comte de

Lobau '. Tout tremblant de son involontaire hardiesse, il atten-

dait avec angoisse quel effet elle produirait dans l'opinion. Mais

vainement La Fayette chercha-t-il à émouvoir ses « frères

d'armes »
, se posant en victime ; vainement les journaux de

gauche éclatèrent-ils en emportements indignés '
; vainement

les « patriotes » colportèrent-ils des protestations contre la

« scandaleuse ingratitude « de la monarchie; vainement

M. Dupont de l'Eure donna-t-il, lui aussi, cette démission dont

il avait si souvent menacé^ : personne ne bougea; la masse

demeura calme, presque indifférente; le Roi, passant en revue,

1 27 décembre 1830.

2 Voici, comme spécimen de ces violences, quelques fragments d'un article de:

Carrel, qui cependant, nous l'avons dit, n'avait pas encore rompu avec la monar-

chie : « La Fayette était au-dessus de toute récompense; mais on le croyait aussi

au-dessus des indignités d'un Parlement Croupion... Allons, vous qui avez basse-

ment trahi la branche aînée des Bourbons, vous qui rampiez depuis cinq mois, en

flatteurs avilis, sous la souveraineté nationale que vous détestiez, travaillez à

réédifier la légitimité; mais nous vous démasquerons, nous troublerons vos joies,

nous vous ferons passer de mauvaises nuits, jusqu'à ce que vous succombiez, et

votre règne ne sera pas long. »

"^ Au lendemain des journées de Juillet, comme le duc de Broglie exposait an

Roi tous les embarras que lui causerait la présence de M. Dupont de l'Eure dans

son ministère : « Que faire donc? avait dit Louis-Philippe. — S'en défaire, avait

repondu le duc de Broglie, et le plus tôt possible; mais pour cela, il faut guetter

le moment. Notre homme a cela de bon qu'il met son point d'honneur à faire û
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avec le nouveau commandant, les diverses légions de la garde

nationale, fut partout chaleureusement accueilli; M. Mérilhou

remplaça sans scrupule son ami M. Dupont de l'Eure au

ministère de la justice *
; M. Odilon Barrot lui-même resta à son

poste, après avoir provoqué de M. Laffitte une explication où

celui-ci lui déclara — ce qui ne lui coûtait jamais — qu'il était

parfaitement d'accord avec lui ^. Rude châtiment pour la vanité

de La Fayette; leçon aussi pour la timidité du gouvernement

qui avait trop douté de sa force; il apparaissait dès lors que sa

faibles^e tenait non-seulement à la situation, mais aussi a son

défaut de confiance et de courage.

M. Laffitte n'était capable d'écouter ni de comprendre

aucune leçon. Plus que jamais il était satisfait de tout et

principalement de lui-même. L'ambassadeur étranger auquel

il avait déjà témoigné sa sérénité confiante, au début de son

ministère, ayant eu l'occasion de causer de nouveau avec lui,

dans les premiers jours de janvier, racontait, non sans une

surprise légèrement railleuse, qu'il l'avait retrouvé « plus con-

tent et plus assuré encore qu'au mois de novembre, en plein

optimisme, et regardant toutes les circonstances comme favo-

rables ^ » . Le président du Conseil était sincèrement et naïve-

ment convaincu que, de ces événements dont il n'avait cepen-

dant dirigé aucun, il sortait grandi, avec plus de crédit auprès

des conservateurs, et plus d'autorité sur les révolutionnai-

res. Le contraire était la vérité. A gauche, les ardents ne lui

pardonnaient pas la retraite de La Fayette et de Dupont de

l'Eure. Bientôt le licenciement de l'artillerie de la garde natio-

nale leur fournit un nouveau grief ^. Sans doute, de ce côté, on

ménageait encore personnellement M. Laffitte; on regrettait son

du pouvoir et des avantages qui en dépendent, à se poser en Gincinnatus. Il vous

offrira sa démission trois ou quatre fois la semaine; le tout est de bien choisir

l'occasion. — J'y penserai », avait dit le Roi. Louis-Philippe, en acceptant cette

fois la démission de son {jarde des sceaux, suivait donc, un peu tardivement, le

conseil que lui avait donné le duc de Broglie.

' M. Mérilhou était remplacé à l'instruction publique par M. Barthe.

' Sarrans, Louis-Philippe et la contrc-rcvoltttioii:, t II, j). 3i.

' Mémoires de M. Gulzot, t. II, p. IGO.

4 ai décembre 1830.
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défaut d'énergie ou de puissance, sans contester ses bonnes

intentions; mais on ne se déclarait plus ministériel, et le Natio-

nal poussait vivement ses amis à se constituer en opposition,

avec La Fayette pour chef. A droite, on n'ignorait pas que

M. Laffitte n'était pas changé : on le voyait continuer, comme

par le passé, à chercher, dans le monde révolutionnaire, les

familiers auxquels il se livrait et livrait le gouvernement avec

tant d'indiscrétion et de complaisance. Pourquoi lui eût-on tenu

compte de l'éloignement de La Fayette, qui était l'œuvre de la

Chambre — et peut-être du Iloi, — mais non la sienne? Quant

au procès des ministres, si l'on se félicitait de son issue, la

conduite qu'y avait suivie le cabinet ne paraissait de nature à

lui mériter ni grande admiration pour le passé ni grande con-

fiance pour l'avenir. D'ailleurs, ce procès une fois terminé, dis-

paraissait l'une des principales raisons qui avaient déterminé

les conservateurs à accepter M, Laffitte; si l'on ne croyait pas

encore le moment venu de prendre l'offensive contre le cabinet

et de précipiter sa chute, on était moins empressé que jamais à

le soutenir : à peine consentait-on à le tolérer. M. Guizot, cha-

que jour plus ferme, mieux dégagé des compromissions du

premier moment, se faisait applaudir de la majorité, en par-

lant le langage qu'elle eût attendu du ministère, opposait les

principes de gouvernement aux sophismes révolutionnaires,

protestait contre le « pouvoir extérieur » que l'émeute prétendait

s'attribuer, et soulageait la conscience publique en flétrissant

les violences ou les lâchetés du parti qui se disait « propriétaire

exclusif de la révolution de 1830 " , de « ce parti inquiétant et

faible, à la fois cause des troubles et impuissant à les répri-

mer » ; il n'attaquait pas directement le cabinet, mais indiquait

qu'il comptait moins sur. lui que sur la « société française »

elle-même, pour foire l'œuvre de défense et de salut*.

Ne trouvant d'appui ni à droite ni à gauche, le ministère

• « Si le gouvernement se manquait à lui-même, j'ai confiance dans la société

française et actuelle; j'ai la contiance qu'elle se sauverait elle-même du désoidre,

comme elle s'est sauvée de la tyrannie. » ([)isco ii> du 2;> décembre ISIiO. Voir

aussi celui du 27 janvier 1831.)
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était hors d'état de gouverner : il semblait d'ailleurs n'en avoir

ni le désir ni même l'idée. Il n'exerçait aucune direction sur la

Chambre, qui agissait comme si elle ignorait à peu près son exis-

tence. Les partis se battaient par-dessus sa tète. La majorité

proposait et votait, en dehors de lui, les lois les plus impor-

tantes, ou remaniait les projets qu'il avait présentés, sans s'in-

quiéter autrement des échecs qu'elle pouvait ainsi lui infliger.

C'est ce qui se produisit notamment pour les lois sur la garde

nationale, sur l'organisation municipale, sur le jury, sur l'amor-

tissement, sur l'impôt direct.

Cette absence de gouvernement n'était pas moins sentie dans

le pays que dans le parlement, et nul ne se gênait pour témoi-

gner aux ministres un mépris, pour leur faire des affronts, dont

on chercherait vainement l'analogue à d'autres époques. En veut-

on un exemple? Pour remédier au désordre croissant des écoles,

le ministre avait cru devoir invoquer une ordonnance de 1820,

interdisant aux élèves « d'agir ou d'écrire en nom collectif

comme s'ils formaient une corporation » . Des étudiants ayant

prolesté et ayant été cités de ce chef devant le conseil acadé-

mique, la « jeunesse des écoles » envahit et saccagea la salle où

se tenait le conseil, hua le ministre et le procureur général, leur

jeta des pierres, des œufs et de la boue, et les obligea à s'enfuir, le

tout sans que l'autorité prit aucune mesure de répression '.

Situation pitoyable, dont les journaux de gauche eux-mêmes

renonçaient à dissimuler la misère. Le National montrait de

toutes parts des « embarras de gouvernement v ; il dénonçait la

« suspension forcée de toute activité sociale au milieu des incer-

titudes de la politique,... tout le monde mécontent de n'être

pas gouverné ou de l'être ridiculement »
; il rappelait les désas-

tres du «commerce, qui s'était promis merveille de la révolution,

et que la révolution semblait achever »
;
puis il ajoutait : « La

voix de la nation entière n'est qu'une plainte, comme disait un

poëte romantique. Il n'est personne qui ne soit mécontent de

tout le monde ^. »

1 22 janvier 1831.

2 National du 15 janvier 1831.



CHAPITRE V

LA QUESTION EXTÉRIEURE SOUS M. LAFFITTE.

(2 novembre 1830 — 13 mars 133!)

I. Déclarations pacifiques et armements. Le péril extérieur s'a{;{][rave. Heureuse

action du Roi. Les affaires belles. Les whi{;s au pouvoir. Lord Palinerston. Il

s'oppose à tout agrandissemLMit de la France, Les premières décisions de la

Conférence de Londres. Accueil qui leur est lait en Hollande et en Belfiique.

Les Belf[es à la recherche d'un roi. Le gouvernement français et la candidature

du duc de Nemours. Dispositions du gouvernement anglais. Le duc de Leuch-

tenberg. Election du duc de Nemours. Lonis-Philippe refuse la couronne pour

son fils. La Belgique proteste contre les décisions des puissances. Le ministère

français refuse d'adhérer aux protocoles de la Conférence. Refroidissement entre

la France et l'Angleterre. M. de Talleyrand n'exécute pas les instructions de

son ministre. — IL La Pologne. Sa popularité en France. Impuissance de

l'action diplomatique tentée en sa faveur. — III. Le contre-coup de la révolu-

tion de Juillet en Italie. L'Autriche annonce qu'elle ne tiendra pas compte du
principe de non-intervention. Louis- Philippe tend à limiter l'application de ce

principe. Déclarations absolues faites à la tribune par M. Laffitte et ses col-

lègues. Les insurrections éclatent dans l'Italie centrale. Le gouvernement de
"Vienne annonce l'intention d'intervenir. Embarras du gouvernement français.

Le Roi et ses ministres. Tout en renonçant à empêcher 1 intervention par les

armes, ils tâchent de la limiter. Proposition d'une Conférence à Rome. M. de

Sainte-iiulaire est nommé ambassadeur près le Saint-Siège. — IV. Exaltation

croissante en France du parti patriote et révolutionnaire. Ses illusions, ses

attaques contre la politique pacifique du gouvernement. Armand Carrel. Le
général Lamarque et M. Mauguiu. La propagande insurrectionnelle. Inconsé-

quence de La Fayette. Son entourage cosmopolite. Ménagements du ministère

pour le parti belliqueux. Défiance des cabinets étrangers. Pour éviter la guerre,

il faut un ministère qui ose rompre avec les révolutionnaires.

Le cabinet forme' le 2 novembre 1830 s'était annoncé

comme voulant la paix. Dès le 13 novembre, le ministre des

affaires étrangères, qui fut pendant quelques jours le maréchal

Maison, faisait cette déclaration : « Tout nous confirme dans
'• n
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la conBance que l'Europe pourra conserver le plus grand des

bienfaits, la paix;... la paix que la voix d'un soldat ne craint

pas d'apjieler quelque chose de préférable même à la victoire.

La France peut se glorifier d'un aussi rare exemple de modé-

ration et de désintéressement... Elle a pensé que le principe

moral de la non-intervention valait mieux que la tentation des

souvenirs.» Et peu après, le général Sébastiani, qui avait rem-

placé le maréchal Maison, disait de même : « Nos vœux, nos

efforts sont pour le maintien de la paix. Nous n'aurons recours

aux armes que pour la défense de notre territoire, et pour

venger l'honneur national outragé. » Toutefois cette paix était

une paix armée. Le gouvernement estimait, non sans raison,

que l'état de la France et de l'Europe, les armements des autres

puissances, de l'Autriche, de la Russie, de la Prusse et même de

la Confédération germanique, exigeaient une augmentation

immédiate de nos forces militaires. Ce fut la tâche du maréchal

Soult, appelé au ministère de la guerre. L'armée, qui ne comp-

tait à la fin de la Restauration que 231,000 hommes, et qui

avait été diminuée encore de 33,000 hommes par le licencie-

ment de la maison militaire du Roi, de la garde et des Suisses,

fut portée à 434-,000 hommes, par des appels faits sur la classe

de 1830 et sur les classes antérieures. Telle était l'excellence de

l'organisation due au maréchal Gouvion-Saint-Cyr que cette

énorme augmentation put se faire sans création de nouveaux

cadres. Des travaux considérables furent entrepris pour mettre

en état nos fortifications et pour remplir nos arsenaux. Enfin,

par une mesure moins efficace, mais qui répondait aux illusions

du temps, les gardes nationales furent partout organisées, et

860,000 fusils leur furent distribués, au risque de faire un vide

dangereux dans nos magasins. Le ministère ne cachait pas ces

armements; il entrait même dans sa politique d'en faire quel-

que étalage à la tribune, pour satisfaire l'opinion du dedans et

avertir celle du dehors. « Nous continuerons à négocier, disait

M. Laffitte le P' décembre, et tout nous fait espérer que ces

négociations seront heureuses ; mais, en négociant, nous arme-

rons;... nous négocierons ajjpuyés de 500,000 soldats et d'un
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million de gardes nationaux. » Le 28 décembre, il rappelait

encore comment, en présence des mesures militaires prises par

les autres puissances, la France armait « pour être prête à tout » .

« Elle n'interrompra ses armements, ajoutait-il, que lorsqu'elle

aura reçu l'assurance et la preuve qu'ils ont cessé partout. »

En tout temps, c'est chose délicate et qui exige beaucoup de

mesure, de prudence et de fermeté, que de conserver la paix

en armant avec fracas. Ces armements prennent plus ou moins

le caractère d'une provocation à l'égard des autres puissances;

ils sont surtout une excitation pour la nation qui les fait. Le

danger était rendu plus grand encore par l'état de fièvre et

d'inquiétude où les suites de la révolution de Juillet avaient mis

la France et l'Europe. Ajoutez qu'à ce même moment, une sorte

de fatalité semblait précipiter au dehors les événements les plus

propres à exciter les alarmes défiantes des gouvernements étran-

gers et les téméraires ardeurs des patriotes français. Partout se

soulevaient à la fois des questions, dont une seule eût suffi,

même à une époque moins troublée, pour mettre en jeu la paix

du monde. Ce n'était plus seulement la Belgique qui prenait

feu aux étincelles parties de Paris, et imposait à notre diplo-

matie un problème redoutable, périlleux, dont on était loin

d'avoir trouvé la solution. A l'autre extrémité de l'Europe, dans

la nuit du 29 novembre 1830, Varsovie brisait ses fers; tout le

royaume de Pologne suivait son exemple; les régiments polo-

nais passaient à l'insurrection, et, entre l'opprimé et l'oppres-

seur, s'engageait cette lutte tragique où à tant d'héroïsme devait

se mêler si peu de prudence politique, au plus pur patrio-

tisme bien des passions révolutionnaires. Deux mois après, des

insurrections éclataient dans l'Italie centrale. De la France

paraissait toujours être parti le signal; vers la France se tour-

naient tous les peuples en armes. C'était son nom, son exemple,

ses idées, son appui qu'ils invoquaient.

Que serait-il arrivé, si, pour se guider au milieu de telles

difficultés et échapper à de tels périls, on n'avait eu que l'indo-

lence complaisante et présomptueuse de M. Laffitte et sa tac-

tique de « laisser-aller » ? Mais le Roi était là, vigilant, résolu à

II.
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faire prévaloir les idées pacifiques qui avaient dès son avène-

ment inspiré sa conduite. Il profitait même de l'insouciance et

de la légèreté du premier ministre pour mettre de plus en plus

la main sur la direction de la politique extérieure. Ainsi avait-il

pu, au bout de peu de jours, faire passer sans bruit au

ministère des affaires étrangères le général Sébastiani, esprit

sagace, modéré en dépit de quelques vivacités méridionales et

de quelques réminiscences napoléoniennes, et surtout très-

dévoué au souverain, dont il subissait l'influence. En pareille

matière, Louis-Pbilippe n'avait aucune confiance dans les

autres ministres, et les tenait le plus possible à l'écart. Parfois,

de graves décisions, prises par lui avec le seul concours du

général Sébastiani ou de M. de Talieyrand, furent volon-

tairement celées au président du conseil, dont on redoutait

tout au moins la faiblesse et l'indiscrétion. Les chancelleries

étrangères étaient au courant de cette situation ; en certains

cas, elles envoyaient à leurs ambassadeurs à Paris double

dépêche, Tune ostensible, l'autre uniquement destinée au Roi

et au général Sébastiani '. Que ces procédés fussent d'une

parfaite correction constitutionnelle, nul ne saurait le pré-

tendre. Mais n'étaient-ils pas justifiés par le péril? Sulfisaient-

ils même à l'écarter complètement?

Les affaires belges furent les premières dont le Roi eut à

s'occuper ^. Il s'efforça de maintenir la politique dont les

grandes lignes avaient été arrêtées dès le début : empêcher la

reconstitution du royaume des Pays-Bas; défendre, dans l'indé-

pendance de la Belgique, les droits d'un peuple ami et un inté-

rêt français de premier ordre; mais, afin d'éviter l'isolement

de la France et la coalition de l'Europe, obtenir le concours

de l'Angleterre, en lui donnant, de notre désintéressement,

les garanties qui seraient jugées nécessaires; rassurer enfin les

monarchies qu'eût effarouchées une procédure révolutionnaire,

en remettant la solution de la question à l'aréopage diploma-

tique de la conférence de Londres. M. de Talieyrand, premier

» Geschichte Frankreichs (1830-1870), par Hillebrand, t. I*^"-, p. 204.

~ Voir, sur le commencement des affaires de Belgique, eh. ii, § III.
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inspirateur de cette politique, avait, comme ambassadeur de

France en Angleterre, une part prépondérante dans son exécu-

tion. Les ministres tories, avec lesquels il avait commencé la

négociation, durent, le 15 novembre 1830, peu de jours après

l'avènement de M. Laffitte, céder la place aux whigs ; lord Grey

remplaça lord Wellington. Il semblait qu'un tel changement ne

pût que nous être favorable. Naguère, à l'ouverture de la ses-

sion, lorsque le ministère tory avait mis dans la bouche du Roi

un langage sévère sur la révolution de Bruxelles, lord Grey et

ses amis avaient blâmé ce discours, comme inopportun, injuste,

contraire au principe de non-intervention qu'ils déclaraient

commandé par les plus chers intérêts de l'Angleterre. Et puis

l'alliance française n'était-elle pas depuis longtemps une tradi-

tion des whigs? Ceux-ci pouvaient-ils songer à la répudier, au

moment où le mouvement libéral qui venait de les porter au

pouvoir était dû en grande partie à l'influence de la révolution

de Juillet? Tout cependant n'était pas avantage dans ce chan-

gement. Le nouveau chef du Foreign Office se trouvait être un

homme d'un esprit sagace, actif, vigoureux, mais âpre, pas-

sionné, poussant à ce point l'arrogance, la jalousie, l'égoïsme

du patriotisme anglais, qu'il en devenait l'ennemi de la France

et surtout de la monarchie de 1830 : on a nommé lord Palmer-

ston. A cette époque, son animosité était moins vive et surtout

plus voilée qu'elle ne le sera plus tard ; ostensiblement il parais-

sait rechercher avec le cabinet de Paris l'accord qui était

désiré par ses collègues ; c'est même dans sa correspondance de

cette époque que se trouve pour la première fois l'expression

d' « entente cordiale »
,
plus tard si fameuse '. Le principe de

« non-intervention » avait été l'un des principaux articles

de son programme. Cependant il était visible que, tout en se

résignant à la dislocation du royaume des Pays-Bas, sa

principale préoccupation était que la France n'en tirât pas

d'avantages. Il déclarait bien haut qu'elle ne devait rien y
gagner, fût-ce « un champ de choux » . Les hommes de 1830

'Lettre du 31 mai 1831. (Bilwer, Life oj Palmersion.)
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S imaginaient alors, avec une naïveté toute française, que les

nations libérales les aideraient, pour le seul amour et la plus

grande gloire du libéralisme, et que l'Angleterre, surtout l'An-

gleterre des whigs, devait s'intéresser au succès du nouveau

Guillaume III. Il faut voir de quel ton lord Palmerston rabroue

ces illusions : « Les Français, écrivait-il à l'un de ses amis, vien-

nent continuellement à nous avec cet argument : Voyez donc

toutes nos difficultés et comme on nous presse de tous côtés !
—

Eh ! pourquoi est-ce que nous désirerions vous maintenir ' ? »

Au moindre de nos mouvements dans cette affaire belge, il

croyait toujours voir reparaître les « usurpations françaises »

,

le « vieil et détestable esprit d'agression » , ce qu'il appelait le

« pied fourchu sous un nouveau déguisement ^ » ; et d'après

les précautions soupçonneuses, souvent injurieuses, qu'il pre-

nait dans ses négociations, on eût dit qu'il traitait avec les

pires des ambitieux et des fourbes.

Plus que jamais donc, il nous fallait, pour maintenir l'en-

tente avec l'Angleterre, renoncer à tout avantage direct. M. de

Talleyrand en avait été convaincu dès le premier jour. Il semble

cependant qu'à plusieurs reprises, il ait alors sondé le terrain

pour voir s'il serait possible d'être moins absolument désinté-

ressé. Un jour, s'il faut en croire le témoignage, suspect, il

est vrai, de lord Palmerston, il lançait cette idée hardie de

mettre le roi de Saxe à Bruxelles, de donner la Saxe à la Prusse

et les provinces rhénanes à la France; d'autres fois, il se con-

tentait de demander pour son pays soit Luxembourg, soit une

partie des provinces wallonnes, ou de revendiquer les « petites

frontières » , celles de 1790 et de 1814, qui nous eussent fait

rentrer en possession de Marienbonrg et de Philippeville ^.

Riais qu'il réclamât peu ou beaucoup, il ne pouvait tromper la

vigilance hargneuse de lord Palmerston, et se heurtait, chez ce

dernier, à un refus net et roide. « Vous devez faire entendre à

1 Letti-e du 13 avril 1831. {Life of Palmerston.)

2 Lettre du 22 avril 1831. {Ibid.)

* Vov. BuLWER, Life of Palmerston; Hillebrand, Gescliichte Frankreichs.

Palmerston prenait prétexte de ces ouvertures, pour mettre en doute la loyauté

du gouvernement français.
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toute occasion, écrivait le ministre an(jlais à son ambassadeur à

Paris, que, si désireux que nous soyons d'être dans la meilleure

entente avec la France et dans les termes de l'amitié la plus

intime, ce n'est cependant que sous la condition qu'elle se con

tente de posséder le plus beau territoire de l'Europe et ne songe

plus à ouvrir un nouveau chapitre d'empiétements et de con-

quêtes '. » Il est à supposer que M. de Talleyrand était le

dernier à s'étonner de l'insuccès de ses ouvertures ; mais on le

pressait de Paris; les ministres eussent voulu donner satisfac-

tion au désir, alors plus vif et plus répandu que jamais en France,

d'un certain accroissement de territoire, d'un pas fait vers la

reprise de ce qu'on appelait les « frontières naturelles^" . Peut-

être aussi le vieux diplomate, fort expert dans tous les tours de

son métier, ne feignait-il de demander ce qu'il savait bien devoir

lui être refusé, que pour détourner, pour user en quelque sorte

sur ce sujet la résistance des autres puissances, et être plus

sûr d'obtenir ensuite les avantages vraiment essentiels ^.

Quoi qu'il en soit, notre ambassadeur se gardait d'insister

sur les demandes qui risquaient d'éloigner l'Angleterre de la

France ; au besoin même, il ne tenait pas compte des instruc-

tions contraires du cabinet français'*. Il avait aussi peu de

rapports que possible avec des ministres dont les idées et l'en-

tourage lui étaient suspects , correspondait avec le Roi par

l'entremise de Madame Adélaïde, agissait même parfois de son

chef et sous sa propre responsabilité. « Je n'en parle pas à

' Lettre du 7 janvier 1831. (^Bclwer, Life of Palmerston.)

^ Déjà en 1829, lord Palmerston, voyageant en France, était étonné de la viva-

cité avec laquelle les Français désiraient cet agrandissement. (Cf. BclweR.) Ce
sentiment était bien plus exalté encore depuis la révolution de Juillet. Louis-

Philippe lui-même croyait devoir en tenir compte, et il donnait à M. de Morte-
mart, son ambassadeur à Saint-Pétersbourg^ mission de faire valoir auprès du
Czar l'idée que la France devrait obtenir quelque territoire en Belgique. (Dépêche
de Scholer, envoyé prussien à Saint-Pétersbourg, du 10-25 février 1831, citée

par HiLLEBn\sD.)

* Palmerston lui-même semble parfois deviner que telle pourrait bien être la

tactique de :>I. de Talleyrand. (Lettre du 21 janvier 1831, Boi.n-En, Life of Pal-
merston.)

* Dépêche de M. de Werther, du 12 janvier 18.31. (Hillebrand, Geschichte

frankreichs, 1830-1870, t. I, p. 176.)
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Paris, écrivait-il un jour à madame de Dino, parce qu'on me

donnerait des instructions, et que je veux agir sans en avoir. »

Tout l'effort de sa diplomatie s'employait à maintenir, à affer-

mir l'accord des deux puissances occidentales, accord avec

lequel on pouvait alors tout imposer à l'Europe, et sans lequel on

n'eût rien obtenu. Les diplomates étrangers voyaient son tra-

vail et ne pouvaient s'empêcher d'admirer son succès. « L'am-

bassadeur de France, écrivait l'envoyé sarde le 27 novembre,

seconde à merveille la disposition du nouveau cabinet anglais à

se rapprocher du gouvernement français et à s'entendre avec

lui; il étonne par son activité, par la présence et la clarté de

son esprit à un âge si avancé. » Quelques semaines plus tard,

le 30 décembre, le même témoin constatait qu'entre les deux

cabinets de Londres et de Paris, il y avait « une union et

une cordialité telles qu'on n'en avait pas vu depuis le temps

de Robert Walpole et du cardinal Fleury' » . Cette entente en

imposa aux autres puissances, et la Conférence de Londres se

laissa tout de suite engager dans la voie qui devait la con-

duire à cette Belgique indépendante et neutre désirée par la

politique française.

En effet, le premier acte de cette Conférence (protocole du

4 novembre 1830) fut d'inviter les deux parties belligérantes

à une suspension des hostilités, en assignant pour ligne de

démarcation les frontières des Provinces-Unies, telles qu'elles

existaient avant le traité du 30 mai 1814. Si soigneux que l'on

fût de déclarer dans ce protocole que l'armistice ne préjugealten

rien les questions « dont les cinq cours auraient à faciliter

la solution » , ce n'en était pas moins un pas considérable

fait par l'Europe vers la séparation de la Belgique et de la

Hollande. Les Belges profitèrent du temps qui leur était ainsi

assuré pour mettre les puissances en présence de faits accom-

plis. Le congrès national, réuni à Bruxelles, le 10 novembre,

proclama, le 18, l'indépendance de la Belgique, adopta, le 22,

comme forme de gouvernement, la monarchie constitutionnelle,

I HiLLKBniMij Geschichte Frankreichs, t. I, p. 125 et 154.
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et enfin, le 24, malgré les avis comminatoires des puissances

et les conseils amis de la France, prononça la de'che'ance de

la maison d'Orange-Nassau, et son exclusion perpétuelle de tout

pouvoir en Belgique'. Ce dernier défi était peut-être de nature

à donner aux armées prussiennes et russes le prétexte qu'elles

semblaient attendre pour agir. Qui sait ce qui serait arrivé si,

à ce moment précis, l'attention et les forces du Gzar ne s'étaient

trouvées subitement détournées et absorbées par la formidable

insurrection de Pologne? Grâce à cette diversion, la ConFérence

put continuer tranquillement son œuvre, et la diplomatie fran-

çaise en profita pour obtenir d'elle un acte décisif: un protocole,

en date du 20 décembre 1830, déclara que « l'amalgame par-

fait et complet que les puissances avaient voulu opérer entre la

Belgique et la Hollande, n'ayant pas été obtenu et étant désor-

mais impossible, il était devenu indispensable de recourir à

d'autres arrangements pour accomplir les intentions à l'exécu-

tion desquelles cette union devait servir de moyen » ; le gou-

vernement provisoire de Bruxelles était invité à envoyer des

commissaires à Londres qui seraient « consultés et entendus »
;

le protocole stipulait toutefois que « ces arrangements ne

pourraient affecter en rien les droits que le roi des Pays-Bas et

la Confédération germanique exerçaient sur le grand-duché de

Luxembourg » . La Conférence prononçait donc en principe

la dissolution du royaume des Pays-Bas. Aussi, le 28 décembre,

M. Laffitte annonça-t-il triomphant, à la Chambre des députés,

que « les cinq puissances venaient de reconnaître et avaient

signé en commun l'indépendance de la Belgique » , et il ajouta :

« Cette grande question, de laquelle on pouvait craindre une

occasion deguerre, la voilà donc résolue dans sonpointessentiel!»

A peine le roi de Hollande connut-il le protocole du 20 dé-

' Le général Sébastiani écrivait, le 2 décembre 1830, dans une circulaire à ses

agents diplomatiques : « Le Roi, tout en considérant comme un fait accompli la

séparation de la Belgique et de la Hollande, n'a cessé de faire des vœux pour

que la souveraineté du premier de ces deux pays fût déférée à l'un des princes de

S la maison de Nassau. Sa Majesté n'a donc pu qu'être sincèrement afiiigce de la

( résolution par laquelle le congrès de Bruxelles a déclaré cette maison déchue. »

{Documents inédits.)
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cembre qu'il poussa un cri de douleur et de colère : il le dé-

nonça comme une œ'ivre d'iniquité, comme un acte qui sanc-

tionnait les résultats d'une révolte injuste et compromettait la

stabilité de tous les trônes ; il n'admettait pas que la Conférence,

« convoquée pour coopérer au rétablissement de Tordre dans les

Pays-Bas » , aboutît « au démembrement du royaume » . Ne

semblait-il [)as, par contre, qu'on dût être satisfait à Bruxelles?

Il n'en fut rien. Les Belges, tout exaltés par leur révolution,

n'admettaient pas qu'on prétendît leur imposer des oblif^ations

au nom de l'équilibre européen ; ils s'indignaient qu'on refusât

de leur attribuer ie Luxembourg et le Limbourg, qui avaient fait

cause commune avec eux dans l'insurrection et certains autres

territoires, tels que la rive gauche de l'Escaut, qu'ils préten-

daient, par certaines raisons historiques ou géographiques, devoir

leur appartenir; aussi protestèrent-ils contre le protocole, et en

même temps le gouvernement provisoire déclara, dans une pro-

clamation solennelle aux habitants du Luxembourg, que « leurs

frères des autres provinces ne les abandonneraient jamais et

ne reculeraient devant aucun sacrifice pour les conserver dans

la famille belge »

.

La Conférence, sans se fâcher, refusa d'accepter les protes-

tations des deux parties, et, statuant comme arbitre, détermina

dans son protocole du 10 janvier 1831 les « bases de sépara-

tion » de la Belgique et de la Hollande. La Hollande, d'après

ce protocole, devait comprendre tous les territoires qui apparte-

naient, en 1790, à la ci-devant république des provinces unies

des Pays-Bas. La Belgique serait formée de tout le reste des ter-

ritoires qui avaient reçu la dénomination de royaume des

Pays-Bas dans le traité de 1815, « sauf le grand-duché de

Luxembourg, qui, possédé à un titre diftérentpar les princes de

la maison de Nassau, continuerait à faire partie de la Confédéra-

tion germanique » . Suivait une déclaration par laquelle les cinq

puissances garantissaient à la Belgique sa neutralité perpétuelle

et l'inviolabilité de son territoire, la Belgique s'engageantde son

côté à observer cette même neutralité. La diplomatie française

eut désiré suo . doute faire comprendre le Luxembourg dans le
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nouvel Etat. M. de Talleyrand avait " lutté comme un dragon ' n

pour l'obtenir, prolongeant les discussions pendant septlieures

de suite; mais il avait cédé à la fin, « secrètement enchanté, écri-

vait le lendemain lord Palmerston, d'avoir fait établir la neutra-

lité de la Belgique^ » . Cette neutralité vivement combattue par

la Prusse^ était en effet un avantage capital pour la France, dont

elle mettait à couvert l'une des frontières les plus exposées. Un

autre protocole du 27 janvier compléta le précédent, en réglant

le partage des dettes du royaume du Pays-Pas, entre la Hollande

et la Belgique. Cette fois encore la Conférence, au lieu des re-

mercîments des Belges, reçut leurs protestations indignées ot

presque injurieuses.

Pendant que la Conférence prenait ces diverses décisions, le

congrès de Bruxelles, de son côté, poursuivait une œuvre qui

intéressait toutes les puissances : il s'occupait de choisir le roi

qui devait être placé à la tète du nouvel État. Spectacle singu-

lier, en vérité, que celui de cette assemblée souveraine de deux

cenis membres, occupée, pendant tout un mois, à chercher en

Europe un souverain, discutant publiquement les titres des can-

didats, recevant à la tribune les communications des cabinets

étrangers, le tout en présence d'une population encore échauffée

de sa dernière révolution ! En Belgique, les hommes politiques

comme la nation eussent désiré le jeune duc de Nemours, second

fils de Louis-Philippe''; mais le gouvernement français s'était

rendu compte que, pour avoir le concours de l'Angleterre, il

fallait se refuser à cette candidature, autant qu'à l'annexion

pure et simple. Si tentant que put être cette sorte d'essaimage

de notre famille royale, il ne valait certes pas le risque d'une

guerre contre l'Europe coalisée. Ainsi que l'écrivait, l'année

' Expression de lord Palmerston. (Lettre du 21 janvier 1831, Bdlwer, Zj/t» of
Palmerston.)

s Ibid.

^ Un ami de M. Guizot lui écrivait alors de Londres : « Nos journaux parlent

en ignorants... Nous verrons ce qu'ils diront de la neutralité si péniblement

obtenue et si combattue par la Prusse. Les hommes d'Etat ici, à quelque parti

qu'ils appartiennent, la regardent comme ce qui doit le plus satisfaire la France

l'aisonnabh;. »

'' Ké le 25 octobre 1814, le duc de Nemours avait alors seize ans.
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suivante, M. Thiers, « nous ne pouvions pas donner le duc de

Nemours, car ce n'était pas la réunion pour nous, et c'était

autant que la réunion pour les puissances ; c était, par consé-

quent, la guerre pour un simple intérêt de famille » , Le Roi avait

pris tout de suite son parti, et il ne s'en était caché ni à l'Eu-

rope, ni aux Belges. Dès le mois d'octobre 1830, aux premières

ouvertures qu'on lui avait fait faire à ce sujet de Bruxelles, il

avait répondu d'une façon peu encourageante '. Plus les Belges

insistaient, plus son refus devenait net. « Il serait doux pour mon

cœur et flatteur pour un père, dit, le 2 janvier, Louis-Philippe

à l'envoyé de Bruxelles, de voir un de mes fils appelé au trône

delà Belgique... Mais une guerre générale en serait la suite

inévitable. Aucune considération ne pourrait me décider à me

faire accuser d'avoir allumé une conflagration générale par

mon ambition, pour placer mon fils sur un trône. D'ailleurs, la

liberté sort rarement victorieuse de la guerre; vous avez, comme

nous, intérêt à conserver la paix. Mais si votre indépendance

était attaquée, je n'hésiterais pas, je ne consulterais que les

devoirs que m'imposeraient l'humanité et les vives sympathies

que j'éprouve, ainsi que toute la France, pour votre cause. Je

suis persuadé que je serais secondé par la nation tout entière.»

Pendant les jours qui suivirent, les envoyés belges renouve-

lèrent plusieurs fois leurs instances; le latîgage du gouverne-

ment français fut invariable. « Si la Belgique venait s'offrir à

nous, ou bien nous demander un de nos princes pour roi, disait,

le 6 janvier, le général Sébastiani, quelque douloureux qu'il

fût pour nous de prononcer un refus, il léserait pourtant. Rien

ne peut faire départir le gouvernement de cette résolution. »

Et ces réponses n'étaient pas faites à huis clos; elles étaient

aussitôt portées à la tribune du congrès de Bruxelles. Le gou-

vernement français conseilla aux Belges de porter leur choix sur

le prince Othon, deuxième fils du roi de Bavière, ou sur le prince

• Ce fait et beaucoup de ceux qui vont suivre sont empruntés à l'ouvrage de

M. Th. Juste sur le Congrès national de Belgique (Bruxelles, 1880). M. Juste a

eu communication des papiers des hommes politiques belges qui ont joué un rôle

dans les négociations de cette époque.



LA QUESTION EXTÉRIEURE SOUS M. LAFFITTE. 173

Charles de Capoue, frère de Ferdinand II, roi des Deux-Siciles;

ce second prince, Bourbon et neveu de la reine des Français,

était même le candidat préféré du Palais-Royal. Mais aucun

des deux ne plaisait aux Belges, qui voulaient un roi leur

apportant en dot la protection d'une [jrande puissance; ils

objectaient d'ailleurs que tous deux étaient mineurs; le Bava-

rois avait quinze ans, le Napolitain dix-neuf. Lord Palmerston,

sans opposer ouvertement son veto, insistait avec complai-

sance sur cette objection tirée de l'âge. « Un pays qui sort

du chaos d'une révolution et où il faut rétablir l'ordre, disait-il,

a besoin pour roi d'un homme dans la plénitude de l'âge, et un

garçon de dix-neuf ans n'est pas ce qu'il lui faut'. »

Quel était le candidat du gouvernement anglais? Au fond, ses

préférences eussent été pour le prince d'Orange, alors installé à

Londres. Lord Palmerston ne s'en cachait pas, sans vouloir

cependant sur ce point violenter les Belges. Subsidiairement,

il avait mis en avant le nom de Léopold de Saxe-Gobourg-,

en indiquant qu'il pourrait être marié à une fille de Louis-Phi-

lippe. Léopold avait alors quarante ans : veuf de la princesse

Charlotte, fille unique de Georges IV, il avaitgardéson rang dans

la famille royale de Grande-Bretagne; une de ses sœurs avait

épousé, en 1818, le duc de Kent, et était mère de la princesse

Victoria qui devait un jour s'asseoir sur le trône britannique. Il

était donc devenu presque un prince anglais. Est-ce pour cette

raison que le gouvernement français se montra d'abord disposé

àl'exclure, comme le cabinet de Londres excluait le duc de Ne-

mours? Le général Sébastiani, dans une conversation qu'il eut,

le 8 janvier 1 831 , avec un envoyé belge, s'exprima même, sur

j ce sujet, avec une vivacité probablement peu réfléchie. « En fin

de compte, disait l'envoyé belge, qu'est-ce donc que vous nous

1 conseillez? Le prince Othon de Bavière, le prince de Naples,

! c'est-à-dire deux enfants... Il n'y a que deux candidatures

• Letlre du 27 janvier 1831. (Bclwer, Life of Paimer ':ton.)

' Au commencement de 1830, les puissances avaient manifeste le désir de placer

Léopold sur le trône de Grèce; mais ce prince, après av<iir un moment accepté,

se ravisa «[iiand il apprit l'opposition de la nation hellène.
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sérieuses, celle du duc de Nemours et celle du prince de Saxe-

Cobourg-Gotlia. Vous les repoussez toutes les deux, quand il

s'agit pour nous de vie ou de mort. Que faire? Dans le péril où

vous nous jetez, il ne nous reste plus qu'une ressource : aller à

Londres proposer le prince Léopold avec alliance française. Si

le roi Louis-Philippe persiste à nous refuser sa fille, nous pas-

serons outre; nous prendrons le prince Léopold sans princesse

française. » A ces mots, le général Sébastiani ne put contenir

sa colère : « Si Saxe-Cobourg, dit-il en se levant, met un pied

en Belgique, nous lui tirerons des coups de canon. — Des coups

de canon! répondit aussitôt l'envoyé belge, nous prierons l'An-

gleterre d'y répondre. — Ce sera donc la guerre générale. —
Soit, mieux vaut pour nous une guerre générale qu'une resl;iu-

ration hollandaise, une humiliation permanente et sans issue. »

Le roi Louis-Philippe avait eu bien garde de s'exprimer avec

un tel emportement ; interrogé par l'envoyé belge sur l'accueil

qu'il ferait à la candidature du prince de Gobourg et h un projet

de mariage de ce prince avec une de ses filles ; « Je connais

depuis longtemps le prince, répondit-il; c'est un beau cavalier,

un parfait gentilhomme, très-instruit, très-bien élevé; la Reins

le connaît aussi et apprécie les avantages de sa personne. Mais...

il y a un mais qui n'a rien de désobligeant pour la personne et

les qualités du prince, il y a des répugnances de famille, dos

préjugés peut-être, qui s'opposent à l'union projetée. » Le refus

du gouvernement français empêcha qu'on ne donnât suite à

cette candidature sur laquelle, d'ailleurs, le cabinet anglais

n'insista pas. Chose singulière, on n'avait pas alors, même en

Angleterre ', grande idée de la capacité du prince de Cobourg,

que M. de Talleyrand traitait de « pauvre sire ». Et puis, lord

Palmerston donnait pour instruction, au moins apparente, à ses

agents, de ne prendre parti pour aucun candidat; ou plutôt il

ne leur avait donné qu'une instruction : empêcher la prépon-

dérance française en Belgique; sur les moyens d'y arriver, il

n'avait pas d'idée arrêtée.

* Cf. le Journal de Ch. Greville, a la date du iî août 1831.
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Pendant que les deux grandes puissances ne faisaient guère

que se neutraliser mutuellement, une candidature avait surgi

qui, tout de suite, rencontra quelque faveur en Belgique ; c'était

celle du duc de Leuchtenberg, fils aîné d'Eugène de Beauharnais

et de la princesse Amélie de Bavière : âgé de vingt ans, il ser-

vait dans l'armée bavaroise '. Son nom avait été mis en avant

par M. de Bassano, l'ancien ministre de Napoléon. Le gouver-

nement français, consulté^, ne dissimula pas son opposition à

une candidature dont le succès aurait fait de la Belgique un

foyer de manœuvres bonapartistes^. « Ce serait se tromper, di-

sait à ce propos le général Sébastiani, de croire que le parti bona-

partiste n'a plus de racines en France ; au contraire, ilestaujour-

d'bui très-redoutable. » Louis-Philippe, tout en protestant ne

pas vouloir gêner la liberté des Belges, déclara que « s'ils vou-

laient conserver la France pour amie », ils devaient écarter le

fi's de Beauharnais, que jamais la France ne le reconnaîtrait,

que jamais la main d'une princesse française ne lui serait accor-

dée. « De toutes les combinaisons possibles, ajouta-t-il, c'est

la plus désagréable à la France, la moins favorable au repos et

à l'indépendance des Belges. » Cependant, en dépit de cette

opposition, la candidature du duc de Leuchtenberg gagnait du

terrain, tandis que celles du prince Othon de Bavière et du

prince Charles de Naples ne rencontraient aucune faveur. Les

journaux de Bruxelles, les orateurs du congrès reprochaient à

la France de leur refuser la liberté dont elle avait usé en 1830;

ils « dénonçaient à la nation française » la conduite de son

gouvernement; quelques-uns nous accusaient même de prolon-

ger volontairement le provisoire, dans le dessein machiavélique

de provoquer l'anarchie, d'allumer la guerre civile et de fondre

ensuite sur la Belgique épuisée comme sur une proie facile.

' Leduc de Leuchtenberg ne devait pas fournir une longue carrière. Il est mort
en 1835, Cjuelfjues jours après avoir épousé la reine de Portugal.

* 11 janvier 1831.

' M. de Metternich comprenait notre opposition. Il écrivait, le 18 janvier : « Le
gouvernement français reste-t-il ferme dans sa décision de ne pas vouloir pour

voisin un Bonaparte? Je crois qu'il aurait raison, car, sans cela, gare à la dynastie

d'Orléans! « (^Mémoires de Melternich, t. V, p. 120.)
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Ces difficultés et l'espèce (rohstrtiction qui en résultait ren-

daient quelque espoir aux oranjjisles : ceux-ci s'afijitaient; de

Londres, le prince d'Orange lançait des manifestes et entre-

tenait des intelligences en Belgique. Pour mettre fin à une in-

certitude qui devenait périlleuse, le congrès décida, le 19 jan-

vier, que la discussion définitive concernant le choix du

souverain commencerait le 28. Grandes étaient l'anxiété et

l'animation des esprits. Le gouvernement français, désireux

d'écarter loyalement toute équivoque, renouvela ses précédentes

déclarations. Une lettre du général Sébastiani à M. Bresson,

représentant de la France à Bruxelles, lettre qui fut lue, le

ISjanvier, à la tribunedu congrès, s'exprimait ainsi : « La situa-

tion de la Belgique a fixé de nouveau l'attention du Roi et de

son conseil. Après un mûr examen de toutes les questions qui

s'y rattachent, j'ai été chargé de vous faire connaître, d'une

manière nette et précise, les intentions du gouvernement du

Roi. Il ne consentira pas à la réunion de la Belgique à la France,

il n'acceptera point la couronne pour le duc de Nemours, alors

même qu'elle lui serait offerte par le congrès. Le gouverne-

ment verrait dans le choix du duc de Leuchtenberg une com-

binaison de nature à troubler la tranquillité de la France.

Nous n'avons pas le projet de porter la plus légère atteinte à

la liberté des Belges dans l'élection de leur souverain, mais

nous usons aussi de notre droit en déclarant de la manière la

plus formelle que nous ne reconnaîtrons point l'élection de M. le

duc de Leuchtenberg. » Dans une autre lettre écrite quelques

jours après, le ministre donnait l'ordre au représentant de la

France, dans le cas où cette élection serait faite, de quitter

aussitôt Bruxelles.

Mais plus on ap[)rochait de l'heure décisive, plus il était

visible que les seules candidatures entre lesquelles se parta-

geraient les voix du congrès étaient les deux que nous repous-

sions, par des motifs, il est vrai, fort différents. Celle de

Leuchtenberg devenait de plus en plus populaire ; si notre oppo-

sition dcîcidée avait détaché d'elle certains esprits, beaucoup

d'autres s'en montraient blessés. Les amis de la France ne trou-
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vèrent d'autre moyen de faire échec à cette candidature, que de

proposer ouvertement celle du duc de Nemours. Malgré tout,

Leuchtenbergf gagnait toujours. Un des orateurs influents du

congrès, M. Lebeau, soutenait sa cause avec une ardeur pas-

sionnée. Le buste du prince était promené dans les rues, cou-

ronné au théâtre, son portrait suspendu aux arbres de la liberté.

Le peuple chantait des couplets en son honneur. L'Angleterre

était représentée à Bruxelles par lord Ponsonby, au moins aussi

animé que son chef, lord Palmerston, contre l'influence fran-

çaise'. Lord Ponsonby, très-porté pour le prince d'Orange et

se faisant illusion sur ses chances, avait d'abord travaillé

pour lui, et avait paru combattre le duc de Leuchtenberg.

« Les puissances ne le reconnaîtront pas « , disait-il. INLtIs il

dut bientôt s'avouer que son candidat ne rencontrait aucun

appui. « Il n'y a rien à faire pour le prince d'Orange, lui dit

un député partisan du Beauharnais; la lutte sera entre le duc

de Leuchtenberg et le duc de Nemours. » Poussé à bout, lord

Ponsonby s'écria alors : « Nommez plutôt le diable que le duc

de Nemours ^. >'

Tous ces faits n'échappaient pas à la vigilance du jeune

diplomate qui représentait la France à Bruxelles : M. Bresson,

homme d'initiative et d'énergie, n'était pas d'humeur à laisser

jouer ou mortifier la France sous ses yeux, sans tenter de

l'empêcher. Ce qu'il apprenait des dispositions des membres du

congrès et surtout de l'action de l'envoyé anglais le persuadè-

rent que la nomination du duc de Leuchtenberg était certaine,

si on ne lui opposait formellement un fils de Louis-Philippe.

Telle était aussi la conviction du colonel de Lawœstine qu'on

venait d'adjoindre à M. Bresson, à cause de ses relations avec

I
la société belge. Mais comment faire, après les déclarations

II

si nettes, si réitérées, du gouvernement français? M. Bresson

partit en toute hâte pour Paris, brûla les étapes, et le 29 jan-

' Nous retrouverons plus tard lord Ponsonby ambassadeur à Constantinople;

il sera, dans la crise de 1840, l'un des adversaires les plus acliarnés de la France.

- Cette conversation, qui ne laisse pas d'éclairer les dessous de la politique

anglaise, est rapportée par M. Th. Juste, t. I, p. 228, 229.

I. 12
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vier, au point du jour', il avait audience du Roi en présence

du ministre des alTaires étrangères. Il exposa le péril imminent

et la nécessité de poser la candidature du duc de Nemours, si

l'on voulait écarter un choix qui, dans les circonstances pré-

sentes, serait un échec grave pour la France. Ses instances ne

purent cependant arracher au Roi ou au ministre le moindre

mot qui retirât les déclarations antérieures et donnât instruction

de faire élire le prince français. Au fond, en effet, Louis-Phi-

lippe était toujours résolu à refuser la couronne. Mais, par ce

qu'il ne dit pas, plus encore que par ce qu'il dit, il parut

attendre ou tout au moins permettre que son envoyé fît, sans

autorisation, de son propre chef, et au risque d'être désa-

voué, ce qu'on ne voulait pas lui ordonner de faire. M. Bresson

était trop fin pour ne pas comprendre, trop hardi pour reculer

devant la responsabilité. Revenu bride abattue à Bruxelles,

il y prit une attitude, tint un langage, qui, sans donner à nos

amis belges aucune assurance olficielle, leur firent ou tout au

moins les laissèrent croire qu'ils pourraient forcer la main

au gouvernenjent français, et que celui-ci, une lois le vote émis,

ne refuserait pas la couronne; le colonel Lawœstine s'associa

à ce jeu; des lettres officieuses venues de Paris tendirent à

répandre la même conviction^. Cette manœuvre hardie releva

• Cette date du 29 janvier est celle qu'indique M. Bresson dans une lettre

écrite treize ans plus tard et que nous citons plus loin. D'autres indices ten-

draient à faire croire que cet entretien a eu lieu plutôt le 27 janvier.

- L année suivante, le l^' juin lS3i, M. Van de Weyer, président du comité

diplomatique et l'un de ceux qui avaient le plus poussé à la candidature du duc

de Nemours, se justifiait ainsi à la tribune du congrès belge : « Lors de l'élection

de M. le duc de Nemours, c'est moi qui ai reçu les lettres confidentielles, c'est

moi qui les ai communiquées -. et ce n'est pas sur la foi seule de ces lettres que

réîection a été faite, c'est sur la déclaration des deux envoyés de France que

M. le duc de Nemours accepterait. J'ai eu foi dans les assurances de M. le

marquis de Lawœstine. i> — Toutefois c'est à tort que l'bistorien belge, M. Th.

Juste, affirme que M. Bresson « lapporta de Paris l'autorisation de promettre

que la couronne serait acceptée » (t. I, p. 229). Ni le Roi ni son ministère ne

donnèrent aucune autorisation; on a sur ce point un témoignage irrécusable,

celui de M. Bresson lui-même. Plus tard, ce diplomate, représentant la France

à Madrid, se demanda, à l'occasion du mariage de la jeune reine Isabelle, s'il

ne devait pas prendre une initiative analogue à celle qu'il avait prise^ en 1831,

à Bruxelles. Il écrivit alors à M. Guizot, le 4 septembre 1844 : « En 1831, quand

la question s'est posée en Belgique entre le duc de Leucbtenberg et le duc de
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les intérêts français tout à l'heure si compromis et contre-

balança les avantages qu'apportait à la candidature du duc de

Leuchtenberg l'appui souterrain de lord Ponsonby.

Pendant ce temps, le débat décisif s'était ouvert, le 28 jan-

vier, dans le congrès belge; il se prolongea jusqu au 3 février,

dramatique, passionné, remuant toutes les questions qui met-

taient en jeu l'existence de la Belgique, et aussi la paix de l'Eu-

rope. Les partisans du duc de Nemours firent valoir les avan-

tages de l'intimité avec la France. Mais la couronne serait-elle

acceptée? « Toutes nos lettres venant de Paris, disait M. Gen-

debien, nos relations avec de hauts personnages en France, la

voix patriotique et persuasive de La Fayette, le vœu de la

France entière, nous sont un sur garant que les sentiments

paternels de Louis-Philippe, d'accord avec les intérêts et la

politique de la France, ne lui permettront pas d'hésiter un seul

instant. » M. Van de Weyer ajoutait : « Je n'ai pas dit que

j'étais certain de l'acceptation ; car, pour tenir un pareil lan-

gage, il aurait fallu que j'en eusse la preuve officielle, et, dans

ce cas, j'aurais cru pouvoir et devoir trancher la question. En

mettant sous vos yeux la pièce probante, je vous aurais dit :

Messieurs, je viens de recevoir la preuve de l'acceptation du duc

de Nemours; je puis donc annoncer au congrès que son choix

ne sera pas fait en vain. 11 m'est impossible de parler ainsi, mais

Nemours, je me suis trouvé dans une position identique. Je ne rappellerai pas à

Sa Majesté cette conversation que je suis venu chercher à toute bride de Bruxelles

et que j'ai eue avec elle, le maréchal Sébastiani en tiers, le 29 janvier, au point

du jour. Les circonstances étaient imminentes, au dedans et au dehors; tout boa

serviteur devait payer de sa personne; j'ai pris sur moi une immense responsabi-

lité; j'ai fait élire M. le duc de Nemours, et je n hésite pas à reconnaître que je

l'ai fait sans l'assentiment du Roi et de ion ministre. C'était très-grave pour ma
carrière, pour ma réputation même; j'ai touché à ma ruine; toute la conférence

de Londres, M. de Talleyrand y compris, lord Palmerston avec fureur, s'était

liguée contre moi. Le Roi et le maréc:hal Sébastiani m'ont soutenu; ils m'ont

porté sur un autre théâtre, et je me suis relevé à Berlin, non sans peine, du bord

de ce précipii e. Mais je ne pourrais repasser par ce chemin, ni courir de pareils

risques; je ne serais plus, aux yeux de tous, qu'un brûlot de duperie et de trom-

perie; on m'accuserait avec raison d'avoir joué deux peuples amis. «— A la même
époque, en 1844, M. Bresson disait à la reine Christine ; « Quand lord Ponsonby,

il y a treize ans, a essayé de pousser au trône de Deh/i(iue le duc de Leuclitcnberg

,

j'ai fait élire en quarante-huit heures le duc de Nemours, n (GuizOT, Mémoires,
t. VIll, p. 203 < t 218.)

ri.
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je n'en ai pas moins la conviction que la couronne sera accep-

te'e par le duc de Nemours. Les éléments de cette conviction,

je les puise ailleurs que dans les communications officielles. »

M. Lehon était plus affirmatifencore : <f Je suis de ceux qui sont

convaincus que si le duc de Nemours est nommé, il acceptera

la couronne. » Les partisans du duc de Leuchtenberg oppo-

sèrent les déclarations réitérées et non désavouées du gouver-

nement français; ils s'efforcèrent aussi d'éveiller les susceptibi-

lités du patriotisme belge. « Si nous voulons conserver l'estime

et la sympathie de la France, dit M. Devaux, ne nous humilions

pas devant elle. Ne nous obstinons pas à nous livrer à ses

princes, quand eux-mêmes nous refusent... Ah! messieurs, ne

soyons une source d'embarras pour personne ; ne nous ravalons

pas à être une misérable petite Navarre^ ; restons la belle, la

noble Belgique ! Depuis longtemps, le mot de patrie ne réson-

nait qu'imparfaitement dans nos cœurs. Depuis des siècles, nous

n'avons fait que passer d'un joug à l'autre, tour à tour Espa-

gnols, Autrichiens, Français, Hollandais; depuis quatre mois

seulement, nous sommes Belges, et nous avons retrouvé une

patrie... Cette patrie, que nous avons ressaisie au prix du sang

belge, faut-il déjà l'humilier aux pieds d'une puissance étran-

gère? »

Vient enfin le moment du vote : l'anxiété est grande. Sur

191 membres présents, 89 se prononcent pour le duc de

Nemours, 67 pour le duc de Leuchtenberg, 35 pour l'archiduc

Charles d'Autriche. Il faut procéder à un second tour : le duc

de Nemours obtient alors 97 voix — c'est la majorité absolue,

— le duc de Leuchtenberg 7^, Tarchiduc Charles 21. Le duc de

Nemours est proclamé. Le cri de : Vive le Roi! poussé par l'as-

semblée, gagne la foule qui assiège le palais; l'enthousiasme est

général, et les partisans du duc de Leuchtenberg sont les pre-

miers à se rapprocher des vainqueurs; il n'y a plus qu'un sen-

' Allusion aux paroles suivantes, que M. Dupin venail de prononcer à Fi '

Cliambre française : « Je ne pense pas qu'il s'a[;isse d'amener à la France une

espèce de province cajntulée avec des lois particulières, une petite Navarre qui ne

serait p'>ur la France qu'une source d'embarras et de difficultés. »
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timent : inaugurer sans retard le nouveau règne pour sortir du

provisoire. Une dëputation est chargée de porter au roi des

Français la nomination de son fds. Personne alors ne doute ou

ne veut douter de l'acceptation.

Mieux informés, les Belges auraient su pourtant que Louis-

Philippe persistait toujours dans sa volonté de refus. S'il avait

laissé agir M. Bresson, c'était uniquement pour écarter une

candidature dangereuse et contrecarrer une manœuvre de la

diplomatie anglaise; mais il ne voyait là qu'un expédient destiné

à gagner du temps et n'avait pas eu un moment d'hésitation sur

sa décision finale. Quelques-uns de ses ministres, — ceux qui

désiraient le plus plaire à la gauche, — avaient sans doute une

sagesse moins résolue, et, devant la tournure que prenaient les

choses à Bruxelles, ils se demandaients'il ne serait pas possible

d'imposer a l'Europe le fait accompli. C'est sans doute pour

répondre à cette velléité, ou plutôt pour dissiper cette illusion,

qu'après le voyage de M. Bresson, mais avant le vote final du

congrès, le 1" février, M. de Talleyrand sonda lord Palmerston

sur la question de savoir s'il agréerait la nomination du duc de

Nemours. La réponse du ministre anglais fut sans ménagement.

«Ce sera pour nous, dit-il, absolument la même chose qu'une

union avec la France, et c'est à la France à mesurer toutes les

conséquences auxquelles l'exposerait une telle méconnaissance

de ses promesses. Je ne crois pas, ajouta-t-il, que la masse de la

nation française désire la Belgique au prix d'une guerre géné-

rale. » Il ne s'en tint pas là : une dépêche officielle fut envoyée

à Paris pour réclamer du gouvernement français le plein accom-

plissement de l'engagement qu'il avait pris de refuser la cou-

ronne. Le chef du Foreign-Office pensait sans doute qu'il n'y

aurait pas lieu de recourir à la guerre, mais, s'il fallait la faire,

« l'occasion » lui paraissait « légitime » . « Nous ne pouvons

accepter l'élévation du duc de Nemours, écrivait-il, le 2 fé-

vrier, à son ambassadeur à Paris , sans mettre en danger la

sûreté de la nation et sans porter atteinte à son honneur ^. »

' buLvVEit, Life of Palmerston; lettres de loid ralmerston à lord Granville, en
date du l" et du 2 (éviicr IHol.
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Le gouvernement anglais n'avait pas de peine d'ailleurs à asso-

cier les autres puissances à son opposition. Dès le V février, il

proposa à la Conférence de décider que, dans le cas où la sou-

veraineté de la Belgique serait offerte à un prince appartenant

aux familles régnantes des cinq puissances, une telle offre serait

absolument repoussée : les plénipotentiaires d'Autriche, de

Prusse et de Russie adhérèrent aussitôt à cette proposition, M. de

Talleyrand la prit ad référendum, disant qu'il attendait avant

peu les instructions de son gouvernement.

Quand, quelques jours après, on sut, h Londres, l'élection

de Bruxelles, l'émotion fut vive ; lord Palmerston était furieux.

Toutefois, on ne resta pas longtemps dans le doute sur les

intentions du gouvernement français. Le vote avait eu lieu le

3 février; dès le 4, aussitôt la nouvelle parvenue à Paris, le

général Sébastiani vint annoncer à l'ambassadeur anglais que

le Roi était décidé à refuser la couronne offerte et qu'il désirait

marcher d'accord avec les autres puissances, surtout avec l'An-

gleterre'. En même temps, M. de Talleyrand fut chargé de

faire une déclaration analogue à la Conférence : cette déclara-

tion fut consignée dans le protocole du 7 février, mais en même

temps, par déférence pour la France, la Conférence décida que

si le duc de liCuchtenberg était élu, il ne serait reconnu par

aucune des cinq cours. Sur ce point, la diplomatie française

était donc arrivée à son but; elle avait obtenu l'exclusion du

candidat bonapartiste à la fois à Bruxelles et à Londres, dans

le congrès belge et dans la conférence européenne.

Tandis que ces déclarations s'échangeaient entre les chancel-

leries, la députation du congrès belge était arrivée à Paris, le

6 février, toujours pleine d'espoir. Logée dans un hôtel apparte-

nant à Madame Adélaïde, elle y fut traitée avec une hospitalité

somptueuse, comme si l'on cherchait par ces bons procédés à

atténuer le déplaisir du refus qu'on se préparait à lui faire *.

' RuLWEK, Life of Palmerston; lettre de lord Gran ville à lord Palmerston. en

date du 4 février 1831.
2 Pendant son séjour à Paris, la dépiitalidn belge fut témoin, le 13 et le

14 février, d'odieux désordres que nous aurons prochainement à racontai-, le sac
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Ce refus, tout en le laissant pressentir dans les conversations

officieuses, on en retarda, toujours par le même dessein de

ménagement, la manifestation officielle. Enfin, le 17 fe'vrier, la

députation fut reçue en grand apparat au Palais-Royal. Après

avoir entendu de la bouche du président l'offre faite à son fils,

le Roi répondit d'une voix émue : « Si je n'écoutais que le pen-

chant de mon cœur et ma disposition si sincère de déférer au

vœu d'un peuple dont la paix et la prospérité sont également

chères et importantes à la France, je m'y rendrais avec empres-

sement. Mais quels que soient mes regrets, quelle que soit

l'amertume que j'éprouve à vous refuser mon fils, la rigidité des

devoirs que j'ai à remplir m'en impose la pénible obligation, et

je dois déclarer que je n'accepte pas pour lui la couronne que

vous êtes chargés de lui offrir. Mon premier devoir est de con-

sulter avant tout les intérêts de la France, et, par conséquent,

de ne point compromettre cette paix que j'espère conserver

pour son bonheur, pour celui de la Belgique, et pour celui de

tous les Etats de l'Europe, auxquels elle est si précieuse et si

nécessaire. Exempt moi-même de toute ambition, mes vœux

personnels s'accordent avec mes devoirs. Ce ne sera jamais la

soif des conquêtes ou l'honneur de voir une couronne placée

sur la tête de mon fils, qui m'entraîneront à exposer mon pays

au renouvellement des maux que la guerre amène à sa suite, et

que les avantages que nous pourrions en retirer ne sauraient

compenser, quelque grands qu'ils fussent d'ailleurs. Les exem-

ples de Louis XIV et de Napoléon suffiraient pour me préserver

de la funeste tentation d'ériger des trônes pour mes fils, et pour

me faire préférer le bonheur d'avoir maintenu la paix à tout

l'éclat des victoires que, dans la guerre, la valeur française ne

manquerait pas d'assurer de nouveau à nos glorieux drapeaux. »

de Saint-Germain l'Auserrois et de l'arctievêché. L'un de ses membres. l'abbé

Boiicquau de Villeraie, passant dans la rue du Bar, revêtu du costume ecclé-

siastique que les prêtres français n'osaient alors porter dans Paris, fut insulté par

la populace, et celle-ci allait lui faire un mauvais parti, quand il s'écria qu'il

était Belge et montra sa cocarde. Cet incident, aussitôt connu en Bel{;ique, ne

devait pas augmenter les sympathies pour la France, dans une population en majo-

rité catholique.
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Puis s'adressant à la Belgique : « Qu'elle soit libre et heureuse !

s'écria le Roi. Qu'elle n'oublie pas que c'est au concert de la

France avec les grandes puissances de l'Europe qu'elle a dû

la prompte reconnaissance de son indépendance nationale ! Et

qu'elle compte toujours avec conBance sur son appui pour la

préserver de toute attaque extérieure ou de toute intervention

étrangère! » Suivaient des conseils presque paternels, donnés à

la jeune nation. La scène était imposante. L'émotion de Louis-

Philippe gagnait ses auditeurs, et les larnaes coulaient sur plus

d'un visage '. C'est que, suivant le témoignage de M. Guizot

présent à cette audience , on sentait dans la parole du Roi,

« non pas les hésitations, car il n'avait pas hésité, mais toutes

les velléités, tous les sentiments qui avaient agité son esprit :

l'amour-propre satisfait du souverain à qui le vœu d'un peuple

déférait une nouvelle couronne ; le regret étouffé du père qui

la refusait pour son fils; le judicieux instinct des vrais intérêts

de la France, soutenu par le secret plaisir de comparer son refus

aux efforts de ses plus illustres devanciers, de Louis XIV et de

Napoléon, pour conquérir les provinces qui venaient d'elles-

mêmes s'offrir à lui ; une bienveillance expansive envers la

Belgique, à qui il promettait de garantir son indépendance après

avoir refusé son trône ; et au-dessus de ces pensées diverses,

de ces agitations intérieures, la sincère et profonde conviction

que le devoir comme la prudence, le patriotisme comme l'affec-

tion paternelle, lui prescrivaient la conduite qu'il tenait et dé-

clarait solennellement. » L'acte eut un grand retentissement en

Europe. C'était un gage éclatant donné aux alliés comme aux

adversaires de la nouvelle monarchie de sa modération et de sa

prudence. C'était surtout la preuve, alors non superflue, que,

derrière et au-dessus de l'agitation révolutionnaire, il y avait en

France un pouvoir royal ayant une volonté ferme, persévé-

rante, et en état de la faire prévaloir.

Si l'Europe avait lieu d'être satisfaite, les Belges par contre

étaient cruellement désappointés. Dans leur embarras, ils nom-

* Témoi{»nage d'un historien belge, M. Th. Juste, t. f
, p. 272.
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nièrent un régent qui fut M. Surlet de Gliokier. La place du

Roi était occupée : son rôle n'était pas rempli. Le ré^jjeiit,

vieillard respectable, ne se sentait aucunement en position de

diriger ou de contenir l'opinion publique. Celle-ci était plus

que jamais en révolte contre les décisions de la Conférence, à

laquelle elle reprochait d'avoir changé sa médiation en arbitrage

tvrannique. Cette résistance faisait d'autant plus mauvais effet

à Londres que le roi des Pays-Bas, changeant au contraire

d'attitude, venait, le 18 février, d'adhérer pleinement aux pro-

tocoles du 20 et du 27 janvier, fixant les « bases de séparation »

entre la Belgique et la Hollande. Dès le lendemain, les plénipo-

tentiaires se réunirent, prirent acte de cette adhésion et établi-

rent non sans solennité, à l'encontre des protestations belges,

« le droit de l'Europe » ;
— il y avait alors encore une Europe.

« Chaque nation, disait le protocole, a ses droits particuliers;

mais l'Europe aussi a son droit : c'est l'ordre social qui le lui a

donné. Les traités qui régissent l'Europe, la Belgique indé-

pendante les trouvait faits et en vigueur; elle devait donc les

respecter et ne pouvait pas les enfreindre... Les puissances

devaient faire prévaloir la salutaire maxime que les événements

qui font naître un Etat nouveau ne lui donnent pas plus le

droit d'altérer un système général dans lequel il entre, que les

changements survenus dans la condition d'un État ancien

ne l'autorisent à se croire délié de ses engagements anté-

rieurs. » Le protocole déclarait que les « arrangements » des

protocoles du 20 et du 27 janvier étaient « fondamentaux et

irrévocables »
, et que l'indépendance de la Belgique ne serait

reconnue qu'aux conditions qui résultaient de ces arrange-

ments. Il constatait le droit des autres Etats de prendre

telles mesures qu'ils jugeraient nécessaires pour faire respecter

ou pour rétablir leur autorité légitime dans tous les pays à eux

appartenant et sur lesquels les Belges élevaient des préten-

tions; — c'était reconnaître à la Confédération germanique le

droit d'agir militairement contre le Luxembourg; — enfin la

Conférence ajoutait que le roi des Pays-Bas ayant adhéré sans

restriction aux arrangements relatifs à la séparation de la Bel-
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gique d'avec la Hollande, toute entreprise des autorités belges

sur le territoire déclaré hollandais serait envisagée comme un

renouvellement de la lutte à laquelle les cinq puissances avaient

résolu démettre un terme. L'avertissement, loin d'intimider les

Belges, ne fit que les exciter encore davantage. Au congrès,

dans les journaux, on ne parla plus que de reprendre immé-

diatement les hostilités contre les Hollandais; et le régent,

s'adressant dans une proclamation solennelle aux habitants du

Luxembourg, leur promit « au nom de la Belgique » que

« leurs frères ne les abandonneraient pas» . « Nous avons com-

mencé notre révolution, disait-il, malgré les traités de 1815,

nous la finirons malgré les protocoles de Londres. » La diplo-

matie européenne était ouvertement bravée : le scandale fut

grand dans la Conférence '.

Un fait contribuait à encourager la Belgique dans une résis-

tance si téméraire : le ministère français, pour donner des

gages aux « patriotes » qui lui reprochaient trop de déférence

envers l'Europe, et pour se faire bien voir des Belges au mo-

ment où ceux-ci était en recherche d'un souverain, avait refusé

de ratifier les protocoles du 20 et du 27 janvier fixant les « bases

de séparation » . Le général Sébastiani avait même fait con-

naître à Bruxelles cette opposition par une lettre à M. Bresson

en date du P' février, lettre qui fut lue et applaudie en plein

congrès et qui paraissait reproduire la thèse même des Belges.

« Dans la question des dettes, comme dans celle de la fixation de

l'étendue et des limites des territoires, disait le ministre, nous

avons toujours entendu que le concours et le consentement

libre des deux États étaient nécessaires; la Conférence de

Londres est une médiation, et l'intention du gouvernement du

Roi est qu'elle n'en perde jamais le caractère. » De plus, ordre

était donné à M. de Talleyrand de déclarer expressément à la

Conférence la non-adhésion du gouvernement français.

» Peu après, un envoyé belge, arrivant à Londres, recevait de M. de Racourt, '

secrétaire de M. de Talleyrand, l'avis que la proclamation aux Luxeinhourgeois î

avait fait dans Je monde diplomatique « un effet épouvantable ». (Juste, t. II,

p. 50.)
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Était-ce donc que nous renoncions à la politique de concert

européen, primitivement adoptée? Dans les chancelleries étran-

gères, des bruits inquiétants circulaient sur nos desseins; on

notait l'impulsion plus active que jamais donnée à nos arme-

ments; à Berlin, on racontait que nous faisions des ouvertures,

sans grand succès il est vrai, aux petites puissances allemandes,

pour les attirer, en cas de guerre, dans l'orbite de la France

et établir avec elles un lien semblable à celui qui, sous Napo-

léon, unissait la Confédération du Rhin à l'Empire français'.

En Italie, comme nous le verrons tout à l'heure, un con-

flit paraissait imminent entre la France et l'Autriche. Il y avait

pis encore que l'alarme jetée dans les cours du continent,

c'était le mécontentement de l'Angleterre. Celle-ci s'en pre-

nait à nous, beaucoup plus qu'aux Belges, des insolentes bra-

vades de ces derniers^. On pouvait se demander si, dans son

irritation, lord Palmerston n'allait pas rompre l'entente des

deux puissances occidentales si habilement établie par notre

diplomatie au lendemain de la révolution, et y substituer l'al-

liance des quatre anciens coalisés de 1814 contre la France iso-

lée. Précisément, vers cette époque, M. de Flahaut avait été en-

voyé à Londres avec mission de proposer une alliance secrète

offensive; lord Palmerston déclina formellement l'ouverture,

déclarant qu'il préférait se placer comme une sorte de média-

teur entre les trois puissances et la France, résolu à se pronon-

cer contre celle des deux parties qui romprait la paix ; il ajouta

que, pour le moment, la France ne lui paraissait pas menacée,

et que « s'il y avait danger, il venait plutôt de la France elle-

même » . Plus notre résistance aux décisions de la Conférence

se dessinait, plus les dispositions naturellement soupçonneuses

du ministre britannique trouvaient occasion de se manifester;

il ne voyait de notre côté que double jeu, manœuvres souter-

raines, complots, arrière-pensées de guerre et conquêtes. Comme
il l'a dit lui-même peu après, en rappelant les souvenirs de

' Cf. diverses dépêches citées par Hillebrand, Ge.<:chichte Frankreichs, 1830-
1870, t. I, p. 195.

' CF. Bdlwer, Life of Palmenston, t, II, |). 55 et 57.
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cette époque, « la politique du ministère Laffitte tendait à

écarter l'Angleterre de l'alliance française, et à lui faire com-

prendre à quel point son intérêt lui commandait de se ra|)pro-

cher de plus en plus des trois grandes puissances de l'Est' » .

M. de Talleyrand ne se faisait pas à l'idée de voir ainsi com-

promettre non-seulement les résultats obtenus déjà en Belgique,

mais la sécurité même de la France en Europe, en un mot de

voir ruiner toute son œuvre diplomatique. Aussi, usant d'une

liberté que rendaient seuls possible et sa situation personnelle

et le relâchement des liens hiérarchiques, il résolut de ne tenir

aucun compte des instructions de son ministre. Non-seulement

il ne souffla pas mot à la Conférence de la déclaration de non-

adhésion que son gouvernement l'avait chargé de faire, mais il

signa le protocole du 19 février qui déclarait « irrévocables »

les « bases de séparation » fixées antérieurement, affirmait le

« droit de 1 Europe » et repoussait de haut les protestations

belges. L'irritation fut vive à Paris : on parla de rappeler un

ambassadeur si hardiment désobéissant; mais on n'osa. Dail-

leurs, les hommes en position de deviner le dessous des cartes

soupçonnèrent alors que la hardiesse de M. de Talleyrand

venait de ce qu'il se savait au fond d'accord avec la pensée

du Roi; non que celui-ci crût alors possible de l'exprimer tout

haut; il feignait môme de partager le mécontentement de son

cabinet"^; mais les moyens ne lui manquaient pas pour corres-

pondre directement avec l'ambassade de Londres, par-dessus la

tète et à l'insu de ses ministres.

Eu cette circonstance, l'indiscipline de l'ambassadeur et le

double jeu du Roi servirent le véritable intérêt de la France.

Toutefois, de tels moyens pouvaient-ils être longtemps efficaces,

et suffisaient-ils à écarter des difficultés chaque jour plus graves?

Etaient-ils du reste en eux-mêmes de nature h mériter pour la

politique française la confiance et la considération de l'Europe?

' Lettres à lord Grnnville du 8, du 15 février et du 31 mai 1831. (iiCLWER.

Life of Pahnerston, p. 41, .^3 et 79.

- Lettres de lord Granville à lord Palmcrston, en date du 25 février 18'31.

{Ibid., p. 47.}
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Nul n'eût osé le dire, et il était évident qti'une telle siluntioa

ne pouvait se prolonger sans mettre en péril et la Belgicjue el la

France.

II

On se ferait difficilement une idée de l'émotion produite à

Paris, dans les premiers jours de décembre, par la nouvelle du

soulèvement de Varsovie, Sans doute le mouvement belge

s'était produit trop près de nous, intéressait trop directement

notre politique, pour n'avoir pas inspiré de vives sympathies.

La cause de l'indépendance italienne avait aussi pour l'imagi-

nation française un charme plein de poésie. Mais tout cela

n'était rien à côté de l'effet produit par les événements de

Pologne. On ne parlait pas d'autre chose à Paris. Chacun

chantait la Varsovienne de M. Delavigne, avec non moins de

passion que la Parisienne '. La Fayette pouvait s'écrier : « Toute

la France est polonaise » , et il mettait en demeure le « gouver-

nement français » de montrer que lui aussi était « polonais >»

.

«Nous vivions surtout en Pologne» , a écrit plus tard M. Louis

Blanc. Au service de cette cause, les catholiques n'étaient pas

moins enflammés que les démocrates, et le jeune comte de

Montalembert faisait écho, dans YAvenir, aux explosions d'Ar-

mand Garrel dans le National. Tout était réuni d'ailleurs pour

expliquer et justifier ces sympathies : admiration pour ces com-

battants dont la vaillance voilait ce que certains bas-fonds de

l'insurrection avaient de moins noble et de moins pur; souvenir

indigné de ce meurtre d'une nation, meurtre qui avait été, à la

fin du dernier siècle, un crime odieux à la charge de l'Europe

' Dans ce chant, les Polonais s'écriaient : « A nous, Français! » Puis rappe-

lant toutes les batailles de l'empire où ils avaient combattu pour nous, ils ajou-

taient :

: Pour de vieux frères d'armes,

N'aurez-vous que des larmes?

Frères, c'ctait du sang que nous versions pour vous.
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et pour notre pays un irréparable malheur; vieille tendresse

pour ces Français du Nord, encore réchauffée dans l'héroïque

fraternité des guerres im])éiiales; enfin le sentiment que, j)ar

sa révolte de novembre 1830, la Pologne venait d'arrêter et de

détourner sur elle les armées que le Gzar réunissait pour les jeter

sur la France et sur la Belgique '. Et puis, n'y avait-il pas là

de quoi flatter et satisfaire ce goût et ce besoin de dramatique

qui sont, pour l'esprit français, l'une des premières consé-

quences de l'excitation révolutionnaire^? Au lieu des émeutes

bourgeoises de Bruxelles ou des conspirations à huis clos du

carbonarisme italien, c'étaient de formidables batailles où

s'entre-choquaient, dans les boues et les neiges de Pologne, des

armées de cent mille hommes. Dans l'incertitude poignante de

l'éloignement, la rumeur d'une victoire, acclamée un jour avec

des larmes d'enthousiasme, se trouvait le lendemain cruellement

démentie, et les journaux passaient brusquement des dithy-

rambes de l'illusion aux imprécations du désespoir. Il n'était

pas jusqu'à ce fantôme meurtrier et alors nouveau du choléra,

qui, s'avançant à la suite des armées russes, ne donnât à ce

tableau une couleur plus sinistre encore.

Mais que faire pour répondre au cri parti des rives de la Vis-

tule? La guerre? la guerre à six cents lieues, à travers tout le

continent, cette guerre où avait échoué Napoléon dans sa puis-

sance? Il y avait longtemps que le proverbe polonais disait :

«i Dieu est trop haut, et la France est trop loin. » D'ailleurs, sur

ce terrain plus encore que sur tout autre, on était assuré de

rencontrer la coalition. Outre la Russie, pour laquelle la con-

servation de la Pologne était non-seulement un intérêt politique

' C'est ce qu'exprimait La Favette, quand il disait : « La {juerre était préparée

contre nous; la Polo;;iie devait former l'avani-oarde ; l'avant-jiarde s'est retournée

contre le corps de bataille. » ^L de Xletternich gémissait de son côté sur ce que

la " déplorable révolution polonaise » avait « empêché que l'entente, si nécessaire

entre les trois cours, eût pu s'établir dans un sens vraiment utile » . (Mémoires,

t. V, p. 166, 167.)

2 Un des amis de M. Gnizot lui écrivait à cette époque : a La Polofjne e.>t bien

plus populaire que la Bel;;ique. Pourquoi? parce que c'est plus dramatif|ue. La

î'rance est pour le moment dans le ;;enre sentiinenfal, bien plus que dans le genre

rationnel. » (Mémoires de M. Gnizot, t. 11, p. 2Sj)
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et un calcul de gouvernement, mais une passion nationale et

populaire, on se heurtait aux deux autres partageants, l'Autriche

et la Prusse. Quant à l'Angleterre, le relus qu'elle allait (aire

bientôt de s'associer à nous pour une simple démarche diplo-

matique, montrait dans quel isolement elle nous eût laissés en

cas de guerre.

Convaincu de son impuissance, le Roi voulut du moins rendre

à la Pologne le service de dissiper, dès le premier jour, avec

une netteté loyale et humaine, toutes les illusions qui auraient

pu lui faire attendre un secours armé de la France, illusions

malheureusement créées et entretenues par le langage des

hommes politiques de gauche, parles polémiques des journaux,

et par les démarches de certains émissaires aussitôt partis de la

France pour la Pologne. Peu de jours après la rébellion, notre

consul à Varsovie signifia lormellement aux insurgés qu'il n'y

avait rien à attendre de la France; Sébastiani ht une déclaration

analogue à l'envoyé polonais, Wolicki; enfin, des instructions

dans le méine sens furent données par le Roi à M. de Mortemart,

nommé, en janvier 1831, ambassadeur à Saint-Pétersbourg.

Le gouvernement français était bien résolu à s'en tenir à l'action

diplomatique : encore était-il le premier à se rendre compte que

dans les conditions de l'Europe, cette action ne pouvait guère

être efficace, et l'entrepril-il avec plus de bonne volonté que

d'espoir.

Il chercha surtout à émouvoir le gouvernement autrichien. Le

prince de Metternich était sans passion personnelle contre les

Polonais. « Croit-on, disait-il à notre ambassadeur, que,

comme homme, je puisse être insensible à la vue de tant de

courage? Et pense-t-on que, comme ministre, je n'aimeiais pas

mieux avoir pour voisine une Pologne toujours bienveillante et

toujours amie, qu'une Russie toujours envieuse et toujours

envahissante*?» Une autre fois, causant avec le jeune comte

André Zamoyski, le chancelier autrichien reconnaissait les

inconvénients du partage, disait qu'il désirait le rétablissement

* Dépêche du 25 décembre 1830. (Mémoires de M. de Mellernicli, t. V, y. 77.)
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du royaume, et ajf)utait que, s'il avait la certitufle d'y parvenir

dans les vin^jft-quatre heures, il le si^jneraità l'instant, ne dissimu-

lant pas du reste que, pendant ces vingt-quatre heures, il aurait

une grande peur. Mais les liens qui l'unissaient au Gzar, la répu-

gnance, la crainte que lui inspirait, surtout au lendemain de la

révolution de Juillet, toute extension du droit et du fait insur-

rectionnel, furent plus forts que les sympathies, les regrets, on

pourrait presque dire les remords, dont il faisait l'aveu. Aussi,

loin de s'unir à nos démarches, seconda-t-il sur les frontières

de Galicie les mesures répressives du gouvernement russe, et

proclama-t-il « évidente » la « justice de la cause » défendue

parle Gr,ar. Nous eûmes moins de succès encore auprès du gou-

vernement prussien : malgré les remontrances de la France, il

fournissait à l'armée moscovite, coupée de ses communications,

des munitions et des vivres, mettait la main sur la réserve con-

sidérable déposée à la banque de Berlin par le gouvernement

polonais, et confisquait les biens de ses sujets qui prenaient part

à l'insurrection. A Londres, lord Palmerston nous refusa tout

concours; en chargeant l'ambassadeur anglais à Saint-Péters-

bourg de surveiller les événements, il lui recommanda « de ne

faire aucune démarche qui pût amener des discussions peu

amicales entre lui et le gouvernement russe avec lequel le gou-

vernement de Sa Majesté était plus que jamais désireux, dans

les circonstances actuelles, de conserver les rapports les plus

étroits d'amitié ' » .

Les Polonais eux-mêmes rendirent notre action diplomatique

plus difficile encore : ils lui enlevèrent en quelque sorte son

point d'appui juridique, le jour où, contrairement à l'avis de

leurs chefs les plus courageux et les |)lus éclairés, obéissant aux

clubs de Varsovie, ils ne se bornèrent plus à réclamer les avan-

tages stipulés dans les traités de Vienne pour le royaume de

' Dépèche du 22 mars 1831. — Niemcewitz demandait à lord Palmerston :

Pourquoi ne feriez-vous pas poui- nous ce que vous avez fait pour la Gi'èce"? —
Avec vous, répondit le ministre, c'est autre chose; la Grèce a lutté pendant cinq

ans..., notre commerce souffrait henucoup des corsaires. » — Lord Grey était

plus net encore : u Eh bien, lui disait le porte-parole des Polonais, ferez-vous

quelque chose pour nous? — Piien. •



LA QUESTION EXTÉRIEURE SOUS M, LAFFITTE, 19:î

PolOjijne, mais proclamèrent la déchéance des Romanow et

l'indépendance absolue de toute l'ancienne Pologne. En jan-

vier 1831, le duc de Mortemart se rendait à Saint-Pétersbourg

où il venait d'être nommé ambassadeur. Un peu au delà de

Berlin, la nuit, par un froid glacial, il rencontra, au milieu

d'une forêt, les agents du gouvernement insurrectionnel de

Varsovie, qui s'étaient portés sur son passage, pour l'interroger

sur les dispositions de la France. La conférence commencée

dans la neige s'acheva dans la voiture de l'ambassadeur. Celui-ci,

loyalement soucieux de ne laisser aux Polonais aucune illusion

sur ce que nous pouvions pour eux, les pressa de retourner à

Varsovie pour y déconseiller toute résolution violente et notam-

ment la déchéance de Romanow. Mais les envoyés, loin de se

rendre à ces observations, paraissaient avoir des raisons de n'y

attacher aucun crédit. « La démocratie française, disaient-ils,

sera maîtresse des événements; et la démocratie française sou-

tiendra la Pologne. Votre Roi et vos Chambres seront forcés

par l'opinion publique de nous venir en aide. » Et ils pronon-

cèrent le nom de La Fayette, comme étant l'origine de leurs

informations et le fondement de toutes leurs espérances. M. do

Mortemart essaya vainement de les désabuser, et ce tragique

dialogue se termina ainsi : « Le sort en est jeté, dirent les en-

voyés, ce sera tout ou rien. — Eh bien, reprit M. de Morte-

mart, je vous le dis avec douleur, mais avec une profonde con-

viction : ce sera rien. » La voiture de l'ambassadeur continua

son chemin, pendant que les envoyés disparaissaient dans

i'ombre de la forêt '.

Par la situation de l'Europe, par le fait de notre révolution,

par les fautes des Polonais, nous étions donc absolument impuis-

sants, et M. Thiers a pu écrire, quelques mois plus tard, quand

tout était fini : « La Pologne est restée comme tnie grande dou-

leur pour nous, et elle ne pouvait être autre chose. »

• INouvios, Histoire du rèijne de Louis-Philippe, t. II, p. 190.

13



194 LE LENDEMAIN D'ONE REVOLUTION.

III

L'Italie, mécontente de ses gouvernements rétrogrades et

malhabiles, blessée dans sa nationalité par la domination de

l'Autriche sur une partie de la Péninsule et par sa suprématie

sur le reste, se souvenant d'avoir été déjà une première fois

associée aux destinées d'une révolution française, devait néces-

sairement ressentir le contre-coup des événements de Juillet. Dès

le premier jour, de nombreux réfugiés avaient, de France

,

dirigé sur leur patrie un travail ardent de propagande et même

de conspiration; heureux quand ils ne préparaient pas sur

notre sol des expéditions de flibustiers comme celles qui furent

tentées, sans succès, à la vérité, contre le gouvernement sardr.

Ces réfugiés avaient été sous la Restauration en relations

étroites avec l'opposition d'alors; non-seulement ses protégés,

mais encore ses instructeurs, ils lai avaient un moment donné

des leçons de carbonarisme. L'opposition devenue maîtresse de

la France, ils croyaient pouvoir compter sur son appui. Ils trou-

vèrent en effet sympathie dans l'opinion régnante. Par une

coïncidence singulière, le jour même où éclatait la révolution de

Juillet, l'empereur d'Autriche avait ordonné l'élargissement de

Silvio Pellico et des autres jeunes Italiens, détenus depuis pins

de huit ans dans les cachots du Spielberg; la plupart étaient

venus aussitôt à Paris ; leurs récits ', la vue du corps épuisé et

mutilé de l'un d'eux, l'infortuné Maroncelli, avivèrent les sym-

pathies pour les champions de l'indépendance et de la liberté

italiennes; on s'attendrissait sur les victimes; on s'indignait

contre les bourreaux'. Ces sympathies ne demeurèrent pas

inactives. Ceux qui travaillaient à révolutionner la Péninsule

rencontrèrent des approbateurs et des complices jusque chez

1 Silvio Pellico n'a publié ses Prisons que plus tard, en 1833.

5 Après une couversalion avec Maroncelli, Carrai écrivait, le 1^"^ mars 1831,

dans le National, un article d'une éloquence indignée et brûlante.

I
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des hommes qui touchaient de très-près au gouvernement ou

qui en faisaient partie comme La Fayette. Ne se targuaient- ils

même pas d'avoir la faveur du jeune prince royal? En Italie,

des agents consulaires français croyaient remplir leurs instruc-

tions ou tout au moins deviner les intentions de leur gouverne-

ment en secondant les conspirateurs ';

Cette agitation n'échappait pas à l'Autriche, trop directe-

ment intéresse'e pour n'être pas attentive. Le 4 août 1830, à la

nouvelle de la révolution de Juillet, M. de Metternich avait écrit

à son souverain : « Un côté vers lequel il faut que, sans tarder,

nous dirigions nos regards, c'est le côté italien; c'est l'Italie

que les menées révolutionnaires chercheront certainement à

gagner ^. » Le chancelier autrichien songeait à cette contrée,

et il ne s'en cachait pas, quand il avait tout de suite protesté si

vivement contre le principe de non-intervention. Dès novem-

bre 1830, aux premières menaces de trouble dans les États

sardes, il fit savoir à notre ambassadeur à Vienne « qu'une

révolution dans le Piémont devant avoir pour suite inévitable

un soulèvement dans la Lombardie, il se croirait obligé de

prendre, à tout prix, les mesures les plus propres à étouffer dès

le principe une tentative de cette nature » . Il ajouta d'une

façon plus générale que » toute insurrection voisine des pro-

' De ce nombre était notre consul à Gênes. En mars 1831, quand M. de Sainte-

Aulaire, nommé ambassadeur à l'oine, traversa cette ville, le consul vint le trouver;

fort étonné que l'ambassadeur n'eût été chargé de lui apporter aucune instruction

particulière, il lui apprit en confidence « qu il avait lié des rapports sur tous les

points de l'Italie avec les chefs de l'insurrection « . Il annonça que le Pape allait

être chassé de Rome, les Autrichiens de Milan. « Quant aux troupes saides,

ajouta-t-il, j'en fais mon affaire; j'ai déjà pratiqué le commandant de la citadelle

de Gènes, (pii en ouvrira les portes au premier signal; on n'attend plus que des

ordres précis du gouvernement français, et quelque argent nécessaire pour
décider les conscientes irrcôolues. » M. de Sainte-Aulaire, stupéfait, eut beau-
coup de peine à faire entendre au consul que sa conduite violait le droit des

gens et contredisait la politique du gouvernement français. (Mémoires inédits de
M. de Sainle-Aulaire.^ On comprend dès lors que M. de Metternich pût dénoncer
dans tous les mouvements italiens l'action de la propagande française. {Mémoires
de M. de Metternich, t. V, p. 126, 127, 133, 154.)

2 Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 15. Voir aussi sa lettre du 3 octobre.
(Ibid., p. 39.) Le 13 octobre, il écrivait : « L'Italie est encore tranquille, mais
il serait dangereux de se laisser tromper par un calme pluà apparent que réel. »

{Ibid., p. 60.)

13.
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vinces lorabarrles lui créait un clunger sur lequel il ne pouvait

transiger »
, et que, « si le principe de non-intervention lui était

opposé, il protestait à l'avance de l'impossibilité de le recon-

naître, quelles que pussent être d'ailleurs les conséquences de

la détermination que lui dictait l'intérêt de la monarchie » .

Plus tard, en janvier 1831, ramené au même sujet par la fermen-

tation croissante de l'Italie centrale, M. de Metternich affirma

d'abord le droit de l'Autriche de veiller à la sûreté des pays

que des conditions de réversibilité attachaient à la couronne

impériale, tels que les duchés de Parme et de Modène. Pour

le reste de la Péniiisule, il n'admettait à son action d'autres

limites que celles de l'intérêt autrichien. Il déclarait « que, pour

établir le droit d'intervention des gouvernements, il était prêt à

s'exposera l'intervention des peuples, parce qu'alors la question

nettemenC posée deviendrait une question de force; qu'il aimait

mieux périr par le fer que par le poison, car, les armes à la

main, il avait du moins une chance que le poison ne lui laissait

pas; qu'en un mot, si l'intervention de l'Autriche en Italie

devait amener la guerre, il était prêt à l'accepter. Péril pour

péril, il préférait un champ de bataille à une révolution '. »

Le gouvernement français était donc averti; mais il avait

alors tant de difficultés sur les bras qu'il négligeait volontiers

celles qui n'étaient encore qu'en exspectative. Le Roi cepen-

dant, plus prévoyant que ses ministres, comprit tout de suite

qu'il importait de limiter le jirincipe de non-intervention, un peu

légèrement improvisé et proclamé à l'occasion de la Belgique.

Il s'empressa donc de déclarer qu'il ne se croyait pas tenu de

prendre les armes pour faire respecter ce principe partout et

toujours, « 11 faut, ajoutait-il, peser les intérêts et mesurer les

distances. » Tel était aussi le langage que, sous son inspiration,

le général Sébastiani tenait aux ambassadeurs étrangers. « Le

principe de non-intervention, leur disait-il, n'a été prononcé

dans sa généralité que pour ne pas spécialiser le cas de la

Belgique ; mais la France ne compte pas pousser ce principe

* Dépêches de l'ambassadeur de France à Vienne, novembre 1830 et jaQ-

vier 1831.
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au delà d'un certain rayon dans lequel elle ne peut pas voir

avec indiffe'rence un mouvement de troupes étrangères '. »

Quel était ce rayon? Le gouvernement français donnait à

entendre tout d'abord qu'en aucun cas il ne tolérerait l'inter-

vention dans les Etats limitrophes : la Belgique, la Suisse, les

États sardes ^. Pour les autres États de l'Italie, ses résolutions

étaient plus difficiles h saisir : peut-être étaient-elles encore

incertaines, ou jugeait-il politique de laisser planer sur celles-ci

un certain vague. Il apparaissait seulement qu'à ses yeux ces

divers États ne devaient pas être placés sur la même ligne.

M. Laffitte lui-même, bien que fort engagé en paroles pour le

principe de non-intervention, admettait ce système de grada-

tionset de tempéraments, etl'oncitaitde lui cepropos : « llyapos-

sihilité de guerre si l'on occupe Modène, prohabilité si l'on entre

dans les États romains, certitude si l'on envahit le Piémont ^
. »

Ces réserves, que le Roi faisait introduire peu à peu, dans

les conversations diplomatiques, étaient prudentes et pré-

voyantes. Mais l'effet ne s'en trouvait-il pas détruit par le lan-

gage qu'au même moment les ministres tenaient à la tribune?

Alors en effet, ceux-ci, ne songeant qu'à faire leur cour à l'opi-

nion avancée, n'osaient plus indiquer aucune distinction; ils

paraissaient poser un principe absolu. « La France, s'écriait

M. Laffitte, le 1*"' décembre 1830, aux applaudissements de la

gauche, ne permettra pas que le principe de non-intervention

' Dépêche de M. de Werther, du l*"" décembre 1830, citée par Hillebrasd,

Geachichte Frankreichs, 1830-1870, t. I, p. 150.

- Le bruit se répandit dans les chancelleries que, pour les Etats sardes, nous

faisions une distinction entre la Savoie et le Piémont, ne posant de canis belli

que pour la première : on racontait <jue le général Sébastiani avait fait une décla-

ration dans ce sens au comte Apponyi. Mais peut-être celui-ci avait-il essayé de

mal entendre. En tout cas, le ministre français démentit le propos qui lui était

attribué aussitôt qu'il en fut informé par M. de Barante, notre ambassadeur à

Turin. (Cf. la correspondance diplomatique du général Sébastiani et de M. de

Barante; Documents inédits.)— Le gouvernement français chercha, à cette époque,

à faire étendre au Piémont la neutralité qui venait d'être établie pour la Belnique.

Sa proposition n'eut pas de succès. On voit mal l'intérêt qu'aurait pu avoir la

France à se fermer ainsi la porte de l'Italie, tandis que l'Autriche y conservait

une entrée libre.

' Plus tard, Casimir Périer, dans une discussion de la Chambre des députés,

le 13 août 1831, rappela à M. Laffitte le propos qu'il avait tenu étant ministre.
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soit violé. » Et, pour mieux souli^jner le caractère comminatoire

de cette déclaration, il ajoutait, mettant en quelque sorte la

main sur l'épée de la France : « Sous très-peu de temps,

Messieurs, nous aurons, outre nos places fortes, approvision-

nées et défendues, cinq cent mille hommes en bataille, bien

armés; un million de gardes nationaux les appuieront, et le

Roi, s'il en était besoin, se mettrait à la tête de la nation. Nous

marcherions serrés, forts de notre droit et de la puissance de

nos principes. Si les tempêtes éclataient à la vue des trois cou-

leurs et se faisaient nos auxiliaires, tant pis pour ceux qui les

auraient appelées, nous n'en serions pas comptables à l'uni-

vers! >' Le président du conseil disait encore le 31 décembre :

« Nous avons déclaré établi par nous le principe de la non-

intervention ; ce principe a déjà triomphé en Belgique; la

France saura le faire triompher toujours et partout. » Il n'était

pas jusqu'au général Sébastiani qui ne se laissât entraîner à

dire, le 27 janvier 1831 : « La Sainte-Alliance reposait sur le

principe de l'intervention, destructeur de l'indépendance des

États secondaires. Le principe contraire, que nous saurons faire

respecter, assure l'indépendance et la liberté de tous les peu-

ples. » Les ambassadeurs étrangers s'étonnèrent plus d'une fois

d'un langage public qui paraissait en contradiction avec celui

qui leur était tenu au Palais-Royal ou dans le cabinet du mi-

nistre des affaires étrangères; ils demandèrent des explica-

tions qu'on avait peine à leur donner satisfaisantes. Après

le discours de M. Laffitte du 1"' décembre, que nous citons

plus haut, le général Sébastiani jugeait nécessaire d'envoyer

aussitôt des courriers à Vienne, Berlin et Saint-Pétersbourg,

pour y porter des déclarations rassurantes. Nul ne déplorait

plus que le Roi ces fanfaronnades de tribune, mais il croyait

impossible de les empêcher, et, aux diplomates étrangers qui se

plaignaient à lui, il s'excusait en leur confiant qu'il avait eu

beaucoup de peine à empêcher ses ministres de dire de bien

autres sottises '.

1 Dépêches de l'envoyé sarde, citées par Hu.ledrand, Geschichle Frankreichs,

1830-1870, t. I, p. 151.
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Cependant la fermentation augmentait chaque jour en Italie,

principalement au centre de la Péninsule, dans les petits du-

chés et dans les Etats de l'Eglise. Ceux-ci présentaient alors

un terrain singidicrement favorable aux conspirations. Pie VIII

était mort le 30 novembre 1830, et l'interrègne qui en résulta

se prolongea pendant deux mois. Quand le nouveau pontife

Grégoire XVI fut enfin élu, le 2 février, l'insurrection était

mûre, et, deux jours après, elle éclatait à Modène et à Bologne.

De Modène elle gagna Parme. De Bologne elle descendit dans lu

Romagne et les Marches, et favorisée par l'hostilité de ces popu-

lations contre le gouvernement ecclésiastique, elle s'étendit,

sans rencontrer l'ombre d'une résistance, jusqu'à Ancône, Pé-

rouse, Spolète et Terni. On put craindre un moment pour Rome,

mais le peuple de cette ville était favorable au Pape, le mou-

vement qu'y tentèrent les conspirateurs échoua piteusement.

Les souverains de Modène et de Parme avaient immédiatement

demandé le secours des Autrichiens. Grégoire XVI, bien que

sans armée, hésita quelques jours avant de faire appel à des

protecteurs aussi impopulaires et aussi incommodes. Sa pre-

mière démarche fut même de demander au chargé d'affaires

qui suppléait l'ambassadeur de France non encore désip^né,

de se porter médiateur entre lui et les insurgés : mais, par

malheur, cet agent secondaire, laissé sans instructions, ne se

crut pas autorisé à assumer une telle tâche'. Le Pape adressa

alors directement un appel paternel à ses sujets, protestant de

sa bonne volonté réformatrice. C'était bien de réformes qu'il

s'agissait! on poursuivait une révolution. La convention, élue

par les provinces insurgées, répondit envolant, le 26 février, la

déchéance de l'autorité pontificale et en nommant un gouverne-

ment provisoire. « L'hydre romaine, disait une proclamation

du chef de ce gouvernement, se débat dans les convulsions de

l'agonie... Il ne lui reste plus qu'à tourner ses dents veni-

meuses contre ses propres entrailles et à mourir enragée. Si

elle osait lancer contre nous le re>te de sa bave empoisonnée,

• Mémoires inédits de M. de Sai»tc-Aulai?e.
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nous saurions l'écraser sous nos pieds. » Devant de tels

outrages, le Pape crut n'avoir plus rien à ménager, et il sollicita

le secours de l'Autriche.

A Vienne, on avait prévu ces appels des gouvernements ita-

liens etl'on était résolu à y répondre. M. deMetternich nelecacha

pas à notre ambassadeur. « Si cette intervention doit amener

la guerre, lui dit-il, eh bien! vienne la guerre! nous aimons

mieux en courir les chances que d'être exposés h périr au milieu

des émeutes. » Cette guerre, cependant, le chancelier était loin

de la désirer; bien plus, il la redoutait fort, et, pour tâcher d'en

éloigner la chance, il protestait de son désintéressement, répu-

diait solennellement toute vue « d'agrandissement territorial ou

d'influence politique » , se montrait fort désireux de nous être

agréable et ajoutait en post-sctnptum à une de ses lettres au

comte Apponyi : « Vous pouvez dire à Sébastiani que si, à Paris,

on se conduit bien, nous voterons avec ferveur contre toute

chance du duc de Leuchtenberg d'arriver au trône de Bel-

gique'. »

La qwestion se posait urgente, inévitable devant le gouver-

nement iVançais, question de paix ou de guerre ; son embarras

était p^rand. Tout d'abord, à ne voir que les déclarations si

léger jment apportées à la tribune depuis trois mois, les seules

que connût le public en France et hors de France, déclarations

encore accentuées par la presse, ne semblions-nous pas obligés

à empécherpar les armes toute intervention? N'avions-nous pas

pris envers les autres et envers nous-mêmes l'engagement formel

de faire respecter partout notre nouveau principe? N'était-ce

pas sur la foi de ces déclarations réitérées et après s'être assurés

qu'elles les couvraient contre toute attaque de l'Autriche, que

les révolutionnaires italiens s'étaient lancés^? Ne pas bouger,

' Dépêclies de l'ambassadeur de France à Vienne, et Mémoires de M. de Met-

ternich, t. V, p. 121 et 156.

- Quelques mois plus tard, le 15 août 1831, dans un débat rétrospectif à la

Chambre 'rançaise, un député de la gauche, M. Cabet, ajoutait, après avoir rappelé

que les réfH{;iés avaient compris la proclamation du principe de non-intervention

comme une garantie du secours de la France contre l'Autriche : « Les Italiens

n'ont rien négligé pour bien s'assurer que tel était le sens de ce principe; il s'en
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après avoir parlé si haut et si fort, ne serait-ce pas se faire mau-

dire par l'Italie libérale et moquer par l'Rurope conservatrice'?

Les esprits les p!us sages, les plus pacifiques, en venaient h

douter de la possibilité d'échapper à la guerre. Ambassadeur à

Turin et bien placé pour observer, M. de Barante écrivait, le

5 mars 1831, à son ministre : « Dans les diverses révolutions

de Bologne, de Modène et de Parme, on a remarqué plus d'una-

nimité que d'énergie; peu de dispositions à faire des sacrifices

et des efforts; peu de moyens de défense et d'armement... Mais

la circonstance générale et qu'il nous importe le plus de remar-

quer, c'est que le fondement unique de ces révolutions, leur

seul mobile est le principe de non-intervention proclamé par la

France, d'une manière absolue; du moins on l'a entendu ainsi.

D'où Votre Excellence conclura facilement ce que la France

perdra dans l'opinion des peuples, s'ils ne trouvent pas en elle

cette protection dont ils se sont flattés. Ce sera en même temps

un triomphe pour les opinions qui sont hostiles h nous et à

notre révolution. Elles y verront non pas de la modération, non

pas même un calcul de nos vrais intérêts, mais l'impuissance

d'accomplir des menaces jetées en avant et restées sans effet.

Je ne dis point que ces considérations doivent décider le gou-

vernement à préciter la France dans une guerre terrible : ce

n'est point lorsqu'on ne voit les questions que sous un point

de vue restreint et particulier qu'on peut avoir une opinion

complète. Mais il est de mon devoir que Votre Excellence

n'ignore pas ce résultat infaillible de l'intervention autri-

trouvait un grand nombre à Paris; ils ont donc consulté les notabilités libérales,

et toutes les explications qu'ils ont demandées ont eu pour résultat cette assurance

donnée unanimement, que, dans le cas d'une insurrection à Parme, à INlodène et

dans la Piomaane, la France viendrait à leur secours si l'Autriche intervenait. »

— De son coté, M. de Metternich répétait sans cessî : « C'est le seul mot de

non-intervenlion qui a donné aux révolutionnaires italiens le courage de se sou-

lever. 11 (Cf., entre autres, les lettres du 9 et du 12 mars 1831, Mémoiies de

M. de Metternich, t. V, p. 123 et 12.5.)

' M. de Metternich n'était pas disposé à laisser dans l'ombre le démenti qui

serait ainsi donné à la parole de la France-, il écrivait, le 12 mars 1831 : « l.es

révolutionnaires italiens seiont détrompés sur le compte de la valeur que le gou-

vernement français accorde au dogme émis par lui. » (Mémoires, t. V, p. 125.)
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chienne'. » En ménrie temps, dans une lettre intime, le même
M. de Barante écrivait, le 5 mars, à M. Pasqnier : «Nous oppo-

serons-nous àrintervention de l'Autriche? C'est la guerre fypné-

rale, européenne, guerre entre des principes ennemis, entre des

opinions exaltées : c'est la reprise de 1792. Souflrons-nous

l'intervention? C'est la plus complète humihation. Nous l'avons

pris de si haut et d'une façon si absolue, qu'il n'y a pas une

couleur possible pour reculer ; ce sera pris comme preuve de

faiblesse et d'impuissance... Pesez ces deux hypothèses dans

votre sagesse^. »

S'il était mortifiant de ne rien faire, n'était-il pas périlleux

d'agir? L'Autriche, tout en ne désirant pas la guerre, s'apprê-

tait à la soutenir h outrance, car il s'agissait pour elle d'un

intérêt vital, « Nous armons jusqu'aux dents, écrivait, le

15 février 1831, M. de Metternich à son ambassadeur à Paris,

et je vous prie d'être tranquille sur nos mesures^. » Il se mon-

trait résolu à user de toutes les armes, et menaçait la nouvelle

royauté, encore mal affermie, de lui jeter dans les jambes le

duc de Reichstadt, menace qui, assure-t-on, ne laissa pas

de produire quelque effet à Paris ^. Encore, si tout devait se

résumer en un duel avec l'Autriche, la France pouvait l'affronter

sans témérité. Mais, comme le disait M. de Barante, la guerre

deviendrait tout de suite cette guerre révolutionnaire et géné-

rale que, depuis les événements de Juillet, les esprits sages, le

Roi en tête, travaillaient courageusement à écarter, la jugeant,

dans l'état de la France et de l'Europe, mortelle à la monarchie

et à la patrie. Guerre révolutionnaire, car, ayant contre nous

tous les gouvernements italiens, y compris celui du Piémont,

plus effrayé de la contagion française que séduit par les agran-

dissements que nous lui faisions entrevoir^, nous n'avions plus

' Correspondance inédite de M. de Barante. (^Documents inédits.')

- Documents inédits.

' Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 121.

^ Ib'd., p. 120, 158 et 159. — Cf. aussi IIillebrand, Geschichte Frankreichs,

1830-1870, t. I, p. 204.

5 M. de Barante, dans sa correspondance diplomatique, rénétait sans cesse que

le gouvernement sarde serait, en cas de guerre, l'allié de l'Autriche. (^Documents
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d'autre ressource que de nous faire fauteurs de rcvoUe dans

toute la Pe'ninsule. Guerre géne'rale, car, nous attaquant à l'une

des dispositions fondamentales des traités de 1815, nous four-

nissions à l'Autriche occasion de re'clamer le concours de ses

anciens alliés. Ne devait-elle pas compter sur ce concours? Sans

doute la Russie était aux prises avec la Pologne, et la Prupse

paraissait avoir presque toute son attention occupée à surveiller

Varsovie à l'est, Bruxelles à l'ouest; mais, malgfré tout, à Saint-

Pétersbourg, on était au moins disposé à toutes les démonstra-

tions, et, de Berlin, on envoyait k Vienne un générai chargé

dérégler les conditions éventuelles d'une coopération militaire '.

Les petits Etats de l'Allemagne, en dépit de nos avances, se

montraient inquiets et malveillants ", et la Confédération prenait

des mesures pour porter son armée à trois cent mille hommes.

De l'Angleterre, le mieux que nous pussions attendre était une

neutralité également désapprobative pour les deux parties^ : le

bruit courait dans les chancelleries que le cabinet de Londres

opposerait son veto à toute tentative de la France d'envahir le

Piémont pour atteindre l'Autriche ^. D'ailleurs, à ce moment,

par une coïncidence malheureuse, notre ministère venait lui-

même de relâcher les liens qui avaient d'abord uni, dans la

conférence de Londres, les deux puissances occidentales. Enfin,

tels étaient alors les rapports de la Belgique et de la Hollaiide,

qu'une guerre sur le Pô serait aussitôt le signal d'une guerre

sur l'Escaut, guerre dans laqueMe la Prusse et l'Allemagne

seraient forcément amenées à s'engager.

Cette lutte gigantesque, nous n'avions pas voulu l'entre-

prendre quand elle avait pour enjeu une large extension de nos

frontières, la conquête de la Belgique ou de la rive gauche du

Rhin. Y avait-il donc cette fois chance d'un avantage plus con-

inédits.) Peut-être même y avait-il traité seciPt entre les deux puissances. (IIii.-

LEBRAND, Geschichte Frankrekli!;, 1830-1870, t. I, p. 34.

' HiLLEBP.AND, Gcschichtc FranhreicliSy 1830-1870, t. I, p. 2f7.

« Ibid.

^ Bui.wER, Life of Palmcrsinn, t. ÏF, p. 48 h 52.

" HiLLEBRAND, Gcschichtc Fraukreiclis, 1830-1870, t. I. p. ?I7.
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sidérable encore? Lequel? L'affranchissement de l'Italie? On

sait aujourd'hui ce qu'y peut gagner notre pohtique. Et même,

saris devancer les leçons que devaient nous apporter les éve'ne-

ments, en se plaçant au point de vue des sympathies généreuses

qui régnaient alors en France pour la patrie de Silvio Pelhco,

n'était-il pas manifeste que la cause vraiment française au delà

des Alpes n'était pas celle des insurrections mi-partie républi-

caines et bonapartistes qui venaient d'éclater en Romagne et

dans les petits duchés? Il entrait dans notre tradition de com-

battre l'influence autrichienne en Italie, mais en nous appuyant

sur une partie des gouvernements locaux, notamment sur ceux

du Piémont, des Deux-Siciles, des États pontificaux, en les

habituant à compter sur notre protection et à accepter notre

patronage; non pas en secondant un parti révolutionnaire qui

s'attaquait pêle-méle à tous les gouvernements de la Péninsule,

aussi bien aux clients naturels de la France qu'à ceux de l'Au-

triche. La révolution de Juillet n'avait déjà que trop éveillé

contre nous les défiances et par suitediminué notre crédit auprès

des divers Etats ultramontains. M. de Barante écrivait de Turin à

M. Guizot : « Notre considération et notre influence sont mises

en quarantaine. « Et encore : «« Les gouvernements italiens qui

se défendaient un peu, avant notre révolution, delà suzeraineté

autrichienne, aujourd'hui nedemandent pas mieux et cherchent

là leur sauvegarde'. « Avions-nous intérêt à précipiter cette

défection de notre clientèle historique? Ajoutez que le gouver-

nement le plus immédiatement menacé était celui du Souverain

Pontife; or, bien que l'opinion dominante alors en B^rance fut

loin d'être dévote et « cléricale » , on n'avait pas encore décou-

vert que notre politique fût intéressée à déposséder le Pape; au

contraire, parmi les hommes d'État de cette époque, en dehors

du parti ouvertement révolutionnaire, pas un seul n'eût voulu

abandonner cette protection séculaire du Saint-Siège, qui était

l'une des forces principales de la France en Italie et dans le

monde chrétien. Toutes les raisons de prudence actuelle et de

» GoizoT, Mémoires, t. Il, p. 300, 310 < t 311.
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politique traditionnelle se réunissaient donc pour détourner la

France de prendre les armes au service des insurrections ultra-

montaines. Louis-Philippe le comprenait, et son parti était pris

pour la paix. Tel était aussi au fond le sentiment des ministres;

ils n'eussent pas voulu avoir la responsabilité d'une pareille

guerre: mais il leur en coûtait de dire tout haut qu'ils ne l'en-

treprendraient pas. C'est pourtant ce qu'il eût été nécessaire de

faire, ne fût-ce que pour dissiper les équivoques nées de leur

langage antérieur. Le 26 février, La Fayette, consulté par ses

amis de Bologne sur les dispositions du gouvernement français,

leur répondait : « Je ne peux que vous référer à ce que le gou-

vernement a proclamé lui-même à la tribune nationale, et à

l'assentiment que trois fois il a donné dans cette Chambre en

ne réclamant pas contre mes définitions du système français de

non-intervention. J'ajouterai que j'ai eu connaissance de lettres

officielles qui étaient d'accord avec ces principes *. u Quelles

étaient ces « lettres officielles »? Un peu plus tard, dans la

séance du 18 mars, alors que le général Sébastiani était devenu

le collègue de Casimir Périer, La Fayette, voulant lui opposer

le langage qu'il avait tenu pendant l'administration précédente,

lui demanda « s'il était vrai ou s'il n'était pas vrai qu'il eût

déclaré officiellement que le gouvernement français ne consen-

tirait jamais à l'entrée des Autrichiens dans les pays actuelle-

ment insurgés de l'Italie » . Le général Sébastiani répondit :

« Entre ne pas consentir et faire la guerre, il y a une grande

différence. » Cette réponse permet d'entrevoir à quelles équi-

voques des ministres timides avaient recours pour ne pas heurter

de front le parti belliqueux.

Quand l'homme de confiance du Roi avait si peu le cou-

rage de ses résolutions pacifiques, que ne pouvait-on pas

craindre de la faiblesse habituelle de M. Laffitte? Aussi Louis-

Philippe n'hésitait-il pas à prendre contre lui des précautions

qui jettent un jour curieux sur l'état intérieur du gouverne-

ment. Notre ambassadeur à Vienne, le maréchal Maison, avait

' Mémoires de La Fayette ^ t. VI.
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pris feu en entendant M. de Metternich annoncer l'intervention

de l'Autriche en Italie, et il avait aussitôt envoyé à Paris une

dépêche belliqueuse pressant le gouvernement français de

prendre les devants et de jeter une armée en Piémont. Le Roi,

tout en donnant l'ordre au général Sébastiani de verser un peu

d'eau froide sur l'imagination trop échauffée de l'ambassadeur,

jugea prudent de cacher sa dépêche au président du conseil;

il craignait que celui-ci n'en fût ébranlé dans ses dispositions

pacifiques, ou qu'il ne la livrât à sa clientèle démocratique qui

s'en serait fait une arme contre le gouvernement. Vaine précau-

tion du reste; dans ce régime de laisser-aller, l'indiscrétion était

partout; au bout de quelques jours, le iYa-f/o/ïa/ faisait allusion

à la dépêche; M. Laffitte apprit ainsi, non sans froissement,

et l'existence du document et le mystère qu'on lui en avait fait *.

Si cet incident montre combien peu sûr était le ministère,

il montre également à quel point le Roi était décidé pour la

paix. Cela ne l'empêchait pas, il est vrai, d'user de diplomatie

pour limiter l'intervention. Il avait pris assez vite son parti de

l'occupation de Modène et de Parme par laquelle les Autrichiens

se disposaient à commencer; le droit de réversibilité établi au

profit de la cour de Vienne lui paraissait placer ces deux duchés

dans une condition spéciale. Mais il eût vivement désiré que

cette occupation ne s'étendit pas aux États de l'Eglise. Il fit

alors proposer à la cour de Vienne, comme un remède pluseffi-

1 Cet incident devait avoir une suite. En même temps qu'il avait envoyé sa

dépêche bflliquense à Paris, le maréchal Maison avait écrit dans le même sens à

son collègue, le général Guiiieminot, ambassadeur de France à Constantinople.

Celui-ci, persuadé que la guerre allait éclater, remit à la Porte une note la pres-

sant d'armer pour agir de concert avec la France contre l'Autriclie et le

Russie. Celte démarche, bientôt connue, fit grand scandale dans toutes les chan-

celleries : M. Périer était alors au pouvoir; l'ambassadeur fut immédiatement

rappelé. De telles démarches trahissent sans doute l'indiscipline qui avait, après

la révolution, gagné tous les langs de la hiérarchie; mais il faut aussi reconnaître

que les déclarations de tribune avaient pu induire en erreur nos représentants à

l'étranger sur la politi(|ue réelle du gouvernement. C'est ainsi que, vers la même
époque, nous voyons M. de Barante obligé de rappeler à l'ordre notre agent a

Bologne, qui renvoyait les insurgés aux discours des ministres sur la non-interven-

tion, pour les engager à avoir foi dans l'appui de la France. (Dépèche de M. de

Barante au général Sébastiani, en date du 9 mars 1831. Documents inédits.)
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caceet moins dangereux qu'une intervention armée, l'ouverture

à Rome d'une conférence dans laquelle les représentants de

l'Autriche et de la France examineraient les griefs des Léga-

tions et réuniraient leurs efforts pour obtenir du Pape les

réformes nécessaires à la pacification du pays. L'idée n'était pas

mauvaise; elle avait le tort de venir trop tard. En même temps,

sans s'engager par des menaces trop précises, notre gouvernemen t

cherchait à inquiéter Tx^utriche sur les résolutions auxquelles

nous obligerait l'entrée de ses troupes dans les Etats romains.

« Si nous pouvons admettre, écrivait le général Sébastian!, qu'à

l'égard de Modène et de Parme des circonstances particulières

modifient jusqu'à un certain point l'application des principes

généraux, il n'en est pas ainsi en ce qui concerne les Etats de

l'Église. La dignité et les intérêts de la France seraient égale-

ment blessés par une intervention d'une puissance étrangère

dans cette partie de l'Italie, et le gouvernement du Roi se verrait

réduit, tant par le sentiment de ses devoirs que par l'irrésistible

impulsion de l'opinion nationale, à chercher dans des combi-

naisons nouvelles des garanties pour l'honneur et la sécurité de

la France. » Puis il ajoutait en post-scn'ptum ; « L'entrée des

troupes autrichiennes dans les États de l'Église compromettrait

sérieusement ia paix de l'Europe. J'aime à croire que M. le prince

de Metternich examinera avec sa prudence accoutumée les con-

séquences d'une pareille entreprise '. » Dans ses conversations

avec les ambassadeurs étrangers, le ministre s'exprimait plus

vivement encore, toujours dans l'espoir de produire un effet

d'intimidation. Enfin, pour appuyer ce langage, une ordon-

nance royale du 10 mars appela à l'activité 80,000 conscrits de

la classe de 1830. L'Autriche, cependant, était trop avancée

pour reculer. Elle accepta avec empressement la proposition

d'une conférence sur les réformes à apporter dans l'administra-

tion pontificale; mais elle était bien décidée, quoiqu'elle eût soin

de ne pas le dire tout haut, à ne pas retarder pour cela d'un jour

Sur toute cette négociation, cf. les dépêches adressées par le {jénérai Sébas-

tiani à M. de Baranie (Documents inédits), et les Mémoires inédits de M. de

Sainte'Aulaire.



208 LE LENDEMAIN D'UNE RÉVOLUTION.

ses mesures militaires *. Le gouvernement français, au con-

traire, tâcha de se persuader que la réponse favorable de lAu-

triche impliquait ajournement de l'intervention, et, pour être en

mesure de prendre part à la délibération commune qui allait

s'ouvrir auprès du Saint-Siège, il se hâta de pourvoir à l'ambas-

sade de Rome, qui, par une négligence singulière dans une telle

crise, n'avait pas eu de titulaire depuis la révolution de Juillet.

Ce poste, devenu si important, lut offert au comte de

Sainte-Aulaire. Ce choix était significatif. Gentilhomme accom-

pli, lettré distingué, M. de Sainte-Aulaire s'était trouvé fort

engagé dans l'opposition libérale sous la Restauration; mais

il était de ceux qui avaient vu avec regret cette opposition

aboutir à un renversement de la vieille monarchie. Fortdégoiîté

de quelques-unes des suites de la révolution de Juillet, et ne se

gênant pas pour dire « qu'elle ne pouvait être utilement servie

que par ceux qui la détestaient » , ses principes politiques

comme ses répugnances d'homme du monde ne le disposaient

aucunement à se faire le complaisant des révolutionnaires cos-

mopolites. De plus, ses sentiments religieux ne lui eussent pas

permis d'être l'instrument d'une politique hostile au Saint-Siège.

A sa première question sur ce qu'on voulait lui donner à faire

en Italie, le général Sébastian! lui répondit : « Vous aurez à

défendre l'autorité spirituelle et temporelle du Pape. » — « A
ces conditions, je partirai quand vous voudrez», reprit M. de

Sainte-Aulaire. Avant de se mettre en route, le nouvel ambas-

sadeur eut plusieurs entretiens avec le Roi, avec le président

du conseil et avec le ministie des affaires étrangères. On lui

donnait mission dappuver les négociations déjà ouvertes à

Vienne, en vue de substituer à l'intervention armée une sorte

de médiation diplomatique des deux grandes puissances catho-

liques entre les })opulai.ions des Légations et leur souverain; il

devait cherciier par quelles transactions, par quelles réformes

on pouvait pour le présent pacifier ces contrées, pour l'avenir

raffermir l'autorité du Pape. — Mais, demanda-t-ii, que faire

• Mémoires de M. de Metternich, t. V.
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si l'entrée des Autrichiens dans la Romagne précède mon arrivée

à Rome? — Il vit tout de suite que sa question était indiscrète,

importune; le gouvernement cherchait à se convaincre que

cette hypothèse ne se présenterait pas; en tout cas, il lui déplai-

sait d'avouer d'avance que, même dans cette hypothèse, il ne

ferait pas la guerre. Force était donc pour l'ambassadeur de

deviner ce qu'on ne voulait pas lui dire explicitement. Cela ne

lui lut pas bien difficile. Il se rendit compte que la partie de

ses instructions qui semblait indiquer la résolution de faire res-

pecter à tout prix en Italie le principe de non-intervention, ne

devait pas être prise à la lettre, et que si l'intervention s'éten-

dait au territoire pontifical, ce ne serait encore là qu'une ques-

tion diplomatique à traiter avec fermeté, mais avec mesure. Le
danger d'une rupture commencerait seulement au cas, alors nul-

lement à prévoir, où les Autrichiens entreraient en Piémont.

« La guerre serait notre ruine, lui déclara le général Sébastiani;

nous ne sommes pas en étatdela soutenir. « Il n'était pas jusqu'à

M. Laffitte qui ne lui dît : « Ne vous préoccupez pas des appa-

rences belliqueuses, et tenez pour certain, quoi qu'il arrive, que

tant que le Roi sera roi et aura Sébastiani et moi pour ministres,

la paix de l'Europe ne sera pas troublée '. »

A vrai dire, les garanties offertes ainsi par le président du

conseil étaient fort inégales. On pouvait compter sur la volonté

du Roi ; mais chacun savait par expérience ce que valait celle de

M. Laffitte, et sa présence au ministère, loin d'être rassurante,

apparaissait au contraire comme le grand danger de la situa-

tion. Les étrangers en jugeaient ainsi; sachant la complaisance

du ministre français pour toutes les opinions violentes, augurant

de ses dispositions réelles par ses fanfaronnades de tribune et

par les menaces plus ou moins voilées de ses communications

diplomatiques, ils ne lui croyaient ni la volonté, ni surtout la

force de résister au cri de guerre que soulèverait dans la gauche

la nouvelle, attendue d'un jour à l'autre, de l'entrée des troupes

autrichiennes dans la Romagne.

' Mémoires inédits de M. de Sainte- Aulaire.

I. 14
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IV

Pendant que la sagesse royale s'efforçait ainsi partout : en

Belgique, en Pologne, en Italie, d'écarter l'une après l'autre

toutes les tentatives d'aventure téméraire, le parti patriote et

belliqueux devenait, dans la presse et dans le Parlement, plus

bruyant et plus exigeant que jamais. Son exaltation n'avait pas

été seulement l'effet passager du soleil de Juillet; elle se pro-

longeait en s'aggravant. Chacune des insurrections qui écla-

taient presque simultanément sur tous les points de l'Europe

était une excitation nouvelle et semblait justifier les assertions

de ceux qui avaient répété que la France de 1830, en prome-

nant seulement le drapeau tricolore, soulèverait tous les peuples

et bouleverserait le vieux monde. Et puis, disait-on, il ne

s'agissait plus de prendre l'initiative de ce bouleversement,

mais de secourir des insurrections déjà faites, de profiter de

l'occasion qui venait à nous, d'accepter les concours, les

annexions qui s'offraient. Il faut croire cependant qu'une

politique d'action n'était pas si aisée, puisque, dix-huit ans

plus tard, en 1848, ces mêmes démocrates, parvenus à leur

tour au pouvoir, se sont empressés d'assurer l'Europe de leur

fidélité aux traités de 181 5, et ont été plus sourds encore que

la monarchie de Juillet aux appels de l'Italie et de la Pologne

de nouveau soulevées. Mais, en 1830 et en 1831, n'ayant

pas encore la responsabilité du gouvernement, ils se livraient

à tous les entraînements d'un patriotisme facile pour eux, s'il

était périlleux pour leur pays.

A entendre ces diplomates et ces stratégistes tout imbus des

souvenirs de la Convention et de l'Empire, rien de plus simple

ni de plus légitime que de mettre la main sur la Belgique.

Aussi quel cri de colère, quand le Roi n'ose même pas accepter

la couronne offerte au duc de Nemours! Il a peur de l'Angle-

I
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terre, dit-on, et alors les journaux attaquent cette nation, la

seule qui soit à peu près notre alliée, avec la plus âpre violence,

comme pour être bien sûrs qu'elle ne manquera pas à la coa-

lition qu'on se plait à provoquer. Du reste, à quoi bon se gêner

avec l'Angleterre? Les écrivains « patriotes » ne décrètent-ils

pas qu'en proie aux difficultés inextricables de la question

irlandaise, de la réforme électorale et du paupérisme industriel.'

sans le sou, à la veille d'une révolution, elle est frappée désor-

mais d'une impuissance radicale? Aucune invective méprisante

n'est épargnée à la conférence de Londres, à ces « représentants

d'une civilisation caduque » , à ces « soutiens des spoliations

(le I 81-4 et de 1 815 « , devant lesquels la fierté clairvoyante des

journalistes rougit de voir M. de Talleyrand « ramper » , subal-

terne et incapable. Pour compléter cette intelligente besogne,

on s'applique à exciter les Belges eux-mêmes contre les « lâ-

chetés » et les « trahisons » de la diplomatie française. Dans

la question italienne^ les accusations ne sont pas moins véhé-

mentes : en n'empêchant pas, à main armée, l'Autriche de

réprimer certaines insurrections, le gouvernement viole à la

fois, et les vieilles traditions de la politique française dans la

Péninsule, et son propre principe de non-intervention ; on

interprète ce principe comme un engagement solennellement

pris par la France de soutenir, envers et contre tous, les na-

tions auxquelles il plairait de se soulever, et, au nom des

insurgés de Modène ou des Légations, on prétend nous repro-

cher un manque de parole. « Trois fois, s'écrie-t-on, avant que

le coq chante, le gouvernement français a renié le grand prin-

cipe qu'il a proclamé bien haut ! » Pour la Pologne, on ne

prend même pas le temps de discuter et de réfléchir; tout est

au sentiment : « Appui à nos frères de Varsovie! >> tel semble

(tre le cri général. Demandez-vous à ces exaltés si c'est par

ballons qu'ils comptent transporter une armée de secours ? il leur

paraît tout simple de répondre en réclamant la reconnaissance

de l'indépendance de la Pologne, l'envoi de généraux, de vo-

lontaires et d'armes, ou bien encore le blocus de la Baltique

et un débarquement sur quelque point du duché de Posen. A

u.
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croire même un écrivain révolutionnaire, il eût suffi d'expé-

dier des commis voyajjeurs en démagogie, avec mission d'ap-

puyer, au nom de la France, les clubs de Varsovie, dans la

guerre qu'ils avaient déclarée aux chefs politiques et surtout

aux généraux de l'insurrection; une fois le régime de 93 établi

là-bas, la Polopne eût été sauvée par la toute-puissance de la

révolution.

Ainsi guerre contre la Prusse, la Hollande et l'Angleterre en

Belgique, contre l'Autriche en Italie, contre la Russie en Po-

logne ; et, afin de mieux exciter contre nous non-seulement les

f^ouvernements effrayés de la révolution, mais les peuples jaloux

de leur indépendance, on dévoilait des desseins de conquêtes,

on parlait couramment de « rentrer dans nos frontières » , en

reprenant la rive gauche du Rhin. La Gazette d'État de Berlin

répondait « que les frontières naturelles de la France étaient

les Vosges et les Ardennes » , opposant ainsi à une déclamation

vaniteuse et passagère le cri d'une haine réfléchie et d'une

tenace convoitise. Où s'arrêterait d'ailleurs l'imagination diplo-

matique et guerrière des hommes d'État du parti révolution-

naire? En un tour de main ou plutôt en un tour de phrase,

ils bouleversaient tout, disposaient de tout. Les circonstances,

a dit un des leurs, « permettaient aux Français une ambition

sans limites » . Cet écrivain croyait voir « la Russie engagée

dans des projets trop vastes pour ses ressources, la Prusse en

lutte avec les provinces rhénanes, l'Autriche menacée par l'es-

prit d'indépendance en Italie, l'Angleterre incertaine, inquiète

et impuissante, l'Europe entière surprise et éblouie par la révo-

lution de 1830 » . Dès lors, aucun obstacle à notre action. Rien

de plus aisé que de dominer à Constantinople et, « par l'em-

pire des sultans raffermis, de sauver la Pologne » . En Italie,

« l'uniforme de nos soldats, brillant sur le sommet des Alpes,

suffisait pour l'indépendance de la Péninsule » , Aux Belges,

« nous offririons, pour prix d'une fraternelle union, la sub-

stitution du drapeau tricolore à l'odieux drapeau de la maison

d'Orange " . Cela même n'était pas assez : nous intervenions à

Lisbonne, pour y détruire la « domination déshonorée de l'An-
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gleterre » ; nous nous « emparions moralement de l'Espagne »
,

en poussant seulement les réfugiés espagnols entre les deux

factions monarchiques, ardentes à s'entre-détruire. Puis, après

s'être repu de ces chimères, on promettait à cette France, mal

guérie des ivresses napoléoniennes, « qu'encore une fois, elle

allait gouverner le monde ' » .

Ces extravagances téméraires n'étaient pas seulement le fait

d'irréguliers sans importance. Il était un écrivain qui occupait

le premier rang dans la presse de gauche et qu'on ne pouvait,

à cette époque, accuser d'animosité contre la monarchie : cet

homme nous est connu ; déjà sa fière, âpre et fine figure nous

est apparue dans les dernières années de la Restauration, à

l'avant-garde de l'opposition, entre M. Thiers et M. Mignet, et

nous avons alors tâché de l'esquisser^ : c'est Armand Garrel. Il

n'est pas de témoin plus considérable et moins suspect pour

nous faire connaître les idées qui régnaient alors dans la partie

supérieure de l'opinion libérale et révolutionnaire : témoin

facile à interroger d'ailleurs, puisque, presque chaque matin,

il exprimait sa pensée dans un journal qui exerçait une réelle

action sur l'esprit public. Aussi bien, quelque déraisonnables

que soient les explosions belliqueuses de Carrel, elles sont moins

déplaisantes que les déclamations des rhéteurs alors si nombreux

dans la gauche; il y a chez lui quelque chose de plus sérieux,

de plus profond, un accent plus vibrant : la langue de l'écrivain

naturellement froide, sèche, araère, tendue, a, quand il aborde

ces sujets, l'élan entraînant, la chaleur communicative et l'éclat

presque joyeux d'un clairon de bataille. On sent que, pour être

aveuglé, son patriotisme est vrai, que ce n'est pas seulement un

motif à phrase, que son épée n'est pas une arme de théâtre, et

que, s'il veut follement verser le sang de la France, du moins il

ne ménagerait pas le sien propre. Né avec le siècle, il apparte-

nait à cette génération trop jeune pour avoir éprouvé, vers la

fin de l'Empire, la souffrance et la lassitude de la guerre, assez

âgée pour avoir compris et ressenti la douleur de l'invasion. Il

* M. Louis Bl\sc, Histoire de dix ans, t. II, p. 166.

* Voyez le Paiti libéral sous la Restauration, p. 466 et suiv.
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était obsédé par ce qu'il appelait le « poignant souvenir de

Waterloo ' » . Plus qu'aucun de ses contemporains, il avait été

atteint de ce mal, alors si répandu, qu'on a appelé la « maladie

de 1815 » : sorte d'hallucination enivrante et douloureuse dans

laquelle on évoquait sans cesse les victoires et les défaites pas-

sées
;
plaie toujours vive de l'humiliation nationale; inconso-

lable regret de la gloire perdue; soif insatiable de la revanche;

impression d'ailleurs singulièrement complexe , où le culte de

Napoléon se mêlait à des prétentions libérales, surtout à des

passions révolutionnaires, et qui aboutissait presque à pro-

clamer une contradiction entre l'idée de paix et l'honneur

français.

Ouvrons donc le National de cette époque. Combien peu

Carrel cherche à dissimuler ou à tempérer la véhémence belli-

queuse de la politique extérieure qu'il prétend imposer à la

monarchie nouvelle ! « La révolution, dit-il, doit être l'affran-

chissement de la France, au dedans et au dehors. » Il déclare

que la « patrie n'est pas heureuse quand elle n'est pas suffisam-

ment glorieuse » ; or, « elle n'est pas suffisamment glorieuse,

quand elle porte la trace des mutilations que lui font subir des

traités humiliants, quand les uhlans font encore l'exercice à six

marches de Paris, et que le qui-vive de la Sainte-Alliance retentit

contre nous, derrière les Pyrénées, derrière les Alpes, et des

montagnes de la Suisse à l'embouchure du Rhin » . Il professe

que « le droit public de l'Europe ne peut plus dater de Water-

loo, mais de nos journées de Juillet " , et que « vouloir la paix

aux conditions du traité de Vienne, c'est vouloir la guerre »

.

Contre ces « infâmes » traités de J 81 5, acceptés par la « lâcheté

des Bourbons » , il n'a pas assez d'invectives; la France,

affirme-t-il, « en est déliée » et a le droit d'en exiger la « révi-

sion immédiate ^ » . A peine une insurrection éclate-t-elle

quelque part, il prend son parti avec emportement, et proclame

ï National, article du 17 janvier 1831.
' National, articles des 5 novembre, !«' et h décembre 1830, des 17 janvier et

22 mars 1S31.
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que la France est obligée à lui porter secours *. Pas une puis-

sance à laquelle il ne jette le gant. Son amertume éclate surtout

contre l'Angleterre : est-ce un ressentiment d'origine napoléo-

nienne? Il lui reproche de « ne placer son honneur que dans le

déshonneur de la France » . Puis, afin que le patriotisme alle-

mand ne se sente pas moins froissé que l'amour-propre britan-

nique, il ne craint pas d'affirmer qu'entre MM. les Prussiens et

la révolution de Juillet, il ne sera signé de paix que quand

il n'y aura plus un soldat prussien sur la rive gauche du Rhin,

et que les conseils de la France auront repris, parmi les Etats

de la rive droite, l'ascendant qui leur appartient; « le gouver-

nement, ajoute-t-il, ne peut, sans trahir les intérêts de la France,

et les trahir de la manière la plus coupable, la plus lâche, la

plus infâme, permettre que la rive gauche du Rhin appartienne

à d'autres qu'à lui ou à une nation tout à fait en communauté

d'intérêts avec lui^ » . Il ne dissimule pas les conséquences de

la politique qu'il conseille : « Que cela ressemble furieusement

à la guerre générale, c'est possible; l'opposition ne le nie pas;

mais elle se moque de la guerre générale en 1831, qui n'est

plus 1793 ni 1815. » Impatient d'entendre le « canon des vic-

toires nationales » , il s'écrie : « Faites cette guerre, faites-la au

plus vite... Oui, vienne cette lutte que nous appelons de tous

nos vœux, et qui peut seule vider la querelle entre la vieille

et la nouvelle Europe! » Il repousse dédaigneusement la diplo-

matie : «A la guerre seule, il appartient de rétablir léquilibre '. »

Ce baptême de sang lui paraît nécessaire à la jeune monarchie;

et rappelant ce qui s'est passé en Angleterre, lors de la révolu-

tion de 1688 : n C'est par la guerre, dit-il, que cette révolution

s'est établie, comme toutes les révolutions''. » Il n'est pas jus-

qu'à la misère publique qui ne lui serve d'argument : a Quand

' Carrel ne se dissimule pas cependant que « soutenir des révolutions accom-
plies, c'est offrir une prime d'encouragement à toutes les révolutions à naître ».

(Article du 21 septembre 1831.)
' National, articles du 2 février et du 17 avril 1831.
3 Ibid., 30 novembre, 11 décembre 1830; 9 janvier, 13 avril 1831.
« liid., 17 janvier 1831.
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la confiance publique est perdue; quand il n'y a plus ni crédit

ni commerce possibles; quand la détresse, le désespoir, la pas-

sion ont mis les armes à la main de la classe qui vit de son tra-

vail dans les temps de sécurité fondée, il faut la guerre '...» Du

résultat, il ne s'inquiète pas un moment : le succès est certain.

« Si nous sommes en état de vaincre une nouvelle coalition,

nous en doutons aujourd'hui moins que jamais^. » Cet ancien

olficier qui autrefois avait fait preuve dans les choses militaires

d'un esprit net, froid, peu enclin aux chimères, en est aux

phrases de la rhétorique révolutionnaire sur les volontaires de

92 et sur les deux millions de gardes nationaux. La France de

Juillet lui apparaît à la fois si séduisante pour les peuples, si

terrifiante pour les gouvernements, que l'Europe s'empresserait

«de lui accorder, presque sans examen, tout ce qu'elle deman-

derait ^
?' . Puis il ajoute ces fanfaronnades qu'il est aujourd'hui

si singulièrement pénible de relire : « Ceux qui n'ont pas craint,

dans les rues de Paris, l'élite des troupes royales, n'auront pas

peur des régiments prussiens... Vienne le moment où se ren-

contreront en champ clos une avant-garde prussienne et une

poignée de volontaires français , le souvenir des glorieuses luttes

de Bruxelles et de Paris sera là pour glacer l'automate dressé

à la scJilajue et imprimer aux coups du soldat citoyen une

puissance inconnue depuis les beaux jours de l'armée d'Italie *.»

A ceux que ces promesses de facile victoire laissent encore

indécis, il dit qu'après tout la guerre est inévitable, que l'Eu-

rope est résolue à nous la déclarer, et « qu'il vaut mieux faire

la guerre un peu plus tôt sur le Rhin qu'un peu plus tard aux

portes de Paris ^ ». Aussi quels ne sont pas la déception, la

colère, le dégoût chaque jour grandissant de Garrel, quand il

voit au contraire le gouvernement persister dans une politique

modeste, prudente et obstinément pacifique! On dirait que le

> Nalionaf, 11 décembre 1830.

« IbicL, 9 mars 1831.
3 Ibid., février 1831.

* Ibid., 30 novembre 1830.

6 Ibid., 30 novembre 1830, 13 mars 1831.
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journaliste cherche à piquer et irriter l'uraour-propre de la

monarchie nouvelle, qu'il veut, à force d'injures, la contraindre

à se battre. Il accable de sarcasmes ceux qui « se mettent à

genoux devant l'Europe » ; il dénonce avec indignation ceux

qui «perdent la France et la livrent à l'étranger»
,
qui «payent

sa confiance en déshonneur » ,
qui, « en fait de lâcheté, vont du

plus bas à quelque chose qui est plus bas encore » . Le mot de

« trahison » revient sans cesse sous sa plume. « Honte, mille

fois honte, dit-il, à l'impertinent et lâche système qui veut pro-

clamer Tégoïsme politique de la France! >» Et il s'écrie, dans

l'exaspération de son mépris ; « Il y avait plus de fierté sous le

jupon de la Pompadoar' ! »

La parole faisait écho à la presse. C'était sur les affaires

étrangères que se livraient alors les combats les plus retentis-

sants de la tribune parlementaire, et, à voir l'acharnement des

partis, l'émotion passionnée du public, il était manifeste que

cette question de paix ou de guerre, déjà si redoutable et si tra-

gique par elle-même, comprenait et résumait toutes les autres;

que sur ce champ de bataille, avait lieu la rencontre décisive de

la monarchie et de la révolution. Deux hommes étaient alors

les principaux orateurs de la politique belliqueuse, « un soldat

déclamateur et un avocat sophiste »
, le général Lamarque et

M. Mauguin. Regardez-les, à la tribune, mettre sur la sellette

toutes les chancelleries, faire manœuvrer toutes les armées,

contracter des alliances, dénoncer les traités, livrer des batailles,

parcourir l'Europe sans fatigue pour leur activité, sans embarras

pour leur génie, pénétrer jusqu'en Asie, répéter et dépasser

les prodiges de Bonaparte, de César et d'Alexandre, mettre

en demeure la royauté de 1830 d'entreprendre, sous peine

d'être convaincue de déshonneur et de trahison, la grande croi-

sade révolutionnaire contre toutes les anciennes monarchies.

« Lorsqu'un gouvernement nouveau, s'écriait M. Mauguin,

s'introduit au milieu des vieilles dynasties de l'Europe, il faut

qu'il fasse comme un officier nouveau qui entre dans un régi-

ïiVaftojJû/, 5 novembre, 11 et 13 décembre 1830; 5 et 16 mars, l*"", 7 et 29 avril;,

25 se[;tembre 1831.
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ment, qu'il fasse ses preuves. » Et défiant les soldats de

l'étranger : « Qu'ils viennent, et ils verront si nous avons posé

les armes, s'ils sont tous morts, les héros d'Austerlitz et d'iéna ! »

Le général Lamarque déclarait la guerre si nécessaire, qu'il

eût fallu la faire presque « sans motif ' »
;

puis, après avoir

dépeint et flétri l'égoïsrae lâche et subalterne du gouverne-

ment, après l'avoir montré s'abaissant devant l'Europe et

tremblant de mécontenter l'Angleterre, il s'écriait, aux applau-

dissements de ces bourgeois qui s'imaginaient avoir vaincu

l'Europe, en délogeant les gardes suisses des Tuileries : « Mais

pourtant le beffroi de Notre-Dame a tonné le 29 juillet! mais

le canon de Paris a fait taire celui de Waterloo ! »

Officier distingué des armées impériales, fort engagé dans

les Cent-Jours, le général Lamarque avait été, sous la Restau-

ration, l'un des types de cette opposition qui se disait libérale,

en étant surtout bonapartiste ^. Au lendemain de la révolution

de Juillet, il se trouva tout à coup en possession d'une de ces

renommées passagères que l'histoire ne ratifie pas, et qui sont

d'autant moins durables qu'elles sont plus exagérées. On le

mettait alors couramment au niveau ou même au-dessus du

général Foy. A entendre la voix publique, c'était un « orateur

de l'antiquité » , un « héros classique » , un « grand homme de

Plutarque dont on ne savait si les blessures avaient été reçues

à Waterloo ou aux Thermopyles » . Quand il apparaissait à la

tribune, les joues creuses et pâles, le front sillonné de cicatrices,

la voix sépulcrale, récitant un discours écrit avec un certain

don de la phrase, la foule croyait voir la figure, entendre la

parole du patriotisme souffrant et indigné. C'étaient parfois des

explosions d'enthousiasme, difficiles à comprendre pour qui-

conque relit aujourd'hui ces lieux communs ampoulés. Tel jour,

par exemple, une jeune femme, placée dans une des tribunes

1 « La gloire, disait le général Lamarque, est un ciment si puissant, elle fait

pousser des racines si profondes à une dynastie nouvelle, qu'il serait peut-être

politique de la cherclier sans motif. »

2 En 1815, cependant, il avait publié une brochure où il annonçait la résolu-

tion de « s'envelopper dans le drapeau blanc " qui, disait-il, lui servirait de

« linceul » . {Mémoires de M. Dupin, t. II, p. 197,)
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de la Chambre, lançait au général un bouquet de fleurs. Après

tout, n'était-il pas juste de le traiter comme un acteur au

théâtre? Non pas, sans doute, qu'il ne fût sincère : ses impré-

cations contre les traités de 1815 n'étaient pas seulement

phrases de rhéteurs; il croyait réellement la France désho-

norée, tant qu'elle n'aurait pas rétabli sa domination militaire

sur le monde, comme au lendemain d'Austerlitz, et il se sen-

tait personnellement humilié, tant qu'il serait gouverné par des

bourgeois.

C'était pourtant un bourgeois, cet avocat qui rivalisait avec

le général Lamarque d'audace diplomatique et d'intrépidité

belliqueuse. Parole diserte, abondante, incisive, dirigée avec

un art qui allait jusqu'à l'apprêt, sûre d'elle-même à ce point

de manquer de saillie et d'imprévu ; voix mélodieuse qui eût

enchanté, si l'on n'eût senti que derrière ce merveilleux instru-

ment, l'âme était absente; manières aimables, facilement dou-

cereuses; figure régulière, souriante sans gaieté, avec une

fatuité déplaisante qui en gâtait tout le charme : tel était

M. Mauguin. Indocile et hardi, ambitieux et mobile, avant

tout vaniteux, il avait cru d'abord que, d'un seul coup, les

journées de Juillet allaient le porter au pinacle; il s'était flatté

de transformer en gouvernement provisoire la commission

municipale dont il faisait partie. Ce rêve fut de courte durée; il

ne pardonna pas à ceux qui l'avaient fait évanouir, et sortit de

là froidement résolu à pousser l'opposition plus loin que tout

autre. Les affaires étrangères lui parurent fournir le thème le

plus favorable; ses prétentions d'homme d'Etat y trouvaient

leur compte. Au bout de quelques semaines, il se crut le plus

compétent des diplomates et même un peu stratégiste. Ne

parlez plus à cet avocat de problèmes juridiques et législatifs.

Fi donc, il n'est pas fait pour ces misères de procureur ; il

dispose du monde entier à la tribune, et fût-il seul à croire à

son importance, il s'y complaît. Alors le public ne voyait pas,

comme il le verra bientôt, le vide de cette rhétorique *, le faux

' Jacquemont a écrit dans une de ses lettres : o Mauguin s'annonce de loin

comaie un orage et passe comme un nuage creux de paroles. »
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de ces sophismes, le ridicule de cette infatuation; si déjà

M. Mauguin était isolé, sans empire réel sur les autres, du

moins il jouait un rôle brillant et bruyant; on l'écoutait et on

l'applaudissait.

Le parti belliqueux ne se contentait pas de presser le gouver-

nement français de faire partout en Europe la croisade révolu-

tionnaire, il appelait, suscitait partout la révolte des peuples

contre leurs souverains, violation flagrante de la neutralité dans

laquelle il importait tant à la loyauté, à la sécurité de la France

de se maintenir. « Ce parti, a dit un peu plus tard M. Guizot,

appelait à grands cris la guerre, la guerre générale, la guerre

de principe... Quand la guerre lui a manqué, qu'est-ce qu'il a

fait? Il l'a faite, cette guerre, mais il l'a faite sous main, il l'a

faite sous terre, par la propagande, parles provocations à l'in-

surrection , au renversement des gouvernements établis. C'est

une guerre, cela, messieurs. Il n'est pas loyal d'appeler cela la

paix; c'est la guerre non déclarée, déloyale, injuste... Nous

avons vu ouvrir des souscriptions en faveur de je ne sais quels

projets de révolution qui n'ont pas même eu l'honneur d'avor-

ter; nous avons vu des sociétés anonymes se former pour pro-

voquer au dehors de semblables projets. » On ne s'en cachait

pas d'ailleurs ; s'adressant aux puissances elles-mêmes, Carrel

osait écrire : « Nous chercherons, nous, à soulever les peuples

contre les rois pour la liberté du monde ; nous le ferons au

grand jour par la presse, partout où pénètrent nos feuilles;

nous le ferons en secret par nos intelligences, là où il n'est pas

plus permis d'imprimer que de penser et d'écrire ; c'est notre

droit, c'est notre rôle, « Sans doute, le journaliste et ses amis

s'inquiétaient peu de contrecarrer ainsi directement l'action

de notre diplomatie, de rendre sa tâche plus difficile, plus

pénible et plus périlleuse, d'éveiller des espérances qu'elle ne

pouvait réaliser, d'encourager des exigences qu'elle devait

ensuite combattre, de l'exposer à se faire accuser de manque de

parole par les peuples déçus; mais était-ce rendre service aux

révoltés eux-mêmes, que les exciter, sans être capable ensuite

de les seconder? Qui donc alors devenait vraiment responsable
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de tant de douloureux avorteraents? Sur qui devait retomber le

sang re'pandu en vain? M. Guizot était fondé à dire de celte

conduite tenue h l'égard des révolutions étrangères : « On a fait

comme ces malheureux qui mettent au monde des enfants, sans

s'inquiéter de savoir s'ils sont en état de les nourrir et de les

élever. »

La Fayette, demeuré pendant toute la première partie du
ministère Laffitte l'un des premiers personnages du gouverne-

ment, était le centre de cette diplomatie révolutionnaire. Tous

les conspirateurs et insurgés d'Europe avaient des agents accré-

dités auprès de lui. Sa correspondance le montre occupé à les

encourager, et il est assez dans la confidence de leurs projets

pour pouvoir souvent annoncer d'avance leurs soulèvements;

genre de prophétie qui n'était pas de nature à diminuer les

méfiances et les griefs des puissances intéressées. Il abusait de

sa situation pour engager le gouvernement français de la façon

la plus indiscrète et la plus téméraire. Les agitateurs polonais

ou italiens, depuis longtemps en relations étroites avec lui, agis-

saient d'après ses conseils et ses encouragements. La Fayette,

cependant, moins franc ou moins conséquent que le général

Lamarque ou M. Mauguin, se défendait de désirer la guerre, de

vouloir « cette attaque soudaine, spontanée, impétueuse comme
la révolution elle-même, qui, disait-il, était demandée par tant

de patriotes » ; mais, par niaiserie, plus que par perfidie, il fai-

sait et disait tout ce qui pouvait compromettre le maintien de la

paix. Il ne dénonçait pas les traités, mais se plaisait à les mau-
dire et parlait avec mépris et dédain des conférences diploma-

tiques. Il ne voulait pas rompre avec la vieille Europe, mais

conseillait au gouvernement de « prendre avec elle le ton un peu

hautain ' »
, la dénonçait comme étant imbue de « princi|)es

rétrogrades « , en lutte inévitable avec « nos contagieuses liber-

tés»
, traitait, à la tribune, lessouverains étrangers de «tyrans»

,

' « Quand, disait La Fayette, je pris la liberté de proposer au ministère dr^

les premiers tem|)S de la révolution, de prendre le Ion un peu hautain qui pouvait
nous convenir avec les puissances étrangères, l'idée ne m'est pas venue de leur

déclarer la guerre.
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et se vantait d'être pour eux « un épouvantai! » . On ne voit

guère ce que gagnaient à un tel langage la sécurité et la dignité

de la France. Tout en se disant d'accord avec le gouvernement

sur les principes de sa politique extérieure, c'est-à-dire sur la

non-intervention, il l'accusait, comme M. Mauguin ou le

général Lamarque, d'avoir « fait descendre la France de la

hauteur où la révolution de Juillet l'avait élevée » . Il était de

ceux que nous avons déjà signalés et qui déclaraient la France

oblipée, au nom de ce principe de non-intervention, de pro-

téger toutes les insurrections. Ne prétendait-il pas que nous

devions empêcher les armées russes d'entrer en Pologne, sous

prétexte qu'il y avait là deux nations, deux gouvernements dis-

tincts, bien que réunis sur la tête d'un seul prince, et que le

Gzar n'avait pas le droit de porter secours au roi de Pologne? Il

ne semblait pas s'apercevoir que ce principe ainsi interprété ne

nous laissait plus qu'un rôle passif, qu'il livrait en réalité la

direction de notre diplomatie et la disposition de nos armées

aux révolutionnaires de tous pays. C'était le dernier mot de

la tactique du « laisser-aller »

.

Dans cette question, comme dans les autres, La Fayette était

dominé par son entourage. Auprès de lui, s'agitaient des réfu-

xriés de diverses provenances, aventuriers, hâbleurs, déclassés,

quelquefois même chevaliers d'industrie, mêlés à des citoyens

pénéreux qui s'étaient sacrifiés pour leur pays et à de tou-

chants exilés qui pleuraient Sion sur le fleuve de Babylone; les

meilleurs, en proie à ce trouble d'esprit, à cette illusion impa-

tiente de tout risquer, qui est le propre des émigrés ; tous se

croyant d'ailleurs le droit de chercher uniquement l'avantage

de leur propre patrie, sans s'inquiéter de ce qu'il pourrait en

coûter à la France. Nul n'a poussé plus loin que La Fayette et

n'a goûté davantage le cosmopolitisme. En Amérique comme

en Europe, il avait acquis, auprès des patriotes de chaque

nation, une sorte de naturalisation universelle. Citoyen de tous

les pays et surtout garde national de toutes les cités, il s'amu-

sait, au moment où la Pologne versait à flots son sang, à se

proclamer «« le premier grenadier de la garde nationale de Var-
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sovie >» . Combien il était heureux de pouvoir écrire : « On vous

aura raconté notre dîner allemand et cosmopolite; j'ai été fort

touché d'entendre les vivat à mon égard, répétés en sept

langues différentes, dont une hongroise'. » Plus fier encore,

quand il apprenait qu'une révolte avait éclaté en quelque pays,

au cri de : Vive La Fayette ! Le plus négligé et le plus com-

promis, dans ce patriotisme universel, était l'intérêt de la

France; une telle politique nous eût jetés aussi vite dans les

aventures que les agressions plus franches, conseillées par

Carrel, par M. Mauguin ou par le général Lamarque; c'était,

sinon la guerre sans le dire, ce qui eût été le plus perfide, du

moins la guerre sans le vouloir, ce qui était certainement le

plus dangereux et le plus sot.

Si la politique belliqueuse, avouée ou non avouée, n'avait

été que celle d'une opposition en lutte contre un gouverne-

ment nettement pacifique, le conflit déjà n'eut pas été sans

péril; il eût été à craindre que l'opinion, troublée, intimidée

par le tapage des violents, ne se laissât aller à la dérive, sans

que la sagesse du Roi parvînt à la retenir. La situation

était plus dangereuse encore : les partisans de la guerre, au

lieu d'être en hostilité avec le gouvernement et par suite

séparés de lui, se trouvaient en quelque sorte mêlés dans les

rangs de l'armée ministérielle. M. Lalfitte aimait sans doute à

déclarer aux diplomates et aux conservateurs que, « lui aussi,

il voulait la paix et la bonne intelligence avec les puissances

étrangères » ; il condamnait la « propagande » faite pour exciter

« des révolutions dans toute l'Europe » , et désavouait « ses

amis républicains » ; mais s'il était pacifique, il ne l'était

qu'avec sa légèreté , sa faiblesse et son inconséquence habi-

tuelles. Parmi les « patriotes " , il avait beaucoup de ses amis,

de ses fonctionnaires, de ses familiers, de ceux à la passion

desquels il résistait rarement, à la curiosité desquels il se livrait

toujours. C'est pour leur plaire qu'il tenait parfois h la Chambre

un langage ou même entraînait le cabinet à des démarches peu

I Lettre du 30 mai 1832.
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en harmonie avec la jiolitique que de son côté le Roi tâchait de

faire prévaloir. On a vu quelles complications fâcheuses en

étaient résultées notamment dans les affaires de Belgique et

d'Italie. Plus le dau^jcr approchait, moins le président du con-

seil paraissait en état de le parer. Loin d'oser enfin rompre

avec la gauche belliqueuse, il se montrait d'autant plus timide

et caressant qu'elle était plus violente, ne semblant avoir qu'une

résolution ferme, celle, quoi qu'il arrivât, de ne jamais se

l'aliéner. Si cette gauche n'était pas dès lors tout à fait la

maîtresse, elle devait évidemment l'être le lendemain, pour peu

que l'on continuât dans la voie où l'on s'était engagé.

Une telle situation ne contribuait pas peu à entretenir et à

aggraver les défiances des chancelleries étrangères. Gomment

ces chancelleries pouvaient-elles accorder grande foi aux assu-

rances diplomatiques, quand le langage de la tribune semblait

parfois si différent? De quel poids pouvaient être à leurs yeux

les intentions sincèrement pacifiques du Roi, en face des

violences belliqueuses d'hommes qu'ils ne parvenaient pas à

distinguer des gouvernants ou auxquels ceux-ci ne paraissaient

avoir ni la volonté ni la force de résister? Dès le lendemain des

journées de Juillet, les cabinets européens avaient été conduits

à supposer qu'en France le pouvoir réel était autre que l'auto-

rité nominale. En août 1830, M. de Humboldt, chargé par la

Prusse, et aussi, disait-il, « par quelques autres cabinets pré-

pondérants » , de s'informer des intentions du gouvernement

français, était allé tout droit trouver La Fayette; et, comme

celui-ci faisait mine de le renvoyer au ministre des affaires

étrangères, M. de Humboldt avait insisté, et déclaré qu'il avait

mission de s'adresser au général ; alors, sans se faire prier

davantage, celui-ci s'était mis à développer l'interprétation

singulièrement compromettante qu'il donnait au principe de

non-intervention. A tout instant, les efforts diplomatiques du

Roi et des ambassadeurs se heurtaient aux alarmes, aux irrita-

tions qu'excitaient, chez les puissances, les agressions guerrières

de Carrel, de Mauguin, de Lamarque, ou les incartades cosmo-

polites de La Fayette, Louis-Philippe, par exemple, devait
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plus d'une fois rassurer lui-même le gouvernement de Vienne

sur les projets italiens de La Fayette, et il se trouvait réduit à

indiquer, comme motif de sécurité, que le général était trop

occupé de la Pologne pour rien tenter de sérieux au delà des

Alpes. M. de Barante, rendant compte de ses conversations

avec le ministre sarde et avec les diplomates étrangers, écri-

vait, le 5 mars 1831 : « Les discours de M. de La F'ayette,

son action, son influence sont le principal thème de toutes les

conversations : on ne me dit pas, mais je comprends fort bien

que tout ce que notre gouvernement fait de raisonnable, de

pacifique, d'amical pour les autres puissances, parait non pas

la suite d'un plan fortement arrêté, mais le résultat d'une

oscillation alternative entre une opinion qui se fait craindre et

une politique sage et éclairée dont, à regret, l'administration

française se voit souvent forcée de s'écarter '. » Chaque impru-

dence de nos patriotes et surtout chaque faiblesse du pouvoir

avaient aussitôt leur contre-coup dans la conférence de Londres,

et risquaient de faire rompre cette délibération, suprême et

unique ressource de la paix européenne. Il ne fidiait pas moins

de tout le sang-froid de Talleyrand, de son autorité person-

nelle et même de l'indépendance quelque peu impertinente

qu'il affichait à l'égard de son gouvernement, pour écarter les

difficultés qui renaissaient sans cesse et faisaient douter du

succès. Les hideux désordres qui marquèrent la fin de l'admi-

nistration de M. Laffitte et que nous raconterons tout à Theure,

n'étaient pas faits pour diminuer les défiances des cabinets

étrangers, A Londres même, dansun milieu libéral, la duchesse

de Dino constatait que ;t notre Révolution de Juillet était fort

dépopularisée par la série des émeutes et des gâchis de Paris " » .

De Turin, M. de Barante, dont nous avons déjà cité le clair-

voyant témoignage, écrivait à son ministre, le 25 février : « Je

commence à voir plus manifestement l'effet de nos troubles de

Paris : il est complet et affligeant. Votre Excellence n'a nul

besoin que je le décrive, il est assez facile à deviner. 11 donne

1 Documents incdils.

- Lettre à M. de Rarante, en date du 31 mars 1831. (Documents inédits.)

I. 15
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de la force aux opinions qui nous sont contraires, intimide les

hommes sensés qui nous sont favorables, et, ce qui est le plus

triste, nuit à notre considération. Je puis déjà entrevoir un

changement dans le ton du comte de Latour (le ministre sarde).

A ses yeux je ne représente plus qu'un pouvoir variable et

incertain. Ce qu'il importe surtout de savoir, c'est qu'on nous

craindra d'autant moins qu'on nous supposera livrés à des

opinions plus absolues et plus ardentes. » Il ajoutait, le 9 mars:

u La tribune, les journaux, les lettres arrivées de Paris appren-

nent trop bien aux gens les moins clairvoyants tout ce qui est

remis en problème. Je dois le dire à Votre Excellence, à aucun

moment depuis le premier mois qui s'est écoulé après la révo-

lution de Juillet, le péril de la France n'a été jugé plus grand.

La solennité des paroles officielles qui nieraient l'évidence serait

de peu d'effet '. »

A ce régime, l'inquiétude allait chaque jour croissant en

Europe. Dans toutes les chancelleries, on déclarait la guerre

imminente. C'était, dans les premiers jours de mars, le propos

courant des diplomates étrangers ", et nos ambassadeurs en

recueillaient partout l'écho. De Turin, M. de Barante écrivait :

« Ici l'on est fort convaincu de la guerre. » Et M. Mole lui

répondait de Paris : « Plus que jamais, la guerre me paraît

inévitable^. » Ce n'était pas qu'à l'étranger on désirât cette

guerre, ni même qu'on soupçonnât seulement les ministres fran-

çais de la vouloir ; c'est qu'on croyait ces ministres de plus en

plus débordés par les violents, de moins en moins capables de

leur résister. Là était le danger. Pour rendre confiance aux autres

puissances, pour dissiper les illusions des agitateurs cosmopo-

lites, pour dégager notre responsabilité comme notre honneur,

pour sauver la paix, il eût fallu prouver clairement au monde

que les hommes de gauche n'étaient plus les inspirateurs et les

confidents du gouvernement, qu'ils n'étaient plus ses maîtres ou

du moins ses coadjuteurs avec succession future et prochaine;

' Documents inédits.

3 HiLLEBRAND, Gcschichtc Fiatiheichs , t. I, p, 202 et 214.

3 Documents inédits.
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il eut fallu ua ministère qui non-seulement laissât le Roi vou-

loir la paix, mais qui la voulût fermement lui-même et surtout

osât traiter en adversaires ceux qui ne la voulaient pas. C'est

en cela que la question ëtranjjère se trouvait étroitement liée à

la question intérieure, et qu'une politique de laisser-aller au

dedans mettait eu ^iéril au dehors la sécurité de la France.

10.



CHAPITRE VI

LA CHUTE DE M. LAFFITTE

(14 février — 13 mars 1831)

I. Le sac de Saint-Germain-l'Auxerrois et la destruction de rarchevèché. Inac-

tion lionteuse du jiouvernement.Ses proclamations. Il ratilie l'œuvre de l'émeute.

Suppression des fleurs de lys. — II. Scandale produit dans l'opinion. Débat

à la Chambre sur ces désordres. Attitude de M. Laftitte. Il n'y a plus de gou-

vernement. Malaise et anarchie.— III. Il laut en finir. Les regards se tournent

vers Casimir Périer. M. Laffitte abandonné par le Parlement, par ses colltjjues

et par le Pioi. Difficulté de lui faire comprendre qu'il doit se retirer. Son irri-

tation. Profondeur de sa chute.

On peut s'étonner que le pays supportât la honte, la misère

et le péril du régime auquel le condamnait le ministère de

M. Laffitte; mais c'est l'effet d'un gouvernement de laisser-aller,

surtout aux époques troublées et lasses, de déterminer dans

l'esprit public une sorte d'abandon. Quoique mécontente et

mal à l'aise, l'opinion ne songe pas à réagir. On la dirait

gagnée, si ce n'est par l'optimisme des hommes au pouvoir, du

moins par leur indifférence incertaine, sceptique et inerte.

Tant que la descente se continue progressivement et sans sou-

bresaut, cet état peut durer. Parfois cependant le mal, par son

développement naturel, aboutit à quelque immense scandale,

à quelque désordre grossier, dont la secousse salutaire réveille

les esprits et les intérêts de leur torpeur mortelle; alors il

semble que le pays entrevoit pour la première lois, comme à

la lueur d'un éclair,jusqu'à quel bas-fond il se laissait entraîner,
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et de toutes parts s'élève, — Dieu veuille que ce ne soit pas trop

tard ! — le cri de dé(joût, d'elfroi et d'indignation d'un peuple

qui maudit l'anarchie et implore un gouvernement. Tel est le

phénomène qui va se produire à la suite des hideuses émeutes

du 14 et du 15 février 1831.

Le prétexte de ces émeutes futun service célébré àSaint-Ger-

main-l'Auxerrois, pour l'anniversaire du duc de Berry, et la

démonstration légitimiste, peut-être imprudente, mais en tout

cas fort inoffensive, qui l'accompagna. Aussitôt la foule envahit

l'église et le presbytère, brise les autels, les statues, les vitraux,

foule aux pieds les crucifix, profane les ornements sacerdotaux

dans de sacrilèges mascarades, et ne laisse, au bout de quelques

heures, que des murs dénudés et des monceaux de débris jon-

chant le sol. Le lendemain, elle se précipite sur l'archevêché,

qu'elle détruit de fond en comble ; ne respectant même pas

la bibliothèque, la plus riche collection d'ouvrages ecclésias-

tiques qui fût en France, elle jette pêle-mêle à la Seine les

livres rares et précieux. Les croix sont violemment arrachées

de presque toutes les églises de Paris '. Tout cela, pendant

que des masques promènent à travers la ville les burlesques

licences du lundi et du mardi gras. Cette sédition a un aspect

particuHer; aux fureurs sauvages, se mêle je ne sais quoi de

railleur qui semble le ricanement de Voltaire dans cette

orgie de destruction et d'impiété; parmi les dévastateurs, à

côté des acteurs habituels de tous les désordres, beaucoup

de bourgeois ^; beaucoup aussi parmi les curieux, dont l'indif-

férence souriante et moqueuse a frappé plus d'un témoin "^. Le

Notamment à Saint-Louis, Saint-Gervais, Saint-Paul Saint-Louis, Sainte-

Marguerite, Saint-Laurent, Notre-Dame de Bonne-Nouvelle, Saint-Nicolas des

Champs, Saint-Merri, Saint-Roch, Saint-Nicolas du Chardonnet. (Vie de il/s"" de
Qiiélen, par M. d'Exauvillez, t. II, p. 64.)

- Parmi les émeutiers, dit la relation d'un garde national, publiée à cette

époque, « il n'y avait pas que des ouvriers en veste, mais des habits et des cha-
peaux fins ». M. Duvergier de Hauranne, quelques jours plus tard, pouvait

affirmer à la tribune que « les ouvriers de Paris n'avaient pris aucune part aux
journées de Février »; et il indiquait les jeunes gens des Écoles comme les prin-

cipaux coupables.

•^ M. Guizot a constaté « l'indifférence moqueuse de la foule des spectateurs»,

et parlant en termes élevés de « cette révolte, la pire de toutes, qui est celle des
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mal s'étend hors de Paris : h Conflans, on pille la maison de

campa^jne de l'arrliovôrjiie de Paris et le petit séminaire qui

y est annexé; à Lille, à Dijon, à Arles, à Nîmes, h Perpijjnan,

à Angoulême, on sacca^je les séminaires ou les palais épi-

scopaux.

Cette émeute est bien laide, mais il est une chose plus laide

encore, c'est la conduite du pouvoir ou plutôt son inaction.

« Pendant deux jours, a dit peu après M. Duvergier de Hau-

ranne à la tribune, on a pu croire que la France n'avait pas de

gouvernement. » Bien que prévenue du projet des légitimistes

et de la contre-manifestation qui se préparait, l'autorité n'a

pris aucune précaution. Quand l'émeute envahit Saint-Ger-

main-l'Auxerrois, pas la moindre répression. Le préfet de la

Seine et le préfet de police paraissent un moment sur les lieux,

prononcent quelques vaines paroles, mais ne font rien. C'est

le maire de l'arrondissement, M. Cadet-Gassicourt, qui, pour

obéir à la foule, ordonne d'abattre la croix fleurdelysée sur-

montant l'église, et cette croix, ainsi administrativement con-

damnée, s'abat avec un horrible fracas sur l'orgue qu'elle

écrase en partie. A la fin de la première journée, les émeutiers

se sont donné publiquement rendez-vous, pour le lendemain,

à l'archevêché; il n'est que temps d'agir, pour prévenir la

répétition de ce qui vient de se passer à Saint-Germain-l'Auxer-

rois. Le gouvernement se décide en effet à lancer des mandats

d'amener : sans doute contre les chefs des dévastateurs? non,

contre l'archevêque de Paris, le curé de Saint-Germain-l'Auxer-

rois, et quelques royalistes notables. Aussi, le second jour

comme le premier, l'émeute trouve-t-elle le champ libre. Les

quelques gardes nationaux placés à l'archevêché sous le com-

mandement de M. Arago ne sont là que pour assister au sac,

impuissants ou indifférents ; ils finissent même par se servir

des livres qui n'ont pas été jetés à la Seine, pour exécuter, au

milieu des ruines, une parodie du combat du Lutrin, Pas plus

âmes contre Dieu n, il ajoute : • Je ne snis, en vérité, quels sont les plus insensés,

de ceux qui s'y livrent avec fureur ou de ceux qui sourient en les regardant. »
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de répression en province. A Gonflans, les pillards sont si peu

gênés qu'ils prennent leur temps ; ils emploient trois jours à

faire leur sinistre besogne, sans que le maire puisse obtenir de

Paris les secours qu'il réclame.

Si inerte qu'il soit pendant les troubles, le gouvernement ne

peut garder le silence; mais écoutez-le à la tribune, lisez ses

proclamations ou ses journaux officiels; il affecte toujours de

ne s'en prendre qu'aux « carlistes » , réserve pour eux seuls ses

invectives et paraît se vanter des rigueurs qu'il annonce contre

eux comme d'un titre à la faveur des passions déchaînées; en

même temps, il excuse les démolisseurs et les pillards, qui ont,

selon lui, agi sous l'empire d'une « indignation légitime » et

« malheureusement trop motivée » ; s'il cherche à leur insinuer

qu'ils feraient peut-être mieux de ne plus saccager d'églises et

de ne plus détruire de palais épiscopaux, c'est bien timidement,

avec force ménagements, au moyen de détours hypocrites et

lâches ; témoin cette proclamation ministérielle qui feint de ne

voir là qu'une question d'architecture et n'ose parler que du

« respect dû aux monuments publics ' » . Garrel lui-même est

' Interrogé, le 15 février, à la Chambre, pendant qu'on démolit l'arcbevêché,

le ministère, par l'organe de M. Barthe, n'a pas un mot de blâme ou de menace

contre les émeutiers; c'est contre les « carlistes » qu'il se montre résolu à user

de rigueur. « L'administration, déclare-t-il solennellement, éprouve le besoin de

TOUS dire -que le parti vaincu en Juillet s'agite. » Le ministre de l'intérieur, dans

sa proclamation du 13 février au soir, celle qui commence par ces mots ; « Res-

pect aux monuments publics! • annonce au peuple, pour désarmer sa colère, que

« le gouvernement a saisi et mis sous la main de la justice plusieurs des princi-

paux acteurs de la cérémonie factieuse de Saint-Germain-l'Auxerrois •> . Dans une

autre proclamation du 16 février au matin, il parle du « mouvement d'indigna-

tion malheureusement trop motivé » qui « a produit des désordres affligeants ».

La proclamation du préfet de police est plus vive encore contre le parti léniti-

misîe : « Ce parti, dit-il, a pris notre longanimité pour de l'hésitation... Hier il

s'est démasqué, à Saint-Germain-l'Auxerrois, par une provocation insensée h la

guerre civile. • Puis il ajoute : « Souvenons-nous que, depuis un siècle, le mot
d'ordre du jésuitisme est : Haine à la famille d'Orléans. » Le tVoniteiir du

16 février débute ainsi : « Des pensées coupables en faveur de la ilvnastie parjure

que la France a repoussée de son sein ont dû exciter une indi[;natior) eér.érale »
;

et i\ ne voit dans les auteurs de ces hideux désordres que des hommes » égarés

par une indignation légitime », Du reste, les esprits sont à ce point dévoyés, que

le Journal des Débats lui-même, alors conservateur, ne trouve aussi à s.'en prendre,

le 16 février, après le sac de l'archevêché, qu' « au complot do sacriàtie » ; et

s'adressant aux catholiques et aux royalistes, il leur crie : « Vous n'êtes pas seu-

lement coupables de votre folie, vous êtes coupables de la folie des autres. •
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dégoûte de ce qu'il appelle ces « bassesses » . « Qu'on lise, écrit-

il, le 16 février, dans \c National, les proclamations publiées...

C'est au peuple qu'on rend compte des arrestations carlistes.

Pour calmer l'émeute, on s'bumilie devant elle; on lui jure

qu'on est gouverné par elle, qu'on obéit à ses inspirations. »

Quand la sédition, satisfiiite de sa victoire, se retire de la

place publique, le ministère ne reprend pas courage et ne se

relève pas de sa posture abaissée. Réparer les ruines de l'église

profanée et la remettre en état de servir au culte, il n'y songe

pas : ce serait manquer de déférence envers la volonté popu-

laire ; il fait clouer sur la porte fermée de Saint-Germain-

l'Auxerrois un écriteau portant ces mots : Mairie du /P arron-

dissement, semblant ainsi séculariser le monument et ratifier la

désaffectation sacrilège accomplie par l'émeute. Dans la journée

du 15, une bande de dévastateurs avait tenté, sans succès,

d'arracber de l'arc de triompbe du Carrousel les bas-reliefs

représentant les épisodes de la guerre d'Espagne, et, dans le

tumulte, le colonel Jaqueminot avait été renversé de cheval et

fort maltraité; peu de jours après, l'administration, docile,

faisait enlever elle-même ces bas-reliefs. Vainement s'agit-il de

l'honneur même du Roi, les ministres ne reculent devant

aucune humiliation. L'émeute ayant laissé voir que les fleurs

de lys de la Maison de France lui déplaisaient presque autant

que les croix des églises, M. Laffitte, dès le 16 février, présente

à la signature du Roi une ordonnance supprimant ces fleurs de

lys dans l'écusson royal et dans le sceau de l'Etat; Louis-

Philippe se refuse d'aljord à mutiler son propre blason ; mais,

trop porté alors à considérer toute résistance comme impos-

sible, il finit par céder aux instances de son ministre; le jour

même, les voitures du Roi sortent du palais avec leurs pan-

neaux grattés. Quel autre homme que M. Laffitte aurait eu assez

peu le sens de la dignité pour imposer à la royauté nouvelle un

pareil sacrifice, et le lui imposer au lendemain d'une sédition?

Carrel n'en eût pas fait autant; il raillait, avec une amertume

méprisante, ce gouvernement qui disait à la sédition : « Ne

brisez pas vous-même les attributs de l'ancienne royauté et du

i
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jésuitisme ; c'est nous qui allons briser les croix, effacer les

écussons, puisque vous l'exigez » ; et il se demandait quelle

était « cette étrange monarchie » qui « s'arrangeait de ces

déplorables scènes » . La Fayette lui-même, fort disposé cepen-

dant à approuver toutes les concessions, trouvait cette fois le

moment mal choisi et disait au Roi qui se plaignait de l'exigence

de M. Laffitte : « Vous savez que j'ai toujours souhaité qu'on

effaçât ces signes de Coblentz et de la Restauration; je l'aurais

fait tous les jours avant et tous les jours après celui où vous

l'avez fait. » Pendant ce temps, la Reine écrivait en italien,

sur son journal intime, ces admirables paroles : « En sortant

sur la terrasse, j'eus la douleur de voir abattre les fleurs de

lys qui décoraient les balcons. Peut-être un premier mouve-

ment d'orgueil m'a-t-il rendue trop sensible à cette destruc-

tion du blason de ma famille, mais il m'était pénible de

voir qu'on cédât ainsi à toutes les volontés populaires.

Quand la croix était abattue, tout autre sentiment aurait dû

se taire '. »

La lâcheté des ministres, en face des émeutes du 14 et du

15 février, est tellement étrange, tellement inouïe, que quelques

esprits n'ont pu la croire involontaire. On a prétendu que des

politiques peu scrupuleux avaient été bien aises de donner une

« leçon )) et d'inspirer une « peur salutaire » au clergé et aux

« carlistes » ; on a dit aussi que, s'attendant à une explosion

des passions révolutionnaires, ils les avaient laissées s'attaquer

aux églises et aux séminaires, pour les détourner des boutiques

de la bourgeoisie et du palais du souverain". C'eût été un

' A. Trognon, Vie de Matie-Amélie, p. 208.

* A l'appui de cette interprétation, on a cité le rûle au moins bizarre joué,

dans la journée du 15 février, par M. Tliiers, alors sous-secrétaire d'Etat de

M. Laffitte. M. Arago a raconté lui-même, le 13 août 1831, à la tribune de la

Cliambre, qu'il allait pénétrer dans l'archevêché avec ses {»ardos nationaux, pour

arrêter la dévastation, quand M. Thiers, déclinant sa qualité, intervint très-vive-

ment pour détourner la garde nationale « de se commettre avec le peuple, dans

ces circonstances ». « Ses paroles, ajoutait ^L Arajjo, tirent impression; on crut

V voir la pensée de l'autorité supérieure, et notre mouvement se trouva ajourné. »

M. Thiers, pour se justifier, a prétendu que l'incident était sans importance, que

le mal était déjà fait lors de son intervention, et qu'il avait voulu seulement

empêcher une collision. Des témoins sûrs m'ont en outre rapporté que, le soir du
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pauvre calcul et un e'jjoïsme à bien courte vue. L'émeute ne

mêlait-elle pas à ses imprécations contre les carlistes et les

prêtres les cris de : « A bas la Chambre des députés! Vive la

république! » Ne profitait-elle pas de la liberté qu'on lui accor-

dait, pour se porter contre l'hôtel de M. Dupin, toute prête, si

cette fois elle n'avait été arrêtée, à le traiter comme le palais

de Mgr de Quélen ? En réalité, la victoire qu'on lui laissait

remporter sans combat était gagnée autant contre la monarchie

dont les armes étaient mutilées, que contre la religion dont les

croix étaient arrachées. Qu'est-il besoin, d'ailleurs, pour expli-

quer la conduite du gouvernement, de lui supposer tant de

machiavélisme? Cette conduite était tout simplement l'applica-

tion naturelle, le développement logique, la conclusion prévue

de la politique de laisser-aller.

II

Le scandale fut immense. D'après les témoignages contem-

porains, « ces affreuses journées jetèrent une terreur dans les

esprits, une indignation dans les cœurs, qui ne pouvaient se

comparer à rien de ce qu'on avait ressenti jusqu'alors ' ». De ce

jour, le ministère fut condamné, et s'il dura encore près d'un

mois, ce fut un mois de misérable agonie.

Le 17 février, l'un des membres de la Chambre, M. Deles-

sert, dénonça l'incurie, l'inaction du cabinet^; puis élargissant

la question, aux applaudissements d'une majorité qui com-

mençait à avoir honte de sa tolérance et conscience de son

pouvoir : « Pourquoi, dit-il, les souffrances du commerce

augmentent-elles journellement? Pourquoi la confiance est-elle

anéantie? Cela ne tient-il pas à la faiblesse du gouvernement? »

15 février, dans les salons, M. Thieis parlait de ce qui s'était passé avec une

sorte de frivolité satisfaite.

* Lettre de madame Swelcliine.

• Ce débat, commencé le 17 février, se prolongea plusieurs jours.
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Le ministre de l'intérieur essaya une apologie tort gênée de sa

conduite, s'excusa par « les difficultés incvitahles au lendemain

d'une révolution tpii avait laissé tant de problèmes sociaux à

résoudre » , et n'aboutit qu'adonner une nouvelle preuve de sa

faiblesse, par son affectation à rejeter toute la responsabilité

sur les royalistes, et à voiler de métaphores complaisantes la

hideuse brutalité de l'émeute '
; on sentait du moins, à l'hon-

neur du jeune ministre, qu'il était mal à l'aise dans le rôle

auquel il se croyait condamné et pour lequel il n'était pas fait-

La politique de laisser-aller avait des interprètes plus convain-

cus et moins embarrassés; tels furent, clans ce débat, le préfet

de police, M. Bande, et le préfet de la Seine, M, Odilon Barrot.

Bieii loin de trouver dans ce qui s'était passé un grief contre le

j)arti révolutioimaire, ils n'y voyaient qu'un signe du mécon-

tentement produit par la mauvaise politique du gouvernement

et par l'impopularité de la Chambre. L'émeute devenait, à les

entendre, une sorte de « pétition » populaire, à laquelle il

fallait se hâter de donner satisfaction. « Ce que la dévastation

a d'odieux et de barbare, disait le préfet de police, semble

atténué par la leçon qu'elle donne au gouvernement. » Pour

ne pas aller h l'encontre de cette leçon, il fallait que le minis-

tère inclinât plus à gauche; il fallait surtout dissoudre immé-

diatement la Chambre, comme on avait déjà brisé les croix ou

gratté les écussons. Seid, « ce témoignage de confiance »

pouvait « apaiser le peuple » . Ainsi d'accusée qu'elle était,

l'émeute osait se poser en accusatrice, et de plus, dans cette

étrange anarchie, elle accusait le pouvoir par la bouche du

préfet de la Seine et du préfet de police. Enfin, pour que la

figure de ce gouvernement fût plus piteuse encore, les ministres

et leurs fonctionnaires, comme il arrive d'ordinaire aux pré-

venus, se renvoyaient mutuellement une responsabilité dont

ils commençaient à sentir le poids écrasant, et qui, en réalité,

leur incombait à tous; le procureur général se plaignait de

' « Nous apprîmes en même temps, disait le ministre, l'offense à la révolntion

de Juillet elles effets de l'indignation populaire : la foudre était déjà tombée sur

Saint-Cermain-l'Auxerrois. »
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l'inertie du préfet de la Seine; celui-ci se rejetait sur les ordres

ou plutôt sur l'absence d'ordres du ministre de l'inte'rieur; ce

dernier, enfin, était réduit, pour se défendre, à engager avec

son subordonné une altercation publique. M. Guizot ne laissa

pas échapper l'occasion de tirer la morale de cette discussion :

« Le ministère, dit-il, ne réunit pas les conditions nécessaires

pour défendre la société dans la crise qu'elle traverse; la France

demande à être gouvernée et sent qu'elle ne l'est pas. » Il

terminait par cette déclaration qui semblait conseiller et même
annoncer une attitude nouvelle de la majorité : « Je ne crois

pas qu'il soit possible de rester dans cette position. » Ainsi

pressé, M. Laffitte balbutia quelques excuses, parla d'une

« situation plus forte que les hommes » , demanda naïvement à

ses contradicteurs s'ils « connaissaient un moyen d'empêcher

une émeute d'éclater »
;
puis, prenant l'offensive, il sembla se

venger de ses humiliations sur la Chambre et lui annoncer

une prochaine dissolution : « J'aurai l'honneur, disait-il en

terminant, de vous faire connaître demain les ordres du Roi. »

Était-ce donc que le ministère fût résolu à se ranger du parti

de l'émeute contre la Chambre? Ce serait lui supposer une

netteté et une décision qu'il n'avait pas, même pour le mal.

Le lendemain, on attendit vainement que M. Laffitte vînt

« faire connaître à la Chambre les ordres du Roi » . Bien au

contraire, comme pour donner des gages d'un autre côté, il

annonça, dans le Moniteur, le remplacement de M. Odilon

Barrot et de M. Baude par M. de Bondy et M. Vivien, et les

nombreux projets de loi qu'il présenta semblaient révéler le

désir, non de brusquer, mais de retarder la dissolution. Indé-

cision et incohérence qui n'aboutissaient qu'à augmenter le

discrédit du cabinet !

D'ailleurs, ne suffisait-il pas alors de regarder le gouverne-

ment et le pays, pour apprécier ce qu'en avaient fait quelques

mois de ce régime de laisser-aller? Triste spectacle, en vérité!

Partout la désorganisation politique et administrative; un

ministère impuissant et méprisé, ne sachant plus dissimuler

ses divisions intestines, ni obtenir de ses subordonnés l'obéis-
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sance même apparente; les municipalités des grandes villes ne

se gênant pas pour signifier au ministre de l'intérieur que « le

gouvernement, qui devait tout au peuple, avait renié son ori-

gine » , et qu' « en s'appuyant sur une Chambre sans pouvoirs

et objet de l'animadversion générale, il devait faire rejaillir sur

lui la haine et le mépris dont cette Chambre était entourée »
;

les fonctionnaires s'affiliant à l' « Association nationale »
,

sorte de gouvernement extralégal, par lequel le parti révolu-

tionnaire prétendait surveiller, dominer, suppléer le gouverne-

ment nominal jusque dans la politique étrangère; une presse

factieuse contre laquelle on n'osait aucune répression judi-

ciaire, la sédition presque quotidienne à Paris et en province,

si bien que M. Duvergier de Hauraiine pouvait dire à la tri-

bune^ : « Les émeutes ont succédé aux émeutes; on dirait

qu'elles sont devenues l'état habituel de notre ordre social »
;

la détresse croissante de l'industrie et du commerce, les faillites

multipliées dans des proportions inouïes, et la presse de gauche

demandant avec angoisse ce qui pourrait « arrêter, sur le

penchant de leur ruine, des milliers de fortunes qui croulent

tous les jours " » ; les classes ouvrières en proie aux souffrances

comme aux tentations du chômage, et, certaine nuit de bal à

la cour, une bande de prolétaires assaillant le Palais-Royal et

venant mêler aux mélodies de l'orchestre ce hurlement sinistre :

« Du travad ou du pain! » le crédit public de plus en plus

gravement atteint', la résistance à l'impôt devenue générale,

le déficit mensuel s'élevant à plusieurs millions, le Trésor à la

veille de cesser ses pavements *, en un moment où la nécessité

de soulager les misères intérieures et de parer aux difficultés

extérieures obhgeait à des dépenses extraordinaires ; le trouble

des âmes et des intelligences venant s'ajouter à celui des insti-

' Séance du 10 mars 1831.

2 National du 13 mars 1831.
^ La rente 5 pour 100 s'offrait à 82 fr 50, sans trouver acquéreur; et le

3 pour 100, à 52 fr. 70. Baisse d'autant plus remarquée que l'état financier était

des plus prospères dans les derniers temps de la Restauration.

* " Savez-vous, disait alors M. Casimir Périer à M, Dupin, qui le pressait de

prendre le pouvoir, savez-vous que le Trésor est à la veille de cesser ses paye-

uicnlsV» (^Mémoires de M, Dupin, t. II, p. 301.)
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tutions, des partis et des intérêts; le danger du dehors peut-

être plus redoutable encore; les puissances étrangères, sous le

coup des événements du 1 4- et du 15 février, se refusant plus

que jamais à faire fond sur la fermeté ou la puissance du gou-

vernement', et se préparant à une guerre qui leur paraissait

proche et inévitable; le parti révolutionnaire se plaisaiît d'ail-

leurs à bien montrer à l'Europe qu'elle était la première mena-

cée par les désordres intérieurs, témoin cette émeute qui, à la

nouvelle d'une défaite des Polonais, jetait des pierres et tirait

des coups de feu contre les fenêtres de l'ambassade russe, et,

après ce bel exploit diplomatique, « échangeait de patriotiques

politesses » avec le général La Fayette^; aussi partout, en

France et au dehors, un sentiment de malaise, d'angoisse, de

dégoût et d'effroi, et comme l'impression, chaque jour plus

présente, d'un péril immense et immédiat.

Ecoutez les aveux et les plaintes des contemporains. Un mot

s'impose à eux qui résume exactement ce qu'ils ont sous les

yeux, celui d'anarchie; ce mot, INI. Duvergier de Hauranne le

prononçait alors à la tribune^; longtemps après, il revenait

sans cesse sous la plume de M. de Montalivet, recueillant les

souvenirs de cette époque, et l'ancien collègue de M. Laffitte

concluait avec une conviction désolée : « C'était bien l'anar-

chie, hélas ^
1 M. Mole écrivait à M. de Barante, le 7 mars :

a L'esprit public a subi une détérioration profonde depuis les

hideuses journées de février. Toutes les nuances d'opinion sont

à peu près également mécontentes, toutes également inquiètes

de ce qui succédera... Je n'ai vu d'analogue que la fin du Direc-

toire, le temps qui précéda le 18 brumaire. Mais le génie et

l'épée qui firent le 18 brumaire n'y sont pas"*. » Les jeunes

hommes qui avaient nourri les plus orgueilleuses illusions, qui

avaient salué dans la révolution de Juillet « le rajeunissement

« 9 mars 1831.

• Le 10 mars 1831, M. Duverjjier de Hauranne dénonçait à la Chambre

« l'anarchie qui des esprits a passé et se propage dans les choses »

.

3 Etude de M. le comte de Montalivet, sur la Polilujue conservatrice de

Casimir Périer. (Revue des Deux Mondes, 15 mai 1874.)

* Documents inédits.
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de l'humanité » , reconnaissaient que « tout allait bien mal'. »

Symptôme grave entre tous, ce n'était pas seulement le ministère

dont on était mécontent, c'était le Roi lui-même dont on doutait :

ce doute se trahit dans les correspondances intimes des contem-

poniins, et la duchesse de Broglie ne faisait qu'exprimer le sen-

timent régnant autour d'elle, quand elle écrivait, le 3 mars, à

M. de Barante : « L'idée de la faiblesse du Roi se répand beau-

coup, peut-être plus qu'il n'est juste; je crois qu'il cherche trop

à ménager et ne prend son parti de renoncer à personne^. »

M, de Salvandy montrait « toute la nation inquiète et ma-

lade, comme à la veille des grandes catastrophes qui trou-

blent à la fois la terre, les eaux, le ciel x
, et il ajoutait que

M l'ordre social tremblait sur ses fondements^ ». Le senti-

ment général semblait être que l'édifice construit en Juillet

allait s'écrouler. Les ennemis, républicains, légitimistes ou

bonapartistes, s'agitaient pour occuper la place qu'ils s'at-

tendaient is voir bientôt vacante. Les amis eux-mêmes n avaient

])lus confiance : l'un des personnages les plus engagés dans la

fondation de la dynastie, M. Thiers, avouait, quelques mois

plus tard, le doute poignant qui avait saisi alors les plus opti-

mistes : « C'était une question, écrivait-il, et une question

effrayante, de savoir si, au milieu de cette tourmente épou-

vantable, la monarchie pourrait subsister. » Et après avoir

dépeint cette anarchie dans un tableau rapide, il reprenait :

« Tout cela étant, il était bien naturel de se demander si la

nouvelle monarchie pourrait subsister; les gens honnêtes se

désespéraient, ils entrevoyaient de nouveaux bouleverse-

ments. >' Enfin, M. Thiers ajoutait ce dernier trait, qui n'était

pas le moins alarmant : « L'Europe inquiète songeait à se

prémunir contre l'incendie*, i»

' Passim, dans la correspondance de Victor Jacquemont.

' Documents inédits.

' Seize mois, ou la Révolution et les révolutionnaires, par M. de Salvandy.
* La Monarchie de 1830, p. IS.Ï à 127.
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III

De toutes parts, s'élevait le cri qu'il fallait en finir avec une

telle politique'. Le besoin d'ordre, de sécurité, de gouverne-

ment, était tel, qu'on a pu comparer cet état de l'opinion à

celui qui avait précédé le 18 brumaire : seulement, point de

Bonaparte revenant vainqueur d'Egypte. A défaut d'un géné-

ral, tous les regards des gens d'ordre se fixaient sur un vétéran

des luttes parlementaires, alors président de la Chambre,

M, Casimir Périer. Stimulés et soutenus par cette disposition

de l'esprit public, les conservateurs de l'Assemblée sortaient

peu à peu de leur réserve intimidée et indécise, de leur tolé-

rance attristée; ils envisageaient désormais comme possible la

formation d'un ministère de résistance dont le chef leur était

désigné par l'opinion, et ils se décidaient à manifester plus

nettement leur défiance contre M. Laffitte. L'hostilité du Parle-

ment devint même à ce point visible, que pour obtenir le vote

d'un projet financier nécessaire aux besoins de l'Etat, le pré-

sident du conseil fut réduit à déclarer, avec une humilité sans

précédent, qu'il demandait ce vote non pour lui, mais pour

ses successeurs*. La gauche, à un point de vue opposé, n'était

pas moins impatiente de voir remplacer le cabinet; Carrel

déclarait que le « malaise profond de la France » était dû à

r « inconséquence » de ceux qui occupaient le pouvoir, et il

demandait à avoir enfin des ministres qui apportassent des

* Un sous-lieutenant qui devait devenir maréchal de Fiance, le jeune de Saint-

Arnaud, écrivait alors de Brest : « En général, en province, on est bien mécon-

tent des troubles de Paris. Il n'y a qu'une voi\ pour dire qu'il faut en finir. Si

cela se répétait, je ue serais pas surpris de voir les provinces marcher sur Paris.

Voilà le résultat de ce que j'ai entendu partout sur la route. "

* Séance du 11 mars 1831. — Voici, du reste, les propres paroles de M. Laf-

titte : u [Messieurs, il serait pénible pour les ministres de demander une confiance

que vous pourriez leur refuser. Cette confiance, je ne la demande pas, moi,

(Kmime miiiistie; je la demande comme citoyen, parce que l'intérêt de l'iital

l'exige} et ce n'est probablement pas j)Our moi que je la deauinde."
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« affirmations ' » . Tous les partis approuvaient, au moins tout

bas, M. Berryer, quand il s'écriait en parlant des ministres :

« Funestes aux étrangers, funestes à nos concitoyens, impuis-

sants pour la paix, impuissants pour la guerre, ces hommes

ont aussi mal gouverné nos affaires au dehors qu'au dedans
;

ils ont également compromis et la fortune, et le repos, et l'hon-

neur de la France'. » Dans le sein même du cabinet, se pro-

duisaient des signes de dissolution; M. Mérilhou avait donné

sa démission^, pour se dégager d'une administration mori-

bonde et dans l'espoir que sa retraite serait un titre à la

faveur de la gauche
;
par contre, un autre ministre , M. de

Montalivet, faisait des démarches actives pour amener la for-

mation d'un cabinet conservateur sous la présidence de

M. Périer, déclarant au général de Ségur, qui l'aidait dans ces

démarches, que s'il ne se retirait pas tout de suite, c'était

seulement « pour disputer à M. Laffitte le Roi et la France » .

Cette conduite de M. de Montalivet avait une importance

particulière ; étant donné ses relations avec le Roi, il ne pou-

vait agir ainsi que par son ordre ou en tout cas avec son assen-

timent. Ce n'était pas sans hésitation que Louis-Philippe en

était venu là. La retraite de La Fayette et de M. Dupont de

l'Eure, en le débarrassant d'un protecteur humiliant et d'un

conseiller gênant et discourtois, lui avait laissé seulement

M. Laffitte, pour lequel il avait une sympathie reconnaissante,

dont il goûtait, sinon les opinions, du moins le caractère, et

qui, par son insouciance même, lui paraissait « un ministre

commode » : le mot est de M. de Montalivet. Très-jaloux de

gouverner lui-même, le Roi avait profité de la légèreté facile du

chef du cabinet pour mettre complètement la main sur les

affeires étrangères. Il se flattait d'arriver peu à peu à un résul-

tat pareil pour les affaires intérieures. N'avait-il pas fait un

premier pas dans ce sens, le jour * où, recevant une députa-

' National du 13 mars 1831.
* Discours du 10 mars 1831.

»8 mars 18:31.

* 29 janvier 1831.



2V2 LE LENDEMAIN D'UNE RÉVOLUTION.

tion, il avait tenté de donner In formule de sa politique person-

nelle, de « son système » , comme il dira plus tard, et avait

employé, pour la première fois, cette expression de u juste

milieu » qui, aussitôt vivement commentée, relevée par l'oppo-

sition, devait servir de sobriquet pour désigner le Roi lui-même?

M. Casimir Périer lui semblait, non sans raison, devoir être un

ministre bien moins « commode » , aussi jaloux de faire sentir

son autorité à la couronne qui ne le désirait pas, qu'au pays qui

en avait besoin. D'ailleurs, par sa disposition à s'exagérer la

force de la révolution et la faiblesse de sa monarchie, Louis-

Philippe redoutait le moment d'une rupture ouverte avec les

partis avancés; il tâchait de le retarder, en usant d'expédients :

il eût souhaité au moins attendre le résultat des élections géné-

rales, se flattant, pour excuser cette défaillance, que prolon-

ger l'épreuve du laisser-aller serait préparer pour l'avenir une

réaction plus forte. Ne semblait-il pas même résigné à prendre

un ministère plus à gauche, à « avaler Salverte et Dupont tout

crus » , comme il le disait dans la familiarité un peu intempérante

de ses conversations? Ces hésitations et ces timidités ne purent

cependant tenir longtemps devant le mouvement chaque jour

plus prononcé de l'opinion, qui indiquait si nettement et la

politique à suivre et l'homme de cette politique. Le Roi était

trop clairvoyant pour ne pas comprendre où était, en dehors

et au-dessus des petites questions d'agrément personnel , le

véritable et grand intérêt de la monarchie et du pays. Dans les

premiers jours de mars, il prit son parti, non sans regret, ni

sans terreur, mais sans hésitation. « Je ne puis plus garder

Latfitte, dit-il à M. Dupin; il ménage le parti qui cause tous

nos embarras et auquel il est bien temps de résister. D'ailleurs,

on me dit que le Trésor est aux abois '. »

Ainsi, après avoir été condamné par l'opinion, aussi bien

par celle de gauche que par celle de droite, après avoir été

délaissé par ses propres collègues, M. Laffitte était abandonné

par le Roi. Bien plus, par une coïncidence du reste fort cxpli-

« Mémoires de M. Dupin, t. II, p. 300.
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cahlo, la déconfiture de l'homme d'affaires s'ajouta à la déroute

du luiiiistre, et il fut réduit à mettre en liquidation sa mai-

son de banque. Pour cet homme, naguère au comble des

richesses, de la popularité et du pouvoir, c'était un écrou-

lement complet : réalisation de cette prophétie faite, plus

de dix ans auparavant, par le duc de Richelieu : « Ce

banquier ambitieux se croit le roi des Halles, et ce n'est

qu'un écervelé ne sachant ni ce qu'il veut, ni ce qu'il fait,

capable de ruiner la France et de se ruiner lui-même par

vanité. »

Seul, M. Laffitte semblait ne pas s'apercevoir que son règne

était fini. Rien n'atteignait son vaniteux optimisme. Il se cram-

ponnait à ce pouvoir dont pourtant il usait si peu. Dans l'im-

portance que lui avait donné son rôle en Juillet, il s'était ima-

giné que l'ordre de choses nouveau ne pourrait subsister sans

qu'il fût à la tète des affaires. Vainement avait-il raillé parfois

la présomption de La Fayette, la chute de ce dernier ne lui

avait rien appris. Il ne faisait pas difficulté d'admettre que le

ministère pouvait être usé , mais la seule conclusion qu'il en

tirait était qu'il aurait à grouper autour de lui d'autres collègues
;

dans ce dessein, il faisait engager des pourparlers avec les

chefs de la gauche, si bien que, jusqu'à la dernière heure, le

National crut que le résultat de la crise serait de remplacer des

« hommes du milieu u par des personnages d'opinion plus

avancée. Les avertissements ne manquèrent cependant pas à

M. Laffitte : on en vint à le faire prévenir, par son propre

sous-secrétaire d'Etat, M. Thiers, qu'aux yeux du Roi le minis-

tère du 3 novembre avait accompli sa tâche. M. Laffitte, obsti-

nément fermé aux nouvelles déplaisantes, se montra incrédule

et alla trouver Louis-Philippe. Doit-on croire que celui-ci,

gêné d'avoir à détruire des illusions si confiantes, s'expliqua

peu clairement? Toujours est-il que le ministre le quitta plus

rempli que jamais d'espérance, plus sûr d'avoir l'avenir à lui.

Il fallut bien enfin que la vérité brutale se fît jour ; le II mars,

après des pourparlers dont on racontera plus tard les drama-

tiques vicissitudes, M. Casimir Périer reçut et accepta la mis-

16.
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sion de former un cabinet'. Déception d'autant plus amère

pour M. LafFittc, qu'il s'y attendait moins. Les démonstrations

affectueuses du Roi furent impuissantes à l'adoucir. Le ministre

déchu ne vit rien des causes qui, en réalité, l'avaient déjà fait

tomber du pouvoir, bien avant que Louis-Piiilippe se décidât

tardivement à le cong^édier; il se crut et se proclama une vic-

time de l'inijratitude royale.

Ainsi finit M. Laffitte, Il finit, de l'aveu des écrivains qui

lui étaient le plus favoiables, « sans honneur, impuissant et

déconsidéré^ ». A.u lendemain même de cette chute, que

reste-t-il de cet homme qui a occupé tant de place depuis

huit mois? Il disparaît, en quelijue soi te, sans laisser de

vide : disparition si subite, si complète et si définitive, qu'on

en chercherait vainement une pareille dans l'histoire des paitis.

Pendant que de hauts esprits et de grands caractères s'épuisent

à réparer le mal qu'il a fait et laissé faire, ruiné financière-

ment et politiquement, dépouillé de sa popularité comme de

son opulence, ayant perdu dans l'aigreur de sa disgrâce jusqu'à

l'aménité heureuse de son humeur, désespéré, humilié, oublié

de tous, n'étant estimé de personne, M. Lalfitte descend de jour

en jour plus bas sur la pente démagogique; il maudit son œuvre

et ses amis, demande, du haut de la tribune, en juin 1836,

« pardon à Dieu et à ses concitoyens » d'avoir fait la monarchie

de Juillet, et écrit, le 11 mars 1837, à « son cher » Déranger:

« Quelle canaille que la plupart de nos amis de quinze ans' ! »

Toutefois, si la postérité le frappe d'une note particulièrement

sévère, ce n'est pas à cause de cette fin qui, dans l'obscu-

rité et le discrédit où il est tombé, n'a guère fait de tort qu'à

lui-même; c'est pour avoir été, au jour de la fortune et du

pouvoir, la personnification de la politique de laisser-aller, de

défaillance, de lâcheté, en face de la révolution. Leçon qu'on

ne saurait trop recommander aux réflexions des hommes

1 Les ordonnances, portant nomination des nouveaux ministres, furent signées

le 13 mars.

2 Carrel, dans le National du 12 mars 1831.

3 Allusion à 1' I Opposition de quinze ans », sous la Restauration.
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d'Etat! Tandis que tant d'autres ministres, proclamés impo-

pulaires de leur vivant, parce qu'ils résistaient, grandissent

chaque jour davanla^je dans l'histoire, aucun n'a laissé une

mémoire plus universellement condamnée que celle de M. Laf-

fitte, et ce nom seul appliqué à une politique est de\enu uu

terme de mépris.



CHAPITRE VII

LA RÉACTION ANTIRELIGIEUSE APRÈS 1830

I. Trouble et excitation des esprits. Violences antireligieuses pendant les journées

de Juillet. Ces violences continuent après le combat fini. L'irréligion dans la

presse, dans la caricature et au théâtre. L'impiété est plus bourgeoise encore

que populaire. — IL Attitude du gouvernement clans la question religieuse.

Bonnes intentions et défaillances. Vexations nombreuses contre le clergé.

Le pouvoir ne veut pas se compromettre pour le clergé. L'irréligion officielle.

On prédit la chute prochaine du catholicisme. — IIL Par quoi remplacer le

catholicisme? Éclosion de religions nouvelles, provoquée par la révolution.

L'Église française de l'abbé Chatel.

On aurait une idée fort incomplète des conséquences de la

révolution de 1830, si l'on ne les observait que dans la politique

proprement dite. Aussi bien, n'est-ce peut-être pas dans les

chartes et les lois, mais dans les idées et les mœurs, que la

secousse a été le plus forte et le changement le plus radical.

Rarement l'esprit humain a subi un tel ébranlement. Il semble

que tous les cerveaux aient alors reçu le coup du soleil de Juillet.

De là, à la fois, un trouble et une excitation extraordinaires.

Ceux qui, en quelques jours, venaient de renverser une dynas-

tie vieille de plusieurs siècles et d'en improviser une autre,

étaient comme étourdis par le vertige de cette ruine et grisés

par l'orgueil de cette création. Tout leur paraissait avoir été

détruit et remplacé, ou devoir l'être. Aucune nouveauté n'était

jugée impossible. On eût dit une immense chaudière où les idées

de toute sorte, les chimères, les sophismes, les croyances, les

passions, étaient jetés pêle-mêle, bouillonnaient et fermen-
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taient; et chacun se flattait d'en voir sortir, non plus seulement

une cliarte revisée, mais un monde intellectuel et moral, purifié,

rajeuni, transformé, dont l'ère daterait des barricades de 1830.

Cette prétention de tout détruire et de tout remplacer appa-

raissait d'abord dans l'ordre religieux. On sait comment, sous

la Restauration, par l'imprudence des uns et par la perfidie des

autres, le catholicisme avait paru solidaire du parti royaliste;

comment l'opposition libérale avait été infectée d'impiété vol-

tairienne, ou tout au moins, sous couleur de gallicanisme,

imbue de prévention contre le « parti prêtre ' » . Dans les jour-

nées de Juillet, l'Eglise sembla donc vaincue au même titre que

la vieille royauté, l'irréligion victorieuse au même titre que le

libéralisme, et victorieuse avec cette excitation troublante, avec

cette présomption aveuglée, qui étaient la suite et la marque de

la révolution. En même temps que le peuple de Paris s'empa-

rait des Tuileries, il dévastait une première fois l'archevêché,

profanait les sacristies de Notre-Dame avec mille grossièretés

sacrilèges, saccageait la maison des missionnaires dans la rue

d'Enfer, celle des Jésuites à Montrouge, détruisait le calvaire du

mont Valérien. Il fallait fermer toutes les églises de Paris; à

peine osait-on les rouvrir pour les offices du dimanche 1" août.

A Reims, Nancy, Chàlons, Chartres, Orléans, Bourges, Nevers,

Niort, Narbonne, Toulouse, le triomphe de l'insurrection se

manifestait par les mêmes accès d'impiété dévastatrice. En

beaucoup d'endroits, les croix étaient publiquement, presque

officiellement, renversées"^. La violence n'épargnait pas le

' On nous permettra de renvoyer, pour ce qui regarde ce caractère particulier

des luttes politiques de 1815 à 1830, à ce que nous avons dit dans Royalistes et

Républicains, et dans le Parti libéral sous la Restauration. Voy. notamment, dans

ce dernier volume, p. 319 à 392.

' Parfois cependant les croix étaient sauvées par la présence d'esprit du curé.

Dans un village des environs de Paris, les esprits forts se précipitaient vers l'église

avec des échelles et des marteaux pour abattre la croix (|ui était au sommet du

clocher. Le curé paraît : « Que faites-vous? vous voulez abattre cette croix? J'en

sais d'autres qui sont plus faciles à faire disiiaraitre et par lesquelles vous devriez

commencer. — Où sont-elles? hurle la foule. — Suivez-moi! » Le curé les mène
au cimetière, et il leur montre les croix noires qui onibiagcnt les tombes de leurs

parents et de leurs amis. L'effet fut prodigieux; ces mallicuieux baissèrent la tète

et s'éloignèrent sans rien dire.
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clergé lui-même : l'archevêque de Paris , M»' de Quélen , était

obligé de se cacher '

; à Reims et à Nancy, le cardinal de Latil

et M^' de Forbin-Janson, chassés par l'émeute, se réfugiaient,

l'un en Angleterre, l'autre en Amérique. Dans plus d'une petite

paroisse, les curés étaient insultés, maltraités, expulsés de leur

presbytère.

Quand le combat fut fini et le nouveau gouvernement

installé, la religion ne trouva pas pour cela j)aix et sécurité.

u A cette époque, écrit le feu duc de Broglie, commençait la

chasse aux robes noires et aux chapeaux clabauds, aux Jésuites,

aux Capucins, aux Frères de la Doctrine et jusqu'aux pauvres

Sœurs delà Charité; les processions étaient poursuivies à coups

de pierres, les croix de mission culbutées et traînées dans la

boue ; il ne faisait pas trop bon à un évêque de sortir de sa cathé-

drale *. » Pas un prêtre n'eût osé se montrer dans la rue en

soutane; les journaux racontaient, en raillant, que les revendeurs

n'avaient pas assez de vieux habits pour satisfaire cette clientèle

imprévue d'ecclésiastiques obligés de se travestir. Il suffisait

parfois qu'un passant eût une redingote de couleur sombre pour

être insulté ; s'il se plaignait : « Ah ! pardon, lui répondait l'in-

sulteur, je vous prenais pour un prêtre. » L'inconnu contre

lequel un gamin jetait le cri terrible: « Au Jésuite! » risquait

fort d'être saisi et jeté à l'eau. Les salnt-simoniens ne se plai-

gnaient-ils pas qu'à Versailles on eût provoqué contre eux une

sorte d'émeute, en les qualifiant de Jésuites ^ ? Suspectés dans

leurs moindres démarches, à la merci des dénonciations les

plus niaises, des perquisitions les plus arbitraires, les curés

• Il commençait à sortir de sa cachette vers janvier 1831, quand l'émeute du

14 et du 15 février l'obligea de nouveau à se dérober. Le choléra seul lui per-

mettra, en 1832, de se montrer dans des conditions à peu près normales.

^ Souvenirs du feu duc de Broglie.

^ Voici comment des placards affichés dans la ville avaient dénoncé la réunion

saint-simonienne : « Un rassemblement de Jésuites doit avoir lieu vendredi soir,

18 février 1831, au Gymnase, avenue de Saint-Cloud. J'engage les bons patriotes

de cette ville à vouloir bien se munir d'armes à feu et à se transporter au lieu de

la conspiration, afin de détruire toute cette canaille-là; ce qui servira de bon

purgatif à Versailles, car il en est empoisonné. On craint très-fort la peste. A bas

les Jésuites! » (OEuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, t. III, p. 97.)
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étaient trop souvent poursuivis, arrêtés sans raison. Ils no pou-

vaient visiter un de leurs collègues sans être prévenus de nouer

quelque conspiration. Le principal organe de l'Eglise de France

déclarait que le clergé était fra[)pé « d'une sorte de mort

civile ' » . Plusieurs séminaires avaient été envahis par l'émeute

et demeuraient fermés, au risque d'arrêter entièrement le recru-

tement du clergé. Des églises étaientde même enlevées au culte.

Le plus absurde soupçon suffisait à la foule ou à la garde natio-

nale pour venir troubler violemment les exercices religieux

dans l'intérieur même des temples. Que d'édifices, que de mai-

sons, forcés et pillés sous prétexte d'y chercher les armes que

les Jésuites y auraient cachées ! D'ailleurs, pour voir combien,

plusieurs mois après la révolution de Juillet, les passions étaient

demeurées vivaces et terribles, il n'est besoin que de rappeler

la hideuse émeute du 14 et du 15 février 183J, le sac deSaint-

Germain-FAuxerrois et la destruction de l'archevêché. La

situation était telle que, dans plus d'un diocèse, les curés

effrayés et découragés songeaient à quitter leurs paroisses, et

que leurs évêques devaient les en détourner ^.

Les moyens les plus divers étaient employés pour tenir en

éveil les haines irréligieuses. Des brochures pullulaient, dont

les titres suffiraient à faire apprécier l'ignominie ^. Tout était

prétexte aux journaux pour ameuter les esprits contre le clergé.

Pas un désordre, pas une émeute dont ils ne l'accusassent d'être

l'instigateur; peu importe qu'il en eût été la victime; c'était

de sa part une dissimulation et une perfidie de plus. On ne

reculait devantaucune calomnie, si absurde fût-elle. «Les prê-

tres, disait-on, trament des complots, donnent de l'argent pour

' Ami de la religion, 2 juillet 1831.

* Tel est notamment l'objet d'une lettre pastorale écrite alors par l'évèque

d'Orléans.

* Voici quelques-uns de ces titres : Histoire scandaleuse, politique, anecdotique

et hiijote du cterrje de France. — Infamie des prêtres dévoilée. — La Chemise de

femme et correspondance galante trouvée dans l'oratoire de l'archevêque de Paris,

par un « séminariste qui a jeté le froc aux orties >. — L'archevêque de l'aris

accusé d'assassinat sur la personne de Sœur Véronique, pharmacienne de Saint-

Cyr. — La Reliqion dévoilée, la France sauvée, les prêtres tombés. — Infamies

des prêtres, ou Correspondance des évêques sur les événements de Juillet, etc., etc.
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les armées étrangères, s'exercent eux-mêmes aux manœuvres

militaires, remplissent leurs presbytères et leurs églises d'armes,

de munitions et de soldats ', » h'Aini du peuple révélait que le

clergé avait prémédité une immense Saint-Barthélémy. « Des

milliers de poignards empoisonnés, racontait- il gravement, ont

été trouvés dans les mains des Frères Ignorantins, dans les sémi-

naires et jusque dans le palais de notre premier prélat. Les

prêtres les plus fanatiques de nos campagnes avaient été invités

à se rendre à Paris, le 30 août, pour l'exécution de cet infernal

projet. » Ce journal ajoutait que les massacreurs en soutane

devaient être aidés par des forts de la halle, des charbonniers

et « autres congréganistes salariés » . Dans les rues de Paris, on

criait et l'on affichait un placard ainsi conçu : « Peuple, la com-

mission chargée de réparer les désastres causés dans les jour-

nées de Juillet accorde une indemnité de 200,000 francs à

M. l'archevêque de Paris. Le pauvre homme! C'est sans doute

pour le dédommager de la perte des poignards et des barils de

poudre trouvés dans son palais '. » La caricature était à l'ave-

nant ; à cette époque, elle n'avait pas encore dirigé son crayon

meurtrier contre Louis-Philippe; elle se bornait, avec sa vail-

lance et sa chevalerie accoutumées, à traîner dans la boue les

vaincus du moment, principalement le clergé. Froidement hai-

neuse, elle cherchait à glisser une calomnie dans chacun de ses

éclats de rire : tel ce dessin qui représentait un patriote décou-

vrant, dans l'archevêché, un corset de femme au milieu des

ornements sacerdotaux, et s'écriant : " L'archevêque a toujours

été un farceur ! » Plusieurs de ces caricatures sont tellement

ignobles qu'on ne peut les décrire.

Et le théâtre! A la Gaîté, on joue le Jésuite; au Vaudeville,

le Congréganiste; à l'Ambigu, les Dragons et les Bénédictines,

de Pigault-Lebrun ; à la Porte-Saint-Martin, les Victimes cloî-

trées, exhumées de 1793; ailleurs, le Dominicain, VAhhesse des

* Ms'' Devle, évêque de Belley, a fait mention de ces accusations dans une

circulaire épiscopale écrite au commencement de 1831. ( F/e de Ms' Dévie, par

M. l'abbé Cockat, t. II, p. 3 et 19.)

2 Vie de Mi' de Qiiélen, par M. d'Ex.vcvillez, t. II, p. 49.
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Ursulines, la Papesse Jeanne, avec accompagnement de couplets

obscènes et impies ; Via Ambrosio, qui dégoûte tellement le

public que celui-ci fait baisser la toile. Chaque théâtre a dû

ajouter à son magasin de costumes et d'accessoires un assor-

timent complet dérobes de cardinaux, de rochets, de soutanes,

de surplis, de frocs, de croix, de bannières d'e'glise. On fait

parader, sur les tréteaux d'une scène bouffonne, les saints, les

anges, la cour céleste tout entière, traitant à peu près les vérités

chrétiennes comme, de notre temps, les auteurs d'opérettes ont

parodié les légendes de la mythologie. Une pièce avait été pré-

parée, avant les journées de Juillet, au théâtre des Nouveautés,

sous ce titre : la Contre-lettre; il s'agissait d'une affaire d'héri-

tage dans laquelle intervenait un parent fourbe et cupide; la

révolution éclate : aussitôt les auteurs revêtent expédilivement

ce personnage d'une soutane; ils en font un abbé Serinet, dou-

cereux, mielleux et perfide, sous les traits de Bouffé. D'autres

vont chercher au bagne, où il subit sa peine , un miséral)!e

prêtre qui, après avoir tenté de violer une femme, l'avait

assassinée, puis coupée par morceaux; de ces crimes d'hier,

ils font, pour le théâtre du Cirque Olympique, le drame du

Curé Mingrat; le rideau se baisse tout juste au moment où le

crime va se consommer, lu'Incendiaire, ou la Cure et l'Arche-

vêché, joué à la Porte-Saint-Martin, le 24 mars 1831, quelques

semaines après le sac du palais épiscopal, prétend donner

l'explication des incendies mystérieux qui avaient désolé certai-

nes provinces, à la fin de la Restauration, et où les imaginations

troublées avaient cru entrevoir une manœuvre de parti. Dans un

département innomé règne un archevêque débauché, ambitieux,

auquel sont subordonnées toutes les autorités; en face de lui,

un curé libéral, abonné au Constitutionnel. L'archevêque, rece-

vant en pleine scène la confession d'une jeune fille qui s'accuse

d'un péché d'amour, met à l'absolution cette condition que la

pénitente ira incendier la ferme d'un cultivateur « libéral »
;

il compte ainsi enlever à ce dernier ses droits électoraux. Après

des incidents divers où l'archevêque apparaît de plus en plus

odieux, la jeune fille, affolée de remords, finit par se tuer. Et
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ce drame aussi calomnieux que misérable est joué par des

acteurs d'élite : Provost, Bocajje, Laferrière, madame Dorval.

L'irréligion avait alors ce caractère d'être plus bourgeoise

encore que j)opulaire; elle dominait dans les « classes diri-

geantes » . Au dire des contemporains, rien n'était plus rare

qu'un homme du monde s'avouant chrétien. La rencontre d'un

jeune homme dans une église, a dit M. de Montalembert, « pro-

duisait presque autant de surprise et de curiosité que la visite

d'un voyageur chrétien dans une mosquée d'Orient ». — « Dans

la ville que j'habitais, raconte un autre témoin, il y avait sans

doute d'honnêtes gens 5
il n'y avait pas un homme à ma con-

naissance, pas un ! ni fonctionnaire, ni professeur, ni magis-

trat, ni vieux, ni jeune, qui remplît ses devoirs religieux'. »

N'a-t-on pas constaté combien il y avait de bourgeois, de « mes-

sieurs bien mis »
,
parmi les dévastateurs sacrilèges de Saint-

Germain-l'Auxerrois, et parmi ceux qui assistaient souriants

et satisfaits à cette profanation? Jules Janin
,

qui n'était

cependant pas un révolutionnaire, qui faisait même alors une

campagne courageuse contre les scandales du théâtre, ne croyait

choquer personne en racontant les scènes hideuses du 14 et du

15 février, du ton dont Boileau avait chanté le combat du

Lutrin. D'autres trouvaient tout naturel de proposer la fonda-

tion d'une imprimerie officielle, qui eût été une sorte d'atelier

national ouvert aux ouvriers sans travail, et où l'on se fût atta-

ché à réimprimer les écrits du dix-huitième siècle, Voltaire,

Rousseau, les encyclopédistes. Le gouvernement refusa, par ce

motif curieux, « que de pareils livres n'auraient point d'écou-

lement, puisqu'ils étaient des armes dont les libéraux n'avaient

plus besoin après la bataille* » . Aucun signe qu'on fût dans une

société chrétienne; partout une impiété pratique telle, qu'elle

étonnait presque le plus hardi sceptique de ce temps, Henri

Heine, qui écrivait à un journal allemand: « Ce peuple vrai-

semblablement ne croit même plus h la mort ^. »

• Louis Veuillot, Rome et Lorette, t. I, p. 39.

* Louis Blanc, Histoire de dix ans, t. I, p. 452.

8 H. IIeike, De la France, p. 210.
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II

Pour n'être pas plus dévoteque la nation, la monarchie nou-

velle n'avait cependant aucun parti pris d'agression ni de per-

sécution contre la religion; si, par faiblesse, elle laissait trop

souvent le champ libre ou même obéissait aux passions impies,

du moins, alors, rien de pareil à ce qu'on verra plus tard sous

un autre régime, où le signal de la guerre à Dieu sera donné

par le pouvoir. Quelques-uns même, parmi les hommes de

1830, avaient en ces matières des vues hautes et justes. Dans

une circulaire aux préfets, RI. Guizot se défendait d'avoirpres-

critla destruction des croix de mission. « La liberté des cultes,

disait-il, doit être entière, et sa première condition, c'est qu'au-

cun culte ne soitinsulté. Il ne faut fournir à nos ennemis aucun

prétexte de nous taxer d'indécence et de tyrannie. Je ne souf-

frirais pas que mon administration donnât lieu à un tel repro-

che. » Le duc deBroglie, chargé, dans le premier ministère, du

portefeuille de l'instruction publique et des cultes, évitait, par

sa prudente modération, l'embarras et le péril de plusieurs

conflits, où l'impatience de quelques-uns de ses collègues aurait

voulu jeter la monarchie naissante. Il détournait le Roi de « s'en-

ferrer dans quelques-unes de ces querelles théologiques, où,

disait-il, on ne tarde pas à voir contre soi toutes les bonnes

âmes, pour soi tous les vauriens » . — «Vous avez bien raison,

interrompait Louis-Philippe ; il ne faut jamais mettre le doigt

dans les affaires de l'Eglise, car on ne l'en retire pas : il y
reste '. » Mais ces clairvoyants étaient rares, et d'ailleurs, en ce

temps troublé, les meilleurs sacrifiaient aux passions du jour.

M. Guizot contre-signait l'ordonnance qui enlevait le Panthéon

au culte chrétien, faiblesse qu'il devait du reste, plus tard, noble-

ment confesser et regretter. Les Chambres retiraient aux cardi-

naux l'allocation qui leur avait été jusqu'alors accordée, et

' Souvenirs du feu duc de Broglie.
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diminuaient le traitement des évêques; les préfets supprimaient

arbitrairement celui des curés ou desservants suspects d'Iiostilité

j)olitique. Parmi les nouveaux fonctionnaires, plusieurs étaient

imbus de préjugés haineux contre le cler^jé et profitaient de

l'anarchie pour les satisfaire : de là plus d'une vexation locale;

ceux qui eussent été mieux disposés croyaient devoir cacher

leurs sentiments et n'osaient même rendre visite à quelqu'un

portant soutane. Les délateurs du clergé étaient à peu près

assurés d'être toujours écoutés, et sur plus d'un point les prê-

tres se voyaient placés comme des criminels sous la surveillance

permanente de la gendarmerie. On allait jusqu'à supprimer

l'antique messe du Saint-Esprit, à la rentrée des tribunaux, et

à arracher les crucifix des salles d'audience, où ils ne devaient

être rétablis que huit ans après.

Ces défaillances sont-elles faites pour surprendre? Si les gou-

vernants ne savaient pas résister dans les questions poli-

tiques qui leur tenaient à cœur, à plus forte raison ne son-

geaient-ils pas à le faire dans les questions religieuses qui leur

étaient pour le moins indifférentes. S'ils n'osaient se défendre

eux-mêmes, comment s'attendre qu'ils se compromissent pour

protéger ce clergé, chez lequel ils voyaient un ennemi vaincu?

Jusqu'où pouvait conduire cette faiblesse, on s'en rendit compte

pendant et après les émeutes du 14 et du 15 février, quand

les autorités, non contentes d'avoir laissé saccager l'église et

l'archevêché, s'empressèrent, pour ainsi dire, de sanctionner

et de ratifier la dévastation. Certains politiques s'imaginaient

qu'en dirigeant les passions révolutionnaires contre la religion,

ils les écartaient du gouvernement, pareils à ces censeurs qui,

jugeant prudent de supprimer dans un drame ces mots :

« damné ministre »
, croyaient faire une habile diversion, en

les remplaçant par ceux-ci : « damné cardinal » . D'ailleurs, on

était alors persuadé que, pour ne pas tomber comme Charles X,

il fallait suivre dans les questions religieuses une conduite dia-

métralement opposée. Si le nouveau gouvernement n'osait

même pas assurer au clergé protection et justice contre ses

ennemis, c'était pour ne pas être accusé de s'appuyer sur le
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« parti prêtre » . Par réaction contre un souverain qui avait été

blâmé de suivre les processions dans la rue, un cierge à la main,

le nouveau Roi s'attachait à ne faire aucune nianil'estation exté-

rieure de christianisme'. Dans la solennité du couronnement,

contrairement à l'usage universel, aucune part n'avait été faite

à la religion. « Cela convient, disait le Globe, a un pouvoir qui

n'a plus rien de mystique. » C'est un « couronnement protes-

tant » , écrivait M. de Vigny, dans son journal intime : expres-

sion peu juste, car, en pays protestant, la religion n'est pas

exclue de pareilles cérémonies. Les contemporains notaient,

dans les allocutions officielles, une affectation de ne plus pro-

noncer comme autrefois les mots de « Providence » , de « reli-

gion* », et l'on se félicitait publiquement d'avoir enfin « ur.

gouvernement qui ne faisait pas le signe de la croix' ».

Comme l'écrivait M. de Salvandy, « il y a quelques mois, on

mettait partout le prêtre; aujourd'hui, on ne met Dieu nulle

part » . Et M. de Montalembert ajoutait que « jamais on n'avait

vu une nation aussi officiellement irréligieuse » .

Aussi chacun disait alors que la révolution de Juillet mar-

quait la fin de la vieille religion : les témoins les plus divers

venaient déposer de cette universelle conviction. M. Dubois,

visitant, comme inspecteur général de l'Université, le collège

de Rennes, rendait au catholicisme un hommage plein d'une

bienveillance hautaine et dédaigneuse, puis il ajoutait: « Mes-

sieurs, nous marchons vers une grande époque, et peut-être

assisterons-nous aux funérailles d'un grand culte "*. » M. Jules

Janin, sans passion personnelle, simple écho du monde litté-

' L'ambassadeur de Sardaijjne, suspect, du reste, de quelque malveillance,

écrivait à son gouvernement : « Le Roi affecte de n'avoir pas de religion, de ne
pas assister aux cérémonies de l'Eglise, de faire travailler le dimanche dans son

palais. » (Gescliichte Frankreiclis, 1830-1870, par Hillebrand, t. 1, p. 50.) Louis-

Philippe cependant assistait chaque dimanche à la messe dans une chapelle inté-

rieure de son palais, mais sans bruit et sans cérémonial.

* Lescr, Annuaire pour 1831, p. 3. — Un peu plus tard, Louis-Philippe ayant
placé dans un discours aux Chambres le nom de la « Providence » , le Constitu-

tionnel accusa « le gouvernement de Juillet de tendre au mysticisme ».

« C'est un gouvernement philosophique », disait aussi M. Dupin, qui eut été

probablement embarrassé de donner de cette formule une explication raisonnable.

* Ami de la reliijion, 4 août 1831.
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raire, dcclarait qu'on était à « un instant misérable do flccom-

position reli{;ieuse, morne, éteint, flasque, sans poésie, sans

style, sans couleur, sans énergie » ; le catholicisme est à son

avis une « reli(jion qui ne va plus » ; et il ajoutait : « Depuis

la {{rande secousse de 89, cette religion était bien malade; la

révolution de Juillet l'a tuée tout à fait'. » Rappelant ses souve-

nirs de cette époque, M. Louis Veuillot a dit plus tard : « Je

lisais et je croyais très-volontiers que le christianisme était

mort; rien autour de moi ne me disait qu'il vécût ^. » Et Henri

Heine, rendant compte, peu après 1830, de l'état psychologique

de la France, écrivait à une gazette d'outre-Rhin : « La vieille

religion est radicalement morte, elle est déjà tombée en dissolu-

tion; la « majorité des Français » ne veut plus entendre parler

de ce cadavre, et se tient le mouchoir devant le nez, quand il est

question de l'Eghsc*. «

III

Après avoir constaté la défaite, le délaissement, la mort du

catholicisme, les hommes de 1830 se trouvaient en face de cette

question redoutable : Par quoi le remplacer? C'est l'interroga-

tion désolée du poète, dans Rolla :

Qui de nous, qui de nous va devenir un Dieu?

« Etait-il possible, disait un écrivain révolutionnaire '% que

le gouvernement de l'esprit restât vacant, sans que la marche

de l'humanité fût suspendue? Un vide immense venait de se

faire dans le monde : ce vide, il le fallait remplir. Mais com-

ment? Par qui et sur quelles bases reconstituer le pouvoir spi-

rituel? u Coïncidence curieuse! en même temjîs que l'intelli-

* Livre des Cent un.

2 Borne et Loretle, t. I, p. o'J.

3 De la France, p. 210.

* M. Louis Blanc.
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gence humaine paraît arrivée au paroxysme de l'impiété rebelle

et deslructive, elle a tellement besoin de religion, que, pour se

satisfaire, elle ne recule pas devant la fondation de cultes

nouveaux. « Le sentiment religieux, écrivait vers ce temps

M. Saint-Marc Girardin, semble aujourd'hui errer dans la

société comme un exilé qui va frapper à toutes les portes. La

philosophie du dix-huitième siècle l'avait chassé des églises
;

mais elle n'a pu l'anéantir, et nous le voyons qui cherche

maintenant où se prendre, où s'abriter, où se repaître, deman-

dant partout un asile. » Un autre observateur, non moins clair-

voyant, M. Sainte-Beuve, disait alors: «L'humanité attend,

elle se sent mal »
;
puis il signalait comme « un des traits les

plus caractéristiques de l'état social en France » , ces essais de

religion nouvelle, cette « quantité de systèmes généraux et de

plans de réforme universelle qui apparaissent de toutes parts

et qui promettent chacun leur remède aux souffrances de la

société » .

De tout temps, sans doute, il y a eu des utopies et des chi-

mères de ce genre. On avait vu, par exemple, à la fin du dix-

huitième siècle, les théophilanthropes ou les illuminés. Mais, en

1830, les tentatives sont autrement nombreuses et éclatantes;

elles se produisent avec un succès relatif, une hardiesse, une

publicité et surtout avec une absence de respect humain qui

révèlent un état d'esprit tout particulier. Ce ne sont plus des

initiations de sociétés secrètes, des prédications dans le huis clos

dune petite école. Ne dirait-on pas que les apôtres sont redes-

cendus sur la place publique, comme aux jours de saint Paul?

L'explication d'un phénomène si étrange, où la chercher, si ce

n'est dans la révolution de Juillet? C'est la révolution qui, par

sa secousse même, par la rapidité, l'étendue et, pour ainsi par-

ler, parla matérialité des ruines qu'elle a faites, donne à l'es-

prit humain, avec le sentiment effrayé et douloureux du vide

produit, le désir inquiet de le remplir par une doctrine, un

culte, une foi quelconque. C'est la révolution qui porte le

trouble, la témérité, et surtout l'orgueil de certaines intelli-

gences au degré nécessaire pour leur faire oser la fondation

I. n
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d'une religion nouvelle '. C'est la révolution qui a préparé à ces

prédicateurs de chimères un public approprié, enfiévré, affolé,

altéré de nouveau et d'extraordinaire, ayant pris l'habitude de

la révolte même contre le bon sens et le bon goût, disposé

par suite à écouter, à accompagner et à croire ceux devant

lesquels, en d'autres temps, il eût passé en levant les épaules.

On nous dispensera de mentionner les divers messies qui sur-

girent alors, les dieux en chambre qui relèvent plutôt de la

chronique que de l'histoire. L' « Église française » de Tabbé

Chatel ne mérite guère davantage de nous arrêter, bien qu'elle

ait fait un moment quelque bruit. Dans une époque moins étran-

gement troublée, on n'eût pas pris un seul moment au sérieux

ce prêtre obscur, de petite valeur morale, d'intelligence mé-

diocre, et son schisme sans raison, sans doctrine, dont le princi-

pal attrait était de supprimer la confession 'pour les laïques et le

célibat pour les clercs; on n'eût pas trouvé des fidèles pour

remplir ces hangars ou ces salles de bal transformés en tem-

ples, où étaient inscrits dans un cartouche, comme les noms

des trois plus grands hommes de l'humanité : Confucius, Par-

mentier, Laffitte; le fondateur du nouveau culte n'eût pas eu

assez de succès pour établir plusieurs succursales dans la ville

ou la banlieue, et n'eût pu recruter, pour les desservir, des

déclassés du sacerdoce; il n'eût pas obtenu de Casimir Dela-

vigne qu'il composât exprès un cantique pour ces cérémonies

sacrilèges et ridicules, et de Nourrit qu'il vînt le chanter; per-

sonne n'eût consenti à écouter jusqu'au bout ces prétendus ser-

mons, où, quand on ne dénonçait pas les crimes des papes et

les vices du clergé, on dissertait sur l'histoire profane et même
sur la politique du jour. Daumier pensait évidemment à l'abbé

Chatel, lorsqu'il montrait, dans une de ses caricatures, Robert

Macaire disant un matin à Bertrand : « Le temps de la com-

mandite est passé, occupons-nous de ce qui est éternel. Si nous

faisions une religion? — Une religion, ce n'est pas facile,

répond Bertrand. — On se fait pape, on loue une boutique, on

• Madame Swetchine écrivait alors : « Nous assistons à la grande crise de

l'orgueil humain. »



LA REACTION ANTIRELIGIEUSE APRÈS 1830. 259

emprunte des chaises, on fuit des sermons sur Napoléon, sur

Voltaire, sur la découverte de l'Amérique, sur n'importe quoi.

Voilà une religion, ce n'est pas plus difficile que cela. «

Le parti républicain et révolutionnaire semblait avoir pour

r « Eglise française » une bienveillance qu'il refusait au catho-

licisme; il faisait au culte nouveau l'honneur peu enviable de

se servir de lui pour ses manifestations. Il commandait des

messes dans les temples de l'abbé Chatel, tantôt pour la Pologne,

tantôt à l'occasion du décès du duc de Reichstadt ou pour l'anni-

versaire de la mort de Napoléon, tantôt aux dates illustrées par

quelque récente émeute. Quelques années plus tard, les deux

complices de Fieschi, Morey et Pépin, assistaient,' la veille de

leur attentat, à un service de 1' « Église française » en l'honneur

des « martyrs des trois journées » . On voulut célébrer, dans la

même église, l'anniversaire de l'exécution de ces deux crimi-

nels; les lettres de convocation étaient ainsi rédigées: « Vous
êtes invité à assister au service des citoyens Pépin et Morey,

décapités par les thermidoriens, l'an XLIV de la république. «

A cette époque,— cinq ou six ans après la révolution de Juillet,

— le schisme était déjà aux abois. Il succomba bientôt, de la

façon la plus piteuse, sous les poursuites des créanciers. L'abbé

Chatel disparut, jusqu'à ce que le trouble de 1848 le fit, un
moment seulement, remonter à la surface. Rien ne resla de

cette tentative qui avait été pourtant un signe du temps. Inutile

donc de s'y arrêter davantage : aussi bien, peut-on observer

alors un essai de religion plus curieux, plus significatif, et dont
le retentissement comme les conséquences furent autrement
considérables

: nous voulons parler du saint-simonisme'.

Il pourrait aussi être question des écoles de Fourier ou de Bûchez, qui se res-
sentirent de l'excitation de 1830. Mais elles n'eurent que pins tard un rùle vraiment
ictif et public. Nous attendrons donc pour en parler. Au lendemain de la révolu-
ion, le saint-simonisme tient seul le haut du pavé.



CHAPITRE VIII

LE SAINT-SI MONISME

I. Saint-Simon. Les saînt-siinoniens avant 1830. Effet produit sur eux par la

révolution. Ils s'organisent. Bazard et Enfantin. Leurs moyens de propa;;an(li-.

Ils sont en contradiction avec les idées dominantes. Leur succès. Raisons de ce

succès. — II. La " rcliahiliiation de la chair n . Scandale et déchirement dans

la nouvelle Eglise. I>a religion du plaisir. Défections et décadence. La retraite

à Ménilmontant. — III. Procès des saint-simoniens. Leur dispersion. Enfantin

en Egvpte. Il finit par se séculariser ù son Jour. Que reste-t-il de ce mouve-

ment? Part du saint-simouisme dans nos maladies sociales.

Quand éclata la révolution de 1830, il y avait cinq ans

qu'était mort ce personnage étrange dont les disciples ont osé

écrire : « Le monde attendait un sauveur... Saint-Simon a

paru; il a résumé Moïse et Jésus-Christ. » Descendant de cette

race qui avait donné à la France un écrivain de génie, et fils

d'une mère folle, le comte de Saint-Simon avait l'esprit actif,

hardi, brillant, mais si mal équilibré, qu'on avait souvent lieu

de douter de sa raison. Fou surtout d'orgueil et de présomp-

tion ', il se croyait appelé à jouer les premiers rôles, et avait

ordonné à son valet de le réveiller chaque matin par ces mots :

« Levez-vous, monsieur le comte, vous avez de grandes choses

à faire. » Ces « grandes choses » , il ne les avait pas cherchées,

* Saint-Sinnfon alla faire un jour visite à madame de Staël, à Coppet; à peine

entré : « ^L^dame, dit-il, vous êtes la femme la plus extraordinair;; du monde,

comme j'en suis l'homme le plus extraordinaire : à nous deux, nous ferions sans

doute un enfaut plus extraordinaire encore. « Madame de Staël prit le parti de

lire.
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du premier coup, dans l'organisation d'une société et d'une

reli"ion nouvelles. Sa vie avait été d'abord colle d'un aven-

turier en quête d'argent et de gloire, rêvant en Amérique le

percement de l'isthme de Panama, se livrant en France h des

agiotages suspects sur les biens nationaux, menant de front les

plaisirs et les affaires. Sous prétexte même de tout connaître et

« d'arriver h la plus haute vertu par le chemin du vice »
, che-

min au moins très-détourné, il s'était jeté dans les débauches

et les orgies les plus extravagantes; il en était sorti ruiné de

toutes façons, réduit à une telle misère morale et matérielle,

que, dans une heure de désespoir, il se tira un coup de pistolet

dans la tête. La mort n'ayant pas voidu de lui, il eut alors, pour

la première fois, l'idée de faire des livres, de recruter des dis-

ciples et de se poser en fondateur de système. Ecrivain médiocre,

d'une instruction superficielle et incomplète, il avait cependant,

de temps à autre, comme des regards de voyant, et il était

doué d'une réelle puissance d'impulsion et de prosélytisme.

Ses idées, pratiques ou chimériques, il les jetait pêle-mêle, les

modifiait souvent, si bien qu'elles sont assez malaisées à définir.

Saint-Simon partait de ce point, que la vieille société « chré-

tienne et féodale » était définitivement détruite, et qu'il fallait

en reconstruire une autre : après l'époque critique, l'époque

organique. Dans la société nouvelle, le pouvoir temporel devait

appartenir aux industriels; le spirituel, aux savants. Du reste,

chez le réformateur, aucun indice de révolte contre la royauté

ou le capital; il demandait au roi Louis XVIII et aux riches

banquiers de se mettre à la tête de cette reconstruction sociale,

aimant mieux, disait-il, la voir accomplir par la dictature que

[par la révolution. Ses idées n'étaient guère au début qu'une

spéculation économique, une rêverie de théoricien; avec le

temps, il affecta de leur donner un caractère de propagande

philanthropique et d'apostolat populaire. Bientôt même, dans

îes derniers écrits, notamment dans son Nouveau Christiaiiisme,

ans vouloir formuler un dogme et encore moins organiser un

ulte et un sacerdoce, il laissa entrevoir la prétention de faire

le sa doctrine toute une religion. Après une vie agitée et sté-
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rile, où l'on ne sait pas trop comment faire la part du charla-

tanisme et de l'illuminisme, de la rouerie et de la générosité, de

la droiture et de la corruption, il mourut en 1825; sa dispari-

tion ne laissa pas de vide et ne fit pas grand hrnit; mais, jouant

son rôle jusqu'au bout, il avait dit aux disciples réunis autour

de son lit : " La poire est mûre , vous pouvez la cueillir. »

Il se trompait, l'heure de la récolte n'était pas encore venue,

et dans les années qui suivirent la mort du maître, le saint-

simonisme ne sortit pas de sa demi-obscurité. Son organe, le

Producteur, succombait dès décembre 1826, et plusieurs de

ceux qui avaient paru mordre à la nouvelle doctrine, en colla-

borant à cette feuille, se dispersaient dans des directions dilfé-

rentes : tels Auguste Comte, Augustin Thierry, Charles Comte,

Dunoyer, Adolphe Garnier, Armand Garrel. L'influence crois-

sante que prirent alors, dans la nouvelle école, Bazard et sur-

tout Enfantin, leur prétention, chaque jour plus visible, de

transformer en une sorte de secte le groupe, jusqu'alors peu

délimité, des amis de Saint-Simon, étaient faites d'ailleurs pour

éloigner les esprits indépendants, U Organisateur vint bientôt

remplir le vide laissé par le Producteur, et, en 1828, dans une

salle de la rue Taranne où se réunissaient aussi d'autres sociétés,

Enfantin et Bazard commencèrent un enseignement oral de la

« doctrine » . Celle-ci s'était peu à peu précisée. A côté de vues

nouvelles, bien que déjà téméraires, sur le rôle de l'industrie et

de la science dans la société moderne, ou sur le jeu des emprunts

d'État, apparaissaient des idées qui devaient se retrouver dans

toutes les écoles socialistes. La concurrence était dénoncée

comme la cause de tout le désordre économique. Jusqu'alors,

disait-on, la loi de l'humanité avait été 1' « exploitation de

l'homme par l'homme » , exploitation qui avait eu trois phases :

l'esclavage, le servage, et enfin le prolétariat, servage déguisé

où l'ouvrier était exploité par le bourgeois propriétaire ou capi-

taliste; il follait désormais y substituer 1' « exploitation de la

nature par l'homme associé à 1 homme ». Pour atteindre ce

but, on n'hésitait pas à s'attaquer au capital et à la propriété :

on refusait à l'oisif tout droit au revenu de son bien; l'héritage,
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moyen d'acquérir sans labeur, était condamné; à la mort du
propriétaire, les fonds de terre et les capitaux devaieiil revenir

à l'Etat, qui, n'y voyant que des instruments de travail, les

répartirait comme il fait des fonctions publiques : donc, dans la

société transformée, plus de propriétaires, mais une immense

hiérarchie de fonctionnaires, tous ouvriers ou employés au ser-

vicede l'Etat, seul industriel et commerçant. En attendantl'heure

où ces principes seraient pleinement appliqués, on proposait,

comme moyens transitoires, la limitation des successions collaté-

rales, l'augmentation des droits de mutation, la mobilisation de

la propriété foncière. Une autre face de Ja doctrine saint-simo-

nienne était la réhabilitation de la chair et de la matière, la légi-

timation des passions et des appétits sensuels, la sanctification

du plaisir, le bonheur cherché uniquement sur terre : résurrec-

tion d'une sorte de paganisme qu'on prétendait opposer à la

thèse chrétienne sur le renoncement et la mortification. La vie

future était passée sous silence ou réduite à une vie idéale qui

ne se perpétuait que dans la pensée et l'amour des hommes.

De ces principes, on commençait à déduire, pour le mariage et

la famille, des conséquences encore mal définies, mais déjà fort

suspectes : émancipation de la femme, divorce, tendance vers

l'amour libre et la polygamie successive, si ce n'est même
simultanée.

Les dernières années de la Restauration étaient une époque

curieuse, où toute nouveauté éveillait l'attention; une époque

féconde, où tout germe fructifiait; une époque sonore, où toute

parole avait de l'écho; aussi le nouvel enseignement trouvait-il

des auditeurs, même des adhérents. La plupart venaient des

écoles savantes. « L'École polytechnique donne à force » , écri-

vait Enfantin, en 1829. La secte était cependant encore bien

peu nombreuse et ne parvenait pas à faire grand bruit. Elle en

faisait d'autant moins, qu'elle était en dehors du mouvement

libéral alors dominant, et affectait un certain dédain pour ce

qu'elle appelait les « petits combats politiques » . Ce défaut

de retentissement trompait l'espoir des jeunes apôtres; aussi,

quelle qu'eut été leur première ardeur, ressentaient-ils parfois
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une tentation de défiiillanco et de découragement; l'nn des

ouvriers de la première heure. Rodrigiies, écrivait à Enfantin,

le 11 septembre 1820 : «Un sommeil léthargique s'étend sur

nos paupières. »

C'est dans cet état que les saint-simoniens sont surpris \^av

les événements de Juillet. Chez eux, l'effet est considérable;

plus que tous les autres, ils sont préparés à subir la conta-

gion de l'exaltation générale. Du « sommeil léthargique »

ils passent subitement à l'agitation fébrile. Le succès, que

naguère ils voyaient si lent et si lointain, leur apparaît certain

et immédiat. Ne sont-ils pas persuadés que la révolution a été

faite pour eux, qu'elle a été la destruction nécessaire, le déblaye-

ment providentiel, qui devaient précéder leur grande recon-

struction? Voyez-les sortir aussitôt de leur étroit cénacle et parler

à la foule qui remplit les rues. Dès le 29 juillet, leurs chefs,

Bazard et Enfantin, adressent, au nom du saint-simonisme,

une proclamation au peuple de Paris. Un moment même, i!s

espèrent, en se mêlant au mouvement révolutionnaire de l'Hôtel

de ville, le détourner à leur profit et le faire aboutir à la trans-

formation sociale qu'ils révent. Dans ce dessein, les plus jeunes

d'entre eux se répandent dans les clubs républicains, et Bazard

va trouver La Fayette qu'il avait connu autrefois dans les sociétés

secrètes, pour le pousser à prendre la dictature et à la mettre

au service de la doctrine nouvelle. Mais ils s'aperçoivent bien

vite que, de ce côté, on ne les écoute ni ne les comprend; ils

constatent, avec une sorte de dédain amer, que, cette fois

encore, « les bourgeois peuvent dormir en paix » ,
que le peuple

se contentera « de belles paroles et de belles parades libérales "
,

et s'en tiendra « au pur sentiment de la révolution de 1789 »

.

Du reste, s'il leur faut renoncer au coup de théâtre qui eût fait

sortir des barricades de Juillet la papauté saint-simonienne au lieu

de la monarchie orléaniste, ils n'en demeurent pas moins con-

vaincus que ces événements ont été pour eux décisifs, et qu'ils

leur ont ouvert une ère absolument nouvelle. En présence de la

ruine des vieilles idées et de la banqueroute des nouvelles, de

l'ancien régime détruit, de la royauté et de l'Eglise vaincues,
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du Jibéralisme embarrassé clans sa victoire, impuissant à sortir

de la critique et de la négation, ils prétendent être seuls à

apporter une affirmation, seuls capables de donner la formule

de la société nouvelle. Laissant les partis politiques qui n'ont

pas voulu les écouter, ils s'adressent directement aux prolé-

taires; ils engagent ceux-ci à répudier les « chimères libérales»
,

pour s'occuper du seul sujet fait pour les intéresser, la création

d'institutions humaines leur assurant ce pain quotidien qu'ils

n'auront plus besoin de demander à Dieu, Ils se plaisent à

montrer le contraste irritant « des classes nombreuses qui pro-

duisent tout et ne possèdent rien, et de la minorité privilégiée

qui ne produit rien et qui jouit de tout » . Ce sont là, disent-ils,

les deux grands partis dont la lutte doit remplacer les vaines

controverses de la politique. Ces appels aux prolétaires ont par-

fois un accent si échauffé et si menaçant, qu'on dirait presque

le préambule d'une guerre sociale; mais c'est pur effet de rhé-

torique; les saint-simoniens se défendent sincèrement de tout

recours à la force et se piquent de ne rien attendre que du pro-

grès pacifique.

L'occasion offerte par la révolution leur parait si favorable

que, pour la saisir, ils précipitent leur organisation, jusque-là

fort imparfaitement ébauchée. Ils ne veulent plus être seule-

ment une école, mais une « famille » qui pratique la vie

en commun, une « église » qui se constitue avec ses divers

« degrés» d'initiation, ses dignitaires, ses« pères» , ses « mères »
,

son « collège » , et son « père suprême » ou « pape » , objet

d'une sorte de vénération dévote et exaltée. Ils cherchent à

établir un culte, avec prédications, fêtes diverses, baptêmes,

confessions publiques ou privées, communions spirituelles'.

Tout est réglé, jusqu'au costume qui doit être bleu : bleu clair

pour le père suprême, et plus foncé, jusqu'au bleu de roi, à

mesure qu'on descend dans la hiérarchie. Les membres de cette

hiérarchie prétendent si bien former un clergé, qu'ils refusent,

à ce titre, le service de la garde nationale; cela leur vaut, il est

* Œuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, t. III, p. 176 etpassnn.
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vrai, des poursuites devant le conseil de discipline, et les raartyrs

du nouveau christianisme se voient impitoyablement condamnés,

yiar les proconsuls du moderne Dioclétien, à faire un séjour de

vinfjt-tpuitre heures dans la joyeuse prison, tant de fois chantée

par les réfractaires de la milice citoyenne ^ Cette église doit

être aussi, dans leur pensée, un gouvernement temporel. Le

dernier mot du saint-simonisme est de remettre la direction

universelle des âmes comme des corps, de la religion comme

de la politique, du culte comme de l'industrie et du commerce,

entre les mains du « père suprême » : théocratie d'autant plus

formidable, que ce pape gouvernera non d'après des lois écrites,

mais d'après la « loi vivante de sa volonté et de son amour »

.

Pour le moment, leur pape est en deux personnes, Bazard et

Enfantin^ : dualité bizarre, qui affecte de parler et d'agir comme

un seul homme et qui signe « îe Père » . Ce sont pourtant deux

natures bien différentes et, on le verra prochainement, tout à

fait inconciliables. Bazard, ancien carbonaro, fort mêlé aux con-

spirations sous la Restauration, est demeuré homme d'action

et d'organisation pratique, plus enclin et plus propre à former

un parti qu'une église, d'un fanatisme ardent, contenu cepen-

dant par l'habitude que la politique lui a fait prendre de

compter avec l'opinion. Enfantin n'a rien du tribun ; il pose

pour l'apôtre
,
presque pour le thaumaturge , trompant les

autres et se trompant à demi lui-même. Son orgueil et sa

vanité sont poussés à ce point extrême où le respect humain

disparaît avec le sentiment du ridicule. A son ambition sans

mesure, il ne suffit pas d'être empereur ou pape; il lui faut

être les deux à la fois : bien plus, ne rêve-t-il pas d'être

Dieu? Descendant d'une famille de finance, entré dans une

maison de banque au sortir de l'Ecole polytechnique, son

instruction est étroite et limitée; ni écrivain, ni orateur, ni

philosophe, d'autant plus audacieux dans ses théories qu'il

est plus ignorant, il rempht ses discours et ses écrits d'idées

obscures ou bizarres, odieuses ou absurdes, exprimées dans

1 OEuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, t. IV, p. 39 et suiv.

" Bazard avait trente-neuf ans; Enfantin, trente-cintj.
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un jargon aussi ennuyeux que prétentieux. Et cependant, —
est-ce une leçon d'humilité à l'adresse de la raison humaine?

— des esprits très -distingués ont accepté d'être ses disciples;

il avait même sur eux une action étrange, qui semblait tenir

moins de la prépondérance intellectuelle que d'une sorte de

magnétisme sensuel, s'exerçant par la voix, par le regard, par

la beauté et le calme extatique du visage : de là parfois, chez

ses jeunes disciples, des phénomènes d'exaltation qui relèvent

presque autant de la physiologie que de la psychologie. A
défaut d'intelligence supérieure, Enfantin possédait une volonté

obstinée, dominatrice, et aussi cet égoïsrae immense et impas-

sible qui est parfois une façon de provoquer les dévouements les

plus passionnés. Le je ne sais quoi de tortueux et de retors,

l'habitude du mensonge conscient et inconscient, qui se

mêlaient bizarrement à cette audacieuse exaltation, la sensualité

malsaine qui apparaissait trop souvent derrière la sérénité

mystique, le masque câlin et cafard dont le tout était recouvert,

faisaient de ce personnage l'une des figures les plus déplaisantes

que l'on pût rencontrer dans la longue galerie des charlatans

et des sophistes.

Si l'église nouvelle cherchait à se constituer, c'était pour

agir au dehors. Dès le lendemain de la révolution , la propa-

gande se faisait avec un éclat et un retentissement tout nouveaux.

Les saint-simoniens s'emparaient du Globe, menacé de périr

dans la victoire même de l'école dont il avait été le brillant

organe; à partir du 18 janvier 1831, ils y ajoutaient ce sous-

titre : Journal de la Doctrine de Saint-Simon. Michel Chevalier,

disciple favori du maître, était rédacteur en chef, sous l'inspi-

ration supérieure d'Enfantin et de Bazard. Le journal avait

peu d'abonnés, cinq cents au plus ; mais on en distribuait gra-

tuitement chaque jour deux ou trois mille exemplaires. Des

publications de toutes sortes venaient s'y joindre. On a calculé

que de 1830 à 1832, les saint-siraoniens avaient publié près de

dix-huit millions de pages. Un moyen plus puissant encore était

la parole publique. Des enseignements permanents se donnaient

au Prado, à l'Athénée, à la salle de la Redoute. Une sorte d'office
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était célébré tous les dimanches, rue Taitbout, dans une salle

de spectacle ; on y faisait des « prédications » , c'était le mot

employé; la foide se pressait, curieuse, pour entendre Lau-

rent, Giiarton, Transon, et surtout Barrault, le plus éloquent,

le plus enflammé de tous. Souvent les auditeurs, froids, iro-

niques au début, peu h peu échauffés par cette parole de feu,

se prenaient à applaudir avec enthousiasme, bientôt même écla-

taient en sanglots, ou s'embrassaient avec transport, donnant

aux jeunes apôtres l'illusion qu'ils venaient de conquérir des

âmes'. D'autres membres de la « famille » partaient en (f mis-

1 Veut-on connaître un spécimen de ces prédications? Qu'on lise ce fragment

d'un discours de Barrault (10 juillet 1831) : « ...Ah; je vous ai dit naïvement

qui j'étais, qui je suis, qui je veux être... A mon tour je vous demanderai qui

vous êtes. Hélas! le savez-vous? Etes-vous des chrétiens, aveugles adorateurs de

la croix solitaire? Etes-vous des pliilosoplies, dévots d'incrédulité? Etes-vous des

partisans obstinés de toutes les légitimités surannées? Etes-vous des libéraux,

lévoltés à la seule pensée d'une hiérarchie, et rêvant les chimériques douceurs de

l'individualisme? Etes-vous enfin de ces hommes qui s'épouvantent de toute idée

nouvelle, et ont sans cesse le frisson du progrès? Non! si vous professiez sincère-

ment l'une de ces diverses opinions, ne serait-ce pas folie à vous de venir, avec

une religieuse attention, nous écouter? Qui êtes-vous donc? Des gens qui ne

crovez plus fermement à rien de ce que l'on croit encore aujourdluii, et qui venez

ici nous apporter votre scepticisme, vos dégoûts, votre ennui, votre indifférence,

\otre incertitude : gens malades qui vous traînez auprès de la piscine salutaire, et,

couime le paralytique, n'avez pas même la force de vous y plonger. Hélas!

qu'attendez-vous? Est-ce le révélateur nouveau? Déjà, déjà vous avez entendu sa

voix; mais, et c'est là un des svmptômes de votre maladie, vous dissertez, vous

discutez, vous approfondissez tout, et jamais vous n'agissez. Quoi donc! pendant

que votre raison pèse avec une orgueilleuse lenteur, scrute avec une minu-

tieuse complaisance les moindres détails de l'ordre social que nous apportons,

n'entendez-vous pas les cris de douleur ou de rage, les gémissements, les soupirs

étouffés et le râle de tant d'infortunés qui souffrent, se désolent, languissent,

expirent? Ecoutez, écoutez, enfin! Chez les Hébreux, lorsque, sur le bord de la

route, était trouvé un cadavre, les habitants de la cité voisine, la main étendue

sur le corps inanimé, juraient qu'ils n'avaient point trempé dans cet homicide.

Eh bien! je vous adjure ici de m'entendre. A la vue de ce peuple entier, que

vous vovez dans la fange de vos rues et de vos places, sur de misérables grabats,

au milieu de l'air fétide des caves et des greniers, dans des hùpitaus encombrés,

dans des bagnes hideux, se mouvoir, pâle de faim et de privations, exténué par

un rude travail, à moitié couvert de haillons, livré à des agitations convulsives,

dé*;oûtant d'immoralité, meurtri de chaînes, vivant à peine, je vous adjure tous,

enfants des classes privilégiées, levez-vous, et la main appuyée sur ces plaies

putrides et saignantes, enfants des classes privilégiées, qui vous engraissez de la

sueur de cette classe misérable, exploitée à votre profit, jurez que vous n'avez

aucune part à ses souffrances, à ses douleurs , à ses agonies. Jurez ! . . . Vous ne l'oseriez

pas! » Enfantin, rendant compte de cette séance à un de ses disciples, écrivait
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sion «
, chargés de prêcher au loin le nouvel évangile et de

« fonder des églises » , dans la province ou à l'étranger : en

1831 , il y en avait déjà cinq.

A ce siècle qui semblait arrivé au dernier période de l'irréli-

gion ou tout au moins de l'indifférence sceptique, le saint-simo-

nisme se présentait hardiment avec ses dogmes, ses prêtres,

son culte. Bien éloigné de ces idées qu'on appelle aujourd'hui

« laïques » , il proclamait la religion nécessaire, lui subordon-

nait l'ordre social, se refusait à en séparer non-seulement la

morale, mais la politique, et réclamait pour son clergé une auto-

rité qui allait jusqu'à la théocratie. Sur tous les points, d'ail-

leurs , il prenait le contre-pied de l'opinion victorieuse. Aux

entraînements belliqueux du moment, le Globe opposait

l'alliance pacifique de toutes les nations pour le développement

de l'industrie. Le « libéralisme » était à son apogée : les saint-

simoniens s'en déclaraient l'ennemi, et prétendaient, dans son

triomphe même, le convaincre de caducité. « Plus que jamais,

disait l'un d'eux, à la salle Monsigny, le 22 août 1830, le

libéralisme éprouve, au milieu de ses succès , le vide et l'impuis-

sance organique de ses doctrines. Douter, soupçonner, craindre,

accuser, gémir, c'est à peu près tout ce qu'il sait faire, depuis qu'il

a remporté la plus mémorable des victoires *. » « Egoïstes »
,

« bourgeois » ou « libéraux » étaient, dans la langue saint-simo-

nienne, des synonymes également méprisants. Les nouveaux

apôtres ne se gênaient point pour soutenir que les libertés de la

tribune, de la presse, et surtout la liberté de conscience, étaient

bonnes seulement dans la période provisoire de la critique et de

la destruction nécessaire, mais qu'elles devaient disparaître dans

la période organique. Pleins de dédain pour le « représentatif,

vieille machine usée qui craque et qui va se briser » , ils annon-

çaient que « la France, lasse de désordres et avide de bien-être,

le lendemain : « Hier, effet prodigieux de Barrault sur le public, applaudisse-

ments à tout rompre quand il a dit de jurer. Sanglots, larmes, embrassements,

tout le monde en émoi ! »

' Sur ce point, il n'y avait jamais eu d'hésitation. Dès le 29 juillet 1830, en

pleine révolution, Enfantin déclarait que « le saint-simonisme se perdrait en se

faisant niaisement libéral »,
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aurait besoin de se jeter dans les bras d'un sauveur »
j et cette

perspective ne leur déplaisait pas, pourvu que le sauveur con-

sentît à appliquer leurs idées'.

Et cependant, malgré tant de contradictions aux idées

régnantes, l'effet produit était considérable. Le peuple, sans

doute, ne venait j^as, bien qu'on lui fît directement et parti-

culièrement appel. Mais des hommes distingués, banquiers,

littérateurs, artistes, surtout ingénieurs, embrassaient la doc-

trine, foulant au pied le respect humain, bravant les railleries

de la petite presse, et confessant courageusement leur foi

nouvelle. Combien d'autres, sans se livrer définitivement, se

rapprochaient plus ou moins du saint-simonisme, par désarroi

d'âme, curiosité intellectuelle, ou généreux entraînement! Tels

étaient, pour ne nommer que les notables, Lherminier, Sainte-

Beuve *, Lamoricière *. Plus de 300,000 francs étaient apportés

par les adhérents, pour subvenir aux frais de la vie commune

et de la propagande. On évaluait à plus de quarante mille

le nombre de ces adhérents. Les journaux de toute nuance, si

absorbés qu'ils fussent alors par les agitations de la politique,

' Dans le Globe, M. JMicliel Chevalier demandait, en ces termes, « un coup

d'Etat industriel » : « Il faut des mesures extraordinaires qui frappent le

peuple, l'exaltent et l'emplissent d'espérance; il faut que des actes, d'une haute

portée, soient produits. ÏNIais comment la chose se ferait-elle sans détermination

extra-légale, c'est-à-dire sans coup d'État? car les Chambres sont à la débandade,

et on est obligé d'agir sans elles. D'ailleurs, les Chambres, surtout celle des

députés, n'ont jias le sens de ce qui est grand et opportun. Il faut un coup d'Etat,

un coup d Etat industriel. Au théâtre, on berne les médecins, qui se consolent

d'avoir tué leurs malades, parce qu'ils les ont tués selon les règles de l'art; ceux

qui tiendraient obstinément aujourd'hui aux règles de la légalité seraient aussi

ridicules que ces médecins. Le système parlementaire a été institué pour entraver

l'action du gouvernement, parce que le gouvernement était supposé mauvais à

priori; et, en effet, les gouvernements modernes prêtent à cette supposition;

d'où il résulte qu'un gouvernement qui se renferme dans les bornes dusvstème

parlementaire s'interdit toute action étendue; or, il faut au pouvoir, clans la

circonstance présente, une action très-étendue. »

- Lessaint-simoniens ont cru, un moment, avoir fait la conquête de M. Sainte-

Beuve : il est vrai qu'à la même époque les catholiques de V Avenir avaient une

illusion analogue. Enfantin écrivait « qu'on pouvait déjà tout à fait compter sur

lui ». Plus tard, M. Sainte-Beuve a désavoué cette faiblesse passagère. « J'ai pu
ni'approcher du lard, a-t-il écrit, mais je ne me suis pas pris à la ratière. »

^ Lamoricière, alors en Afrique, paraît avoir été séduit de loin. (^OEuvrcs de

Saint-Simon et d'Enfantiny t. V, p. 6L)



LE SAINT-SIMONISME. 27l

s'occupaient de l'apparition et des progrès de cette doctrine

comme de l'un des événements marquants de l'époque. Le

public se pressait, chaque jour plus nombreux, aux « prédica-

tions » de la salle Taitbout. Sans doute, son émotion, si vive

qu'elle fût, demeurait souvent superficielle; les nerfs étaient

plus excités que les âmes n'étaient remuées, et Enfantin lui-

même écrivait à un de ses disciples, après l'un des grands succès

oratoires de Barrault : « Qu'en sort-il souvent? Jusqu'ici du

vent' ! )» Cependant ce mouvement n'en avait pas moins un

retentissement et un éclat qui contrastaient singidièrement avec

l'obscurité silencieuse du saint-simonisme avant les journées de

Juillet. Le changement avait été subit, car, dès la fin d'août 1 830,

Enfantin disait : « Le bruit que fait la doctrine est prodigieux
;

on en parle partout » ; et en septembre : « Nous marchons

avec une rapidité qui nous paraît à nous-mêmes extraor-

dinaire. »)

Quelles étaient les causes d'un succès si rapide et si nouveau?

Déjà nous les avons fait entrevoir. Elles étaient multiples,

presque contradictoires, mais toutes venaient plus ou moins

de la révolution de 1830 : orgueil de l'esprit humain, qui se

sentait enhardi à remplacer la vieille religion par la facilité avec

laquelle il avait remplacé la vieille monarchie, et qui souriait à

l'idée de se faire un dieu comme il s'était fait un roi, mais aussi

souffrance de la déception, effroi de la ruine, angoisse du vide,

faisant subitement comprendre la nécessité d'une religion dont

on avait cru pouvoir se passer aux jours tranquilles; instinct de

révolte contre toutes les traditions, désir de compléter la révo-

lution politique par une révolution sociale, mais aussi besoin

tel d'autorité, qu'on acceptait la plus étrange des théocraties;

effervescence des appétits sensuels, vilainement caressés par

certains côtés de la doctrine, convoitises matérialistes, auxquels

les apôtres faisaient un appel trop facilement entendu, quand

ils proclamaient « la réhabilitation et la sanctification de la

Bourse» , et faisaient miroiter, aux yeux du public, les merveilles

' Lettre du 11 juillet 1831. {Œuvres de Saint-Simon et d'Enfantin^ t. 111,

p. 229.)
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industrielles et financières de leur société idéale *, mais aussi

soif de croyance, d'amour et de sacrifice, attrait d'un mysti-

cisme exalté en réaction contre le prosaïsme bourgeois, désir

de se dévouer aux petits et aux souffrants, hardiesse joyeuse à

rompre avec la frivolité et l'égoïsme mondains, à confesser sa

foi, à souffrir pour elle, et à goûter ainsi cette jouissance surhu-

maine que des âmes généreuses et troublées cherchent parfois

et trouvent momentanément jusque dans l'erreur. Ce côté reli-

gieux du saint-simonisme frappait les catholiques eux-mêmes,

et le jeune Charles de Montalembert écrivait alors dans VAvenir :

« N'est-ce pas la foi, incomplète, incertaine, égarée, mais tou-

jours elle, qui reparaît dans ce groupe d'hommes nouveaux,

parmi ces saint-simoniens, qui, fout bafoués qu'ils sont, et

quelque répugnance qu'ils nous inspirent, méritent au moins

notre étonnement, puisqu'ils viennent parler au monde de foi,

et qu'ils se disent prêts à affronter le martyre, oui, le martyre,

le cuisant et impitoyable martyre de notre siècle, le ridicule "? >'

II

Une révolution morale et religieuse allait-elle donc s'accom-

plir? Le monde assistait-il, comme on l'affirmait avec une si

folle présomption, à l'éclosion d'un « nouveau christianisme » ?

Si quelques-uns ont pu le croire, trompés par un succès pas-

sager et superficiel, leur illusion fut courte. Le vice propre de

la doctrine ne tarda pas à se manifester, avec une laideur qui

est une leçon mortifiante et salutaire pour l'orgueil de la raison.

Sur ce corps qui se prétendait divin, apparut, comme la marque

hideuse d'une bassesse tout humaine, le chancre de l'impureté.

Même au jour de sa plus grande vogue, Enfantin s'était sou-

' Voy. notamment certains articles du Globe, qui sont comme rApocalvji.«e

du chemin de fer et de la banque. Plusieurs de ces articles sont de M. Micliel

Chevalier.

- Avenir du 3 août 1831.
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vent plaint que les femmes ne fussent pas attirées au saint-simo-

nisme. Celles-ci, avec la délicatesse clairvoyante de leur pudeur,

pressentaient-elles ce que cachait la thèse sur la réhabilitation

de la chair? Ce côté de la doctrine avait été d'abord prudem-

ment laissé dans l'ombre; mais Enfantin ne pouvait longtemps

se prêter à dissimuler celui des dogmes nouveaux qui lui tenait

le plus à cœur, et, vers le mois d'août 1831, il commença à

exposer quelles étaient, dans les rapports de l'homme et de la

femme, les conséquences pratiques du principe saint-simonien.

Il distinguait deux sortes de caractères, « les uns à affections

durables, les autres à affections changeantes ». En vertu de la

réhabilitation de la chair, tous les tempéraments devaient

trouver leur satisfaction ; dès lors il fallait admettre « deux

formes de la religion de l'amour » , le mariage perpétuel et le

mariage changeant ou polygamie successive : c'était la régula-

risation de l'amour libre. Il y avait d'autres conséquences qu'on

éprouve quelque embarras à indiquer décemment : nous vou-

lons parler du rôle attribué au couple pontifical dans cette reli-

gion de l'amour, de cette étrange mission, qui sera confiée au

prêtre ou à la prêtresse, d'exercer sur chacun des mariés, non-

seulement une direction spirituelle, mais « une influence char-

nelle » ; on nous dispensera de pénétrer davantage dans les

mystères de cette sorte de prostitution sacerdotale. Enfantin y
revenait sans cesse. Tartufe courtisant Elmire n'approche pas

de la sensualité mystique, de la dévote obscénité, avec lesquelles

le grand prêtre du saint-simonisme se plaisait à disserter sur

cette partie de la doctrine.

Le scandale fut grand dans le sein de la nouvelle église.

Quelques-uns s'élevèrent contre ce qu'ils ne craignaient pas

d'appeler la « réhabiHtation du vice » , la « réalisation d'un

monde de boue » ; ils accusèrent Enfantin de « prendre sa propre

immoralité comme théorie ». A la tête des protestants était

Bazard, l'autre moitié du pape; il était marié, et sa femme le

retenait. Ce fut une crise terrible, singulièrement poignante

pour les âmes sincères qui s'étaient flattées de trouver la vérité

et la paix dans la nouvelle église, et que surprenait cette explo-
'•

18
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sion si prompte de corruption et d'anarchie. La lutte, qui éclata

d'abord entre les deux « Pères » , s'étendit dans le « collège »
,

et jusque dans la « famille » ; elle dura plusieurs mois, dans

des conditions étranges d'exaltation morale et de surexcitation

nerveuse : discussions se prolongeant pendant des nuits entières,

avec des scènes dignes des convulsionnaires; imprécations

désespérées des uns et larmes de tendresse chez les autres;

celui-ci tombant sans connaissance, à demi mort de fatigue et

d'émotion, tandis que celui-là, en proie à l'extase ou au délire,

se mettait à prophétiser; et, dans ce trouble si douloureux.

Enfantin conservant le calme de son égoisme souverain, indif-

férent aux angoisses et aux déchirements dont il était l'auteur,

obstiné dans sa volonté impure.. Bazard fut vaincu : épuisé phy-

siquement et moralement, il se retira en novembre 1831, mau-

dissant son rival, et l'accusant de « fonder son gouvernement

sur la corruption, la séduction et la fraude »
; il devait mourir

peu après. D'autres s'éloignèrent aussi. Enfantin réalisa son

dessein d'être seul maître; mais il fut maître d'une église mutilée,

déchirée, et dont l'ignominie était dénoncée par une partie même
de ses anciens fidèles. 11 n'en affecta pas moins la même séré-

nité orgueilleuse et confiante, prenant plus que jamais le ton

révélateur et hiératique, se proclamant l'homme de l'avenir,

l'interprète de Dieu, la « loi vivante » , s'égalant à Jésus ou tout

au moins à Mahomet, et rencontrant d'ailleurs, chez les dis-

ciples demeurés fidèles, une soumission attendrie qui, de plus

en plus, devenait une sorte d'adoration publique '.

Dès lors la décadence fut rapide. Le saint-simonisme se vit

envahir par un sensualisme qui ne se contenta plus d'être théo-

rique. L'hiver de 1832 fut, pour la « famille » installée rue

Monsigny, une longue et brillante fête, suite de festins, de con-

certs, de bals, de réjouissances variées, auxquels tout Paris était

invité. La fumée du punch s'élevait comme le sacrifice du cuite

nouveau; la voluptueuse mélodie des valses était son chant

* Parmi ceux qui restèrent alors fidèles à Enfantin, signalons MM. Michel

Chevalier, Barrault, Duveyrier, G. d'Eichthal, H. Fournel, Isaac Pereire, Fia-

chat, Lambert, Lemonnier, Guéroult, Félicien David, etc.
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liturgique; les prêtres comme les néophytes, revêtus de leur

élégant costume, paraissaient célébrer, avec une dévotion singu-

lièrement ardente, les rites de cette religion du plaisir. Ne fal-

lait-il pas faire passer de la spéculation dans la pratique le prin-

cipe qui déclarait saints tous les appétits? Ne fallait-il pas aussi

attirer et découvrir « la femme » , celle dont on laissait la place

vacante à côté du Père suprême, dont la présence était néces-

saire pour former le couple sacerdotal, et qui devait seule rendre

définitive et parfaite la révélation nouvelle? Cette recherche de

« la femme » devenait en eflet la grande affaire du saint-simo-

nisme. Le Globe prenait ce sous-titre : Appel aux femmes. Il ne

paraissait pas que cet appel fût entendu; les fêtes de la rue

Monsigny attirèrent des femmes élégantes, frivoles, avides de

gaieté et de plaisir, dansant pour danser, qui ne semblaient pas

se douter qu'elles accomplissaient ainsi une fonction religieuse

et une révolution philosophique ; mais « la femme » ne vint

pas. Son absence laissait la religion boiteuse. Enfantin, du

reste, trouvait là une réponse à certains reproches. Quelques

incidents trop peu austères risquaient-ils de scandaliser un

public encore peu habitué à toutes les conséquences delà réha-

bilitation de la chaii-, il répondait que « la femme» seule pour-

rait donner le code de la délicatesse et de la pudeur. Était-il

trop pressé d'objections sur les absurdités ou les monstruosités

de sa doctrine, il échappait en déclarant que, jusqu'à l'avéne-

ment de « la femme »
, la doctrine n'était pas définitive et abso-

lue, surtout « dans les choses de l'amour »

.

Cependant ces vulgarités malsaines décourageaient et rebu-

taient la curiosité élevée et généreuse qui avait, un moment,

poussé tant d'esprits vers le saint-simonisme. Les défections se

multipliaient, souvent accompagnées de polémiques et de récri-

minations qui n'augmentaient pas le crédit de la doctrine.

A ce moment, sous l'action vigoureuse de Casimir Périer,

le gouvernement avait arrêté la descente révolutionnaire et

faisait peu à peu remonter la société vers un régime régulier;

par cela même, les extravagances intellectuelles et morales

paraissaient plus choquantes et devenaient d'une contagion
18.
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moins facile. Ajoutez des embiirras et des misères d'un autre

genre : les saint-simoniens avaient voulu sortir de l'enseigne-

ment théorique et résoudre en fait la question sociale, en établis-

sant des ateliers d'ouvriers d'après leurs nouveaux principes;

c'était la première tentative de 1' « organisation du travail »,

formule qui devait se retrouver dans toutes les écoles socialistes,

mais qui était d'origine saint-simonienne; l'échec fut prompt,

complet et ruineux; il acheva de vider la caisse, déjà fort

entamée par l'impression du Globe et par les fêtes de la rue

Monsigny. La source des dons volontaires était tarie. Une ten-

tative d'emprunt, hypothéqué sur l'avenir saint-simonien,

avorta ridiculement. Les dettes devenaient criardes. Gomme
un dissident l'écrivait durement à Enfantin, la situation se

résumait en un mot : « Banqueroute : banqueroute d'hommes

et d'argent. «

A bout d'expédients, le pontife voulut au moins colorer une

retraite nécessaire. Le vendredi saint 20 avril 1832, le Globe

publia un manifeste plus messianique que jamais, qui commen-

çait ainsi : « Au monde, Moi, Père de la famille nouvelle. »

Enfantin faisait connaître la suppression du Globe; il déclarait

ne cesser de «parler» que pour « agir »; seulement, obligé

de « se reposer » pendant un temps, il annonçait « sa retraite

avec ses enfants » . « Ce jour où je parle, s'écriait-il, est grand

depuis dix-huit siècles dans le monde; en ce jour est mort le

DIVIN LIBÉRATEUR DES ESCLAVES. Pour en consacrer l'anniver-

saire, que notre sainte retraite commence; et que du milieu de

nous, la dernière trace du servage, la DOMESTICITE, dispa-

raisse. » Pour parler plus clair, cette « retraite » , si solennelle-

ment annoncée « au monde » , consistait h chercher, pour la

« famille » mutilée et ruinée, un refuge à INIénilmontant, dans

une propriété appartenant à Enfantin. Dès lors, l'histoire du

saint-simonisme semble relever plutôt de la caricature que de

l'histoire. Les quarante jeunes hommes qui avaient suivi le

Père dans cette dernière étape revêtirent solennellement, avec

des cérémonies symboliques, un costume spécial : toque rouge,

justaucorps bleu, pantalon blanc, ceinture de cuir verni, cou
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uu, cheveux longs et barbe à l'oriontale. Leur existenct était,

comme l'écrivait un dissident '. « un appareil factice de la vie

ouvrière » ; on eût dit aussi une contrefaçon ridicule et stérile

de ces monastères qui avaient défriché jadis l'Europe barbare.

Divisés en pelleteurs, brouetteurs et remblayeurs, ils remuaient

en cadence, avec des mouvements combinés d'avance, au son

des hymnes composés par leur frère Félicien David, la terre de

leur petit jardin. Le public assistait railleur et indifférent à

celte parade.

m

Le saint-simonisme en était à ce point qu'il ne savait plus

comment finir. Le gouvernement lui rendit le service de brus-

quer son agonie. Dès janvier 1832, au moment où les doctrines

d'Enfantin sur l'amour et le mariage éclataient avec scandale,

des poursuites judiciaires avaient été commencées; au mois

d'août. Enfantin, Michel Chevalier, Duveyrier, Rodrigues et

Barrault furent cités en cour d'assises, sous l'accusation

d'outrage à la morale publique. Ils se rendirent processionnel-

lement au Palais de justice, revêtus de leur costume d'opéra-

comiqué; Enfantin portait sur sa poitrine un écriteau où on

lisait ces mots : « le Père. » Usant d'un procédé alors général

,

ils voulurent transformer leur sellette d'accusé en une tribune,

d'où ils se porteraient à leur tour accusateurs contre la société,

en une chaire qui leur servirait à proclamer leur doctrine. Mal

leur en prit. Leur pathos inintelligible, l'attitude pontificale

d'Enfantin, répondant : « Oui, monsieur »
, au président qui

lui demandait s'il était le « père de l'humanité » et la « loi

vivante « , ses longues pauses entre chaque phrase, pour essayer,

disait-il, sur les magistrats la « puissance de son regard » et

leur donner un commentaire pratique de sa doctrine sur

' Jean Revnaud.
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l'influence de la chair, tout cela fit l'effet d'une bouffonnerie

prétentieuse et ridicule; le public s'en alla en haussant les

épaules. La condamnation à un an de prison qui frappa trois

des accusés n'eut pas même le résultat accoutumé de les faire

regarder avec plus de sérieux et de faveur. D'ailleurs, au lende-

main des émeutes de juin 1832, l'opinion avait besoin de repos,

et elle était peu sympathique à une excentricité doctrinale où

elle voyait trop clairement une conséquence et une forme du

désordre révolutionnaire. Le procès n'avait pas tué le saint-

simonisme : jamais un procès ne tue une doctrine; mais le

saint-simonisme était déjà auparavant si mortellement atteint,

que le procès n'avait pu le ranimer, et la condamnation, en dis-

persant matériellement ces cénobites embarrassés de leur propre

entreprise, avait fait disparaître la dernière trace de la nouvelle

église. Vainement Enfantin tàchait-il de jouer au martyre et

avait-il l'impudence sacrilège de se comparer au Christ, un de

ses anciens fidèles, Jean Reynaud, qui, pour l'avoir quitté,

n'était pas cependant revenu au christianisme, lui écrivait :

« Je respecte trop la Passion de Jésus-Christ, pour ne point

éprouver du dégoût et de la douleur aux parodies et aux pla-

giats que vous en essayez '. »

Les apôtres dispersés se sécularisèrent. Le plus ardent de

tous, Michel Chevalier, faisait ainsi ses adieux à son maître :

« Paris est endormi, qu'il sommeille en paix; mieux vaut dormir

que souffrir! Dieu donne le sommeil au travailleur pour réparer

ses forces. Qu'il sommeille, ce grand Paris, sur sa couche de

fange et de marbre, recouvert de paille infecte et de tissus d'or;

qu'il sommeille, épuisé de fatigue, ivre de prostitution. Vous le

réveillerez un jour, du bruit de votre char de triomphe où vous

ne serez pas seul. » En attendant ce réveil, le futur sénateur de

l'empire jugeait prudent de rentrer dans la société maudite,

pour y faire son chemin et y conquérir le rang et la fortune

auxquels sa capacité, d'ailleurs, lui donnait droit; bientôt il

pouvait se vanter « d'avoir pied dans beaucoup de journaux »

,

* OEuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, l. IX, p. 15.
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et jouait un rôle actif dans le monde des grandes affaires. Plu-

sieurs autres suivaient son exemple, avec même succès d'ambi-

tion et d'argent, employant à leur bien-être personnel le zèle

qu'ils n'avaient pu Faire servir au bien-être de tous. Quelques-

uns, trop échauffés pour revenir aussi vite à la vie pratique,

partirent pour l'Orient, à la suite de M. Barrault, avec mission

d'y prêcher le nouvel évangile et de chercher, jusque derrière

les grilles du sérail, la femme attendue. « Tu peux ^annoncer

à l'Orient, écrivait Enfantin à Barrault, et y appeler la MÈRE. »

Vainement les missionnaires poussèrent-ils jusqu'à l'Himalaya,

personne ne répondit à leur appel, et le plus clair de leur cam-

pagne fut la conversion de Garibaldi, rencontré par hasard sur

un navire. Peu après, Enfantin, ne sachant pas quelle figure

faire en France, crut trouver dans l'Egypte de Méhémet-Ali

un terrain favorable à sa doctrine religieuse et aux entreprises

industrielles qu'il y mêlait si étrangement. Installé aux bords

du Nil, il appela auprès de lui plusieurs de ses disciples; mais

iléchouamisérablement,etdansson apostolat, et dans ses spécu-

lations. Isolé, réduit à l'impuissance et au dénûment, il rentra

en France, si dépourvu de toutes ressources, qu'on dut recueillir,

parmi les anciens fidèles, le « denier de Saint-Simon » ,
pour

faire une « liste civile » au pontife en déconfiture. Une idée

bizarre traversa alors son cerveau : il essaya de convertir le

duc d'Orléans et d'en faire le César démocratique et théocra-

tique qu'il rêvait d'avoir à son service; mais le prince répondit

à celui qui se croyait l'émule de Moïse et de Jésus, par l'offre

quelque peu mortifiante d'une place de sous-préfet.

Une seule chose demeurait intacte, au milieu de ces échecs

successifs et chaque jour plus complets : l'orgueil du prophète.

Etait-il acculé dans quelque impasse, il se retournait, annon-

çait un nouveau programme, parlait de « montrer une autre de

ses faces au monde » . « Lorsqu'un de mes désirs ne se réalise

pas, écrivait-il alors, vous savez bien que cela m'indique tout

de suite que c'est un nouveau désir que je dois former; ma vie

a toujours été ainsi; mes insuccès ne m'ont jamais dérouté. »

Et i! ajoutait cette déclaration mémorable : « Pour faire ce que
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j'ai fait jusqu'ici, il a fallu que ma foi en Dieu se manifestât

surtout par ma foi en moi. » Il méritait vraiment qu'un de ses

plus dévots disciples lui écrivît naïvement : « D'autres vous

reprochent de vouloir toujours poser; je suis de votre avis, en

pensant, avec vous, que c'est votre nature, votre mission, votre

capacité '. » Mais l'indifférence croissante du public, la fatigue

et le délaissement de ses derniers fidèles, ne lui permettaient

pas de soutenir indéfiniment un tel rôle. Il fallut bien que le

pontife prît, à son tour, le parti de rentrer dans le monde. On

le vit, en 1839, solliciter et obtenir du gouvernement d'être

attaché à une mission en Algérie; ce ne fut qu'un début, et

bientôt il sut se faire une place lucrative dans les entreprises

industrielles et financières : fin peu héroïque de ce nouveau

Messie, qui devait écrire plus tard à un de ses amis, en évo-

quant son temps d'apostolat ; « J'en ai tant avalé de toutes les

couleurs, des embêtements, des insultes, des huées! C'est à

faire trembler. Adieu, mon vieux camarade ; nous rirons bien . .

.

un jour ^. »

Que restait-il donc de tout ce mouvement qui, sous l'impul-

sion factice et éphémère de la révolution de Juillet, avait un

moment fait illusion? L'église était dissoute, dispersée, et ses

pontifes sécularisés n'officiaient plus que dans les sanctuaires

de la finance. Devait-on, du moins, au saint-simonisme un

progrès de l'esprit humain, une vérité nouvelle, un accroisse-

ment de vertu, une leçon de sainteté ou de dévouement? Non :

partout la banqueroute intellectuelle, en dépit de la capacité

de quelques-uns des adhérents ; l'impuissance morale révélée,

dès le début, par ce seul fait qu'on n'avait pu attirer, fût-ce un

jour, les femmes et les pauvres; la stérilité, qui est la marque

de toutes les œuvres révolutionnaires. Enfantin et ses amis se

sont vantés d'avoir été les précurseurs des grandes innovations

économiques, les initiateurs des chemins de fer, du canal de

Suez et de la rue de Rivoli. Mais, même sur ce terrain inférieur,

ont-ils fait vraiment œuvre créatrice? L'Angleterre, qui n'a pas

1 OEuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, passim.

* Lettre de 1859. (OEuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, U XIII, p. 47.)
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entendu ces apôtres, nous a devancés dans les chemins de fer.

S'il fallait chercher Taction propre et réelle du saint-simonisme,

on la trouverait dans cette sorte de matérialisation de l'idée

civilisatrice, dans cette tendance à faire de la spéculation

industrielle et financière, de la recherche du bien-être et de la

richesse, l'occupation principale, unique, la fin dernière de

l'humanité : véritable résurrection de la religion du veau d'or,

avec la Bourse pour temple. Stérile pour le bien, le saint-simo-

nisme ne l'a pas été en effet pour le mal ; il a laissé un virus

malsain, qui n'a pénétré que trop profondément dans les veines

de la nation.

Combien de fois, depuis lors, on a pu retrouver dans nos

maladies sociales la part de cette infection première ! Il est

deux époques, entre autres, où elle est apparue clairement.

Qu'est-ce que ce socialisme qui a commencé à fermenter

en 1840, et a fait explosion en 1848, sinon un enfant pos-

thume du saint-simonisme? Remplacer le renoncement chré-

tien et l'attente des compensations de la vie future par l'impa-

tiente convoitise du bien-être immédiat et par l'idée que le

bonheur ne doit être cherché et ne peut être trouvé qu'ici-bas;

allumer, chez les victimes, chaque jour plus nombreuses, du

prolétariat industriel, la soif irritée de la jouissance
;
proclamer

que les inégalités et les souffrances sont imputables à un vice

du mécanisme social, que pour les faire disparaître, il suffit

que le gouvernement remanie ce mécanisme, qu'il peut, dans

ce dessein, disposer des individus, de leurs idées, de leurs

droits, de leurs biens, prononcer sur leurs aptitudes et leurs

vocations, répartir entre eux les fruits du travail et les revenus

du capital, n'était-ce pas à la fois la doctrine d'Enfantin et le

fond commun de toutes les sectes socialistes? Un peu plus tard,

sous le second empire, cette prétention d'un César, s'appuyant

sur les classes ouvrières, en leur faisant espérer le bien-être par

l'action d'un pouvoir à la fois despotique et socialiste; ce

mépris de la liberté politique et du régime parlementaire; cet

effort pour détourner l'esprit public vers les spéculations indus-

trielles et financières; cette témérité impatiente dans les
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emprunts d'État, les travaux publics et les réformes écono-

miques; cette politique chimérique, à laquelle il ne suffisait

pas de rêverie remaniement de la carte de l'Europe, mais qui

s'égarait, indécise et périlleuse, jusque dans le Nouveau Monde,

tout cela avait par plus d'un côté une origine saint-simo-

nienne. Il eût été, d'ailleurs, facile de découvrir alors, parmi

les conseillers ou les favorisés du pouvoir, les anciens chefs de

la doctrine : ne seraient-ce que M. Michel Chevalier, avec les

traités de commerce; MM. Péreire, avec le Crédit mobilier;

M. Guéroult, avec la thèse des nationalités. Aussi Enfantin

saluait-il dans l'Empereur l'auxiliaire, presque le patron qu'il

avait vainement cherché parmi les princes d'Orléans, Il ne

dissimulait pas sa préférence et sa sympathie : " Bien des gens,

écrivait-il en 1861, ont cru que nos deux Napoléon, au lieu

défaire des 18 brumaire ou des 2 décembre, auraient dû

donnera la France toutes les libertés imaginables... Ce n'est

pas de liberté que nous avons le plus besoin aujourd'hui, c'est

d'autorité intelligente, sachant l'avenir. » Est-ce à dire qu'au-

jourd'hui les saint -simoniens ne se trouveraient pas en sym-

pathie et en affinité avec ce qu'on nous donne sous le nom de

république scientifique? Non certes. Ils n'auraient pas sujet de

reprocher à cette république de relever l'àme de la nation et

de la ramener vers les chimères spirilualistes; en tout cas, ils

lui sauraient gré de la façon dont elle traite la liberté qu'ils ont

toujours méprisée, et le christianisme auquel ils en voulaient

d'autant plus qu'ils avaient été plus ridiculement impuissants

à le remplacer.
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I. \JAvenir, Lamennais, Laoordnire et Montalembert. Les antres rédacteurs. —
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Rêve d'une grande révolution catholique. Ultramontanisme ihéocratique.
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pour la défense de la liberté religieuse. Lamennais et Lacordaire en cour

d'assises. Le procès de l'école libre. Symjjathies ardentes éveillées par

VAvenir. — V. Le nouveau journal se heurte à l'opposition des évèques. Il

suspend sa publication. — VI. Lamennais, Lacordaire et Montalembert se

rendent à Rome. Dispositions du Pape. Attitude différente de Lamennais et de
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pression de V Avenir. — VII. Chute d • Lamennais. C'est la révolte politique

qui le conduit à la révolte religieuse. Ce que deviennent les autres rédacteurs.

I

Pendant qu'au lendemain des journe'es de Juillet, la raison

humaine dévoyée s'épuisait vainement à remplacer le catho-

licisme qu'elle croyait mort, celui-ci donnait un signe inattendu

de sa vitalité et de sa fécondité. Le 15 octobre 1830, parais-

sait le premier numéro d'un journal religieux dont le titre seul

était une nouveauté significative en un temps où les croyants

semblaient plus habitués h regarder en arrière qu'en avant :

il s'appelait VAvenir. Ce ne lïit pas l'un des épisodes les moins

extraordinaires et les moins intéressants de cette époque agitée.

A voir l'attitude des chrétiens en face de la révolution victo-

rieuse, on eût cru d'abord que tous se laissaient entraîner
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passifs dans la déroute de la vieille monarchie; ils n'osaient ni

se grouper, ni se montrer; « mesurant la force de la religion sur

la faiblesse de la royauté, ils étaient tombés dans un abattement

qui eût convenu tout au plus à des moutons en présence du

boucher ' »
; les évéques eux-mêmes, intimidés et comme acca-

blés, « demeuraient cois ^ » , recommandant à leurs prêtres de

s'effacer et de se taire : « On veut se passer de nous, mes-

sieurs, leur disaient-ils; eh bien! tenons-nous calmes, dans

cette espèce de nullité ^. » C'est à ce moment que surgissent

tout à coup, du milieu des catholiques, des hommes impatients

de déployer hardiment leur drapeau; qui, loin de se résigner

à demeurer parmi les vaincus, veulent s'en dégager avec éclat;

qui n'implorent pas des vainqueurs une sorte de pardon ou de

pitié pour la religion, mais revendiquent, au nom des principes

nouveaux qu'ils acceptent, une part du droit commun et des

libertés générales; qui entîn prétendent ainsi non quêter, mais

conquérir pour leur foi une popularité bien autrement fruc-

tueuse que la faveur royale dont on venait d'éprouver l'impuis-

sance et le péril. Tentative remarquable! On y reconnaît cette

sorte de souplesse dont l'Eglise a donné tant de preuves depuis

la chute de l'empire romain, et qui lui a permis, sans rien

abandonner de son immutabilité divine, de s'adapter, lors de

chaque grande révolution, aux états nouveaux de la société

1 Expression de VAvenir, 23 octobre 1830.

2 Louis Veuillot, Rome et Lorelle, t. I, p. 39.

3 Lettre de l'évêque de Beliey, au printemps de 1831. ( K;e de M(jf Dcvlc, pnr

l'abbé GoGNAT, t. II, p. 19.) — L'évêque de Saint-Dié écrivait, de son côte, en

décembre 1830 : » Gardez, sur les objets politiques, un silence absolu dans vos

instructions et la réserve la plus sévère dans tous vos discours; n'essayez même
pas, dans ce moment, d'apologie qui tendrait à vous montrer favorables aux

idées de vos antagonistes; car la prévention de certains hommes est si forte, et ils

sont si résolus à vous faire paraître coupables, qu'ils vous accuseraient d'hvpo-

crlsle, plutôt que de rendre justice à vos sentiments. Laissez donc au temps à

dissiper les nuages, et vous qui avez vu nos premières épreuves, souvenez-vous

de celui qu'il a fallu pour nous rendre la confiance. » L'évêque d'Orléans écrivait,

dès le 18 août 1830 : « Prenez soin de ne rien dire qui ait du rapport avec l'ordre

présent des affaires publiques. Portez cette attention même dans vos entretiens

avec vos amis... Le silence, si profitable en toutes rencontres, est un devoir

dans le temps présent. » Les archevêques de Tours, de Sens, les évèques

d'Angers, de Strasbourg, de Troycs, tenaient un langage analogue.
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politique; mais on ne tardera pas aussi à y discerner ce je

ne sais quoi d'excessif et de troublé, marque du mal révolution-

naire qui, en 1830, envahit tout, gâte tout, fait tout avorter.

A la tête de ce mouvement était le personnage le plus illustre

alors du clergé français, Lamennais *. Beaucoup furent sur[)ris

de l'y voir. Il apparaissait toujours au public tel qu'il s'était

montré à ses débuts, royaliste d'extrême droite, contempteur

des nouveautés lii)érales, dogmatisant sur l'union du trône et

de l'autel, rêvant le pouvoir h la fois absolu et paternel d'une

monarchie chrétienne que limiterait seulement la prééminence

du Pape ". Cependant, à bien lire ses récents ouvrages, notam-

ment le dernier, publié en 1829, sur les Progrès de la révolu-

tion et de la guerre contre l'Eglise, on eût pu déjà noter une

modification de ses idées premières. Si son idéal et son but

étaient toujours la théocratie, il cherchait désromais à y arriver

par les peuples, non par les rois; parlait, avec une confiance

hardie, des libertés publiques où il voyait, sinon un terme, du

moins un instrument; blâmait amèrement les membres du

clergé qui identifiaient la cause religieuse avec celle du parti

alors régnant; les poussait à se dégager au contraire de la

rovauté compromise, pour s'unir à la démocratie et tâter de la

popularité libérale; saluait enfin, dans la révolution, le préli-

minaire indispensable et providentiel d'un nouvel état social qui

serait le triomphe de l'Eglise. Quel avait été le secret de cette

révolution? La royauté, peu disposée à accepter le rôle que lui

offrait Lamennais, lui avait répondu en faisant censurer un de

ses ouvrages par les évéques encore gallicans, et même en le

déférant aux tribunaux correctionnels. Le dépit qu'en avait

ressenti l'âme si irritable et si impérieuse du fougueux polé-

miste, l'avait aidé à prendre son parti de la chute des Bourbons,

qu'il prévoyait et prédisait avec une singulière précision, et à

reconnaître la puissance des idées libérales qu'il déclarait vouloir

« catholiciser ». En rêvant d'une alliance entre la religion et

' Lnmenn<ii3 avait quarante-huit ans en 1830.
- Sur le rôle de Lnmennais sous la Restauralion, voir Royalistes et répiihlS-

catns, p. 255 et suiv.
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ia liberté, il n'était pas d'ailleurs aussi novateur qu'on pou-

vait le croire. Cette alliance ne venait-elle pas de se produire

en Irlande, où O'Connoll arrachait à l'Anfjleterre l'émanci-

pation des « papistes » ; en Bel^jicpie, où se fondait, pour com-

battre l'oppression hollandaise, r «Union» nouvelle et féconde

des catholiques et des libéraux? Ces événements, mal connus

alors ou peu compris en France, avaient frappé Lamennais et

n'avaient pas peu contribué à modifier ses idées. Les journées

de Juillet n'étaient pas faites pour arrêter cette conversion libé-

rale et démocratique : elles la précipitèrent au contraire. Dans

ces redoutables événements, Lamennais vit avec orgueil la réa-

lisation de ses prophéties, et, au milieu des foudres du Sinaï

révolutionnaire, il crut entendre une voix divine qui le confir-

mait dans ses doctrines nouvelles, l'échauffait, l'exaltait. Tel

était son état d'esprit, quand, en septembre 1830, quelques

catholiques lui offrirent de prendre la direction de VAvenir.

Il trouva, pour le seconder, deux jeunes gens, inconnus

alors, bien qu'appelés à une très-prochaine illustration; venus

de régions fort opposées, l'un plébéien et enfant du siècle,

l'autre gentilhomme et fils d'émigré, le premier prêtre, le

second homme du monde ; étrangers jusqu'ici l'un à l'autre,

mais se rencontrant dans l'amour commun de l'Eglise et de la

liberté, et destinés à nouer, dans les bureaux du nouveau

journal, les liens d'une amitié immortelle : chacun a nommé
Henri Lacordaire et Charles de Montalembert. Ce dernier,

recueillant plus tard ses souvenirs, a dit comment lui était

apparu le jeune Lacordaire, à l'âge de vingt-huit ans, la taille

élancée, les traits fins, l'œil noir et étinceiant, le port souverain

de la tête, la démarche fière, élégante, en même temps que

modeste, la voix vibrante; révélant, par tout son être, ce que

son âme avait de virginal et de viril, de doux et de franc,

d'austère et de charmant, d'ardent et de tendre; amoureux de

tout ce qui était grand et bon, saint et généreux; homme de

pénitence et d'enthousiasme, de piété et de courage, de liberté

et d'honneur, vraiment né pour combattre et pour aimer. Il

n'avait pas trouvé jusqu'alors l'emploi de sa vie. Sorti du
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collège, incrédule et libéral, l'impuissance du monde à remplir

une âme haute et large l'avait conduit au christianisme, et

aussitôt au sacerdoce. Prêtre, il était demeuré libéral, aimant

son temps, ouvert et attaché à toutes ses idées nobles. De là, an

milieu du clergé de la Restauration, une sorte d'isolement,

chaque jour plus douloureux, si bien qu'à la veille de 1830, il

était sur le point de partir pour l'Amérique. Il avait peu vu

Lamennais, ressentait même pour l'homme, pour ses doctrines,

pour son entourage, plus de répugnance que d'attrait, et

n'avait consenti à la fin à se rapprocher de lui que par souf-

france de sa solitude, par besoin de trouver un peu d'appui, ou

tout au moins de voisinage. La révolution ne l'avait pas

d'abord détourné de son projet d'émigration. Mais, quand

l'abbé Gerbet vint lui offrir de combattre, dans YAvenir, pour

l'affranchissement de la religion par la liberté, pour le rappro-

chement du catholicisme et de la France moderne, cette tàciie

le séduisit aussitôt; il accueillit cette proposition « avec une

sorte d'enivrement », a-t-il écrit lui-même; oubliant momen-

tanément ses méfiances contie Lamennais, il se persuada qu'il

l'avait mal jugé, et ne voulut voir en lui que l'O'Gonnell des

catholiques français.

Fils d'un pair de France et d'une mère anglaise, Charles de

Montalembert n'avait alors que vingt ans. Ce lut en Irlande,

où il était allé voir de près le grand agitateur catholique, qu'il

lut les premiers numéros de VAvenh\ Il n'avait eu auparavant

aucun rapport avec Lamennais. Attaché à l'Eglise, non-seule-

ment par une foi tendre et pieuse ' qui n'avait jamais défailli et

qui avait gardé la pureté de son adolescence, mais aussi par le

besoin chevaleresque de se dévouer aux grandes causes vaincues
;

aimant la liberté d'un amour fier, qui s'inspirait autant de

ses traditions d'indépendance aristocratique que des idées nou-

velles auxquelles sa jeune âme s'était ouverte; plein de cette

fougue généreuse, de ce goût des initiatives hardies qu'il conser-

vera jusqu'à son dernier soupir, il ressentit aussitôt un impa-

' Il avait une « piété d'ange », écrivait de lui Lamennais.
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tient désir de s'enrôler dans la petite armée de [Avenir. Il avnit

déjà publié quelques articles dans le Correspondant \ mais la

sajjesse prudente de ce recueil, qu'il trouvait « trop vieux »
,

gênait son ardeur. Il écrivit à Lamennais pour solliciter

l'honneur de combattre sous ses ordres, et peu de jours après,

Il arrivait dans les bureaux du nouveau journal, brillant de

grâce et de distinction, portant sur son Iront élevé ce je ne

sais quoi d'intrépide, d'héroïque et de pur qui donne à la jeu-

nesse un irrésistible charme et une beauté supérieure.

La rédaction était peu nombreuse : elle comprenait, avec

les personnages déjà nommés, l'abbé Gerbet, l'abbé de Salinis

et l'abbé Rohrliacher, tous trois attachés depuis quelques années

à Lamennais; le premier mourra évéque de Perpignan, le

second, archevêque d'Auch ; ajoutez M. Harel du Tancrel qui

avait eu la preiiiière idée du jourual, MM. de Goux, d'Eckstein,

Bartels, Daguerre, d'Ault-Dumesnil, d'Ortigue et Waille. Bien

jietite armée, en vérité, pour en imposer à la fois aux libéraux

alors tous voltairiens, et aux catholiques dont presque aucun

ne songeait à se dégager du parti vaincu ou du moins ne le

croyait possible. Ces quelques hommes, tous inconnus à l'excep-

tion de Lamennais, prétendaient non suivre un mouvement

d'opinion, mais le créer. Gomment seulement faire entendre

leur voix, dans le tumulte de ces jours troublés, au milieu de

ces bruits d'émeutes et de ces menaces de guerre? Ils osèrent

cependant l'entreprendre. Après tout, nul journal ne réunissait

' Fondé, en mnrs 1829, par Al M. de Carné, Cazalès, Foisset, d'Eckstein, de

Champagny, Dubois, Augustin de Meaux, Gouraud, WiUon, etc., le Cotrespon-

daiil, feuille seini-hebdomadaire , sorte de Globe calholiqtie, avait pris pour

épigraphe le mot de Canning : « Liberté civile et religieuse par tout l'univers. »

Il voulait dissiper les préventions qui séparaient le catliolicisme et les idées

modernes. En cela, il avait devaucé VAueuir, avec plus de sagesse, mais avec

moins d'éclat. Lamennais n'aimait pas le Correspondant. Il reprocliait à ces

jeunes gens leur mesure et leur modération, où son esprit violent voyait tiédeur,

pâleur et timidité; il leur reprochait aussi de tenir pour ces idées tempérées du

libéralisme parlementaire, les seules peut-être qu'il n'ait jamais traversées, dans

ses nombreuses pérégrinations intellectuelles. Le Correspondant subsista un
moment, à côté de V Avenir, mais bientôt, à la fois compromis et éclipsé, il dut

suspendre sa publication ; c'est plus tard, en 1843, qu'il reparut sous forme de

levue.
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alors des écrivains d'un tel talent : c'était Lamennais, avec

cette langue qui faisait de lui presque l'égal de M. de Chateau-

briand et de M. de Maistre, avec cette véhémence sombre,

terrible, qui tenait à la fois du tribun populaire et du prophète

biblique, inflexible dans sa dialectique, amer et dédaigneux

dans son ironie, manquant souvent de mesure et de goût, mais

n'en demeurant pas moins l'un des rhéteurs les plus éclatants et

l'un des plus redoutables polémistes de ce temps; Lacordaire,

plus sympathique, parfois sans doute emporté, déclamatoire,

mais si plein de fraîcheur et de verve, d'un accent si vrai et si

généreux, ayant, dans tout ce qu'il écrivait, je ne sais quoi de

vibrant comme le timbre de sa voix, avec une originalité inat-

tendue, une désinvolture hardie et gracieuse qui surprend,

parfois même inquiète, mais saisit, attache, et finit par séduire;

Montalembert, le plus jeune de tous, qui ne pouvait posséder,

à vingt ans, la plénitude de son talent, mais en oftrait déjà les

brillantes prémices, d'un enthousiasme facilement excessif,

entraînant tous les cœurs par sa chevaleresque et juvénile vail-

lance; l'abbé Gerbet, moins original et moins nouveau, qui se

plaisait à exposer, dans un langage noble et élevé, d'éloquentes

généralités; les autres rédacteurs, reflet plus ou moins effacé de

leurs brillants compagnons; chez tous, un entrain, une vie, une

chaleur tels, qu'après un demi-siècle ces articles ne semblent

pas refroidis. Aussi, malgré des exagérations aujourd'hui plus

visibles et une rhétorique parfois un peu démodée, ne saurait-on

parcourir sans émotion et sans frémissement ces feuilles

jaunies par le temps *.

II

Dieu et la liberté! telle est la noble devise de YAvenir et le

résumé de son programme. Dieu d'abord! En face de celte

' L Avenir paraissait tous les jours. Son format était celui des journaux du
temps, environ 43 centimètres de hauteur sur 30 de largeur. La plupart des

ï. 19
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société hostile ou indifférente aux idées religieuses, ces écrivains

se plaisent à confesser leur foi, d'autant plus tendres envers

leur Église qu'elle est plus outragée, d'autant plus fiers qu'on

prétend davantage l'abaisser. Avec quelle vénération émue ils

baisent publiquement les croix de toutes parts renversées et

profanées! « Nous ramassons avec amour, s'écrie Montalem-

bert au lendemain du sac de Saint-Germain-l'Auxerrois, les

débris de la croix, pour lui jurer un culte éternel. On l'a

brisée sur nos temples; nous la mettrons dans le sanctuaire de

nos cœurs; et là, nous ne l'oublierons jamais. De la terre où

on l'a détruite, nous la replaçons dans le ciel; et là, nous

lisons encore une fois autour d'elle la parole divine : In hoc

signo vinces ^
. » Nous en avons dit assez de l'état religieux de

la France de 1830, pour qu'on puisse comprendre la nouveauté

courageuse d'un tel langage, tenu pour ainsi dire en pleine

place publique. L'Avenir n'admet pas que le Globe, organe des

saint-simoniens, parle de la « décadence " du catholicisme. Il

répond fièrement, en signalant les faits qui révèlent au con-

traire les progrès de la vraie religion par tout l'univers : « Nous

marcherons, dit Lacordaire, devant ceux qui nient notre mou-

vement, et, puisque nous sommes jeunes les uns et les autres,

nous donnons rendez-vous au Globe, à la cinquantième année

du siècle dont nous sommes les enfants". » Lacordaire se

retrouvera à ce rendez-vous donné avec une foi prophétique :

en l'année même qu'il a fixée vingt ans à l'avance, il verra une

assemblée républicaine voter la loi sur la liberté de l'enseigne-

ment, le plus grand succès des catholiques dans ce siècle; il

articles n'étaient pas signés, sauf ceux de Lamennais; quelques-uns étaient suivis

d'initiales.

1 Avenir du 21 février 1831. — C'est dans cet article que se trouvait ce mor-

ceau, plusieurs fois cité : « S'il nous eût été donné de vivre au temps où Jésus

vint sur la terre, et de ne le voir qu'un moment, nous eussions choisi celui ou il

marchait couronné d'épines et tombant de fatigue vers le Calvaire; de même
nous remercions Dieu de ce qu'il a placé le court instant de notre vie mortelle

à une époque où sa sainte religion est tombée dans le malheur et l'abaissement,

afin que nous puissions la chérir dans notre humilité, afin que nous puissions lui

sacritier plus complètement notre existence, l'aimer plus tendrement, l'adorer de

plus près. « — Voir aus-;i un article sur la Foi dans l'Aueiiir du 3 août 1831.

* Ibid. du 7 janvier 1S31.
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entendra les anciens libéraux de 1830, détrônés à leur tour,

confesser l'erreur de leur irréligion et le besoin qu'ils ont du

christianisme pour sauver la société en péril.

Après Dieu, la liberté ! Mot qui avait alors une merveilleuse

sonorité, mais qu'on était désaccoutumé de voir rapproché du

nom de Dieu ! C'est dans la liberté seule que VAveniï^ engage

les catholiques, vaincus, déçus, désorientés, à mettre désormais

leur amour et leur confiance. « Catholiques, dit-il, comprenons

le bien, nous avons à sauver notre foi, et nous la sauverons

par la liberté... Il n'y a de vie désormais que dans la liberté,

dans la liberté entière pour tous, égale pour tous. » Il veut

apprendre aux catholiques à se servir virilement de ces armes

nouvelles : « Quand on veut être libre, leur dit-il, on se lève un

jour, on y réfléchit un quart d'heure, on se met à genoux en

présence de Dieu qui créa l'homme libre, puis on s'en va tout

droit devant soi, mangeant son pain comme la Providence

l'envoie... La liberté ne se donne pas, elle se prend'. »

Le premier, VAvenir parle du « parti catholique » dont il for-

mule la tactique électorale : « Il est, dit-il, une vénalité permise;

que les électeurs catholiques se mettent partout et publique-

ment à l'enchère, et qu'ils se livrent à quiconque les payera le

plus cher en libertés^. » Dans les luttes pour la religion, le

nouveau journal est à l'avant-garde, mais avec la préoccupa-

tion, alors nouvelle chez les défenseurs du catholicisme, de

parler au siècle son propre langage, invoquant, non des doc-

trines théologiques que l'ignorance du temps n'eût pas com-

prises ou qui même eussent effarouché ses préjugés, mais ces

principes de liberté générale pour lesquels les vainqueurs du

jour prétendaient avoir combattu, et dont ils se piquaient

d'avoir assuré le plein triomphe. L'union des catholiques et

des vrais libéraux est Tardent désir de ïAvenir^. Il se flatte de

voir ébranler, de part et d'autre, les préjugés qui s'y oppo-

saient. « A force de combattre, dit-il, on u quelquefois presque

' Avenir des 15, 18, 31 octobre 1830.
• Ibid. du () juin 1831.
3 loid. du 26 novembre 1830.

10.
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l'air de liaïr, et cette pensée seule nous est amère. Aussi éprou-

vons-nous un inexprimable besoin de semer autour de nous des

paroles de paix et de fraternité, comme un germe de la réconci-

liation future. Les béros d'Homère suspendaient leurs coups

pour échanger des outrages. Nos pères nous ont légué un autre

exemple, la trêve de Dieu... Parmi ceux qui se croient nos

ennemis, combien qui n'ont besoin que de nous connaître pour

être a nous ou du moins avec nous! Il y a entre nous et eux

non pas un mur, mais seulement un voile'. »

C'est ainsi qu'au milieu des luttes de chaque jour, des fati-

gues, des périls, des déceptions même, l'àme des rédacteurs

de VÀveuir s'exaltait et s'attendrissait au double nom de Dieu

et de la liberté, et M. de Montalembert s'écriait, avec une cha-

leur un peu jeune, une confiance un peu naïve, mais avec une

émouvante sincérité : « Dans un temps où nul ne sait que faire

de sa vie, où nulle cause ne réclame ni ne mérite ce dévoue-

ment qui retombait naguère comme un poids écrasant sur nos

cœurs vides, nous avons enfin trouvé une cause qui ne vit que

de dévouement et de foi. Quand notre poussière sera mêlée à

celle de nos pères, le monde adorera ce que nous adorons déjà,

le monde se prosternera devant ce que nous portons déjà

avec amour dans nos âmes, devant cette beauté qui a tout le

prestige de l'antiquité et tout le charme de la jeunesse, cette

puissance qui, après avoir fondé le passé de l'homme, fécon-

dera tous les siècles futurs, cette consolation qui peut seule

réconcilier l'homme à la vie, la terre au ciel, cette double et

sublime destinée : le monde régénéré par la liberté, et la liberté

régénérée par Dieu^. »

III

Les idées étaient neuves, généreuses et fécondes. Pourquoi

faut-il qu'il s'y mêle aussitôt de compromettantes exagérations?

* Avenir du 15 janvier 1831.
* Ibid. du 6 mars 1831.
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C'est, nous l'avons déjà dit, une forme nouvelle de cette exal-

tation révolutionnaire qu'on retrouve partout à cette époque,

et à laquelle devaient difficilement échapper des têtes jeunes et

chaudes, comme celles de la plupart des rédacteurs de VAvenir.

Il eût appartenu à l'âge et à l'expérience de Lamennais de

retenir ses collaborateurs. Mais comment attendre une influence

modératrice et pacifiante de cet esprit absolu qui naturelle-

ment poussait tout à l'extrême et ressentait comme un « dégoût »

de la modération ; de ce cœur nialade qui apportait d'autant

plus d'âpreté dans la guerre faite aux autres qu'il n'avait jamais

pu trouver pour lui-même la paix intérieure; de cette âme
d'orgueil et de colère qui avait toujours employé, au service de

ses convictions aussi impérieuses que changeantes, le mépris,

l'outrage et la malédiction? Par son tempérament moral et

même physique, il était fait pour ressentir plus fort que tout

autre la fièvre de Juillet. Aussi, bien loin de calmer ses jeunes

amis , les excitait-il encore, et surtout donnait-il aux excès de

doctrines je ne sais quoi de triste, d'aigri et d'irritant, qu'on

n'eût jamais rencontré dans les plus grands emportements de

Lacordaire et de Montalembert.

Sur presque toutes les questions, apparaît, dans VAvenir,

cette exagération qui fausse les idées les plus justes, compromet

les entreprises les 'plus utiles. Ainsi ce journal a raison de vou-

loir dégager la religion de la solidarité qui la confondait presque

avec le parti royaliste; dans cet ordre d'idées, bien des impru-

dences avaient été commises, contre lesquelles il importait de

réagir, bien des maladresses qu'il fallait réparer; mais l'habileté

comme la justice conseillaient d'accomplir cette séparation

d'une main légère et bienveillante, avec force ménagements

pour des hommes respectables dont le concours était précieux et

qu'il s'agissait de convertir; non d'excommunier. h'Avenir

manque gravement à cette justice et à cette habileté, quand il

adjure les catholiques de rompre pour toujours avec un parti

qui « sacrifie Dieu à son roi »
;
quand il flétrit « le régime

absurde et bâtard qu'avait organisé la Charte en 1814 »
;
quand

il montre, sous ce régime, la religion « opprimée, avilie » et
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condamnée à une mort dont l'a seule sauvée la révolution de

Juillet; quand il qualifie la royauté déchue de « tyrannie sans

échafauds » , d' « absolutisme sans volonté » , de « misérable

compromis entre le pouvoir matériel et la justice »
;
quand il

ajoute enfin ces imprécations vraiment extravageantes, où l'on

reconnaît la rhétorique habituelle de Lamennais : « Qui n'a

pas été meurtri par ses fers? Qui ne s'est pas plaint de son

oppression? Oppression stupide, qui ne profitait qu'à quelques

hommes vendus... Dans l'enfer légal qu'on nous avait fait, nous

ressemblions à ces malheureux que Dante a peints se traînant

et haletant sous des chapes de plomb, et, comme eux, nous

n'apercevions devant nous que cette éternité '. »

Ce n'est plus seulement à la justice, c'est à la générosité que

manque VAve7iir, quand, au lendemain du sac de Saint-Ger-

main-l'Auxerrois, faisant écho aux proclamations officielles et

aux dénonciations des feuilles libérales, il impute avec colère

aux provocations des « carlistes " l'attentat dont la religion

vient d'être victime.

M.deMontalembertn'avaitpasétéroyalistecommeLamennais;

mais le seul sentiment de l'honneur suffisait à lui faire réprouver

ces outrages jetés à un parti vaincu. Il essaye d'en corriger l'ef-

fet, dans un article intitulé : A ceux qui aiment ce quifut; sans

rien abandonner du fond de la thèse, il parle aux légitimistes

un langage plus respectueux, plus tendre, plus digne d'eux et

de lui-même : « Nous vous le disons dans notre simplicité et dans

notre bonne foi : si vous saviez combien nous respectons les affec-

tions malheureuses,... combien surtout la foi qui nous est com-

mune avec vous excite notre sympathie, vous regretteriez les dis-

sentiments qui nous séparent, vous reconnaîtriez en nous les

enfants d'un même père... Catholiques de tous les partis, ce

que nous vous demandons, nous l'avons fait. Il y a longtemi)S

que nous luttons devant Dieu, pour sacrifier les intérêts du

temps à une cause éternelle et céleste. Aujourd'hui, la lutte est

1 Avenir Ae-i 16 octobre, 9 novembre 1830, 27 janvier, 12 février et 28 juin

1S31.
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finie, le sacrifice est consommé. Gomme vous, nous avons gémi,

nous avons pleuré sur les ruines de nos afFections, sur de légi-

times ambitions cruellement déçues, sur de bien chères espé-

rances indignement trompées. Mais aujourd'hui, réunis au pied

des autels qui nous restent, nous reprenons courage, et nous

nous réjouissons de la sainte joie qui taisait tressaillir nos pères,

avant de marcher aux combats de la foi '. » ïl était trop

tard; le mal était déjà accompli. La blessure faite par les âpres

violences de Lamennais avait pénétré trop avant dans les cœurs

royalistes, pour que le baume versé par M. de Montalembert

pût la cicatriser. Cette blessure devait rester longtemps sai-

gnante. De là, des ressentiments qui persisteront contre les

hommes de VAvenir, et qui poursuivront Lacordaire jusque dans

la chaire de Notre-Dame.

h'Avenir sâit-il mieux demeurer dans la mesure de la justice,

quand il s'agit des vainqueurs de Juillet? Sans doute, il n'a que

trop souvent raison, lorsqu'il dénonce la conduite du nouveau

gouvernement envers les catholiques, lorsqu'il l'accuse de refuser

à la religion, par hostilité ou par faiblesse, la protection, la

liberté et la justice auxquelles elle avait droit, ou même de

prendre contre elle des mesures agressives et vexatoires. Il le

fait avec un courage, un entrain, une fierté d'accent, propres,

sinon à en imposer aux gouvernants, du moins à ranimer les

catholiques abattus, intimidés ". iNlais ne dépasse-t-il pas toute

' Avenir du 6 mars 1831.

- Un jour, par exemple, il s'agit d'un sous-préfet qui a ouvert de force une

é{![lise, pour y faire des funérailles religieuses à la dépouille d'un homme mort en

dehors de la communion de l'Ejjlise ; de tels incidents étaient alors assez fréquents :

les libres penseurs se montraient aussi passionnés à exiger le concours du clergé

aux enterrements, qu'ils le sont aujourd'hui à l'écarter, et l'administration se

croyait le droit de contraindre le clergé à ce prétendu service public; Lacordaire

s'écrie : « Catholiques, un de vos frères a refusé à un homme mort les paroles et

les prières de l'adieu suprême des chrétiens. Il a laissé le soin d'honorer des

cendres étrangères à ceux qui pouvaient leur dire : « Vous nous avez aimés
« pendant la vie, aimez-nous encoie au delà, n Votre frère a bien fait; il s'est

conduit en homme libre, en prêtre du Seigneur... Sommes-nous les fossoyeurs

du genre humain? Avons-nous fait un pacte pour flatter ses dépouilles, plus

malheureux que les courtisans à qui la mort du prince rend le droit de le traiter

comme le méritait sa vie? Votre frère a bien fait. Mais une ombre de proconsul

acru que tant d'indépendance ne convenait pas à un citoyen si vil qu'un prêtre
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mesure, quand, à propos d'un grief, d'ailleurs fondé, il dit des

ministres qui occupent le pouvoir avec Casimir Perier, que

ce sont des « lâches » qui se «bai^jiient le front dans la boue' » ?

h'Avcm'r aime ardemment la liberté. En cette matière, il est

souvent en avance sur son temps. Il réclame la liberté départe-

mentale et communale à une époque où le vieux libéralisme est

encore imbu des idées centralisatrices de la Convention et de

l'empire, et où la loi commence à peine à rendre électifs les con-

seils généraux et les conseils municipaux^. Avant Tocqueville, il

dénonce dans l'individualisme l'un des périls d'un Etat démo-

cratique : « Une société, dit-il, qui se réduit à une collection

d'individualités n'est que l'égoïsme humain s'exprimant sous des

formes infiniment multipliées. » Comme remède à ce mal, il

propose cette liberté d'association que notre législation repous-

sait et qu'aujourd'hui même on n'ose pas établir^. Enfin, l'un

des premiers du côté catholique'', il pousse le cri de la liberté

d'enseignement, ayant ainsi l'honneur d'ouvrir une campagne

qui devait être si glorieuse et si profitable^.

Dans cette revendication de toutes les libertés, il apporte une

hardiesse dont la confiance extrême et presque naïve fait par-

fois un peu sourire notre expérience plus sceptique, mais aussi

une sincérité généreuse et passionnée, qui donne à son langage

un accent particulier. Ecoutez, par exemple, Lacordaire, par-

lant de la liberté de la presse : « Catholiques, croyez-moi, lais-

catliolique. Il a ordonné que le cadavre serait présenté devant les autels, failùt-il

employer la violence pour l'y conduire et crocheter les portes de l'asile où

repose, sous la f)i"otection des lois de la patrie, sous la garde de la liberté , le

Dieu de tous les hommes et du plus grand nombre des Français. Sa volonté a été

accomplie; la force et la mort ont violé le domicile de Dieu... Un simple sous-

préfet, un salarié amovible, du sein de sa maison, a envoyé dans la maison de

Dieu un cadavre! Il a fait cela, devant la loi qui déclare que les cultes sont

libres; et qu'est-ce qu'un culte libre si son temple ne l'est pas, si son autel ne

l'est pas, si l'on peut y apporter de la boue, les armes à la main? Il a fait cela à

la moitié des Français, lui, ce sous-préfet! »

• Avenir des 26 et 29 novembre 18:30, 1" et 12 juillet lS3i.
- Ibid. dix 7 décembre 1830, des 3 janvier, 7 février, 29 mai 1831.
3 Jbid. des 17 octobre, 7 décembre 1830 et 21 mars 1831.
^ l'appelons toutefois que VAvenir avait été devancé, sur ce point comme sur

beaucoup d'autres, par le Correspondant.

5 Avenir des 17, 18, 25 octobre 1830.
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sons à ceux qui n'ont foi qu'aux princes de la terre les espé-

rances de la servitude. Laissons-les dire que tout est perdu si

la presse parle... Ce sont des enfants d'un jour qui n'ont pas

encore vu d'éclipsé, et qui se tordent les mairjs en invoquant je

ne sais quels dieux. Pour nous, voyageurs depuis longtemps

sur cette terre, ne nous troublons pas de si peu, et, notre cru-

cifix sur la poitrine, prions et combattons. Les jours ne tuent

pas les siècles, et la liberté ne tue pas Dieu ^
. « Nobles paroles,

mais où l'on peut déjà entrevoir cette exagération, cette manie

de l'absoin, qui devaient faire condamner le libéralisme de

YAvenir. Celui-ci n'en venait-il pas à déclarer que le régime de

la presse, en 1830, ce régime dont les auteurs des lois de sep-

tembre estimeront bientôt nécessaire de restreindre la licence,

était une insupportable tyrannie? « Nous voulons la licence de

la presse ^ » , disait VAvenir. Mêmes excès pour toutes les autres

libertés, La décentralisation, au point où la pousse ce journal,

serait la pure anarchie. Traite-t-il de la liberté de conscience,

au lieu de s'en tenir aux nécessités incontestables de son temps

et de son pays, il se lance dans des théories, au moins inutiles

et imprudentes, sur le droit de coercition. Quelles que soient

les questions politiques qui se soulèvent, YAvenir met son point

d'honneur à adopter les idées qui régnent alors dans la démo-

cratie la plus avancée; il réclame, comme étant le corollaire de

la révolution de Juillet, la suppression des armées permanentes,

de la pairie héréditaire et même de toute Chambre haute,

l'établissement du suffrage universel, tempéré, il est vrai, par

l'élection à plusieurs degrés. En théorie du moins, il se pro-

clame républicain ; Lamennais déclare « qu'un seul genre de

gouvernement peut exister aujourd'hui en France : la répu-

blique » ; on n'a le choix, ajoute-t-il, « qu'entre deux régi-

mes : celui du sabre ou celui de l'opinion, le despotisme mili-

» Avenir du 7 décembre 1830, des 21 mars, 12 et 17 juin 1831.
* L Avenir ajoutait : « Nous n'entendons pas dire que ce {jenre d'abus n'est

pas un très-grand crime. Seulement, nous croyons <jne ce crime est, comme
beaucoup d'autres, spécialement du ressort de la loi divine. Il en est, suivant

nous, du libelliste comme du parjure, que le législateur ne peut utilement ntteindrc

que dans de rares occasions. »
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taire ou la république » . Il veut bien, cependant, comme La

Fayette et ses amis, conserver une royauté nominale; tant que le

Roi, dit-il, «ne sera que ce qu'il doit être, l'exécuteur des ordres

souverains de la nation réellement représentée, son hérédité,

loin d'être à craindre, ne sera qu'une f;arantie de plus pour la

durée de la liberté; point de cour, une liste civile modeste, et

il ne nous restera rien à désirer de ce côté ' » .

A l'extérieur, VAvenir se passionne pour toutes les causes

généreuses qui font alors battre le cœur de la France libérale.

Nul ne suit d'un cœur plus vraiment ému l'Irlande, la Bel-

gique ou la Pologne. C'est un des sujets les plus fréquemment

traités par les rédacteurs. Que d'angoisses aux heures critiques

ou obscures! Que de cris de joie pour saluer les succès! Que de

larmes de douleur et de colère versées sur les défaites! Dieu

nous garde de disputer, avec ces esprits jeunes et chauds, sur

la mesure de leur enthousiasme ou de leur douleur! Condamnés

aujourd'hui, par patriotisme, à plus de froideur et d'égoïsme,

respectons du moins, envions même les sympathies peut-être

trop expansives d'une génération plus heureuse. Mais où notre

critique commence, c'est quand, à la suite de Carrel, de Mau-

guin, de Lamarque, VAvenir vient combattre et flétrir la poli-

tique pacifique et prudente du gouvernement, la qualifie de

« honteuse suite de bassesses et de lâchetés qui auraient à jamais

déshonoré la France au dehors, si la France en était complice »
;

quand il pousse au renversement de « l'œuvre impie des traités

de Vienne» , et entrevoit, avec complaisance, « la purification »

de la patrie « au feu d'une effroyable guerre » . A l'entendre,

nous devrions le secours de nos armes à tous les peuples insur-

gés. « Pouvions-nous, dit-il, faire ce que nous avons fait, sans

que la liberté comptât partout sur notre concours? " Il n'a que

raillerie et mépris pour notre diplomatie dans l'affaire belge,

pour ce qu'il appelle « les infâmes intrigues et la révoltante

duplicité » de nos ministres. Ne va-t-il pas jusqu'à affirmer que

ces ministres ne veulent pas d'une Belgique libre, catholique

et indépendante, par crainte de la comparaison
;
que leur des-

* Avenir du 17 octobre 1830, des 27 janvier et 9 mars 1831.
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sein secret est de la rendre à la Hollande, et n'engage-t-il pas

les Belges à se défier et à se débarrasser de notre « protection » !

En face de la Pologne non secourue dans sa défaite, VAvenir

n'a pas assez d'imprécations contre ces gouvernants, « devenus

comme ces statues de bronze que les peuples arrosaient de sang

pour les attendrir, mais qui n'avaient point de cœur et qui ne

rendaient d'oracles qu'en faveur de la victoire » ; il flétrit ceux

qui ont « abandonné nos vieux frères d'armes » et se sont

ainsi « rendus coupables du sang des enfants de la Pologne,

sang qui retombera sur eux et les marquera d'un signe d'op-

probre et de malédiction » . Les sympalbies de YAvenir sont

d'autant plus ardentes que, par une singulière coïncidence,

plusieurs des mouvements populaires qui agitent alors l'Europe,

ont un caractère plus catholique que les (gouvernements de

cette époque : ainsi en Irlande, avec O'Gonnell; ainsi en Bel-

gique, avec Félix de Mérode; ainsi en Pologne, où les armées

chantent des hymnes à la Vierge, où les curés marchent au com-

bat, en tête de leurs paroissiens, où les religieux revêtent les

vieilles armures trouvées dans leur couvent, et forment des

compagnies de cavalerie. Dans d'autres pays, sans doute, en

Allemagne, en Espagne, en Italie, les agitateurs en veulent

autant à l'Eglise qu'au pouvoir civil; YAvenir, sympathique à

leur cause politique, mais rebuté par leur irréligion, est visible-

ment embarrassé. « Tant que ceux qui consoirent pour la liberté

de l'Espagne et de l'Italie, dit-il, regarderont la foi catholique

comme leur principal obstacle, nous ne pourrons applaudir à

leurs efforts; nous reconnaîtrons ce qu'il y a de juste dans leurs

plaintes, de sacré dans l'espérance des peuples; mais nous nous

souviendrons qu'il appartient à des âmes plus pures de poser les

îondements de la liberté d'un pays. » Aussi détourne-t-il bien-

tôt ses regards de ces contrées « où la liberté est ennemie de

Dieu »
,
pour les fixer au contraire, avec complaisance , sur ces

terres d'Irlande, de Belgique et de Pologne, où il croit voir l'ap-

plication de ses idées et l'exemple proposé aux autres nations '.

1 Avenir des i7 décembre 1830, 1<^% 5, 18, 29 janvier, 1", 10 mais, 16, 17,
23 avril, 10 mai, 9, 13 juin, 1" et 20 juillet 1831.
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Dans la fascination troublante d'une telle contemplation, ces

insurrections partielles apparaissent à {'Avenir comme le pro-

lofjUe d'un immense bouleversement, nécessaire à la régénéra-

tion de la société. Cette vision obsédait depuis longtemps l'ima-

gination de Lamennais, et c'est sur ce sujet que s'était exercée

le plus volontiers sa verve prophétique. A force de prévoir,

d'attendre cet universel soulèvement, VAvenir semble l'appeler,

le provoquer, le désirer. Est-ce pour le justifier d'avance qu'il

rappelle aux peuples la doctrine des théologiens du moyen âge

sur le droit de sédition et examine soigneusement le cas de con-

science de l'émeute? Trompé par ce qu'il voit à Dublin, à

Bruxelles, à Varsovie, il se flatte que partout les peuples place-

ront la croix sur le drapeau de leur révolte, et cette illusion

met à l'aise sa conscience, quand il lance contre les rois des

invectives qui semblent parfois presque renouvelées des rhéteurs

de la Convention '. Cette révolution attendue « part de Dieu »
,

dit VAvenir; elle est « une œuvre divine » ; dans le catholi-

cisme est le principe de ce mouvement. « N'est-ce pas en

effet, demande Lamennais, partout les peuples catholiques qui

s'émeuvent, comme si les premiers ils eussent eu la vision des

destinées futures réservées au genre humain? Quelque chose

les attire, de doux comme l'espérance; quelquechose les presse,

de puissant comme Dieu. » Et le nouveau prophète ajoute : « Je

vous le dis, le Christ est là. » Ce serait un crime et une folie de

lutter contre une aussi sainte et aussi inévitable révolution; ce

serait résister « à ce que Dieu même a rendu nécessaire; et le

mal en soi, le mal essentiel n'est que cette opposition à Dieu »

.

• « Nous n'attendons lien des rois; mais nous attendons beaucoup des peuples,

qui nous semblent être les instruments choisis de Dieu, pour rétablir son

rè.one sur la terre. » (Lamennais.) — « Les rois ont été bien coupables, et chaque

jour ils ajoutent à leur faute contre la religion et la liberté des fautes qui font

pressentir que leur réprobation s'accouiplira peut-être jusqu'au bout, et que la

tribune de France aura prophétisé quand elle disait : Les rois s'en vont... Que

les rois descendent en paix dans leur tombe; leur sort est accompli... Nous

voulons séparer notre cause de la leur. » (Lacordaire.)— « Rois de l'Europe, rois

sans foi, sans amour, rois qui avez oublié Dieu, tous vous serez atteints; tous

vous connaîtrez la faiblesse de ces trônes où vous avez cru vous asseoir sans lui. »

(Montalembert.)
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Sorte de fatalisme, familier à Lamennais, et dont on voit tout

de suite le péril et l'immoralité. Bien loin de s'opposer à ces

mouvements populaires, le clergé et la papauté doivent se mettre

à leur tète, afin de les régler et les purifier. Rompre avec les

rois pour faire alliance avec la démocratie, abandonner les

débris terrestres d'une grandeur ruinée, reprendre la boulette

du pasteur et, s'il le faut, la chaîne du maityr, accepter toutes

les chances de la guerre déclaiée entre les peuples et les sou-

verains, braver l'hostilité ou les persécutions de ces derniers,

dans l'espérance que la liberté religieuse sortira de la liberté

générale, tel est, de l'aveu même de Lamennais ', le programme

que l'Avenir prétend imposer à l'Église. De telle sorte qu'après

avoir conseillé fort sagement au clergé de rompre la solidarité

qui paraissait l'unir à la royauté, on le poussait à contracter

avec la révolution une alliance bien autrement périlleuse et

injustifiable ^^.

Ainsi, sur presque toutes les questions intérieures et exté-

rieures, l'Avenir, sans s'inféoder au parti de l'Hôtel de ville, en

arrive cependant à soutenir les mêmes thèses. II souscrit pour

aider la Tribune a. payer ses amendes. Il est devenu l'adversaire

des hommes de « la résistance » ,
qu'il qualifie de « je ne sais

quels échappés de tous les despotismes qui ont tour à tour

écrasé la France » ; leur politique lui paraît « un système inepte,

contraire à notre honneur au dehors, à nos droits au dedans » .

Peu à peu, son langage change complètement à l'égard de la

monarchie, qu'il avait d'abord bien accueillie. Avec tous les

journaux d'extrême gauche, il reproche au gouvernement de

Juillet de méconnaître la révolution de 1 830, qui doit être tout

autre chose qu'une simple substitution de roi. « En disputant

à l'opinion, dit-il, ses plus nobles et ses plus belles conquêtes,

en l'irritant par ses lenteurs, en l'effrayant par ce qu'il laisse

soupçonner de ses desseins, le pouvoir expose non-seulement sa

considération, mais son existence même. »> « La société ne

1 Voir Affaires de Rome, par Lamennais, p. 27.

2 Avenir des 27 octobre, 17 décembre 183D, 12 fûvrier, 21 avril, 29 mai, 9,

28, 29 juin, 1" juillet 1831.
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recule pas, s'écrie encore l'Avenir, ne tentez pas ce qui en a

perdu déjà d'autres; votre force, c'est obéir au vœu national;

vous n'avez que celle-là. » Il se plaît à rappeler que la monar-

chie repose sur un contrat synallagmatique, dont il menace de

faire prononcer la nullité pour inexécution des conditions. De

jour en jour, le ton devient plus agressif, plus injurieux '.

Même intempérance dans les questions plus exclusivement

reli(jieuses. ïu'Avenir répudie le vieux gallicanisme, auquel il

reproche, non sans raison, d'être à la fois trop indépendant à

l'égard du Pape et trop dépendant à l'égard du pouvoir civil;

mais pourquoi le faire avec unecolère outrageante? « Nous repous-

sons avec dégoût, dit-il, les opinions qu'on appelle gallicanes. »

Et il accable de sarcasmes « la religion de Louis XIV et de Bos-

suet, tuée, le 28 juillet 1830, à la cent quarante-huitième année

de son âge ^ ». Il prétend y substituer un ultramontanisme exces-

1 Avenir des 17 octobre, 29 novembre 1830, 27 janvier, 12 février, 7 avril,

28 mai, 9 juin, 28 juin, !«' juillet 1831. — Dans l'âme violente et malade de

Lamennais, l'hostilité et le mépris contre le gouvernement de juillet dépassent

bientôt toutes les bornes. Lisez ce qu'il écrivait dans ses lettres intimes, vers la

fin de VAvenir : « Lâcheté au dehors, tyiannie au dedans, voilà pour le gouver-

nement, parjure à toutes ses promesses, ne concevant rien que le despotisme. »

(Lettre du 8 novembre 1831.) « Le gouvernement se jette à corps perdu dans le

despotisme; il appelle cela « faire du pouvoir » et se croit fort quand il a juré. II

me semble voir un Vitellius faisant atteler six chevaux à son char, pour arriver

plus vite aux Gémonies. Kosgens s'y rendent au grand galop, et je leur souhaite

bon voyage. » (Lettre du 9 novembre 1831.) Or, ne l'oublions pas, à cette

époque, le pouvoir était aux mains de M. Casimir Périer. Lamennais était parvenu

à faire partager son trouble et sa colère à son jeune ami M. de Montalembert.

Celui-ci, dans une sorte d égarement douloureux, causé par l'abandon de la Po-

logne, écrivait, sous forme de préface au Livre des pèlerins polonais par Mic-

kiewicz , une diatribe d'une véhémence inouïe contre les « lâches » et les

i« despotes » qui gouvernaient et « déshonoraient » la France; il montrait celle-

ci Il livrée à d'effrontés jongleurs, exploitée par une horde d'administrateurs éclos

du despotisme impérial, par une magistratui-e qui semble commissionnée pour

tuer la loi dans l'estime des hommes, par des parquets tenant à la fois de la nature

du laquais et de celle du bourreau... On dirait que des eunuques ont été chargés

de lui faire subir l'antique supplice de la femme adultère : ils l'étouffent dans

la boue. » Ajoutons d'ailleurs que, plus tard, M. de Montalembert a noblement

répudié ce péché de jeunesse, et qu'en publiant ses œuvres complètes, il en a

volontairement exclu ce morceau.
2 « Elle naquit à Paris, dit l'Avenir, le 19 mars 1682. Bossuet la porta, dans

son berceau, à Louis XIV, qui la trouva bien et le dit à madame de Maintenon.

Madame de Maintenon fut de son avis. C'était naître sous d'heureux auspices, et

le sourire du plus grand roi d'Europe valait bien le souffle du Saint-£spritt Tout
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sif, provoquant, qui n'est nullement conforme aux doctrines ni

surtout aux procédés de l'Eglise romaine. Par moments même,

quand Lamennais tient la plume, VÀvenir semble aller jusqu'à

la théocratie et rêver pour le Souverain Pontife une sorte de

prééminence politique; tel lui paraît être le terme de la révolu-

tion universelle tant annoncée, et déjà l'impatient journal salue

le nouveau Grégoire VII, dont la parole et la volonté change-

ront la constitution du monde et « fonderont la dernière époque

de la société humaine ici-bas ' » .

Dans sa réaction contre la dépendance civile qui était une

des faiblesses du clergé gallican, VAvenir ne se contente pas de

vouloir l'Eglise indépendante ; il la veut séparée complètement

de l'État. Avec cette logique absolue et aveugle qui est une des

formes de l'esprit révolutionnaire, il dénonce le Concordat et

supprime le budget des cultes ; cette suppression est même une

des thèses que le journal développe avec le plus de persistance

et d'éclat. « Quiconque est payé, dit-il, dépend de qui le paye. .

.

Le morceau de pain qu'on jette au clergé est le titre de son

oppression. . . Un jour viendra qu'un prêtre se présentant au Tré-

sor, le dernier employé lui fera baisser les yeux, et j'ose dire que

la chose arrive déjà. » Le clergé doit non-seulement renoncer

au traitement qui est la représentation de ses biens confisqués,

mais évacuer les vieilles églises qu'il a bâties depuis des siècles ^.

le monde le crut, excepté le Pape : vieillard opiniâtre, qui s'iinaginait

qu'une religion ne pouvait pas venir au inonde sans qu'il en sût quelque

chose... » L'article continue sur ce ton.

' Avenir des 16, 18 octobre, 9 novembre, 27 décembre 1830.
2 Un jour qu'une de ces églises venait d'être violée par ordre administratif,

Lacordaire s'écriait, dans un langage singulier où l'éloquence se mêle à la décla-

mation ; K Maintenant que ferez-vous, catholiques? Que dirai-je de votre part à

vos oppresseurs? Pour moi, je ne puis me défendre d'une réflexion, c'est que si

vous mettiez vos autels dans une grange qui fût à vous, au lieu de les mettre

dans un édifice qui appartient à l'Etat de près ou de loin, vous seriez libres à

Jamais de ces orgies du pouvoir. Quelques bottes de paille vous défendraient

mieux que les colonnes et les marbres qu'on vous a volés, pour avoir le droit de

vous donner une hospitalité sans regret et sans compassion. Qu'y a-t-il dans ces

murailles qui vous attache si fort? Vos pères les ont bâties; mais vos pères n'y

sont plus; on n'y a pas même laissé leur poussière. Monuments magnifiques et

vides, une chose restait qui aurait pu les rendre sacrés et dignes de Dieu, une
chose qui est partout sur le sol de France, la liberté. Eh bien, la liberté n'est

plus au coin de l'autel; on vient d'y accorder un droit d'asile éternel à la ser*
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Quant aux difficultés pratiques, VAvenir croit qu'il suffit, pour les

résoudre, d'uu éclat de rhétorique généreuse. Gomment l'Eglise

vivra-t-elle sans sa dotation? Et quand je l'ignorerais, répond-il,

j'ignore bien davantage comment elle vivra sans liberté. « La

pauvre Irlande ne nourrit-elle pas ses {»rétres? n'a-telle pas

refusé l'argent offert par l'Angleterre, craignant que ce ne fût

le prix de sa liberté? Le clergé sera dans l'indigence, mais il a

les promesses de l'Evangile; or nous ne savons du lendemain

qu'une chose, c'est que la Providence se lèvera plus matin que

le soleil. » \JAvenir ajoute : « Vous serez comme le prolétaire,

avec Dieu de plus pour patrimoine, avec l'espérance qui ne

trompe pas, avec des millions d'âmes qui vous aiment. Votre

maître n'en avait pas tant, et il a vécu. Ne pouvez-vous con-

quérir une seconde fois le monde, et si vous ne le pouvez pas,

pourquoi voulez-vous que le monde entretienne à grands frais

une ombre décédée? Votre tombeau lui coûte trop cher, si la

vie n'y est pas '. »

De toutes les témérités de {'Avenir, nulle ne fut plus dérai-

sonnable, nulle ne porta davantage la marque du trouble alors

régnant que celle qui lui faisait faire ainsi table rase de tout

l'établissement de l'Église, pour la ramener en quelque sorte

aux catacombes et la jeter dans l'inconnu et le péril d'une

conquête nouvelle. Nulle n'eut alors plus de retentissement et

ne causa plus d'émotion, de scandale, surtout parmi les auto-

rités ecclésiastiques, justement surprises et irritées de voir

desimplesprétresouméme des laïques, faire ainsi, en leur nom,

un abandon qu'elles ne leur avaient pas donné mandat de faire.

vitude. Fermons donc les portes, et que la servitude y dorme en paix sous la

{;ardc des sous-inéfets. Un jour, quand les àj^es et la solitude auront noirci nos

dômes, fait pencher nos flèches, Ijrisé nos vitraux, abattu à demi nos croix;

quand la lumière des nui(s, faisant tomber peu à peu nos pierres bénies, éclairera

les ruines du sanctuaire à travers les voûtes; un jour, les peuples passant à

côté, leurs enfants à la main, ceux-ci leur diront : Qu'est-ce que ces vieilles tours

et ces pans qui s'en vont? Les pères regarderont; ils prendront leurs jietits, et

les élevant jusqu'à la fenêtre pour qu'ils voient, ils leur diront : C'est qu'il y eut

là autrefois des hommes qui priaient Dieu, et qui s'en allèrent parce qu'on en

chassa la liberté. »

' Avenir àes 18, 27, 30 octobre, 2, 29 novembre 1830, 6 janvier, 27 avril 1831.

I



LE JOURNAL L'AVENIR. 305

Tel fut VAvenir, singulier mélange d'éloquence et de décla-

mation, de générosité enthousiaste et de passion parfois sans

justice comme sans justesse, de vues nouvelles et de chimères

téméraires, do fécondes prévisions et d'erreurs stérilisantes!

IV

Les fondateurs de VAvenir ne se contentaient pas d'agir

par la presse., Ils instituèrent à Paris une Agence générale

pour la défense de la liberté religieuse, à laquelle se ratta-

chaient des comités locaux. Cette agence réunit, en six mois,

31,513 francs. Sous son impulsion, plusieurs journaux se

fondèrent en province, à Nantes, à Strasbourg, à Nancy;

des pétitions, revêtues de quinze mille signatures, furent

adressées aux Chambres, pour réclamer la liberté d'ensei-

gnement; une souscription pour l'Irlande affamée produisit

70,000 francs. h'Agence avait surtout en vue la résistance

légale et judiciaire aux mesures oppressives; elle soutint plu-

sieurs procès : il s'agissait tantôt d'un modeste citoyen ou d'un

curé, poursuivis pour avoir ouvert une école ; tantôt d'une

communauté religieuse, inquiétée dans son existence. Elle

engagea une triple instance à l'occasion de l'expulsion des

Trappistes de la Meilleraye. Lacordaire avait particulièrement

le goût de ces luttes à la barre des tribunaux; il estimait que,

dans les pays libres, les grandes causes se traduisent, comme
h Rome et en Angleterre, en procès débattus au grand jour de

la publicité judiciaire. Plusieurs fois, jusqu'à ce qu'il en fût

empêché par une décision du conseil de discipline, le jeune

abbé plaida, comme avocat, à l'audience de la police correc-

tionnelle, dans des contestations qui avaient pour objet l'éman-

cipation du prêtre et du citoyen catholiques. « Je me rapj)elle,

a écrit plus tard M. de Montalembert, la surprise d'un prési-

dent de Chambre, découvrant un jour, sous la robe d'avocat,

ce prêtre dont le nom commençait à poindre. En fouillant dans

I. 20
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les journaux du temps, on trouverait bien quelques rayons de

celte parole, déjà si virile, qui semait le trouble dans les rangs

des substituts et qui électrisait l'auditoire. Un jour, en re'pon-

dant h un avocat du lîoi qui s'était luusaidé à lui dire que les

prêtres étaient les ministres d'un pouvoir étranger, Lacordaire

s'était écrié : Nous sommes les ministres de quelqu'un qui n'est

étranger nulle part, de Dieu! Sur quoi l'auditoire, rempli de ce

peuple de Juillet si hostile au clergé, se mit à applaudir. On

lui criait : Mon prêtre, mon curé, comment vous nommez-vous?

Vous êtes un brave homme '
! » Une autre fois , d'une voix fré-

missante, il jetait au tribunal l'appel de saint Paul, Csesarem

appello, qu'il traduisait hardiment, aux applaudissements pas-

sionnés de l'auditoire : J'en appelle à la Charte.

Le gouvernement fournit lui-même l'occasion d'un débat

judiciaire plus éclatant encore, en déierant à la cour d'assises

deux articles de YAvenir, l'un de Lamennais, l'autre de Lacor-

daire. Les deux prêtres comparurent, le 31 janvier 183J,

entourés de leurs amis. Le public vint, nombreux, générale-

ment sympathique. Lamennais était assisté par un avocat non

catholique, mais libéral, M. Janvier. Lacordaire se défendit

lui-même : de touchants retours sur sa jeunesse, la hardiesse et

l'originalité de ses idées, son talent intéressèrent et émurent

l'auditoire. « Mon devoir est accompli, dit-il en terminant; le

vôtre, messieurs, est de me renvoyer absous de cette accusa-

tion. Ce n'est pas pour moi que je vous le demande; il n'y a

que deux choses qui donnent du génie. Dieu et un cachot; je

ne dois donc pas craindre l'un plus que l'autre. Mais je vous

demande mon acquittement comme un pas vers l'alliance de la

foi et de la liberté, comme un gage de paix et de réconcilia-

tion... Je vous le demande encore, afin que ces despotes subal-

ternes, ressuscites de l'Empire, apprennent, au fond de leurs

provinces, qu'il v a aussi une justice en France pour les catho-

liques, et qu'on ne peut plus les sacrifier à de vieilles préven-

tions, à des haines d'une secte désormais finie. Voilà donc,

* Le Père Lacordaire, par M. de Mostalembert.
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messieurs : je vous propose d'acquitter Jean-Baptiste-Henri

Lacordaire, attendu qu'il n'a point failli, qu'il s'est conduit en

bon citoyen, qu'il a défendu son Dieu et sa liberté; et je le ferai

toute ma vie, messieurs. » Des applaudissements accueillirent

cette péroraison. L'audience durait depuis près de douze heures,

et l'agitation de l'auditoire allait croissant. Enfin, à minuit, le

jury rentra dans la salle, apportant un verdict d'acquittement.

Les disciples de Lamennais le couvrirent d'embrassements ; le

public prenait part à leur joie et à leur triomphe. Lacordaire

revint seul avec Montalembert. « Sur le seuil de sa porte,

raconte ce dernier, je saluai en lui l'orateur de l'avenir : il

n'était ni enivré, ni accablé de son triomphe. Je vis que pour

lui, ces petites vanités du succès étaient moins que rien, de la

poussière dans la nuit. Mais je le vis avide de répandre la con-

tagion du dévouement et du courage, et ravi par ces témoi-

gnages échangés de tendresse désmtéressée et de foi mutuelle,

qui valent mieux, dans les cœurs jeunes et chrétiens, que

toutes les victoires. »

Ce succès encourageait les rédacteurs de l'Avenir à porter la

lutte sur le terrain judiciaire. Ainsi leur vint l'idée de ce qu'on

a appelé le « procès de l'école libre » . La Charte avait promis

la liberté d'enseignement, mais l'Université n'en maintenait

pas moins toutes les rigueurs de son monopole. Le recteur de

Lyon ne venait-il pas d'enjoindre aux curés de cette ville de

renvoyer les enfants de chœur auxquels ils donnaient gratuite-

ment des leçons? Les directeurs de l'Agence estimèrent qu'en

telle matière, des articles de journaux et des pétitions ne suffi-

saient pas, qu'il fallait saisir plus vivement le pays de cette

question. Le 29 avril 1831, ils annoncent que trois d'entre

eux, MM. Lacordaire, de Montalembert et de Goux, vont ouvrir

à Paris une école libre gratuite. « La liberté se prend et ne se

donne pas, disent-ils dans leur manifeste... L'Université pour-

suit la liberté de l'enseignement jusque dans les enfants de

chœur; eh bien, nous la mettrons aux prises avec des hommes. »

Un local est loué, rue des Beaux-Arts; le commissaire de police

est prévenu, et, le 7 mai 1831, l'école s'ouvre. Les élèves sont

20.
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neuf enfants appartenant aux familles pauvres du voisinage.

Des hommes de lettres, des personnages politiques apparte-

nant à l'opinion libérale assistent à cette inauguration. Lacor-

daire débute par un discours très-vif contre l'Université; puis

les classes commencent. Survient la police qui déclare l'école

fermée et ordonne aux enfants de sortir; Lacordaire, au nom de

l'autorité paternelle, les somme de rester; et ces écoliers, sans

avoir probablement une parfaite intelligence de la grande cause

pour laquelle ils combattent, s'écrient à plusieurs reprises :

,« Nous resterons! » Les maîtres prolongent la résistance dans la

mesure nécessaire pour établir qu'ils cèdent seulement à la

force. Peu de temps après, les instituteurs improvisés sont

cités en police correctionnelle : c'est le procès qu'ils attendaient

et désiraient. Ils demandent à être traduits devant le jury.

Pendant ces débats préliminaires, le jeune Montalembert est

appelé à la pairie, par le décès de son père, en vertu du prin-

cipe mourant de l'hérédité; aussitôt il revendique, pour lui

et ses coaccusés, la juridiction des pairs. Les trois prévenus

comparaissent devant la haute Chambre, en septembre 1831.

Heureux d'avoir une telle tribune pour proclamer leurs idées,

ils se défendent eux-mêmes avec l'audace de leur jeunesse et

de leur conviction; leurs discours sont moins un plaidoyer qu'un

appel à l'opmion et une éclatante profession de leur foi reli-

gieuse et libérale; ce langage si nouveau est écouté par les pairs

avec une surprise qui n'est pas sans bienveillance. La loi était

formelle; les accusés sont condamnés, mais seulement à

cent francs d'amende.

L'âme vaillante des jeunes amis de Lamennais jouissait sin-

gulièrement de ces nobles combats pour « Dieu et la liberté » .

Le 29 octobre 1831, Lacordaire écrivait à son plus cher com-

pagnon d'armes : « Si court que soit le temps, il n'ôtera rien

aux délices de l'année qui vient de passer; elle sera éternelle-

ment dans mon cœur comme une vierge qui vient de mourir. »

Bien longtemps aprèc, le souvenir de cette époque demeurait

tout brûlant chez ceux qui avaient vécu d'une telle vie : « Jours

à la fois heureux et tristes, disait encore Lacordaire peu avant
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de mourir, jours comuie on n'en voit qu'une fois dans sa vie! »

Et M. de Montalembert s'ëcriait, au seul rappel de ces lettres :

it Quelle vie dans les âmes I Quelle ardeur dans les intelligences !

Quel culte désintéressé de son drapeau, de sa cause! Que de

sillons profonds et féconds, creusés dans les jeunes cœurs

d'alors, par une idée, par un dévouement, par un grand

exemple, par un acte de foi ou de courage!... Pour savoir ce

qu'il éclata alors d'enthousiasme pur et désintéressé, dans les

presbytères du jeune clergé et dans certains groupes de francs

et nobles jeunes gens, il faut avoir vécu dans ce temps, lu dans

leurs yeux, écouté leurs confidences, serré leurs mains frémis-

santes, contracté, dans la chaleur du combat, des liens que la

mort seule a pu briser '. »

La petite armée de VAvenir rencontrait en effet d'ardentes

sympathies, surtout dans le jeune clergé^. Les abonnés du

journal n'atteignirent jamais trois mille; mais, à cette époque,

ce chiffre était relativement plus considérable qu'aujourd'hui.

Les rédacteurs recevaient des lettres flatteuses de tous les pays :

c'était tantôt un séminaire bavarois, tantôt un couvent de

femmes, qui leur envoyait des adresses de félicitations. Les

catholiques belges, encore frémissants de leur révolution, les

acclamaient. Une souscription ouverte pour payer les frais d'un

de leurs procès produisait, en quelques jours, plus de

20,000 francs, bien que la majorité des donateurs ne figuras-

sent que pour cinq centimes : des paroisses entières avaient

souscrit, leurs curés en tète. En mai 1831, l'Avenir, ayant

annoncé ses embarras financiers, recevait immédiatement, de

France et de Belgique, 70,000 francs. Au mois d'octobre sui-

vant, M. de Montalembert, qui faisait, entre Lyon et Marseille,

un voyage de propagande, rencontrait partout un accueil enthou-

siaste. En dehors des catholiques, parmi les libéraux jeunes et

' Le Père LacorJaire, par M. DE Montalembert.
2 L'abbé Dupanloup, fortanimé contre VAvenir, écrivailau cardinal de Rohan :

« Le jeune clergé est terriblement accessible à ces doctrines de scbisuie, d'orgueil

et de liberté ellrénée. » Et encore : « ^L de La Mennais est l'idole des jeunes

prêtres qu'il entraîne dans l'indépendance politique et la rébi;lliun religieuse. »

{Vie de Mgr Dupanloup, par l'abbé Lagrange, t. I, p. 130, 132.)
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sincères, l'impression était celle d'un étonnement sympathique.

Pendant que la robe d'un prêtre ne pouvait se montrer dans la

rue sans être insultée, Lacordaire la taisait applaudir à la

barre des tribunaux, et ceux-là même qui venaient peut-être

de crier :Abas les Jésuites I demandaient aux journalistes catho-

liques de leur faire des cours sur les diverses branches des

sciences politiques et religieuses. Sans doute, on était encore

loin de l'union rêvée par l'Avenir, entre les libéraux et les

catholiques; toutefois un premier pas était fait, et l'espérance

semblait permise.

Malgré ce succès en apparence si brillant, VAvenir se heurtait

à un obstacle sur lequel il devait se briser. Nous ne parlons pas

du mécontentement du pouvoir, mécontentement naturel,

mais, somme toute, assez inotfensif, et n'ayant abouti jusqu'ici

qu'à fournir à Lamennais et à Lacordaire l'occasion d'un petit

triomphe judiciaire. Nous ne parlons même pas de l'hostilité,

plus grave cependant, des légitimistes, qui formaient alors une

partie considérable des catholiques. L'obstacle était surtout

dans l'Eglise elle-même, dans l'autorité ecclésiastique. Les

évêques, nommés presque tous sous la Restauration, générale-

ment royalistes et de tendance gallicane, plus préparés à

monter l'escalier des rois qu'à descendre sur la place publique,

à solliciter discrètement l'appui des gouvernements qu'à faire

bruyamment appel à l'opinion, auraient eu déjà grand'peine à

accepter les doctrines et les procédés de VAvenir, même si

celui-ci avait évité toute exagération. Que devait-ce donc être

en présence d'excès de fond et de forme, bien faits non-seule-

ment pour effaroucher leurs habitudes et leurs préjugés, mais

aussi pour inquiéter leur sagesse! Pouvaient-ils approuver ou

seulement tolérer qu'on demandât, en leur nom, la suppression

du Concordat et du budget des cultes? La presse religieuse
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était alors une nouveauté. Les évêques n'étaient pas accou-

tumés à s'entendre donner des conseils ou des leçons par des

écrivains qui n'avaient pas leur place dans la hiérarchie; il

ne pouvait leur plaire qu'un journal prétendît diriger chaque

matin leur clergé par-dessus leurs tètes et disposer, en dehors

d'eux, de l'attitude et des destinées de l'Eghse, Le nom de

Lamennais n'était pas fait d'ailleurs pour atténuer leurs défian-

ces. Aucun sentiment n'avait paru jusqu'alors plus étranger

à ce prêtre que le respect de l'autorité épiscopale. Déjà, à

plusieurs reprises, dans ses polémiques sous la Restauration, il

l'avait maltraitée publiquement, avec une audace méprisante.

Il la ménageait encore moins dans sa conversation et sa cor-

respondance ; les prélats ne l'ignoraient pas, et l'on conçoit que

plusieurs fussent disposés à voir dans ce langage une menace

de faction et de révolte. Faute grave de la part de Lauiennais,

faute non-seulement contre la loi chrétienne , mais contre

l'humaine prudence. Que sa passion et son orgueil lui fissent

dédaigner ces évéques dont les idées pouvaient être un peu

vieillies, il n'en restait pas moins que, sans eux, rien ne pou-

vait être fait, dans l'ordre religieux, de sérieux, de normal et

de durable. C'est leur concours qui, plus tard, de 1 841 à 1850,

fera la force et le succès de la campagne, reprise par "SI. de Mon-

talembert, pour la liberté d'enseignement. Mis de côté ou bra-

vés par Lamennais, avec un sans gène qui n'était pas le moindre

signe de ce qu'il y avait de révolutionnaire dans son entre-

prise, les évèques ne dissimulaient pas leur mécontentement ou

leuropposition. Non-seulement leur organe, VAmi de la religion,

était en polémique ouverte avec VAvenir, mais plusieurs d'entre

eux interdisaient la lecture du nouveau journal à leurs prêtres,

le blâmaient dans leurs mandements. A en croire Lamennais,

des ecclésiastiques étaient disgraciés, des jeunes gens éloignés

des ordres sacrés, parce qu'ils étaient connus pour être ses par-

tisans. Enfin, démarche plus grave, treize prélats, à la tête des-

quels était Mgr de Glermont-Tonnerre, archevêque de Tou-

louse, rédigèrent secrètement une ceiisme des doctrines de

VAvenir ei l'envoyèrent à Rome. Ceux même qui avaient le plus
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d'amitié pour Lamennais s'inquiétaient de ses témérités;

l'archevêque d'Amasie, administrateur du diocèse de Lyon, le

suppliait, dans les termes les plus affectueux, de ne pus se

mettre en lutte avec tout l'épiscopat : « Gomment, lui disait-il,

ne pas être épouvanté, mon cher ami, de ce Vse soli! des divines

Écritures qui retentirait à vos oreilles, porté par les voix si

imposantes des évêques de l'Eglise de France et du Saint-

Siège'? )»

Cette opposition croissante et venant de si haut rendait la

situation de VAvenir chaque jour plus difficile. Le nombre des

abonnés diminuait, les ressources financières s'épuisaient, le

crédit moral surtout était gravement atteint. Les rédacteurs eux-

mêmes, si vaillants, si passionnés qu'ils fussent, comprenaient

l'impossibilité de continuer. « Hélas! écrivait alors Lamennais,

ce n'est pas le courage que je perds, c'est la voix-, je prévois

que bientôt elle nous manquera. Aucun moyen de résister à

l'oppression épiscopale... A chaque trimestre, de nombreux

abonnés nous quittent en pleurant, pour ne pas être obligés

de quitter, qui son professorat, qui sa cure^. » Plus tiird, Lacor-

daire, rappelant ses souvenirs, a mieux résumé la situation :

« Ce mouvement n'avait pas une base assez étendue, il avait été

trop subit et trop ardent, pour se soutenir pendant une longue

durée... Nous apparaissions au clergé, au gouvernement, aux

partis, comme une troupe d'enfants perdus sans aieux et sans

postérité. C'était la tempête venant du désert, ce n'était pas la

' Plus tard, en 1841, quand cette prédiction se sera réalisée, Lamennais, le

cœur débordant de tristesse et d'amertume, donnera lui-même le commentaire

poignant de cette malédiction : « Il a dit : Vœ soli! et cela est vrai en plus d'un

sens. La solitude devient pesante, surtout à mesure que l'on vieillit. Jeune, on

porte en soi tout un monde; mais ce monde s'évanouit bientôt. L'âme alors s'en

va, errant sur des ruines qui peu à peu s'effacent elles-mêmes, vaine poussière

que disperse le souffle du temps. Plus d'illusions, de douces chimères, d'espérances

lointaines, plus même de désirs. La vie est une terre sans horizon. On s'assied

là, sur la roche aride, au pied d'un vieil arbre creux et dépouillé, et, en regar-

dant le nuage qui passe, ou voudrait passer avec lui, être emporté comme lui,

dans ces régions où le pousse la tempête; on voudrait se perdre dans les abimes

inconnus des mers, avec l'eau du torrent qui gronde et gémit au fond de la vallée

Stérile. » (^Discussions critiques et pensées diverses, CCLXXV.)
2 Lettre du 9 novembre 1831.
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pluie féconde qui rafhuchit l'air et bénit les champs. Il fallut

donc, après treize mois d'un combat de chaque jour, sonpjer à

la retraite. Les fonds étaient épuisés, les courages chancelants,

les forces diminuées par l'exagération même de leur emploi '. »

Le 15 novembre 1831, VAvenir annonça qu'il suspendait sa

publication.

VI

Si Lamennais s'en fût tenu là, il n'y eût eu que demi-mal.

Ce que les idées de YAveiw avaient de bon, de fécond, eût

germé peu à peu dans les esprits; les exagérations eussent été

oubliées, comme l'excentricité passagère d'une heure de révo-

lution ; et, plus tard, assagis, mûris, les promoteurs du mouve-

ment auraient pu en reprendre la direction. Mais, tout en fai-

sant connaître que sa publication était interrompue, VAvenir

annonça, dans un langage où une exaltation alarmante se

mêlait aux promesses de soumission, que ses trois principaux

rédacteurs, Lamennais, Lacordaire et Montalembert, se ren-

daient à Rome, pour soumettre leur œuvre au jugement du

Pape. « Si nous nous retirons un moment, disait-il, ce n'est

point par lassitude, encore moins par découragement, c'est

pour aller, comme autrefois les soldats d'Israël, consulter le

Seigneur en Silo. » Les motifs qui avaient déterminé les rédac-

teurs de VAvenir étaient complexes : chez quelques-uns, peut-

être, le besoin de couvrir leur retraite, d'éviter le ridicule d'un

échec banal, et, en langage vulgaire, de faire une fin; chez les

plus pieux, chez Lacordaire certainement, le désir de protester

de leur orthodoxie, de rassurer leur conscience et de consoler

leur cœur, en se jetant dans les l)ras de leur père; chez Lamen-
nais, la prétention de continuer de plus près cette sommation

dont il fatiguait le Pape, depuis tant d'années, au nom de doc-

trines si changeantes, et l'orgueilleuse confiance que l'autorité

' Testament du Père Lacordaire, [). 58,



314 LE LENDEMAIN D'UNE RÉVOLUTION.

pontificale, ainsi pressée, ne pourrait lui résister. « Mais si nous

étions condamnés, demanda un jour Montalembert, que ferions-

nous?— Nous ne pouvons être condamnés », se contenta de

répondre Lamennais '.

L'Église n'a jamais permis, même à de grands génies, de lui

dicter une politique. Elle se méfie des systèmes et ne veut pas

s'enfermer dans les étroites limites d'un parti, elle qui doit durer

toujours et s'étendre partout, h'Avenir, — d'ailleurs eût-il même

été mieux dégagé qu'il ne l'était de toute exagération et de tonte

erreur, — n'était guère fait pour plaire à la Rome de 1831.

Gré"oire XVI et ses ministres étaient peu portés vers les nou-

veautés libérales et démocratiques : celles-ci ne leur apparais-

saient guère que sous la forme des insurrections qui venaient

d'éclater dans les Légations. Le Pape se sentait menacé par la

révolution à laquelle on prétendait lui faire tendre la main, et

se soutenait avec l'appui des gouvernements qu'on lui ordon-

nait de maudire. Ces gouvernements réclamaient la condam-

nation du nouveau journal dans leurs notes diplomatiques,

et les légitimistes, qui avaient des intelligences h la cour

romaine, agissaient dans le même sens. Tout concourait donc

h faire échouer les rédacteurs de VAvenir, les permanentes exi-

gences de la vérité comme les intérêts passagers de la politique,

la sagesse supérieure de l'Église comme les opinions particu-

lières des hommes qui la représentaient en ce moment. Tels

étaient les obstacles dont s'imaginaient triompher facilement

trois voyageurs qui arrivaient à Rome, précédés par les dénon-

ciations des puissances et par les censures des évêques.

Le Pape ne demandait qu'à se taire. Malgré les solhcitations

des adversaires de VAvenir, il avait jusqu'ici refusé de se pro-

1 En 1829, alors que les gallicans demandaient au Pape de censurer le livre

des Progrès de la révolution, Lamennais ajoutait, après avoir exprimé la certi-

tude où il était de n'être pas condamné : « Il y a des choses qui ne peuvent

avoir lieu, san<i quoi les promcsxes manr/ueraient. n Donc, s'il y a contradiction

entre ses doctrines et l'infaiHihilité, c'est l'infaillibilité qui doit succomber.

Voilà tout l'houime. S'il lepoussait alors toute idée do révolte, ce n'était pas

qu'il fût prêt à se soumettre, c'est qu'il ne croyait pas à la possibilité d'une

censure.
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noncer contre lui. Il répugnait à infliger un blâme à des

esprits que l'excitation révolutionnaire avait momentanément

troublés, mais qu'il savait généreux, vaillants et dévoués à

l'Église. Avec cette patience romaine qui connaît la force du

temps, il comptait sur la discussion et l'expérience pour tem-

pérer ce qu'il y avait d'excessif, et corriger ce qu'il y avait de

faux dans cette œuvre. N'est-il pas étrange que ceux-là même
qui étaient le plus intéressés à lui voir garder cette sorte de neu-

tralité, le missent en demeure d'en sortu'? Grégoire XVI y per-

sista cependant, à la fois réservé pour dissiper les illusions des

trois pèlerins, et bienveillant pour prévenir leur révolte; évi-

tant soigneusement tout acte public qui eût pu les mortifier,

sans leur laisser ignorer qu'au fond il ne les approuvait pas;

les détournant d'insister pour une décision qui ne pouvait être

favorable, en tâchant de leur faire comprendre qu'on « laisse-

rait le temps couvrir de ses plis leurs personnes et leurs actes ' »
;

résolu, en un mot, à n'épargner au(;un ménagement pour sauver

ces téméraires. Plusieurs mois s'écoulèrent ainsi, sans lasser la

temporisation silencieuse et la paternelle inaction du Pape.

Lamennais ne comprit pas ou ne voulut pas comprendre. « On

ne peut pas me condamner » , répétait-il dans ses lettres; il

croyait que, forcé de parler, le Saint-Siège n'oserait blâmer

yAvenir. D'ailleurs, son orgueil trouvait peut-être plus humiliant

d accepterque de subir une défaite. Après un départ si solennel,

comment revenir piteusement, sans avoir pu même arracher une

parole au pontife? Depuislongtemps, Lamennais attendait impa-

tiemment que la papauté obéît à ses impérieux conseils; las,

irrité de cette attente, dût-il échouer, il voulait en finir. Son âme

était plus aigrie que jamais; il ne voyait Rome qu'à travers ses

tristesses et ses amertumes, ne fréquentait que les détracteurs

de l'autorité pontificale, et aspirait à « sortir de ce grand tom-

beau où l'on ne trouve plus que des vers et des ossements...

de ces vieilles ruines sur lesquelles rampent, comme d'im-

niond(;s reotiles, dans l'ombre et le silence, les plus viles

* 2'estanieiU du l'ère Lacorda'irc, o. 64.
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passions liuiiiaines ' ». D'ailleurs, dans le trouble de cet

esprit malade, la loi elle-même commençait à être gravement

atteinte ^.

Tout autre fut l'effet du séjour à Rome sur Lacordaire : il avait

été, dans l'excitation de la lutte, l'un des plus exaltés, des plus

téméraires, des plus compromis; mais grâce au calme religieux

de la ville pontificale, il se fit en lui une grande paix et une

grande lumière. « Dans cette patrie des souvenirs, a dit élo-

quemment le prince Albert de Broglie, l'image de l'Eglise lui

apparaissait, assise sur le sépulcre des sociétés disparues et

regardant couler à ses pieds le fleuve des institutions humaines;

et il quittait le dessein téméraire de troubler, par des questions

de politique éphémère, ce calme où des yeux aveugles voient

l'engourdissement de la mort, mais qui n'est que la patience de

l'éternité ^. » Une claire vision du devoir illumina cette âme

droite qui ne connaissait pas les aveuglements volontaires, cette

âme pure que n'obscurcissait aucune passion mauvaise. L'ardent

combattant de la veille comprit ce qu'il y avait de miséricorde

et de sagesse dans le silence du Pape. Il déclara, sans hésita-

tion, qu'il fallait s'incliner et retourner en F'rance. Mais vaine-

ment chercha-t-il à vaincre l'obstination de Lamennais. Ce lui

fut une douleur plus grande encore de ne pouvoir persuader

le jeune Montalembert, alors dominé et fasciné par celui qu'il

appelait son « maître » et son « père » . Lacordaire dut partir

pour Paris, seul, le cœur déchiré.

' Lettre du 10 févriei- 1832. — Quelques mois plus tard, le l"" novembre 1832,

Lamennais écrivait : « Je suis allé à Rome, et j'ai vu là le plus infâme cloaque

qui ait jamais souillé des regards humains. L'cgout gigantesque de Tarquin serait

trop étroit pour donner passage à tant d'immondices. Là, nul autre dieu que

l'intérêt. On y vendrait les peuples; on y vendrait les trois personnes de la

sainte Trinité, l'une après l'autre ou tovites ensemble, pour un coin de terre ou
pour quelques piastres. J'ai vu cela, et je me suis dit : Le mal est au-dessus de la

puissance de l'homme; et j'ai détourné les yeux avec dégoût et avec effro:. »

« M. de Lamennais a blasphémé Rome malheureuse, écrivait alors Lacordaire à

son ami Montalembert; c'est le crime de Gliam, le crime qui a été puni sur ia

terre, de la manière la plus visible et la plus durable, après le déicide. » (Dé-

cembre 1832.

)

^ Voy. la lettre précitée du 10 février 1832 et celle du l*' mai suivant.

^ Discours de réception à l'Académie française.
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Cependant, Lamennais, demeuié à Rome ou dans les envi-

rons, persistait à sommer le Pape de parler. Celui-ci se tai-

sait toujours. Il y avait [ikis de six mois que cette situaticjn se

prolongeait. Enfin, eu juillet 1832, Lamennais quitte Rome.

« Puisque l'on ne veut pas me juger, dit-il, je me tiens pour

acquitté. » Et il annonce son intention de reprendre la publi-

cation de VAveni)'. Lacordaire, alors à Paris, apprend avec ter-

reur cette re'solution. « Agité, torturé, n'ayant plus de route,

sentant sur sa tête la destinée d'un autre homme, qu'il ne peut

conjurer et qui va le briser quoi qu'il fasse, il s'enfuit en Alle-

magne, afin de n'être pas là quand la foudre tombera sur ce

Prométhée '. » Le 30 août, il se trouve à Munich; à son grand

étonnement, il y rencontre Lamennais et Montalembert arri-

vant d'Italie. La Providence les rassemblait pour les soumettre

tous trois à une redoutable épreuve. L'encyclique Mirari vos,

datée de Rome le 1 2 août, leur parvenait le jour même de cette

réunion fortuite.

Obligé, par les menaces de Lamennais, à rompre le silence

qu'il eût désiré garder, Grégoire XVI, par un dernier ménage-

ment, avait évité, dans l'encyclique, de nommer aucun écri-

vain et de désigner aucun écrit *. La condamnation ne frappait

que certaines doctrines sur la liberté de conscience, la liberté

de la presse, les rapports de l'Eglise et de l'État, les obligations

des peuples vis-à-vis des souverains; elle le faisait, il est vrai,

avec une véhémence toute biblique, et, ce qui était plus grave,

les esprits superficiels, peu lialiitués à analyser, avec une pré-

cision théologique, les formules un peu oratoires de la chancel-

lerie pontificale, pouvaient croire que la condamnation attei-

gnait toutes les libertés modernes. Combien, depuis lors, parmi

' Expressions de Lacordaire, dans une lettre adressée à madame Swetchine, le

13 septembre 1835.
2 Le cardinal Pacca écrivait à Lamennais, an lui adressant l'encyclique : « Le

Saint-Père, en remplissant un devoir sacré de son ministère apostolique, n'a

cependant pas voulu oublier les égards qu'il aime à avoir pour votre personne,

tant à cause de vos grands talents que de vos anciens mérites envers la religion.

L'encyclique vous apprendra, Monsieur l'abbé, que votre nom et les titres iivmes

de vos écrits, d'où l'on a tiré les principes réprouvés, ont été tout à fait suji-

primés.
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Jes catholiques absolutistes ou parmi les libéraux irréli-

gieux, ont ainsi interprété cette fameuse encyclique! C'était

un contre-sens, volontaireou non. A y regarder de plus près, le

Pape ne blâmait que les exagérations évidentes de VAvenn-, le

caractère trop absolu de ses thèses, sa revendication de libertés

« immodérées » , « sans bornes » , ses excitations révolution-

naires adressées aux peuples au nom du catholicisme, et sa pré-

tention de poursuivre, sous le mot de « séparation » , la désu-

nion de l'Église et de l'Etat. Mais, en dehors de ces excès

déraisonnables que le bon sens réprouve autant que la théolo-

gie, il ne condamnait pas les libertés elles-mêmes, sainement,

raisonnablement et pratiquement entendues. Grégoire XVI,

personnellement, pouvait n'être pas un libéral et ne pas goCiler

les libéraux, mais il n'interdisait point aux catholiques de notre

temps et de notre pays d'accepter, s'il leur convenait, et do

pratiquer loyalement les « libertés modernes ». Cette explica-

tion a été donnée par des interprètes trop autorisés pour qu'il

soit besoin d'y insister davantage '.

Quoi qu'il en soit de ces distinctions sur lesquelles la pleine

lumière ne devait se faire qu'avec le temps, l'Avenir ne pouvait

résister à un pareil coup. Dès le 10 septembre 1832, Lamen-

nais, Lacordaire, Montalembert, l'abbé Gerbet et M. de Coux

adressèrent aux journaux une déclaration dans laquelle ils

annoncèrent leur soumission, ainsi que la suppression définitive

de ÏAvenii^ et de l'Agence religieuse.

VII

Être parti avec une si superbe confiance, et revenir désavoué

et condamné, avoir longtemps dirigé le combat, aux applaudis-

sements de la foule, et n'être plus qu'un soldat désarmé et flétri

* Nous pourrions citer beaucoup de ces commentaires. Bornons-nous à

indiquer celui que Mgr Parisis a donné, quelques annres plus tard, clans les divers

écrits qu'il a publiés précisément pour établir que l'Eglise n'était nullement
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par le fjénéral sur ie clnimp de bataille, c'est une dure épreuve.

Amers ressentiments de l'orgueil blessé, incertitudes de l'esprit

frappé dans ses convictions, défaillances du cœur trompé dans

ses plus cbers espoirs, tout se réunit pour troubler et obsciu^cir

la conscience. C'est l'heure de la grande tentation, tentation

du découragement et de la révolte. Lamennais devait finir par

y succomber. La perte d'une âme viendra assombrir davantage

encore le dénoûment de cette entreprise si brillamment et si

allègrement commencée. Raconter les phases de cette chute

navrante, en scruter les causes complexes, y marquer ce qui

tenait au vice originaire d'une nature physiquement et morale-

ment maladive, à l'angoisse désespérée d'un prêtre sans voca-

tion véritable, à l'excitation troublante d'une vie si batailleuse,

au dépit ulcéré d'un esprit hautain, violent, impatient de

toute résistance et de tout échec, c'est l'histoire particulière

d'une âme, ce n'est plus l'histoire générale dont seule il con-

vient de s'occuper ici.

Toutefois, parmi les causes diverses de cette apostasie sacer-

dotale, il en est une qu'il peut être intéressant de noter, car

elle rentre dans notre sujet : c'est l'exaltation révolutionnaire

née de 1830. Cette exaltation, bien loin de s'apaiser chez

Lamennais, à mesure que le calme et l'ordre se rétablissent

autour de lui, s'enflamme et s'aigrit chaque jour davantage. Il

ne se contente plus d'être républicain, il devient démagogue,

maudit tous les rois, toutes les autorités sociales, toute « la

hiérarchie » . La répression, cruelle en effet, des insurrections

de Pologne ou d'Italie, a fait passer devant ses yeux une vision

de prisons, de supplices, de rois opprimant et massacrant les

peuples; c'est ce qu'il dénonce comme « le 93 des princes ».

Pas d'exception : il croit voir « une mare de sang qui s'étend

de Cadix à Saint-Pétersbourg » . En France, Louis-Philippe

est un « despote »; ses ministres sont « infâmes parmi les

infâmes » ; M. Guizot et le duc de Bro<;lie n'ont plus qu'à

l'ennemie des libertés modernes, et notamment dans ses Cas de conscience à pro-

pos des libertés exercées ou réclamées par les catholiques, ou Accord de la doctrine

catholique avec la forme des youvernements modernes»
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•< cuver le sang qu'ils ont bu »
; les odieuses et stupides émeutes

qui éclatcnL alors à Paris ou à Lyon sont les soubresauts

liéroïques d'un prniple tyrannisé; le plus inoffensil gcndai'nie

devient un sbire cruel; notre état politique est un mélange

infect de « boue » et de « sang » . A lire les imprécations quoti-

diennes de la correspondance de Lamennais, on se demande

dans quel temps il a vécu, ou plutôt quelle couleur étrange les

événements prenaient dans son imagination troublée. Comme
conclusion, il attend à bref délai, il appelle de ses vœux impa-

tients une guerre générale, un immense bouleversement, et

enfin u un ordre nouveau qui s'établira sur les ruines du monde

ancien, après d'effroyables calamités » . On conçoit qu'avec de

telles idées, il doive se trouver moins que jamais d'accord avec

l'auteur de l'encyclique de 1832. Par là surtout, il tend à se

séparer du chef de l'Eglise, h lui refuser son obéissance et son

adhésion. Il lui reproche de faire cause commune avec les rois

bourreaux contre les peuples victimes, et s'il commence à com-

prendre la papauté dans ses malédictions, c'est qu'il voit en

elle la complice des gouvernements. « La vieille hiérarchie

politique et ecclésiastique, écrit-il alors, s'en vont ensemble;

ce ne sont déjà plus que deux spectres qui s'embrassent dans

un tombeau. » La révolte purement religieuse, si elle se pré-

sentait à lui tout d'abord, l'effrayerait probablement et le

ferait reculer; mais il y glisse par la pente de la révolte poli-

tique, et c'est la passion démagogique qui le conduit bientôt à

renier sa foi et son Église'.

Tels sont les sentiments tumultueux qui font explosion dans

les Paroles d'un croyant : œuvre bizarre, mélange de pastiche

déclamatoire et de saisissante éloquence, hymnes de douleur

et de haine, prophéties menaçantes, sombres paraboles, visions

lugubres qui se succèdent comme le cauchemar d'une nuit de

fièvre, segri somma; puis, à côté de cette rhétorique qui se sur-

mène pour peindre d'horribles banquets où rois et pontifes

* 11 faudrait lire toute la correspondance de Lamennais, à cette époque, pour

bien connaître cet état d'esprit. Voir notauiuieut les lettres des l.') septeinl)re,

9 octobre, 15 décembre 1832, 5 février, 25 mars, 29 juillet et 4 décembre 1833.
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couronnes boivent du sang dans des crânes humains, dos mor-

ceaux pleins de tendresse et de charme, des chants de man-

suétude et d'amour, « îles fortunées, semées dans un océan de

colère ' » ; mais ce n'est qu'un repos d'un instant : bientôt

l'effroyable sabbat recommence, et ce qui sort de ces pages

enflammées est un anathème contre les rois, contre les riches

et contre l'Église, leur complice. L'autorité, sous toutes ses

formes, étant ministre de Satan, cet étrange prophète appelle

contre elle la révolte du peuple-Christ.

Depuis lors, Lamennais ne fait plus que descendre. Ce qui

lui reste de foi chrétienne s'évanouit bientôt complètement.

Mais c'est toujours la révolte politique qui semble précéder,

dominer, entraîner la révolte religieuse. Il dépense et abaisse

son talent dans des pamphlets démagogiques, où son principal

effort paraît être de trouver l'expression la plus violente, la

métaphore la plus lugubre '^. Il pousse les peuples à briser

« cette double chaîne spirituelle et temporelle qui fait craquer

les os populaires » . De la révolution seule, il attend désormais

ce qu'il avait si longtemps demandé à l'Eglise, un coup de

théâtre qui transforme la société; il prédit cette transformation,

croit par moments Tentrevoir, montre, d'un geste fatidique, la

lueur d'une douteuse aurore; puis, trompé dans son impérieuse

impatience, il maudit avec plus de colère encore le vieux monde
qui tarde trop à s'écrouler et à disparaître. Mais on se lasse de

cette violence sans mesure et sans variété. Le parti même, qui

a un moment flatté le prêtre démocrate, pour encourager sa

révolte, le délaisse bientôt. « Que dites- vous de Lamennais,

* Expression employée par M. Renan, dans son ctiiile sur Lamennais.

Les ratures de ses manuscrits, observées par Hippolyte Ri^aud, révèlent cet

effort pour charger son style. Tel jour, par exemple, il avait écrit des rois : « Ils

font couler des j-uisseaiix de sang » ; il efface rttissentix, pour mettre d'abord

rivières et ensuite torrents. Voici, du reste, un spécimen de ces pamphlets :

« Jamais les peuples ne furent broyés sous une meule plus dure : biens, corps,

âmes, el e écrase tout, elle réduit tout en je ne sais quelle poussière, qui, pétrie

avec des larmes et du san(;, et bénie par le prêtre, sert à faire le pain des rois.

Ce pain est doux à leur palais, ils s'en gorgent, ils en ont faim et toujours faim.

Mangez, ô rois, engloutissez; faites vite, point de repos; la terre vous en con-
jure, car ce qui descend dans vos entrailles, avec cette nourriture exécrable, ce

11 est pao la vie, c'est la mort. »

I. -il
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journaliste politique? écrivait Déranger, dès le 28 février 1837.

Ce n'est pas de ma faute, mais le brave homme a perdu

la boussole... C'est un enfiint dont les intrigants et les fous se

font un moyen, et qu'ils abandonneront, après l'avoir usé. »

Chaque jour, plus amer, plus triste, plus seul, le prêtre rebelle

a perdu sa gloire, en même temps que sa foi.

Il n'a du moins entraîné personne dans son apostasie. Lacor-

daire le premier s'était séparé delui, avec une droiture héroïque.

Montalembert, tiraillé quelque temps entre les angoisses de sa

conscience et les tendresses de son cœur, n'a pas hésité quand

la révolte s'est montrée à nu. De même, tous les autres dis-

ciples. Mais en quel état gisaient-ils, sur le champ de bataille,

meurtris, découragés d'eux-mêmes et suspects aux autres?

« Tout croulait autour de moi. a dit Lacordaire, et j'avais

besoin de ramasser les restes d'une secrète énergie naturelle,

pour me sauver du désespoir. » Montalembert déclarait que

« tout était 6ni pour lui »
,
que « sa vie était à la fois manquée

et brisée ». Les idées que ces jeunes hommes avaient aimées

et pour lesquelles ils avaient combattu, semblaient avoir été

enveloppées dans ce désastre, les bonnes aussi bien que les

mauvaises, les généreuses comme les chimériques. Sans doute,

le mal n'était pas aussi étendu et irréparable, Teffort n'avait

pas été aussi vain et stérile qu'on se l'imaginait alors, dans

l'émotion de cette ruine. Ne seront-ils donc pas pour beau-

coup dans la renaissance religieuse qui va bientôt se mani-

fester avec un éclat si inattendu, ces catholiques qui les pre-

miers, en face d'adversaires victorieux et méprisants, avaient

essayé de tuer le respect humain par la hardiesse de leur foi,

de désarmer les préjugés par la largeur de leur libéralisme?

Lacordaire, du haut de cette chaire de Notre-Dame où il mon-

tera dans quelques années, n'aura-t-il pas l'honneur mérité de

donner le signal de cette renaissance? Bien plus, lui et Mon-

talembert, recueillant la récompense de leur fidélité, pourront

reprendre un jour, avec plus de sagesse et de succès, l'œuvre

de liberté dans laquelle le trouble et l'excitation d'un lendemain

de révolution les avaient fait échouer. Toutefois, qui pour-
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rait dire qu'ils n'aient pas souffert, jusqu'au dernier jour,

du faux départ de 1830; que les difficultés, les malentendus,

les défiances, qui en étaient résultés, n'aient pas longtemps

entravé, n'entravent pas encore, même aujourd'hui, ce rappro-

chement, généreusement rêvé par VAvenh-, entre la liberté et

la foi, entre la société moderne et le catholicisme?

21.



CHAPITRE X

LA RÉVOLUTION DE 1830 ET LA LITTÉRATURE

I, Sléiilité littéraire de la révolution de 1830. Les ïambes de liarbier. Ce que

devient, sous le coup des événements de Juillet, le mouvernsnt intel-

lectuel, commencé sous la Restauration. Leur action sur l'école roman-

tique. — H. Lamartine. Sa décadence après 1830. Il abandonne la

poésie pour la politique. Regrets exprimés par les critiques du temps.

— III. Victor Huj^o. Cliangement fâcheux qui se produit en lui par

l'effet de la révolution. Esprit de révolte dans ses œuvres. Ses drames et leur

échec. Déception constatée par les contemporains. — IV. Le théâtre après la

révolution. Sophismes, violences et impureté. Son influence perverse. — V. Le

roman. George Sand, Révolte morale et sociale qui fermente dans ses œuvres.

En quoi l'auteur a subi l'influence de 1830 et préparé 1848. — VI. Halzac.

Par la forme et par le fond, il est un révolutionnaire. Sa désillusion cynique.

Son influence pernicieuse sur les lettres et sur les mœurs privées ou publiques.

Balzac et la Commune. — VII. Après la fièvre de 1830, désenchantement

•visible chez tous les écrivains, chez Lamartine, Mérimée, Alfred de Vigny,

Alfred de Musset. Effet produit par la révolution sur le poète à ses débuts.

Révolte sans frein, puis désespérance sans consolation, et enfin stérilité.

— VIII. Le scepticisme et la désillusion gagnent la foule. Popularité de Robert

Macaire. — IX. Comparé à l'époque actuelle, l'état des lettres était encore fort

brillant; mais décadence évidente si l'on se reporte aux espérances de la l'es-

tanration. Cette sorte de faillite constatée par les contemporains et attribuée

par eux à la révolution de Juillet. — X. Autres conséquences fâcheuses de cette

révolution. Aveu de M. Préyost-Paradol. Conclusion.

« Après 1830, -^ a dit M. de Rëmusat, en parlant des écrits

de cette époque, — il ne s'est guère développé que les semences

jetées en terre, durant la Restauration. » Dans les lettres, en

effet, la révolution de Juillet n'a, par elle-même, rien créé.

Parmi les cent soixante-dix-huit œuvres poétiques que la statis-

tique relève comme ayant été publiées à l'occasion des « trois
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journées » , en est-il qui méritent seulement d'être nommées?

On ne nous demandera pas de faire exception pour la Pari-

sienne, de Casimir Delavigne, sorte de cantate, faite, sur com-

mande, par un poète plus souple qu'inspiré; tout le monde la

chantait alors; personne aujourd'hui ne s'en souvient, ni ne

songerait à la relire. Encore moins faudrait-il aller ramasser,

dans les ruisseaux du temps, tant d'ignominieux pamphlets,

productions souvent plus mercantiles que politiques, en tout

cas nullement littéraires. M. Jules Janin en connaissait bien les

auteurs, quand il les appelait alors, avec colère et dégoût,

« ces bandits de la parole écrite ou parlée, ces mécréants de la

grammaire et de la morale publique, ces assassins de la plume

et du paradoxe, à demi éclos dans le bourbier de l'émeute » .

Une seule œuvre, vraiment née de la révolution, vaut la peine

qu'on la signale : ce sont les ïambes de Barbier, dont le pre-

mier, la Curée, publié le 22 septembre 1830, eut un retentis-

sement violent. Chez ce nouveau satirique, énergie exorbi-

tante et tapageuse , brutalité voulue, profusion de mots gros-

siers, d'images éhontées; « le cynisme des mœurs doit salir la

parole *, dit-il dans son prologue. L'originalité est peut-être

plus apparente que réelle, les procédés un peu factices, mais le

mouvement est parfois puissant, la verve furieuse; le rhythme,

copié d'André Chénier, est saisissant. C'est le poème des

barricades :

Il est beau, ce colosse, à la mâle carrure,

Ce vl{;oureux porte-haillons.

Ce maçon qu', d'un coup, vous démolit des trônes.

Et qui, par un ciel étouffant.

Sur les larges pavés, fait bondir les couronnes,

Comme le cerceau d'un enfant!

Cette émeute, que l'auteur semble vouloir montrer si héroïque,

il la compare cependant ailleurs à « une femme soûle ». Il se

pique de chanter

La grande populace et la sainte canaille.

Et quand il veut personnifier la liberté, il imagine une sorte de
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tricoteuse de la Terreur ou de pétroleuse de la Commune, uue

« forte femme « h « la voix rauqne «
,

Oui ne prend ses amnnls que dans la pnpulare,

et cpii veiil qu'on l cudjiassc

Avec dos mains roiifjes de sanjj.

Quel était le dessein de Barbier? Voulait-il inspirer, pour la

démagogie, une sorte d'admiration mêlée d'épouvante? Ou

bien, comme certains satiriques, montrait-il le mal sans voile,

pour soulever le dégoût? Eût-il pu lui-même préciser sa pensée,

et cherchait-il autre chose que l'effet littéraire? Quoi qu'il

en fût de ses intentions, ce qui passait dans ses vers, c'était

bien le souffle de la révolution, l'exaltation de la barricade,

le mugissement de l'émeute. Chose étrange, ce poëte , de

nature plutôt un peu chétive, de goûts plus aristocratiques

que populaires, avait jusqu'alors tâtonné sans trouver sa

voie, et, après cette explosion, il s'est tu ou n'a laissé

échapper que des vers hésitants, pâles, qui ne firent aucun

bruit; quand, sous le second Empire, le souvenir des ïambes

fit prononcer le nom de leur auteur pour l'Académie fran-

çaise, quelques-uns des Quarante demandèrent s'il n'était pas

mort. Barbier avait eu, pendant un moment, son coup de

soleil de Juillet et, pour parler sa langue, son jour de « sublime

ribote » .

En dehors de cette inspiration isolée et éphémère, on cher-

cherait vainement quelles œuvres remarquables, quelles écoles

nouvelles sont issues de la révolution de 1830. Celle-ci n'en a

pas moins marqué une date importante dans l'histoire intellec-

tuelle de ce siècle ; elle a eu une influence plus considérable

qu'heureuse sur le mouvement fittéraire commencé avant elle,

pendant la Restauration. Déterminer le caractère et l'étendue

de cette influence, tel est notre dessein.

On sait quel avait été l'éclat, l'ardeur, l'élan de cette géné-

ration de 1820, si pleine à la fois d'orgueil et de générosité,

qui se précipitait dans toutes les directions de l'esprit humain,

qui prétendait tout renouveler, l'art et la poésie par le roman-
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tisme, la philosophie, l'histoire, la critique et la politique par

les idées duGloie '. Période éclatante entre toutes, admirable-

ment riche en longues et enthousiastes espérances. En 1830,

ce mouvement était, comme a dit M. Sainte-Beuve, « au plus

plein de son développement et au plus brillant de son zèle »
;

et quelques semaines avant la révolution, M. de Lamartine

pouvait s'écrier en pleine Académie : « Que si mon legard se

porte sur la génération qui s'avance, je le dirai avec une intime

et puissante conviction, dussé-je être accusé d'exagérer l'espé-

rance et de flatter l'avenir heureux de ceux qui viennent après

nous : tout annonce pour eux un grand siècle, une des époques

caractéristiques de l'humanité. Le fleuve a franchi sa cataracte,

le flot s'apaise, le bruit s'éloigne; l'esprit humain coule dans

un lit plus large; il coule libre et foit,,. »

C'est alors qu'éclatèrent les événements de Juillet. Leur pre-

mier eflet fut d'affaiblir et, pour ainsi dire, de débander l'armée

ittéraire, en poussant vers la politique beaucoup d'écrivains et

non des moindres; d'abord les mendjresde l'illustre triumvirat,

MM. Guizot, Cousin, Villemain ; à leur suite et dans des

mesures variées, presque tons les rédacteurs du Globe,

MM. Jouffroy, de Rémusat, Dubois, Duchàtel, Vitet, Duvergier

de Hauranne; à côté d'eux, M. Tbiers et son ami M. Mignet,

qui ne se laissa cependant entraîner qu'à demi dans cette

région nouvelle^. Sans doute, ces hommes, jeunes encore et

dans la force de leur talent, ne renonçaient pas pour toujours

aux lettres, mais la plupart cessaient d'y voir l'objet principal

de leur vie; ce n'était désormais qu'une distraction secondaire,

ou la consolation d'une retraite momentanée; il ne fallait plus

compter sur eux pour former ou diriger une école. Vide consi-

dérable, qui ne pouvait se produire, surtout si brusquement,

sans dommage pour l'équilibre intellectuel. Les rares esprits

* Voyez, sur ce mouvement des esprits, le Parti libéral sous la Restauration,

p. 197 et sulv.

* La monarcliie de Juillet est sans contredit le réjjime où l'on vit le plus

d'hoinin-s de lettns ministres. Citons MM. Gui/.ot, Tliiers, Villemain, Cousin,

de Salvandy, Dueliàtel.
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demeurés firlèles aux lettres, comme M. AnjjMistin Thierry,

déj)loraicnt la perte qu'elles avaient faite. Plus tard, en I8.')T,

M. Sainte-Beuve définissait l'elTet qu'avait produit, après 1830,

la « brusque retraite » de tant d'écrivains : elle « a fait lacune »
,

disait-il, et, « par cet entier déplacement de forces, il y a eu,

on peut l'affirmer, solution de continuité, en littérature plus

qu'en politique, entre le régime d'après Juillet et le régime

d'auparavant; les talents nouveaux et les jeunes esprits n'ont

plus trouvé de groupe déjà formé et expérimenté auquel ils se

pussent rallier; chacun a cherché fortune et a frayé sa voie au

hasard ' » .

Si les lettres perdaient à cet exode des littérateurs vers la

politique, celle-ci n'y gagnait pas toujours, et l'on sait la part

qu'auront l'imagination et la vanité d'un poète dans la révolu-

tion de 1848. D'ailleurs, la rapide et souvent légitime fortune

parlementaire de certains écrivains risquait de tourner bien des

têtes. Il n'était pas un homme de lettres qui né se crût l'étoffe

et ne se sentît l'ambition d'un homme d'Etat. Jusqu'à ce grand

enfant d'Alexandre Dumas qui rêva de jouer son rôle. On le

vit tout à coup, après 1830, se poser en démocrate et en répu-

blicain, exalter Robespierre et la Terreur, et quitter avec fracas,

en février 1831, une petite place qu'il avait obtenue, sous la

Restauration, dans l'administration des forêts du duc d'Orléans.

« Sire 1), écrivait-il à Louis-Philippe, avec ce ridicule où la

vanité fait parfois trébucher les gens d'esprit, « il y a longtemps

que j'ai écrit et imprimé que, chez moi, l'homme littéraire

n'était que la préface de l'homme politique... J'ai la presque

certitude, le jour où j'aurai trente ans, d'être nommé député;

j'en ai vingt-huit, Sire. « 11 est vrai que, quelques années plus

tard, Alexandre Dumas n'était pas député, mais qu'il était le

familier libéralement subventionné des fils du Roi. Ce mal de la

politique devint si visible, que bientôt une réaction se produisit.

Dans une partie de la jeune école, il devint de bon ton de

dédaigner ou de maudire la politique, et l'on érigea en système

• Portraits contemporains, t. II, p. 452

I
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une sorte d'indifférence épicurienne pour la clîose pnhliqne.

C'était Théophile Gantier, chantant :

Les poètes rêveurs et les musiciens

Qui s'inquiètent peu d'être bons citoyens,

Qui vivent au hasard et n'ont d'autre maxime.

Sinon que tout est hien, pourvu qu'on ait la rime,

Et que les oiseaux bleus, penchant leurs cols pensifS|

Ecoutent le récit de leurs amours naïfs.

Qu'importent à ceux-là les affaires du temps,

Et le grave souci des choses politiques?

Ou Alfred de Musset :

La politique, hélas ! voilà notre misère.

Mes meilleurs ennemis me conseillent d'en faire.

Etre rouge ce soir, blanc demain, ma foi, non.

Je veux, quand on m'a lu, qu'on puisse me relire.

Si deux noms, par hasard, s'embrouillent sur ma lyre,

Ce ne sera jamais que JNinette ou Ninon.

La révolution de Juillet eut un effet plus fâcheux encore :

elle mit l'anarchie — le mot est de M. Sainte-Beuve — dans

le monde intellectuel, ainsi qu'elle avait fait dans la société

politique. Dans la république des lettres, comme dans les

autres, la liberté ne suffit pas; il faut une règle et un frein.

L'histoire dit assez haut que les grands siècles littéraires sont

ceux où des autorités, soit individuelles, soit collectives, dirigent,

rallient, contiennent les inspirations et les fantaisies particu-

lières. Sous la Restauration, ces autorités n'avaient pas pleine-

ment disparu ; il y avait des juges d'élite dont la compétence

et le prestige étaient reconnus ; tels étaient, dans le monde

royaliste, M. de Chateaubriand; dans le monde libéral, les

trois grands professeurs de la Sorbonne, ou le groupe du Globe;

tels étaient, agissant sur des milieux divers, un certain nombre

de salons, les uns, débris de l'ancien régime, les autres, créa-

tion du nouveau. «Jamais, a dit M. Sainte-Beuve, les grands

talents qui se sont égarés depuis ne se seraient permis de

telles licences, s'ils étaient restés en vue de ce monde-là. »

« Sous la Restauration » , a écrit ailleurs le même critique, en

comparant cette époque avec celle qui a suivi, « il y avait plus
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de régularité et de prudence, même dans l'audace; ce qui

faisait scandale était encore relativement décent; entre les

cercles littéraires, c'étaient des batailles à peu près rangées '. »

Après les journées de Juillet, quel changement ! Devant la con-

fusion et le désordre qui se produisent aussitôt, un critique,

nullement ennemi de la monarchie nouvelle, M. Jules Janin,

écrit : « A l'heure même où l'émeutier, de sa main violente,

arrache à la constitution de ce pays les pages qui lui déplaisent,

l'écrivain, mettant à profit les ruines d'alentour, s'affranchit

aussitôt des règles communes, brise le joug qui lui pèse, el,

dans son petit domaine de prose ou de vers, de comédie ou

de roman, de philosophie et d'histoire, accomplit obscurément,

à son usage, sa petite révolution de Juillet '". » Il semble que

les trois journées marquent la date d'une émancipation litté-

raire. « L'art est libre » , s'écrie-t-on avec le sentiment d'un

opprimé qui brise ses fers; c'est-à-dire plus de règle, pins de

(rein, plus de royauté littéraire ni d'aristocratie intellectuelle!

Le champ est ouvert au caprice, à l'orgueil et souvent à l'extr.i-

vagance individuels. Non-seulement la révolte gagne tous les

esprits, mais les autorités qui eussent pu la contenir se sont

comme dissoutes d'elles-mêmes. ]\L de Chateaubriand, vieilli,

découragé, morose, se sent le survivant d'une époque finie; il

se renferme en lui-même, et quand il en sort, il paraît moins

vouloir redresser l'esprit nouveau, en lui parlant en maître,

qu'essayer de lui faire sa cour. On a vu comment les fonctions

publiques ou parlementaires avaient absorbé les grands noms

de la littérature libérale, comment avait été dispersée l'école

du Globe. Rien non plus désormais qui ressemble à ces salons,

où des invités choisis s'occupaient des choses de l'intelligence

et dirigeaient le goût; une politique violente, exclusive, a tout

envahi et faussé; la cohue démocratique a tout rabaissé. Depuis

lors, n'avons-nous pas vu ce mal s'aggraver encore, si bien

qu'aujourd'hui ou peut dire qu'il n'y a jamais eu tant d'écri-

vains, mais jamais aussi une telle absence de suprématie et de

1 SAiXTE-BtX'VE, Lundis, t. I, p. 43, 44; Portraits littéraires, t. III, p. 87, S8.

- Jules Jamn, Littérature dramaticjue , t. I, p. 154.
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direction intellectuelles, soit dans la société, soit dans les lettres

elles-mêmes?

D'ailleurs, quoi de moins favorable à la littérature qu'un étal

révolutionnaire, comme celui qui s'est prolongé quelque temps

après les événements de Juillet? Toutes les délicatesses de

l'idéal ne risquent-elles pas de s'altérer dans cette atmosphère

troublée? Pour un Barbier que l'émeute met en verve, combien

de muses craintives et charmantes que le hurlement de la Mar-

seillaise avinée et que le crépitement de la fusillade suffisent

à faire envoler '
! A quels effets violents ne faut-il pas avoir

recours, pour être seulement entendu dans ce tapage? Qu'in-

venter pour intéresser la curiosité, quand l'anxiété réelle du

drame de la rue surpasse, en émotion poignante, toutes les

créations de l'imagination? Devant de tels spectacles, le sens

moral lui-même n'est-ii pas trop souvent atteint et faussé chez

les hommes de lettres? L'apothéose de la force, le respect

devenu une vieillerie ridicule, le mépris des traditions et

des principes, un mélange de fatalisme et de matérialisme,

le souci de la gloire lointaine et durable faisant place à l'im-

patience des succès rapides et des jouissances immédiates,

Tégoïsme des convoitises substitué aux aspirations généreuses

et désintéressées de la génération précédente, la recherche

de l'idéal disparaissant devant ce que M. Sainte-Beuve appe-

lait « la littérature industrielle » , tous ces vices qu'on relève

alors chez trop d'écrivains, ne sont-ce pas, dans une certaine

mesure, les iruits de la révolution ^ ?

Une partie du monde littéraire se trouvait plus préparée

* « Cette époque est dure pour les poètes, disait un critique pourtant assez

engagé alors dans le mouvement politique de 1830; ce temps-ci est peu propre

aux poésies consciencieuses, au culte de l'art du dix-septième siècle. Nous
trouvons que l'atmosphère en est lourde, qu'on respire mai dans cette poussière

d'opinions et de croyances... » (Nis.iun, Victor Hufjo en 1836. Ce morceau a été

inséré dans les Porliails et Etudes d'histoire littéraire.)

2 George Sand écrivait en 1833: » Les ambitions ont pris on caractère d'inten-

sité fébrile; les âmes surexcitées par d'immenses travaux ont été éprouvées tout à

coup par de grandes fatigues et de cuisantes angoisses. Tous les ressorts de l'inté-

rêt personnel, toutes les puissances de l'égoïsmi', tendus et développés outie

mesure, ont donné naissance à des maux inconnus auxquels la psychologie

n'avait pas encore assigné de place dans ses annales. »
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que toute autre à ressentir les effets fâcheux de cette pertur-

bation : c'était l'ccole rouianti(|ue. Par elle-même, elle n'était

déjà que trop agite'e, trop e'mancipée, trop déréglée. Son ori-

gine avait été plutôt royaliste et chrétienne; elle était apparue

tout d'abord comme la revanche du moyen â^e, de la cathé-

drale gothique, de l'art chrétien, contre le néo-paganisme du

dix-huitième siècle, de la Révolution et de l'Empire; elle avait

même été soutenue un moment par la Quotidieyme, contre la

colère et les sarcasmes des Arnault, des Jay, des Etienne, et

autres coryphées de la presse libérale; mais, dans cet effort

pour se soustraire aux lois alors régnantes, pour répudier les

autorités reconnues, elle avaitpris des habitudes, des goûts qui,

par bien des côtés, paraissaient révolutionnaires et qui, en tout

cas, pouvaient facilement le devenir. On conçoit l'etfet des

journées de Juillet sur de tels esprits. Aussitôt le romantisme

ne se proclame plus seulement « le libéralisme » , mais « la

révolution en littérature » . Ses qualités réelles et brillantes

s'obscurcissent, et il se voit poussé, comme par un vent vio-

lent, sur la pente de ses vices. La liberté si grande qu'il a déjà

prise avec toutes les convenances, avec toutes les autorités,

dégénère en une licence sans mesure. Partout l'excitation, nulle

part le frein. Ceux qui ont débuté sous la Restauration perdent

bientôt ce aue leur inspiration avait d'abord de catholique et

de monarchique ; les nouveaux venus n'ont, sous ce rapport,

rien à perdre. A chaque bande qui accourt prendre sa part

dans cette sorte d'assaut contre la tradition et le bon sens,

c'est une enchère d'extravagance tapageuse. Il n'y a progrès

que dans les défauts. Jamais on n'a vu le talent à ce point

gaspillé. Aussi, après quelques heures d'éclat et de verve, cette

effervescence ambitieuse n'aboutit trop souvent qu'à l'agitation

dans le vide, à l'exaltation dans l'impuissance. Stérilité pré-

coce, décrépitude au sortir de la jeunesse, épuisement sans

avoir rien produit. Il semble même parfois qu'un vent de folie

passe dans les cerveaux, phénomène physiologique habituel,

du reste, après les grandes commotions politiques '. Plus d'un

• M. Esquirol dit quelque part : « L'influence de nos troubles politiques a été
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de ces hommes de lettres finit dans une maison de santé.

D'autres, désespérés de leur impuissance, se réfugient dans la

mort. Les Chatterton se tuent ailleurs que sur la scène. Ne

voit-on pas alors le suicide d'enfants de vingt ans qui, comme

Escousse et Lebras, au lendeinain d'une pièce sifflée, se disent

las de la vie, désabusés de la gloire, victimes de la société, et

ne paraissent préoccupés, même en face de leur réchaud, que

de poser devant le public, et de faire, morts, le bruit qu'ils

n'ont pu faire, vivants? Voilà donc ce qu'est devenue, en

quelques années, cette génération si brillante et si fière à ses

débuts. Peut-être déjà, avant 1830, avait-elle en soi de quoi se

perdre; mais il n'en est pas moins certain que la fièvre de Juillet

aggrava, précipita sa déviation et sa chute, qu'elle la fit plus

promptement échouer dans cette iaiilite qui est le terme iatal

dé tout mouvement révolutionnaire '.

II

La maladie qui, venue de la révolution, sévissait sur la litté-

rature, n'empêchait pas sans doute que celle-ci ne comptât alors

beaucoup de renommées éclatantes, étoiles anciennes qui con-

si profonde, qnc js yioiirr.iis donner riiistoii'e de notre révolution, dciniis la prise

de la Bastille ju5(jii";i la cîernière a|i|iarition de Ronaparte, par celles de quelques

aliénés dont la folie se rattache aux événements qui ont signalé cette période de

notre liistoire. »

^ Un critique distingué de l'école démocratique et libre penseuse, M. Scliérer,

a écrit à ce propos : « Le romantisme a été une révolution, et l'on peut demander

de lui, comme de la plupart des révolutions, s'il a fait ses frais. Comme la plupart

des révolutions, il a détruit plus qu'il n'a édifié. Il a été un 92 littéraire,

92 suivi d'un 93, et 93 suivi d'un Directoire. Il a eu son Mirabeau, ses {jirondlns,

ses terroristes et enfin ses muscadins. »— S'il fdlait en croire certains esprits, ce

ne serait pas seulement en littérature que le romantisme aurait été un 93.

M. John Lemoinne, dans son discours de réception à l'Académie, a raconté

l'anecdote suivante : « Je me rappelle qu'un matin, dans les plus mauvais jours

de 1871, M. Thiers, que j'étais allé voir à Versailles, m'ayant demandé des nou-

velles de M. de Sacy, je lui répondis qu'il continuait à être amoureux de ses

vieux livres et à ne pas connaître les romantiques. Et M. Thiers me dit, avec

cette vivacité dont vous avez le souvenir : Ah! il a bien raison, Sacy; les roman-

tiques, c'est la Commune! »
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tinuaient à briller, étoiles nouvelles qui montaient étincelantes

à l'horizon. Ce n'est certes pas nous qui, dans notre pauvreté

actuelle, pourrions ne pas faire cas de tant de richesses. Pour

ne parler que de la poe'sie, cette forme supérieure et presque

divine de l'art, ce don le plus rare et le plus éminent du génie

humain, quel temps que celui où l'on conservait Lamartine et

Victor Hugo, et où l'on voyait s'élever Alfred de Musset, sans

compter tant d'autres talents alors secondaires, et qui aujour-

d'hui se trouveraient au premier rang! Seulement, chez presque

tous, même chez les plus illustres, on pouvait observer après

1830, dans une mesure plus ou moins grande, mais toujours

visible, un changement, une déviation, un trouble, dont la

révolution est, sinon la cause unique, du moins l'une des causes

importantes. A ce point de vue particulier, il peut n'être pas

sans intérêt de considérer un moment quelques-uns de ces

écrivains. Toutefois qu'on nous permette une observation préa-

lable. Quand nous parlons ainsi de la révolution de Juillet,

nous n'entendons pas parler uniquement de la substitution de

la branche cadette des Bourbons à la branche aînée, change-

ment qui en lui-même n'aurait eu qu'une influence restreinte

sur la littérature. On a vu qu en 1830, il y eut une crise bien

autrement profonde et générale ; la société fut plus atteinte

encore que l'Etat, l'ordre moral plus que l'ordre politique;

les troubles de la rue avaient gagné les intelligences; les

traditions, les respects, les croyances semblaient avoir été déra-

cinés en même temps qu'une antique dynastie. Telle est la révo-

lution qui a pu agir sur la littérature, et dont il y a lieu de

rechercher le contre-coup sur les principaux écrivains de ce

temps.

Lamartine était le premier astre qui se fût levé, en cette

époque unique de 1820, au ciel de la poésie nouvelle. Jamais

on n'avait vu aurore plus radieuse, plus pure et plus charmante.

Journéesincomparables, où le poète de trente ans lisait, de sa voix

harmonieuse, dans quelque salon privilégié, ses Méditations, et

trouvait « des soupirs pour écho, des larmes pour applaudisse-

ments » ; où M. Villemain, ne pouvant se contenir, s'élançait
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vers ce lecteur, inconnu la veille, et le saisissant au collet avec

un enthousiasme qui ressemblait presque à de la colère : « Jeune

homme, lui criait-il, qui étes-vous? D'où venez-vous, vous qui

nous apportez de pareils vers? » Tout avait souri à Lamartine.

Ayant reçu, en naissant, la beauté, la noblesse, la fortune et, à

profusion, tous les dons du plus facile ge'nie, entouré de

tendresses vigilantes qui avaient laissé ignorer à son enfance

« ce qu'était une amertume de cœur, une gêne d'esprit, une

sévérité du visage humain ' » , il était entré dans la gloire d'un

seul coup, sans effort; et, à voir le caractère de l'admiration

qu'il avait éveillée dans les jeunes générations, surtout chez les

femmes, on eût presque dit que c'était de l'amour. La société

de la Restauration formait un cadre merveilleusement approprié

à ce poëte gentilhomme, d'inspiration religieuse et royaliste;

il s'y épanouissait, tout en restant étranger aux exagérations

de l'esprit de parti et aux amertumes des querelles politiques.

Aussi, en dépit de la mélancolie littéraire de certaines de ses

poésies, pouvait-on le saluer comme l'incarnation du génie

heureux. En 1830, aux derniers jours de l'ancienne royauté,

il avait quarante ans, était dans la plénitude de son talent,

publiait ses Harmonies religieuses et recevait, en entrant à

l'Académie, les hommages de la vieille littérature, vaincue par

sa jeune gloire.

C'est alors que les événements de Juillet renversèrent ces

princes qu'il aimait, découronnèrent cette société à laquelle il

avait cherché à plaire, fermèrent ces salons où il avait trouvé

une tribune. Il en fut comme désorienté. De lui surtout était

vrai ce que Béranger disait, en janvier 1832, à M. Napoléon

Peyrat : « Tous ces poètes de la vieille monarchie et du catho-

licisme. Chateaubriand, Lamennais, Lamartine, Hugo, Vigny,

sont comme des oiseaux dont l'arbre est tombé et qui ne savent

plus où percher. » Cette âme délicate etfaible devait souffrir plus

qu'une autre de perdre son abri; cet esprit mobile et flottant

n'était pas impunément exposé au grand vent de la révolution.

' Exp essions de Ltimartine.
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Tout ouvert aux impressions du dehors, avide d'applaudisse-

ments, la dispersion de l'élite qui l'avait jusqu'ici flatte, entoure,

protégé, le livrait aux excitations d'en bas et aux tentations des

popularités subalternes. D'autre part, l'isolement où il se

trouvait, dans l'universelle dissolution, le poussait davantage à

cette contemplation et à cette admiration de soi qui laissent

l'écrivain sans clairvoyance et sans résistance en face de ses

propres défauts.

Le mal qui va grandir chez Lamartime existait déjà en

germe dans ses premières œuvres. Un observateur attentif eût

pu discerner, dans les Harmonies , à côté d'inspirations sublimes

et chrétiennes, quelques symptômes d'une religiosité équivoque

qui tournait au panthéisme ; à côté des plus beaux vers que le

poëte ait écrits, des passages où la pensée vague et molle, la

forme facile et hâtive, trahissaient déjà la fatigue et la négli-

gence. Après 1830, ce double mal se développa rapidement. A
lire le Voyage d'Orient (1835), où l'auteur affectait d'embrasser

toutes les religions du monde dans une sorte de synthèse indé-

cise, aboutissant en réalité à l'indifférence, où il tendait à rem-

placer le christianisme positif par le rêve d'une démocratie

humanitaire; à lire ensuite, dans /oce/jn (1836), l'histoire de ce

prêtre chez lequel un catholicisme énervé, plus ou moins renou-

velé du Vicaire savoyard, était par moment si étrangement

mêlé de rêveries panthéistes et terni par la malsaine vapeur

d'une passion tout humaine; à lire enfin ce poëme de la Chute

d'un ange (1838), où le rationalisme, le panthéisme et le sen-

sualisme, définitivement vainqueurs dans l'âme du poète, s'éta-

laient en quelque sorte sans voile, on pouvait constater, chez

Lamartine, l'affaiblissement, la déviation et bientôt la ruine de

la foi première ; on pouvait aussi mesurer ce que, par suite, la

pensée perdait de sa netteté, de sa vigueur et de sa pureté.

Chaque année, on le voyait payer un tribut plus large aux

maladies du temps. Au seul point de vue littéraire, la déchéance

était incontestable. Dans le Voyage en Orient, dans Jocelyn, il

y avait encore de très-belles parties, mais la musique des mots,

l'abus des images impropres, l'étendue disproportionnée
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des épisodes ou des amplifications parasites, cachaient mal

l'incertitude et le vide de l'idée, le relàcliement ou l'impuissance

de l'écrivain. Avec la Chute d'un ange, la décadence fut si mar-

quée, que le public appliqua à l'auteur lui-même le titre de

l'ouvrage. « Fond et forme, écrivait alors Déranger, tout m'y

semble détestable et ennuyeux. » Et M. Doudan ajoutait : « La

chute de son ange est déplorable ; cet ange tombe dans le vide. »

Lamartine lui-même ne paraissait pas se faire grande illusion :

« C'est détestable » , écrivait-il de son propre livre, au moment

où il était publié. En bien peu d'années, quelle descente depuis

les grandes œuvres d'avant la révolution, depuis les Méditations

et les Harmonies !

Cette décadence venait en partie de ce que Lamartine, après

1830, s'était jeté dans la politique. Déjà, à la fin de la Restau-

ration, il avait paru plus ou moins sourdement travaillé du désir

de Faction publique, à ce point que M. Cuvier, en le recevant à

l'Académie, avait cru devoir le mettre en garde contre cette

tentation. Les événements de Juillet le poussèrent violemment

du côté où il penchait. Seulement, il ne s'agissait plus pour lui,

comme naguère, de solliciter une ambassade de second ordre.

Dans cette France politique, où l'on venait de faire table rase,

il lui paraissait que des routes sans barrière et un horizon sans

bornes s'ouvraient à son ambition, et le poète s'y élançait avec

toute la puissance d'une imagination qui lui avait été donnée

pour autre chose. L'isolement même où l'avait mis la révo-

lution, contribuait à l'émanciper : détaché de tout, quitte envers

le passé qu'il saluait avec une politesse émue, libre avec le pré-

sent qu'il subissait par raison sans livrer son cœur, aucune

affection, aucune tradition, aucune convenance de société,

aucun lien de parti, aucun point d'honneur ne l'obligeait à se

contenir ni ne l'aidait à se diriger. Ce que sera cette vie poli-

tique, quel orbite imprévu décrira cette brillante comète, par

I quel singulier mélange de sensibilité excessive aux impres-

sions du dehors et d'imagination égoïste, de rêves généreux

et d'insatiable ambition, de rancunes vaniteuses et d'impré-

voyance superbe, de recherche de l'effet littéraire et dramatique,
I. 22
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d'ivresse d'improvisateur, de susceptibilité d'acteur et d'infiitua-

tion d'artiste, l'ancien royaliste deviendra l'historien des Giron-

dins, criant : Hosanna! à la révolution du passé et : En avant!

à la révolution du lendemain, c'est ce qu'il conviendra de

raconter ailleurs. Pour le moment, il s'agit moins de prévoir le

mal trop réel que le poëte fera bientôt à la politique, que de

mesurer le tort causé, dès maintenant, par la politique au

poëte.

Ce tort fut grand : la poésie fut dédaignée, négligée, bientôt

même écartée par Lamartine, comme une distraction frivole

qui avait pu être l'accident de sa jeunesse, mais qui n'avait plus

de place dans sa vie d'homme. La gloire des Méditations ou

des Harmonies lui était même une gêne ; dès les premières élec-

tions après la révolution, en 1831, il avait posé sans succès sa

candidature ; il attribua son échec à la mauvaise note que lui

donnait auprès des électeurs son renom de poëte, et il se prit à

[« maudire la malheureuse notoriété des vers qu'il avait écrits

dans l'oisiveté de sa jeunesse ' » . Lisez sa correspondance de

1 830 à 1848 ~
: vous le verrez à peu près uniquement occupé de

son rôle et de ses rêves politiques, de discours, d'articles de jour-

naux, de l'eftèt qu'il croit produire sur les partis. Où trouver,

dans une telle obsession, place pour la poésie? « Je ne puis

écrire de vers par trop plein des idées politiques >' , écrit-il le

15 février 1832. D'ailleurs, les succès bruyants, immédiats,

mais éphémères, d'une improvisation oratoire, l'importance

qu'il acquérait ainsi dans le monde parlementaire, flattaient

sa vanité, amusaient son imagination, tout en exigeant peu

d'efforts de son indolente facilité. « Adieu les vers, disait-il en

août 1837; j'aime mieux parler; cela m'anime, m'échauffe, me

dramatise davantage, et puis les paroles crachées coûtent moins

que les stances fondues en bronze. » Cet adieu ne fut malheu-

reusement pas une vaine parole. La Chute d'un ange (1838) et

les Recueillements (1839) marquèrent le terme de sa carrière

poétique. Depuis lors, il n'a plus publié de vers. Le politique

' Vovez la Préface que Lamartine a mise en tète de ses Discours (1849).

' Correspondance de Lamartine^ t. IV, V, VI.
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avait tué en lui le poëte, et l'œuvre de l'un n'est pas laite pour

nous consoler de la mort de l'autre.

Cette décadence n'échappait pas aux contemporains, et, peu

d'années après 1830, les esprits indépendants la constataient

déjà. « Que restera-t-il de M. de Lamartine? » demandait

M. Nisard, dans la Revue de Paris, en 1837, avant même la

publication de la Chute d'un ange. « Il restera le souve-

nir de grandes facultés poétiques, supérieures à ce qui en

sera sorti; il restera le nom harmonieux et sonore d'un

poëte auquel son siècle aura été trop doux et la gloire trop

facile, et en qui ses contemporains auront trop aimé leurs

propres défauts. » Et le critique se désolait de voir « retenu,

dans la région inférieure des talents de second ordre, un poète

doué assez pour s'élever jusqu'au rang des hommes de génie' »

.

Deux ans plus tard, au lendemain des Recueillements poétiques,

M. Sainte-Beuve, comparant le Lamartine d'avant et d'après

1830, notait un changement « analogue à celui qui, à la même
époque, s'était opéré chez Lamennais »

;
puis, cherchant la

cause et la date de ce changement : « La révolution de Juillet,

disait-il, ne l'avait pas désarçonné comme tant d'autres; mais,

en ne le désarçonnant pas visiblement, au moment du saut du

relais imprévu, elle l'avait pris, pour ainsi dire, et porté du

bond, sans qu'il eût le temps de s'en douter et sans qu'il y
parut, sur un cheval nouveau. » Lamartine s'était alors remis

à courir, mais « dans une direction différente » ; de là cette

décadence que, depuis lors, on remarquait à chaque oeuvre

nouvelle; le dernier volume, celui des Recueillements poétiques,

ajoutait M. Sainte-Beuve, « affiche de plus en plus les dissipa-

tions d'un beau génie; il est temps de le dire; au troisième

chant du coq, on a droit de s'écrier et d'avertir le poëte le

plus aimé qu'il renie sa gloire » ; et il concluait par cette

réflexion plus générale et d'un accent singulièrement triste :

« En acceptant ce pénible rôle de noter les arrêts, les chutes et

les déclins avant terme de tant d'esprits que nous admirons,

• Aï. de Lamartine en 1837, par M. Nisard, étude publiée par la Revue de
Paris, et reproduite depuis dans les Portiails et Eludes d'histoire littéraire.

I

22.
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nous voulons qu'on sache bien qu'aucun sentiment en nous ne

peut s'en applaudir. Hélas! leur ruine (si ruine il v a) n'est-elle

pas la nôtre, comme leur triomphe, tant de fois prédit, eût (ait

notre or.']ueil et notre joie? Le meilleur de nos fonds était

embarqué à bord de leurs renommées, et l'on se sent périr pour

sa grande part dans leur naufrage '. »

III

Victor Hugo moins que tout autre était capable de se roidir

contre le souffle de 1830. Avec son imagination flottant à tous

les vents, se teignant tour à tour de tous les reflets, il était à

la merci des impressions changeantes du dehors, constamment

h la suite de ce qui réussissait, empressé à flatter la popularité

régnante, rarement créateur d'une idée originale, plutôt héraut

des idées des autres, décorant et colorant richement les lieux

communs du jour, « écho sonore »
, comme il s'est défini lui-

même, de ce qui faisait du bruit autour de lui '. Sous la Restau-

ration, quand le royalisme était dans son éclat et sa puissance,

Victor Hugo avait été royaliste; il avait senti couler dans ses

veines le sang vendéen, et chantait avec enthousiasme le trône

et l'autel. Lorsqu'un peu plus tard, dans les dernières années

de Charles X, le royalisme devint impopulaire, et que la vogue

fut au libéralisme plus ou moins mélangé d'idées napoléo-

niennes, Victor Hugo se rappela à propos qu'il était le fils d'un

soldat de la République et de l'Empire, fit des vers magnifiques

sur Napoléon et la colonne Vendôme, proclama solennelle-

' Article sur les Recueillements poétiques (1839), inséré dans les Poitrails

contemporains, t. I, p. 349.

- N'est-ce pas Victor Hu;^o qui disait, précisément en 1839, dans la pièce qni

sert de préface aux Feuilles d'automne :

C'est que l'amour, la tombe, et la gloire et la vie,

L'onde qui fuit, par l'onile incessamment suivie,

Tout souffle, tout rayon, ou propice ou fatal.

Fait reluire et vibrer mon âme de cristal,

Mou âme aux mille voix, que le Dieu que jadrre
Mit au centre de tout comme un écho sonore.
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ment que « le romantisme était le libéralisme en littérature »
,

et, par un autre emprunt au langage politique, appela les clas-

siques des « ultras » . D'ailleurs il avait alors contre la royauté,

un de ces griefs personnels qui décidaient souvent de ses opi-

nions : la censure, en 1829, avait interdit la représentation

de Marion Delorme; elle avait eu beau laisser jouer Hernani, au

commencement de l'année suivante, et fournir ainsi, aux tribus

chevelues du jeune romantisme, groupées, en rangs serrés, au

parterre du Théâtre-Français, l'occasion d'un combat légendaire

contre les« bourgeois » des loges, elle n'avait pu faire oublier et

pardonner l'injure de la première interdiction. Survint la révo-

lution de Juillet; Victor Hugo n'eut aussitôt qu'une préoccu-

pation : apporter ses hommages à la démocratie victorieuse.

Un biographe intime, qui a écrit sous ses yeux et probable-

ment sous sa dictée, a dit à ce pro[)os : « Les grandes commo-

tions retentissent profondément dans les intelligences. M. Victor

Hugo, qui venait de faire son insurrection et ses barricades au

théâtre, comprit que tous les progrès se tiennent, et qu'à

moins d'être inconséquent, il devait accepter en politique ce

qu'il voulait en littérature '. » Pour faire oublier ses poésies

royalistes, il s'empressa de chanter « la Jeune France » et les

morts de Juillet. Par moments même, on eût dit qu'il allait

jusqu'à la république. Dans ce Journal d'un révolutionnaire

\de 1830^, où il notait, au jour le jour, ses idées et ses impres-

sions, il définissait ainsi l'état de sa mue politique : « J'admire

iencore la Rochejaquelein, Lescure, Cathelineau, Gharette

même; je ne les aime plus. J'admire toujours Mirabeau et

Napoléon; je ne les hais plus. » Du reste, que la monarchie

inouvelle se permette, à son tour, en 1832, d'interdire la repré-

làentation du Roi s'amuse : aussitôt le poëte irrité sent s'aviver

lies convictions et ses ardeurs démocratiques; il menace le

gouvernement de son opposition, avec une arrogance plus

idicule qu'inquiétante'. Ce qui ne rempéchera pas, plus tard,

' Victor Hugo raconté par un témoin de sa vie.

* Ce Journal fut publié en 1834.
' Ce n'est pas que les avances de Victor Hugo aient été alors aimablement
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quand il croira cette monarchie bien assise, d'accepter la pairie

des mains de Louis-Philippe.

Quoi qu'il en soit des variations de l'homme politique, il est

certain qu'après 1830, il se produit dans les idées, et bientôt

même dans le talent de l'écrivain, un changement analogue h

celui que nous avons déjà noté chez Lamartine. Tout ce qui a

fait l'inspiration haute, saine, fortifiante, de ses premières poé-

sies, s'écroule ou au moins s'ébranle. La foi religieuse s'éva-

nouit, et avec elle la netteté et l'élévation morales qui en sont

la conséquence : à la place, une sorte de panthéisme qui ne

se définit pas lui-même et se berce de mots et d'images. Dès

1831, appréciant une des publications récentes du poète,

M. Sainte-Beuve constatait ainsi ce résultat : « De progrès en

croyance religieuse, en certitude philosophique, en résultats

moraux, le dirai-je? il n'y en a pas. C'est là un mémorable

exemple de l'énergie dissolvante du siècle et de son triomphe à

la longue sur les convictions individuelles les plus hardies. On

les croit indestructibles, on les laisse sommeiller en soi comme

suffisamment assises, et, un matin, on se réveille, les cherchant

en vain dans son âme ; elles s'y sont affaissées comme une île

volcanique sous l'Océan. » Victor Hugo écrivait lui-même, dans

son Joiir?ial d'un révolutionna iy^e de 1830 : « I\Ion ancienne con-

viction royaliste catholique de 1820 s'est écroulée pièce à pièce,

depuis dix ans, devant l'âge et l'expérience. Il en reste pour-

tant encorequelque chose dans mon esprit, mais ce n'est qu'une

religieuse et poétique ruine. Je me détourne quelquefois pour

la considérer avec respect, mais je n'y viens plus prier. »

Sans doute, le talent est encore bien grand; il suffit de rap-

accueillies par le parti républicain. Celui-ci se méfiait politiquement; et, littérai-

rement, les journaux de gauche, notamment le National et la Tribune, tenaient

pour l'école classique. Quand Victor Hugo publia, en 1832, la préface dans

laquelle il menaçait le gouvernement, à raison de l'interdiction du Roi s'amuie,

la Tribune lui déclara assez sècbement « qu'il s'exaj^érait l'importance de son

œuvre et la sympathie qu'elle excitait, en pensant qu'il pourrait y avoir là sujet

d'émeute » . — Henri Heine écrivait, à la même époque, en parlant de Victor

Hugo : M Les républicains suspectent son amour pour la cause populaire; il»

éventent, dans chaque phrase, une secrète prédilection pour l'aristocratie et le

catholicisme. « (^l)e la France, p. 295.)
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peler que les Feuilles d'automne sont de cette époque. Mais les

Chants du crépuscule vont suivre, marquant un déclin et, suivant

l'expression d'un critique contemporain, « désespérant les amis

de M. Victor Hnyo » . Les défauts, qu'on y voit, sinon naître,

du moins se développer, sont le plus souvent la conséquence de

l'ébranlement moral qui s'est produit dans l'àme du poëte, et

le signe manifeste d'une littérature en décadence, alors même
qu'elle demeure encore brillante : poésie en quelque sorte toute

matérielle; prédominance du son, du décor, de l'image phy-

sique; profusion descriptive, vague déclamation, répétitions

essoufflées, révélant le vide de l'idée et l'impuissance de celle-ci

à se préciser et à se renouveler; absence de goût et de mesure,

grossissements disproportionnés et monstrueux, erreurs d'un

esprit où le trouble intérieur et extérieur a détruit tout frein et

tout équilibre; épuisement et stérilité précoces d'un art qui n'est

qu imagination et sensation, au lieu d'être fondé sur la raison
;

par-dessus tout, incertitude et malaise de la pensée, confessés

par l'auteur lui-même, quand il écrit, à cette époque, dans la

préface des Chants du crépuscule : « La société attend que ce qui

est à l'horizon s'allume tout à fait ou s'éteigne complètement.

Il n'y a rien de plus à dire. Ce qui est peut-être exprimé dans

ce recueil, c'est cet étrange état crépusculaire de l'âme et de la

société, dans le siècle où nous vivons. De là, dans ce livre, ces

cris d'espoir mêlés d'hésitation, ces troubles intérieurs... cette

crainte que tout n'aille s'obscurcissant... »

Le mal de 1830 est marqué d'une façon plus particulière

encore par l'esprit de révolte qui domine alors dans toutes

les œuvres de Victor Hugo. Se fondant, à défaut de faits, sur

des hypothèses qui n'ont pas même de vraisemblance artistique,

il poursuit la revanche de ce qui est bas contre ce qui est

élevé, de ce qui est méprisé contre ce qu'on respectait, de la

laideur contre la beauté, de ce qui est misérable contre toute

puissance et toute autorité; antithèse monstrueuse, d'où il res-

sort que la hiérarchie sociale est au rebours de la hiérarchie

morale; sorte de socialisme plus ou moins conscient, où la

pitié même devient malfaisante et où la philanthropie se tourne
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en menace. Il s'agit de prouver, dit quelque partie poëte, que

« le fait social est absurde » et, \)ar suite, responsable des fautes

des hommes. N'est-ce pas là l'inspiration principale de cette

Notre-Dame de Paris, que Victor Hugo commence précisément

à écrire au bruit des fusillades de Juillet, et où il réserve le beau

rôle à la bohémienne et au monstre, le vilain au prêtre et au

gentilhomme? En même temps, il plaide, en vers éloquents,

pour les malheureuses qui rôdent le soir autour de la place de

Grève, contre les femmes en grande toilette qui vont danser au

bal donné par la Ville au nouveau roi. A cette époque égale-

ment, non content de rééditer le Dernier Jour d'un condamné

,

il publie Claude Gueux, où, prenant en main la cause d'un

prisonnier qui a assassiné d'un coup de ciseau le directeur de

la prison, il donne tort à la justice publique et à la loi pénale-,

tel est son parti pris de sophisme que, pour arriver à sa conclu-

sion, il altère audacicjsement un fait notoire, un épisode récent

de cour d'assises : première apparition de cette gageure anti-

sociale qui aboutira au Jean Valjean des Misérables.

C'est pis encore dans ses drames. Déjà, avant 1830, Hernani

avait montré une sorte de bandit tenant tète à Charles-Quint;

dans Marion Delorme, Louis XIII, Richelieu, la magistrature,

étaient abaissés devant une courtisane; mais l'auteur laissait

encore à la royauté quelque grandeur. Après 1830, ce reste de

respect pour la vérité historique et morale disparaît. Voyez Le

Roi s'amuse, Lucrèce Borgia, Marie 2\idor, Angélo, Ruy-Blas,

qui se succèdent en quelques années : plus de mesure dans le

déshonneur, le crime, la honte des rois et de tous ceux qui per-

sonnifient l'autorité ou la tradition
;
par contre, les héros sont

des bouffons pourvoyeurs des plaisirs royaux, des laquais, des

courtisanes surtout, comme pour humiher davantage les gran-

deurs sociales par l'abjection et l'infamie de ce qu'on leur

oppose. Ce n'est pas seulement fantaisie de dramaturge en

quête d'antithèses littéraires; l'auteur se vante de connaître la

force de propagande du théâtre et prétend faire œuvre d'apôtre

et de réformateur. « Le drame, écrit-il, doit donner à la foule

une philosophie, aux idées une formule... à chacun un conseil.



LA RÉVOLUTION DE 1830 ET LA LITTÉRATURE. 345

à tous une loi ! » Présomption fastueuse qui cache mal la fai-

blesse de cet homme ; la vérité est qu'il cherche à plaire aux

passions régnantes, à flatter ces instincts de révolte, d'envie,

d'orgueil, que la révolution a éveillés et fait fermenter, non -

seulement dans le peuple, mais même dans une partie de la

bourgeoisie; il tente au théâtre ce que d'autres courtisans de la

foule font, au même moment, dans la presse ou à la tribune.

Ne se pique-t-il pas d'ailleurs de se mettre par là en harmonie

avec le mouvement politique? « Il faut, dit-il marcher avec

son siècle et ses institutions; ainsi le théâtre, de nos jours, doit

être démocratique. » — « Je voudrais au moins, répondait

M. Briffaut, qu'il ne fût pas sans-culotte. »

L'art gagnait-il à cette évolution « démocratique » du théâ-

tre? On sait aujourd'hui que penser do ce genre faux et court

dans sa violence surmenée, où tout est énorme et où rien n'est

grjud; de ces compositions dramatiques, où les caractères ne

sont trop souvent que des costumes, les passions des instincts,

les émotions des convulsions physiques affectant le système ner-

veux plutôt que l'àiiie, où les vicissitudes et les dénoûments

paraissent naître, non de la liberté humaine ou des desseins

justifiés de la Providence, mais des accidents du hasard et de

la fantaisie de l'écrivain; de cette prétendue vérité du lan-

gage, qui cache mal une afféterie déclamatoire; de ces effets de

style qui sont surtout des cliquetis de mots bruyants ou sinis-

tres; de ces jeux de scène qui répètent les procédés les plus usés

du vieux mélodrame, ficelles mal dissimulées qui font mouvoir

de lugubres marionnettes. Du reste, dès cette époque, l'échec

était visible. En dépit du talent des acteurs, en dépit des efforts

de la jeune bohème qui se portait aux premières représentations

comme à une émeute, en chantant la Marseillaise et la Carma-

gnole, plus on allait, moins les applaudissements étaient vifs et

plus les sifflets l'emportaient; seule, Lucrèce Borgia eut un cer-

tain succès. Cette campagne devait aboutir, en 1843, à la déroute

définitive des Burgraves, qui, malgré de belles parties poétiques,

succombèrent à la scène, moins devant la passion des adver-

saires que devant l'ennui des indifférents. A cette même époque,
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M. Sainte-Beuve, qui avait été, en 1830, l'un des hérauts du

drame romantique, n'hésitait pas à en confesser )a banqueroute;

il écrivait dans une revue suisse, où, sous le voile de l'anonyme,

4a sincérité complète lui était pkis facile : « Le théâtre, ce côté

le plus invoqué de l'art moderne, est celui aussi qui, chez nous,

a le moins produit et a fait mentir toutes les espérances. » Vou-

lait-il résumer l'impression définitive du public, il ne trouvait

que ces mots : « un lourd assommement » . " On est las »
,

aioutait-il. Se rappelant ce qu'il avait fait, avec d'autres cri-

tiques, pour préparer la voie au nouveau drame, il se déclarait

presque « honteux de voir pour qui il avait travaillé » , et il con-

cluait : « Le faux historique, l'absence d'étude dans les sujets,

le oipantesque et le forcené dans les sentiments et les passions,

voilà ce qui a éclaté et débordé; on avait cru frayer le chemin

et ouvrir le passage à une armée chevaleresque, audacieuse,

mais civilisée, et ce fut une invasion de barbares. Après douze

ou quinze ans d'excès et de catastrophes de tous genres, le

public en est venu à ne plus aspirer qu'à quelque chose d'un

peu noble, d'un peu raisonnable et de suffisamment poétique '. »

C'est cet état d'esprit qui fit alors le succès si retentissant et quel-

que peu exagéré de la Lucrèce de M. Ponsard, succès d'autant

plus remarqué qu'il coïncidait avec la chute des Burgraves'^ . A

Ja fin de la monarchie de Juillet, il semble donc que le principal

résultat de cette révolution théâtrale, si orgueilleusement entre-

prise, ait été de préparer, par le dégoût et la réaction même

qu'elle a provoqués, le triomphe passager du semi-classicisme

de r « école du boîi sens » et du « juste milieu poétique » .

Notons aussi, comme signes du même temps, la vogue de la

vieille tragédie ressuscitée par le talent de Rachel, et les applau-

dissements donnés, en Sorbonne, par la jeunesse des écoles, à

la critique sensée, froide et fine, de M. Saint-Marc Girardin

contre le drame moderne. Quand on voulut alors reprendre

Marion Delorine, l'échec fut complet, et un homme d'esprit

' Sainte-Beuve, Chroniciucs parisiennes, p. 23, 24, 31, 317 à 320.

2 Victor Hugo, fort inorliUé de ce succès, disait jalousement, en parlant de

Lucrèce : « Lu chose que l'on joue à l'Odéoii. » (Sainte-Reuve, Cliron.par., p. 49.)
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put dire, en comparant cette pièce à Athalie : « Marion Delorme

est bien plus vieille que si elle avait deux cents ans; elle en a

quinze. »

Donc, qu'il s'agisse du poëte lyrique, du romancier, du

dramaturge, il semble que ce soient plutôt les dëfiiuts que les

qualités qui ont grandi. La critique contemporaine, en dépit

de ses premiers éblouisseraents ou de ses partis pris de coterie,

ne pouvait pas ne pas s'en apercevoir. On vient de voir ce

que disait M. Sainte-Beuve du théâtre. Dès 1836, dans un

article remarqué de la Revue de Paris, M. Nisard, se plaçant à

un point de vue plus général, prononçait le mot de « déca-

dence » . Admirateur des débuts du poëte, il ne pouvait cacher

la surprise inquiète que lui causaient ses œuvres plus récentes,

et il posait, non sans douleur, cette question : « Le jeune

homme encore vigoureux, qui est né avec ce siècle, qui a donné

tant d'espérances, qui a été admiré par ceux mêmes qui ne

l'aimaient point, en serait-il arrivé au radotage des vieillards?

Cette poésie exténuée, où la pensée est si rare et les mots si

abondants, où M. Victor Hugo semble n'être plus, en vérité,

que le compilateur et le regrattier de ses premières poésies,

serait-elle le dernier mot du poëte?... C'est une chose triste

pour tout le monde qu'une décadence prématurée, qu'une chute

dans l'âge des succès, qu'une mort au plus beau moment de la

vie. )> Puis, après avoir analysé les défauts des œuvres publiées

par M. Victor Hugo, depuis 1830, INL Nisard concluait : « Ce

que nous paraissions craindre, au commencement de cet article,

comme une chose possible, est peut-être une chose prochaine et

inévitable : c'est à savoir, la mort littéraire de M. Victor Hugo.

Il y a deux manières de finir pour l'écrivain : il y a la manière

commune, qui est lorsque l'esprit et le corps finissent ensemble

et que l'écrivain subit le sort de tous ; il y a ensuite la manière

morale, qui est lorsque l'esprit finit avant le corps, soit par

une stérilité soudaine, soit par une fécondité sans progrès, où

l'auteur perd de sa gloire en proportion de ce (ju'il ajoute à

son bagage. Ce serait là, nous voudrions bien nous tromper,

l'espèce de fin réservée à M. Victor Hugo. On remarque dans



348 LE LENDEMAIN D'UISE r.EVOLUTlON.

sa carrière littéraire un symptôme particulier qui inquiète

même ses plus aveugles amis; c'est que, dans la prose comme

dans la poésie, ses premiers écrits valent mieux que les der-

niers, sauf quelques parties d'ouvra(j[e où le dernier rompt la

loi ordinaire en n'étant que l'é^^al du premier... On dirait que

M. Victor Hugo a été condamné à n'être, en effet, qu'un

enfant de génie, comme l'appelait M. de Chateaubriand. Les

œuvres de l'homme font honte aux œuvres de l'enfant... Pour-

quoi donc n'avons-nous pas un Prytanée pour nourrir les

enfants de génie, ces vieillards de trente ans, qui ont gagné

leurs invalides à l'âge où ceux qui doivent être des hommes de

génie ne sont encore que des jeunes gens qui promettent '?»

Depuis lors le temps a marché; Victor Hugo a beaucoup pro-

duit et il a été encore pUis applaudi. Il est sans doute, dans

ses œuvres, plus d'une page remarquable où le génie natif a

triomphé des déviations du goût et des perversions de l'intelli-

gence. Mais on y retrouve aussi le développement presque

monstrueux des défauts signalés au lendemain de 1830. Ces

défauts n'obligent-ils pas déjà le bon sens et le bon goût de la

vraie postérité à réagir contre les apothéoses que l'esprit de

parti avait prodiguées à la vieillesse du poète ou plutôt du

démagogue?

IV

Ce que nous avons dit des drames de Victor Hugo a pu

donner une idée de ce que devint le théâtre, dans le trouble et

l'excitation de 1830. La suppression de la censure, consé-

quence immédiate de la révolution, avait eu pour effet, non

* Victor Hugo en 1836. Cet article a été reproduit, il y a quelques années,

par M. Nisard, dans un volume de Porlrails et Etudes d'histoire littéraire. Cette

opinion n'était pas isolée : deux ans plus tard, dans la Revue des Deux Mondes

du 15 mars 1838, M. Gustave Planche s'exprimait ainsi : « M. Victor Hugo
touciie à une heure décisive : il a maintenant trente-six ans, et voici que l'auto-

rité de son nom s'affaiblit de plus en plus. »
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d'assurer à l'art dramatique une féconde liberté, mais d'ou-

vrir la porte à toutes les licences. On a vu déjà comment,

au lendemain des journées de Juillet, la religion fut traitée

sur la scène, les prêtres livrés à toutes les calomnies, à tous

les outrages, à tous les sarcasmes, les croyances flétries et

menacées, les choses saintes vilipendées dans les plus indé-

centes bouffonneries. Les autres autorités ne furent pas plus

respectées, Alexandre Dumas lui-même ne se contentait plus

d'amuser le public dans ses drames superficiels et puis-

sants, où l'intérêt de l'intrigue et un mouvement endiablé

faisaient oublier l'absence de caractères et d'idées; il y sou-

tenait des thèses antisociales et flattait les haines révolu-

tionnaires. Ainsi Antony, qui fit alors grand bruit, était le

bâtard, en état de révolte légitime, de vengeance justifiée

contre la société, foulant aux pieds, du droit de ses souffran-

ces ou de ses passions, les lois divines ou humaines, blasphé-

mant la Providence, niant la morale, bafouant ou flétrissant

toutes les institutions, grisé de sophismes, en proie au délire

des appétits brutaux, se faisant un jeu de l'adultère, du

viol, de l'assassinat, et cependant demeurant le héros pour

lequel on sollicitait la sympathie, presque l'admiration du

public. Vers la même époque, Dumas fit jouer le drame de la

Tour de Nesle, où il traitait l'histoire avec plus de sans gêne

et la royauté avec moins de respect encore que l'auteur du Roi

s'amuse; là, au milieu des tirades faites pour courtiser la mau-

vaise démocratie, figurait une reine qui noyait chaque matin

ses amants de la nuit, assassinait son père et ne reculait pas

devant le plus monstrueux inceste. Le gouvernement britan-

nique donna une leçon mortifiante à notre patriotisme, quand

il interdit la représentation de ce drame, regardé par lui

comme outrageant pour la France alliée de l'Angleterre.

Alexandre Dumas poussa si loin ses audaces, qu'il lassa la

faveur du public, éveilla son dégoût, et les sifflets qui accueil-

lirent telle de ses pièces, le Fils de l'émigré, par exemple, l'aver-

tirent de s'arrêter.

Telle était la force contagieuse du mal, que les esprits déli-
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cats OU timides en étaient atteints. Alfred de Vigny donnait

alors au Théâtre-Français Chatterton ', œuvre maladive, qui,

sous des formes moins grossières, était encore une condamna-

tion de la société au nom de l'orgueil individuel. Scribe lui-

même, dans une pièce intitulée : Dix ans de la vie d'unefemme,

faisait descendre à une grande dame tous les degrés du vice

jusqu'à la prostitution, et cela avec un cynisme à faire rougir

un Rétif de la Bretonne. Quand les modérés en étaient là, on

peut deviner ce que se permettaient les violents. Dans le drame

iïAngo, François I"" était représenté comme un misérable et un

lâche; un bourgeois de Dieppe, dont il avait odieusement

outragé la femme, le faisait s'évanouir en lui montrant seule-

ment son épée, et criait aux courtisans : «Ramassez votre roi,

il atout perdu, même l'honneur. » L'écrivain qui débutait ainsi

devait acquérir une hideuse notoriété : il s'appelait Félix

Pyat ^. En même temps que la royauté et les classes qu'on

appelait alors dirigeantes étaient traînées dans la boue, des

drames faisaient revivre et exaltaient Camille Desmoulins,

Marat, Saint-Just, Fouquier-Tinville et autres sinistres per-

sonnages delà Terreur; au lendemain de 1830, Robespierre

paraissait sur la scène presque aussi souvent que Napoléon, et

ce n'est pas peu dire. Il n'était pas jusqu'au Théâtre-Français

qui ne s'ouvrît alors à ces réhabilitations de 1793. Dans telle

de ces pièces, on poussa le réalisme révolutionnaire jusqu'à

faire figurer, au dénoûment, un échafaud sur la scène, si bien

que le parterre, dégoûté, cria : « Otez l'échafaud! »

Les auteurs ne savaient, du reste, qu'imaginer, dans cette

enchère d'émotions violentes, de sensations brutales et atroces,

où l'art n'avait plus aucune part. Le drame marchait chaque

jour plus avant dans la boue et le sang, parlant l'argot et blas-

* La première représentation de Chatterton eut lieu le 12 février 1835. Ce fut

le plus grand succès de M. de Vi{;ny.

2 Ce n'est pas la seule pièce de M. Pyat qui ait fait quelque bruit. Cet écrivain

devait donner, en 1847, le drame du Chiffonnier de Paris, abominable et

absurde intri{i;ue, où un chiffonnier héroïque et philosophe protégeait l'innocence

populaire contre le vice aristocratique. Le public applaudissait. Il est vrai que

quelques mois plus tard, au lendemain du 24 février 1848, la même pièce était

froidement reçue : on avait vu à l'œuvre les chiffonniers de M. Pyat.
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phémant, trichant au jeu, volant à main armée, assassinant.

L'enfance même n'était pas respectée; on la montrait cor-

rompue, cynique et fourbe. Tel vaudevilliste trouvait piquant

de représenter le dortoir où paraissaient, en chemise, les jeunes

filles de la maison de la Légion d'honneur à Saint-Denis.

L'impureté, cynique ou raffinée, compagne ordinaire du

désordre révolutionnaire, régnait en maîtresse sur la scène,

et le respect de nos lecteurs nous empêche d'indiquer, même

d'une façon voilée, quelles furent alors ses audaces. On était

sur la voie qui avait conduit les Romains à brûler un esclave

et à violer une femme sur la scène, et un Tertullien eut pu

s'écrier de nouveau : Tragœdise... scelerum et lihidinum actrices

cruentse et lascivse.

Aussi les honnêtes gens du temps poussaient -ils un cri

d'alarme et de dégoût. « Jusqu'à quand, écrivait M. Jules Janin

en février 1831, veut-on nous promener à travers ces tortures,

et n'avons-nous pas assisté, depuis six mois, à ces drames

d'échafaud et de sang, où le bourreau joue le grand rôle, où

Danton, Robespierre, Marat, Saint-Just apparaissent sur la

scène, avec les grandes phrases de leur temps!... Vraiment,

sommes-nous bien encouragés, par ce qui se traîne aujourd'hui

dans nos rues, à soulever les poussières des mauvais jours?

Hélas! vous le voyez déjà, ces passions retombent sur nous,

cendres brûlantes d'un volcan que nous pensions refroidi. »

Dans cette même année, M. de Salvandy se demandait ce

qu'avaient produit, au théâtre, la suppression de la censure et ce

qu'on appelait l'inspiration révolutionnaire. « Otez, disait-il,

le petit chapeau, la redingote grise ', les soutanes, desgravelures

et le bourreau, que reste-t-il de l'expérience que nous venons

de tenter? 11 reste, dans Paris, dix ateliers de corru'ption, dix

places de guerre dont le feu bat, chaque soir, l'ordre, le goût

et la morale ''. " En 1833, M. Nisard faisait son «manifeste "

contre le théâtre de cette époque, et, après en avoir dénoncé

les misères, les « hontes » , les « orgies» ,il demandait qui pou-

• Allusion aux pièces innombrables où figurait Napoléon.
' Seize Mois, ou la Révoliuion et les révolutionnaires, par M. de Salvakdv.
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vait avoir plaisir à y « aller se donner des cauchemars de faux

scélérats et de filles-mères, et à s'indigérer (qu'on me passe le

mot) de mauvaises mœurs et de mauvais langage ' » . Le poêle

de la révolution, Barbier, avait consacré un de ses ïambes,

Melpomène, à flageller cette corruption :

Les théâtres partout sont d'infâmes repaires,

Des temples de débauche, où le vice éhonté

Donne, pour tous les prix, leçon d'impureté.

Et Musset, qui n'était pourtant pas timoré en ces matières, fai-

sait écho, quatre ans plus tard, à l'invective de Barbier :

Oui, c'est la vérité, le théâtre et la presse

Etalent aujourd'hui des spectacles hideux.

Et c'est, en pleine rue, à se boucher les yeux.

Aussi, en 1835, le duc de Broglie pouvait dire, à la tribune

de la Chambre : « Qu'est-ce maintenant que le théâtre en

France? Qui est-ce qui ose entrer dans une salle de sjjectacle,

quand il ne connaît la pièce que de nom? Notre théâtre e.^t

devenu non-seulement le témoignage éclatant de tout le déver-

gondage et de toute la démence auxquels l'esprit humain peut

se livrer lorsqu'il est abandonné sans aucun frein, mais il est

devenu encore une école de débauche, une école de crimes*. »

Les étrangers étaient frappés et scandalisés d'un tel désordre.

« En somme, écrivait l'Américain Ticknor, je ne sais rien qui

mérite plus le reproche d'être immoral et démoralisateur que les

théâtres de Paris ^
. »

L'action délétère de ce théâtre sur les mœurs du temps n'a

été, en effet, que trop visible. Certains drames ont peut-être

alors plus contribué que ne le feront bientôt les dissertations de

Proudhon et de M. Louis Blanc à préparer la prochaine explo-

sion du socialisme. Que de sophismes jetés dans les cerveaux déjà

troublés! Après la représentation de Cliatterlon, par exemple,

que déjeunes génies incompris, rêvant de suicide! M. Thiers,

' Manifeste contre la litle'rature facile, et Un amendement à la déJïniLuii de ta

littérature facile. (Revue de Paris, décembre 1833 et février 1834.)
* Écrits et Ditcours du duc de Broçlie, t. II, p. 470.

* Life, Letters and Journal de G. Ticknor, t. II, p. 140.
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ministre de l'intérieur, recevait tous les jours lettres sur lettres

des Chatterton en herbe qui lui écrivaient : « Du secours, ou

je me tue ! » « Il me faudrait renvoyer tout cela à M. de Vigny »
,

disait le jeune ministre. Un jour, un chirurgien de marine assas-

sinait sa maîtresse, femme mariée, mère de plusieurs enfants,

et cherchait ensuite à se tuer, scène qui paraissait copiée de

quelque drame ou de quelque roman. Il fut traduit en cour

d'assises. Pour excuser son client, l'avocat ne trouva rien de

mieux que de dénoncer « le romantisme, les livres antisociaux,

les représentations dramatiques » , et il s'écria : « Tout cela ne

tend-il pas à entretenir dans les esprits le feu, la fièvre qui les

dévorent? Eh bien! vous, organe de la société, vous, ministère

public, que ne brûlez-vous tous ces livres, queue demandez-vous

le renversement de cet édifice, où les scènes les plus effrayantes

sont représentées? Avez-vous le droit de punir le mal né du

mal même que vous laissez faire? Oh! vous ne pouvez pas

demander à la victime les réparations du mal qui est votre

ouvrage! » Le jury trouva sans doute que l'avocat avait raison,

car il acquitta l'accusé '. Quelques années plus tard, la cour

d'assises de la Seine jugeait à huis clos un hideux procès, dit

de la Tour de Nesle : il s'agissait de femmes entraînées, de force

ou par ruse, dans un misérable appartement du faubourg Saint-

Marceau, où de jeunes ouvriers, qui s'étaient distribué les noms

du fameux drame d'Alexandre Dumas, leur faisaient subir les

plus infâmes violences ; sur neuf accusés, quatre furent condam-

nés pour viol. Le duc de Broglie ne se trompait donc pas, dans

le discours que nous citions tout à l'heure, lorsque, après avoir

qualifié le théâtre « d'école de débauches et de crimes » , il

ajoutait : « École qui fait des disciples que l'on revoit ensuite,

sur les bancs des cours d'assises, attester par leur langage, après

l'avoir prouvé par leurs actions, et la profonde dégradaticm de

leur intelligence, et la profonde dépravation de leur âme. »

' Piociîs Saint- Hancal, juillet 1835.

23
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Le théâtre n'était pas le seul grand coupable. Précise'ment à

cette époque, il est un genre qui commence à prendre, dans

notre litte'rature, une importance dont l'exagération est peut-

être à elle seule un signe de décadence : c'est le roman. Pour

n'être pas tout de suite tombé aussi bas que nous le voyons

aujourd'hui, le roman subit cependant, en 1830, une première

déchéance, et, dès le lendemain de la révolution, il apparaît bien

plus déréglé, bien plus audacieusement immoral qu'il n'aurait

osé se montrer auparavant. Là, comme dans le drame, il semble

qu'il y ait encouragement h toutes les licences ; on ne sait bien-

tôt plus qu'imaginer pour piquer la curiosité blasée et corrom-

pue; les auteurs ont, pour ainsi dire, usé toutes les inventions

malsaines et cyniques. En 1834, dans ce « manifeste » déjà cité,

M. Nisard peut écrire : « Le roman est simplement une indus-

trie à bout qui a commencé par la fin, c'est-à-dire parles grands

coups, par les passions furieuses, par les situations folles, et

qui, ayant fait hurler ses héros dans tous les sens, tourné et

retourné de cent façons le thème banal des préliminaires de la

séduction,... demande qu'on lui permette de dire les choses

qui ne doivent pas être dites, tacenda, sous peine de mourir

d'inanition'. » Laissons même les œuvres inférieures, éphé-

mères, souvent ignominieuses, de la littérature courante; le mal

n'y est que trop manifeste. Ne nous attachons qu'aux deux

romanciers qui, à cette époque même, font leur entrée avec

tant d'éclat, et qui depuis lors ont gardé une importance et une

influence parfois néfastes, mais en tout cas incontestées : nous

voulons parler de George Sand et de Balzac.

Ceux qui étaient jeunes au lendemain de 1830 n'ont pas

oublié l'impression si vive, à la fois charmante et troublante,

qu'ils ressentirent, quand, en 1832, leur tomba sous la main

^ Manifeste contre la liltérature facile. (^Reuuc de Paris, jainitr i8u«.)
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un volume que rien n'avait annoncé; sur la couverture, ce titre

bizarre : Indiana, et pour signature le nom, alors absolument

inconnu, de George Sand. Dans un article publié à cette époque

même, Sainte-Beuve raconte qu'on s'abordait en se disant :

« Avez-vous lu Indiana? Lisez donc Indiana. » De l'auteur, on

sut bientôt que c'était une jeune femme, en rupture de ban

matrimonial, aux allures excentriques, qui demeurait dans une

maison du quai Saint-Michel, s'habillait souvent en homme,

fréquentait les cabinets de lecture et les cafés du quartier latin.

De nouveaux romans succédèrent rapidement au premier, Valen-

tine, Lelia, Leone Leoni, Jacques, André, Lavinia, etc., tous

écrits dans une langue harmonieuse et éloquente, où chantait

la poésie de la passion et de la nature ', Le succès fut grand.

Ces volumes se répandirent en province comme à Paris, péné-

trèrent dans les ateliers comme dans les salons, portant par-

tout leur charme, mais aussi leur poison.

C'est qu'en effet, derrière cette poésie, fermente la révolte

morale et sociale que nous avons signalée tant de fois comme
le mal propre de cette époque troublée par une révolution. Dans

ces romans, non moins que dans les drames de Victor Hugo, le

parti est pris de donner le rôle abaissé et odieux à toutes les

suprématies sociales, au rang, à la noblesse, à la fortune, et de

leur opposer les roturiers, les bâtards, les révoltés, les outlaws

de la société et de la morale. Lois humaines et divines, devoir

et conscience, y sont niés au nom du caprice, de l'orgueil et

de la passion. Partout, ce que Chateaubriand a appelé, dans

ses Mémoires, « l'insulte à la rectitude de la vie » . L'intérêt du

drame, le prestige des tableaux, le jeu pathétique des passions,

tout cela ne sert qu'à encadrer, à faire vivre une thèse subver-

sive et corruptrice, sorte de vêtement et d'ornement qui l'aident

à pénétrer là où elle ne serait pas reçue toute nue. Un esprit

délicat, peu porté aux exagérations, M. Doudan, écrivait à ce

propos : « C'est une tentative de créer la poésie du mal, et cela

^ Rappelons à ceux qui voudraient étudier de plus près l'œuvre de George

Sand, la brillante et Hne étude que M. le vicomte OthenÏD d'Haussonville a

publiée, en 1878, dans la Revue des Deux Mondes.
23i
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a pour devise : T^e diable n'est pas si noir que vous croyez! Et

toutes les séductions de la nature sont employées à démontrer

ou à déguiser cette thèse. Les fleurs de la vallée, — les rochers

des Alpes, — les chamois qui effleurent la neige de leur course

légère, — les magnificences de la nuit et sa mélancolie, — le

grand silence des bois, — la tristesse mystérieuse des ruines,

— Venise et la Jungfrau, tout est appelé en témoignage. Au

fond, c'est l'entreprise du temps présent de rechercher si le mal

ne serait point par hasard le bien, et d'essayer de parer cette

figure un peu repoussante du mal de tout ce qu'il y a dans

l'ccrin étincelant de l'imagination '. » Par eux-mêmes, les

sophismes eussent été souvent trop visiblement insoutenables

j)Our trouver grand crédit; mais ce qui était plus dangereux,

c'était l'atmosphère malsaine où ces romans emportaient les

imaginations; ce parfum capiteux, énervant, égarant, qui irri-

tait les sens en même temps qu'il endormait les consciences;

cette sorte de rêve, où le vice se colorait de poésie, de mysti-

cisme et presque de vertu.

Madame Sand s'attaque surtout au mariage; elle le fait avec

une persistance et une amertume qui dénotent une rancune

personnelle. A la place, elle prétend mettre les droits de l'amour

ou plutôt les entraînements d'un sensualisme grossier. L'adul-

tère est légitimé, l'amour libre érigé en théorie, et ce que l'au-

teur appelle « la religion du plaisir » substitué au dévouement

et au sacrifice, fondements de la famille. «Il n'y a pas de crime

là où il y a de l'amour sincère; — nos femmes sont aussi libres

envers nous que nos amantes » : telles sont les maximes qu'on

trouve dans Jacques ou Consuelo. Et toutes les fois que la pas-

sion révoltée rencontre quelque obstacle dans les mœurs, dans

les lois, dans les faits, l'auteur s'en prend à la société elle-même,

prononce contre elle une condamnation doctrinale ou lui jette

une haineuse imprécation. Il éciit de deux amants, héros de

l'un de ses romans : « L'un était nécessaire à l'autre;... mais

la société se trouvait là, entre eux, qui rendait ce choix mutuel

^ Lettres lie X. Doudan, t. I, p. 298.
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absurde, coupable, impie. La Providence a fait l'ordre admi-

rable de la nature, les hommes l'ont détruit. Faut-il que, pour

respecter la solidité de nos murs de glace, tout rayon de soleil

se retire de nous? » Ailleurs, dans Indiana : « Toute votre

morale, tous vos principes, ce sont les intérêts de votre société

que vous avez érigés en lois et que vous prétendez faire émaner

de Dieu même, comme vos prêtres ont institué les rites du

culte pour établir leur puissance et leurs richesses sur les

nations; mais tout cela est mensonge et impiété. » Dans Valen-

tine : « Société, institutions, haine à vous! Iiaine à mort! Et

toi, Dieu, qui livres le faible à tant de despotisme et d'abjec-

tion, je te maudis. » Ne nous reprochez pas d'attribuer à tort

au romancier lui-même les pensées que la fiction le conduisait à

mettre dans la bouche de ses personnages. Madame Sand n'écri-

vait-elle pas, dès 1833, dans une lettre intime à M. Sainte-

Beuve : « Vous êtes moral, vous, mon ami. Le suis-je aussi,

ou ne le suis-je pas? Je ne sais pas ce que c'est. Je crois qu'être

moral, c'est espérer : moi, je n'espère pas. J'ai blasphémé la

nature et Dieu, peut-être, dans Lélia. Dieu, qui n'est pas

mécbant et qui n'a que faire de se venger de nous, m'a fermé

la bouche, en me rendant la jeunesse du cœur et en me forçant

d'avouer qu'il a mis en nous des joies sublimes. Mais la société,

c'est autre chose : je la crois perdue, je la trouve odieuse, et

il ne me sera jamais possible de dire autrement. Avec cela,

je ne ferai jamais que des livres qu'on appellera méchants et

dangereux, et qui le seront peut-être. Comment faire, dites-

moi ' ? >»

L'effet de ces romans fut considérable. Les quelques pro-

testations qui dénonçaient le scandale étaient étouffées par

l'enthousiasme des admirateurs. Il n'était pas jusqu'à M. Jouf-

froy, le grave et mélancolique philosophe, qui ne fût séduit;

et le plus revêche des critiques, Gustave Planche, se battait en

duel pour la cause du romancier. Madame de Girardin oppo-

sait, d'ailleurs, une fin de non-recevoir aux reproches d'immo-

' Sainte-Bf.We, Portraits contcm>orain<!, nouvelle c'ililion, t. I, p. 517.
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ralité : « Un pocte, écrivait-ello, n'est poëte que parce qu'il

chante ce qu'il éprouve, et il n'est pas responsable de ses impres-

sions... S'il pémit, s'il blasphème, s'il attaque la société, c'est

que l'heure est venue où la société a abusé de toutes choses. »

Chacun voulait lire ces romans. Leur mérite littéraire servait

même parfois à dissiper quelques scrupules, et plusieurs se flat-

taient de ne rechercher qu'un plaisir mtellectuel, qui souvent

cédaient à des attraits beaucoup moins délicats. La sensua-

lité, qui imprégnait pour ainsi dire toutes les pages du livre,

était assez voilée pour tromper les répugnances, endormir les

pudeurs, assez réelle pour piquer les curiosités malsaines, exci-

ter les bas appétits. Jeunes hommes à peine échappés du

collège, jeunes femmes émancipées par le mariage, tous s'em-

pressaient à dévorer ces livres, à s'enivrer du venin subtil

et délétère qui se dégageait de ces fleurs si brillantes et si par-

fumées. Propagande redoutable et perfide, qui se glissait jus-

qu'au plus intime du foyer, ébranlant par ses sophismes les

fondements mêmes de la famille, légitimant, surtout poétisant

les chutes les plus vulgaires, et transportant, plus d'une fois,

dans la vie de chaque jour, les désordres et les révoltes ima-

ginés par le romancier '.

Madame Sand ne se rattachait pas à l'école romantique : à

chercher sa filiation littéraire, il faudrait plutôt remonter à

Jean-Jacques Rousseau. Si, par là, elle est isolée au milieu de

ses contemporains, sous un autre rapport elle est bien de son

temps, et, plus que personne, elle porte la marque de 1830,

de cette époque où toutes les audaces semblent encouragées,

toutes les révoltes légitimes, toutes les destructions prochaines,

toutes les chimères réalisables. En aucun temps, sans doute,

madame Sand n'eût eu un esprit juste et une imagination pure.

Il s'était produit en elle une déviation indépendante des événe-

* Sur le côté malsain et corrupteur des romans de George Sand, nous connais-

sons peu d'études plus vigoureuses et plus sévères que celle qui a été publiée par

M. de M.izade, dans la Revue des Deux Mondes du 15 mai 1857. La chose est

d'autant plus piquante que la plupart de ces romans, et non les moins dangereux,

avaient été insérés dans cette revue. Mais, en 1857, il y avait brouille momenta-

née entre M. Buioz et madame Sand. De là, la liberté laissée au critique.
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ments politiques. Mais, sans l'excitation de 1830, elle n'aurait

probablement pas eu, au même degré, la hardiesse de battre

en brèche la société et la morale, ni la j)rétention de les lefaire;

en tout cas, elle n'eût pas autant rencontré la faveur et la

complicité d'un public troublé lui-même, ayant pris le {joùt

et l'habitude du renversement. Combien il eût été heureux

pour elle que ses révoltes intimes fussent contenues, au lieu

d'être excitées par les influences extérieures! L'art même y
eût gagné. Au seul point de vue littéraire, c'était un mal que

cet envahissement du roman par la thèse, par le sophisme

déclamatoire; le récit en était alourdi, les caractères et les

situations faussés. Encore, au commencement, madame Sand

essayait-elle de résister quelque peu à la tentation. « L'art

seul est simple et grand, écrivait-elle; restons artistes et ne

faisons pas de politique. » Mais plus elle ira, moins elle saura

tenir cette résolution. Elle laissera, chaque jour davantage,

l'esprit de système et de parti obscurcir et dévover son talent.

Tel de ses romans en deviendra à peu près illisible. Nous la

retrouverons plus tard enrôlée dans la bande socialiste, en com-

pagnie d'Eugène Sue, et après l'avoir vue, à ses débuts, subis-

sant les conséquences de la révolution de 1830, il faudra la

montrer contribuant à préparer celle de 1848, toujours au

grand péril de l'ordre social et au grand détriment de son art.

VI

« Balzac est né depuis la Restauration »
, a écrit M. Sainte-

Beuve en 1840. Les nombreux romans qu'il avait publiés

avant 1830, et qui, du reste, pour la plupart, n'étaient pas

signés de son nom, l'avaient laissé à peu près inconnu; il

n'avait pas encore trouvé sa voie et son public. Arrive la

secousse de Juillet, et presque aussitôt, avec la Peau de cha-

grin (1831), il devient célèbre. 11 n'est d'aucune école; plus

encore que George Sand, il est un isolé, et un isolé grondeur,
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hargneux, en querelle avec les autres hommes de lettres,

notamment avec les romantiques; son orjjueil touche à la

folie'. Mais, en dépit de son méchant caractère et de l'hostilité

des coteries régnantes, sa popularité augmente rapidement,

et, dès 1834, M. Sainte-Beuve l'appelle «le plus en vogue des

romanciers contemporains, le romancier du moment par excel-

lence M . La révolution n'est pas étrangère à ce succès si subit

et si étendu. Balzac a beau affecter des opinions royalistes,

absolutistes surtout, regretter publiquement que Charles X
n'ait pas réussi dans son coup d'Etat; il a beau se poser par-

fois en catholique, même en théocrate ; il a beau dire, dans la

préface de la Comédie humaine : « J'écris à la lueur de deux

vérités éternelles, la religion et la monarchie » : il n'en est

pas moins, par son talent comme par ses idées, un révolu-

tionnaire.

Et d'abord cet art puissant, mais brutal, excessif, inégal,

cynique, ce je ne sais quoi de surchauffé, de démesuré, d'in-

tempérant et de monstrueux; ce monde étrange et faux auquel

l'imagination de l'auteur a donné une vie à la fois si intense

et si factice, ces situations forcées, ces caractères poussés à

outrance, ces figures trop souvent grimaçantes dont les traits

sont plus marqués, les expressions plus violentes que dans la

nature, et qui s'agitent dans une sorte de cauchemar doulou-

reux ; ce manque de sobriété et de proportion qui laisse enva-

hir les parties supérieures de l'œuvre par le fouillis du détail

matériel, fait dégénérer les portraits en photographies ou même

en dissections anatomiques, les descriptions en inventaires de

commissaires-priseurs ou, pour emprunter un mot créé par

Balzac, en « bricabraquologie »
; cette confusion et cette inco-

hérence morales où se mêlent si étrangement le scepticisme et

rilluminisme, le mvsticisme précieux et le matérialisme gros-

sier, le paradoxe autoritaire et la haine subversive, ne sont-ce

pas là les signes et les fruits d'une époque où l'équilibre et la

* Il avait dans son cabinet une statuette de Napoléon. On lisait sur le fourreau

de l'épce de l'Empereur : « Ce qu'il n'a pu .ni liever par l'épée, je l'accomplirai par

la plume. Siçjné : Honoré de Balzac. »
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discipline des intelligences et des consciences ont été déranffés

par une grande secousse, où il y a comme une licence de tout

oser, et dans laquelle ne régnent plus ce bon goût et ce bon

sens, qualités maîtresses des temps bien ordonnés? De là,

notamment, tant de hardiesses impudiques; le romancier,

disait M. Sainte-Beuve, « a saisi à nu la société, dans un quart

d'heure de déshabillé galant et de surprise: les troubles de la

rue avaient fait entr'ouvrir l'alcôve, il s'y est glissé » . Sous la

Restauration, subsistait encore une certaine loi des conve-

nances, et l'écrivain qui la violait se trouvait mis au ban de

la bonne société littéraire. Si cette loi n'eût été emportée, avec

tant d'autres, par la bourrasque de 1830, Balzac se serait-il

vanté, comme il l'a fait, « de fouiller, avec l'avide scalpel du

dix-neuvième siècle, les coins du cœur que la pudeur des

siècles précédents avait respectés » ? aurait-il pu, avec un tel

sans gêne, faire brusquement entrer dans le roman toutes

les réalités hideuses et basses, toutes les mauvaises compa-

gnies, et ce que M. Taine a appelé la « vermine sale d'insectes

humains » , née dans la pourriture des grandes villes? Envahis-

sement pareil à ce que serait celui d'un salon par toute une

bande de bohèmes, d'usuriers, d'escrocs, de forçats, de filles

et d'entremetteuses. Nous avons connu, depuis, un tel « réa-

lisme » et un tel « naturalisme »
,
que nous ne comprenons

peut-être pas, sans quelque peine, quel a été alors le scandale

des innovations de Balzac. Les contemporains s'en rendaient

mieux compte, et, devant les premières audaces de ces romans,

M. Sainte-Beuve écrivait : « Il y a eu évidemment, sous le

coup de juillet 1830, quelque chose, en fait d'étiquette, qui

s'est brisé et a disparu. » Le critique ajoutait, avec une grande

vérité d'observation, que ce changement s'était manifesté sur-

I tout « dans la condition de la femme ». Là, en effet, est la

pierre de touche; et si l'on veut mesurer le chemin parcouru,

I

ou, pour mieux dire, le saut fait, il suffit de comparer aux

femmes de Balzac les héroïnes où s'était complu la littérature

de l'époque précédente, l'Atala et la Velléda de Chateaubriand,

la Corinne de madame de Staël, l'Elvire de Lamartine.
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Par le fond de ses idées et par l'enseignement qui ressort de

ses ouvrages, lîalzac porte également la marque de son temps.

Qu'inq)Oite qu'il n'alfiehe pas, comme George Sand, des thèses

contre le mariage et la morale, si, en fait, ses récits et ses pein-

tures apprennent à les mépriser, excitent la révolte contre leurs

lois? Est-il un livre qui outrage et salisse davantage l'union

conjugale que la prétendue Physiologie du mariage, avec son

pédantisme libertin, son sensualisme médical et sa honteuse

casuistique? « Ce n'est plus, a-t-on écrit, le poète dérobant les

fins mystères; c'est le docteur indiscret des secrètes maladies. »

Dans la plupart de ces romans, l'adultère se montre à visage

découvert, sans pudeur, sans lutte, sans remords; presque pas

une de ses femmes du monde qui n'ait un amant et ne lui sacrifie

sa fortune, son mari, jusqu'à ses enfants. Des épouses d'hier,

qui n'ont pas encore eu le temps de manquer à leur foi, dénon-

cent le mariage comme une odieuse tyrannie, et s'écrivent l'une

à l'autre : u 11 y a cela d'admirable que le plaisir n'a pas besoin

de religion, d'appareil ni de grands mots; il est tout par lui-

même, tandis que pour justifier les atroces combinaisons de

notre esclavage et de notre vassalité, les hommes ont accumulé

les théories etles maximes. » Peut-être est-ce pis encore, quand,

par exception, ces femmes mettent l'amour dans le mariage;

elles n'y voient alors qu'une volupté qui, pour être légale, n'en

est pas moins impure, et elles en dissertent entre elles avec

d'étranges raffinements. La main brutale et salement curieuse

du romancier va jusqu'à déchirer les rideaux qui couvrent les

premières amours des «jeunes mariées » ; et, grand Dieu! que

deviennent-elles sous sa plume! C'est à regretter qu'il ait,

pour un moment, cessé de nous peindre des passions illégitimes.

La chasteté même, chez lui, est corrompue, et ses « amours

séraphiques »
, comme celui de madame de Mortsauf, l'héroïne

du Lys dans la vallée, cachent mal la réalité toujours présente

d'un sensualisme lascif. On dirait d'un de ces voiles transparents

qui sont plus provocants et plus indécents que la nudité bru-

tale. Balzac est à peu près incapable de créer un type pur de

femme et surtout de jeune fille; ses essais dans ce genre sont
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rares et toujours imparfaits; les plus vertueuses ont, avec lui, de

vilaines taches, et, à ses foyers les plus honnêtes, on sent trop

souvent comme une odeur de mauvais lieu, N'a-t-il pas trouvé

moyen de sensualiser et, par suite, de de'grader jusqu'à l'amour

paternel, dans ce Père Goriot qu'il ose appeler le « Christ de la

paternité » ? Quelque sujet qu'il traite, tout respire la concupis-

cence d'un tempérament grossier, ayant besoin parfois de pous-

ser l'obscénité à des audaces que depuis on n'a guère dépassées.

Il semble que sa morale aboutisse à mettre le dernier mot du

bonheur, non plus seulement dans le plaisir, mais dans l'orfie.

Le dégoût et comme une nausée, voilà souvent ce qu'on éprouve

au sortir de telles lectures. « C'est drôle, disait M. Ampère,

quand j'ai lu ces choses-là, il me semble toujours que j'ai besoin

de me laver les mains et de brosser mes habits. »

Balzac n'a pas, comme George Sand ou Victor Hugo, un

parti pris d'humilier les classes supérieures. Bien au contraire,

il s'est donné à lui-même la particule en 1830, — quelques-

uns disent sans droit, — et il aime à placer ses héros dans le

grand monde. Ceux de ses personnages qui sont empruntés à

la petite bourgeoisie, alors régnante, sont le plus souvent peints

avec une singulière puissance de satire et de mépris. Et cepen-

dant, pour la noblesse, mieux vaudrait être attaquée qu'être ainsi

défigurée. Ces gentilshommes de la Comédie humaine, types

préférés du romancier, les Rastignac, les Rubempré, les de

Trailles, les Marsay, que sont-ils, sinon des dépravés sans hon-

nêteté et même sans honneur, souvent de purs chevaliers d'in-

dustrie, quelquefois pis encore? Le baron de Nucingen, incar-

nation de la haute finance, est un misérable digne des galères.

Camusot, qui paraît personnifier la magistrature, ne représente

que la prévarication. Et que dire des femmes, ces prétendues

grandes dames, duchesses de Langeais, de Maufrigneuse, de

Chaulieu, vicomtesse de Beausséant, marquise d'Espard, êtres

i faux, malfaisants, venimeux, courtisanes déguisées, dont on a

pu dire qu'elles avaient pris leurs blasons à la préfecture de

police? Pour avoir imaginé et peint tous ces personnages, sans

haine systématique et peut-être sans se douter à quel point ils
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étaient odieux, Balzac n'en est pas moins inconsciemment l'un

(les plus {grands diffamateurs des vieilles classes dirigeantes.

D'ailleurs, cédant à la manie régnante, en même temps qu'il

avilissait ce qui était en haut, lui aussi, il prétendait relever ce

qui était en bas. Comme Victor Hugo, il tentait la réhabilita-

tion de la fille publique; longtemps avant les Misérables et Jean

Valjean, il créait, couvait, choyait avec une prédilection parti-

culière ce tvpe de Vautrin, le forçat incompris, vicieux et fort,

cvnique et héroïque, le seul à peu près de ses personnages qui

ait du cœur, tenant entre ses mains tous les secrets et toutes

les intrigues du grand monde, étrange intermédiaire entre le

bagne et le faubourg Saint-Germain, planant, dans ces diverses

« incarnations » , au-dessus de la société, luttant contre elle, la

narguant, la jugeant au nom des faibles, des pauvres, des déclas-

sés, et la dominant de toute la hauteur de son mépris, de toute

la supériorité de son caractère.

Cette société, Balzac n'annonce pas solennellement, comme

d'autres, le dessein de la détruire, mais il la peint si laide, qu'il

donne raison à ses plus mortels ennemis. A le croire, c'est un

assemblage de bassesses, de fraudes, d'hypocrisies, de violen-

ces, un «enfer» ,1e mot est de lui; pas d'autre loi que l'égoïsme,

d'autre habileté que la ruse, d'autre morale que le succès,

d'autre mal que la pauvreté, d'autre autorité que la force, d'au-

tre providence que la police, d'autre but que la satisfaction des

appétits et surtout la possession de cet argent dont la vision a

été l'obsession et le supplice perpétuel de ce romancier à la

fois affamé de richesse et écrasé de dettes. Ceux qu'il nous invite,

sinon à approuver, du moins à regarder et admirer, ceux qu'il

se plaît à mettre en scène, à analyser, à faire parler, à grandir

outre mesure comme pour les faire échapper à la laideur parla

puissance, ce sont ces « hommes forts », insensibles à la pitié,

indifférents à la justice, qui considèrent la faiblesse et la misère

comme une maladresse, la vertu et le sacrifice comme une

sottise; ces héros frelatés, qui arrivent /;er/"a5 et nefas, en ven-

dant leur honneur, en exploitant des filles ou en se livrant à

des galériens, qui se piquentde dompter la société au lieu d'obéir
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ù ses lois, qui l'obligent, à force d'impudeur et d'impudence,

à leur livrer le pouvoir, l'opulence et les plaisirs. Ce sont eux

qui, raisonnant ou maximant leur conduite, disent, avec Rasti-

gnac ou tel autre de ses pareils : « Il faut ëgoiser adroitement.

Les imbéciles nomment cela intrigue; les gens à morale le pro-

scrivent sous le nom de vie dissipée... La dissipation est un

système politique. — La société vit d'or et de moquerie. Mort

aux faibles ! — Les lois et la morale sont impuissantes chez les

riches, la fortune est Vultimaratio mundi. — Il faut entrer dans

le monde comme un boulet de canon ou s'y glisser comme une

peste. L'honnêteté ne sert à rien... Aussi l'honnête homme est-il

l'ennemi commun. Je ne vous parle pas de ces pauvres ilotes

qui partout font la besogne, sans être jamais récompensés de

leurs travaux, et que je nomme la sainte confrérie des savates

du bon Dieu. Certes, là est la vertu, dans toute la fleur de sa

bêtise; mais là est la misère... Voilà la vie telle qu'elle est; ça

n'est pas plus beau que la cuisine, ça pue autant, et il faut se

salir les mains pour fricoter. Sachez seulement vous bien débar-

bouiller : voilà toute la morale de notre époque. — Quelque

mal que l'on te dise du monde, crois-le. Il n'y a pas de Juvénal

qui puisse en peindre l'horreur couverte d'or et de pierreries. >»

Ce que ces tristes héros professent au milieu des verres cassés

de leurs orgies, c'est la philosophie du dégoût. Comme l'a dit

fortement M. Taine : « Us jugent la vie laide et sale, et ils

jettent de la boue, avec colère et avec plaisir, contre l'essaim

brillant des beaux songes qui viennent bourdonner et voltiger

au seuil de la jeunesse. » C'est une raillerie immense, brutale

et sinistre. Quand Balzac a voulu choisir un titre général pour

toute une série de ses romans, ne l'a-t-il pas appelée la Comédie

humaine? triste comédie, en vérité, dont le ricanement est

sans gaieté et dont le dernier mot est une désillusion amère,

haineuse, méprisante. On cherche vainement quelle impréca-

tion ouvertement et dogmatiquement socialiste eût pu être plus

irritante et plus dangereuse. En 1850, M. Victor Hugo pionon-

çait, sur la tombe du romancier, une oraison funèbre empha-

tique, où il exaltait son œuvre, j« livre merveilleux qui dépasse
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Tacite et va jusqu'à Suétone, qui traverse Beaumarchais et va

jusqu'à Rabelais « ; au moins ne se trompait-il pas, quand il

ajoutait ce qui alors, dans sa bouche, était devenu un éloge :

« A son insu, qu'il le veuille ou non, qu'il y consente ou non,

Balzac est de la forte race des écrivains révolutionnaires. Il va

droit au but. Il saisit corps à corps la société moderne; il

arrache à tous quelque chose, aux uns l'illusion, aux autres

l'espérance. »

Sous la monarchie de Juillet, bien qu'ils s'aveuglassent volon-

tiers sur les dangers qui n'avaient pas une forme matérielle, les

gouvernants eurent, par moments, l'instinct du péril contenu

dans l'œuvre de Balzac. C'est ainsi qu'en 1840 fut interdite la

représentation du drame de Vautrin; l'auteur de cette mesure

était cependant un esprit assez peu timide pour ne pas s'alarmer

à la légère, et en même temps trop irrésolu pour prendre faci-

lement son parti d'une répression : c'était M. de Rémusat. Les

événements ont donné raison à ses inquiétudes; l'influence

exercée par Balzac, plus considérable encore et surtout plus

étendue que celle de George Sand, a témoigné de la malfaisance

autant que de la puissance de son talent. Né lui-même de la

décadence littéraire, il l'a précipitée. Par l'action desséchante

de ses mépris, de son scepticisme et de son matérialisme, il a

contribué à tarir la source des vraies et grandes inspirations,

de celles qui jaillissaient si abondantes au commencement du

siècle, et où les âmes s'abreuvaient d'enthousiasme, de foi et

d'idéal. Il suffit d'ailleurs de considérer combien d'écrivains le

revendiquent comme leur ancêtre, leur modèle, leur inspirateur,

et quels sont ces écrivains. Sans parler des bohèmes de la basse

littérature, dont il n'est presque pas un, depuis quarante ans,

qui n'ait eu la prétention de se rattacher à l'auteur de la Comédie

humaine, n'est-ce pas de lui que descend, avec une dégénéres-

cence visible, mais par une filiation incontestable, toute cette

école réaliste qui, en passant par M. Gustave B'iaubert, a abouti

à M. Zola? L'action de Balzac sur les mœurs n'a été ni moins

évidente ni moins funeste. Que de jeunes gens, de femmes,

dont la santé morale n'a pas résisté au mauvais air qui se déga-
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geait de ses livres! Il y a eu certainement de nos jours, a dit un

écrivain de la Revue des Deux Mondes, des romans qui ont fait

plus de scandale que ceux de M. de Balzac, il nen est peut-

être pas qui aient fait plus de mal, un mal plus profond et plus

durable aux âmes '. » « Un magistrat m'a raconte', dit quelque

part M. Sainte-Beuve, qu'ayant du faire arrêter une femme

marie'e qui s'enfuyait avec son amant, il n'en avait rien pu tirer,

à l'interrogatoire, que des pages de Balzac qu'elle lui récitait

tout entières ^. » Plus d'une « cause célèbre »
,
jugée en cour

d'assises, a pu paraître une sorte de traduction réelle des fictions

du roman.

D'ailleurs, ceux que l'écrivain a perdus n'ont-ils pas élevé la

voix pour l'accuser? Lisez les Réfractaires de M. Jules Vallès,

livre étrange et maladif, tout imprégné de misère envieuse et

révoltée en même temps que de soif d'argent, de paresse impuis-

sante et de féroce orgueil, où la déclamation prend parfois un

accent si singulièrement poignant et sinistre; ce n'est pas l'ob-

servation plus ou moins exacte d'un curieux qui, des hauteurs

heureuses et saines de la société, regarde l'abîme, c'est le témoi-

gnage de l'homme qui vit au milieu du mal, le cri de détresse

et de douleur de celui qui en souffre, on dirait presque la malé-

diction d'un des naufragés de la vie, la confession désespérée

d'un suicidé. M. Vallès se demande d'où vient la grande armée

des « réfractaires » en rupture de ban social, « armée qui

compte dans ses rangs moins de fils du peuple que d'enfants

de la bourgeoisie » . Ce sont tous des « victimes du livre »
,

répond-il ; « cherchez la femme, disait un juge; c'est le volume

I que je cherche, moi, le chapitre, la page, le mot ». Et parmi

I
ces livres meurtriers, ceux peut-être qui ont fait le plus de vic-

times, M. Vallès nous le dit, sont les romans de Balzac. « Ah I

sous les pas de ce géant, écrit-il, que de consciences écrasées 1

que de boue! que de sang! Gomme il a fait travailler les juges

et pleurer les mères! Combien se sont perdus, ont coulé, qui

I agitaient, au-dessus du bourbier où ils allaient mourir, une

* Article de M. Eugène Poitou, Revue des Deux Mondes du 15 décembre 1856»
- Portra l$ contemporains, t. IIL
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page arrachée à quelque volume delà Comédie hiunaine ! . . . On
ne parle que par millions et par ambassades là dedans... La

patrie tient entre les mains de quelque farceurs, canailles à

faire plaisir, spirituels à faire peur, qui allument des volcans avec

le feu de leur cigare, écrasent vertu, justice, honneur, sous la

semelle de leurs bottes vernies... Il s'est trouvé des gens, —
des conscrits, — pour prendre le roman à la lettre, qui ont cru

qu'il y avait comme cela, de par le monde, un autre monde où

les duchesses vous sautaient au cou, les rubans rouges à la bou-

tonnière, où des millions tombaient tout ficelés et les grandeurs

toutes rôties, et qu'il suffisait de ne croire à rien pour arrivera

tout Le sermon de Vautrin, coupé par le célèbre jet de

salive! Et les pauvres garçons d'en faire un évangile, crachant

comme lui, en homme supérieur (voyez la page), au nez de la

société qui lésa laissés s'embarrasser dans leurs ficelles et tomber

— de ces chutes dont quelquefois on porte la marque sur

l'épaule... Les grands hommes de province à Paris! J'ai vu s'en

aller un à un, fil à fil, leurs cheveux et leurs espérances, et le

chagrin venir, quelquefois mémele châtiment, en voiturejaune,

au galop des gendarmes. Qu'on en a reconduit de brigade en

brigade, de ces illusions perdues ! Les plus heureux jouent au la

Palférine dans les escaliers de ministères, les antichambres de

financiers, les cafés de gens de lettres, et font des mots, n'ayant

pu faire autre chose! Ils attendent l'heure de l'absinthe, après

avoir passé celle du succès. »

Un tel mal n'atteignait pas seulement les mœurs privées; la

citation même que nous venons de faire laisse entrevoir à quel

point les moeurs publiques devaient s'en ressentir. Il y aurait

toute une histoire à faire de l'influence sociale et politique de

Balzac, On pourrait suivre sa trace, sous nos régimes succes-

sifs, aussi bien parmi les césariens que parmi les jacobins. Ne

portent-ils pas sa marque, ces « faiseurs » et ces «jouisseurs »

,

dont l'égoisme positif et blasé tend de plus en plus à remplacer

les illusions naïvement généreuses de 1789 ou de 1820, et qui,

sous des étiquettes différentes, mais avec les mêmes appétits et

la même perversion, ont exploité le second Empire ou exploi-
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tent maintenant la troisième République; ces politiciens et ces

boursiers, si étrangement mêlés depuis trente ans, adorant, de

quelque côté qu'ils les trouvent, la force et l'argent, raillant les

scrupules, opposant les « résultats » aux principes, méprisant

le peuple qu'ils flattent et dont ils se servent, fondant leur succès

sur la corruption et traitant de « vieilles guitares » tous ces

grands mots de liberté, de droit, de justice, qui faisaient battre

le cœur de nos pères; faciles à se consoler même de la ruine de

leur patrie s'ils peuvent se rendre cette justice qu'ils « se sont

bien amusés » pendant quelques années? A les regarder, ne

dirait-on pas qu'ils jouent la Comédie humaine sur la scène de

la vie réelle, et ne semble-t-il pas parfois qu'on voit passer au

milieu d'eux, avec un costume rajeuni, Rubempré, Rastignac

ou Marsay? Toutefois ils sont bien peu nombreux, ceux qui ont

ainsi réalisé leur rêve de convoitise et d'ambition. Que sont

devenus les autres, ceux précisément dont nous parlait M, Val-

lès? Nous les retrouvons dans nos différentes révolutions,

« prêts, comme l'a dit M, de Pontmartin ', à s'enrôler au ser-

vice de toute idée perverse ou de toute action mauvaise qui

leur promette d'étouffer leur ignominie et leur mécompte dans

le désordre et le désastre universels » . Au lendemain de

la Commune, à la vue du rôle considérable qu'y avaient joué

des hommes de lettres, orgueilleux, avides et impuissants,

révoltés par envie, impatients de la misère et de la nullité aux-

quelles les avaient condamnés leur paresse, leur désordre ou

leur incapacité, bouleversant la société non pour la refaire, mais

pour y jouir un moment, un moraliste éminent, M. Caro, s'est

demandé d'où venait cette forme nouvelle de la barbarie, la

« barbarie lettrée »
, et il a posé alors la question de la respon-

sabilité de Balzac, ce « puissant agitateur des convoitises con-

temporaines » . Le livre que nous citions tout à l'heure lui a

fourni une réponse. Ces « réfractaires » , ces « victimes » de

Balzac, ces « coulés « de la Comédie humaine, dont M. Jules

' Je ne puis rencontrer le nom de M. de Pontmartin sans sif;naler les très-

remarquables et très-vi{;oureux articles où, l'un des premiers, il a eu le courage

de dénoncer les côtés malsains et périlleux de l'œuvre de Balzac.

I. 24
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Vallès faisait sous l'Empire la sinistre physiolocjie, ne soiit-ce

donc pas ceux qu'on revoit ensuite formant la « barbarie let-

trée » de 1871? M. Vallès lui-même n'est-il pas devenu l'un

des di^juitaires de la Commune? Doit-on s'en étonner? Il nous

avait prévenus; après avoir montré d'où venait cette grande

armée des « réfractaires » , il s'était écrié d'un ton de prophé-

tique menace : « Les voyez-vous forcer sur nous, pâles, muets,

amai^^ris, battant la charge avec les os de leurs martyrs sur

le tambour des révoltés, et agitant, comme un étendard, au bout

d'un glaive, la chemise teinte de sang du dernier de leurs sui-

cidés? Dieu sait où les conduirait leur folie ! »

Ainsi deux romanciers étaient éclos dans la fermentation

de 1830, George Sand et Balzac. On a retrouvé la trace du

premier dans les rêveries socialistes de 1848; et voici que nous

découvrons l'action du second sur les lettrés hideux et sangui-

naires de la Commune : sorte de lien littéraire, rattachant les

unes aux autres les dates de nos révolutions pohtiques.

VII

Le désenchantement que nous avons noté dans Balzac gagnait

alors une grande partie de la littérature. C'était la suite et

comme la réaction naturelle delafîèvre de 1830, la seconde phase

de la maladie révolutionnaire, phase plus dangereuse encore

que la première, car elle devait tôt ou tard produire la stérilité.

Cette maladie était si universelle, l'atmosphère en était à ce

point imprégnée, que lesjeunes gens n'y échappaient pas. L'un

d'eux ' a rappelé récemment, en racontant ses souvenirs, cette

« sorte de défaillance générale qui rendait le cœur triste et

assombrissait la pensée » . La génération arrivée à la vie litté-

raire, peu après la révolution de 1830, bien différente, en cela,

de celle qui l'avait précédée, « a eu, dit encore le même témoin,

• Maxime DtJ Camp, Souvenirs hUetairei, (^Revne des Deux Mondes du

1" août 4881.)



LA REVOLUTION DE 1830 ET LA LITTERATURE. 37l

une jeunesse d'une tristesse lamentable ; tristesse sans cause

comme sans objet, tristesse abstraite, inhérente à l'être ou à

l'époque... Il n'était permis que d'avoir une âme incomprise;

c'était l'usage, on s'y conformait. On était facal et maudit.

Sans même avoir goûté de l'existence, on roulait au fond du

gouffre de la désillusion. » Des enfants de dix-huit ans, répé-

tant une phrase ramassée dans je ne sais quel roman, disaient :

u J'ai le cœur usé comme l'escalier d'une fille de joie. » L'un

des lettrés decette génération, Gustave Flaubert, écrivait, à dix-

neuf ans : « Il n'y a pas plus de printemps dans mon cœur que

sur la grande route où le hâle fatigue les yeux, où la poussière

se lève en tourbillonnant. » Il se vantait « d'être né avec peu

de loi au bonheur », d'avoir eu,« tout jeune, un pressentiment

complet de la vie » ; et il ajoutait : « On n'a pas besoin d'en

avoir mangé pour savoir qu'elle est à faire vomir ', »

En observant la plupart des écrivains considérables de ce

temps, il serait facile d'y découvrir quelque trace de ce désen-

chantement. Lamartine, par exemple, dans une lettre écrite,

le 6 février 1841, à son fidèle ami M. de Virieu, parlait de ses

« dégoûts » ,
puis il ajoutait : « Ma situation politique est de

premier ordre à présent; ma situation au Parlement, très impor-

tante aussi; ma situation d'orateur, presque unique; ma situa-

tion de poète, ce que tu sais; ma situation d'honnête homme,

avérée ; et, au milieu de tous ces rayonnements de gloriole et

de force imaginaire, je suis le point noir et triste où tout s'éteint

en convergeant : Dnstis est anima mea. La vie est courte, vide,

n'a pas de lendemain, pas d'intérêt; on voudrait ce qu'on n'a

pas, on sent le poids de ce qu'on a ramassé par terre "^. »

M. de Vigny, poète et soldat, était apparu, sous la Restau-

ration, comme une sorte de « chevalier trouvère » , enthousiaste,

fidèle à son Dieu et à son roi, jaloux de l'hermine de sa muse.

A le voir après 1830, ce n'est plus le même homme; c'est un

analyste méfiant, triste, boudeur, amer, revenu de tous ses rêves

• Cité par M. Maxime Du C*mp, dans ses Souvenirs littéraire':. (Revue des

Deux Mondes, l" octobre 1881.)

• Correspondance de Lamartine, t. V, p. 526.
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de jeunesse, ayant perdu ses croyances religieuses comme ses

affections politiques, saris que rien les ait remplacées; ne con-

servant que la loi à l'honneur, seul point solide qu'il s'efforce

de maintenir au-dessus de ce déluge de scepticisme : « rocher

nu, à pic, dit à ce propos M. Sainte-Beuve, bon pour quelques-

uns, mais stérile et de peu de refuge dans la submersion uni-

verselle » , En dépit d'une vanité fière qui se livre difficilement,

M. de Vi^ny trahit l'état de son âme dans ses œuvres de ce

temps, dans Stello, dans Chatterion et même un peu dans Ser-

vitude et grandeur militaires; mais surtout il se montre à nu dans

ce Journal d'un poète qu'une amitié indiscrète a publié après sa

mort; c'est là que nous le surprenons, écrivant ces aphorismes

désolés : « La seule fin vraie h laquelle l'esprit arrive sur-le-

champ, en pénétrant au fond de chaque perspective, c'est le

néant de tout
;
gloire, amour, bonheur, rien de cela n'est com-

plètement... L'ennui est la grande maladie de lu vie; on ne

cesse de maudire sa brièveté, et toujours elle est trop longue,

puisqu'on nesait qu'en faire... Il est bon et salutaire de n'avoir

aucune espérance. L'espérance estla plus grande de nos folies...

Il faut surtout anéantir l'espérance dans le cœur de l'homme.

Un désespoir paisible, sans convulsions de colère et sans repro-

ches au ciel, estla sagesse même. » Encore le poète ne se prive-

t-il pas de ces « reproches au ciel » , et se complaît-il à dénon-

cer les « injustices de la création » ou à railler les prétendues

miséricordes d'un Dieu qui n'est pour lui qu'un « geôlier » .

De M. Mérimée, on ne peut vraiment dire qu'il ait perdu ses

illusions; il n'en avait jamais eu; l'ironie sceptique est, chez lui,

de la première heure, moins souffrante que chez M. de Vigny,

moins violente et brutale que chez Balzac, mais plus dédai-

gneuse, plus desséchée et plus implacable. Par réaction contre

le ridicule et l'exagération delà sensibilité romantique, M. Méri-

mée répudiait tout enthousiasme, toute générosité, tout atten-

drissement. Jusque dans ses négations les plus impies, dans ses

immoralités les plus audacieuses, il se défendait de la passion

qui eût pu être son excuse. Son plaisir était de raconter les

choses les plus hideuses avec un sourire railleur et froid; on



LA REVOLUTION DE 1830 ET LA LITTÉUATDRK 37:i

voyait q«'il avait sans cesse présent à l'esprit la maxime de son

maître Stendhal : « Faisons tous nos efforts pour être secs. »

Il ne croyait à rien et méprisait tout le monde, craignait surtout

de paraître dupe et mettait une étrange coquetterie à ne pas être

soupçonné de prendre au sérieux les sentiments qu'il exprimait

dans ses livres et les passions qu'il y faisait agir.

De ce désenchantement envahissant alors toutes les âmes, il

est une victime illustre entre toutes et digne de nous arrêter

davantage. Quel homme a donc le plus souffert de ce mal, a

trouvé pour l'exprimer les accents les plus éloquents et les plus

poignants, si ce n'est ce poëte merveilleux qui avait dix-neuf

ans en 1830, dont la gloire, alors h peine naissante, appartient

vraiment aux années de la monarchie de Juillet et les illumine,

le plus aimé et le mieux compris par les jeunes gens de ce temps,

le dernier venu et non le moindre de cette génération poétique

que notre vieillesse stérile envie au printemps de ce siècle, —
I

Alfred de Musset? Il s'est tenu toujours si soigneusement éloigné

de la politique qu'on est peu tenté, au premier abord, de cher-

cher dans une révolution les influences qui ont agi sur son

talent et sur son âme. IS'est-ce pas lui qui a dit :

Je ne me suis pas fait écrivain politique,

N'élantpas amoureux de la place publique.

D'ailleurs, il n'entre pas dans mes piétentious

D'être l'homme du siècle et de ses passions.

Les crises qui l'ont troublé et fait souffrir, ne sont-ce pas avant

tout celles qui venaient de ses caprices et de ses déboires amou-

reux? Cette « Elle » qui tient tant de place dans sa vie et dans

ses vers, sur laquelle, même depuis sa mort, on discute encore,

personne n'a jamais supposé que ce fût la révolution de 1830.

A nul autre on ne pourrait mieux appliquer ce propos de juge

d'instruction : Cherchez d'abord la femme! Nous ne nions certes

pas l'action de ces accidents intimes; et qui voudrait faire une

étude complète sur Alfred de Musset devrait en tenir compte.

Mais le poëte n'a pas été pour cela soustrait au contre-coup des

événements publics, il n'a pas échappé aux troubles intellec-

tuels, aux maladies morales, nés de ces événements. On n'en
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voudrait d'autres preuves que les aveux, les plaintes, les cris de

douleur ou de colère, qui lui ont si souvent échappé. Quand,

dans les pages célèbres qui précèdent sa « Confession »

,

cet « enfant du siècle » a cherché l'origine de la « maladie

morale abominable » dont il se disait atteint avec toute sa

génération, ne l'a-t-il pas montrée dans nos commotions poli-

tiques '?

A la veille de la révolution de Juillet, Musset avait publié

ses Contes d'Espagne et d'Italie, œuvre d'un adolescent qui, à

peine sorti du collège, se révélait grand poète; de cette extrême

jeunesse il avait la verve superbe, mais aussi l'insolence gamine

et licencieuse, se moquait de tout, des règles de la prosodie

comme de celles de la morale, s'amusait à scandaliser le bour-

geois, brisait toutes les vitres, par plaisir du tapage et pour

faire retourner les gens; gardant, du reste, jusqu'au milieu de

ce désordre et de cette orgie, je ne sais quoi de pimpant, de

cavalier, d'élégant
;

portant, dans cette sorte d'insurrection

intellectuelle, plus d'insouciance que de haine; ayant toute

l'effronterie d'un page d'autrefois, non les passions envieuses

d'un émeutier d'aujourd'hui. Le succès fut vif, mais limité; le

scandale plus vif encore. La critique protesta. La société de la

Restauration, même ébranlée par les approchesdelarévolution,

ne tolérait que difficilement de telles audaces.

N'était-ce qu'un péché de première jeunesse, Texubérance

passagère d'un enfant qui jette sa gourme avantde « se ranger » ?

En tout temps, sans doute, le tempérament de Musset eût eu

peine à se soumettre à la commune règle des vertus et des con-

venances. Néanmoins, c'eût été pour lui un frein et une correc-

tion salutaires d'avoir à faire son chemin dans une société bien

assise, où il se fût senti enveloppé, contenu par une discipline

universellement respectée, où il eût rencontré au-dessus de lui

des principes reconnus et des autorités obéies. Au lieu de cela,

il était encore dans l'effervescence tapageuse de ses Contes,

quand survint le coup de vent de Juillet, qui déracina tout

' Voir le début de la Confession d'un enfant du siècle.
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autour de lui, et fit passer dans les cerveaux même les plus

calmes un souffle de révolte et de folie. Peu importe que, poli-

tiquement, Musset n'ait guèredonnédans lemouvementde 1 830,

qu'il ait été, sous le nouveau régime, un conservateur dynas-

tique, camarade de collège du prince héritier, prêt à chanter,

avec une inspiration un peu froide, les joies ou les douleurs de

la famille royale, et qu'à la différence de Victor Hugo, par

exemple, il ait été plus disposée railler qu'à partager les entraî-

nements et les ridicules des partis avancés; il n'en a pas moins

subi, dans l'ordre intellectuel et moral, l'influence decette révo-

lution. Au moment où il aurait eu besoin d'être retenu, il se

trouva poussé sur la pente de ses défauts. Namoutîa ', avec un

incomparable brio de poésie, continuait et exagérait, s'il était

possible, l'insolence des Comités d'Espagne et d'Italie, persiflant,

insultant la morale comme les convenances, l'espérance comme
l'illusion, la foi comme les préjugés, le ciel comme la terre, ren-

versant toutes les idoles et blasphémant tous les dieux. Contraste

absolu avec la poésie lyrique des belles années de la Restaura-

tion, avec la sentimentalité attendrie de Lamartine, avec la

solennité héroïque de Victor Hugo; on eût dit qu'il y avait un

abîme entre ces deux époques pourtant si proches. Gouail-

leuse dans Namouna, la révolte apparaissait tragique dans

Franck, le héros de la Coupe et les lèvres ^
; et si le sarcasme s'y

montrait, c'est celui dont le poète dit lui-même :

Tu rallies tristement et misérablement.

La malédiction dominait :

Malheur aux nouveau-nés!

Maudit soit le travail, maudite l'espérance!

Maudits soient les liens du sang et de la vie !

Maudites la famille et la société!

Malheur à la maison, malheur à la cité!

Et malédiction sur la mère patrie!

* Publié, au commencement de 18'>î, dans i- voliime ayant pour titre : Lu
spectacle dans un fatUeuil.

- Publié en même temps que Xaniouna,
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Ce n'était pas la révolte triomphante; elle aboutissait au con-

traire h la ruine et à l'inipuissance. Tout ce <|ui avait pu remuer

autrefois le cœur de l'homme, gloire, patrie, courage, amitié,

religion, était trouvé vide et menteur. A peine le poëte voulait-

il faire exception pour l'amour, et encore le nous montrait-il

échouant dans la débauche et dans la mort. Ce qu'il blasphé-

mait le plus, c'était l'espérance. Voilà où en était déjà celui

qu'on venait de saluer comme le chantre de la folle jeunesse.

Aussi M. Sainte-Beuve, étudiant ce poëme au moment de sa

publication, « s'effrayait » de voir se produire avec tant de

force, « dans un si jeune poëte, l'esprit de l'époque en ce

qu'elle a de brisé et de blasé, de chaud et de puissant en pure

perte, d'inégal, de contradictoire et de désespérant » .

Désespérant! c'est bien le mot. Chaque jour, on voit davan-

tage apparaître, derrière les fantaisies licencieuses et les fausses

gaietés, ce fond de désespoir. Au sceptiscisrae fanfaron et inso-

lent, succèdent des gémissements d'une vérité poignante; l'éclat

de rire ou le chant d'orgie se termine en sanglots. Tel est le

caractère de Rolla '. Et remarquez-le, ce que Musset pleure, ce

n'est pas un accident de sa vie privée, c'est le mal de son siècle.

Il souffre de la lassitude de tant de secousses, du vide qu'ont

fait tant de destructions, de la stérilité de cette terre dévas-

tée sur laquelle rien ne peut plus repousser. Les ruines, au

milieu desquelles il passait naguère en sifflant et en faisant

sonner cavalièrement ses éperons, le désolent et l'épouvantent.

Gomme la cavale égarée dont il peint, en si beaux vers, la mort

dans le sable aride du désert, il a soif; altéré d'idéal et de foi, il

n'en trouve plus : autour de lui, tout est desséché. Plus rien de

la rébellion agressive qui avait marqué ses débuts ; la douleur

l'a rendu humble et parfois même lui arrache des aveux inat-

tendus. Aune époque où la réaction ne semble pas avoir encore

commencé contre l'irréligion victorieuse en 1830, ce poëte, qui

naguère jouait avec les blasphèmes, dénonce la disparition des

croyances chrétiennes comme la cause principale du mal dont

1 Rolla fut publié par la Revue des Deux Mondes, le l»"" août 1833, qaeiques

mois apiès le volume intitulé î Un spectacle dans un fauteuil.
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il souffre et dont meurt son siècle. Déjà dans la Coupe et les

lèvres, au milieu de tant de révoltes impies, Franck invectivait

les « persévérants sophistes » qui avaient « tari tous les puits

du désert » . Dans Rolla, presque à chaque page, entre deux

tableaux impurs, l'auteur laisse échapper des invocations au

Christ, des apostrophes irritées contre Voltaire, des impréca-

tions contre les « démolisseurs stupides » , des pleurs sur la foi

perdue et sur les cloîtres détruits, cris les plus profonds, les plus

douloureux et les plus éloquents de la poésie contemporaine.

Ce n'est pas, chez Musset, la fantaisie passagère d'une heure

de mélancolie. Sauf les intermèdes où il courtise la muse rieuse,

leste et pimpante des Proverbes, cette inspiration désolée se

retrouve dans presque toutes les poésies qu'il publie à cette épo-

que, notamment dans les Nuits ', lamentations immortelles de

l'âme humaine sur les ruines qu'elle a faites, admirable gémis-

sement d'une époque qui connaît son mal, mais qui se sent

impuissante à le guérir.

En effet, si Musset reconnaît qu'il s'est égaré, avec les hommes

de son temps, dans un désert stérile, il n'a ni la force ni la vo-

lonté de revenir sur ses pas ; il professe que ce siècle est trop

vieux pour retrouver jamais la foi et l'espérance des époques

plus jeunes, et que, mourant de son Dieu perdu, il ne pourra

jamais le retrouver. Un mal personnel venait d'ailleurs aggraver

en lui le mal du siècle, un mal dont le spectre l'a poursuivi et

obsédé dans presque toutes ses œuvres, et qui remplit l'une

des plus importantes, la Confession d'un enfant du siècle, con-

temporaine des Nuits '^
: c'est la débauche, « première conclu-

sion des principes de mort » , la terrible débauche qu'il con-

naissait déjà, quand il s'était écrié, dans la Coupe et les lèvres :

Ah! malheur à celui qui laisse la débauche

Planter le premier clou sous sa mamelle {jauchc!

Nul, sans doute, n'a déploré plus éloquemment que ne le fuit

r «Enfant du siècle» au début de sa « Confession » cette « déné-

• La première des Nuits est de mai 1836; la dernière, d'octobre 1837.

* La Confession d'un enfant du siècle fut publiée au cotnmencemcnt de 183G

.
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gation de toutes choses du ciel et delà terre, qu'on peut nommer

désenchantement, ou, si l'on veut, désespérance..., l'affreuse

désespérance qui, pareille à la peste asiatique, marche à grands

pas sur la terre » . Comme dans Rolla, il s'en prend à Voltaire

et à ceux qui ont détruit la foi chrétienne. On se demande s'il

est sur le chemin qui le ramènera à la lumière et à l'espoir.

Mais tournez la page; tout s'est éteint dans l'impureté, tout a

été ramené violemment en bas par le plus grossier sensualisme.

« Vous sentirez, dit-il quelque part dans cette Confession, que

la raison humaine peut guérir les illusions, mais non pas guérir

les souffrances. . . Vous chercherez autour de vous quelque chose

comme une espérance. Vous irez secouer les portes des églises,

pour voir si elles branlent encore, mais les trouverez murées;

vous penserez à vous faire trappistes, et la destinée qui vous

raille vous répondra par une bouteille de vin du peuple et une

courtisane. » Voilà tout le livre; voilà, hélas! toute la vie de

l'auteur.

Le désenchantement qui succédait à la révolte avait pour

conséquence la stérilité : c'étaient, nous l'avons dit, les trois

phases de la maladie qui sévissait sur les intelligences de ce

temps. Même aux époques les plus laborieuses et les plus pro-

ductives de sa vie littéraire, de 1832 à 1837 par exemple, entre

le Spectacle dans un fauteuil et les Nuits, Musset avait toujours

eu l'haleine un peu courte ; il était incapable de composer une

œuvre considérable et complète. Tous ses poëmes, même ceux

qu'il a étendus par des digressions, sont des tableaux de genre,

et plus le cadre est petit, plus l'auteur est à l'aise. Ses belles

pages ne sont que des préludes et des fragments, admirables

sans doute, mais inachevés. Impuissance commune à tous les

poètes de ce siècle, mais plus marquée chez lui que chez les

autres. Encore, parfois, semblait-il las d'une fécondité si impar-

faite. Dès le lendemain de 1830, dans la fatigue, le dégoût et

l'espèce d'étourdissement que lui causait la prolongation du

tapage révolutionnaire, il s'était arrêté un momentet avait songé

à laisser l'art pour se faire soldat. Ce poète de vingt ans ne

disait -il pas alors :
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Je suis jeune, j'arrive : à moitié de ma route,

Déjà las de marclier, je me suis retourné '.

Il avait triomphe de cette première tentation ; mais, après 1837,

nouveaux svraptômes d'épuisement : il ne produit plus que

des morceaux isoles, dont quelques-uns, il est vrai, sont incom-

parables. Enfin, en 1840, le mal s'aggrave, les œuvres sont

plus rares encore, et le talent lui-même se voile. Si le poète

sort de son mutisme, c'est d'ordinaire pour nous livrer le triste

secret de sa prostration et de son de'sespoir. « Plus ne m'est

rien, rien ne m'est plus », telle est sa devise. Il termine sa

carrière à l'âge où plusieurs poètes du grand siècle avaient com-

mencé la leur, justifiant la parole méchante que disait alors de

lui Henri Heine : « C'est un jeune homme d'un bien beau

passé. »

Un vieillard de trente ans, triste, épuisé, silencieux, dégoûté

de tout, principalement de soi, voilà donc ce qu'est deven;;,

après quelques années, le brillant cavalier qui, en 1829, étuit

entré dans la gloire avec une audace si tapajeuie.

Vin

Le désenchantement et le scepticisme n'étaient pas seule-

ment la maladie de quelques esprits raffinés ; ils avaient envahi

l'âme de la foule et se trahissaient alors par une ironie singu-

lièrement violente et grossière. Ce n'est pas l'un des signes les

moins caractéristiques des années qui suivirent 1830, que la

popularité du type de Robert Macaire : incarnation cynique du

crime facétieux, chez qui le blasphème se termine en quolibet,

le vol se pique d'être spirituel et le meurtre jovial; persiflant

tout ce qui inspirait jusque-là respect ou crainte, la vertu aussi

bien que l'échafaud ; faisant rire aux dépens du Dieu qu'il

' Les Vœux stériles, pièce de vers publiée en 1831 . — Voyez aussi la conver-

sation que le poète a eue, à la même époque, avec son frère Paul, et que celui-ci

a racontée dans sa Biographie WAlfred de Musset.
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outrage, de la société dont il viole les lois, de la victime qu'il

dépouille ou éj']or(}e. Le vice railleur et impudent s'appelait

autrefois Don Juan ; Robert Macaire en est une sorte de dégé-

nérescence démocratique; seulement l'odeur du bagne s'est

substituée aux parfums de boudoir, les haillons de la misère

corrompue aux habits de soie du libertinage élégant; et sur-

tout la statue du commandeur et le coup de tonnerre de la fin

ont fait place à l'apothéose du coquin, ayantjusqu'au bout raison

du gendarme et de la Providence, également ridicules et bernés.

Ce type n'avait pas été créé par un écrivain, imposant h la foule

la fantaisie de son imagination; il était l'œuvre d'un acteur,

habitué au contraire, par état, à traduire la pensée des autres,

et, dans ce cas, traduisant celle du public plus que celle d'un

auteur. Nous voulons parler de ce Frederick Lemaître que, sur

sa tombe, Victor Hugo saluait naguère comme la personnifi-

cation du théâtre démocratique, et qui a été en effet, sur la

scène, par tempérament de bohème plus encore que par esprit

de parti, un puissant flatteur des passions révolutionnaires.

Presque pas un révolté et vm déclassé du drame moderne dont

il n'ait porté le masque, depuis Ruy Blas jusqu'au Chiffonnier

de Félix Pyat. Mais avant tout, il fut Robert Macaire. Un jour,

ayant à jouer un rôle de coquin dans un mélodrame vulgaire,

YAuberge des Adrets, il eut l'idée, qui n'avait pas été celle des

auteurs, de donner à son personnage une physionomie de bouf-

fonnerie cynique. La métamorphose ne se fit pas du premier

coup et tout d'une pièce, comme l'acteur s'en est vanté depuis.

Ij'Auberge des Adrets remontait à 1823 ; à cette époque,

elle était demeurée dans son ensemble, et surtout par son

dénoûment, un drame du genre larmoyant; Frederick Lemaître

n'avait tenté que partiellement de tourner son rôle au grotes-

que, et cette tentative, qui avait été, du reste, à peine remar-

quée, ne dépassait pas les libertés que prenaient les acteurs de

drame. Ce n'est que plus tard, quand cette pièce fut reprise

en 1832, dans une atmosphère beaucoup plus troublée, que les

types de Robert Macaire et de Bertrand apparurent et se préci-

sèrent avec toute leur insolente laideur, et que la complicité
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d'un public mieux préparé à ce scandale leur fit un si brillant

succès. Aussi Théophile Gautier, parlant de la fortune théâtrale

de ces tristes héros, l'appelait-il « le grand triomphe de l'art

révolutionnaire qui succéda à la révolution de Juillet, l'œuvre

capitale de cette littérature do hasard, éclose alors des instincts

du peuple » . La pièce jouée en 1832 était quelque peu dilïé-

rente du mélodrame primitif; elle avait été modifiée dans les

parties qui se fussent plus difficilement prêtées à ce caractère

nouveau ; on avait supprimé notamment le troisième acte avec

ses péripéties pathétiques , on l'avait remplacé par une charge

sinistre, où Robert Macaire, poursuivi, jusque dans l'orchestre

et les loges, par les gendarmes, en tuait un, lejetait sur la scène,

et concluait, aux applaudissements de la foule, par cette maxime

qui s'était gravée dans la mémoire et peut-être aussi dans la

conscience populaires :

Tuer les mouchards et les gendarmes,

Ça n'empêche pas les sentiments.

La vogue fut telle, qu'on eut l'idée de faire une suite : Robert

Macaire, pièce en quatre actes et six tableaux, qui fut repré-

sentée aux Folies Dramatiques, en 1834. Plus que jamais, les

deux coquins, auxquels Frederick Lemaître et son camarade

Serres donnaient une si hideuse et si vivante originalité, devin-

rent les favoris du parterre. Enhardis par le succès que leur

faisait la curiosité malsaine des badauds, les acteurs ajoutaient

tous les soirs quelque bouffonnerie plus cynitjue, insultaient

quelque chose de plus respectable. « C'est leur fête de chaque

jour, disait M. Jules Janin, de s'en aller tête baissée, à travers

les établissements de cette nation, de faucher, à la façon de

quelque Tarquin déguenillé, les hautes pensées, les fermes

croyances, et de semer, chemin faisant, l'oubli du remords, le

sans gêne du crime, l'ironie du repentir. » Plus les acteurs

étaient audacieux, plus le public riait aux larmes. Chaque théâtre

voulait avoir son Robert Macaire; l'un donna la Fille de Robert

Macaire; l'autre, le Fils de Robert Macaire; un troisième, le

Cousin de Robert Macaire. On jouait aux Funambules Une
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émeute au Paradis, ou le Voyage de Robert Macaire : celui-ci gri-

sait saint Pierre, lui volait les clefs du ciel, mettait le paradis

en goguette, débauchait les saints et les anges; le diable venait

pour le prendre ; mais Robert tirait contre lui la savate et le

terrassait, demeurant ainsi le plus fort et le plus heureux, dans

l'autre monde comme sur terre; le tout assaisonné de lazzi

sacrilépes, où l'on parodiait jusqu'aux paroles du Christ, et où

l'on débitait une nouvelle oraison dominicale qui commençait

ainsi : « Notre père, qui êtes dans la lune. » Le gouvernement

finit cependant par comprendre que le spectacle triomphant du

crime gouailleur et bel esprit n'était pas sans danger pour un

peuple qui, à cette époque, voyait éclore, dans ses bas-fonds,

des Fieschi et des Lacenaire. Il sortit de son indifférence, et le

théâtre fut interdit à Robert Macaire; il fallut, à la vérité, pour

décider la censure à cette rigueur, qu'elle vît apparaître chez

l'audacieux acteur des velléités de parodies qui s'attaquaient,

non plus seulement à la morale et à la religion, mais à la

royauté.

Proscrit du théâtre, Robert Macaire se réfugia dans la litté-

rature, et surtout dans la caricature. Sous cette forme, son règne

fut peut-être plus étendu encore et plus populaire. Daumier,

aidé de Philipon qui imaginait les légendes à mettre au bas de

chaque dessin, publia les Cent et un Robert Macaire, sorte de

galerie satirique, où le héros de la raillerie cynique et du vice

insolent se montrait dans ses multiples incarnations, successi-

vement avocat, philanthrope, journaliste, avoué, médecin,

escompteur, inventeur, fondateur de société, agent de change,

candidat, ministre, etc. C'était à faire croire qu'il n'y avait

jjartout que des Robert Macaire, et que ce type personnifiait la

société contemporaine. Les mécontents d'alors prétendaient, en

effet, y montrer le portrait fidèle ou, du moins, la caricature

justifiéede la bourgeoisie régnante. Un témoin raconte qu'assis-

tant, peu avant 1848, à l'enterrement d'un ministre, il avait

entendu l'un des spectateurs s'écrier d'un ton d'indicible mépris,

à la vue de tous les fonctionnaires, de tous les représentants

du monde officiel, qui défilaient à la suite du char funèbre :
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« Que de Robert Macaire! » Et la foule, qui ne s'était raéme

pas découverte, applaudissait en riant et en enchérissant, sans

être un moment arrêtée par le respect de la mort. La vérité

n'était pas que les classes dirijjeantes fussent alors plus pleines

(ju'à d'autres époques de Robert Macaire; mais la nation entière

avait pris un goût maladif à ce que Henri Heine appelait le

« Robert-Macairianisme » , à cette affectation de tout bafouer, de

ne pas croire à la vertu, de rire du vice, etde ne plus voir, dans

l'idéal, dans les sentiments grands et généreux, que ce qu'on

nommait, dans une langue appropriée, « une blague » . Maladie

d'esprit et de cœur bien autrement dangereuse, signe de

décadence beaucoup plus certain que les illusions les plus

folles, les exaltations les plus troublées, les plus violentes

révoltes.

Pour le vulgaire, la gouaillerie cynique de Vautrin ou de

Robert Macaire; pour les raffinés, le dégoût désespéré de Rolla,

est-ce donc là qu'est arrivée, en quelques années, cette géné-

ration que nous avions vue, à la fin delà Restauration, si riche

d'espérance, si confiante dans son orgueil, et qui avait cru

trouver, dans la révolution de 1830, le signal de sa pleine vic-

toire? Après ce départ d'une allure si joyeuse et si conquérante,

cet arrêt plein de lassitude, de malaise et d'impuissance; après

des dithyrambes et des affirmations si hautaines, un ricanement

si grossier ou un sanglot si navrant; après avoir si sincèrement

et si fastueusement proclamé l'amour de 1 humanité et prédit son

progrès indéfini, une misanthropie si désolée ou si méprisante;

tant de scepticisme ironique ou découragé, violent ou mélanco-

lique, après ce que M. Guizot a appelé « l'excessive confiance

dans l'intelligence humaine» ; tant de désillusion, de sécheresse

ou de rouerie, après tant de vaniteuse et généreuse candeur;

tant d'avortements et de stérilité, après tant de promesses et

d'espoirs de fécondité! Quel contraste et quelle leçon!
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IX

Si nous avions eu la prétention de faire un tableau complet

des lettres sous la monarchie de Juillet, on pourrait nous repro-

cher d'avoir passé sous silence certains écrivains et même cer-

tains genres, de n'avoir envisagé qu'à un point de vue particulier

ceux dont nous nous sommes occupés. Mais, on le sait, et nous

avons tenu à le bien marquer dès le début, notre dessein, plus

limité, était seulement de rechercher quel avait été, sur la litté-

rature de ce temps, le contre-coup des événements politiques,

et spécialement de la révolution de 1830. Ce dessein, nous

croyons l'avoir exécuté '. Nous avons montré comment se sont

produits dans le monde littéraire, d'abord l'exaltation, la révolte,

Je désordre, ensuite le désenchantement et l'impuissance. Tou-

tefois, sur le point de conclure, un doute nous saisit. Comment

juger si sévèrement l'état littéraire de la France de Juillet,

quand il n'est pas un de nous qui ne s'estimât trop heureux d'y

revenir? Si nous appliquons à cette époque le mot de déca-

dence, de quel terme nous servirons-nous pour qualifier le temps

actuel? Pour être inférieures aux précédentes, les poésies alors

publiées par Lamartine ou Victor Hugo n'étaient-elles pas des

événements httérairescomme nous n'en connaissons plus? Quels

que fussent l'erreur et le désordre du drame romantique, il y

avait là cependant un mouvement ; où en trouver un dans

notre théâtre actuel? Les romans de madame Sand étaient

immoraux; encore l'immoralité devait-elle s'y revêtir de poésie

et d'idéal pour avoir accès dans les âmes; aujourd'hui, elle n'a

plus besoin de se mettre tant en frais. N'est-il pas jusqu'à Balzac

* Pour compléter le tableau du trouble jeté dans la littérature, il nous faudrait

dire ce qu'est devenue, sous cette influence, une partie de l'école bistorique,

dont M. Micbelet est le type. Mais l'étude des histoires révolutionnaires et de

leurs conséquences se rattache à la fin de la monarchie de Juillet, dont elles ont

préparé la chute ; nous en reparlerons à ce propos.



LA RÉVOLUTION DE 1830 ET LA LITTÉT. ATU 1\E. 385

qu'on ne puisse trouver délicat, quand on est condamné à

M. Zola? Pour tristes que fussent le scepticisme, le désenchan-

tement et même l'épuisement des âmes, ils arrachaient du

moins à un Musset des plaintes mélodieuses, d'éloquents gémis-

sements; aujourd'hui, le mal est à ce point profond qu'il a tué

toute poésie, et nous n'avons même plus la consolation d'en-

tendre chanter en beaux vers nos misères et nos désillusions.

Vraiment, si l'on pouvait prendre l'histoire à rebours, l'époque

littéraire qui s'est étendue de 1830 à 1848 semblerait ensinjju-

lier progrès sur la nôtre.

Mais pour bien apprécier une époque, pour eu mesurer les

mérites et les responsabilités, ne convient-il pas de la comparer,

moins à ce qui l'a suivie qu'à ce qui l'a précédée? N'est-on pas

autorisé à lui demander compte de Théritage qu'elle a reçu, de

l'espoir cp'on avait fondé sur elle et qu'elle avait mission de réali-

ser? Il est naturel que le sentiment de notre misère présente nous

gêne dans un tel examen, que nous nous sentions aujourd'hui

peu de droit à relever les faiblesses d'un temps si supérieur au

nôtre, et que ce temps, après tout, nous paraisse plus digne

d'envie que de blâme. Laissons donc une fois déplus la parole

aux contemporains. Déjà nous avons recueilli, dans leur sincé-

rité première, les cris de surprise, d'alarme et d'humiliation

que leur avait arrachés la déchéance de certains écrivains.

Complétons leur témoignage en notant ce qu'ils pensaient

non plus seulement de telle œuvre particulière, mais de l'état

général de la littérature, du changement qui s'y était produit

après 1830. Si leur plainte nous semble parfois exagérée, n'ou-

blions pas qu'ils avaient connu et partagé les grandes espérances

de la jeunesse du siècle, et qu'ils ne devaient pas se consoler

aisément de les voir trompées.

Dès 1831, M. de Salvandy écrivait : « Si la littérature est

l'expression de la société, il faudrait désespérer de la France »
;

et, cherchant la cause de ce désordre, illamontrait dans «l'esprit

révolutionnaire, évoqué du chaos sanglant de notre première

anarchie, au bruit de la rapide victoire du peuple sur la royauté,

esprit funeste qui pèse sur les destins de la France de 1830,

I. 25
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comme son mauvais an(je ' » . Dans le camp opposé, M. Quinet

s'ëcriait à la même époque : « Aujourd'hui, qui nous dira des

nouvelles de notre jeunesse, un moment si courtisée, si enviée

sous la Restauration, et que l'on salua de si hautes promesses

pour son âge viril?... Si quelqu'un lésait, par hasard, qu'il

nous dise où sont nos projets commencés, nos études enthou-

siastes, notre spiritualisme hautain et notre avenir politique

dont nous étions si fiers! N'en parlons plus, de grâce. Notre

jeunesse est devenue vieillesse en quelques mois, et c'est de

nous qu'il faut dire que nos cheveux ont blanchi en une nuit.

L'espérance manque en nos âmes ^... »

M. Sainte-Beuve avait été l'un des porte-parole de cette

génération qui s'était cru la mission et le pouvoir de renouveler

le monde intellectuel et moral. Ecoutez ce qu'il dit, dans les

années qui suivent 1830, à la vue de ce qui se passe sous ses

yeux ^. Avec une mélancolie mêlée d'ironie, il rappelle

cette persuasion où l'on était, a la fin de la Restauration, « qu'il

y avait, pour bien des années, dans le corps social, une pléni-

tude de sève, une provision, une infusion d'ardeurs et de doc-

trines, une matière enfin plus que suffisante aux prises de l'es-

prit » . La révolution, dit-il, « a comme brisé et licencié le

mouvement littéraire,... rompu la série d'études et d'idées qui

étaient en plein développement ». Il y a eu « des coups de vent

dans toutes les bannières » . De là « une première et longue

anarchie » , « Au moment où la Restauration a croulé, les idées

morales qui, avant 1830, donnaient même aux œuvres secon-

daires une sorte de noblesse, se sont, chez la plupart, subite-

ment abattues. » Le mal a atteint les plus hautes têtes; « les

grands talents donnent le pire signal et manquent à leur voca-

tion première; ils gauchissent à plaisir dans des systèmes mons-

* Salvandy, Seize Mois ^ on la Révolution et les rcvolalionnaires (1831).
^ Quinet, Avertissement à la Monarchie de 1830 (1831).
^ Voyez notamment les écrits suivants de M. Sainte-Beuve : De la littérature

de ce temps-ci (1833); M. Jouffroy (1833); Delà litlérature industrielle (1839);
Dix ans après en littérature (1840); Q^itelques vérités sur la situation en litléra-

ture (1843); Chroniques parisiennes (1843). C'est à ces écrits que sont

empruntées toutes les citations qui vont être faitesi
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trueux ou creux, en tout cas infertiles» . Plus de direction, par-

tout le « relâchement et la confusion » , la « dissolution des

écoles » : tel est le « siyne de la nouvelle période littéraire » .

M. Sainte-Beuve ajoute : « Pour ce que nous savons et voyons

directement, nous avons bien le droit de dire que le caractère

de notre littérature actuelle est avant tout l'anarchie la plus

organique, chaque œuvre démentant celle du voisin, un choc,

un conflit et, comme c'est le mot, un gâchis immense. » Au

moins le mal diminue-t-il, quand, dans la politique, un peu de

calme succède au désordre révolutionnaire? Non. « A mesure,

dit M. Sainte-Beuve, que les causes extérieures de perturba-

tion ont cessé, les symptômes extérieurs de désorganisation

profonde se sont mieux laissé voir. » Le rétablissement de l'or-

dre matériel « n'a littérairement rien enfanté et n'a fait que

mettre à nu le peu de courant » . Il proclame chaque jour

avec plus d'effroi que « le niveau du mauvais gagne et monte »
,

et il ne craint pas d'ajouter que « c'est un vaste naufrage » .

Aussi n'est-on pas étonné de l'entendre signaler, comme un

caractère général de cette époque, le « désabusement » , et, ce

qui en est la triste conséquence, la stérilité et l'impuissance. Dès

1833, il confesse que ce n'est pas « cette génération si pleine

de promesses et si flattée par elle-même » qui « arrivera » ; et,

ajoute-t-il, « non-seulement elle n'arrivera pas à ce grand but

social qu'elle présageait et qu'elle parut longtemps mériter d'at-

teindre ; mais on reconnaît même que la plupart, détournés ou

découragés depuis lors, ne donneront pas tout ce qu'ils pour-

raient du moins d'œuvres individuelles » . Quant aux généra-

tions qui surviennent, elles ne sont plus, « comme d'ordinaire,

enthousiastes de quelques nouvelles et grandes chimères, en

quête d'un héroïque fantôme » ; mais elles « entrent bonne-

ment dans la file, à l'endroit le plus proche, sans s'informer
;

sans tradition ni suite, elles se prennent à je ne sais quelles

vieilles cocardes reblanchies... Tandis que la partie positive du

siècle suit résolument, tête baissée, sa marche dans l'industrie

et le progrès matériel, la partie dite spirituelle se dissipe en

frivolités et ne sait faire à l'autre ni contre-poids, ni accom-^

25;
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papnement. » Aiors, sernppelant avec amertume ses espérances

d'avant 1830, M. Sainte-Beuve s'écrie : « Un semblable résul-

tat aurait trop de quoi surprendre et déjouer. Il ressemblerait

à une attrape. Ce ne peut pas être, ce semble, pour un tel

avortement que tant d'efforts, tant d'idées enfin, ont été

dépensés depuis plus de cinquante ans, et que, sans remonter

plus baut, les hommes consciencieux et laborieux ont semé une

foule de germes, aux saisons dernières de la Restauration, en

ces années de combat et de culture. » Et ailleurs : « N'aura-t-on

eu décidément que de beaux commencements, un entrain rapide

et bientôt à jamais intercepté ?.,. Ne sera-t-on en masse, et à

le prendre au mieux, qu'une belle déroute, un sauve qui peut

de talents"? » Ainsi gémissait M. Sainte-Beuve, dans les articles

que publiaient, de 1830 à 1843, quelques journaux et surtout

la Revue des Deux Mondes. Il s'épanchait plus librement encore

dans la chronique anonyme qu'il envoyait à la Revue suisse :

« Passé un bon moment de jeunesse, écrivait-il, tous, plus ou

moins, nous sommes sur les dents, sur le flanc. » Et il termi-

nait par ce cri, qui révèle la date, l'origine et la cause du mal :

« Décidément, l'esprit humain est plutôt stérile qu'autre chose,

surtout depuis juillet 1830. »

Nous avons cité, avec quelque étendue, le témoignage de

M. Sainte-Beuve, qui, par situation et par nature d'esprit, pou-

vait, mieux que personne, voir et juger. Mais il n'était pas le

seul à s'exprimer ainsi. Voici M. de Rémusat, naguère l'un des

princes de la jeunesse de 1820, et non le moins imprégné des

idées de 1830. Vers la fin de la monarchie de Juillet, considé-

rant ce qu'est devenue la littérature, il avoue que le résultat «l'in-

quiète ». « A la suite de la révolution » , il n'a constaté d'abord

qu'un « premier déchaînement d'idées et de passions qui ne

pouvaient rien produire de bon ni de vrai, et dont le résultat

naturel devait être une période d'humiliations pour la raison

humaine » . Mais ce qui est venu ensuite n'a pas mieux valu :

c'est, dit-il, « une réaction enfantée par la peur et le dégoût,

réaction de défiance, d'incrédulité, d'aversion pour tout ce

qui peut à la fois ennoblir et égarer l'humanité »
i

c'est « la



LA REVOLUTION DE 1830 ET LA LITTERATURE. 389

déroute d'une socie'te' intimidée, qui fuit devant les fantômes

de l'esprit humain, pour essayer de se retrancher derrière ses

intérêts » ; c'est « la dispersion funeste des forces morales de la

société ' » . Un autre écrivain de la même génération, l'un des

plus purs et des plus vaillants, et qui devait perdre seulement

en 1848 ses illusions de 1830, Augustin Thierry, dénonçait

autour de lui, en 1834, « l'espèce d'affaissement moral qui est

la maladie de la génération nouvelle » ; il gémissait à la vue de

ces « âmes énervées qui se plaignent de manquer de foi, qui ne

savent où se prendre, et vont cherchant partout, sans le ren-

contrer nulle part, un objet de culte et de dévouement * » .

M. Nisard, alors ami de Carrel, et politiquement favorable à la

révolution de Juillet, dénonçait, en 1833 et 1834, dans la

Revue de PariSf les misères morales et intellectuelles de la litté-

rature, particulièrement du roman et du théâtre : « Que dirai-

]e, ajoute-t-ii, des effets de cette littérature sur les âmes"? D'où

viennent ces goûts frivoles, cet égoïsme dans l'âge de la géné-

rosité et de l'abandon, ce scepticisme desséchant dans l'âge de

la foi, cette rouerie avant l'expérience, ces désenchantements

avant les illusions, cet amour de l'argent, sans esprit d'avenir,

comme celui des courtisanes?... D'où viennent ces amours-

propres monstrueux, ce désintéressement contre nature de

toute opinion politique, cette guerre contre toute morale, cette

exaltation de la chair et des sens, cette révolte de la prétendue

liberté humaine contre le devoir? D'où viennent tous ces désor-

dres de l'esprit et de l'âme, sinon de cette littérature, qui ne

vit que de cela, et qui doit périr par là ^ ? »

Les critiques d'une génération plus récente ne jugeaient pas

autrement que leurs devanciers. Vers la fin de la monarchie de

Juillet, M. Saint-René Taillandier jetait, dans la Revue des

Deux Mondes, un regard en arrière sur la littérature de cette

époque. Il se demandait « où était la jeune armée du dix-neu-

• M. DE RÉMUSAT, Passé et Présent, t. I.

2 Augustin Thieruy, préface de Dix Ans d'études historiques.

^ M. Désiré Nisard, Manifeste contre la littérature facile (décembre 1833);

Lettre au directeur de la Revue de Pari:! (janvier 1834); Vn amendement à la

définition de la littérature facile (février J83V).
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vième siècle qui s'était avancée avec tant d'enthousiasme et

avait convoité des conquêtes si belles » . Il rappelait « ce pre-

mier départ de nos volontaires, cette rapide et aventureuse

entrée en campagne. La fouie était confuse et indisciplinée;

mais quelle vie ! quel mouvement ! Je ne sais si l'on avait un

drapeau, ou si ce drapeau représentait quelque chose de bien

défini ; mais comme on s'élançait avec joie ! comme on s'imagi-

nait poursuivre un but et croire à une cause bien comprise !

Quel entrain î quelle impatience d'arriver ! Jactance superbe

et naïve bonne foi, étourderie et résolution. » Eh bien ! cette

armée est « en désordre et dispersée " . Les plus confiants ont

été contraints de reconnaître leur échec. « Non, a-t-on dû se

dire, le champ n'a pas été béni, la moisson n'est pas venue. La

foi charmante des jeunes années est morte au fond des âmes,

comme un feu sans aliment. Il n'y a plus de croyance, il n'y a

plus d'idéal. Le talent, l'habileté, ne manquent pas; ils ont, au

contraire, acquis des ressources inattendues, mais ce sont des

ressources coupables... >' Quelle est la cause de cet avortement,

de cette « stérilité maladive » ? Le critique la montre dans

r « infatuation » de cette littérature qui, « après avoir débuté

avec enthousiasme, s'était arrêtée tout à coup, dès le commen-

cement de sa tâche, et s'était adorée avec une confiance

inouïe » , et aussi dans le « désordre » , dans les « excitations

néfastes » qui avaient été la suite de la révolution de 1830 '.

Après ces jugements publics, faut-il noter les cris d'indigna-

tion ou de découragement qui échappaient aux contemporains,

dans l'intimité de leurs correspondances? On pourrait en

trouver beaucoup. Bornons-nous à citer M. Doudan, témoi-

gnant, le 6 août 1839, du « dégoût » croissant que lui inspire

la littérature de son temps. « En y regardant bien, écrit-il, je

ne puis pas méconnaître que je m'irrite à bon droit de ce ton

vide et déclamatoire, de ces fanfaronnades d'idées qui ne recu-

lent devant rien, de ce mépris de toute distinction entre le

bien et le mal, de tous ces sentiments impossibles qu'on fait

• Saint-René Taillandier, la Liltéralitre et les écrivains en France depuis

dix ans, (Revue des Deux Mondes, 15 juin 1847.)
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semblant d'éprouver, de toutes ces passions contradictoires

qu'on suppose dans le même être, de cette langue pédante,

forcenée, de ces couleurs et de ces images si vives pour tra-

duire des pensées si froides, de ce manque de mesure, d'har-

monie, de bon sens, de convenance en tout genre qui rayonne

dans la littérature. Toutes ces accusations sont fondées sur une

évidence irrésistible; et si l'on était pendu pour tous ces crimes,

bien des écrivains devraient se préparer. » Dans une autre

lettre, écrite quelques années plus tard ', M. Doudan ajoutait :

« Il est certain que le grand soleil de la liberté de penser a

dévoré les idées; ce ne sont plus que des feuilles mortes, avec

lesquelles joue le premier souffle d'air qui s'élève. L'intelli-

gence, affranchie de toute entrave, est devenue comme le Juif

errant, marchant toujours et n'ayant jamais plus de cinq sous

dans sa poche; ne pouvant s'arrêter nulle part, elle ne s'at-

tache à rien, velut timbra, sicut niihes. Il ne restera bientôt

plus, dans ce temps, en fait de talent, que le talent de critique;

celui-là gagne à l'impartialité et à l'étendue de l'esprit; mais

cette impartialité aussi va tourner, en s'exagérant, à l'indiffé-

rence; cette étendue, en s'accroissant démesurément, ne sera

plus que le vide; et, à force de n'être que des spectateurs,

de n'éprouver rien pour notre compte et de tout juger sans

rien croire, nous perdons la règle même de nos jugements. »

N'est-il pas prouvé, par les aveux publics ou intimes des

contemporains les plus compétents ou les moins suspects, que

chacun avait alors comme le sentiment d'une décadence, on

dirait presque d'une banqueroute intellectuelle? La cause, ils

ne l'indiquent pas tous avec une suffisante netteté
;
pour cela,

il leur eût fallu souvent se condamner eux-mêmes. Plusieurs,

cependant, — on a pu s'en rendre compte par les citations

que nous avons faites, — laissent entrevoir cette cause;

quelques-uns la dénoncent avec une loyale clairvoyance. Vers

la fin de la monarchie de Juillet, M. Guizot s'écriait à la

tribune de la Chambre : « L'excessive confiance dans Tîntelli-

> Lettre du 19 sejitembre 1848.
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gence humaine, l'orgueil humain, l'orgueil de l'esprit, per-

mettez-moi d'appeler les choses par leur nom, a été la maladie

de notre temps, la cause d'une grande partie de nos erreurs et

de nos maux'. » Sans doute, si l'on veut rechercher la genèse

de cet « orgueil de l'esprit » , on reconnaîtra que le principe en

existait déjà avant 1830. C'était le point faible, le côté inquié-

tant du mouvement intellectuel qui avait marqué la fin de la

Restauration, le germe de mort qui se mêlait à tant de fécondes

promesses , aussi bien dans l'école du Globe que dans le

« cénacle » du romantisme. En cela, il est vrai de dire que la

révolution de Juillet n'a pas été la cause unique de cet avorte-

ment final. Mais n'est-il pas manifeste qu'elle a excité, enivré

cet orgueil, qu'elle l'a précipité dans tous les excès et, par

suite, dans toutes les chutes? Pas d'ambitions, pas d'audaces,

pas de révoltes, qui n'aient paru encouragées et justifiées par

le succès de l'insurrection politique. C'est encore M. Guizot

qui disait, en 1836, à ses contemporains, en parlant de la

révolution : « Un tel acte est pendant longtemps, pour le

peuple qui l'a accompli, une source féconde d'aveuglament et

d'orgueil. La pensée de l'homme ne résiste pas à un tt\ entraî-

nement; elle en reste longtemps troublée et enivrée... Regardez

autour de vous, regardez l'état général des esprits, indépen-

damment des opinions politiques ; vous les verrez, et en grand

nombre, atteints comme de folie, par le seul fait qu'ils ont vu

une grande révolution s'accom])iir sous leurs yeux, et qu'il leu.i

plairait qu'on en recommençât une autre dans leur sens. «

Puis, après avoir montré « le degré d'égarement » , et même

M le degré d'abaissement » auquel trop d'intelligences étaient

arrivées, il ajoutait : « Est-ce que vous ne reconnaissez pas

dans de tels faits cette puissance d'une révolution de la veille

qui pèse encore sur toutes les tètes, qui trouble et égare la

raison de l'homme^? »

• Discours du 20 mars 1847.

s Discours du 24 mars 1 830.
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Ainsi, que nous ayons considéré la politique intérieure ou

extérieure, l'état matériel ou moral de la nation, la religion ou

la littérature, partout et toujours, il a fallu constater le mal

produit par la révolution de 1830. Il serait facile de prolonger

encore cette sorte d'inventaire des pertes subies et des périls

créés. Ne pourrait-on pas noter, par exemple, après cette date,

une altération des relations sociales, une sorte de diminution

dans la dignité, la politesse et l'agrément de la vie? Dès 1833,

M. Sainte-Beuve déclarait que « le bon ton rangé et le vernis

moral de la Restauration avaient disparu » . Cet effet se pro-

duisait dans toutes les classes. En bas, on remarquait, dans le

langage, le plaisir et même le costume populaires, quelque

chose de plus débraillé, de plus grossier, comme si l'on était

entré dans un milieu où l'on avait moins besoin de se respecter.

Jl y avait en haut un changement analogue; « le monde, a

dit M. Guizot, n'offrait plus à moi ni à personne le même
attrait; ses salons n'étaient plus le foyer de la vie sociale; on

n'y retrouvait plus cette variété et cette aménité de relations,

ce mouvement vif et pourtant contenu, ces conversations inté-

ressantes sans but et animées sans combat, qui ont fait si long-

temps le caractère original et l'agrément de la société française;

les partis se déployaient dans toute leur rudesse; les coteries se

resserraient dans leurs limites ' » . Un voyageur américain, qui

revoyait la France en 1837, après y être venu une première

fois en 1817, s'étonnait et s'attristait du changemnet produit

dans les relations, les idées, les arts, la littérature, les modes;

il y découvrait quelque chose de plus vlugaire, de plus violent,

de plus divisé, et il en concluait que « rien n'était assis sur une

base solide" ». Le même voyageur revint vingt ans plus tard,

' Mémoire.'! de M. Guizot.

2 Life, Letters and Journal de Georges TiCKXon.
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soiis le second Empire : il constata une ruine morale et intel-

lectuelle plus complète encore; et alors, se rappelant toute

cette fleur de société élégante et polie, qui l'avait charmé sous

la Restauration et dont il avait encore retrouvé quelques

vestiges trop altérés sous la monarchie de Juillet, il s'écriait

mélancoliquement : « Qu'est devenu tout cela ? » Qu'eût-il donc

dit s'il avait pu entreprendre un quatrième voyage, après une

nouvelle période de vingt années, et s'il eût visité la France de

nos jours?

Sur cette sorte d'abaissement général et, si nous osons dire,

d'enlaidissement, qui résultait de la révolution de 1830,

M. Prévost-Paradol a écrit une page remarquable, dans son

livre de la France nouvelle. Nous ne pouvons mieux faire que de

céder la parole à un observateur si éminent et si peu suspect de

malveillance : « Plusieurs personnes éclairées, dit-il, qui ont

vu, sans intérêt personnel et sans passion, le passage du gouver-

nement de la Piestauration au gouvernement de Juillet, m'ont

souvent répété qu'il s'était opéré alors, dans l'état moral et social

de la France, une sorte de changement subit, analogue à ces mo-

difications brusques de la température que produit le coucher du

soleil, sous le ciel du Midi ; non pas que le cœur de la France

fut déjà refroidi, comme de nos jours; au contraire, on remar-

quait plutôt alors un développement et une surexcitation des

esprits ; ce qui avait diminué sensiblement et sans retour,

c'était le sentiment de la sécurité générale et je ne sais quelle

dignité grave qui régnait encore dans les luttes de la politique,

dans les débats de la presse et dans les relations sociales. Les

institutions avaient peu changé ; les fonctions et les noms des

fonctions étaient restés les mêmes; il y avait toujours un roi,

des magistrats, des pairs, des députés; mais on sentait, sans

qu'on eût besoin de.se le dire, que ces divers noms ne recou-

vraient plus exactement les mêmes choses, comme si le rang et

la dignité de tous s'étaient trouvés abaissés d'un degré par un

mouvement d'ensemble. Il n'y avait, dans ce mouvement géné-

ral, de la faute de personne, et les hommes ne valaient sans

doute pas moins que la veille; ils valaient même davantage, si
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J'on tient compte de l'habileté pratique, de la jeunesse d'esprit,

du désir patriotique de bien faire, de l'ardeur au travail; mais

le sol, tremblant de nouveau, avait tout ébranlé, la révolution

avait repris son cours, et la démocratie, de plus en plus voisine,

achevait de dessécher, de son souffle puissant, les dernières

fleurs que le tronc si souvent foudroyé de l'ancienne France

produisait encore. »

Toujours le mal de la révolution! Dès 1835, parlant à la

France de Juillet, encore tout exaltée de ses barricades victo-

rieuses, tout engouée de cette superstition révolutionnaire qui a

si longtemps possédé non-seulement le peuple, mais la bour-

geoisie, M. Guizot avait osé dire : « C'est un grand mal, dans

tous les cas, qu'une révolution; une révolution coûte fort

cher, financièrement, politiquement, moralement, de mille

manières'. » Nous n'avons fait que développer cette parole.

La conclusion, — y a-t-il besoin de l'indiquer? — est qu'il

faut en général détester l'esprit révolutionnaire, qu'il faut en

particulier regretter la révolution de 1840. Mais ce serait nous

avoir bien mal compris que de s'emparer de cette conclusion

pour en faire une arme contre un parti ou un régime. On

pourrait disputer longtemps, et sans profit, pour savoir qui est

le plus responsable de cette révolution, de ceux qui l'ont pro-

voquée, ou de ceux qui l'ont faite. Voyons-y donc moins la

faute de tel ou tel parti que le malheur commun de la France :

malheur qu'il faut déplorer, mais qu'il faut surtout travailler

virilement à réparer. C'est cette dernière œuvre que devait

entreprendre la monarchie issue de 1830; une fois débar-

rassée du ministère de M. Laffitte, elle allait employer tous ses

efforts à se guérir et à guérir la France du mal de cette

origine. Commencée tout d'abord, avec une énergie héroïque,

par M. Casimir Périer, continuée, pendant dix-sept années,

avec des vicissitudes diverses, cette œuvre fait l'intérêt et

Ihonneur du règne de Louis-Philippe.

• Di.- cours du 9 août 18>V.
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I. Pendant le déclin du ministère LafFitte, tous les regards s'étaient tournés vcn
Casimir Périer. Rôle de Périer sous la Restauration et depuis la révolution de

Juillet. Ses hésitations et ses répii{;nances à prendre le pouvoir. H se décide enlin.

Composition du cabinet. — II. Résolution de Périer. Homme d'une crise plutôt

que d'un système. Son programme au dedans et au dehors. Grand effet produit

aussitôt en France et chez les gouvernements étrangers. — III. Périer veut

restaurer le gouvernement. Il assure son indépendance à l'égard du Roi et son

autorité sur les ministres. Il rétablit la discipline et rol)éis.sance p.trnii les lenc-

tlonnaires. Il fait avorter l'Association nationale. — IV. Efforts de Périer pour

former une majorité. Dissolution et élections de juillet 1S31. Importance

fâcheuse de la question de la pairie dans la lutte électorale. Incertitude du
résultat. Après l'élection du président, Périer donne sa démission. Il la retire

à la nouvelle des événements de Belgique. Son succès dans la discuision de

l'Adresse. Il est enfin parvenu à former une majorité.

Au déclin du ministère LalFitte, à cette époque de honte,

d'impuissance et d'angoisses, où la monarchie nouvelle et la

société française semblaient sur le point de s'abîmer dans l'anar-

chie intérieure et la guerre extérieure, un homme du moins se
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rencontrait, vers lequel étaient tournés tous les regards et que

chacun, en France et à l'étranger, paraissait invoquer : c'était

Casimir Périer. A mesure que s'abaissait et s'effaçait la figure

mobile, incertaine, efféminée, superficiellement gracieuse, du

ministre qui avait personnifié la politique du laisser-aller, on

eut dit que, dans tous les esprits, se dressait plus haute, plus

nette, plus lumineuse, cette autre figure d'une beauté noble,

mâle, triste et imposante, au front découvert, déjà ridé par la

souffrance et la colère, au regard de feu. aux yeux profonds

cachés sous d'épais sourcils, aux lèvres amincies et contrac-

tées, avec sa parole impérative, sa brusque démarche, et sa

grande stature un peu voûtée. Seul, cet homme apparaissait de

taille à entreprendre la résistance dont les bourgeois menacés

dans leurs intérêts sentaient enfin la nécessité.

Quelle était la raison de cette désignation et de cette con-

fiance? Ne semble-t-il pas que l'opinion, illuminée par le péril,

ait deviné d'elle-même ce qu'il y aurait de qualités de comman-

dement chez Périer. Celui-ci, dans le rôle d'opposition qui avait

fait sa bruyante notoriété sous la Restauration, n'avait guère

eu l'occasion de manifester de telles qualités; ses amis, comme

l'a avoué plus tard M. Royer-CoUard * , les ignoraient. Déjà

cependant, avant 1830, certains symptômes avaient révélé

qu'il n'était pas homme à se renfermer toujours dans une néga-

tion violente et subversive. Même au plus fort de sa guerre

contre M. de Serre ou M. de Villèle, un observateur attentif

eût noté plus de colère batailleuse et d'impétuosité de tem-

pérament que de parti pris hostile. Surtout à partir de 1828,

on avait pu suivre, chez ce véhément chef d'attaque, un travail

de silencieuse transformation, produit par le dégoût des

alliances révolutionnaires, par la vue plus claire des desseins

de renversement qu'il avait involontairement secondés, par

l'instinct de gouvernement qui se dégageait en lui et se trouvait

mal à l'aise dans l'opposition ^. S'écartant de la gauche, il

1 Discours sur la tombe de M. Casimir Périer.

* Aussi Carrel écrivait-il plus tard, le jour même de la mort de Périer :

• M, Périer n'était pas fait pour l'opposition, prise dans l'acception populaire du
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s'était rapproché de la royauté, au risque de faire murmurer,

par ses alliés de la veille, le mot de défection. Il écoutait sans

peine prononcer son nom autour du trône, comme celui d'un

ministre possible, s'attendait et se préparait, non sans une émo-

tion impatiente, à reprendre, lui qui venait de la gauche, l'œuvre

monarchique et libérale qu'avait essayée M. de Martignac,

venu de la droite, et se flattait de réussir, par la violence de sa

volonté, là où avait échoué la séduction élégante et attendrie

du ministre de 1 828 ^
. Tel était le rêve que caressaient à la fois

son ambition et son patriotisme, quand éclatèrent les événe-

ments de Juillet. Il en fut désolé. «Vous nous faites perdre une

position superbe ! » criait-il d'abord à ceux qui voulaient pous-

ser la résistance hors des limites légales. Quand, quelques heures

plus tard, il se crut, lui aussi, obligé de rompre avec la vieille

dynastie, il ne le fit qu'à contre-cœur : si bien qu'un député,

fort engagé dans l'insurrection, lui a reproché d'avoir employé

tous ses efforts à entraver le mouvement révolutionnaire, et a

ajouté : « Il l'aurait tout à fait arrêté, si cela avait été en son

pouvoir *. » La seule vue de l'émeute victorieuse lui répugnait.

Ce n'est pas lui qui, comme tant de ses amis, se fût épanché

en déclamations satisfaites sur l'héroïque grandeur des barri-

cades, sur la sublimité de l'ouvrier aux bras nus et au fusil noirci

de poudre. A quelqu'un qui lui disait alors, sur le balcon de

l'Hôtel de ville : « Qu'il est beau d'avoir fait sortir ce peuple

de chez lui ! » il répondit d'un mot qui le révélait déjà tout

entier : « Il sera bien plus beau de l'y faire rentrer. »

Le lendemain de la révolution, ce lendemain si plein d'or-^

gueilleuses illusions pour beaucoup des hommes de 1830,

n'éveilla dans l'esprit de Casimir Périer qu'une tristesse mêlée

d'effroi. Ministre sans portefeuille dans le premier cabinet du

thot. Ses instincts, d'autres diront peut-être son génie, lé (;onduisaient à sympa-
thiser plutôt avec les idées d'ordre, de stabilité, de {jouvernement, qu'avec les

principes de liberté, de réforme, de projjrès. Il avait le {;oùt du pouvoir. )>

' Sur le rôle de Casimir Périer avant 1830, on me peruieltra de renvoyer à ce

que j'ai dit dans mon étude sur le Parti libéral sous la Reslauration, p. 129 à 132,

et p. 4i4 à 430.
'^ Souvenirs de M. Béiurd.
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11 août, il s'effaça volontairement. A peine parut-il une fois à

la tribune, le 29 septembre 1830, dans la discussion sur les

clubs, pour s'opposer à ceux qui voulaient prolonger la révolu-

tion et pour confesser que le ministère avait été jusqu'alors trop

faible et trop incertain. Un autre jour, il poussait M. Dupin à

prendre la même attitude et lui criait avec colère, en lui mon-

trant les hommes de la gauche : « Répondez à ces b...-là, et

faites-le avec toute votre énergie '. » — « Le mallieur de ce

pays, disait-il, vers la même époque, à M. Odilon Barrot, est

qu'il y a beaucoup d'hommes qui, comme vous, s'imaginent

qu'il y a eu une révolution en France. Non, monsieur, il n'y a

pas eu de révolution; il n'y a eu qu'un simple changement dans

la personne du chef de l'Etat ^. » Lors de la dissolution du

premier cabinet, en novembre 1830, il se retira fort « dégoûté "

— le mot est de lui — de la besogne qu'il avait vu faire et à

laquelle il avait été plus ou moins associé. Aussi fut-il peu dis-

posé à accepter l'offre assez étrange que le Roi lui fit de prendre

le portefeuille de l'intérieur dans le ministère de M. Laffitte. Il

préféra remplacer ce dernier à la présidence de la Chambre.

Que son jour dût venir, il en avait le pressentiment, mais il

était résolu h n'accepter le pouvoir que quand il pourrait

l'exercer sans les compromissions et les défaillances dont il

venait d'être le témoin. A ceux qui le pressaient de se mettre en

avant : « 11 n'est pas temps, répondait-il ; c'est trop tôt; sachez

attendre. « Pendant que les deux politiques de la résistance et

du mouvement commençaient à s'entre-choquer dans le Parle-

ment, immobile à son fauteuil, il observait les événements et

les hommes avec une attention anxieuse, et l'on voyait, dit un

contemporain, « se réfléchir, sur ce front pâle et triste, toutes

les émotions de la lutte et passer comme l'ombre de l'orage

qui grondait au-dessous de lui ». Cependant le désordre

augmentait, et, chaque jour, Périer devait se demander, avec

plus d'angoisse, si son heure n'allait pas sonner. Cette question

était l'obsession de ses jours et de ses nuits ; il y revenait avec

• Mémoires de M. Dupin, t. Il, p. 218.

* Mémoires de M. Odilon Barrot, t. I, p. 215.
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persistance dans ses épanchements intimes, et la débattait avec

une sorte de terreur d'être obli^jé de prendre un parti. « Je l'ai

vu, raconte iM. de Reniusat, refuser la parole h des députés, ses

amis, sur des choses insignifiantes, dans la crainte de les voir

amener prématurément à la tribune la question décisive. »

Après les émeutes de février 1831, en face du dégoût, de l'in-

dignation et de l'épouvante soulevés par l'impuissance et la

lâcheté du ministère, Périer dut reconnaître l'impossibilité de

prolonger une telle expérience. Mais, tout en entendant l'appel

d'une nation en détresse, tout en comprenant qu'il devait à son

pays et à sa gloire d'y répondre, il n'en ressentait pas moins

une répulsion et un effroi douloureux qui s'augmentaient à

mesure qu'il approchait davantage du pouvoir; on eût presque

dit ces angoisses, ces déchirements intimes, par lesquels Dieu

fait parfois payer aux âmes la grâce et l'honneur d'une vocation

religieuse.

Elle n'était ni aisée ni douce, la tâche de ceux qui s'entremi-

rent alors patriotiquement pour pousser Casimir Périer à la

place de M. Laffîtte. Il leur fallut d'abord persuader le Roi, peu

disposé, on le sait, à renvoyer un ministre « commode » et à

en prendre un qui ne le serait certainement pas. Un person-

nage fort mêlé à ces négociations nous montre Louis-Philippe

« contrarié, consterné même jusqu'aux larmes et presque

malade de la nécessité de se soumettre aux vives et impérieuses

exigences du nouveau ministre ' » . Toutefois ce prince était

trop politique et trop patriote pour ne pas faire bientôt céder

ses hésitations et ses répugnances devant l'évidence du péril

public. Ce fut de l'autre côté que les négociateurs rencontrè-

rent, jusqu'au dernier jour, le plus de difficultés. Si le Roi

redoutait Périer, celui-ci se méfiait du Roi ; le jugeant par les

compromissions de la première heure, il le croyait trop engagé

dans la politique de laisser-aller, pour qu'on pût espérer son

concours fidèle et ferme à l'œuvre de résistance : méfiance dont

l'événement devait prouver l'erreur et l'injustice. Dès le

' Mémoires du cjénéral de Sé(jur, t. VII.

, 26
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28 février, le jj^énéral de Ségur était venu trouver Périer de la

part de M. de Montalivet, qui, bien que collèjjue de M, Laffitte,

comprenait de quelle ur(;ence était un clianf;ement de minis-

tère et de politique; Périer se montra triste, hésitant, et finit

même par refuser. Le lendemain, le général revint à la charge;

comme il prononçait le nom du Roi, son interlocuteur éclata :

« Oui, oui ! vous me répondez de tout, je n'ai plus qu'à accepter,

me voilà ministre! Mais alors, vous et Montalivet, me répondez-

vous de tous les l'aux-fuyants qu'on prendra, de toutes les portes

de derrière qu'on se gardera et qu'on tiendra ouvertes à nos

adversaires? De là, pourtant, ma marche entravée, mille obsta-

cles entre moi et mon but, toutes mes résolutions dénaturées,

avortées ou changées en demi-mesures ! Me répondrez-vous

aussi de l'abandon de cette politique étroite qui pense gouver-

ner par des dîners donnés alternativement aux chefs des partis

les plus contraires, et par les articles des journaux qui les racon-

tent? Renoncera-t-on à ces prostitutions de la royauté devant

les républicains et les anarchistes, à l'avilissement de ces

camaraderies révolutionnaires, à ces scandaleuses déclamations

contre l'hérédité qu'on prête à l'héritier même de la couronne?

Groyez-moi : quand ce ne serait que par ce côté ou par ***, le

pouvoir m'échapperait
;
je serais trahi sans cesse!... Il fallait

m'écouter, il y a trois mois, quand le dégoût me força de

quitter le ministère ! J'ai prédit alors qu'on me rappellerait,

mais trop tard, comme Charles X ! Eh bien, en effet, nous y
voilà, et pour celui-ci comme pour l'autre, le mardi et le

miercredi sont passés, et nous en sommes au jeudi î II est bien

temps d'appeler le médecin, quand la mort vous frappe I et

quelle mort! Voyez l'émeute de l'archevêché! Voyez les armes

du Roi 1 Lui laisser iuiposer une telle honte ! On ne les a pas

plus défendues que celles du ciel ! Quoi I vous vous dites mes

amis, et quand le pouvoir est tombé dans la boue des rues,

lorsqu'on ne peut plus y toucher sans se salir, vous voulez que

je le ramasse !... » Et Périer continua ainsi pendant plus d'une

heure, frappant du poing la table, ses genoux, ceux du général,

ou lui saisissant le bras avec violence. Ce fut seulement quand
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il se trouva à bout de force et de colère, surpris lui-même

d'avoir passé toutes les bornes, que son patient et adroit inter-

locuteur parvint à lui faire convenir qu'il avait exagéré, et

profita de cet aveu pour lui arracher un demi-assentiment '.

La partie était loin d'être définitivement gagnée. Plus d'une

fois encore, dans les jours suivants, les intermédiaires purent

croire les pourparlers rompus, toujours par le fait du futur

ministre. C'étaient sans cesse quelques nouvelles objections à

lever, quelques nouvelles exigences à transmettre au Roi, qui

ne s'en rebutait pas et consentait à tout. La famille de Casimir

Périer, justement soucieuse de l'état de sa santé, le détournait

d'ailleurs d'accepter le pouvoir. Il ne rentrait pas chez lui,

après ces conférences, encore bouleversé de ses orageuses

indécisions, sans que madame Périer inquiète ne lui rappelât

l'arrêt des médecins qui lui ordonnaient le repos. Pour le dis-

puter à ces affectueuses influences, il fallait lui rappeler le péril

public, chaque jour plus pressant. Cependant le temps s'écou-

lait, et parfois c'était à se demander si l'on était plus avancé

qu'à la première heure. Le 1 1 mars, dans la soirée, M. de Mon-

talivet, M. d'Argout, M. Dupin, qui avaient été successivement

envoyés par le Pioi, trouvèrent Périer absolument découragé.

« Que puis-je, disait-il, et qui me secondera? Qui remettra de

l'ordre dans nos finances? Savez-vous que le Trésor est aux

abois et à la veille de cesser ses payements^? » Le nom du baron

Louis fut alors prononcé; Périer déclara qu'avec son concours

seul, il pourrait tenter ce qu'on lui demandait. Aussitôt l'un

des négociateurs courut chez l'éminent financier ; celui-ci tout

d'abord se défendit vivement d'accepter une succession aussi

compromise que celle de M. Laffitte; mais, devant de nouvelles

instances, sa résistance céda. A onze heures et demie du soir,

son acceptation était rapportée à Périer, qui autorisa alors M. de

Montalivet à déclarer au Roi qu'il se chargeait du ministère.

Mémoires du (jénéral de Sé(]ur, t. VII, p. 390 et suiv. — « Je ne veux pas,

disait encore Périer à cette ôjioqne, jouer le rôle de Strafford et me mettra sur

la lirècbe pour un Charles I*"" qui sifjnerait ensuite làclieiuent ma sentence. Mon,
non, il faut, si Straflord monte à l'échafaud, que Charles !«'' l'y suive. » {iSoieii

inédites de M. Duuertjier de Ilaui-aniie.)

2G.
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Deux jours plus tard, le 1 3 mars, alors qu'où crevait tout

conclu, le mènerai de Séjjur lut informé (|ue de nouvelles diffi-

cultés avaient surgi. Il se rendit chez Casimir Périer, qu'il

trouva couché dans une chambre basse et resserrée; un canapé

étroit, au fond d'une sorte d'alcôve en boiserie, lui servait de

lit. Ce petit cadre contrastait avec la haute taille du personnage

et le faisait paraître un colosse. Périer était sur son séant, en

chemise, les bras croisés et les mains crispées. « Ses yeux,

rapporte le général, semblaient lui sortir de la tête pour me

repousser. » — « Comment, lui dit son visiteur, vous hésitez

encore! votre ministère n'est point formé! — Non, je n'hésite

plus, cria-t-il d'une voix qui fit explosion. Je ne veux plus de

votre infâme présidence! Dans quelle caverne m'avez-vous

poussé? Personne, hors des traîtres, ne veut m'y suivre... Sur

quoi m'appuierai-je? La garde nationale? Mais arrive-t-elle

jamais à temps? La majorité? Les avez-vous vus hier, à la

Chambre, avec leur attitude timide et irrésolue? Ils s'étonnaient

de ce qu'ils appelaient l'essai hasardeux que j'osais tenter!

Yoilà comme ils m'ont soutenu ! » Le général tâcha de le

calmer et de relever son courage; puis, le vovant toujours

rebelle à ses instances : « Enfin, dit-il, vous mériteriez le

reproche qu'hier le Courrier vous adressait. — Quoi! quel

reproche? demanda vivement Périer. — Celui d'un caractère

où l'incertitude l'emporte sur les nobles inspirations
;
qui n'ose

point exécuter ce qu'il conseille; à qui le pouvoir fait peur et

qui, dans l'occasion, disparaît. » Le gsinéral vit que l'argument

avait porté : il pressa encore. Enfin, Périer s'élança de son

lit et s'écria : << "Vous le voulez, vous m'y forcez; eh bien,

j'accepte! » Puis, la main sur son côté droit : « Mais sachez-le

bien, vous me tuez! c'est un meurtre! c'est ma vie que vous

exigez de moi! vous ignorez tout ce que je souffre, combien le

repos m'est indispensable, et que je vais mourir à la peine.

Oui, avant un an, vous le verrez, j'aurai succombé'. » Ne

* Mémoires du général de Ségur, t. VII, p. 397 et suiv. — Ce pressentiment

funèbre obsédait alors l'esprit de Périer, et le général de Ségur n'est pas le seul

auquel il l'a exprimé. Il a répété plusieuis fois à M. de Moiualivet et aux autre»



L'AVENEMENT DE CASIMIR PÉRIER. 405

dirait-on pas que, dans ce ministère, tout devait avoir une sorte

de grandeur tragique, jusqu'à ces préliminaires où, d'ordinaire,

n'apparaissent que l'ëgoïsme des ambitions et le conflit de mes-

quines intrigues?

Cette fois, du moins, Périer ne se de'dit plus. Dans la soirée,

les décrets étaient signés, et le lendemain, 14 mars, le Moniteur

les publiait. Le cabinet fut ainsi composé : M. Casimir Périer,

président du conseil, ministre de l'intérieur; M. Barthe, garde

des sceaux; le général Sébastiani, ministre des affaires étran-

gères; le baron Louis, ministre des finances ; le maréchal Soult,

ministre de la guerre ; l'amiral de Rigny, ministre de la marine;

le comte de Montalivet, ministre de l'instruction publique et

des cultes; le comte d'Argout, ministre du commerce et dfs

travaux publics. Sauf deux, le baron Louis et l'amiral de Rigny,

tous les collègues choisis par Périer ftiisaient, la veille, partie

du ministère Laffitte, Quelques-uns avaient seulement changé

de portefeuille : M. de Montalivet était passé de l'intérieur à

l'instruction publique; M. Barthe, de l'instruction publique à

la justice; M. d'Argout, de la marine au commerce. Ce fait

seul montre à quel point tout était alors troublé et faussé dans

notre régime parlementaire. D'ailleurs, le public n'en avait pas

moins le sentiment qu il était en présence d'un ministère tout

nouveau, créé pour suivre une politique absolument opposée à

celle du cabinet précédent. Le nom de Casimir Périer, qui

absorbait et effaçait tous les autres, sulfisait à marquer la diffé-

rence et l'opposition^

JI

Ce pas franchi, le nouveau ministre ne regarda plus en

arrière. Il avait beaucoup hésité à entreprendre l'œuvre; il

n'iiésita pas dans l'exécution. Non qu'il se fit illusion sur les

personnes qui le pressaient : « Vous le voulez, mais rappelez-vous que si j'entre

au ministère, j'en sortirai les pieds les premiers. «
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difficultés : par la nature un peu chagrine de son esprit, il était

plutôt disposé à se les exagérer. Il avait vu de trop près ses

anciens amis de la gauche, pour partager le niais optimisme

qui contestait le péril révolutionnaire : « C'est que je les con-

nais, disait-il au duc de Broglie; ils sont caj)ahles de tout '. »

Seulement la vue du danger ne troublait pas sa volonté

,

n'intimidait pas son courage. S'il doutait du succès , il ne

doutait ni de sa mission, ni de la nécessité de sa politique;

se fiant peu aux autres, mais ayant confiance en lui-même
;

voyant la mort devant soi, mais sûr de son devoir et de sa

gloire,

Casimir Périer était bien l'homme qu'il fallait. A l'heure où

tout s'abaissait, il avait l'âme haute, parfois hautaine, « domi-

nant avec mépris, a dit un homme assez fier lui-même pour le

bien comprendre, les misères d'une popularité de vanités et de

criailleries », tellement que « la simple idée de fléchir devant

un caprice populaire lui faisait monter le sang au visage^» .

A l'heure où, par l'effet d'une sorte d'intimidation, les honnêtes

gens, inertes et passifs, se laissaient imposer tous les compromis

et toutes les capitulations, il était l'action personnifiée; aussi

énergique dans la résistance qu'il l'avait été autrefois dans

l'attaque, il y apportait même fougue, parfois même colère,

même intrépidité héroïque; ayant, du reste, les attributs physi-

ques de ses qualités morales : « Comment, disait-il en souriant,

veut-on que je cède, avec la taille que j'ai? » A l'heure où tout

se perdait par l'irrésolution et le laisser-aller des gouvernants,

il savait vouloir et commander; on lui reconnaissait « je ne sais

quel don de faire obéir ses amis et reculer ses adversaires ^w
;

il en imposait aux uns comme aux autres, par la promptitude

et l'autorité de sa démarche, de son geste, de son regard, de

1 Correspondance inédite du duc de Broglie. — M. Thiers, en 1871, disait

aussi à un personnage politique du parti conservateur, en parlant des liommes de

la gauche : « C'est que je les connais; ils sont méchants, très-méchants. » Le
langage est le même. Périer en concluait qu'il fallait combattre; M. Thiers, qu'il

fallait capituler.

2 Souvenirs du feu duc de Piroglie.

^ Expression de M. Vitet.
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son accent, et même, quelquefois, par un silence qui révélait

une décision inébranlable.

Homme d'une crise plutôt que d'un système, plus apte à

l'action qu'à l'étude et à la méditation, d'une instruction

incomplète, mais à laquelle il suppléait par un esprit rapide,

pénétrant et sensé, il voulait raffermir l'Etat ébranlé, sans se

piquer d'apporter aucune doctrine nouvelle; il ne se préoccu-

pait pas, comme M. Guizot, de rendre à la société des principes

politiques qui pussent remplacer ceux qui avaient été détruits,

et de reprendre en sous-œuvre la monarchie nouvelle, pour lui

donner une base théorique qui ne fût plus seulement le fait

révolutionnaire. Lui-même, il confessait sur ce point son

incompétence, avec une modestie à laquelle se mêlait un certain

dédain pour les « rêveurs » et les « chimériques » . Sa con-

ception de l'ordre était évidemment un peu terre à terre et

matérialiste ; le dégoût qu'il éprouvait pour l'anarchie était

moins celui d'un philosophe que celui d'un homme d'affaires,

et il se montrait plus soucieux d'assurer la paix de la rue, la

sécurité du commerce, le fonctionnement ré^^ulier de la machine

administrative, que de restaurer dans les âmes l'ordre moral si

gravement troublé. Après tout, il répondait ainsi au besoin pre-

mier du moment, à celui du moins que ressentait le plus et que

comprenait le mieux une bourgeoisie plus occupée d'intérêts

que de principes, plus accessible à la peur qu'à la foi. N'y a-t-il

pas une part de vérité dans cette boutade attribuée à M, Royer-

Gollard : « M. Casimir Périer eut un grand bonheur; il vint au

moment où ses défauts les plus saillants se transformèrent en

précieuses qualités : il était ignorant et brutal; ces deux vertus

ont sauvé la France. » Entre ses mains, d'ailleurs, la politique

empirique grandissait singulièrement. Ces qualités natives, qui

ne cherchaient pas à se raisonner et à s'analyser, qui s'igno-

raient même jusqu'au jour où elles apparurent dans l'action et

se développèrent dans le péril, n'étaient-ce pas des dons rares

entre tous, plus rares que l'instruction, que l'esprit, que la

philosophie? n'était-ce pas le génie du pouvoir et ce que le

même Royer-Collard, sur la tombe de Périer, appellera magni-
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fiqiiement « ces instincts merveilleux, qui sont comme la partie

divine de l'art de gouverner » ?

Dès le début, pas un tâtonnement. Le nouveau président du

conseil saisit la première occasion de définir son programme '
:

« Au dedans, l'ordre, sans sacrifice pour la liberté; au dehors,

la paix, sans qu'il en coûte rien à l'honneur. « Il annonce fière-

ment que son « ambition » est de rétablir « la confiance, sans

laquelle rien n'est possible, avec laquelle tout estlacile» : con-

fiance des citoyens dans le gouvernement, dans sa volonté et

dans sa puissance de leur assurer « l'ordre loyal et le pouvoir

dont la société a, avant tout, besoin» ; confiance de l'Europe

dans la France et de la France dans l'Europe. Le mal, des deux

côtés, vient de la i-évolution ; Périer ne peut, sans doute, la

désavouer, mais il s'efforce, fût-ce un peu aux dépens de la

pure logique, de la restreindre et surtout de l'arrêter. Il

« adjure tous les bons citoyens de ne pas s abandonner eux-

mêmes » , en leur promettant que « le gouvernement ne les

abandonnera pas et n'hésitera jamais à se mettre à leur tête » .

Il s'engage à résister à la double prétention révolutionnaire et

belliqueuse des partis avancés : « L'exigence bruyante des

factions, dit-il, ne saurait dicter nos déterminations : nous ne

reconnaissons pas plus aux émeutes le droit de nous forcer à la

guerre que le droit de nous pousser dans la voie des innovations

politiques. »

On n'était plus habitué à ce langage si net, si ferme, où

semblait passer un souffle de commandement, à cette politique

si sûre de ses moyens et de son but. L'effet fut tout de suite

considérable. Dans une nation qui se voyait aller à la dérive,

il y eut comme la sensation matérielle qu'une main vigoureuse

venait de saisir le gouvernail. « Voici enfin un homme politique,

disait Lamartine, dans une lettre intime, le 24 mars 1831; je

ne m'y attendais guère. Casimir Périer vient de poser le doi"t

sur le vif. Son discours, comme discours ou verbe politique,

est, à mon avis, ce qui a été dit de plus juste et de mieux arti-

1 Discours du 18 mars 1831.
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culé depuis la Restauration. Si les éléments du gouvernement

ne crèvent pas dans la main de cet homme, il pourra gouver-

ner'. » « La charrette est retournée du bon côté, écrivait

M. Guizot, voilà le fait. Depuis quelques jours même, elle

commence à marcher et Tef^et en est déjà visible... Amis ou

ennemis, tous prennent Périer au sérieux. C'est beaucoup, c'est

plus de la moitié"'^. " L'impression ne fiit ni moins vive ni

moins prompte à l'étranger. « Quel bonheur que Casimir

Périer soit nommé! disait lord Palmerston dans une lettre du

15 mars adressée à lord Granville ; avec lui, nous pouvons

espérer la paix à l'intérieur et à l'extérieur de la France. Je

vous invite à le cultiver et à lui faire comprendre que le gou*

vernement anglais met toute sa confiance en lui, et consi-

dère sa nomination comme le gage le plus solide et la meil-

leure garantie de la paix^. » M. de Werther, ambassadeur de

Prusse, écrivait à son gouvernement, le 13 mars : «J'avoue que,

pour la première fois depuis la révolution, je trouve une lueur de

paix dans la formation du nouveau ministère*. « Le 20 mars,

aussitôt après avoir appris la formation du nouveau cabinet,

l'homme qui personnifiait, avec le plus d'autorité, les défiances

et les inquiétudes de la vieille Europe à l'égard de la France

de 1830, M. de Metternich, s'exprimait ainsi dans une lettre à

l'ambassadeur d'Autriche à Paris : «Avec la connaissance parfaite

que vous avez de nos vues et des vœux que nous formons, vous

ne serez pas surpris de la satisfaction que nous fait éprouver la

recomposition du ministère français. Il est chargé d'une lourde

tâche, mais les vœux de tous les hommes de bien doivent lui

rester acquis. Les puissances trouveront facilement moyen de

s'entendre avec un cabinet dont la pensée est définie. . . Nous ten-

dons, dans un intérêt commun, la main au cabinet du Palais-

Royal; qu'il nous tende la sienne. Vous ne sauriez trop insister

dans ce sens ^. » Un autre hommage, plus significatif encore, ne

' Corre<:pondance de Lamartine, t. VI.
* Lettres de M. Guizot à sa famille et à ses amis, p. 107.

3 BjLWEn, Life of Palmerston, t. II, p. 52.

* Hii.LEBRXND, Geschichte Franhrcich'i, 1830-1870.
* Mémoires du prince de Metternich, t. V, p. 128.
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manqua pas à ce début de Casimir Périer, ce (ut le cri de rage

du parti anarchique, dont tous les journaux sonnèrent aussitôt

le tocsin de la révolution en danger.

III

Peu après avoir pris la direction des affaires, Casimir Périer

disait, à la tribune de la Chambre des députés : « Pour garder

la paix au dehors, comme pour la conserver au dedans, il ne

faut peut-être qu'une chose, c'est que la France soit gouver-

née '. » Elle ne l'était plus depuis la révolution, qui, selon la

parole de Louis-Philippe, « avaitbrisé les ressorts du pouvoir ^".

Comme le disait encore le président du conseil, le mal était

moins dans la force de l'opposition, après tout, peu considéra-

ble, que dans l'impuissance de l'autorité. Restaurer cette der-

nière était l'œuvre préalable, nécessaire, sans laquelle le nou-

veau cabinet ne pouvait exécuter son programme, soit à l'inté-

rieur, soit à l'extérieur. Cette autorité devait même être d'autant

plus solidement assise, que tout, autour d'elle, était plus troublé.

Aussi Périer, réagissant contre la sotte méfiance qui est la suite

ordinaire des révolutions et qui tend à désarmer le pouvoir,

proclamait-il hautement qu'il voulait un gouvernement fort '.

Dans ce dessein, il commence par s'assurer qu'il ne rencon-

trera à côté de lui ni trahison, ni défaillance, ni tiraillements;

qu'il sera, ce qu'on n'a pas encore vu depuis la monarchie

nouvelle, un véritable premier ministre, ayant tout le gouver-

nement dans sa main. Comme il assume la pleine responsabi-

lité, il se croit autorisé à revendiquer le plein pouvoir, et

* Séance du 13 avril 1831
2 Discours de clôture de la session, 20 avril 1831.

3 11 faisait dire au Roi, dans le discours du trône du 23 juillet 1831 : k La

France a voulu que la royauté fût nationale ; elle n'a pas voulu que la royauté

fût impuissante ; un gouvernement sans force ne saurait convenir à une grande

naUini. »
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« affiche courageusement, dit Carrel, la volonté d'attirer

tout à lui, les affaires comme les haines » . 11 ne le fait pas

sans manifester parfois des exigences impérieuses et cassantes

qui sont dans sa nature, et que justifie, ou tout au moins

excuse, un de ces états violents et périlleux pour lesquels le

sénat romain eût nommé un dictateur. C'est d'abord contre le

Roi qu'il croit avoir à se mettre en garde, redoutant, et ses com-

plaisances pour la révolution, et son désir de gouverner par

lui-même. D'avance, il a imposé les conditions qui lui parais-

sent non-seulement garantir, mais manifester aux yeux de

tous son absolue indépendance de premier ministre responsa-

ble; et, au début de son administration, il tient rudement la

main à ce que ces conditions soient observées; assemblant

habituellement le conseil des ministres chez lui, hors la présence

du Roi, et le faisant annoncer chaque fois dans le Moniteur;

refusant, même quand le conseil se réunit au château, d'y

admettre le duc d'Orléans; prescrivant que toutes les dépêches

lui soient remises avant d'être envoyées au Roi, et que rien,

venu de ce dernier, ne soit inséré au Moniteiu^ sans l'assenti-

ment du président du conseil. Dans ces précautions, il y a

souvent quelque exagération ; dans ces méfiances, quelque injus-

tice ; la roideur impatiente avec laquelle il impose les unes et

témoigne les autres, parfois publiquement, montre que si

l'ancien opposant a senti la nécessité de défendre la monar-

chie, il n'a pas aussi bien appris à la respecter. Et pourtant,

n'était-ce pas ce respect qui manquait le plus à la stabihté de

la royauté nouvelle? Quand, dès les premiers jours, Périer

exigeait que Louis-Philippe quittât le Palais-Royal pour venir

s'établir aux Tuileries, il se préoccupait de restaurer l'ancien

prestige de la couronne; il se fût montré plus logique en ne

contrariant pas lui-même cette restauration difficile par des

procédés qui parfois ne manifestaient l'autorité ministérielle

qu'aux dépens de la dignité royale. Louis-Philippe souffrait

souvent d'être ainsi traité; il en souffrait même d'autant plus

que, par ses défauts comme par ses qualités, sa nature était

absolument différeale de celle de Périer; mais il cédait a las-
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ceiidant de cet homme. D'ailleurs, dans l'esprit si politique du

souverain, le souci du péril public effaçait tout le reste, et

même quand il trouvait son ministre le moins agréable, il n'ou-

bliait jamais que le pays avait besoin de le conserver. Doit-on

croire, du reste, que le Roi, avec son adresse froide et souple,

finit par acquérir sur le véhément président du conseil une

influence que celui-ci subit sans s'en douter? On sait la parole

que Louis-Philippe eut la prudence de ne pas prononcer avant

la mort de celui auquel elle s'appliquait, et où, avec une part

de vérité, il y avait peut-être quelque illusion de l'amour-

propre royal : « Périer m'a donné du mal, mais j'avais fini par

le bien équiter. »

Dans la cour et dans la famille royale, on ne voyait pas sans

déplaisir l'arrivée d'un ministre qui annonçait devoir traiter le

souverain si rudement. Le duc d'Orléans était fort mécontent

d'être exclu du conseil. Quand Périer se montra pour la pre-

mière fois au Palais-Royal, il crut s'apercevoir que les courti-

sans, le prince royal, Madame Adélaïde et la Reine elle-même,

à ce moment fort prévenue, l'accueillaient très-froidement.

Le Roi seul, bien qu'il eut l'air un peu contraint, lui faisait bon

visage. De son œil perçant, le président du conseil parcourut

tous les groupes, puis s'adressant au Roi : « Sire, je désirerais

entretenir Votre Majesté en particalier. » Quand ils furent

seuls : « Sire, je croyais hier pouvoir servir utilement Votre

Majesté, et j'ai accepté ce portefeuille. Je vois que je m'étais

trompé et je prie Votre Majesté de le reprendre. » Le Roi,

surpris, inquiet, demanda l'explication d'une aussi brusque

résolution. « Sire, répondit Périer, en prenant la présidence

du conseil, je savais que j'avais à lutter contre deux factions

décidées à renverser le gouvernement, mais j'ignorais que

j'eusse à lutter contre votre maison, le dirai-je même, contre

votre famille. Cela change entièrement la question et ne me
permet plus une tentative au-dessus de mes forces. » — Protes-

tation du Roi. — « Sire, mes yeux me trompent rarement, et

j'ai vu. » — « Vous vous trompez, et je vais vous le prouver. «

Louis-Philippe fit aussitôt venir la Reine : « Monsieur Périer,
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dit-il alors, voici la Reine qui désire vous témoigner elle-ménne

combien elle a d'estime pour votre caractère et quel fonds

elle fait sur vos services. » Même cérémonie pour Madame
Adélaïde et pour le duc d'Orléans'. L'épreuve fut décisive et

eut raison de toutes les résistances. D'ailleurs, la Reine, mieux

éclairée, ne tarda pas à prendre en grand goût le premier

ministre, et devint son alliée la plus dévouée.

Périer ne se contente pas de prendre ses précautions contre

le Roi et contre la cour, il veut aussi assurer son autorité sur

les membres du cabinet. Il a vu les divisions et l'incohérence

des précédents ministères; il ne constitue le sien qu'après avoir

demandé à tous ceux qu'il y appelait une adhésion soumise et

dévouée à sa politique; il veut même que cette adhésion soit

publique, et, le jour où il apporte son programme à la Chambre,

les autres ministres doivent lui succéder à la tribune pour con-

firmer ses déclarations. Cette prépondérance qu'il établit ainsi

dès la première heure, il devait, jusqu'à la fin, la maintenir avec

fermeté, parfois presque avec brutalité : témoin ce jour où, en

pleine Chambre, il criait impatiemment k M. d'Argout, qui se

disposait à parler à contre-temps : « Ici, d'Argout! » Et celui-ci

revenait à sa place, non sans humeur, mais sans révolte. Le

maréchal Soult lui-même, malgré sa grande position, n'était

guère mieux traité. Périer, à tort ou à raison, le soupçonnait

de ne lui être pas très-fidèle. Quand quelque acte du ministre

delà guerre pouvant confirmer ce soupçon lui était dénoncé, il

entrait dans des colères terribles et lui écrivait des lettres comme
celle-ci : « Ne vous permettez plus de ces choses-là, ou je vous

brise comme verre. » Le maréchal alors filait doux. Par contre,

l'un de ses ministres était-il aux prises avec quelque embarras,

avait-il prêté le flanc à quelque violente attaque, Casimir Pé-

rier ne songeait pas un moment à l'abandonner pour s'épar-

gner à lui-même un ennui; lui rendant en protection ce qu'il

exigeait en fidélité et soumission, il venait ouvertement à son

secours et le couvrait de sa propre responsabilité. Du reste,

' Noies inédites de Puverçier de llawanne.
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le public ne voyait que lui. Ses collègues ne comptaient pas.

« Ce qui se fait, écrivait M. de Réiiiusat le 2 avril 1831, ciniane

uniquement de la volonté du président du conseil ^. »

Tout cela n'est, en quelque sorte, que le préambule d'une

réforme plus étendue. Sous un gouvernement qui ne sait

plus commander, les fonctionnaires ont perdu toute habi-

tude d'obéir. Beaucoup, nommés sur la recommandation de

La Fayette ou de ses amis, sont de cœur ou de fait avec les

hommes de désordre ; les ambitieux, du reste, ont trouvé,

jusque-là, plus d'avantages à courtiser la popularité d'en bas

qu'à suivre les instructions de leurs chefs. Faire disparaître

cette anarchie administi'ative est une des premières préoccu-

pations du nouveau ministre. Sans doute, comme l'écrit un

de ses collaborateurs^, il est « impropre aux détails de l'admi-

nistration » ,
procède par à-coups, ne suit pas les affaires et ne

les embrasse pas toutes à la fois ; mais il est admirablemeiit

propre à imposer une volonté, à donner une impulsion et,

comme le dit le même observateur, à « remettre la main sur les

préfets et par eux sur la France » . Sous toutes les formes, circu-

laires, discours, articles dans le Moniteur, il rappelle publique-

ment et solennellement à ses fonctionnaires cette vérité qui,

en temps normal, serait d'une banalité naïve, mais qui est alors

presque une nouveauté hardie, que « le gouvernement veut

être obéi » . Il menace ceux qui « complaisent aux passions

factieuses ou pactisent avec la violence » , et promet, au

contraire, son « appui » et sa « protection » à ceux « qui

feront exécuter avec fermeté les lois du pays et qui ne trahi-

ront point, par complaisance ou par faiblesse, la confiance du

* Documents inédits.

^ Cette observation est de M. de Rémusat, qui était, sans titre Lien déter-

miné, le lieutenant de Casimir Périer au ministère de l'intérieur. Il écrivait à

M. de Rarante, le 2 avril 1831 : « Je me sens disposé à seconder le nouveau

ministre; on me l'a tant conseillé, on m'y a tant pressé, que me voilà à peu

près ministre de l'intérieur, au moins pour les détails. « Le voisinage de Périer

produisait, du reste, un effet singulier sur la nature sceptique et indolente de

son collaborateur. « M. de Rémusat est ressuscité d'une manière merveilleuse,

écrivait la ducliesse de Rroglie le 3 avril 1831 ; il travaille, il est aninjé, et ne

dit Dresque ulus de mal de ce qu'il fait. « {^Documents inédits.)
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pouvoir et les intérêts de la société'. Bientôt même, il laisse

voir qu'il ne se contente pas de cette soumission, qui eût été

pourtant déjà un grand progrès; il veut un concours dévoué,

ardent. « Ce ne sont pas des agents qu'il me faut, dit- il un

jour, ce sont des complices. » Dès la première heure_, une

occasion s'est offerte de faire comprendre aux fonctionnaires

le nouveau régime auquel ils sont soumis. On sait que, dans les

derniers jours du ministère Laffitte, les « patriotes » avaient

fondé l'Association dite nationale; ceux qui en faisaient partie

s'obligeaient, « sur la vie et sur l'honneur » , à combattre

par tous les sacrifices personnels et pécuniaires, l'étranger et

les Bourbons. A peine le ministère Périer est-il constitué, que

les journaux de gauche répondent en publiant, avec grand

fracas, les statuts de l'Association et en pressant les citoyens

d'y entrer; ils ne dissimulent pas le caractère de défiance inju-

rieuse contre le gouvernement, que prend de plus en plus ce

mouvement, sorte de nouvelle Ligue, dont La Fayette est le

duc de Guise, et qui, comme la première, prétend se substi-

tuer à une royauté suspecte. Tel est alors le trouble des

esprits, que plusieurs fonctionnaires, et non des moindres, des

conseillers d'État, des magistrats, des officiers attachés à la

personne du Roi, s'affilient publiquement à cette associa-

tion, à côté des membres les plus en vue du parti de l'Hôtel

de ville. Périer n'hésite pas un instant. Des circulaires de

* Dans sa circulaire aux préfets, Casimir Périer disait : « La société troublée

ne se calme pas en un jour. Les passions s'animent, menacent l'ordre public et

semblent constituer un pouvoir nouveau. La liberté de la France est hors de

péril; elle repose sous la sauvegarde de la nation : garantie par la constitution

de l'Etat, elle ne l'est pas moins par la volonté du prince, par l'orifjine de sa

puissance. Le premier devoir du fjouvernement est donc, en laissant la liberté

entière, de rétablir l'ordre, et, pour y parvenir, de rendre à l'autorité toute sa

force et toute sa dignité. Telle est l'ambition, telle est la mission du ministère

actuel. » Et plus loin : « En irritant les défiances populaires, l'esprit de faction

a su provoquer sur quelques points du royaume des désordres graves, des

réactions odieuses. L'autorité s'est trouvée souvent trop faible pour lui résister. Il

est temps que cet état de choses ait un terme. Si l'administration ne se montrait

forte et décidée, si les tentatives de désordre se renouvelaient encore, elles com-
promettraient la prospérité |)iibli(jiie, elles aggraveraient les souffrances de l'in-

dustrie et du commerce et altéreiaient, aux yeux des peuples de l'Europe, le

beau caractère de notre révolution. »
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tous les minisires interdisent aussitôt à leurs suliordonncs

celte affiliation '. Grands cris des meneurs de la gauche, qui,

La Fayetle en tête, soulèvent à ce propos un débat dans la

Chambre '". Le ministre tient bon, et, la discussion finie à son

avanta^jc, il révoque MM. Delaborde, aide de camp du Roi et

conseiller d'État, Odilon Barrot, conseiller d'État, le général

Lamarque, commandant supérieur des départements de l'Ouest,

Dubovs-Aymé, directeur des domaines à Paris, et quelques

autres qui avaient donné l'exemple de la désobéissance ^. Cet

acte de vigueur a un effet décisif, L'Association nationale avorte,

et, surtout, il n'est plus un fonctionnaire, grand ou petit, qui

ne comprenne la nécessité d'obéir. Aussi, à la suite de ces

mesures, le Journal des Débats peut-il écrire : « Une question

était posée : Y avait-il un gouvernement en France, ou bien

la révolution de Juillet n'avait-elle compris la liberté que

comme le renversement de tout pouvoir parmi nous, comme

le règne arbitraire des factions, comme la confiscation, à leur

profit, de celte force active et souveraine qui est préposée à

la garde de tous les intérêts d'un peuple, à la garde de ses lois

et de ses frontières? Cette question vient d'être résolue : la

France sera gouvernée ''. » Peu après, le Roi, dans Fun de

ses vovages, est conduit à Metz, ville « libérale » et « patriote »

,

où avait pris naissance l'Association nationale. Comme le

maire, dans son discours, prétend donner des leçons de poli-

tique générale pour les affaires intérieures et même étrangères,

Louis-Philippe lui répond, avec beaucoup de fermeté et de

présence d'esprit, que ces affaires ne regardent pas les muni-

cipalités; le même sujet étant repris par l'orateur de la garde

nationale, le prince l'interrompt brusquement : « La force

armée ne délibère pas, dit-il; vous n'êtes plus l'organe delà

garde nationale, je ne dois pas en entendre davantage. » Par

1 22 mars 1831.
- Ce fut à propos d'une loi sur les attroupements, séances des 29, 30 et

31 mars.

5 Ces mesures furent publiées d.ui-; le Moniteur du 2 avril 1831.

* Journal des Débats du 4 avril ItiGl.
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de tels incidents, Louis-Philippe aidait son ministre à réta-

blir l'autorité du gouvernement et la discipline de l'adminis-

tration.

IV

Le président du conseil était parvenu à mettre dans sa

main les fonctionnaires, les ministres, on pourrait presque dire

le Roi; ce n'était pas tout. Il avait conçu cette idée originale et

généreuse, de résister à la révolution sans toucher à la liberté,

et de trouver dans l'action parlementaire la force que les gou-

vernements sont plus souvent tentés de demander à l'admi-

nistration et à l'armée. Il lui fallait donc le concours des

Chambres; il lui fallait surtout ce qu'on ne connaissait plus

depuis la révolution, ce qu'aucun des ministères précédents,

pas plus celui du 11 août que celui de M. Laffitte, n'avait été

en état ou en volonté de former : une majorité; il lui fallait

opérer le classement et le départ de ces députés d'opinions

si diverses, qui, par calcul, par timidité, ou souvent par igno-

rance de leurs propres volontés, étaient demeurés jusqu'ici

confondus. Aussi, dès le premier jour, afin de forcer les adver-

saires à se déclarer et les amis à se compromettre, il faisait,

pour tous ses projets, ce que ses prédécesseurs n'avaient pas

osé risquer même pour les lois les plus importantes : il deman-

dait un vote de confiance et posait la question de cabinet.

Voyez-le, défiant la gauche, éperonnant les conservateurs,

leur mettant le marché à la main, ménageant encore moins ses

partisans que ses ennemis; prêt à risquer son honneur et sa vie

dans la bataille, mais à la condition, nettement posée, d'être

suivi et obéi; ne tolérant pas qu'il se formât de groupes indé-

pendants, de tiers parti; exigeant que tous marchassent

derrière lui, si l'on ne voulait pas qu'il s'en allât. Il poussait

loin ses exigences en fait de discipline; on connaît la boutade

irritée par laquelle il répondait un jour à des députés de la

I. ^JT
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majorité, venant lui apporter des objections contre je ne sais

quelle mesure, et faisant pressentir leur abandon : « Je me
moque bien de mes amis, s'écria-t-il, quand j'ai raison; c'est

quand j'ai tort qu'il faut qu'ils me soutiennent '. » Dans ce

maniement des députés, il apportait une rudesse, une colère

parfois presque méprisante, qui n'étaient pas des modèles

imitables par tous et en tout temps, mais qu'excusaient,

que nécessitaient peut-être, et le mal contre lequel il fallait

réagir, et le péril dont il fallait se garer; on ne demande pas

la politesse au capitaine pendant le combat; il lui est permis

de jurer et de malmener ses hommes, surtout quand il les

trouve débandés, démontés, presque mêlés à l'ennemi, désha-

bitués d'obéir et même de se battre. Ne l'oublions pas d'ail-

leurs, Périer obtenait beaucoup des conservateurs, non-seule-

ment parce qu'il les intimidait et les violentait, mais parce

qu'il leur inspirait confiance, ce qui valait mieux encore.

L'œuvre était laborieuse et demandait du temps. Elle en

demanda d'autant plus qu'à peine parvenu à grouper une

majorité, Casimir Périer, dut tout recommencer sur un terrain

nouveau. L'une des charges qu'il n'avait pu répudier, dans

l'héritage du ministère Laffitte, était l'engagement de dissoudre

la Chambre; celle-ci datait de la Restauration, et le mode de

suffrage suivant lequel elle avait été nommée avait été changé

et quelque peu élargi depuis la révolution. La session fut close

le 20 avril 1831, la dissolution prononcée le 31 mai, et les

élections fixées au 5 juillet. Périer marqua fermement et loyale-

ment la conduite qu'il suivrait dans ces élections^ répudiant les

pressions abusives et les séductions malhonnêtes, mais décla-

rant que le gouvernement ne serait pas « neutre » et que

l'administration ne devait pas l'être plus que lui'. Le but qu'il

5 Dans un article publié, le l^"^ janvier 1848, par la Revue des Deux Mondes,

M. de iNIoruy donne cette autre version ! « Eh! le beau mérite, monsieur, de

voter pour moi, lorsque vous m'ajiprouvez! Mes ennemis cessent-ils de me
combattre quand j'ai raison? Soutenez-moi donc quand j'ai tort. »

2 Les circulaires envovées par Casimir Périer, en cette occasion, ont été sou-

vent citées; il écrivait dans celle du 3 mai : « Je vous dirai sans détour l'inten-

tion généiaie du jjoincrn iiicnt ; il ne sera pas neutre dans les élections; il ne
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poursuivait était toujours le même : former, dans la Chambre

nouvelle, la majorité dont il avait besoin, écarter les équivoques,

les incertitudes et les compromissions qui avaient jusqu'alors

empêché la formation de cette majorité. Pour cela, il eût voulu

que la lutte s'enga^jeât nettement entre sa politique et celle de

l'opposition, chaque candidat se prononçant pour l'une ou

pour l'autre, et devant, par suite, inie fois élu, siéger à droite

ou à gauche. Mais une question s'éleva, qui vint à la fois tout

dominer et tout brouiller.

On n'a pas oubhé comment, lors de la révision de la Charte,

le parti de l'Hôtel de ville avait réclnmé l'abolition de la pairie

héréditaire, et comment, par un expédient qui dissimulait mal

une capitulation, le gouvernement avait fait décider que l'ar-

ticle réglant l'organisation de la Chambre haute serait l'objet

d'un nouvel examen dans la session de 1831. Cet examen

devait donc être l'une des premières tâches de l'assemblée que

veut pas que l'administration le soit plus que lui. Sans doute sa volonté est

avant tout que les lois soient exécutées avec une rifjoureuse impartialité, avec

une loyauté irréprochable. Aucun intérêt public ne doit être sacrifié à un calcul

électoral, aucune décision administrative ne doit être puisée dans d'autres motifs

que le vrai, le juste, le bien commun ; les opinions ne doivent être jamais prises

pour des droits ; enfin l'indépendance des consciences doit être scrupuleusement

respectée. Le secret des votes est sacré, et aucun fonctionnaire ne saurait être

responsable du sien devant l'autorité. Mais entre l'impartialité administrative et

l'indifférence pour toutes les opinions, la distance est infinie. Le gouvernement

est convaincu que ses principes sont conformes à l'intérêt national; il doit donc
désirer que les collèges électoraux élisent des citoyens qui partagent ses opinions

et ses intentions. Il n'en fait pas mystère, et vous devez, ainsi que lui, le

déclarer hautement. Le gouvernement a plus d'une fois exposé ses principes de
politique intérieure et extérieure; le discours du Roi, dans la séance de clôture,

les a résumés de nouveau ; nous désirons que la dissolution ramène une Chambre
dont la majorité les adopte et les soutienne... Cette règle doit déterminer la

préférence de l'administration entre les divers candidats. » — Il disait dans

une autre circulaire du 2G juin : « ...Ce n'est pas qu'il s'agisse de contester

jamais à une opposition constitutionnL'lle, légale, une influence avouée dans son

but et franche dans ses moyens, pas plus que de renoncer à la juste influence

que l'administration elle-même doit exercer par des moyens dignes de son ori-

gine, «lignes du pouvoir de Juillet. Mais plus il importe à tous les intérêts que
les élections soient une affaire de conscience, plus il convient que les consciences

soient éclairées; et si elles sont à l'abri des injonctions du pouvoir, elles doivent

être préservées également des déceptions des partis qui se disputeraient le triste

avantage de les égarer par de fausses alarmes, de les inquiéter par des bruits

trompeurs, de les intimider, s'il est possible, par de vaines menaces. »
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l'on nommait. Quelques-uns s'étaient-ils figuré, en août 1830,

que l'ajournement du débat profiterait à une institution ainsi

mise solennellement en suspicion? En tout cas, leur illusion ne

put être de longue durée. L'opinion superficielle et vulgaire se

prononça, chaque jour plus bruyamment, contre cette hérédité,

que, sous la Restauration, les « libéraux » eux-mêmes accep-

taient sans difficulté. Les petites 'jalousies de la bourgeoisie

venaient ici en aide aux passions démocratiques. La gauche

comprit habilement l'intérêt qu'elle aurait à s'emparer d'une

question sur laquelle les préventions étaient si vives. Laissant

donc au second plan les parties de son programme sur les-

quelles Périer lui avait jeté une sorte de défi, elle fit de l'abo-

lition de la pairie héréditaire son principal « cri électoral ' » .

Peu de candidats conservateurs osaient la contredire sur ce

point et se mettre en travers d'un mouvement si général; le

ministère ne leur en donnait pas d'ailleurs l'exemple. Les plus

courageux se taisaient; beaucoup se prononçaient, avec les

candidats de gauche, contre l'hérédité. « Il n'y avait pas, dit le

duc de Broglie, de si chétif grimaud qui se fît faute de donner

à nos seigneuries aux abois le coup de pied de l'âne, et j'ai

regret d'ajouter que notre jeunesse doctrinaire elle-même s'en

passa la fantaisie, apparemment pour se racheter du modéran-

tisme dont elle se piquait sur tout le reste ^. » De là, dans ces

élections, au lieu de la bataille rangée qu'eût désirée le ministre,

une mêlée confuse, où l'on ne distinguait plus les ministériels

des opposants, avec cette aggravation que c'étaient les premiers

qui semblaient être à la remorque des seconds. Aussi, le scrutin

clos et dépouillé, ne sut-on guère ce qui en sortait. Sans doute,

on voyait bien que les carlistes et les républicains étaient exclus.

Seulement y avait-il une majorité? On comptait deux cents

députés nouveaux, nommés après des proclamations telles

qu'ils étaient revendiqués par l'opposition comme par le minis-

* Le National disait, le 8 juillet 1831 : « Nous n'avons deiiiandé aux élec-

tions qui s'achèvent en ce moment qu'une majorité contre la pairie héréditaire.

Cette majorité, nous l'aurons. »

* Souvenirs»
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tère; laissés à eux-mêmes, ils penchaient, en effet, tantôt d'un

côte, tantôt de l'autre, éloignés de la gauche par le goût de

l'ordre et hi peur de l'anarchie révolutionnaire, mais apportant

contre le pouvoir des préventions déjà anciennes et des habi-

tudes critiques qu'ils prenaient pour de l'indépendance et qu'ils

croyaient nécessaires à leur popularité. « Les quinze ans de

la Restauration, disait à ce propos le Journal des Débats, ont

donné aux esprits, en France, un certain goût d'opposition. C'est

le penchant général. Outre la défiance profonde qu'inspire le

pouvoir et que le temps seul pourra guérir, il est flatteur de se

voir prôné par ceux qui censurent tout le monde et de con-

quérir à peu de frais la popularité laborieuse des Foy, des

Royer-Collard, des Casimir Périer. Voilà bien des séductions

pour des hommes indécis. » Le même journal montrait ces

députés préoccupés avant tout de ne pas mériter « les accusa-

tions de l'ancienne presse libérale contre les trois cents de

^L de Villèle » . « Les opinions vagues, disait-il encore, nous

paraissent la maladie du moment. Il y a beaucoup de députés à

la Chambre qui ont d'autant plus cette maladie, qu'ils sont les

représentants plus fidèles d'un certain état qui affecte la France

en général. » Et il caractérisait ainsi les dispositions de la nou-

velle assemblée : « Il y a, contre le ministère, des indécisions

et des incertitudes sans mauvaise volonté, ensuite des malveil-

lances sans résolution, enfin des haines décidées, mais sans

force et sans puissance '. » La duchesse de Broglie écrivait, le

3 août, à M. de Barante : « La Cbambre est bien singulière;

il y a une absence absolue de discipline; chacun arrive, non

pas avec un système arrêté contre le gouvernement, — cela

vaudrait peut-être mieux, — mais avec des vues personnelles,

chimériques, sentimentales. L'idée qu'il faut marcher ensemble

ne leur vient pas. Cette chambre, comme le pays, est un col-

lier de grains de mille couleurs, dont on a coupé le fiP. » Les

écrivains de gauche, de leur côté, ne se flattaient pas que leur

Journal da Débats des 8, 9, 18 et 19 août 1831,

Documents inédits.
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parti eût la majorité, mais ils niaient que celle-ci appartînt à

Périer : « Elle n'est à personne » , disaient-ils. Ils n'avaient

pas rillusion que cette Chambre « en finirait d'un seul coup

avec le ministère » , mais ils espéraient qu'elle « le tue-

rait, plutôt par abandon que par ferme volonté de le ren-

verser ' » .

Casimir Périer vit tout de suite le péril et l'affronta brusque-

ment. A peine la Chambre réunie, il déclara faire une question

de cabinet de la nomination de M. Girod de l'Ain à la prési-

dence. Le personnage était un peu pâle, surtout devant la no-

toriété du candidat choisi par l'opposition, qui était M. Laffitte.

M. Girod ne l'emporta que d'une voix^. Périer estimant cette

majorité insuffisante, donna aussitôt sa démission, et pour mon-

trer qu'elle était sérieuse, il se mit à brûler ses papiers et à

prendre toutes ses dispositions pour quitter l'hôtel du ministère.

A cette nouvelle, grand fut l'émoi des députés, penauds, ahuris,

terrifiés de la conséquence inattendue qu'avait leur « indé-

pendance » . C'était à qui supplierait le ministre de reprendre

sa démission et blâmerait ce qu'on appelait sa « désertion » .

Si quelques courtisans se réjouissaient^, tout autre était le sen-

timent du Roi et de la Reine. Après avoir fini ses préparatifs

de départ, Périer était allé passer la soirée au Palais-Royal.

Il ne rentra qu'à une heure du matin, tout troublé, la figure

altérée et des larmes dans les yeux. A peine dans son cabinet,

il se jeta sur un fauteuil, en prononçant des mots entrecoupés :

;« Ah! cette femme, qu'elle m'a fait de mal! Je ne voulais

pas la voir... mais cela a été impossible... C'est une femme

adorable. — Qui donc? lui demanda un ami qui l'assistait.

— Eh! la Reine... C'est que je l'adore, la Reine... un cœur,

une âme... Au moment où je sortais du cabinet du Roi, on

m'a prié de passer chez elle. En me voyant, elle a fondu en

larmes : « — Ah ! monsieur Périer, m'a-t-elle dit, vous nous

* National du 19 août et du 6 septembre 1831.

2 1er août 1831.
3 « Nous voilà, disaient-ils, débarrassés de Casimir J", et le Roi va régner à

nouveau. » (Notes inédites de M. Duverçjier de Jlauranne.)
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« abandonnez donc!... » Gela a duré un quart d'heure... Je

le prévoyais... Quelle femme! quelle femme'!.,. » Sur ces

entrefaites^, arriva la nouvelle que le roi de Hollande, dé-

nonçant l'armistice, entrait en Belgique; le roi Léopold

implorait notre secours. Il y avait là, — nous le verrons en

parlant de la politique extérieure, — occasion et nécessité,

pour la monarchie de Juillet, de faire sa première manifes-

tation militaire : démarche grave, délicate, périlleuse, dans

laquelle il fallait montrer beaucoup de résolution, de pru-

dence et surtout de promptitude. Devant ce grand intérêt

patriotique, Casimir Périer consentit à ajourner sa retraite, et

un supplément du Moniteur^ annonça que l'armée du Nord,

commandée par le maréchal Gérard, avait reçu l'ordre d'entrer

en Belgique. « Dans de telles circonstances, ajoutait le Journal

officiel, le ministère reste; il attendra la réponse des Chambres

au discours de la couronne, » Périer mettait donc les dénutés

en demeure d'effacer, par cette réponse, le vote dont il se

plaignait.

La discussion de l'Adresse prenait ainsi une importance

particuUère, Elle se prolongea pendant huit jours, acharnée,

passionnée, souvent violente"*. L'opposition fit des efforts

désespérés, soulevant toutes les questions, mais portant l'at-

taque principale sur la politique étrangère, notamment sur les

affaires de Belgique, de Pologne et d'Italie. Elle fut repré-

sentée a la tribune par le maréchal Glausel, M. Odilon Bar-

rot, M. Salverte, M. Dubois, le général La Fayette, M. de

Gormenin. Périer tint tête à ces assauts répétés, avec le

concours utile et vaillant de ses collègues du cabinet, le gé-

néral Sébastiani, M. Barthe, M. de Montalivet, et des orateurs

du parti conservateur, MM, Guizot, Dupin, Thiers, de Rémusat

Duvergier de Hauranne. Sur chaque paragraphe, on présentait

quelque amendement qui était une tentation, un piège à

1 Ibid.
'^ 4 août.

•* 4 août.

* D 1 9 au 17 août.
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l'adresse des indécis, des indiscipline's, si nombreux dans la

nouvelle Chambre. L'inexpe'rience et l'inconsistance de cette

assemblée rendaient toutes les surprises possibles, et quand,

avant chaque séance, les journaux opposants annonçaient que,

cette fois, ils tenaient lu victoire, on ne savait guère, à regarder

l'attitude incertaine de la majorité, si l'on pouvait les démentir.

Rien ne semblait lasser les assaillants; mais rien aussi ne lassait

le ministre. Il repoussait ces attaques répétées, et finissait tou-

jours par triompber, à force de loyauté, de bon sens et surtout

d'énergie. Ses adversaires ne purent faire passer le moindre

amendement, et l'ensemble de l'Adresse fut voté à l'immense

majorité de 282 voix contre 73.

Ce fut un événement considérable et décisif. Péiier venait

enfin de dégager et de grouper, pour ainsi dire à la force du

poignet, cette majorité dont il avait besoin pour l'exécution de

son programme. Il avait contraint le parti conservateur à se

réunir, compacte et discipliné, derrière lui, et avait étouffé,

avant même éclosion, tous les germes de tiers parti et de centre

gauche '. Malheureusement ces germes n'étaient pas à jamais

détruits; ils reparaîtront plus tard, quand on ne se trou-

vera plus en présence d'un ministre aussi imposant et de dan-

gers aussi manifestes; ils se développeront alors, au grand

détriment du parti conservateur comme du régime parlemen-

taire. Pour le moment ce mal était conjuré, et Casimir

Périer restera, jusqu'au bout, en possession d'une majorité

qu'il lui faudra sans doute constamment surveiller, rassembler,

dominer, animer, mais qui, après tout, ne lui fera pas défaut.

Aussi les écrivains de gauche qui, comme Carrel, avaient,

au lendemain des élections, fondé leurs espérances sur cette

Chambre, qui avaient nié « que la majorité fût acquise au

ministère » , et avaient déclaré, au contraire, qu'elle « ne tenait

> A cette époque, le Journal des DébaU observait qu'en « forçant les douteux

et les impartiaux à se prononcer, Périer rendait impossibles ces indécisions

éclectiques qui prenaient un peu de M. Dupin, un peu de M. Salverte, et

faisaient de ce bizarre mélange un système de politique parlementaire »,

(8 août 1831.)
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pas à conserver M. Périer » , n'auront plus, au bout de

quelques mois, qu'invectives contre la « docilité » de cette

« majorité qui vote pour le ministre, quoi qu'il e\i(je, l'ap-

plaudit, quoi qu'il dise, paraît décidée à le soutenir, quoi qu'il

entreprenne '
>» : M. Mauguin s'écriera, à la tribune : « Le

ministère dispose de la majorité *»
; et l'opposition sera réduite

h prétendre que la Chambre ne représente pas vraiment le

pays.

Ce n'était pas pour le plaisir vaniteux et oisif d'apparaître

pleinement le maître du ^gouvernement et de concentrer toute

l'autorité entre ses mains, que Casimir Périer avait ainsi pris

ses précautions contre le Pioi, qu'il s'était assuré le fidèle con-

cours de ses collègues, la soumission dévouée de ses Ibnction-

naires, la consistance et la discipline de sa majorité : c'était

pour agir, pour soutenir le combat contre la révolution. Il

importe donc d'examiner maintenant ce que fut cette action, au

dehors et au dedans. Aussi bien, le ministère n'avait pas

attendu, pour résister aux attaques et même pour prendre l'of-

fensive, qu'il eût fini de réorganiser et de concentrer à loisir les

forces du gouvernement. Il avait rencontré, dès ses premiers

pas, les questions les plus graves, les plus redoutables périls, et

il avait dû y faire face aussitôt, avec les instruments incertains

qu'il avait d'abord seuls entre ses mains. On eût dit d'un géné-

ral obligé de repousser l'assaut, d'engager la bataille pendant

le temps même que, sous le feu de l'ennemi, il reforme ses

bataillons disloqués et démoralisés, rétablit leur discipline,

ranime leur courage, refait leur armement et bouche, dans

ses murailles, les brèches énormes qu'y a produites une récente

explosion. Ainsi faisaient jadis les Macchabées, au siège de

Jérusalem, reconstruisant d'une main leur cité pendant qu'ils

la défendaient de l'autre contre l'ennemi, maniant à la fois la

truelle et l'épée.

1 National des 11 et 15 décembre 1831, et du 7 février 1832.
- Séance du 12 décembre 1831.



CHAPITRE II

LA POLITIQUE EXTÉRIEURE SOUS CASIMIR PÉRÎEÎI

(Mars 1831 — mai 1832)

I. Danger de f[uerre au moment où Périer prend ie pouvoir. Son programme de

paix. Comment il le niainlleiit et le défend au milieu de toutes les ditlicuités

et contre toutes les oppositions. Le projet de désarmement. — II. Les Autri-

chiens occupent Bologne. Périer veut éviter la guerre, mais obtenir diplomati-

quement une compensation pour l'influence française. Attitude conciliante du

cabinet de Vienne. La conférence de Rome. M. de Sainte-Aulaire et la cour

romaine. Divergences entre notre ambassadeur à Rome et son gouvernement.

Les négociations pour l'amnistie. La France demande la retraite des troupes

autrichiennes. Elle est promise au cas où les puissances garantiraient l'autorité

temporelle du Pape. La France subordonne cette garantie à l'accomplissement

des reformes. Le Mémorandum du 21 mai. Le gouvernement français exige que

les réformes soient tout de suite réalisées. Refus du Pape. L'évacuation est

cependant promise pour le 15 juillet. — III. En prenant le pouvoir, Casimir

Périer trouve les affaires de Belgique embrouillées et compromises. Il se rapproche

de l'Angleterre, adhère aux décisions de la Conférence, et presse les Belges de

s'y soumettre. Obstination des Belges. Confiance de lord Palmerston en Périer.

La question des forteresses. Le choix du Boi. La candidature de Léopold de

Saxe-Gobourg. La France l'accepte. Premières ouvertures faites au prince. Les

protocoles des 10 et 21 mai. Election de Léopold et envoi de deux commis-

saires belges à Londres. Le traité des Dix-huit articles. Il est accepté par le

Congrès de Bruxelles. Léojiold prend possession du trône de Belgique. — IV. La
Pologne. Vaines tentatives d'intervention diplomatique. La chute de Varsovie.

Son effet en France. — V. Les hardiesses de la politique étranj^ère de Casimir

Périer. La flotte française force l'entrée du Tage. Le roi de Hollande attaque

la Belgique. Léopold demande le secours de la France et de l'Angleterre.

Déroute des Belges. L'arrivée de l'armée française fait reculer les Hollandais.

L'Europe émue de notre intervention. Périer la rassure. Son but atteint, il fait

évacuer la Belgique. Résultats de cette expédition. Le traité des Vingt-quatre

articles. Vivement attaqué en Belgique, il finit cependant par y être accepté.

La Hollande proteste contre les Vingt-quatre articles. La Russie, la Prusse et

l'Autriche ajournent la latlfication de ce traité. La France et l'Angleterre le

ratifient. Les trois cours de l'Est finissent par y adhérer sous réserve. La Bel-

gique est devenue un Etat réguliei", accepté par l'Europe. — VI. Les réformes

sont repoussées dans les Légations, et l'autorité du Pape y est absolument mé-
connue. Intervention diplomatique des puissances. Entrée en campagne des

troupes pontificales. Les Autrichiens occupent de nouveau Bologne. Périer a

déjà fait connaître son projet d'occuper Ancône. Départ de l'expédition.

Opposition imprévue du Pape. Les troupes françaises s'emparent d'Ancône de
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vive forci; et |)ar surprise. Comment expliquer une violence contraire aux
iDStructions de Périer? Attitude du ministre irançais à la nouvelle de ce coup
de main. Indijpiation du Pape. Scandale en Europe. Périer tient tète aux
puissances et les rassure. Satisfactions données au Pape. Arrangement du

17 avril 1832. Jug^;ment de rcxpédition d'Ancône.

Tout était {jrave et urçent dans le programme de Périer.

Néanmoins le plus urgent et le plus grave était peul-étre ce qui

regardait la question étrangère. Au moment même où s'éva-

nouissait le ministère Laffitte, tous les conflits nés en Europe

de notre révolution semblaient être arrivés à une heure de

crise aiguë et décisive. Partout comme le bruit de soldats en

lutte ou en marche; et pendant ce temps, en France, la partie

bruyante de l'opinion de plus en plus échauffée, turbulente et

belliqueuse : situation telle que les hommes d'Etat étrangers les

moins aventureux, M. de Metternich entre autres, n'espéraient

guère qu'on pût échapper à une conflagration générale ^ Devant

un péril si manifeste, chacun en France éprouvait avant tout

le besoin d'un gouvernement sachant enfin ce qu'il voulait,

osant le dire et l'entreprendre. Aussi bien chez les belliqueux

que chez les pacifiques, on était las et effrayé de cette faiblesse

incertaine de M. Laffitte, qui, en dépit de la sagesse du Roi,

nous laissait dériver à la guerre sans la vouloir et, par suite,

sans la préparer. Le jour même de la formation du nouveau

cabinet, Garrel lui enjoignait « de sortir des indécisions, des

engagements contradictoires, et d'opter, à la face de l'Europe

et de la France » ,
pour l'une des deux politiques en présence.

Il ne cachait pas sans doute sa préférence pour la guerre; mais,

1 La princesse de Metternich écrivait alors dans son journal intime, à propos
de sou mari : « Clément est inquiet aujourd'hui. En France, les affaires vont si

mal, qu'il appréhende la guerre et surtout la trop prompte explosion de la

lutte... » — u J'ai trouvé Clément soucieux et triste; la situation en France le

préoccupe vivement, et il prévoit la guerre. Je ne sais pourquoi je me sens moi-
môme inquiète jusqu'au foud de l'àme. i> (^fe'mojcc? de M. de Metteiniih, t. V,
p. 93.)
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ajoutait-il, « nous ne demandons qu'une chose, c'est qu'on

avoue tout haut ce que l'on veut, pour ne plus tergiverser, ne

plus reculer, ne plus chercher à leurrer les opinions qui font

peiH' et qu'on croit intéressées à la guerre,. , Ce qui nous a

toujours blessés dans les hommes qui ont gouverné depuis

Juillet, c'est l'inconséquence; le malaise profond de la France

vient de là ' ».

Casimir Périer était homme à satisfaire sur ce point Carrel.

Dès le début, nous avons vu qu'il inscrivait la paix dans son

programme. Son prédécesseur avait pu en dire à peu près

autant, mais l'accent u était pas le même. Aussi cliacun eut-il

tout de suite, en France ou à l'étranger, le sentiment qu'd

s'était produit une transformation décisive dans notrô politique

extérieure; pour la première fois, on se sentit assuré d'é-

chapper à la guerre^. De Turin, M. de Barante écrivait, le

26 mars 1831 : « La formation du nouveau ministère a en

quelque sorte changé notre situation : la paix aura l'apparence

d'une volonté ferme et d'un système de politique à la fois

intérieure et extérieure; elle ne semblera plus faiblesse et hési-

tation^. » Cette impression se fortifia encore, quand on vit

comment, chaque jour, le ministre appliquait et justifiait sa

politique, surmontait les obstacles du dehors et tenait tète aux

contradictions du dedans. Quelques mois après l'avènement du

nouveau cabinet, M. deSalvandy rappelait que, depuis la révo-

lution, tous les ministres, « même le plus malfaisant » , avaient

désiré «la paix» ; mais, ajoutait-il, «le ministère actuel a eu la

gloire de la vouloir et de l'avouer, de repousser la propagande

révolutionnaire et de la flétrir, de rester dans le droit des gens

et de dire pourquoi'* ». Le Journal des Débats, vers la même
époque, s'exprimait ainsi : « La véritable gloire de ce minis-

1 National du 13 mars 1831.

2 M. ilillebrand constate, d'après les dépêches des ambassadeurs étrangers,

que la guerre paraissait inévitable à l'avènement de Périer, et que quinze jours

après, la paix était assurée. (^Geschichte Frankreichs, 1830-1870, t. I, p. 214.)

3 Documents inédits.

^Salvandy, Seize mois, ou la Révolution et les révolutionnaires (1831),

p. 379, 380.
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tère, c'est d'avoir le premier osé croire à la paix; le nom de

M. Périer n'est si considérable en Europe que parce qu'il a cru

à la paix et a su la vouloir '
. »

Vainement, dans le Parlement, dans la presse, dans les élec-

tions^ , l'opposition portait-elle tous ses efforts sur les questions

étrangères, revenant constamment à la charp.e sans tenir

compte des défaites qui lui avaient été infli^jées, exploitant les

mauvaises passions comme les sympathies généreuses, les cal-

culs de parti comme les ambitions nationales, exaltant l'orgueil

révolutionnaire, envenimant les blessures patriotiques, traitant

la prudence nécessaire de lâcheté honteuse, dénonçant avec

colère la France abaissée, ses amis abandonnés, ses intérêts

trahis, son indépendance compromise, son honneur perdu ; en

un mot, répétant et aggravant les déclamations que nous avons

déjà signalées sous les deux premiers ministères ^; vainement,

dans cette opposition, les imprévoyants s'associaient-ils aux

violents, les timides aux hardis, les hypocrites aux cyniques,

ceux qui se défendaient de vouloir la guerre, comme La Fayette,

0. Barrot ou même Laffitte, à ceux qui se vantaient d'y

pousser, comme Lamarque, Mauguin ou Carrel; vainement

ces questions, en même temps qu'elles étaient le sujet de presque

toutes les discussions parlementaires, fournissaient-elles trop

souvent le prétexte et le cri des émeutes; vainement, jusqu'au

sein du parti conservateur, l'exaltation du « chauvinisme » , la

sympathie pour les peuples souffrants, et surtout cette imagi-

' Journal des Débats, 20 octobre 1831.

2 Aux élections de 1831, le National classait les candidats de gauihe sous ce

nom : » Candidats patriotes, n

^ Veut-on avoir une idce de ce qu'étaient ces attaques, qu'on lise ce que Flenri

Heine, alors en sympathie avec les hommes de gauche, écrivait de Paiis à la

Galette d'Aufjshourj : « Jamais la France n'a été aussi Las aux yeux de l'étran-

{]er, pas même dans le temps de la Pompadour et de la Dubarry. On s'aperçoit

maintenant qu'il y a qui Irpie chose de plus déplorable encore que le rèx^ne des

maîtresses. On peut trouver encore plus d'honneur dans le boudoir d'une femme
galante. » Et il ajoutait, un peu plus tard, au lendemain de la mort de Périer :

" Casimir Périer avait abaissé la France, pour relever le cours de la Bourse. Il

voulait vendre la liberté de l'Europe au priv d'une courte et honteuse paix pour
la France... A ce point rjue des milliers d'hommes, parmi les plus nobles de
cœur, sont morts de chagrin, de misère, de honte et de prostitution politique. »

(27 mai 1832.)
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nation surexcitée, cette inquiétude nerveuse, ce jjoût du dra-

matique et du subit, sorte d'état maladif né de la révolution,

obscurcissaient-ils l'idée de la paix, éveillaient-ils des velléités

belliqueuses chez les bourgeois les plus paisibles, dans les

esprits les plus rassis, et amenaient-ils les meilleurs amis du

ministère à se demander si une bonne guerre ne serait pas un

dérivatif utile' ; ni les attaques des adversaires, ni les déclama-

tions de la tribune, ni les désordres de la rue, ni le trouble de

l'opinion, ni les égarements ou les défaillances des conservateurs

n'ébranlaient un moment Casimir Périer. Il voyait trop claire-

ment que la guerre serait la coalition au dehors et la révolution

au dedans ^. A tant de violences il opposait sa vigueur, à ces

entraînements sa volonté, à ce scepticisme sa raison, à toutes

ces vapeurs malfaisantes la saine clarté de son bon sens. Pré-

tendait-on qu'un nouveau droit international était né des bar-

ricades de 1830, il répondait : « La révolution de Juillet n'est

pas venue faire une France ni une Europe, elle les a trouvées

toutes faites; elle devait sentir le besoin de s'adapter à l'une

comme àl'autre'. » S'imaginait-on pouvoir se donner le plaisir,

à la tribune, de « ne pas accepter les traités » , sans cependant

' Voyez, par exemple, la lettre que >I. de riémnsat écrivait à M. Gnizot, le

29 juin 1331, cl où, après avoir analysé la maladie des esprits, il ajoutait : « Je

suis persuadé qu'une guerre serait utile, bien entendu si l'on parvenait à la limi-

ter; je serais disposé à la risquer, en exigeant beaucorip pour la Pologne. »

(^Mémoires de M. Guizot, t. II.) La duchesse de Broglle disait à ce propos, dans

une lettre adressée à M. de Barante, le 3 mars 1831 : « L'idée absurde que la

guerre serait une bonne diversion se répand assez dans les esprits. Victor (c'était

le duc), au contraire, rejjarde que c'est le seul mal sans remède. » — Vers la

même époque, le Journal de-: Débats, fort dévoué à la politique de Périer, disait :

« La Franco veut la paix ; elle en a besoin pour son commerce, pour son industrie,

pour la liljre mise en œuvre de tous les éléments de civilisation et de bonlieur

qui se trouvent en elle... Et pourtant on ne peut nier qu'elle ne veuille un peu la

g:ierre, vaguement, sans s'en rendre compte; qu'elle n'ait des sympathies très-

vives, çà et là très-exigeantes, pour les destinées de certains peuples; qu'elle ne

soit très-sensible aux phrases belliqueuses, aux résurrections de drapeaux. »

'^ Dès avant de prendre le pouvoir, Périer se moquait de ceux qui parlaient, en

France, de déclarer la guerre à quelque autre puissance : « Avec quoi veut-on

faire la guerre? disait-il. Dans un pays divisé et anité comme le nôtre, si l'on

voulait faire la guerre, le Roi et son ministère ne resteraient pas deux mois en

place. » (Dépèche de ^I. de Sales, du 25 février, citée par Hillebiwsd, Gesc/nchte

Frankreichs, 1830-1870, t. I, p. 217.)
•^ Discours du 7 mars 1S32.
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rompre avec les autres puissances, il disait : « Des traités ne se

déchirent qu'avec l'épée ; c'est donc la guerre qu'on demande,

en demandant le mépris des traités;... le pays la demande-

t-iP ? » Il mettait vivement la majorité, parfois hésitante, en

face de sa responsabilité, et chacun sentait que ce n'était pas

phrase de rhétorique quand il terminait ainsi un de ses dis-

cours : « La discussion qui vous occupe décidera probablement

l'avenir de l'Europe; c'est à vrai dire la guerre et la paix qui

sont en question devant vous^. » La thèse de la paix prenait

d'ailleurs dans sa bouche quelque cliose de viril, de hardi, et

l'on oserait dire de militant. « Croyez donc à la paix, mes-

sieurs, criait-il à cette assemblée qu'on cherchait à griser de

déclamations belliqueuses; croyez-y, comme vous croyez à la

gloire de la France; croyez à la paix, comme vous croyez à la

justice^! » L'impression de ce langage fut considérable. La

Chambre, qui à l'origine était fort encline aux entraînements

de ce que le général Sébastiani appelait dédaigneusement la

politique de cabaret, s'en dégagea peu à peu. L'opinion pu-

blique fit de même. La faveur acquise d'abord aux idées de

guerre passa aux idées de paix. Au début du ministère, le

2 avril j 831, M. de Rémusat avait écrit à M. de Barante : « On

ne doit point se dissimuler que la guerre est très-populaire;

c'est une réaction naturelle contre quinze ans d'humiliation. »

Le même disait dans une lettre adressée, le 28 octobre, toujours

à M. de Barante : « La paix est comme assurée; c'est un grand

soulagement pour les bons citoyens et un vrai triomphe pour le

gouvernement; je trouve qu'il a parfaitement mené la politique

étrangère *. » La duchesse de Broglie écrivait aussi, le 23 no-

vembre : M La paix fait un plaisir général, quoi qu'en disent nos

héros ^. n

Périer rêvait d'attacher son nom à une mesure qui eût fait

sentir plus effectivement encore le bienfait de la paix. La situa-

* Discours du 7 mars 1832.
» Discours du 9 août 1831.
' Discours du 7 mars 1832.
* Documents inédits.

6 Ibid.
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tion troublée qui avait été en Europe la conséquence des évé-

nements de juillet avait provoqué partout, et spécialement en

France, des armements considérables. C'était une charge très-

lourde pour les contribuables. Périer voulait arriver à un

désarmement général et simultané. Il comptait beaucoup sur

l'effet que produirait dans l'opinion l'annonce inattendue et

solennelle d'une telle mesure. Il n'était pas depuis quelques

semaines au pouvoir qu'il faisait aux autres cabinets des ouver-

tures dans ce sens. Les obstacles auxquels il se heurta ne le

découragèrent pas. Pour tâcher de les surmonter, il usait du

crédit qu'il avait acquis au dehors, crédit si considérable que

les chancelleries étrangères posaient comme condition même
du désarmement le maintien de Périer au pouvoir. Enfin, a|)rès

plusieurs vicissitudes, vers la fin de 1831, les puissances s'étaient

accordées avec le gouvernement français sur le principe de ce

désarmement; la mise à exécution paraissait en devoir être

prochaine '
; mais chaque fois que l'on croyait y toucher, il se

produisait sur quelqu'un des points de l'Europe où la Révo-

lution avait fait sentir son contre-coup, une complication nou-

velle qui venait tout retarder. C'est qu'en effet, il ne suffisait

pas d'apporter une volonté générale de paix; il fallait aussi

résoudre les questions particulières qui, dès avant le ministère

du 13 mars, se trouvaient soulevées en Italie, en Belgique, en

Pologne. Là était même la tâche principale imposée à notre

diplomatie, et, pour connaître vraiment la politique étrangère

de Périer, nous devons pénétrer dans le détail des négociations

poursuivies sur ces théâtres divers.

Il

En Italie, au moment où Casimir Périer prenait le pouvoir,

lintervention autrichienne était un fait accompli à Modène et

1 Cf Mémoires dn Mcttcniich, t. V, p. 161 à 172 et 200 à 210, Pt ÎIilleerand,

Geschichte Frankteichs, 1830-1870, p. 216.
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à Parme '. Dans les États de l'É^jlise, elle n'était encore qu'une

menace, menace que notre diplomatie avait grand désir, mais

au fond peu d'espoir d'écarter ". Aussi le nouveau cabinet

dut-il, sans un jour de retard, se demander ce qu'il ferait au

cas où cette intervention se produirait. La guerre devant laquelle

M. Laffitte lui-même avait reculé, Périer ne songeait pas plus

que son prédécesseur à en courir les risques. Seulement, plus

conséquent, il voulut tout de suite mettre le langage public du

gouvernement en accord avec ce que devait être sa conduite.

Sous le cabinet précédent, l'embarras et le péril étaient venus de

ce que, pour capter les applaudissements de la gauche, les mi-

nistres avaient fait h la tribune des déclarations trop absolues sur

la non-intervention : par là, ils avaient inquiété les puissances,

trompé les Italiens, et s'étaient exposés à se faire accuser plus

tard de défaillance ou de mauvaise foi. Le premier soin de

Casimir Périer, en développant son programme, le 18 mars,

fut de répudier ces généralités et de préciser les restrictions avec

lesquelles il entendait accepter le nouveau principe : « Ce prin-

cipe a été posé : nous l'adoptons... Est-ce à dire que nous nous

engageons à porter nos armes partout où il ne sera pas respecté?

Messieurs, ce serait une intervention d'un autre genre; ce serait

renouveler les prétentions de la Sainte-Alliance; ce serait

tomber dans la chimérique ambition de tous ceux qui ont

voulu soumettre l'Europe au joug d'une seule idée et réaliser

la monarchie universelle. Ainsi entendu , le principe de non-

intervention servirait de masque à l'esprit de conquête. Nous

soutiendrons ce principe en tout lieu, par la voie des négocia-

tions. Mais l'intérêt et la dignité de la France pourraient seuls

nous faire prendre les armes. Nous ne concédons à aucun

peuple le droit de nous forcer à combattre pour sa cause, et le

sang des Français n'appartient qu'à la France. » En outre,

craignant que le maintien au ministère des affaires étrangères

du général Sébastiani, naguère collègue de M, Laffitte et plus

' ^ oir, pour le commencement des affaires d'Italie, ch. v, § III.

- Dt pèches du général Sébastiani à M. de SaiiUe-Aulaire et à M. de Garante,
en date du 14, du 15 et du 21 mars 1831. (Documents inédits.)

'• 28
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OU moins compromis dans les déclarations d'alors, ne donnât

lieu à quelque équivoque, il exigea que le général répétât après

lui, sur le principe de non-intervention , ce qu'il venait de dire

lui-même.

A peine avait-il eu le temps de prendre cette précaution

qu'arriva à Paris la nouvelle de l'entrée des troupes autri-

chiennes dans Bologne. Elles avaient occupé cette ville, le

21 mars, « sans même avoir chargé leurs armes », écrivait

M. de Metternich, et se disposaient à soumettre les autres pro-

vinces insurgées, où elles ne devaient pas rencontrer plus de

résistance. Si prévue que fût cette intervention, l'émotion fut

grande en France. A entendre les « patriotes » , nous étions

bravés, nous recevions, à la face de l'Europe, quelque chose

comme l'affront d'un démenti; on ajoutait que notre parole

avait été donnée aux révolutionnaires italiens, et que nous ne

pouvions y manquer sans déshonneur. Les violents parlaient

haut; les modérés eux-mêmes étaient étourdis et ébranlés. Dans

ce trouble, M. Laffitte, en dépit de ses volontés pacifiques,

se fût probablement laissé aller au courant : Casimir Périer y

résista hautement. Il se prononça pour la paix, mais avec ce je

ne sais quoi de décidé qui donnait chez lui un air de hardiesse

et de fierté même à la prudence. Son refus de prendre les armes

apparaissait à l'opinion et aux cabinets étrangers , non plus

comme l'hésitation et la défaillance d'un gouvernement qui

reculait devant ses propres menaces, mais comme la fermeté

d'un gouvernement qui avait résolu la paix et qui l'imposait

autour de lui '

.

Soucieux non-seulement du repos, mais aussi de l'honneur

du pays, Casimir Périer protesta aussitôt contre toute allégation

que la France eût engagé sa parole aux insurgés. Aux clameurs

de l'opposition qui parlait de « promesses » faites, et qui s'écriait

avec le général Lamarque : « Au delà des Alpes, la foi française

et la foi punique sont désormais synonymes ! » il répondit, dans

la séance du 30 mars : « Il n'y a de promesses que les traités.

* Dès le 26 mars, M. de Baraiile constatait cette impression dans les cabinets

étrangers. (Documents inédits.)



LA POLITIQUE EXTÉRIEURE SOUS CASIMIR PÉRIER. 435

Des secours ont été promis. Par qui? A qui? A l'insurrection?

Jamais, jamais par le gouvernement. Si quelqu'un a parlé au

nom et à l'insu de la France, il est de son devoir d'accepter la

responsabilité de ses promesses, en le déclarant. Le principe

de non-intervention, proclamé à cette tribune, n'était pas une

protection offerte ou accordée aux peuples qui s'insurgent contre

leur gouvernement; c'était une garantie donnée aux intérêts

bien entendus du pays, et aucun peuple étranger n'a le droit

d'en réclamer l'application en sa faveur. » Casimir Périer vou-

lait convaincre non-seulement la France, mais aussi l'Europe,

de notre non-complicité avec les insurgés d'Italie. Ceux-ci

n'avaient pas eu une fin brillante; réfugiés en dernier lieu

à Ancône, ils n'avaient pas même attendu d'apercevoir les

uniformes autrichiens, pour capituler et se disperser prudem-

ment '
; seulement, en succombant, ils avaient publié un mani-

feste, sorte à'ultima verba, où ils déclaraient ne s'être soulevés

que sur les encouragements et les promesses de la France, et

tâchaient d'imputer à son abandon la responsabilité et l'humi-

liation de leur déroute. Aussitôt que ce document fut connu à

Paris, le gouvernement adressa à ses agents diplomatiques une

circulaire, leur «recommandant de saisir toutes les occasions de

repousser par les dénégations les plus formelles cette odieuse

calomnie * » .

Casimir Périer ne s'en tint pas à cette attitude négative. S'il

se refusait à voir dans le seul fait de 1 entrée des Autrichiens à

Bologne un casus helli, il ne se dissimulait pas que cette inter-

vention, faite malgré nous et contre nos idées, portait atteinte

à notre crédit en Italie, à notre importance en Europe. Il eu

conclut à la nécessité d'obtenir diplomatiquement quelque acte,

quelque concession qui fût manifestement faite en considération

de la France et qui montrât à tous que l'Autriche rencontrait

* Parmi ces fugitifs se trouvait le fils de l'un des frères de Napoléon l*"", de
1 e\-roi Louis. Ce jeune prince était venu chercher fortune avec son frère aîné

dans les rangs des insurgés. Son frère, atteint d'une fluxion de poitrine, mourut
à Forli; quant à lui, il s'échappa déguisé d'Ancône. Tel fut le début politifjue

de celui qui devait être Napoléon III.

* Circulaire du 8 avril. (Documents inéciils.)

28.
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devant elle, dans la Péninsule, une puissance capable de limiter

son action, de contre-balancer son influence '. Il lui parut que

ce résultat serait atteint, s'il obtenait de l'Autriche la prompte

retraite de ses troupes, du gouvernement romain des mesures

de clémence et de réforme. Ce plan arrêté, Périer en entrej)rit

l'exécution avec promptitude et énergie. Tout d'abord, estimant

avoir droit à l'appui moral de l'Europe en retour du service

qu'il lui rendait, voulant d'ailleurs la constituer solennellement

témoin des démarches qu'il allait faire, il convoqua, le 27 mars,

les ambassadeurs étrangers et leur déclara que la guerre serait

inévitable, si l'Autriche n'évacuait au plus vite les Légations,

et si elle ne donnait son concours à la conférence qui devait

s'ouvrira Rome pour rechercher les réformes à accom[)lir dans

l'administration pontificale ^. A l'appui de ce langage, il annonça,

le lendemain, à la Giiambre, une demande de crédit de 100 mil-

lions, et la motiva par l'occupation de Bologne, en termes cal-

culés pour indiquer sa double volonté de maintenir la paix et

d'exiger les satisfactions dues à la France. Nos agents à l'étranger

reçurent instruction de commenter dans le même sens cette

demande de crédit ^. Enfin, le 31 mars, il s'adressa directement

au gouvernement autrichien; le général Sébastiani remit au

comte Apponyi une note qui était en réalité l'œuvre de Périer

lui-même '' et qui portait le même caractère de mesure et de

• En cela, le ministre se rencontrait avec les inilications qu'envoyait d'Italie

l'un de nos plus clairvoyants agents, M. do Rnrante. Ce dernier, dès le 19 mars,

rappelait que nous avions « beaucoup à re{;a{;ner dans l'opinion des gouverne-

ments et des peuples, et qu'il nous fallait chercher à l'intervention autrichienne

un dénoûment et une issue où apparussent notre influence et notre force ». Le

29 mars, il revenait sur l'oMiyation jiour la France de « produire une preuve

quelconque de son influence en Italie « . « Si le ministère, ajoutait-il, peut fermer

la bouche à ses adversaires en leur montrant à la fois la paix conservée et la

France ayant amené l'Autriche à telle concession qui lui déplaise et constate

notre puissance, tout se trouvera concilié. On évitera une guerre terrible; on
aura montré la force et le crédit de la France... » Enfin il répétait, le 3 avril :

« Je continue à tenir pour certain que, si rien ne marque la force et la volonté de

la France dans les arrangements de l'Italie, nous subirons le décri le plus univer-

sel. » (^Documents inédits.)

- Dépèche de M. de Werther, du 2" mars. (Hillebrand, Gescinc/ite Frankreichs,

1830-1870, t. 1er,
p_ 219.)

3 Documents inédits.

* Les ambassadeurs étrangers, qui se méfiaient du général Sébastiani à cause
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fermeté que tous les actes précédents. Le gouvernement français

y rappelait d'abord que, dès le début des troubles, il « s'était

empressé de témoigner à la cour de Rome, par les assurances

les plus positives et les plus explicites, qu'il était décidé à ne

pas souffrir le renversement de la souveraineté du Pape ou le

démembrement des États d'une puissance dont l'existence,

l'indépendance et le repos sont d'un si haut intérêt pour toute

la chrétienté » ; il rappela aussi la proposition faite à la cour

de Vienne « de se concerter avec la France et avec la cour pon-

tificale, pour s'efforcer d'opérer par des voies de conciliation la

pacification prompte et durable des pays insurgés » . La note

ajoutait ensuite : « Le soussigné ne saurait exprimer combien

S. M. le roi des Français regrette que l'empereur d'Autriche

ait cru devoir recourir à l'emploi de la force. Le regret est d'au-

tant plus vif que les voies de conciliation n'avaient pas même
été tentées. Mais sa juste confiance dans les intentions pacifiques

de Sa Majesté Impériale lui fait encore espérer qu'en donnant

promptement l'ordre de faire évacuer par ses troupes le terri-

toire du Saint-Siège, elle facilitera l'ouverture des négociations

indispensables dont les bases avaient été convenues entre les

deux cours et dont l'issue favorable ne saurait être douteuse '
. »

L'attitude si nette, si une, si franche, du nouveau cabinet

français obtint ce double résultat, que le ministère précédent

n'avait jamais atteint, d'inspirer confiance h l'Europe et de lui

en imposer. Au sortir de la conférence du 27 mars, l'ambas-

sadeur de Prusse ne tarissait pas sur « la loyauté, l'énergie, la

modération du caractère de M. Périer », et il pressait son gou-

vernement d'appuyer à Vienne les demandes du cabinet des

Tuileries, ce qui fut aussitôt fait^. L'ambassadeur de Russie à

des souvenirs du ministèie précédent, et qui lui reprochaient d'être « inalveillniit

et roide », avaient « appelé l'attention du président du conseil sur la nécessité de

surveiller la rédaction de la note (|ue le ministre des affaires étrangères se dispo-

sait à adresser à l'ainhassadeur d'Autriche " . (IIilledrano, Geschichte Frankreiclis,

1830-1870, t. I, p. 219.)
' Documents inédits.

' Dépêches de M, de \Verther et de M. Ancillon. (Hillebiund, Geschiclite

Franheichs, 1830-1870, t. I, p. 219.)
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Paris, M. Pozzo di Borgo, faisait également recommander au

chancelier autrichien « d'être bien coulant avec le gouverne-

ment français ' » . De Turin, M. de Barante écrivait, le 4 avril :

« J'ai pu juger avec satisfaction des heureux effets qu'opèrent

au dehors la situation ferme et le langage de franchise de notre

ministère. Nous nous trouvons ainsi placés sur un bien meilleur

terrain. Plus de propagande à nous imputer, plus de réticences

sur notre état intérieur. Nous pouvons parler de la guerre et

nous faire écouter au nom de l'intérêt général de l'Italie et de

la balance de l'Europe. » Et il ajoutait, le lendemain : « Main-

tenant ce qui vient du gouvernement français est accueilli avec

considération et confiance ; les soupçons injurieux que je démê-

lais auparavant, et que l'on a avoués depuis, ne me semblent

plus exister^. »

Loin donc d'être encouragée par l'Europe à nous braver,

l'Autriche se voyait pressée d'être conciliante. D'elle-même elle

y était portée. Elle avait cru nécessaire d'intervenir, mais elle

n'attendait pas sans un certain tremblement l'effet que sa

démarche produirait en France. Les explications que, dès la

première heure, M. de Metternich avait données à Vienne ou

envoyées à Paris, avaient témoigné d'un grand désir de nous

rassurer et de nous calmer. Sa réponse officielle à la note du

31 mars fut satisfaisante. Elle promettait une prompte évacua-

tion; les documents qui y étaient joints constataient que, dès

le 26 mars, l'ordre avait été envoyé au commandant de l'armée

autrichienne de prolonger le moins possible l'occupation ; il

devait retirer immédiatement le gros des troupes, en ne laissant

que de faibles détcichements à Ancône et à Bologne ; les com-

mandants de ces petites garnisons seraient munis d'ordres de

service les soumettant à la direction de l'ambassadeur d'Au-

triche à Rome; celui-ci serait chargé de fixer, de concert

avec le cardinal secrétaire d'État et avec l'ambassadeur de

France, l'époque où aurait lieu l'évacuation complète. Le

cabinet de Vienne acceptait aussi avec empressement la pro-

' Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 133.

* Dépèches de M. de Barante. (^Documents inédits."^



LA POLITIQUE EXTÉRIEURE SOUS CASIMIR PÉRIER. 4:î9

position d'ouvrir une conférence à Rome, et il faisait commu-

niquer au gouvernement français les instructions envoyées au

comte de Lutzow, ambassadeur d'Autriche près le Saint-Siège.

Il était prescrit à cet ambassadeur de prévenir par toutes

sortes d'égards et de marques de confiance M. de Sainte-

Aulaire, et de seconder ses démarches pour obtenir des ré-

formes. « Nous avons l'espoir, ajoutait le chancelier dans sa

lettre h M. de Lutzow, que vos efforts, réunis à ceux de l'am-

bassadeur de France, obtiendront sans de grandes difficultés,

du Saint-Siège, ce que nous lui demandons pour son bien.

Nous regarderons ce succès comme la récompense du secours

que Sa Majesté Impériale a prêté à Sa Sainteté, et nous n'en

ambitionnons pas d'autre '
. »

L'adhésion, en apparence si complète, si zélée, du cabinet de

Vienne à la proposition de conférence, était un premier succès

pour la diplomatie française. L'effet en fut de transférer à

Rome le siège principal des négociations^. Notre cabinet ne

voulut pas laisser à ces négociations le caractère d'untéte-à-tête

entre la France et l'Autriche. Avant qu'elles commençassent,

il obtint du cabinet anglais, avec lequel il avait rétabli l'entente

un moment ébranlée à la fin de la dernière administration,

qu'il envoyât un agent pour y prendre part. L'Autriche, par

contre, appela les représentants de la Prusse et de la Russie.

Dès lors la conférence de Rome se trouva composée comme
celle de Londres. Le précèdent des affaires belges nous encoura-

geait à suivre la même méthode. C'était à M. de Sainte-Aulaire,

en sa qualité d'ambassadeur près le Saint-Siège, qu'il apparte-

nait de jouer à Rome le rôle de M. de Talleyrand à Londres. Il

aborda cette tâche à la fois avec entrain et émotion, sentant

vivement, et ce qu'elle pouvait avoir de grand, et ce qu'elle avait

de délicat : « Nous tous, diplomates en Italie, écrivait-il, dès

' Mémoires inédits de M. de Sainte- Aulairc. — Cf. aussi Mémoires de M. de

Metternicli, t. V, p. 130 i\ 132.

* Pour le récit des négouiatieins Cfui vont suivre, je me suis servi principalciiiciit

des Mémoires inédits de M. de Sainte- Auhtii-e. C'est le dociunent vraiment dt'oisif

en cette matière. Toutes les pièces que je citerai sans indication de source parti-

culière sont tirées de ces Mémoiies.
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le 22 mars, à son collègue et ami M. de Barante, nous sommes

déshonorés, si nous ne parvenons pas à empêcher la guerre '. »

Les difficultés étaient nombreuses. L'Autriche, demeurée au

fond hostile malgré ses belles paroles, ne voulait pas la guerre

sans doute, mais, heureuse de nos embarras, de nos mortifica-

tions, elle ne se refusait pas le plaisir de les augmenter sous

main ; si elle se prétait par prudence et par nécessité à une

délibération commune, c'était sans goût, sans confiance, sans

désir de réussir. Du côté du gouvernement pontifical, il y avait

aussi des obstacles à surmonter. Grégoire XVI possédait plus

les vertus d'un religieux ou la science d'un théologien que les

qualités d'un homme d'État. Dans les affaires politiques et

administratives, il apportait beaucoup de droiture, avec peu

d'ouverture d'esprit et pas du tout d'expérience. Sincèrement,

honnêtement désireux de bien gouverner ses peuples, il sentait

d'instinct la nécessité de grandes réformes, mais n'avait aucune

notion nette de ce qu'elles pourraient être. Par nature et par

habitude d'esprit, il était plutôt en défiance des idées nouvelles.

L'y convertir eût été malaisé : si bon, si doux, si paternel qu'il

fût d'ordinaire avec ceux qu'il recevait, il avait de la dignité et

de l'autorité du pontife un sentiment profond qui ne permettait

guère de discuter avec lui et de modifier les idées qu'il avait pu

se faire à priori. Toute pression trop forte, toute tentative de le

brusquer, de le faire marcher autrement qu'à son pas, risquait

de se heurter à un non possintius invincible. Très-différent était

le secrétaire d'Etat, le cardinal Jîernetti. De belle humeur et

de bonne mine, aimable, spirituel, fin, rusé, d'allures plus

mondaines qu'ecclésiastiques, sans cependant rien d'irrégulier

dans sa vie*, il avait acquis, dans ses missions à l'étranger,

plus de connaissance de son temps, plus d'intelligence de la

politique moderne qu'on n'en avait généralement à Rome.

C'est avec lui qu'il eût été le plus facile de s'entendre. Mais il

était loin d'être omnipotent. Grégoire XVI, tout en lui témoi-

' Documents inédiU.

^ Il ne consentit qu'assez tard à recevoir le diaconat, et ne voulut jamais aller

au delà.
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gnant amitié et estime, ne lui accordait pas une entière con-

fiance. Et puis le cardinal avait contre lui les zelanti, fort

puissants dans la prélature et le Sacre Collège, non suivis sans

doute, mais ménages par le Pape. Que ce fût scrupule, routine

ou intérêt personnel au maintien des abus, les zelanii repous-

saient tout changement; réforme leur était synonyme de révo-

lution. Rien ne leur paraissait plus insupportable que les pré-

tentions de cette conférence diplomatique, venant « traiter

d'eux, chez eux et sans eux » , et ils avaient en effet assez beau

jeu à dénoncer ce spectacle bizarre de cinq laïques, dont trois

hérétiques, intervenant entre le Pape et ses sujets, et s'ingérant

en des matières qui touchaient par tant de côtés au droit ecclé-

siastique. Ce qu'ils redoutaient et détestaient par-dessus tout,

c'était l'influence du gouvernement français qu'ils accusaient,

sur le témoignage même du dernier manifeste insurrectionnel,

imprimé à Ancône le 26 mars, d'avoir été l'instigateur et d'être

encore au fond le patron de la révolte.

M. de Sainte-Aulaire eut tout de suite le sentiment que cette

dernière accusation faisait impression sur beaucoup d'esprits, et

que, pour exercer quelque action à Rome, non-seulement sur

le gouvernement pontifical, mais aussi sur les représentants des

autres puissances, il devait répudier une complicité si compro-

mettante et à laquelle malheureusement plus d'une apparence

avait pu faire croire. Il saisit donc la première occasion de le

faire avec éclat, et, dans une note adressée, le 15 avril, au car-

dinal Rernetti, il déclara n'avoir « pu voir sans un vif ressen-

timent » les auteurs du manifeste d'Ancône « aggraver ainsi

leur faute par des calomnies aussi contraires à l'évidence des

faits qu'offensantes pour la France ». Il rappela « les preuves

d'intérêt et de sollicitude que le gouvernement du Roi Très-

Chrétien avait données au Saint-Père, dès qu'il avait été informé

du soulèvement de la ville de Bologne, et la volonté plusieurs

fois exprimée par Sa Majesté de rester fidèle aux traités qui

garantissaient la souveraineté temporelle du Saint-Siège » . Puis,

faisant allusion h la nouvelle, alors répandue, « de l'arrivée

d'une armée française destinée à soutenir une tentative de révo-
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lution », il terminait ainsi : « Le soussig^né, non moins explicite

sur ce point que sur les j)rëcédents, s'empresse dé de'clurer que

le {gouvernement français ne veut point, ne voudra jamais pro-

téger, dans les Etats du Pape, des entreprises aussi coupables

qu'insensées, dont l'effet serait infailliblement d'attirer sur les

peuples de nouveaux désastres et de retarder l'exécution des

projets généreux que le Saint-Père a conçus pour leur bonheur. »

C'était à dessein et pour dégager la politique française des

équivoques du ministère précédent, que M. de Sainte-Aulaire

s'était servi des expressions les plus nettes et les plus fortes.

Cette note, aussitôt publiée et traduite dans toutes les langues,

eut un immense retentissement. A Rome, l'effet en fut bon et

fit à notre ambassadeur une situation qui devait profiter à l'in-

fluence française. Mais elle souleva une grande clameur en

France, dans le parti avancé. Les réfugiés italiens dénoncèrent,

en termes injurieux, à la Chambre des députés, « l'effronté

menteur, l'être infâme » qui avait tenu un tel langage. Les

journaux firent écho. Les amis mêmes de M. de Sainte-Aulaire,

étourdis de ce tapage, lui écrivaient qu'il avait été trop loin.

Au plus fort d'une émeute parisienne, dans les premiers jours

de mai, une députation des insurgés vint au Palais-R( yal

réclamer le rappel de l'ambassadeur à Rome, affirmant que la

tran(|uillité se rétablirait aussitôt, si l'opinion publique recevait

cette satisfaction. Ni le Roi ni le président du conseil ne furent

un moment tentés de céder à de telles exigences. Sur le fond

des idées, ils ne pouvaient blâmer leur agent, qui n'avait fait

que répéter un démenti déjà formulé dans la circulaire envoyée,

le 8 avril, par le général Sébastiani aux représentants de la

France à l'étranger; toutefois, à la lecture de la note du

19 avril, ils n'avaient pas été sans éprouver quelque surprise

d'un accent si « papalin » , un peu gênés qu'on parlât publi-

quement, en leur nom, au chef de l'Église, sur un ton si diffé-

rent de celui qui avait alors cours à Paris, dans les rapports du

pouvoir civil avec le clergé'. Et puis, s'ils ne voulaient pas

' Le géuéial Sébastiani, pressé par M. de Sainte-Aulaire de s'expliquer sur ce
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soutenir les insurgés, ils s'inquiétaient de voir malmener si

rudement des hommes qui rencontraient encore beaucoup de

sympathies dans l'opinion régnante.

C'était le premier signe, nous ne dirons pas des divergences

de fond, mais des différences de point de vue qui devaient,

au cours de ces négociations, se manifester plus d'une fois,

non sans inconvénient, entre le ministère et l'ambassadeur.

Casimir Périer sans doute était fort décidé à répudier en Italie

toute propagande révolutionnaire; il s'attachait à regagner la

confiance des dynasties locales et leur offrait l'appui qu'il refu-

sait aux fauteurs d'insurrection' ; il comprenait même les rai-

sons d'ordre supérieur qui l'obligeaient à protéger avec plus

de soin encore contre toute atteinte le domaine temporel du

Saint-Siège, garantie de son indépendance spirituelle ^. Tou-

qu'il reprochait à la note du 17 avril, lui répondit seulement qu'il aurait mieux

fait de ne point donner au roi des Français la qualification de roi très-chrétien.

' Ainsi faisait-il notamment avec le Piémont, dans lequel il voyait l'allié

naturel de la France. Le 6 avril 1831, an moment où l'état de santé du roi de

Sardaip,ne faisait prévoir l'avènement très-prochain du prince de Caii{;nan, le

futur Charles-Albert, le général Séijastiani écrivait à notre ambassadeur à Turin :

« Le Roi a pensé qu'il était à propos (jue vous ne perdissiez pas un moment pour

chercher à vous mettre en rapport avec M. le |irince de ("arijjnan et pour tra-

vailler à établir sur des bases aussi favorables que possible les relations qui doivent

exister entre la France et la Sardaij^ne, lorsqu'il sera monté sur le trône. Vous
lui développerez les principes de notre politique à l'égard de l'Italie; vous lui

direz qu'elle a pour unique but le repos et l'indépendance des Etats qui composent

cette péninsule, que les princes qui les gouvernent peuvent compter sur nous pour

les aider à assurer à leurs peuples ce double bienfait, que la Sardaigne particu-

lièrement, plus rapprochée de nous et par là même plus en mesure de ressentir

les effets de notre bienveillance, n'invoquera jamais en vain notre appui; vous

ajouterez que nous n'y mettons aucune condition, et que la seule chose que nous
demandions aux gouvernements italiens, parce qu'elle est également conforme à nos

intérêts et aux leurs, c'est d'être indépendants et prospères, c'est de préserver leurs

Etats, par une sage politique, des troubles et des bouleversements qui peuvent seuls

compromettre la liberté et le bonheur de l'Italie. » Le ministre français revenait

avec plus d'étendue encore sur les mêmes idées dans une dépêche du 30 mai 1831
;

il y déclarait notamment « repousser de tous ses vœux le succès des tentatives

révolutionnaires qui auraient pour but de porter encore une fois le trouble dans
cette péninsule ». (Documents inédits.)

* Voir son discours du 7 mars 1832. — Le 13 août 1831, un autre membre
du cabinet, M. de Montalivet, insistait également sur l'intérêt capital qu'avait la

France au maintien du pouvoir temporel. Enumérant les conséquences qu'aurait

son renversement, il terminait ainsi : » Enfin, messieurs, ce serait, en dernière

analyse, donner le Pape à l'une des capitales de l'Europe catholique, à l'exclusion
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tefois, si éveillée que fût à ce sujet sa sollicitude, il était une

préoccupation qui l'emportait sur toutes les autres dans son

esprit, c'était celle de la lutte où il était engagé, dans son

propre pays, contre le parti révolutionnaire. Précisément au

moment où s'ouvraient les négociations de Rome, cette lutte

entrait dans une phase critique et décisive; des élections géné-

rales se préparaient en France, et l'issue en semblait fort incer-

taine. Le ministre était dès lors amené à envisager principale-

ment les négociations sous le rapport des avantages qu'il

pouvait en retirer pour sa bataille électorale; il y cherchait des

résultats immédiats qui frappassent l'opinion, répondissent aux

idées régnantes, flattassent l'araour-propre et même les préjugés

nationaux. Que, pour atteindre ce but, il fallût traiter sans mé-

nagement le gouvernement pontifical, l'exposer à certains

risques, ne pas observer exactement la justice distributive entre

le Pape et ses adversaires, on ne paraissait pas s'en inquiéter

beaucoup à Paris; ou du moins on estimait que ces inconvé-

nients étaient peu de chose h côté de ceux qu'il fallait prévenir

en France. Ce que Casimir Périer avait conscience de défendre,

ce il quoi il croyait juste de tout subordonner, ce n'était pas

l'intérêt mesquinement égoïste d'un cabinet, c'était l'existence

de la monarchie, la sécurité de la société, la paix du monde.

Cette partie perdue, que fût devenu le gouvernement pon-

tifical lui-même ? L'Europe entière, frappée de la gran-

deur de l'enjeu, assistait attentive, anxieuse, aux préliminaires

de ces élections où elle se sentait presque autant intéressée que

la France elle-même. M. de Sainte-Aulaire voyait les choses

un peu autrement. Il comprenait sans doute l'importance du

combat livré par Casimir Périer, et était résolu à tout faire pour

l'aider à vaincre; mais, vivant et agissant à Rome, il attachait à

1 œuvre qui y était entreprise sous sa responsabilité directe plus

d'importance que ceux qui la considéraient de loin; il avait

plus de souci qu'elle fût en elle-même équitable, solide, efficace.

de la nôtre. « Les mêmes idées étaient alors soutenues par ceux qui secondaient

M. Casimir Périer, par exemple par M. Guizot, dans son discours du 20 sep-

tembre 1831, et par M. Thiers, dans sa brochure sur la Monarchie de 1830.

i
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Ce n'était pas seulement chez lui calcul de politique; c'était

aussi question de sentiuient. Ce libéral, demeuré chrétien

n'avait pu fréquenter le Pape sans éprouver h son égard une

sollicitude respectueuse et attendrie que l'on eût eu peine h

retrouver dans le Paris de 1830. De plus, ayant vu de près ce

qu'il appelait « la mort ignominieuse delà révolution romaine'»
,

cette piteuse déroute succédant si promj)tement à tant d'arro-

gante violence, il ressentait à l'égard des insurgés un mépris

sévère, contrastant avec la complaisance indulgente de l'opi-

nion française.

Sous l'empire des préoccupations que nous venons d'indiquer,

le gouvernement français avait ainsi formulé les exigences qu'il

chargeait son ambassadeur de faire prévaloir à Rome : 1" éva-

cuation complète et immédiate de l'État romain par les troupes

autrichiennes; 2° amnistie pleine et entière en faveur de toutes

les personnes compromises dans la révolution ;
3° réformes qui

soient de nature à satisfaire l'opinion libérale en France et qui

assurent aux provinces insurgées un régime « se rapprochant

autant que possible des formes du gouvernement représentatif» .

L'amnistie fut la première question soulevée. Les insurgés,

malgré leur peu glorieux échec, étaient demeurés populaires en

France, et d'ailleurs notre gouvernement, bien que répudiant

toute solidarité avec eux, croyait son honneur et son humanité

engagés à préserver contre des rigueurs même légitimes des

hommes qui avaient pu se croire encouragés par nous. La Con-

férence se prêta facilement à appuyer nos conseils de clémence.

Ce fut d'abord sans succès. Les zelanti prirent les devants et

arrachèrent au Pape, le 1 5 avril, un premier édit qui, tout en

se terminant par le mot de « pardon » , faisait grand étalage

d'inquisition et de sévérité. Mais, sur les instances des jmibas-

sadeurs, un nouvel édit fut rendu, le 30, qui revisait le pre-

mier Pi faisait cette fois une large part à la clémence : très-peu

' M. lie Sainte-Aulaire écrivait au fjénéral Séljastiani : u C'est une issue riilicuh»

et honteuse, que celle de cette révolution romaine dans l'intérêt de laquelle on
voulait armer l'Europe; elle est morte ignominieusement, et ii y aurait mauvaise

grâce à en porter le deuil. »
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d'exceptions étaient maintenues à l'amnistie; quant aux e'nii-

grés, on les aslreifjnait seulement à demander, pour rentrer,

une autorisation qui devait leur être accordée facilement. Par

malheur, la rédaction semblait calculée en vue de masquer cette

clémence, au lieu de la mettre en relief. Les amis des révo-

lutionnaires italiens en profitèrent pour persuader au public

français, déjà très-excité contre le premier édit, que le second

ne valait pas mieux et qu'une réaction cruelle sévissait à Rome.

Le cabinet de Paris, fort ennuyé du mécontentenient de l'opi-

nion, s'en prit au fifouvernement pontifical qu'il menaça même

un moment d'une rupture diplomatique. Pauvre gouvernement

pontifical ! La vérité était qu'au lendemain d'une insurrection

vaincue, il n'avait pas un seul détenu dans ses prisons. Instruit

de la réalité des faits par M. de Sainte-Aulaire, notre ministre

le prit sur un ton moins irrité ; mais, toujours plus préoccupé

de l'effet produit à Paris que des réalités obtenues à Rome, il

insista pour de nouvelles concessions. « Je conviens, écrivait

le général Sébastiani à son ambassadeur, que relativement à

l'amnistie, il reste, quant au fond, peu de chose à désirer du

gouvernement romain... Nous reconnaissons avec vous que la

sévérité de l'acte du 30 avril est bien plus apparente que réelle...

Mais les formes sont précisément ce qui frappe la multitude.

En dépit de la réalité des faits, tant que l'éditdu 30 avril n'aura

pas été modifié, on restera généralement convaincu que Rome

est un théâtre de proscription, et que la France a fait d'inutiles

efforts pour sauver les proscrits... Au moment des élections

générales, on ne saurait trop éviter tout ce qui peut choquer

l'opinion. )> Devant ces nouvelles exigences, le premier mouve-

ment du cardinal Bernetti fut de se révolter : à la menace d'une

rupture diplomatique, il se laissa même aller à répondre «qu'il

verrait avec regret partir le comte de Sainte-Aulaire, mais qu'il

souhaiterait de grand cœur bon voyage à l'ambassadeur de

France » . Toutefois, sous l'action du diplomate français qu'il

devinait n'être qu'à regret l'instrument de cette pression morale,

le cardinal se calma bientôt et finit par céder : il adressa , le

3 juin, à notre ambassadeur, une note interprétative de l'édit
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du 30 avril ; il y déclarait qu'aucune confiscation ou amende
ne serait prononcée et promettait que des passe-ports seraient

accordés sans information à tous les émigrés dont le gouver-

nement français appuierait la demande. Le cabinet de Paris

était, à peu de chose près, arrivé à ses fins. Avait-il lieu d'être

bien fier de ce premier succès?

En même temps qu'il avait pressé l'octroi d'une amnistie,

M. de Sainte-Aulaire n'avait pas manqué de réclamer le retrait

des troupes autrichiennes. De tous les résultats qu'il était chargé

de poursuivre, c'était celui qui tenait le plus au cœur de nos

ministres, parce que c'était celui qui leur paraissait devoir le

mieux prouver au public français l'efficacité de leur politique

de paix. Dès le 8 avril, le général Sébastiani écrivait à son

ambassadeur : « La prompte retraite de l'armée autrichienne

intéresse directement la dignité de la France; vous ne devez

rien épargner pour l'obtenir. » Et il répétait, quelques jours

après : « Le principal intérêt de la France dans cette affaire,

celui qui efface à nos yeux tous les autres et que nous ne pou-

vons sacrifier à aucune considération, est d'obtenir la retraite

des troupes impériales. » Mais ce qui paraissait si simple, à

considérer de Paris les convenances de la politique française,

l'était beaucoup moins, quand on considérait de Rome la situa-

tion du gouvernement pontifical. Une question, en effet, se

posait tout de suite : l'évacuation ne serait-elle pas le si.trnal

d'une nouvelle insurrection? Aux premières ouvertures de notre

ambassadeur, le plénipotentiaire autrichien répondit fort habi-

lement : « Nous ne demandons qu'à nous en aller; mais n'étant

venus que sur l'appel du Pape, il convient d'abord de lui

demander son avis. » Et le Pape consulté de dire aussitôt :

« Pour Dieu! ne vous en allez pas; je n'ai pas un soldat, pas

un écu, et la révolte est imminente. » Tous les membres de la

Conférence, y compris même l'agent anglais, déclarèrent alors

à notre ambassadeur « qu'insister sur la retraite immédiate des

troupes impériales, c'était faire trop beau jeu aux révolution-

naires et encourir une responsabilité terrible qu'ils ne consen-

taient point à partager avec le représentant de la France » .
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La situation était difficile pour M. de Sainte-Aulaire. Moins

que tout autre, il était insensible aux dangers auxquels l'éva-

cuation pourrait exposer le gouvernement pontifical. D'autre

part, il était convaincu que l'Europe entière et le Pape lui-

même courraient un danger beaucoup plus certain et plus grand

si le ministère Périer était acculé à déclarer la guerre à l'Au-

triche, ou si, ne le faisant pas, il était renversé par des électeurs

mécontents de ne l'avoir pas vu mieux sauvegarder, en Italie,

l'amour-propre et l'influence de la France. Emu, mais non

découragé, il se mit bravement à l'œuvre. Parmi les arguments

qu'on lui envoyait de Pnris, il fit son choix et prit tout d'abord

le parti de ne pas parler du principe de non-intervention. Dès

le 22 mars, au début de son ambassade, il avait écrit à M. de

Barante : « Je ne prononce plus le mot de non-intervention;

j'ai trouvé que le prétendu principe ne souffrait pas cinq minutes

de discussion. » Il préféra invoquer les promesses faites par

l'Autriche, l'équilibre européen, l'intérêt de ne pas mettre la

paix en péril. Au cardinal Bernetti, il déclara ne pas se porter

défenseur des nouvelles théories, mais « s'en tenir à la vieille

et légitime politique de la France qui, aujourd'hui, comme par

le passé, nous prescrit de veiller sur l'Italie et de nous opposer

à l'occupation de l'État de l'Église par les troupes autri-

chiennes )) . Et il ajoutait : « La France, puissance catholique,

a besoin que le Saint-Siège soit indépendant; et que devient

cette indépendance si le Pape est gardé par des baïonnettes

étrangères? En m'envoyant ici, monseigneur, le Roi m'a confié

deux grands intérêts ; la défense de la souveraineté du Pape et

la conservation de la jjaix de l'Europe. Quant au premier chef,

mettez-moi h l'épreuve, et vous verrez si j'hésite à vous servir

envers et contre tous. Quant à la paix de l'Europe, el!e peut

dépendre du Saint-Père, dont la charité s'alarmera sans doute

àla pensée d'amener une collision entre la France etl'Autriche. »

A ses collègues de la Conférence, il disait : « La tranquillité de

l'État romain, d'un grand intérêt sans doute, ne peut pas être

considérée isolément de la tranquillité de l'Europe. Des embar-

ras pour le Saint-Siège, des émeutes, des désordres partiels ne
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peuvent être mis en balance avec l'immense danger pour la paix

du monde d'une collision entre la France et l'Autriche. Puiscjue

l'occupation ne peut durer toujofirs, ne vaut-il pas mieux qu'elle

cesse au moment où les ministres des cinq puissances sont re'unis

à Rome pour y soutenir le trône pontifical, et alors que la force

morale résultant de ce concours peut le mieux suppléer à la force

matérielle d'une armée étrangère? »

Notre ambassadeur ne se contentait pas de développer ces

arguments avec sa chaleur accoutumée. Il conseilla à son gou-

vernement d'envoyer une croisière dans l'Adriatique, ce qui fut

fait aussitôt et ne laissa pas que de causer beaucoup d'émotion

à Vienne et à Rome. Il proposa même, non sans hardiesse, de

réunir à Toulon quelques régiments prêts à s'embarquer au

premier signal pour Givita-Vecchia. C'était là un moyen extrême,

et notre ambassadeur espérait bien qu'il suffirait de le faire

entrevoir. Un jour que le cardinal Bernetti cherchait à le con-

vaincre de l'impossibilité où serait longtemps le gouvernement

romain de se passer de baïonnettes étrangères : « Nous avons

aussi des baïonnettes à son service, répondit M. de Sainte-

Aulaire ; vingt mille Français, appelés par le Saint-Père, riva-

liseraient de zèle avec les vingt mille Autrichiens qui les auraient

devancés. » Cette insinuation jeta le cardinal dans un grand

trouble; aussi l'ambassadeur, ne doutant pas qu'une proposition

officielle ne fit plus d'effet encore, eût désiré être autorisé à

demander au Saint-Siège, en termes respectueux, mais péremp-

toires, « l'honneur de concourir à sa défense », et à lui annoncer

que « quatre régiments, prêts à partir de Toulon au premier

signal, pourraient arriver en trois jours à Givita-Vecchia » . Ces

faits sont intéressants à noter, car on y trouve la première idée

de l'expédition qui devait, l'année suivante, se faire à Ancône.

Cependant notre insistance et aussi la perspective, habile-

ment indiquée, d'un débarquement de troupes françaises en

Italie, avaient fini par ébranler ceux qui nous avaient d'abord

opposé un refus si absolu. Notre habile ambassadeur s'aperçut

que dans la Conférence les esprits étaient arrivés à cet état où

1 on ne cède pas encore complètement, mais où toute transaction

I- 29
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a chance d'être favorablement accueillie. Il crut sage de profiter

de cette disposition. Sans renoncer à poursuivre l'évacuation

totale, il demanda que l'on commençât par une évacuation

partielle. L'idée fut bien reçue. Il fut convenu, le 7 mai,

qu'Ancône serait évacué huit jours après, et que les troupes se

retireraient ensuite des Marches et de la Ilomagne, de telle sorte

que, le 15 juin, moins de deux mois après le commencement de

l'intervention, tout le corps d'occupation fût concentré dans la

ville et la province de Bologne. A la date fixée, en effet, le

mouvement de retraite commença. La nouvelle produisit d'autant

plus d'effet en France qu'on s'y faisait une idée exagérée de

l'importance stratégique d'Ancône, et que l'opposition avait

répété, à satiété, que les Autrichiens ne consentiraient jamais

à en sortir. Toutefois, l'opinion n'était pas d'humeur à se

contenter de cette première satisfaction, et, de Paris, ordre fut

donné à M. de Sainte-Aulaire de ne pas laisser aux Autrichiens

un instant de répit, jusqu'à ce qu'ils eussent aussi évacué

Bologne.

Ainsi relancé, l'ambassadeur d'Autriche répondit par une

contre-proposition habile et raisonnable : il demanda que, par

un acte public, les cinq grandes puissances s'engageassent à

soutenir au besoin le Saint-Siège contre ses sujets rebelles
;

cette garantie, disait-il, devant suppléer à la force matérielle

d'une armée étrangère, l'évacuation totale pourrait alors être

ordonnée. La proposition fut bien accueillie par les représen-

tants de la Prusse et de l'Autriche, et même, quoique moins

explicitement, par celui de l'Angleterre. L'ambassadeur de

France, qui ne pouvait, en matière si grave, se prononcer sauj

avoir les ordres de son gouvernement, la reçut ad référendum ;

il déclara qu'en tout cas la garantie ne lui paraîtrait possible

que si elle était subordonnée à l'accomplissement et au main-

tien des réformes réclamées par la Conférence : cet amendement

fut aussitôt accepté par les autres ambassadeurs. Ainsi com-

plétée, la proposition paraissait, avec raison, très-avantageuse

à M. de Sainte-Aulaire, qui s'empressa de la transmettre à son

ministre, en l'appuyant ibrlement. A Paris, où l'on était alors
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mécontent de la conduite du gouvernement pontifical dans

la question de l'umnislie, et disposé à mal prendre tout ce qui

venait de Rome, le premier mouvement fut un non maussade

(18 mai). Mais la réflexion ramena vite le cabinet français à une

décision plus sage, et, dès le 24 mai, il fit savoir à M. de Sainte-

Aulaire qu'il serait prêt à donner la garantie proposée, si le

gouvernement pontifical lui accordait satisfaction pour l'am-

nistie et pour les réformes. Cette réponse fut accueillie avec joie

dans la Conférence, qui prévoyait dès lors une issue heureuse à

ses laborieuses délibérations. L'ambassadeur d'Autriche indiqua

lui-même qu'une fois la garantie donnée, l'évacuation pourrait

avoir lieu le 1" juillet.

Restait à réaliser la double condition à laquelle le gouverne-

ment français subordonnait sa garantie. Pour l'amnistie, nous

avons vu qu'à ce moment même M. de Sainte-Aulaire obtenait

du cardinal Bernetti une note qui lui paraissait satisfaisante.

Pour les réformes, le travail, bien que déjà commencé dans le

sein de la Conférence et dans les conseils du Pape, était moins

avancé. L'œuvre d'ailleurs était loin d'être facile. Que le gou-

vernement et l'administration de l'État romain eussent besoin

de réformes, personne ne le niait, pas même M.d.^ Metternich^

Le pouvoir n'avait rien de rigoureux, mais les abus pullulaient;

la routine était maîtresse. Pas plus de garantie du reste pour

les intérêts de l'État que pour la liberté légitime des habitants
;

partout un singulier mélange d'arbitraire et d'impuissance. La
difficulté n'était pas de signaler le mal, c'était d'indiquer le

remède. A entendre certains Français, rien de plus simple; il

n'y avait qu'à faire table rase du passé, et puis, sur ce terrain

déblayé et nivelé, transporter de toutes pièces les institutions

politiques et administratives de la France moderne, à com-

' M. (le Metternich écrivait, peu nprès, dans une lettre secrète au comte Appu-
nyi : « Le gouverniMnent pontihcat a^ipartient malheureusement à la cat(''{^orie de
ceux qui sont le moins capables de gouverner; le désordre qui rè]i[ne dans quelques-
unes de ses provinces est en majeure partie sa faute, et plus encore celle de l'inca-

pacité de ses a{;ents. Nous en faisons l'expirience journalière. « Il écrivait aussi,

le .9 juin suivant, à son ambassadeur à Home : « Le {jouvernement pontilical ne
sait pas gouverner. » {Mcnioires de M. de MvUernich, t. V, p. 31.5 et 343.)

29.
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mencer par la souveraineté du peuple, le régime parlemen-

taire, la liberté de la presse et la garde nationale. Inintelligente

pour tous pays, cette exportation était absolument inadmissible

pour les États de l'Église dont le nom seul suffisait à rappeler

la condition spéciale. Il fallait tenir compte de ce caractère

ecclésiastique, et aussi des mœurs particulières de ces popula-

tions, de leurs traditions, de leurs aptitudes, des institutions

auxquelles les siècles avaient pu faire prendre racine sur

leur sol. C'est cette tâche que devaient résoudre en quelques

semaines cinq diplomates étrangers, la plupart nouveaux venus

dans le pays, tous à peu près sans aucune connaissance de la

législation canonique et de lorganisation cléricale. Des indi-

gènes, ils n'avaient pas grand secours à espérer. Tandis que les

zelanti désiraient voir échouer une prétention qui leur parais-

sait à la fois usurpatrice et révolutionnaire, les « libéraux » ne

considéraient pas d'un meilleur œil une entreprise destinée à

consolider le gouvernement qu'ils voulaient détruire. M. de

Sainte-Aulaire ayant demandé alors à Fun des amis de la France,

le prince Santa-Croce,de l'aider dans la recherche des réformes

à proposer : « Dieu m'en garde, répondit celui-ci sans hésiter;

TOUS entreprenez une tâche ingrate; vous ne réussirez à rien, et

ceux qui seront signalés comme vous ayant donné leur con-

cours resteront compromis en pure perte. Nous pensions que la

France allait nous débarrasser des prêtres; mais puisque vous

venez ici raffermir leur gouvernement, ne comptez pas sur moi

pour vous y aider. » Quelques semaines auparavant, à une

demande analogue, le marquis Gino Capponi avait fait même
réponse. Il y avait alors en Italie des conspirateurs, mais pas de

parti modéré et réformateur.

Malgré tant de difficultés, l'œuvre paraissait si nécessaire au

raffermissement de l'autorité pontificale en Italie, au succès de

la politique conservatrice en France, que M. de Sainte-Aulaire

s'y était mis avec une ardeur qui, pour n'être pas exempte

d'illusions, était du moins honnête et sincère. Il était parvenu

à y intéresser les autres membres de la Conférence. Tous

n'avaient pas, au fond, le même désir de réussir; mais tous
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affectaient le même zèle. Ils s'étaient facilement entendus sur

l'indication géne'rale des réformes à opérer : admissibilité des

laïques aux fonctions administratives et judiciaires; conseils

municipaux élus et dotés d'attributions très-larges; adminis-

trations provinciales composées de membres élus par les muni-

cipalités ;
consulte ou conseil central de gouvernement siégeant

à Rome et formé par les délégués des administrations provin-

ciales, auxquels seraient adjoints d'autres membres choisis par

le gouvernement; enfin, dans l'ordre judiciaire, exécution et

développement des réformes déjà décrétées en 1816, mais

restées à peu près à l'état de leltre morte. Ces idées furent con-

signées dans un mémorandum que les cinq ambassadeurs remi-

rent au cardinal Bernetti : c'est ce document qui a acquis

depuis une certaine célébrité diplomatique sous la désignation

de Mémorandum du 21 mai. Le gouvernement romain eût pu
répondre à plusieurs des donneurs de conseils qu'ils lui deman-

daient plus de libertés qu'eux-mêmes n'en accordaient chez

eux; mais il ne céda pas à la tentation de cette malice. Il fit au

contraire bon accueil à la démarche des membres de la Con-

férence
;
peu de jours après, un règlement établissait, pour les

Légations, un régime d'administration tout nouveau; le pou-

voir y était confié à des conseils composés de laïques et déli-

bérant librement. Ce n'était sans doute encore qu'un régime

provisoire, une sorte d'essai, mais il était conforme aux idées

du Mémorandum.

On en était là du travail des réformes, dans les premiers jours

de juin, quand arriva à Rome la nouvelle que la France con-

sentait à garantir avec les autres puissances l'autorité du Pape

dans ses États, à la condition que les réformes fussent préala-

blement accomplies. On n'avait plus que trois ou quatre se-

maines jusqu'au 1" juillet, date proposée pour l'évacuation :

impossible en un délai si court de remplir les formalités qui

devaient précéder tout édit législatif soumis à la signature pon-

tificale. Or il nous importait beaucoup que l'évacuation ne fut

pas retardée. De concert avec ses collègues étrangers, M. de

Sainte-Aulaire imagina alors cet expédient : le cardinal secré-



454 LA POLITIQUE DE RÉRISTATNCE.

taire d'État devait adresser aux membres de la Conférence nne

note annonçant l'intention d'accomplir les réformes conseillées

par \e Mémorandum; les ambassadeurs prendraient acte de cet

engagement dans leur déclaration de garantie, celle-ci ne valant

que dans la mesure où les réformes promises seraient accom-

plies. Le gouvernement romain, fort désireux d'obtenir la

garantie, était prêt à faire la note demandée. On n'attendait

que l'approbation de notre gouvernement.

Malbeureusement celui-ci, toujours exclusivement préoccupé

d'obtenir le plus possible pour satisfaire l'opinion française,

persuadé d'ailleurs que M. de Sainte-Aulaire ménageait trop la

cour de Rome, et qu'avec plus de fermeté l'on pouvait amener

celle-ci à concéder davantage, décida de ne pas se contenter

de ce qui lui était offert et d'exiger, comme condition préa-

lable, indispensable, de la garantie, non une note du secrétaire

d'Etat, mais trois édits du Pape, le premier contenant les bases

claires et bien définies des améliorations qui devaient être

introduites dans l'ordre administratif et judiciaire, le second

abolissant la confiscation, le troisième accordant une amnistie

formelle. Casimir Périer, suivant son procédé habituel, réunit

les ambassadeurs étrangers pour leur exposer sa résolution, et

telle était l'autorité qu'il avait acquise sur eux, tel était leur

désir d'aider à sa victoire électorale', qu'ils consentirent à

appuyer ses exigences. En leur nom, M. Pozzo di Borgo écrivit

aux membres de la Conférence de Rome pour les presser de

seconder fortement les nouvelles démarches de l'ambassadeur

français.

On croyait évidemment, à Paris, ne pas demander beaucoup

plus que ce que le gouvernement pontifical avait déjà accordé.

C'était une erreur contre laquelle les avertissements de M. de

Sainte-Aulaire eussent dû mettre en garde. Le Pape était tout

' M. de Metternlcli liii-même pi-otestait de son désir d'aider au triomphe du

ministère français. « Nous entrevoyons, écrivait-il le 16 juin 1831, les causes du

désir du cabinet de Paris de voir liàter, autant que possible, la retraite de nos

troupes; mais nous voulons fournir à l'Europe la preuve que nous aimons à sou-

tenir l'administration actuelle en France. » (^Mémoires de M, de Metternich, t. V,

p. 140.)
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disposé à épargner les personnes et les biens des insurgés, mais

ilrépngnait k une mesure générale qui permettrait à ces der-

niers de faire une sorte de rentrée triomphale. Il consentait sin-

cèrement à essayer les réformes conseillées par les puissances,

mais en gardant au moins les apparences de son indépendance

et en respectant le droit de délibération préalable des cardi-

naux; fort troublé d'ailleurs du blâme qui s'élevait autour de

lui contre ces changements, il désirait avoir au moins un peu

de temps devant soi pour ramener ou apaiser les mécontents
;

lui aussi, il vivait au milieu d'une opposition dont il devait tenir

compte. Quant à ceux qui auguraient des concessions précé-

dentes de la cour de Rome et de sa faiblesse matérielle, qu'elle

ne pourrait pas résister à la pression unanime de l'Europe, ils

montraient qu'ils connaissaient mal les allures de cette cour.

Comme l'observait finement M. de Sainte-Aulaire, toute négo-

ciation y paraît facile au début, parce qu'il n'est pas dans les

habitudes des ministres du Saint-Siège de repousser péremp-

toirement une demande quelconque. Par un sage esprit de

conciliation et aussi par un désir de plaire qui est un des

charmes du caractère romain, ils repoussent mollement ce qui

les blesse. Ils reculent quand on avance et retardent le plus

qu'ils peuvent le naoment de donner une réponse absolunaent

négative ; en négociant avec eux, on croit n'avoir plus qu'un

léger effort à faire, et tout h coup on se trouve en présence

d'une volonté de fer qu'aucune puissance humaine ne pourrait

faire plier.

Ce fut ce qui arriva à notre ambassadeur, quand il commu-
niqua au gouvernement pontifical les nouvelles exigences de

son cabinet. Le cardinal Bernetti écouta, impassible, les argu-

ments par lesquels M. de Sainte-Aulaire appuyait de son mieux

une démarche qu'au fond il regrettait, puis il lui répondit avec

une sécheresse et une résolution fort contraires à ses habitudes

de langage : « La garantie des cinq puissances a été considérée

dans l'origine comme une force morale pouvant suppléer jusqu'à

un certain point à la force matérielle dont nous priverait la

retraite de l'armée autrichienne. Aujourd'hui, vous la mettez
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au prix de cerlaines réformes que vous prétendriez nous obliger

à accomplir à jour fixe et sous votre surveillance. Le Saint-Père

se ferait injure à lui-même, s'il souscrivait à de telles condi-

tions; il ne pliera pas sous de telles exigences. Nul ne sait

mieux que lui ce que réclame le bien de ses sujets; son cœur

n'a pas besoin d'être excité, sa volonté ne soufirira pas de con-

trainte... Des réformes considérables ont déjà été accom[)lies

dans le gouvernement ecclésiastique ; d'autres se préparent et

ne se feront pas longtemps attendre; mais le Pape les publiera

quand le moment lui semblera opportun, et il ne se les laissera

imposer ni par vous, ni par personne, « Cette déclaration faite,

le cardinal ne répondit que par monosyllabes aux insistances

de l'ambassadeur, et, l'entretien fini, le salua très-froidement.

Vainement, les jours suivants, les autres membres de la Con-

férence, se conformant aux avis qu'ils avaient reçus de Paris,

vinrent-ils à la rescousse de l'ambassadeur français; le secré-

taire d'État demeura inébranlable : peut-être d'ailleurs, en

dépit des démarches apparentes du plénipotentiaire autrichien,

le gouvernement romain avait-il des raisons de croire qu'il ne

déplaisait pas ainsi au cabinet de Vienne. Quoi qu'il en soit, il

était manifeste que nous avions trop tendu la corde et qu'elle

s'était rompue.

La solution qu'on avait cru tenir paraissait dès lors plus éloi-

gnée que jamais. En effet, l'Autriche, arguant de ce qu'elle

n'avait promis l'évacuation qu'au cas où la France aurait donné

sa garantie, déclarait maintenant ne pouvoir retirer ses troupes

que si le Pape y consentait. Le gouvernement français était

d'autant moins d'humeur à admettre cette réponse qu'il tou-

chait au moment où il devait rendre compte de sa politique à

la nouvelle Chambre : les élections étaient fixées au 5 juillet,

la réunion du Parlement au 23. La discussion entre les deux

puissances s'aigrissait ; de nouveau la paix du monde se trouvait

mise en question. Les révolutionnaires italiens, croyant la guerre

imminente, se réjouissaient et s'agitaient. Une fermentation

menaçante se manifestait dans les Légations et les Marches;

une émeute même éclatait à Rimini. Il n'en fallait pas tant pour
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rappeler au gouverneraent romain de quel intérêt il était pour

lui de prévenir une rupture entre les deux puissances. Le cœur

du pontife se troublait d'ailleurs, quand l'ambassadeur de France

lui représentait qu'il allait être la cause de la guerre; il déclarait

alors « aimer mieux rester sans défense, exposé aux plus grands

dangers, que de fournir la matière ou le prétexte d'un conflit

entre la France et l'Autricbe ». Aussi, le 3 juillet, le cardinal

Bernetti finit-il par remettre à l'ambassadeur de France une

note par laquelle il consentait à l'évacuation immédiate; dans

cette note, après avoir rappelé les réformes déjà opérées, il

ajoutait, non sans noblesse ; « Si de tels actes déterminent le

gouvernement j oyal de France à s'unir aux autres puissances

pourgarantir l'indépendance et l'intégrité des Etats pontificaux,

le Saint-Père acceptera ce bienfait avec reconnaissance. Dans

le cas contraire, il saura se résigner à son sort et attendra de la

justice de sa cause et de la protection du ciel un meilleur ave-

nir pour lui et ses sujets fidèles. » Armé de cette pièce, l'ambas-

sadeur français pressa plus fortement encore son collègue autri-

chien : celui-ci ne put longtemps se dérober, et, le 11 juillet,

il annonça dans la Conférence que l'évacuation aurait lieu

le 15 : c'était la date même que Casimir Périer désirait, afin

de pouvoir annoncer à la nouvelle Chambre la retraite des

Autrichiens comme un fait accompli : « Preuve complète, écri-

vait à ce propos M, de Metternich, de la disposition sincère du

cabinet de Vienne à seconder sans réserve l'intérêt de conser-

vation du gouvernement français, jusque dans toutes les nuances

qui peuvent répondre aux nécessités de sa position '. »

Si heureux que fût notre ambassadeur d'avoir enfin obtenu

la cessation d'une occupation qui lui paraissait mettre en péril,

et l'existence du ministère en France, et la paix en Europe, il

n'était pas moins fort troublé à la pensée que cette évacuation

pourrait être le signal d'une nouvelle explosion révolutionnaire

! dans les États de l'Église. Les symptômes alarmants en effet se

multipliaient. Tout indiquait que les agitateurs n'attendaient

• Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 101.
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que le départ du dernier soldat nntrichien pour rentrer en scène,

et que le gouvernement pontifical serait hors d'état de les répri-

mer. A défaut de la garantie à laquelle ses instructions ne lui

permettaient malheureusement pas d'adhérer, l'ambassadeur

français voulut essayer d'en imposer aux ennemis du gouver-

nement pontifical, par une manifestation collective d'un autre

genre; il fit accepter par ses collègues de la Conférence l'idée

d'une circulaire adressée à leurs agents consulaires dans les pro-

vinces pontificales. Dans cette circulaire, rédigée par M. de

Sainte-Aulaire, et aussitôt publiée dans le Journal officiel de

Rome, les ambassadeurs prenaient occasion du retrait des troupes

autrichiennes, « pour manifester au Saint-Siège le vif intérêt que

leurs cours respectives prenaient au maintien de l'ordre public

dans ses États, h la conservation de sa souveraineté temporelle,

à l'intégrité et à l'indépendance de cette souveraineté » . Ils

invitaient les agents consulaires à « donner le plus de publicité

possible à ces dispositions », à « offrir aux autorités pontificales

tous les moyens d'influence dont ils pouvaient disposer », et à

« démentir franchement tous les mauvais bruits de prétendus

dissentiments entre les puissances, qu'on chercherait à répandre

afin d'enhardir des révolutions nouvelles qui attireraient infailli-

blement des malheurs affreux sur leurs auteurs et sur les popu-

lations qu'ils auraient pu séduire » . En même temps, M. de

Sainte-Aulaire appelait l'attention de son gouvernement sur la

situation des États de l'Église : « Elle est plus menaçante que

jamais, écrivait-il; tous les partis s'attendent à une révolution

nouvelle. L'audace et l'aveuglement des révolutionnaires sont

incroyables. Ils s'obstinent à croire ou au moins à répéter que

c'est dans l'intérêt de leur cause que nous avons insisté sur le

renvoi des Autrichiens. Leur correspondance avec la France

les pousse à reprendre les armes. Que ferons-nous, si leur folie

provoque le retour des Autrichiens?... »

Au cas où notre gouvernement se fût posé cette question, il

eût bien été obligé de s'avouer qu'il n'avait pas résolu définiti-

vement le problème de la pacification des États romains et de

l'équilibre entre les influences française et autrichienne au delà
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des Alpes. Tout au plus l'avait-il a]ournë, au risque de le voir

bientôt se représenter plus grave et plus périlleux encore. Mais il

était alors aux prises avec tant de difficultés, qu'il se trouvait

déjà bien heureux de pouvoir en écarter quelques-unes par des

expédients même peu durables. Et puis, pour Casimir Périer,

nous avons déjà eu l'occasion de le remarquer, la question princi-

pale, urgente, vitale, n'était pas en Italie, mais en France. Dans

les négociations suivies à Rome, il cherchait moins un résultat

réel et durable qu'une démonstration flatteuse à l'amour-propre

national, qui fortifiât, devant les électeurs etdevantle Parlement,

la politique de paix, qui fermât la bouche ou du moins enlevât

tout crédit à l'opposition révolutionnaire et belliqueuse '. A ce

point de vue, l'évacuation des États romains, cette évacuation

notoirement imposée par la France à l'Autriche et à l'Europe,

était un succès considérable. Les ennemis du ministère per-

daient ainsi l'arme sur laquelle ils comptaient le plus. L'opinion,

jusqu'alors indécise et troublée, était définitivement conquise à

la paix. C'était donc avec une sorte de fierté victorieuse que le

Roi disait, le 23 juillet, dans le discours par lequel il inaugurait

la première session de la nouvelle Chambre : « Ainsi que je

l'avais demandé , les troupes de l'empereur d'Autriche ont

évacué les Etats romains. » Ce langage fit faire quelques gri-

maces à Vienne; dans les cercles de la cour impériale, on le

traita d' « arrogant » , mais sans pouvoir y opposer aucune

contradiction publique.

' Au début de cette affaire, M. de Barante, appelant, dans une dépêche que
nous avons déjà citée, rattention de son pouvernement sur la nécessité de faire

en Italie quelque acte, d'obtenir quelque concession qui « montrassent la force et

Je crédit de la France », ajoutait : « L'apparence serait même ici plus essentielle

que la realité. Car ce qu'il laut surtout, c'est se vanter de cette concession, c'est

en faire un argument de tribune, qui ne laisse pas le beau rôle dans la discussion

au\ partisans de la guerre. Une fois la considération de la France sauvée, son
influence conservée, on cberchera à la lon[;ue et à loisir comment améliorer d'une
fanon solide et réelle la situation des peiipl's d'Italie. Ici, il ne s'agit que de
l'effet du moment. » (^Do-umenU inédif!.)
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III

La question de Bel{;ique était celle où la diplomatie de la

monarchie de.Juillet pouvait attendre le plus d'avantages. Mais,

h la chute du ministère Laffitte, elle semblait sing;ulièrement

embrouillée et compromise'. Les Belges étaient en pleine

révolte contre les protocoles de Londres. A leur suite, le gouver-

nement français avait refusé son adhésion à ces protocoles, se

laissant ainsi séparer de l'Angleterre. Le roi de Hollande, ;i la

tête d'une armée nombreuse, en possession d'un trésor bien

garni, s'apprêtait h profiter de la chance que lui offrait l'im-

prudence de ses anciens sujets ; il comptait d'ailleurs sur le con-

cours de la Confédération germanique, qui, sur la demande qu'il

lui avait adressée en qualité de grand-duc de Luxembourg, avait

mis à sa disposition, pour défendre ses droits dans le grand-

duché, un corps de vingt-quatre mille hommes. Ce n'était donc

pas seulement avec la Hollande, mais avec l'Allemagne, que la

Belgique bravait la guerre. Elle ne pouvait cependant se faire

illusion sur ses propres forces. Le refus de la couronne par le

duc de Nemours l'avait laissée sans gouvernement organisé; le

pouvoir était aux mains d'une régence dépourvue d'autorité et

d'un congrès trop souvent dominé par l'opinion affolée. Pas

d'armée; un trésor vide et réduit aux expédients de l'emprunt

forcé; une anarchie croissante dont la populace profitait pour

se livrer aux plus hideux excès, saccageant les hôtels, les châ-

teaux et les usines des prétendus orangistes. Ce triste état ne

rendait pas la nation et ses chefs provisoires plus réservés; dans

la presse, à la tribune, on menaçait la Hollande, on défiait les

puissances ; la France elle-même n'était pas ménagée et se voyait

accusée de lâcheté et de trahison. Les Belges s'étaient persuadé

que, quoi qu'ils fissent, en quelque péril qu'ils se jetassent, nous

serions obligés de les soutenir. Ils étaient d'ailleurs encouragés par

' Voir, sur le commencement des affaires beiges, ch. n, § III, et cli. v , § I.



LA POLITIQUE EXTÉRIEaP.E SOUS CASIMIR PÉHIER. 4G1

nos révolutionnaires, qui n'étaient pas les derniers à leur donner

le conseil de forcer lu main au gouvernement du roi Louis-Plii-

lippe et l'exemple de l'outrager. Tout cela faisait une situation

fort dangereuse, et nous risquions de nous trouver, au premier

jour, en face de cette alternative : soit d'abandonner la Belgique

dans une lutte où aurait péri avec elle un grand intérêt fran-

çais, soit de nous laisser engager à sa suite dans une guerre

où nous aurions rencontré d'abord l'Allemagne et bientôt la

coalition des puissances continentales.

Dans cette question comme dans les autres, les cabinets

étrangers attendaient beaucoup de la sagesse et de la fermeté

du nouveau ministère. Lord Palmerston écrivait, dès le

18 mars 1831, à lord Granville, son ambassadeur à Paris : « Il

est absolument nécessaire de nous entendre avec Casimir Périer

sur la Belgique. S'il veut prendre la droite ligne et marcber

loyalement avec les quatre puissances, nous pourrons régler cette

affaire amicalement et honorablement pour tous'. » Le ministre

français prit son parti avec sa netteté et sa promptitude habi-

tuelles. En même temps qu'il pressait les Belges d'accepter

les décisions delà Conférence et les prévenait de ne pas compter

sur notre appui*, il témoignait sa volonté de rentrer dans le con-

cert européen et particulièrement de se rapprocher de l'Angle-

terre. Moyennant quelques explications qu'on s'attacha à lui

fournir satisfaisantes, il donna l'adhésion, longtemps refusée,

au protocole du 30 janvier par lequel la Conférence avait fixé

les « bases de séparation » entre la Hollande et la Belgique.

Cette adhésion fut constatée par le protocole du 17 avril 1831

,

et quelques jours après, le 25, le général Sébastiani écrivait au

général Belliard, son envoyé à Bruxelles : « Notre union avec

les grandes puissances est indissoluble ; nous sommes décidés à

leur prêter un concours direct et positif pour faire adopter par

le gouvernement belge le protocole du 20 janvier... Le gouver-

nement du Roi a la conviction qu'il donne aux Belges une preuve

1 Bhlvver, Life of Palmerston, t. II, p. 52 à 55.

' Df pùches du 15 mars et du 4 avril 1831. Voir aussi les discours prononcés à

la C'iauibre des députés, dans les séances du 18 mars et du 4 avril.
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nouvelle et frappante de son amitié et de son intérêt pour

eux, en leur conseillant d'accepter ce protocole, sans restriction

et sans délai... Vous ferez sentir au rép,ent que l'évacuation du

duché de Luxembourg par les troupes belges ne saurait éprouver

de plus longs retards sans compromettre la situation présente

et l'avenir même de la Belgique. Vous vous attacherez surtout

à dissiper les loUes illusions de ceux qui espéreraient nous

entraîner à la guerre. Lorsque nous avons accepté tous les

traités existants pour assurer le maintien de la paix, lorsque

nous n'avons réclamé ni Landau, ni Sarrelouis, ni Marien-

bourg, ni, en un mot, aucune partie de nos anciennes frontières,

comment les Belges pourraient-ils croire que nous consenti-

rions à soutenir la guerre pour leur faire acquérir le grand-

duché de Luxembourg ' ? »

Le gouvernement français donnait au besoin des avertisse-

ments plus menaçants encore. « Les Belges n'ont que des idées

folles », disait le général Sébastiani, en causant le 1" avril

avec un officier qui lui était adressé par le général Belliard
;

« qu'ils y prennent garde, on les partagera^ . » Et peu après, le

même ministre s'exprimait ainsi, dans un entretien avec

M. Lehon, représentant à Paris du gouvernement de Bruxelles :

« La crise est extrême pour vous; votre gouvernement traite

une question de vie ou de mort... Qu'il réfléchisse bien : s'il

fait la guerre, il n'y entraînera pas la France, déterminée qu'elle

est à ne pas livrer son sort et la paix de l'Europe à votre merci.

Si les conséquences de cette guerre contre la Confédération et

la Hollande étaient de faire arriver les troupes de l'Allemagne

au cœur de la Belgique, le malheur d'un partage pourrait alors

se réaliser ; ce cas est même le seul où la France serait réduite à le

souffrir^, » Qu'est-ce donc que ce «partage» dont nous voyons

pour la première fois indiquer l'hypothèse? A en croire certains

témoignages, il est vrai, peu bienveillants*, la diplomatie fran-

* Dépêche du 25 avril.

* Théodore Juste, le Coupés national de Belgique, t. II, p. 71.

i Ibid., p. 99 et 100.

* Tels sont ceux de lord Palmerston, de Stoekmar et d'ilillebrand.



LA POLITIQUE EXTERIEURE SOUS CASIMIR PÉRIER. 463

çaise, ou au moins M. de Talleyrand personnellement, aurait

alors noué une intrigue, tramé une sorte de complot pour

amener un partage de la Belgique sur les bases suivantes : à

l'Angleterre, Anvers; à la Prusse, le LimlDourg, Liège et Luxem-

bourg; à la Hollande, les deux Flandres; à la France, Namur,

le Hainaut et le Brabant. Rien de plus invraisemblable et en

tout cas de moins en harmonie avec ce que Ton sait de la

politique jusqu'ici suivie par la France et particulièrement par

M. de Talleyrand. Aussi croyons-nous qu'il faut expliquer

dilTéremment ce côté un peu mystérieux de l'affaire belge.

D'abord il apparaît bien que la première idée du partage avait été

mise en avant, non par M. de Talleyrand ou par un des ministres

français, mais par le roi de Hollande. Quant à notre gouver-

nement, son but principal était toujours la constitution d'un

royaume indépendant et neutre; le partage, loin d'être envi-

sagé par lui comme une solution désirable, lui semblait, suivant

le mot même du général Sébastiani, un « malheur » , et il ne se

résignait à le « souffrir » que si la résistance obstinée des Belges

provoquait l'invasion étrangère et empêchait la constitution de

leur État. En avril et en mai 1831, en présence des rapports

de plus en plus tendus de la Belgique avec l'Europe, cette éven-

tualité du partage, sans être plus désirée par nos hommes d'État,

leur paraissait moins improbable, moins éloignée, et ils pou-

vaient juger nécessaire de s'y préparer. De là sans doute les

ouvertures secrètes que le gouvernement français parait avoir

faites alors à la Prusse, et qui, sans être acceptées à Berlin, y

furent cependant très-sérieusement examinées '.

Ni conseils, ni menaces ne produisaient d'effet sur les esprits

surchauffés des Belges. Ils aimaient mieux écouter les excitations

de nos hommes de gauche et faire écho à leurs déclamations.

«Plus de doute, s'écriait M. de Robaulx, le 7 avril, dans le

congrès de Bruxelles; le gouvernement de Louis-Philippe a

pactisé avec la Sainte-Alliance! Louis-Philippe lui-même est

entré dans la conspiration flagrante contre les libertés! Usons

' Ces derniers laits sont révélés par M. Hillc-biand, d'après les dépêches conser-

vées aux archives de Berlin. [Geschiclile Frankreichs, 1830-1870, 1. 1, p. 233,234.)
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de nos ressources, elles sont immenses. Faisons un appel aux

nations. La France, cette France grande et gëncreuse que je

distingue de son {gouvernement machiavélique, est notre amie;

elle nous répondra, n'en doutez pas; notre cause est la sienne.

C'est sur les champs de bataille que la liberté doit triompher ou

être anéantie... La Pologne, l'Italie reprendront courage en

voyant une nation, leur devancière en révolution, imiter leurs

nobles exemples. » Il terminait en demandant au ministère s'il

était décidé à faire la guerre à qui que ce fut pour défendre

l'intéfjrité du territoire, et s'il avait pris ou allait prendre des

mesures à cet effet. M. Lebeau, ministre desrelations extérieures,

lui répondit : « Je ne veux pas entretenir le pays dans une sécu-

rité trompeuse ; la guerre est imminente, inévitable
;
je dirai plus,

elle est devenue une nécessité. Nous devons défendre le Luxem-

bourg. C'est une question d'honneur. » Puis, après avoir parlé

des mesures prises pour armer la nation, il s'écriait : « La devise

du ministère est : Fais ce que dois, advienne que pourra. »

Si bien disposé que fût le cabinet français pour les Belges,

il n'était pas d'inimenr à supporter patiemment de telles in-

cartades. Le 12 avril, en réponse à une interpellation de

M. Mauguin, le général Sébastiani laissa tomber ces paroles

sévères et même quelque peu méprisantes : « Une association,

traînant à sa suite le meurtre et le pillage, domine le gouver-

nement de Bruxelles. Cette association prétend qu'elle nous

conduira à la guerre malgré nous. Non, la France ne se traînera

pas misérablement à la suite de ces brouillons,.. La Belgique

a encore besoin de nous; nous la protégerons; elle trouvera en

nous à la fois des intentions bienveillantes et une volonté iné-

branlable. » Et Casimir Périer ajoutait sur le même ton : «J'ai

souvent entendu reprocher à la Restauration d'adopter tantôt

la politique russe, tantôt la politique anglaise. Serions-nous

tombés si bas qu'il nous fallût donner maintenant à la France

la politique belge? Non, non; nous voulons une politique fran-

çaise, il est temps que la France n'appartienne qu'a la France. »

Si, par cette attitude, Casimir Périer ne parvenait pas à rendre

les Belges plus raisonnables, du moins il atteignait son but
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principal qui était de rétablir entre la France et l'Anfjleterre le

bon accord, si gravement compromis à la fin du ministère Laf-

fitte. Le 12 avril 1831, lord Palmerston écrivait à lord Gran-

ville, son ambassadeur à Paris : k Je vous prie de faire savoir à

Périer combien nous lui savons gré du changement de ton et de

dispositions qu'il a apporté dans le gouvernement français. »

Et il ajoutait, dans une autre lettre du 31 mai : « Dites à Casi-

mir Périer que vous m'avez répété la communication qu'il vous

a faite l'autre jour à diner, et le désir qu'il vous a exprimé

d'être bien avec l'Angleterre. Assurez-le que ce gouvernement,

et moi personnellement comme son organe, nous partageons

entièrement son sentiment sur ce sujet. Nous comprenons par-

faitement combien une entente cordiale et une amitié étroite

entre l'Angleterre et la France doivent contribuer à assurer la

paix du monde, à garantir les libertés et à seconder la pro-

spérité des nations. Nous sommes convaincus qu'il est grande-

ment de l'intérêt de l'Angleterre et de la France que cette amitié

soit intime et solide. » Il rappelait ensuite comment elle avait

été altérée à la fin du ministère Laffitte
;
puis il continuait ainsi ;

« Depuis l'arrivée de Casimir Périer, nous avons remarqué un

complet changement dans l'esprit et l'humeur de la politique

française. Toute chose venue de lui a été calculée pour nous

inspirer confiance. Et si, par moments, le vieil esprit s'est

montré chez quelques-uns de ceux qui agissaient sous lui,

c'étaient des manifestations non autorisées, et qui devaient être

réprimées aussitôt qu'elles auraient été connues de lui. En un

mot, assurez-le que nous avons la plus grande confiance en lui

et que nous sommes persuadés que, tant qu'il sera au pouvoir,

l'amitié des deux contrées ira toujours se resserrant. Il ne sera

pas inutile que vous profitiez d'une occasion pour dire au Roi à

quel point la bonne entente des deux pays dépend du respect

et de la confiance que nous inspire le caractère personnel de

Périer, et combien sa nomination comme président du conseil a

contribué à la paix de l'Europe '. »

» BuLWEn, Life of Palmerston, t. II, p. 62, et 78 ."i 80.

'• 30
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Ce n'était pas la moindre merveille produite par le carac-

tère du ministre français que d avoir inspiré une confi;mco

aussi entière et aussi expansive à l'esprit souj)çonneux de lord

Palmerston. A la vérité, la naturelle méfiance que ce dernier

dépouillait par extraordinaire quand il s'agissait de Perler, il

continuait à la ressentir contre Louis-Philippe, contre le géné-

ral Sébastian!, contre le maréchal Soult, contre M. de Talley-

rand'. Elle se manifestait surtout quand il croyait entrevoir

chez nos gouvernants quelque velléité de réaliser, dans une

mesure si modeste qu'elle fut, le rêve d'agrandissement qui con-

tinuait à hanter les imaginations françaises. C'était d'ordinaire

au moment ou notre diplomatie se trouvait faire quelque chose

dont l'Europe et en particulier l'Angleterre devaient lui savoir

gré ; elle ne se retenait pas alors de tâter un peu le terrain pour

voir s'il ne serait pas possible d'obtenir en retour quelque petite

rectification de frontière ; tout cela avec peu d'insistance, par

manière d'acquit de conscience, sans paraître avoir espoir et

sérieuse volonté de réussir ^. Lord Palmerston avait soin d'uil-

' Lettres diverses publiées par Bulwer, Life of Palmerston, t. II, p. 52 à 84.

Bulwer lui-même est obligé de reconnaître le plus souvent l'injustice des soupçons

de lord Palmerston.

* On en peut juger par la lettre suivante, que lord Palmerston écrivait, le

1*' avril 1831, à lord Granville : « Talleyrand ma lu, il y a deux jours, une

dépêche de Sébastiani disant que la France soutiendrait Léopold, et qu'il ne

doutait pas que l'Angleterre, en retour d'un arrangement si avantageux pour elle,

satisferait aux désirs de la France en ce qui concernait Bouillon, Luxembourg
et Maestricht. Talleyrand, avant que je pusse ouvrir la bouche, dit qu'il pensait

répondre que l'élection de Léopold était un objet qui était relativement indiffé-

rent au gouvernement anglais, et que celui-ci n'était disposé à faire aucun sacri-

fice pour l'obtenir. Je lui dis qu'il était tout à fait dans le vrai... Aujourd'hui

Talleyrand m'a lu une dépêche de Sébastiani, datée du 30 et écrite avant qu'il

eût pu recevoir la réponse à sa preenière dépèche; elle exprimait le désir que

cette première dépèche fût considérée comme non avenue... •> (Bclwer, t. II,

p. 60, 61.) — Au même moment, à Paris, Louis-Philippe, causant librement

avec lord Granville, lui insinuait que la candidature de Léopold était bien impo-
pulaire en France, et que le gouvernement anglais, « pour la rendre plus popu-
laire », devrait consentir à l'annexion de Marienbourg et de Philippeville. L'am-
bassadeur pria instamment le Roi de ne pas donner suite à sa proposition et de

ne pas ia rendre puljiique. Est-ce cet incident qui explique le contre-ordre

donné par le général Sébastiani à M. de Talleyrand? (Dépèche de M. de Werther,
en date du 2 avril, citée par Hillebrasd, Geschichte Frankreichs, 1830-1870,
t. II, p. 232.)
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leurs de ne lui laisser aucune illusion. « Soyez inexorable sur

ce point » , écrivait-il à lord Granville, le 25 mars 1831 '.

On ne peut dire cependant que nous n'ayons rien obtenu.

Parmi les dispositions des traités de 1815, l'une des plus bles-

santes pour notre pays était celle qui avait stipulé la construc-

tion et le maintien, près de nos frontières, d'une série de forte-

resses, véritables places d'armes d'une coalition antifrançaise;

plusieurs de ces forteresses étaient dans la partie du royaume des

Pays-Bas quiformait la Belgique. Qu'allaient-elles devenir? Dès

le commencement d'avril 1831, le gouvernement français avait

fait à Londres des ouvertures tendant à leur démolition. Les

puissances ne pouvaient se dissimuler que c'était en effet la

seule solution raisonnable : la possession de ces forteresses, peu

compatible avec la neutralité du nouvel Etat , était du reste

au-dessus de ses moyens militaires, et l'on pouvait craindre

qu'en cas de guerre, elles ne tombassent aux mains de ceux

contre qui on les avait élevées. Cependant, il était pénible aux

anciens « alliés » de supprimer l'un des signes visibles et per-

manents de leur victoire et de reconnaître ainsi eux-mêmes à

quel point l'œuvre de 1815 était atteinte. Tout au moins, pour

diminuer leur déplaisir, ne voulurent-ils pas admettre la France

à discuter avec eux les mesures à prendre. Prétention assez

fondée, après tout, car il s'agissait de modifier des stipulations

dans lesquelles nous n'avions pas été partie^. Cette réserve faite,

les puissances cédèrent sur le fond, et, le 17 avril, le jour même
où la Conférence recevait l'adhésion de la France aux bases de

séparation, les représentants de l'Angleterre, de l'Autriche, de la

Prusse et de la Russie se réunirent hors la présence de notre

représentant. Se fondant sur la situation nouvelle de la Belgique,

sur la neutralité et l'inviolabilité de son territoire, ils décidèrent

• BoLWEn, Life of Palmerston, t. II, p. 59.
* Lord Palmerston écrivait à ce propos à lord Granville : « Quant à la préten-

lion que la France pourrait émettre d'être partie dans cette délibération, elle ne
peut pas être admise un seul moment, quoi que Périer puisse penser ou dire...

Comme ces forteresses ont été élevées, non, comme dit Talleyrand, en haine dr
la France, mais en crainte de la France, il serait absurde de discuter avec elle

lesquelles doivent être démantelées. »

30.
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à l'unanimité qu'une partie des forteresses n'avait plus de

raison d'être : la désignation de celles qui devaient être sup-

primées fut renvoyée au moment où il existerait à Bruxelles un

gouvernement reconnu avec lequel les quatre puissances pour-

raient néjjocier à ce sujet. M. de Talleyrand et Casimir Périer

reçurent aussitôt communication de cette décision, mais seule-

ment à titre confidentiel. La lettre d'envoi témoignait d'une

intention évidente d'être aimable pour la France; elle présen-

tait la résolution « comme une nouvelle preuve de la con-

fiance qu'inspiraient aux soussignés les dispositions manifestées

par S. M. le roi des Français pour le maintien de la paix

générale »

.

Cependant la situation créée par la résistance des Belges ne

pouvait indéfiniment se prolonger; la Conférence était visible-

ment à bout de patience. Elle avait averti officiellement le

cabinet de Bruxelles que, s'il ne retirait pas ses troupes du

Luxembourg, la Confédération germanique allait mettre son

armée en mouvement; mais rien n'y faisait : en Belgique,

toute l'influence était tombée aux mains des exaltés et des

violents ; moins que jamais le gouvernement de la régence

paraissait avoir la force matérielle et le crédit moral suffisants

pour contenir les passions soulevées et ramener les esprits

hors de voie. Voulait-on sauver le nouvel Etat d'une ruine

imminente? une seule chance restait, c'était d'y hâter l'établis-

sement d'un gouvernement qui comprit la nécessité et eût le

moyen d'être raisonnable ; en un mot, c'était d'y faire un roi.

Depuis la première tentative d'élection royale, en janvier et

février 1831, le cercle des candidats possibles au trône s'était

singulièrement rétréci. La France refusait le duc de Nemours

et excluait le duc de Leuchtenberg; les Belges ne prenaient pas

au sérieux les jeunes princes de Naples ou de Bavière; dès lors

une seule candidature subsistait , celle de Léopold de Saxe-

Cobourg. On se rappelle que dès l'origine elle avait été sinon

proposée, du moins subsidiairement indiquée par lord Palmers-

ton ; mais, repoussée par le gouvernement français, il n'en avait

presque pas été question dans les débats du congrès. Depuis
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lors, au contraire, la pensée des ministres du rëgent s'était

tournée avec complaisance vers ce prince; sa couleur anglaise,

l'opposition qui lui avait été d'abord faite par le cabinet de Paris,

n'étaient pas une mauvaise note aux yeux de ministres qui

nous (gardaient alors rancune de l'avortement de la première

élection, et qui se faisaient volontiers hormeur auprès des

aulres puissances de n'être pas sous notre dépendance. De

telles dispositions ne déplaisaient pas à lord Palmerston, et

modifiaient même peu à j)eu ses sentiments à l'égard de la

Belgique. Jusqu'à présent, l'ayant trouvée trop portée pour la

France, il l'avait traitée sans bienveillance, et il écrivait, le

18 mars 1831 : « Quant au règlement définitif de l'affuire de

Belgique, plus ce pays sera ramené vers la Hollande, mieux ce

sera pour lui et pour l'Europe *.» La chance de voir le nouvel

Etat se mettre en froid avec la France et choisir un prince presque

anglais lui fit prendre un intérêt tout nouveau h son indépen-

dance. Dans les premiers jours d'avril 1831 , il faisait donner

au régent des conseils qui pouvaient se résumer ainsi : « Les

intérêts de l'Angleterre exigent que la Belgique ne soit ni unie

h la France, ni placée sous sa dépendance : les intérêts de la

Russie, de la Prusse et de l'Autriche sont les mêmes, et il v a

une détermination commune, de la part de ces quatre puis-

sances, de ne permettre ni une pareille union ni une pareille

dépendance. L'Angleterre désire sincèrement le bonheur de la

Belgique. Ce qui lui sourirait le plus serait une réconciliation avec

la Hollande; mais si ce projet ne peut être réalisé, le gouver-

nement britannique préférera le choix du prince Léopold à tout

autre arrangement^. » L'envoyé anglais à Bruxelles, lord Pon-

sonby, naguère si passionné pour le prince d'Orange, disait au

ministre belge : . Je ne veux plus vous parler de ce prince; il a

risqué la partie, et Ta perdue sans ressource. » Lord Pon-

sonby promettait de déployer désormais la même ardeur au

service du prince de Gobourg ^

' BuLWEn, Life of Palmerston, t. II, p. 56.
2 Tliéoùore Juste, le Congrès national de Belgique, t. II, p. 112, 143.
» Ib\d., p. 14i.
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Qu'allait faire la France? Persisterait-elle dans cette rivalité

d'influence qui, sous le ministère Laffitte, lui avait fait prononcer

l'exclusion du prince de Cobourg par repre'saille de l'opposition

faite au duc de Nemours? Mais elle n'avait aucun autre candidat

possible. Était-il sage de bouder celui qui arriverait peut-être

sans elle, ou d'acculer les Belges à une république que l'Europe

ne tolérerait probablement pas et qui eût été d'un voisinage

dangereux pour notre jeune monarchie? Et puis, dans la crise

que nous eussions ainsi provoquée, ne risquions-nous pas l'exis-

tence même de la Belgique indépendante, c'est-à-dire l'intérêt

premier de la France? Périer le comprit. D'ailleurs, il était

dans le dessein général de sa politique de donner des gages à

l'Angleterre et de marcher le plus possible d'accord avec elle.

Dès les derniers jours de mars, le même ministre qui, sous le

cabinet précédent, menaçait la Belgique de lui tirer des coups

de canon si elle choisissait Léopold, le général Sébastiani, fai-

sait savoir à Londres que nous étions prêts à soutenir ce prince '.

Peu après, il informait les Belges que nous n'entendions « prendre

aucune part active au choix du Roi »
,
que nous voulions

« demeurer complètement neutres » , et que nous « reconnaî-

trions celui qui serait élu, pourvu du moins que ce ne fût pas

un membre ou un allié de la famille Bonap^îi te ^ » . De son côté,

lord Pahnerston, par ménagement pour les susceptibilités fran-

çaises, loin de mettre en lumière le caractère anglais du candi-

dat, s'appliquait à l'atténuer. «Ce qui nous fait désirer Léopold,

disait lord Palmerston à M. de Talleyrand, c'est la conviction

qu'il deviendra un bon roi belge, qu'il ne sera pas plus anglais

que français '. » Et, à la Chambre des lords, lord Grey répétait,

quelques semaines plus tard : « Si ce prince montait sur le

trône, il ne tarderait pas à montrer qu'il n'est ni anglais, ni

français, mais uniquement et entièrement belge. » Ce n'était pas

là seulement des phrases de chancellerie ou de tribune, et les

' BuLWF.R, Life of Palmerston^ t. II, p. 60.

- Dépêciie du 25 avril 1831. (Théodore Juste, le Congrès national de Bcl^icjiue,

t. II, p. 151.)

- BuLWEn, t. II, p. 60.



LA POLITIQUE EXTÉRIEURE SOUS CASIMIR PÉniElî. 471

ministres britanniques se trouvaient peut-être parler plus vrai

encore qu'ils ne le croyaient. Le prince de Cobourg, en effet,

était un trop fin politique pour se laisser donner une couleur

exclusive; bien au contraire, afin de modifier la physionomie

anglaise que lui avait donnée son premier mariage, il était

décidé à solliciter la main d'une princesse française, s'appliquait

à entretenir personnellement de bons rapports avec Louis-Phi-

lippe, à gagner sa confiance, faisait son éloge dans les conver-

sations qu'il avait avec les Belges, et signalait à ces derniers

combien l'intimité avec la France était nécessaire à leur nouvel

État'.

Dès qu'ils furent rassurés sur les dispositions du gouverne-

ment français, les membres du cabinet belge n'hésitèrent pas à

envoyer en Angleterre une députation officieuse chargée de

pressentir les intentions de Léopold '"

; cette démarche eut lieu

dans la seconde moitié d'avril. Le prince fit aimable accueil aux

députés, se montra flatté de l'ouverture et désireux de pouvoir

l'accepter. Mais, dès les premiers pourparlers , une difficulté

s'éleva qui mit tout en suspens. Les députés, conformément

aux instructions très-précises qu'ils avaient reçues, entendaient

que l'élection du Roi fût le début et non le terme des arrange-

ments à conclure avec l'Europe; ils comptaient précisément sur

la présence d'un roi pour continuer dans des conditions plus

avantageuses les négociations actuellement pendantes, et pour

obtenir de la Conférence les concessions territoriales qu'elle leur

' Théodore Juste, le Congrès national de Belgique, t. II, p. 157
* Dans cette députation, composée seulement de quatre membres, on remar-

quait le chef de la noblesse catholique, le comte Félix de Mérode, et un membre
du clergé, l'abbé Defoere. Leur présence était d'autant plus significative que le

prince auprès duquel ils allaient l'aire une démarche était protestant. Quelques
catholiques, entre autres le comte de Tiobiano de Boisbeclî, avaient vu là une
raison de repousser cette candidature. Mais la grande majorité suivait le comte
de Mérode et estimait, avec l'organe le plus influent du parti, le Courrier de la

Meuse, que « la question de la religion du prince, dans l'état actuel des choses

et de la société en Belgique, n'était qu'une question d'une importance secon-

daire », On racontait d'ailleurs que l'intornonce Cappacini, pressenti par lord

Palmerston, aurait répondu qu'il ne considérait pas comme indispensable le choix
d'un prince catholique, et qu'un protestant libéral se croirait peut-ê^re forcé

d'être plus favorable à l'égard du culte de la majorité, (Théodore Juste, t. IL
p. 146.)



472 I.A POLITIQUE D K RES I ST A M CE.

avait jusqu'à présent refusées. De son côté, le prince, dont

l'ambition était trop salace pour se jeter à l'aveujjle dans n'im-

porte quelle aventure, ne voulait accepter la couronne qu'après

aue la Belaiciue se serait entendue avec les Duissances au moins

sur le principe, sinon sur l'exécution des délimitations de fron-

tières. « Je ne saurais, disait-il aux envoyés beljj^es, accepter la

souveraineté d'un État dont le territoire est contesté par toutes

les puissances; ce serait, sans profit pour vous, me constituer,

en mettant le pied sur votre sol, en état d'hostilité avec tout le

monde'. « Vainement les entrevues se renouvelaient-elles; de

part et d'autre, chacun restait sur son terrain, et la question

n'avançait point d'un pas. Lord Palmerston approuvait le

prince de Cobourg : « Léopold a bien raison, écrivait-il à lord

Granville, de ne pas accepter jusqu'à ce qu'il sache ce qu'on

lui offre. S'il agissait autrement, il serait comme don Miguel,

que personne ne reconnaît. En fait, on lui offre, non pas un

trône, mais plutôt une querelle avec toute l'Europe et une com-

plète incertitude de la terminer jamais "^. » En même temps, le

ministre anglais avertissait une fois de [)lus les Belges qu'ils ne

devaient pas s'attendre à voir changer les conditions du pro-

tocole du 20 janvier, et qu'à prolonger leur résistance, ils ris-

quaient de perdre leur indépendance '. En effet, par un nouveau

protocole en date du 10 mai, la Conférence décidait que si les

« bases de séparation » n'étaient pas acceptées par le gouver-

nement de Bruxelles avant le 1" juin, les cinq puissances rom-

praient toutes relations avec lui; que, loin de s'interposer ulté-

rieurement auprès de la Confédération germanique, comme elles

l'avaient fait jusqu'alors, pour retarder l'adoption des mesures

que la Confédération s'était décidée à prendre dans le grand-

duché de Luxembourg , elles ne pourraient que reconnaître

elles-mêmes la nécessité de ces mesures; enfin que si les Belges

attaquaient la Hollande, les cinq puissances auraient à concerter

les mesures qu'elles croiraient de leur devoir d'opposer à de

' Théodore Juste, t. II, p. 156.

* BuLWER, Life of Palnierslon, t. II, p. 77.

• Théodore Juste, t. II, p. 164 à 16(5.
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telles attaques, et que la première de ces mesures cousisterait

dans le blocus de tous les ports, depuis Anvers jusqu'à la Iron-

tière de France. La situation de la Belgique devenait donc do

plus en plus critique, d'autant qu'à ces menaces du dehors

s'ajoutaient, au dedans, les progrès de l'agitation démagogique.

Le ministre des relations extérieures, M. Lebeau, en était

réduit à écrire, le 21 mai, à lord Ponsonby : « Nous allons tom-

ber dans l'anarchie; j'entends craquer l'édifice '. » A Bruxelles,

les esprits raisonnables et de sang -froid ne devaient-ils pas

commencer à se rendre compte que leur pays s'était engagé

dans une impasse, et qu'il ne pouvait en sortir sans rabattre

quelque chose de ses exigences?

Ce fut cependant la Conférence qui fit les premiers pas vers

une transaction. Fidèle à l'attitude qu'il avait prise dès l'origine,

Casimir Périer ne se séparait pas des autres puissances dans les

avertissements et les injonctions adressés aux Belges; mais il

usait en même temps de toute son influence pour éloigner le

plus possible une rupture dangereuse, et cette influence était

d'autant plus efficace qu'il avait donné à l'Europe plus de gages

de son désir de marcher avec elle. L'Angleterre, dont il s'était

rapproché avec une si sage prévoyance, le secondait dans cet

effort de conciliation; il n'était pas jusqu'à lord Ponsonby qui

ne recommandât les ménagements et la temporisation. L'une

des questions qui tenaient le plus au cœur des Belges était celle

du Luxembourg. Pressée par les deux puissances occidentales,

et prenant en considération l'avantage qu'il y avait à faciliter

l'avènement du prince Léopold, la Conférence prit, le 25 mai,

une décision qui rendait aux Belges une chance de rester maîtres

du grand-duché; elle s'engageait, pour le cas où ceux-ci accep-

teraient, dans le délai fixé, c'est-à-dire avant le l" juin, les

bases de séparation, à employer ses bons offices, soit près du

roi de Hollande , soit près de la Confédération germanique,

pour faciliter à la Belgique l'acquisition à titre onéreux du grand-

duché de Luxembourg; mais, pour le cas où les Belges persiste-

• Théodore Juste, t. II, p, 191.
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raient à repousser le protocole du 20 janvier, elle maintenait et

lenuuvelait toutes ses menaces antérieures,

A Bruxelles, les exaltés ne voyant que ce qu'on leur refusait

encore, offusqués des injonctions à terme fixe qu'on leur adres-

sait, accueillirent avec une indifjnation bruyante la nouvelle déci-

sion de la Gonférence. A peine fut-elle communiquée au con-

grès par une lettre de lord Ponsonby, qu'un des représentants,

M. Jottrand, s'écria : « Vous aurez à choisir entre une sou-

mission aveugle aux volontés de la Sainte-Alliance et le droit

sacré d'insurrection en vertu duquel se sont constituées l'Amé-

rique septentrionale, la Hollande, la Pologne et la France elle-

même. Pour moi, mon choix ne sera pas douteux. » Le gou-

vernement, tout en sentant la folie périlleuse d'une telle attitude,

n'osait la combattre de front. Il essaya d'un moyen détourné.

A sa suggestion, une double motion fut faite au congrès, de

procéder tout de suite à la nomination du Roi et d'envoyer

à Londres des commissaires chargés de suivre avec la Con-

férence les négociations territoriales. On ne se flattait pas

sans doute que Léopold revînt sur sa décision première et

acceptât la couronne tant que la question de frontières ne serait

pas résolue, mais on espérait ainsi l'intéresser au succès des

négociations; quant aux commissaires, on ne parlait pas de leur

donner mandat exprès de transiger, mais au fond les auteurs de la

proposition attendaient d'eux qu'ils transigeassent sans mandat.

Après des débats orageux, et malgré une violente opposition,

des votes successifs, émis le 31 mai et le 2 juin, décidèrent

l'élection immédiate du Roi et autorisèrent le gouvernement à

ouvrir des négociations « pour terminer toutes les questions

territoriales au moyen de sacrifices pécuniaires » , sauf à sou-

mettre Tarrangement à la ratification du congrès.

Ce fut le -4 juin que, pour la seconde fois, s'ouvrit dans le

congrès un scrutin pour le choix d'un roi. En fait, il n'y avait

qu'un candidat, et Léopold de Saxe-Gobourg fut élu par

152 suffrages sur 196 votants. Il fut stipulé que ce prince ne

prendrait possession du trône qu'après avoir juré d'observer la

constitution et de maintenir l'intégrité du territoire; sous ces
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mots on comprenait les provinces que la Conférence refusait

d'attribuer à la Bel(jique. Le pays accueillit avec faveur la

nouvelle de l'élection, mais sans rien de l'enthousiasme suscité,

quatre mois auparavant, par la nomination du duc de Nemours.

La première déception avait refroidi les imaginations, et puis,

si l'on désirait voir fonctionner immédiatement la monarchie,

dans l'espoir qu'elle mettrait fin à la crise dont souffraient tous

les intérêts, les masses ne connaissaient pas personnellement le

nouvel élu, dont la candidature avait toujours été plus politique

que populaire.

Le congrès chargea aussitôt une députation de porter à

Léopold le décret d'élection ; en même temps, un arrêté du régent

nomma M. Devaux et M. Nothomb commissaires près la

Conférence de Londres, et leur confia la mission beaucoup plus

importante et délicate de discuter et, s'il était possible, de con-

clure avec les puissances l'arrangement territorial. Les hommes

étaient bien choisis; M. Nothomb notamment devait se ré-

véler, en cette circonstance, diplomate sagace, ingénieux et

résolu. D'ailleurs, à peine débarqués à Londres, les commis-

saires trouvèrent le plus précieux des concours dans le prince

de Cobourg, Celui-ci, malgré le vote du congrès, était toujours

résolu à n'accepter la couronne qu'après solution du désaccord

existant entre ses futurs sujets et l'Europe; seulement, comme
on l'avait prévu à Bruxelles, son élection l'autorisait et l'inté-

ressait à intervenir dans les négociations. Il y apporta un rare

esprit politique, une adresse patiente, une grande connaissance

des hommes, des cabinets et des cours. Nul n'était mieux placé

à la fois pour obtenir de l'Europe toutes les concessions pos-

sibles et pour déterminer les commissaires belges à consentir

tous les sacrifices nécessaires. L'appui de la France et de l'Angle-

terre lui était acquis. « Finissons-en " , disait, le 23 juin, M. de

Talleyrandà M. Nothomb, en lui mettant amicalement la main

sur l'épaule; « vous savez que je signerai tout ce qui nous sera

présenté de la part du prince Léopold. » Lord Palmerston avait

des conférences fréquentes avec les commissaires et semblait

avoir fait son affaire de trouver une solution. Rien n'était plus
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efficace que cette union des deux puissances occidentales ; on s'en

rendait compte à Vienne, non sans tristesse, et la princesse de

Metterniclî, confidente des secrètes pense'es de son mari, e'cri-

vait, le 4 juillet 1831, dans son journal intime : « Un courrier

de Londres a apporté de mauvaises nouvelles. En Angleterre,

les choses prennent une tournure des plus fâcheuses. Les

Anglais et les Français se sont terriblement rapprochés et tra-

vaillent ensemble contre nous. Dieu seul sait ce qui adviendra de

tout cela. Que le Ciel me pardonne mes craintes et mes angois-

ses, mais j'avoue que je tremble quand je songe à l'avenir '. »

D'ailleurs, si l'Autriche, la Prusse et la Russie n'avaient pas pour

le nouvel Étal les mêmes sympathies que la France et l'Angle-

terre, elles n'en désiraient pas moins que le Roi élu pût prendre

possession du trône et mettre ainsi fin à une crise fatigante et

dangereuse pour tous. Après dix-neuf jours de laborieux pour-

parlers, dans les vicissitudes desquels il serait fastidieux d'en-

trer, la Conférence et les commissaires belges tombèrent enfin

d'accord sur les conditions d'après lesquelles devait se faire

entre la Hollande et la Belgique le partage de l'ancien royaume

des Pays-Bas. Ces préliminaires de paix
,
proposés aux deux

parties par les cinq puissances, furent consignés dans un acte

daté du 26 juin 1831, qui est connu dans la diplomatie sous le

nom de traité des Dix-huit articles.

La plupart de ces Dix-huit articles ne faisaient que reproduire

les dispositions non contestées des protocoles antérieurs. La

partie intéressante était celle qui réglait les points sur lesquels

avaient réclamé les Belges, c'est-à-dire :
1° le mode de partage

des dettes, 2" la possession du Luxembourg, 3° celle du Lim-

bourg, 4° celle de la rive gauche de l'Escaut. La Conférence

avait consenti à modifier quelques-unes de ses décisions pré-

cédentes; il en était d'autres qu'elle maintenait. Pour les

dettes, elle donna aux Belges la satisfaction de fixer le partage

d'après l'origine des emprunts, et non d'après le chiffre de la

population. Pour le Luxembourg, se fondant sur ce qu'il était

' Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 102.
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revendiqué par le roi des Pays-Bas, non comme une partie de

la Hollande, mais comme un domaine de la maison d'Orange-

Nassau, elle considéra que la question de savoir ;i qui il serait

attribué était distincte de la délimitation de la Belgique et de

la Hollande; elle décida donc de procéder à cette délimita-

tion en laissant de côté la question du Luxembourg, qui serait

ultérieurement l'objet de négociations directes entre le grand-

duc et le roi des Belges; les cinq puissances s'engageaient h

employer leurs bons offices pour que, en attendant le résultat

de ces négociations, le statu quo fût maintenu dans le Luxem-

bourg, et que par suite les Belges demeurassent les détenteurs

de la plus grande partie de ce territoire. Quant au Limbourg,

au contraire, rien n'était changé aux décisions antérieures, et

la moitié en restait attribuée à la Hollande; les commissaires

belges n'y avaient cependant pas renoncé, mais ils pensaient

pouvoir l'obtenir ultérieurement par un autre moyen, par le

seul jeu de l'échange des enclaves. En effet, le protocole du

20 janvier stipulait que la Hollande était rétablie « dans les

limites occupées par elle en 1790», et que la Belgique com-

prenait « tout le reste des territoires du royaume des Pays-

Bas w , les enclaves devant être échangées par les soins des

cinq cours. Personne, ni la Conférence en employant cette

rédaction, ni le roi de Hollande en y adhérant, ni même tout

d'abord les représentants de la Belgique en y faisant opposi-

tion , n'avaient remarqué qu'au milieu des provinces septen-

trionales se trouvaient un certain nombre de territoires d'orip^ine

allemande qui, avant 1790, ne faisaient pas partie des Provinces-

Unies; c'était seulement en 1800 qu'ils avaient été compris

dans la République batave; de là, ils étaient naturellement

passés en 1815 au royaume des Pays-Bas. La lettre du proto-

cole du 20 janvier, bien contrairement, il est vrai, à l'intention

de ses auteurs, attribuait ces territoires à la Belgique, qui nV
avait cependant aucun titre. C'est M. Nothomb qui avait fait

cette découverte, et il en avait conclu que, pour rentrer en pos-

session d'enclaves si gênantes, la Hollande n'hésiterait pas à

céder sa part du Limbourg; aussi crut-il pouvoir renoncer à
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faire attribuer fHrect(;ment ce dernier territoire à la Belgique et

se borna-t-il à faire stipuler que les échanges, au lieu d'être

réglés parles grandes puissances, se feraient à l'amiable entre les

cabinets de Bruxelles et de la Haye. Restait la rive gauche de

l'Escaut; elle demeura attribuée à la Hollande, mais des garan-

ties furent données à la Belgique pour la navigation du fleuve

et l'écoulement des eaux des Flandres. Pour la Belgique, il y

avait là, comme dans toute transaction, une part de sacrifices

et une part d'avantages, et l'on pouvait en recevoir une im-

pression différente suivant qu'on s'appliquait à considérer les

uns ou les autres. Toutefois, à faire la balance et eu égard à la

situation, les avantages l'emportaient. Il en était un, d'ailleurs,

le plus considérable de tous, qui, sans être stipulé dans l'acte,

en était la conséquence immédiate : le soir même de la signa-

ture, Léopold déclara officiellement qu'il acceptait la couronne,

à une condition cependant : c'était que le congrès de Bruxelles

ratifiât l'adhésion donnée par les deux commissaires belges.

« Aussitôt que le congrès aura adopté les articles que la Con-

férence de Londres lui a proposés, écrivait le prince au Régent,

je considérerai les difficultés levées pour moi, et je pourrai me

rendre immédiatement en Belgique... Puisse la décision du

congrès compléter l'indépendance de sa patrie et par là me
fournir les moyens de contribuer à sa prospérité avec le dévoue-

ment le plus vrai ! »

L'instant était solennel pour la Belgique. Son intérêt était

de donner son adhésion. Mais il fallait compter avec la surexci-

tation extrême des esprits, avec le trouble et les prétentions

révolutionnaires, et l'on put croire un moment que tout serait

rejeté. A peine connus, en effet, les Dix-huit articles soulevè-

rent une clameur indignée. Les accepter, s'écriait-on, serait une

trahison envers les territoires abandonnés. Presque tous les

journaux tenaient ce langage. Les factieux, les anarchistes,

en rapport avec les radicaux français qui les encourageaient,

exploitaient la douleur des uns et la colère des autres. Des

émeutes éclataient sur divers points, et le congrès était menacé

d'une insurrection générale, s'il cédait. Telle était l'intimida-
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tion produite par ces violences que le ministère se borna à

soumettre le traité aux représentants de la nation, sans oser

en demander l'adoption, et que l'on était à se demander si

quelqu'un oserait la proposer. Ce fut dans ces conditions que

le débat s'ouvrit, le l"" juillet. L'opposition y éclata tout de suite

avec un extrême emportement. M. Gh. de Brouckère, naguère

ministre des finances et député du Limbourg, somma le gou-

vernement d'exprimer un avis : « Si le ministre des relations

extérieures, dit-il, ne prend pas de conclusions, je considérerai

ce refus comme une défection complète du cabinet; si, au con-

traire, il a envie de nous faire adopter les Dix-huit articles, je

dirai qu'il trahit le pays, car je considère l'acceptation des pro-

tocoles comme une trahison qui n'est propre qu'à arrêter l'élan

du pays, à lui faire perdre son indépendance et à étouffer la

liberté dans toute l'Europe. » Le ministre, M. Lebeau, répon-

dit avec embarras qu'il n'avait pas le droit de faire une pro-

position, les négociations ayant dépassé les limites que le

congrès avait tracées; le gouvernement avait reçu des préli-

minaires de paix qui ne formaient pas un protocole; si c'eût

été un protocole, le ministre l'aurait renvoyé; mais il n'avait

pas voulu assumer sur lui une immense responsabilité, en inter-

ceptant un document qui renfermait les propositions de la Con-

férence. K C'est sur ce document, non sollicité par le ministère,

que vous aurez à discuter, ajouta M. Lebeau
;
je n'ai rien à dire

à cet égard comme ministre; comme député, quand le moment
seia venu de me prononcer, je ne reculerai pas. » Une telle

attitude n'était pas de nature à faire baisser le ton de l'attaque.

On apportait à la tribune de brûlants réquisitoires contre la

diplomatie européenne, accusée d'abandonner partout, en Po-

logne, en Italie, la cause des peuples, et l'on concluait ainsi :

« La guerre générale donc, s'il faut en passer par là! Ce sera

le réveil des peuples et le signal de leur émancipation I » La
foule, qui se pressait aux abords du palais et débordait dans les

tribunes, ne se gênait pas pour prendre part elle-même à la déli-

bération, sifflant, invectivant, menaçant les partisans du traité,

soutenant, excitant les adversaires par ses acclamations fréné-
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tiques. On se fût cru reporté en France, à quelque scène de la

Lc';]islative ou de la Convention. Dans les premiers jours, il

sembla que les violents auraient le dessus ; mais leurs excès

même provoquèrent une réaction. Les gens modérés retrou-

vèrent peu à peu le courage de leur opinion. « On a demandé,

dit un député de Mons, M. Van Snick, quel serait celui d'entre

nous qui oserait assumer la responsabilité de proposer radoj-

tion des Dix-huit articles. Eh bien ! messieurs, c'est moi. En le

faisant, je crois agir en bon citoyen, ma conscience est tran-

quille. " Plusieurs autres suivirent cet exemple, malgré les huées

des tribunes. Enfin, le ministre des relations extérieures se

décida à prendre une attitude plus ferme, et il défendit le traité

dans un discours habile, sensé, puissant. Quand, le 9 juillet,

après neuf jours d'orageux débats, le moment vint de procéder

au vote, il se trouva 12G voix contre 70 pour adopter les pré-

liminaires de paix. La Belgique avait échappé à un des plus

grands périls qu elle eût encore courus.

La condition posée par Léopold était remplie, et il semblait

que rien ne l'empéchàt plus de prendre possession du trône.

Un point cependant restait encore obscur. Pendant les négo-

ciations qui avaient précédé les Dix-huit articles, les puissances,

ne discutant qu'avec les Belges, avaient oublié ou négligé

complètement la Hollande, et celle-ci n'avait pas eu occasion

de donner son avis sur les modifications apportées aux bases de

partage qu'elle avait précédemment acceptées. Ce fut seulement

quand tout était fini que le plénipotentiaire autrichien se rendit

à la Haye pour y communiquer ces modifications, les présentant

d'ailleurs comme absolument insignifiantes. Le roi des Pays-

Bas en jugerait-il ainsi ? On conçoit que Léopold s'en préoccu-

pât : aussi, le 12 juillet, en recevant les représentants des

cinq cours, il leur posa cette question : « Si je me rends en

Belgique, la volonté des grandes puissances est-elle de me
reconnaître, sans attendre l'adhésion du roi de Hollande? —
Oui, quand même, répondit le représentant de la Russie, et s'il

la refuse, nous trouverons le moyen de le contraindre. » Ayant

dès lors toutes les satisfactions qu'il désirait, le Roi élu mit
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ordre à ses affaires personnelles et annonça son départ pour

le 16 juillet. Sur ces entrefaites, arriva de la Haye une pro-

testation formelle contre l'acte du 26 juin. Les arguments

développés dans le congrès de Bruxelles pour y faire accepter

les Dix-huit articles, avaient convaincu le roi des Pavs-Bas

que ces mêmes articles lui étaient très-désavantageux, et c'était

à son tour maintenant de se plaindre que les puissances

l'eussent sacrifié. La note du gouvernement hollandais, datée

du 12 juillet, faisait remarquer que « la conservation de la

paix ne dépendait pas uniquement de la coopération de la

Belgique, et qu'il n'y aurait rien de gagné quand on aurait

déplacé la question de Bruxelles à la Haye » . Elle rappelait en-

suite que la Conférence avait mis pour condition à la reconnais-

sance d'un roi des Belges, qu'il accepterait, sans aucune restric-

tion, les arrangements des protocoles du 20 et du 26 janvier,

et se terminait ainsi : « D'après cette déclaration, devenue un

engagement envers le Roi par suite de son acceptation des

hases de séparation consignées au protocole, Sa Majesté, dans

le cas où un prince, appelé à la souveraineté de la Belgique,

l'accepterait et en prendrait possession sans avoir accepté

préalablement lesdits arrangements, ne pourrait considérer ce

prince que comme placé, par cela seul, dans une attitude hos-

tile envers elle et comme son ennemi. » C'était une menace

formelle. Léopold s'aperçut tout de suite qu'elle embarrassait

fort les trois puissances de l'Est, que celles-ci ne croyaient pas

possible de ne tenir aucun compte d'une telle protestation, et

qu'il ne devait plus s'attendre à être reconnu immédiatement

par elles, comme l'ambassadeur de Russie venait de lui en donner

un peu légèrement l'assurance. Mais il savait aussi que ces trois

puissances n'oseraient faire aucun acte d'hostilité effective, en

face de la France et de l'Angleterre unies. Quant à la Hollande,

il ne la supposait pas capable de se mettre seule en mouvement.

D'ailleurs, s'il était bon de tout prévoir, il fallait aussi savoir

risquer un peu. Il ne changea donc rien à ses résolutions, et, le

16 juillet, comme il l'avait annoncé, il s'embarquait à Douvres.

Son arrivée en Belgique fut une fête. Dans les campagnes, dans

I. ,31
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les villes, l'enthousiasme était au comble. Un peuple tout

entier saluait et acclamait le Roi de qui il attendait la fin du

provisoire, le remède à l'anarchie et raffermissement de Tindé-

pendance nationale. Le 21 juillet, en pré.sence du con;;rès,

après que Léopold eût prêté serment, le président lui dit : « Sire,

montez au trône. « Et tandis que les villes s'illuminaient, que

les cœurs étaient tout à la joie et à la confiance, le nouveau

souverain prit d'une main ferme et sûre la direction de son

jeune royaume.

Si l'on était joyeux à Bruxelles, on pouvait être satisfait à

Paris, et Casimir Périer s'y faisait honneur d'avoir « assuré à la

Belgique l'indépendance et la nationalité » . En effet, les danfjers

qui, à la fin de la précédente administration, menaçaieni de c(ï

côté la })aix de l'Europe et l'existence du nouvel État, sem-

blaient heureusement écartés; le traité des Dix-huit articles et

l'inauguration de la royauté belge paraissaient avoir mis le

sceau définitif à l'œuvre que, dès le début, nous nous étions pro-

posée. Sans doute, le prince qui prenait possession de la cou-

ronne ne pouvait être présenté comme le client particulier et

exclusif de la France; nous l'avions accepté plutôt que pro-

posé, et notre allié d'outre-Manche avait eu dans ce choix une

part d'action plus considérable que la nôtre. Mais s'il manquait

par là quelque satisfaction à notre amour-propre, nos légitimes

intérêts n'en étaient pas moins pleinement garantis. Nous

savions que le nouveau Roi se proposait d'être notre ami, bien

plus, que son désir était d'entrer dans notre famille royale. De

nombreux et récents témoignages venaient d'être encore donnés,

soit par lui, soit par ceux qui avaient qualité pour parler en son

nom, de ses sentiments envers la France. Le 30 juin, ^L Van

de Weyer rendait compte au congrès, en comité secret, des

déclarations faites par Léopold à Londres, dans les conversations

avec les délégués belges : entre autres déclarations, le prince

avait dit « que ses relations personnelles lui donneraient les

moyens de resserrer ses liens avec la France », et il avait ajouté

K que s'il se croyait hostile à la France, il renoncez'ait à la cou-

ronne >) . Quelques jours plus tard, le 5 juillet, dans le débat
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relatif aux Dix-huit articles, le ministre des relations exle'rieures

s'était exj)riraé ainsi : « Il est des choses que je ne peux pas

diio ici; mais le prince de Saxe-Cobourg professe une haute

estime pour la France; des liens d'amitié l'unissent au prince

qui règne chez nos voisins; ces liens peuvent être resserrés.

Les convenances m'empêchent d'en dire davantage. » Enfin,

dans le discours solennel par lequel Léopold exposa ses vues en

prenant possession du trône, la France fut le seul pays étranger

dont il prononça le nom. « J ai été, dit-il, accueilli avec une

extrême bienveillance dans la partie du territoire français que

j'ai traversée, et j ai cru voir dans ces démonstrations, auxquelles

j'attache un haut prix, le présage heureux des relations de con-

fiance et d'ymitié qui doivent exister entre les deux pays. » Gela

n'empêcha pas, il est vrai, notre opposition de trouver dans le

choix du roi des Belges prétexte à de nouvelles déclamations,

et le général Lamarque apporta à la tribune de la Chambre des

députés ces prédictions désespérées qu'on ne peut plus relire

aujourd'hui sans sourire : « Ministres imprudents, les leçons du

passé ne sont donc rien pour vous? Ne savez-vous pas que trois

cents ans de guerre et de calamités furent la suite de l'abandon de

la Guyenne à rAngleterre?Les nomsde Grécy , de Poitiers, d'Azin-

court sont-ils effacés de votre mémoire? Croyez-vous que, placé

à Bruxelles, un prince anglais ne soit pas plus dangereux pour

Paris que lorsque, dans le treizième siècle, il régnait à Bor-

deaux? Ah ! des torrents de sang anglais et français couleront

peut-être un jour, pour eifacer la faute que vous commettez en

ce moment 1 n

IV

Pendant que ces négociations se poursuivaient sur les

affaires d'Italie et de Belgique, en Pologne la lutte se pro-

longeait, grandiose, terrible, et bientôt désespérée '. Les

' Voir, sur le commencement des affaires de Pologne, ch.v, § IL

31.
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insurgés avaient parfois l'avantage; mais leur héroïsme, leurs

succès même, s'ils honoraient leur cause, ne pouvaient la sauver.

Chaque jour, l'armée du Gzar les resserrait davantage autour de

Varsovie, comme pour les écraser de sa masse. L'irritation des I

revers livrait, d'ailleurs, h Pologne à un mal intérieur qui à la

fois précipitait sa ruine et risquait de l'enlaidir : c'était la

démagogie qui répandait son esprit de suspicion, de désordre

et de discorde, dominait le gouvernement par les clubs et le

bouleversait par l'émeute, rendait le commandement militaire

impossible en dénonçant et en destituant les généraux, désor-

ganisait l'armée en fomentant chez les soldats la défiance et

l'indiscipline.

Que pouvait la France? Rien. Casimir Périer en était con-

vaincu, et il eût regardé comme plus sage et plus digne de se

renfermer dans une observation attristée, mais immobile.

L'excitation de l'opinion ne le lui permit pas, et, vers la fin

de mai 1831, il se crut obligé de reprendre, sans foi et à contre-

cœur, l'action diplomatique commencée par le ministère précé-

dent. Il essaya d'une sorte d' « intervention morale » qui fut

naturellement repoussée à Saint-Pétersbourg. M. de Nesseirode

exprima le 9 juin « son étonnement et son regret » que le mi-

nistère français, après avoir déclaré, jusqu'au milieu de mai, ne

pas se mêler de l'affaire polonaise, eût changé d'avis en quelques

jours. Quant à M. de Metternich, il dit que « tout cela était un

"verbiage inutile, destiné uniquement à motiver quelque phrase

du discours de la couronne et à capter un peu de popularité

pour le Roi et le ministère' ». Malgré ce premier insuccès,

Périer, toujours poussé par l'émotion de l'esprit public, pro-

posa, peu après, à l'Angleterre et à la Prusse de s'entendre

avec la France, pour oflVir leur médiation. Lord Palmerston

répondit que pour rendre cette médiation efficace il faudrait

l'appuyer par des actes, et que rien n'autorisait le roi d'An-

gleterre à user de pareils procédés « contre un prince dont les

droits étaient indiscutables » . Le gouvernement de Rerlin ne

> HiLLKBRAND, Geschichte Frankreichs, 1830-1870, t. I, p. 2S0.
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se montra pas plus favorable. Quant à M. de Nesselrode, il

déclara, par une note en date du 5 août 1831, que « l'Empereur

avait été désagréablement blessé par le renouvellement des

démarches de la France, et qu'il ne pouvait, sans léserses droits

et sans manquer à ses devoirs envers ses sujets, accorder à qui

que ce soit le droit ou même la possibilité de se mêler des

afaires intérieures de son pays » . En même temps, il disait à

l'ambassadeur de France, le duc de Mortemart : « Je vous

prie, mon cher duc, que ce soit la dernière fois que vous nous

faites de pareilles observations, car nous voulons être maîtres

chez nous '. » En s'exposant à ces rebuffades diplomatiques, le

ministère français ne parvenait pas cependant à satisfaire en

France les amis de la Pologne, qui demandaient bruyamment

la reconnaissance du gouvernement de Varsovie. Un débat ora-

geux s'engagea à ce propos, lors de la discussion de l'Adresse,

en août 1831 : l'opposition y exploita avec une habileté insi-

dieuse les cruelles émotions et les sympathies enthousiastes

qu'éveillaient alors en France les tragiques nouvelles de l'insur-

rection. Casimir Périer fit « appel à la raison de la Chambre »

,

et parvint à faire écarter un amendement où l'on exprimait « la

certitude que la nationalité de la Pologne ne périrait pas »
;

mais il dut accepter la même phrase avec la substitution du

mot confiance au mot certitude; la distinction peut paraître

aujourd'hui un peu subtile ; alors, par l'effet des débats qui

avaient précédé le vote, on en était arrivé à entendre, sous ces

deux termes, des politiques assez différentes.

Cependant l'insurrection était visiblement à bout. Le 7 sep-

tembre 1831, après une agonie terrible, où l'anarchie sanglante

de la rue accompagna tristement les héroïques défaites de

l'armée, Varsovie dut capituler. En succombant, la Pologne

jeta au monde un cri de désespoir et de reproche qui eut en

France un immense et douloureux retentissement. Pendant

quatre jours, l'émeute tenta de soulever Paris, aux cris mêlés

de : « Vive la Pologne! A bas Louis-Philippe! Vive la répu-

' HiLLEBn\>D, Gcsckiclite Fraukreichs, p. 261 et 262.
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blique! » pillant les boutiques d'armuriers, faisant fermer les

théâtres, essayant des barricades, massacrant des ser{]ents de

ville, brisant les vitres du ministère des affaires étranfjfères,

menaçant la Chambre des députés, tentant de forcer les jjrilles

du Palais-Royal, où était encore le Roi. Pendant ce temps, la

Société des Amis du peuple publiait dans la Tribune et distri-

buait gratuitement une proclamation qui se terminait ainsi :

« Homme sans façon, je me résume : le Roi, les ministres,

les députés, les éligibles, les électeurs sont tous coupables du

plus grand des crimes, du crime de lèse-nation. » On affichait

des placards portant ces mots ; « L'héroïque Pologne, lâche-

ment abandonnée, est une terrible menace. Citoyens, n'en

attendez pas les effets. Aux armes! » Mais le gouvernement

avait partout mis en ligne des forces considérables; des masses

d'infanterie et de cavalerie bivouaquaient sur les places et les

boulevards. L'émeute dut bientôt se reconnaître impuissante.

Alors commença, à la Chambre, un long et tumulteux débat,

où Périer ne se montra pas moins énergique. Vainqueur de

l'opposition, il ne lui permit pas de se dérober à sa condamna-

tion : « Que la majorité, s'écria-t-il, se lève une seconde, une

dernière fois, pour le système de la paix, et la France sera

rassurée, l'anarchie sera confondue. » La Chambre répondit à

cette mise en demeure, en votant, par 221 voix contre 167,

un ordre du jour portant qu'elle était « satisfaite des explica-

tions données par les ministres, et avait confiance dans leur

soUicitude pour la dignité de la France » . Ce vote marqua une

date décisive dans la lutte alors engagée contre la politique de

guerre.

Au cours de ce débat, le général Sébastiani avait cependant

donné aux amis de la Pologne la satisfaction de déclarer que

« les stipulations du congrès de Vienne ayant créé le royaume

de Pologne, et la France étant partie contractante à ce traité,

nous avions le droit et le devoir de réclamer le mainlien de la

nationalité polonaise » . Et il avait ajouté : « La France l'a

fait; elle le fera encore, et le gouvernement du Roi ne craint pas

de répéter avec la Chambre dans son Adresse : La nationalité
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polonaise ne périra pas. '> Bien vaine consolation ! En effet, les

dernières tentatives de notre diplomatie en faveur de la Pologne

vaincue n'eurent pas plus de succès, soit à Saint-Pétersbourg,

soit à Berlin et à Vienne, que naguère ses efforts en faveur de

la Pologne belligérante. Elle fut partout rudement rebutée '.

Perler avait du moins conscience d'avoir essayé tout ce qui

était possible, et plus tard, la gauche ayant encore cherché à

réveiller ces poignants souvenirs et à faire retomber sur le

ministère le sang de la Pologne égorgée, ilTarrêta net : « Non,

messieurs, s'écria-t-il, les malheurs des Polonais n'appartien-

nent pas au gouvernement français, mais k ceux qui leur ont

donné de mauvais conseils. » Et comme La Fayette, frémis-

sant, léclamait de son banc : « Notre politique, ajouta le mi-

nistre, n'a jamais été de secourir partout les révoltés, de les

inciter à secouer le joug de leurs gouvernements, sans savoir ce

qu'ils deviendraient ensuite; car c'est ainsi que l'on compro-

met les peu])les, la liberté et les hommes d'honneur qu'on

engage dans des luttes qu'ils sont dans l'impossibilié de sup-

porter '^ »

Jusqu'à présent le ministère avait partout sauvegardé la paix;

mais l'opposition lui reprochait de n'y être arrivé qu'au prix

d'une politique timide, de n'avoir apporté aucun secours efficace

aux insurgés de Pologne, d'avoir laissé en Belgique le premier

rôle à l'Angleterre, d'avoir toléré en Italie pendant plusieurs

mois l'intervention autrichienne. Or l'opinion française, à la fois

' HiLLEnn\:«D, Gescliichtc Frankreichs, 1830-1870, t. I, p. 268. — M. de
Metternich écrivait, le i5 novembre 1S31, au comte Apponyi : « Le maréchal
Maison est venu me parler, il y a une dizaine de jours, du tendre inlérpt de son
gouvernement pour les Polonais. Je l'ai envoyé promener, en partant de nos
bases connues. Je ne vous donne pas d'instructions à ce sujet, car je ne crois pas
devoir d'explications à ceux qui n'ont pas le droit de nous en domander. «

{Mémoire'! de M. de Maternich, t. V, p. 144.)
- Discours du 21 février 1832.
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fatiguée et surexcitée, paraissait avoir alors un double besoin,

presque contradictoire; avec le repos que donne seule la paix,

elle recherchait les jouissances de vanité qu'on ne trouve ordi-

nairement que dans la guerre. M. Guizot analysait ainsi, le

20 juin 1831, cet état d'esprit : « Les affaires du dehors ont,

au dedans, beaucoup d importance ; il faut que nous puissions

en parler haut. L'amour-propre national est au fond de toutes

les questions. Singulier état de société! jamais les impressions,

les passions publiques, toute cette vie morale et mobile des

peuples, n'ont teim plus de place, exercé plus d'influence; et

l'on veut que les gouvernements ménagent et satisfassent avant

tout les intérêts matériels. On a de l'imagination, de l'ardeur,

et l'on veut être tranquille et que tout soit doux et commode

autour de chacun. C'est difficile. Nous verrons", 'j Problème

singulièrement difficile en effet, et que les plus habiles mi-

nistres de la monarchie de Juillet ne parviendront pas toujours

à résoudre; M. Thiers, en ne songeant qu'à courtiser le senti-

ment national, jettera la France dans de périlleuses aventures;

M. Mole et M. Guizot sauront la garder ou la tirer de ces aven-

tures, mais peut-être en perdant trop de vue les susceptibilités

patriotiques dont un homme d'Etat doit tenir compte, alors

même qu'elles sont peu raisonnables. Seul Périer devait à la fois

satisfaire à la double exigence de l'opinion. A la modération

voulue par laquelle nous l avons vu écarter le danger de guerre

tout à l'heure si menaçant, allait s'ajouter un je ne sais quoi de

fier et de hardi qui ne reculait pas devant les initiatives les plus

audacieuses, on eut presque dit les plus risquées. Là fut même
sa marque propre dans la diplomatie du nouveau règne, ce que

son caractère et son tempérament ajoutaient à la politique de

raison dont Louis-Philippe avait, dès le début, si habilement

fixé les principes et la direction. On sentait que ce n'était pas

vaine rhétorique, quand, du haut de la tribune, Périer « attes-

tait celte noble confiance de la France qui sent sa force comme
sa dignité, et qui, tout en traitant de bonne foi, n'oublie pas

' Lettre du 2) juin IS^l à M. de Barante. (Documents inédit.)
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et ne laisse oublier à personne qu'elle traite la main sur la garde

de son épée ' » . D'ailleurs, il croyait pouvoir d'autant moins

se gêner avec l'Europe, qu'il l'avait mieux convaincue de sa

volonté pacifique, et qu'il s'était davantage acquis sa confiance

et sa gratitude en contenant la révolution.

Dès juillet 1831, Périer eut occasion de montrer de quelle

prompte vigueur il était capable, quand il voulait faire rendre

au nom français le respect qui lui était dû. Don Miguel, alors

sur le trône de Portugal, nous refusait insolemment, pour des

mauvais traitements infligés à nos résidents, les réparations qu'il

avait accordées, en une circonstance analogue, à l'Angleterre.

Aussitôt Périer envoie un ultimatum; une escadre, commandée

par l'amiral Pioussin, part de Brest, et avant que l'Europe ait

pu seulement dire un mot, force en quelques heures l'entrée du

Tage, jusque-là réputée infranchissable, éteint le feu des forts

de Lisbonne, fait prisonnière la flotte portugaise et oblige le

ministre de Don Miguel à venir signer, le 14 juillet, à bord de

notre vaisseau-amiral, une convention qui nous accorde les

réparations exigées. Ce n'était pas seulement un brillant fait

d'armes : c'était un acte d'indépendance hardie à l'égard de

l'Angleterre, singulièrement susceptible et jalouse dans tout ce

qui touchait à son patronat sur le Portugal. L'émotion fut vive

à Londres. «J'ai senti, moi sujet anglais, disait lord Welling-

ton, la rougeur me monter au front, à la vue d'un ancien allié

traité ainsi, sans que l'Angleterre fit rien pour s'y opposer. »

Ce n'était là qu'un incident, une façon de se faire la main,

d'essayer ses forces et de tâter l'Europe. Peu après, Casimir

Périer fit preuve de la même résolution dans des affaires beau-

coup plus graves. Il semblait que la diplomatie ne pût en finir

avec les difficultés de la question belge. Léopold venait à peine

de prendre possession de sa couronne; il était en train de par-

courir ses États pour se montrer à ses sujets, quand, le 2 août,

se trouvant à Liège, il reçut soudainement la nouvelle que le

commandant de la citadelle d Anvers, demeurée au pouvoir des

' Discours du 7 mars 1832.
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Hollandais, venait la veille de dénoncer la suspension d'armes

conclue le 5 novembre précédent, et avait fixé lu reprise des

hostilités au A août.

Que s'était-il donc passé à la Haye? Le roi des Pays-Bas

avait été fort irrité de voir que sa protestation contre les Dix-

Imit articles n'empêchait pas Léopold de se rendre à Bruxelles

et de s'y faire introniser. L'écho qui lui était arrivé des

réjouissances de la Belgique avait encore avivé son dépit. Le

Journal, de la Haye, qui recevait ses inspirations, en était venu à

publier des manifestes de ce ton : « Que M. de Saxe-Cobour(j

jouisse encore quelques jours de son triomphe, qu'il joue sur

les tréteaux de Bruxelles le rôle d'un roi de comédie. Mais lors-

qu'il entendra le canon de la Hollande, il essayera en vain de

conjurer le péril. Prince de Saxe-Cobourg, il est trop tard! Sans

vous, les affaires de Belgique eussent été terminées par l'inter-

vention des grandes puissances; à présent, des flots de sang et

de larmes vont couler. » En même temps, le roi Guillaume I"et

les princes de sa famille s'étaient rendus au camp de Reyen,

devant Bréda. Revues en grand appareil, ordres du jour belli-

queux, rien n'avait été épargné pour exciter l'ardeur des

troupes. Tout indiquait donc la volonté de recourir aux armes.

En se laissant entraîner vers ce parti violent, le Roi n'obéissait

pas seulement h une colère aveugle; il y avait aussi une part de

calcul : la balance de la Conférence lui paraissait encore m;;!

fixée et prête à s'incliner dans un sens ou dans l'autre, suivant

les pressions qu'on lui ferait subir; et puis, quel que dût être le

résultat politique de son coup de tête, il espérait y trouver une

revanche nécessaire à l'honneur de ses armes et faire oublier

qu'en septembre 1830, ses soldats avaient reculé devant les

bourgeois de Bruxelles. Ce fut par toutes ces raisons, bien que

peut-être sans les analyser aussi exactement, que Guillaume se

décida à tirer l'épée. Dans une dépêche du 1" août, il fit savoir

à la conférence de Londres qu'il munissait ses plénipotentiaires

des pouvoirs nécessaires pour conclure un traité de séparation

d'après les principes convenus entre lui et les puissances, mais

qu'en même temps « il s'était déterminé à appuyer la négocia-
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tion par ses m.oyens militaires ». L'armée hollandaise, forte de

quarante mille hommes et divisée en trois corps, dont le prin-

cipal, celui du centre, était commandé par le prince d'Orange,

se mit aussitôt en marche pour franchir la frontière belge.

Cette attaque trouvait la Belgique fort mol préparée à y
répondre. Sans doute, elle avait nominalement deux armées,

qualifiées fastueusement d'armée de la Meuse et d'armée de

l'Escaut, la première de dix mille hommes, la seconde de treize

mille. Mais on ne pouvait faire aucun fond sur elles. Les offi-

ciers étaient sans instruction, quelques-uns même peu sûrs, les

soldats sans discipline. Le matériel manquait. Léopold, d'un

regard ferme et net, mesure le péril : la défaite est certaine,

s'il est laissé à ses seules forces. Sans perdre une heure, il im-

plore le secours de la France et de l'Angleterre. A Londres, les

ministres, « en grand état de consternation' » , ne savent trop

que faire, et se bornent à ordonner qu'une division de la flotte

se rassemble aux Dunes. A Paris, l'appel du roi des Belges

arrive le 4 août, au moment où, comme il a déjà été raconté,

le ministère vient de donner sa démission. Périer reprend le

pouvoir, et, sans s'attarder à consulter les autres puissances,

ordonne aussitôt au maréchal Gérard d'entrer en Belgique, à la

tète d'une armée de cinquante mille hommes. Le Roi, tout cir-

conspect qu'il est, s'associe, avec un entrain juvénile, à l'initia-

tive hardie de son ministre. «Ne perdons pas un moment, dit-il

au conseil convoqué d'urgence, si nous ne voulons voir l'indé-

pendance de la Belgique frappée au cœur par la prise de

Bruxelles, et le cercle de fer des places fortes construites contre

la France se refermer sur elle. Courons donc placer son dra-

peau entre Bruxelles et l'armée hollandaise. Je demande seule-

ment, comme une faveur, que Chartres et Nemours soient à

l'avant-garde et ne perdent pas la chance d'un coup de fusil. »

Le jour même, à quatre heures du soir, un supplément du

Moniieiir annonce la résolution instantanée du gouvernement, à

la France émue, à 1 Europe surprise et quelque peu troublée de

' Expression de M. CViarles Greville dans son Journal, à la date du 5 août 1S3I.



492 LA POLITIQUE DE RESISTANCE.

voir ainsi notre armée s'avancer vers le Rhin et proté^^jer par la

force une nation soulevée contre les traités de 1815. « Voilà la

guerre déclarée, dit, le lendemain matin, le Journaldes Débats.

Nos troupes partent avec des cris de joie. Sera-ce une guerre

universelle? sera-ce une guerre contre la Hollande seulement?

C'est à Berlin que se décidera cette question. Si la Prusse sou-

tient la Hollande, c'est la guerre universelle; sinon, il ne s'agit

que d'un coup de tête du roi de Hollande, et la paix est mieux

assurée que jamais. »

Cependant, parmi les Belges, il en est qui s'offusquent d'être

protégés par la France; encore dans l'enivrement de leur vic-

toire de septembre, ils se flattent d'avoir facilement raison des

agresseurs, parlent déjà de les reconduire tambour battant

jusqu'à la Haye et d'y proclamer le rétablissement de la Répu-

blique batave. M. de Muelnaere, ministre des relations exté-

rieures, a découvert que la constitution ne permet à une troupe

étrangère d'occuper ou de traverser le territoire du royaume

qu'en vertu d une loi : « Sire, envoie-t-il dire à Léopold,

M. de Muelnaere vous supplie à genoux d'empêcher une mesure

qui est contiaire à la constitution et qui peut compromettre

l'honneur militaire du pays. » Le Roi se croit obligé de céder à

demi; il consent que l'aimée belge supporte seule le premier

choc et fait prier les Français de suspendre leur marche. Ceci

se passe le 6 août. Le 8, l'armée de la Meuse est mise en

déroute sans avoir même livré bataille, et, le 12, l'armée de

l'Escaut, commandée par le Roi qui fait bravement son devoir,

subit une délaite écrasante dans les plaines de Louvain. La

route de Bruxelles est ouverte. Heureusement, aussitôt qu'il a

su la dispersion de l'armée de la Meuse, Léopold, fermant

l'oreille aux conseils qu'il regrettait d'avoir une première fois

écoutés, a écrit au maréchal Gérard de se hâter. Celui-ci a

passé la frontière le 10, et le 12, au moment où la dernière

armée belge est battue près de Louvain, notre avant-garde

entre à Bruxelles aux cris de joie de la population que l'approche

des Hollandais a terrifiée. En même temps, notre chargé

d'affaires près le roi des Pays-Pas lui a fait savoir que si ses

i
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troupes ne seretiraient pas immédiatement dans la ligne d'armis-

tice, elles auraient à combattre l'armée française. Guillaume I",

troublé par une initiative si prompte et si résolue, ne voyant

aucune puissance en état de le soutenir, recevant au contraire

de Londres la preuve que sa conduite y était blâmée, se résigne

à céder à nos injonctions et à rappeler ses soldats; il ne veut

pas, dit-il, que sa querelle domestique avec la Belgique devienne

européenne par sa résistance armée aux grandes puissances. A
peine informé de cette décision, le général Belliard se rend

le 13 auprès du prince d'Orange etla lui communique. Celui-ci,

quoique tout frémissant de ses récentes victoires, doit se sou-

mettre; aussi bien a-t-il la satisfaction d'avoir vengé avec éclat

l'honneur de ses armes et d'avoir profondément humilié la Bel-

gique. Pendant les six jours qui suivent, les Hollandais opèrent

leur mouvement rétrograde, suivis pas à pas par une partie de

l'armée française. Le 20, ils sont partout rentrés dans la ligne

d'armistice. La Belgique est sauvée, et elle est bien obligée de

reconnaitre qu'elle le doit à la France seule. Dès le 1 1 août, le

même M. de Mueinaere, qui, cinq jours auparavant, avait sup-

plié à genoux le Roi de donner contre-ordre au maréchal

Gérard, écrivait à i\L Van de Weyer : « La France a répondu

à l'îippel de notre Roi avec cette précipitation toute française

qui nous avait d'abord déconcertés, mais dont nous devons

nous féliciter aujourd'hui, »

La question avait une autre face : c'était bien de faire reculer

les Hollandais, mais il fallait rassurer et contenir l'Europe, sin-

gulièrement émue de notre soudaine entrée en campagne. Le

gouvernement de Berlin nous avait tout de suite adressé des

observations; il faisait valoir qu'il aurait aussi le droit d'en-

voyer des troupes en Belgique, se contentant toutefois de pré-

senter l'argument sans avoir au fond envie d'en tirer une con-

clusion pratique, et donnant même son immobilité comme une

preuve de sa confiance dans le ministère français'. La Russie,

empêchée par la révolte polonaise qui n'était pas encore com-

• HiLLEBRAND, Gcschichte franhreichs, 1830-1870, t. I, p. 241.
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primée, regrettait d'autant plus son inaction forcée, qu'elle

avait peut-être contribué à exciter le roi de Hollande. « Il faut

attendre ce que feront les Français, disait le Czar ; ne pas les

inquiéter s'ils se bornent à rejeter les Hollandais chez eux, et

les obliger à sortir à leur tour s'ils veulent quelque chose de

plus '. » L'Autriche n'était qu'en second rang dans cette ques-

tion et suivait ses deux voisins et alliés. Du côté des puissances

continentales, il y avait donc grande mauvaise humeur, observa-

tion inquiète, mais, pour le moment, peu de résolution d'agir.

Périer était plus préoccupé de l'effet produit sur l'Angleterre,

dont l'alliance était le fondement même de sa politique. A la pre-

mière nouvelle de l'agression de la Hollande, lorJ Palmerston,

avec ses habitudes soupçonneuses, s'était demandé si le roi

Guillaume n'avait pas été poussé par la France, désireuse de se

procurer ce prétexte d'intervenir; en tout cas, il avait écrit

aussitôt à lord Granville : « La grande chose à faire maintenant

est d'agir sur le cabinet de Paris, pour prévenir une irruption

des soldats français en Belgique*. » Quelques jours plus tard,

quand on sut à Londres que le maréchal Gérard avait franchi

la frontière, l'irritation y fut très-vive et l'alarme au comble
;

chacun croyait une guerre générale imminente, les cours de la

Bourse baissaient brusquement, et les questions inquiètes, les

interpellations menaçantes se multipliaient à la Chambre des

communes.

Cet émoi n'avait pas échappé à Périer; tout en apportant

dans ses actes plus de décision et de promptitude encore, de

façon à ne pas laisser à la mauvaise humeur le temps de se tra-

duire en démarches gênantes , il s'attacha à dissiper la sur-

prise des cours de l'Est et la jalousie de l'Angleterre; il

déclara aux ambassadeurs qu'il n'avait entendu ni revenir sur

son engagement de ne chercher aucun agrandissement pour la

France, ni enlever à la Conférence, pour s'en emparer, la solu-

tion de la question; au contraire, il n'avait voulu que faire res-

pecter les décisions de l'Europe. Le général Sébastiani écrivit

1 Mémoires de SiOckmar.

- BuLWER, Life of Palmerston, i. Il, p. 8S, 89.

I
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sur le même ton à ses ambassadeurs *. Les puissances, se sentant

à la fois obligées de subir une volonté si résolue et couliautes

dans une loyauté qu'elles avaient déjà éprouvée, acceptèrent les

déclarations du ^fjouvernement, et la Conférence en prit acte

dans son protocole du 6 août. « Les plénipotentiaires des cinq

cours, y lisait-on, ont regardé l'entrée des troupes françaises en

Belgique comme ayant eu lieu, non dans une intention parti-

culière à la France, mais pour un objet vers lequel les délibé-

rations de la Conférence se sont dirigées, et il est resté entendu

que l'extension à donner aux opérations de ces troupes et leur

séjour en Belgique seront fixés d'un commun accord entre les

cinq cours, à la conférencede Londres... En outre, il est demeuré

convenu que les troupes françaises ne franchiront pas les

an(uennes frontières de la Hollande
;
qu'enfin, conformé-

ment aux déclarations faites par le gouvernement français aux

représentants des quatre cours à Paris, les troupes françaises

se retireront dans les limites de la France, dès que l'armistice

aura été rétabli tel qu'il existait avant la reprise des hostilités. »

Périer n'hésita pas à ratifier ce protocole et à renouveler les

déclarations les plus rassurantes aux ambassadeurs étrangers,

protestant, dans ses entretiens avec lord Granville, que « la ruse

et la tromperie lui paraissaient aussi peu honorables dans les

affaires publiques que dans la vie privée » . Louis-Philippe aussi

se montrait plus cordial et plus expansif que jamais avec

l'ambassadeur anglais, et il déclarait « ne vouloir rien faire que

de concert avec le cabinet de Londres » . Palmerston ne pouvait

s'empêcher de se dire satisfait, « ravi » même de ces assurances.

Toutefois il nous attendait, non sans un reste de méfiance, à

l'heure de l'évacuation, et il écrivait à lord Granville : « Le
gouvernement français rappellera-t-il ses troupes dès que les

' La note par laquelle, le 4 août, le Moniteur avait annoncé que nos troupes

se rendaient à l'appel du roi des Beiges, avait exprimé une idée semblable. « Le
Roi, disait-elle, ayant reconnu l'indépendance du royaume de Belgique et sa

neutralité, de concert avec l'Angleterre, l'Autriche, la Prusse et la Russie et les

circonstances étant pressantes, obtempère à la demande du roi des Bel"c,-i. Il

fera respecter les engagements pris d'un commun accord avec les autres puis-

sances. •
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Hollandais se seront retirés? La réponse à cette question aura

les plus graves conséquences, non-seulement pour les deux pays,

mais pour toute l'I'Airope'. >»

Aussi, à peine les troupes du roi Guillaume eurent-elhîs com-

mencé leur mouvement de retraite que le ministre britannique

nous mit en demeure de tenir notre promesse; il insistait

d'autant plus qu'il était lui-même pressé par les interpellations

de son propre parlement, et que l'opinion anglaise se mon-

trait fort ombrageuse en cette matière'. La Prusse appuya les

démarches de l'Angleterre, menaçant de mettre en mouvement

ses troupes des provinces jhénanes. En France, toute une partie

de l'opinion, celle surtout qui rêvait toujours de conquête, eût

vu volontiers le gouvernement profiter de ce qu'il avait eu une

occasion de mettre le pied en Belgique pour y rester, et les

journaux opposants tâchaient de rendre l'évacuation difficile en

la présentant comme une reculade honteuse. Quelques-uns des

ministres, le maréchal Soult entre autres, étaient portés à tenir

compte de cet état d'esprit, et laissaient voir leur arrière-pensée

de prolonger l'occupation^. D'autres, comme le général Sébas-

tiani , eussent du moins voulu se faire payer le retrait des

troupes, en obtenant, soit le règlement immédiat de l'affaire des

forteresses, soit cette rectification de frontières, déjà tant de

fois réclamée, qui nous eût rendu Marienbourg et Philippeville.

Sur le premier point, lord Palmerston refusa absolument de lier

la question des forteresses à celle de l'évacuation, voyant là une

humiliation pour les quatre puissances. Sur le second point,

certains hommes d'Etat prussiens n'eussent peut-être pas refusé

d'entrer en marché, si on leur eût, de leur côté, laissé prendre

Luxembourg; mais, en fin de compte, leur avis ne prévalut pas à

Berlin, et d'ailleurs, en cette matière encore, Palmerston était

intraitable. « Empêchons tous ces grignotages, écrivait-il à lord

Granville ; si une fois les grandes puissances se mettent à goûter

> BuLWER, Life of Palmerston, t. II, p. 92 ;i 94.

* Ibid., p. 90.

* CF. la déclaration du maréchal à la Chambre des députés, dans la séance du

13 août.
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du sung, elles ne se contenteront pas d'un coup de dent,

mais auront bien vite Fait de de'vorer leur victime. " En somme,

à quémander ainsi, on n'avait chance de rien obtenir. Mais

on inquie'tait les puissances et l'on fournissait de nouveaux pré-

textes aux soupçons de Palmerston, qui se croyait le droit de

mettre en doute notre loyauté et qui le prenait de plus en plus

haut, nous menaçant à brève échéance d'une guerre générale '.

' BuLWER, Life of Palmerston, t. II, p. 95 à 105. HiLLEiinà^D, Geschiclite

Fian!cieich<t, 1830-1870, t. I, p. 244, 245. — Y eut-il alors plus <\ue celte ten-

tative d'obtenir les petites frontières? Le 12 août 1831, lord Palmerston écriv.iit

à lord Granville : « Je ne crois pas perdre mon temjis en vous communiquant
une conversation qui a eu lieu aujourd'hui entre Taileyrand et Biilow (ministre

de Prusse), et que ce dernier m'a rapportée immédiatement en confidence. Nous
avions une conférence. Taileyrand arriva le premier, et après lui Rùlow; tous

deux étaient dans le salon roufje, en attendant les autres plénipotentiaires. Tailey-

rand commença immédiatement à parler de la Belfjlque et dit à Biilow que ce pays

ne pouvait aller comme il était; que Léopold était une pauvre créature, impropre

à faire un roi ; que les Bel{;es étaient un assemblage de vagabonds couards, indignes

d'être indépendants; que nous étions engagés dans une difficulté q^ii menaçait de

faire sauter soit le ministère français, soit le ministère anglais; ...qu'il n'y avait

qu'une solution, le partage; que si la France, la Prusse et la Hollande s'unissaient

la chose serait simple, et que l'Angleterre pourrait être satisfaite avec Anvers

déclaré port Iranc. Il insista quelque temjis sur cette idée, qui était chez lui un
projet ancien et préféré, jusqu'à ce que la conversation fût interrompue par

l'arrivée des autres ambassadeurs. » (Bulwer, t. Il, p. 91, 92.) — Peu après,

le 2 septembre, le baron Stockmar, confident du roi Léopold, lui écrivait :

« Je viens de chez Biilow... Taileyrand lui parle jour et nuit d'un partage de la

Belgique et s'efforce de le persuader que, si la France, la Prusse et la Hollande

s'entendent à ce sujet, il sera facile d'obtenir l'assentiment de l'Angleterre en

déclarant ports libres les villes d'Ostende et d'Anvers. BUlow lui a toujours

répondu jusqu'à présent <jue la Prusse ne pouvait entrer dans cet ordre d'idées... »

(^Mémoires de Stockmar.) — Que M. de Bulow ait grossi un peu les choses pour

se faire valoir auprès de lord Palmerston et du baron Stockmar; que ces deux
derniers, de leur côté, aient été disposés, par naturelle méfiance et animosité

contre la France, à voir plus en noir encore la conduite de notre ambassadeur,

nous le croyons volontiers; toutefois le fait en lui-même, s'il a pu être exagéré,

n'a pas dû être absolument inventé. Gomment l'expliquer? Nous avons vu que

l'idée du partage n'était jamais apparue à notre gouvernement que comme une
extrémité malheureuse à laijuelle il recourrait seulement le jour oîi il n'y aurait

plus de chance d'établir une Belgique indépendante. Faut-il croire que M. de

Taileyrand, en août 1831, ait cru cette hypothèse sur le point de se réaliser?

Depuis longtemps agacé par la conduite des Belges, était-il maintenant découragé

par leurs revers? Ou bi'«i ne sommes-nous en présence que d'une manœuvre du
viens diplomate, voulant peser par cette menace sur ceux avec qui il avait à trai-

ter, et cherchant à les rendre ainsi plus maniables? Quoi qu'il en soit, la manœuvre
lui était absolument personnelle, et ni le Roi ni le ministère n'y étaient associés

à un degré quelconque.

I. 32
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Ce n'était pas là la politique de Périer. Le président du con-

seil s'aperçut bien vite que ceux de ses collègues qui couraient

ainsi après l'accessoire, risquaient de lui faire manquer le prin-

cipal. Aux petits profits qu'on cherchait, sans succès d'ailleurs,

à obtenir, il préférait de beaucoup l'avantage de rétablir, aussi

étroite que par le passé, l'intimité momentanément ébranlée de

l'Angleterre et de la France, et de mériter par une loyauté

désintéressée la confiance de cette Europe à laquelle il venait

d'en imposer par sa résolution. Aussi s apphqua-t-il à rassurer

les autres puissances sur la façon dont il tiendrait, au sujet de

l'évacuation, la parole qu'il avait donnée, et, pour effacer toute

trace des équivoques produites par le langage de quelques-uns

des ministres, il prit lui-même en main la direction des

négociations. Sans doute il n'était pas homme à avoir l'air de

céder à une menace ; se défendant de toute précipitation qui

eûtpuparaître humiliante, il fit les choses à son heure, marcha

à son pas. Dans les derniers jours d'août, il rappela la plus

grande partie du corps expéditionnaire; mais, à la demande

expresse du roi Léopold, qui se sentait sans défense, il laissa en

Belgique une division. Ce ne fut que le 15 septembre qu'il

annonça, pour la fin du mois, l'évacuation totale. Lord Palmer-

stonen « éprouva une joie extraordinaire ' » , et la Conférence

rédigea à cette occasion un protocole dont les termes témoi-

gnèrent du bon effet produit sur elle par la conduite de notre

cabinet. Il y était constaté tout d'abord que c'était de « son

plein gré » que le gouvernement français « avait résolu de rap-

peler le reste de ses troupes » . Les plénipotentiaires de l'Au-

triche, de la Grande-Bretagne, de la Prusse et de la Russie en

exprimaient leur « satisfaction » , et ils ajoutaient : « Cette nou-

velle démonstration des généreux principes qui guident la

politique de la France, et de son amour de la paix, avait été

attendue par ses alliés avec une extrême confiance, et les pléni-

potentiaires prient le prince de Talleyrand d'être persuadé que

leurs cours sauront apprécier à leur juste valeur la résolution

* Expression du baron Stockmar dans une lettre à Léopold.
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prise par le gouvernement français. » Un accueil si courtois

et si déférent devait consoler Périer des attaques de la presse

opposante, qui s'indignait que notre armée quittât la Belgique

« sans avoir seulement détruit le lion de Waterloo » , et, à la

Chambre, le général Sébastiani répondait à M. Mauguin :

« Nous sommes entrés en Belgique conduits par la bonne foi;

la bonne foi nous en a fait sortir. »

Désormais toute émotion était calmée, toute complication

écartée, et le cabinet pouvait constater les avantages de son

intervention. A un point de vue général, la monarchie de Juillet,

qui avait semblé jusqu'alors condamnée à une sorte d'immobi-

lité, moins encore par sa faiblesse intérieure que par les suspi-

cions qu'elle éveillait au dehors, venait de prendre, au delà de

ses frontières, une initiative hardie, de faire acte de force, et les

autres puissances avaient dû lui laisser le champ libre; en même
temps, alors qu'on ne la croyait pas encore dégagée des in-

fluences révolutionnaires, elle avait, par sa modération, par sa

correction diplomatique, forcé l'hommage de ces puissances. Au
lendemain de 1830, ce double résultat était considérable. La si-

tuation de cette monarchie en Europe s'en trouvait singulière-

ment relevée, et le ministre dirigeant de Prusse, M. Ancillon,

était réduit à constater avec tristesse et dépit que la France avait,

« pendant la paix et sans tirer l'épée, acquis de nombreux et réels

avantages' ». Au point de vue particulier des affaires belges,

notre succès était plus tangible encore. Dans la première par-

tie de son administration, Périer, préoccupé surtout, non

sans raison, de rétablir avec le cabinet britannique les bons

rapports altérés à la fin du ministère Lafûtte, de sauver la Bel-

Ijique de la ruine et la France de l'isolement, avait paru laisser

prendre à l'Angleterre le rôle prépondérant qui nous avait

d'abord appartenu : l'élu du congrès de Bruxelles était le can-

didat de lord Palmerston plus que le nôtre, le traité des Dix-huit

articles semblait l'oeuvre delà diplomatie anglaise; on eût dit

que les Belges trouvaient à Londres le point d'appui et le patro-

' Instruction adressée à M, de Biilow, en date du 28 août 1831. (Hillebrand,

Geschichte Frankreichs, 1830-1870, t. II, p. 242.)

32.
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nage qu'ils avaient jusqu'alors cherchés à Paris. Avec l'expédi-

tion d'août, le changement est complet et subit. La Belgique est

ramenée avec éclat dans notre clientèle. Le baron Stockmar,

Allemand de naissance, Anglais de sympathie,agent du roi Lco-

pold à Londres, reconnaissait à regret que « la politique belge

devait en ce moment incliner plutôt vers la France» , et il ne

cachait pas à lord Palmcrston « que la confiance des Belges

dans la protection de l'Angleterre était singulièrement affaiblie ».'

On eut du reste tout de suite une preuve effective du retour

qui s'était opéré vers nous à Bruxelles. Le gouvernement,

ayant senti la nécessité de réorganiser son armée, s'adressa

à des officiers français, non à des anglais. Cette préférence ne

laissa pas que de mortifier nos voisins d'outre-Manche; lord

Grey en fut à ce point ému qu'il voyait déjà la Belgique devenir

une « province française » , et le roi Guillaume IV déclara à

Stockmar que « cet enrôlement lui était particulièrement désa-

gréable ' » .

Si heureuse qu'eût été notre intervention militaire, elle

n'avait pas cependant résolu toutes les difficultés de la question

belge. Le roi des Pays-Bas refusait plus énergiquement que

jamais de consentir aux avantages accordés par les Dix-huit

articles à ceux qu'il venait de vaincre si complètement. La triste

figure faite par la Belgique dans cette campagne avait d'ailleurs

diminué son crédit en Europe, et l'impression générale était

qu'elle devait payer sa défaite. Ce n'était pas seulement le sen-

timent des puissances de l'Est, qui parlaient d'autant plus haut

en faveur de la Hollande que la chute de Varsovie venait de

leur rendre leur liberté d'action. Lord Palmerston disait avec

sa rudesse accoutumée au baron Stockmar'^ : « Les Belges ont

montré de la façon la plus claire qu'ils sont incapables de résis-

ter aux Hollandais. Sans le secours de la France, ils auraient

été remis sous le joug. Il faut donc que les Belges comme les

Hollandais, pour vivre en repos, abandonnent quelque chose

de leurs prétentions réciproques. Les Belges ne peuvent plus

' Passim dans les Mémoires de Stockmar.

• HiLLEBtiAND, Geschichte Franhreichs, t. I, p. 246.
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prétendre h la situation que leur assuraient les Dix-huit articles,

de même (jue les Hollandais ne peuvent réclamer le vieux proto-

cole de janvier, aucjuel ils avaient adhéré dès le début de la

crise. Si les Beljjes ne veulent rien céder, la Conférence n'a

qu'une chose à faire, se retirer absolument et dire : Eh bien,

soit! nous permettons aux Hollandais de vider leur querelle

avec les Belges seuls. Les armes décideront. " Stockmar ajou-

tait, en rapportant ces paroles à Léopold : « A cette effrayante

conclusion de Palmerston, je ne répondis pas un mot, mais je

pensais en silence, à part moi, que si quatre des grandes puis-

sances j)Ouvaient souhaiter et faire quelque chose de pareil, il

était impossible que la France consentît jamais à la conquête de

la Belgique par la Hollande, f Un autre jour, il écrivait encore

à son royal correspondant : « Croyez fermement que toute

défense, toute protection de la Belgique dans la Conférence de

Londres ne peut venir que de la France. Efforcez-vous d'obtenir

cette protection, autant que possible par votre correspondance

personnelle avec votre frère de Paris. Je puis me tromper, mais

d'après ce que je vois ici, l'Angleterre ne fera pour nous presque

rien de positif. »

Ce témoignage est significatif sous la plume d'un ennemi de

la France. Toutefois, si disposé que fût notre gouvernement à

prendre en main la cause de la Belgique, il lui fallait bien tenir

compte du sentiment de l'Europe, et il ne dépendait pas de lui

d'effacer toute trace des défaites subies naguère par ses clients.

Il ne voulait pas d'ailleurs se laisser séparer de l'Angleterre»

Pendant plusieurs semaines, en soutenant les prétentions belges,

il tint en échec les autres puissances et suspendit les décisions

de la Conférence, Mais, pour la cause même qu'il défendait, ce

retard n'était pas sans danger. Force fut donc d'en passer par

une transaction que, d'accord avec lord Palmerston redevenu

pleinement notre allié, M. de Talleyrand s'efforça d'obtenir aussi

favorable que possible à la Belgique. La Conférence formula

cette transaction, le 15 octobre, dans un nouvel acte, connu sous

* Mémoiics lie Stockmar.
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le nom de traité des Vinjjt-quatre articles. Elle y retirait quel-

ques-unes des concessions faites aux lîeljjes par les Dix-huit arli-

cles, mais sans rendre à la Hollande tout ce que lui avaieut

accordé les protocoles de janvier. L'état de 1700 était maintenu

comme base du partage des territoires; les enclaves allemandes

des provinces septentrionales étaient attribuées à la Hollande,

ainsi que tout Maestricht, une partie du Limbourg et la rive

gauche de l'Escaut. Le Luxembourg était partagé : la ville et un

tiers du territoire au roi de Hollande; le reste à la Belgique

avec le duché de Bouillon. La liberté de la navigation de

l'Escaut et du transit avec l'Allemagne était assurée au nouveau

royaume. Quant à la dette, elle était répartie de façon que la

Belgique n'en supportait pas le tiers. En somme, la France avait

obtenu pour ses protégés des conditions territoriales suffisantes,

des conditions commerciales et financières fort avantageuses.

L'acte du 15 octol)re n'était plus une simple proposition comme

les décisions antérieures de la Conférence : celle-ci, convaincue

que de plus longs essais pour amener une conciliation directe

entre la Flollande et la Belgique resteraient sans résultat, avait

résolu, sur l'avis de M. de Talleyrand appuyé par Palmerston,

de ne plus s'en tenir au rôle de médiateur, mais de s'imposer

comme arbitre souverain : elle motiva ainsi cette résolution :

« Ne pouvant abandonner à de plus longues incertitudes des

questions dont la solution immédiate est devenue un besoin pour

l'Europe; forcés de les résoudre, sous peine d'en voir sortir l'in-

calculable malheur d'une guerre générale, les soussignés n'ont

fait que respecter la loi suprême d'un intérêt européen de pre-

mier ordre, ils n'ont fait que céder à une nécessité de plus en

plus impérieuse, en arrêtant les conditions d'un arrangement

définitif, que l'Europe a cherché en vain depuis un an, dans les

propositions faites par les deux parties ou agréées tour à tour par

l'une d'elles et rejetées par l'autre. » En conséquence, les Vingt-

quatre articles furent aussitôt transmis aux gouvernements de

Belgique et de Hollande; il leur était signifié que cet acte con-

tenait la décision finale et irrévocable des cinq cours, quecelies-

ci en garantissaient l'exécution, se réservaient d'employer tous



LA POLITIQUE EXTERIEURE SOUS CASIMIR PÉRIER. 503

les moyens pour ol)tenir l'assentiment de celle des deux parties

qui s'y refuserait, et étaient résolues à empêcher le renouvelle-

ment des hostilités.

En Belgique, ceux qui naguère ne voulaient pas des Dix-huit

articles repoussèrent naturellement les Vingt-quatre articles.

L'opposition se manifesta avec tant de vivacité que le roi Léo-

pold en fut un peu découragé, et se demanda si cette altéra-

tion des conditions auxquelles il avait accepté la couronne ne

l'obligerait pas à la résigner. De Londres, le baron Stockmar

l'en détourna vivement : « Fàchez-vous, lui écrivait-il, criez à

l'injustice, ne ménagez pas la Conférence, — elle s'v attend

d'ailleurs, — mais ne poussez rien à l'excès et gardez-vous

d'abandonner la partie. Que le ministère crie avec vous, qu'il

crie très-haut et très-fort. Vous aurez tenu votre serment, et la

Belgique le saura'. » Les velléités d'abdication avaient-elles

été sérieuses? en tout cas, elles ne furent que passagères; Léo-

pold prit bien vite le dessus, et, sous sa ferme inspiration, le

ministère belge proposa aux Chambres, le 21 octobre, un pro-

jet de loi à l'effet « d'autoriser la signature du traité déSnitif de

séparation » . Le Roi était résolu à en appeler aux électeurs,

si les Chambres refusaient cette autorisation. « A une autre

époque, disait le ministère dans l'exposé des motifs, nous eus-

sions rejeté ces conditions; mais l'Europe a été témoin d'évé-

nements qui, en modifiant la politique générale, n'ont pu rester

sans influence sur la question soulevée par notre révolution.

L'appui que nous trouvions dans l'idée de notre force, inspirée

aux puissances par nos succès de septembre, l'appui peut-être

plus réel encore que prétait à notre cause l'héroïque résistance

de la Pologne, nous a tout à coup échappé. »

La discussion à la Chambre des représentants commença le

26 octobre et se prolongea pendant six jours, véhémente et

pathétique. L'opposition se déclarait prête à braver la guerre,

affirmant que la France ne saurait abandonner la Belgique.

« Si le ministère du juste milieu, s'écriait M. Rodenbach,

• Mciuoires de Stockmar. — Cf. aussi Bulwer, Life of Palmerston, t. II,

p. 114.
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poussait son système de paix à tout prix jusqu'à cette extré-

mité, nous en appellerions à la Chambre des députés, h la

nation française. Là, assez de cœurs (jénéreux élèveraient la

voix ponr stigmatiser une aussi odieuse conduite... Les défaites

de 1815 sont trop profondément gravées dans tous les cœurs,

les Français ont trop d'hffronts à venger, pour ne pas se lever

dès qu'un Prussien franchirait nos frontières. » A ces décla-

mations, on a plaisir à opposer le langage très-politique de

M. Nothomb, l'habile négociateur des Dix-huit articles. Pour

lui, la question était de savoir si la révolution de Juillet en

France et la révolution de Septembre en Belgique devaient se

placer en dehors du système général de l'Europe, ce qui était

la guerre universelle, ou prendre un caractère tel qu'elles

pussent se coordonner à ce système. Après avoir rappelé que

la Convention et Bonaparte avaient pris le premier parti et

attiré ainsi sur leur j>ays la réaction du monde, il continua en

ces termes : « La révolution de Juillet a profité de cette leçon;

bornant ses effets à une existence intérieure, monarchique au

dedans, pacifique au dehors, elle a respecté le statu quo terri-

torial. Et remarquez-le bien, si elle avait pris un autre carac-

tère, c'en était fait de l'indépendance de la Belgique. La natio-

nalité belge n'est pas une de ces idées larges qui rentrent dans

les vastes projets de commotions universelles : c'est une idée

étroite, factice peut-être, qui se rattache au vieux système de

l'équilibre européen : c'est une idée âe juste milieu. Aussi, pour

moi, je n'ai jamais pu comprendre ceux de mes concitoyens

qui, partisans de l'indépendance belge, reprochent à la France

son système pacifique. Quand la France sortira du lit que lui

ont prescrit les traités de 1815, ce sera pour submerger la Bel-

gique. » Ce discours fit un grand effet, ainsi que celui de

M. Lehon, qui vint, avec l'autorité particulière que lui donnait sa

situation d'envoyé de la Belgique à Paris, témoigner de la réso-

lution des puissances. « Par un lefus, dit-il, nous exposerions

le pays à une invasion, peut-être même à un démembrement et

à la radiation du nom belge du livre de vie des nations. !>

L'influence personnelle du Roi, qui était déjà considérable,
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exerça pout-ètre plus d'action encore, et, au vote, la loi fut

adoptée par 59 voix contre 38. Le 3, le Sénat confirma ce vote

par 35 voix contre 8. En exécution de cette décision, le pléni-

potentiaire belge à Londres signa, le 15 novembre 1831, avec

les membres de la Conférence, l'acte des Vingt-quatre articles,

qui devint ainsi un traité entre les cinq puissances et la Bel-

gique : il était stipulé que les ratifications seraient échangées

dans un délai de deux mois.

On n'était pas cependant encore au bout de toutes les diffi-

cultés'. Les Vingt-quatre articles avaient été transmis à la Haye

en même temps et dans les mêmes conditions qu'il Bruxelles.

Le roi de Hollande y avait fait aussitôt des objections, se plai-

gnant de la forme comme du fond, et y demandant des modifi-

cations. Les représentants des cinq cours refusèrent d'entrer

en discussion et déclarèrent leur texte irréformable. Ils espé-

raient que Guillaume I" ne persisterait pas dans son opposition,

une fois qu'il aurait vu Léopold signer le traité : c'était mal

connaître l'obstination de ce prince; loin de se sentir porîé à

imiter la soumission de son adversaire et de se laisser ef rayer

par les menaces contenues dans le traité même contre celle des

parties qui refuserait d'y adhérer, il adressa à la Conférence,

le 14 décembre, une note solennelle et développée, contenant

une protestation formelle. Les trois cours de l'Est s'en montrè-

rent assez embarrassées : il leur semblait qu'elles étaient prises

en flagrant délit d'atteinte à l'indépendance d'une tête cou-

ronnée; et au profit de qui? Au profit d'une révolution qui

leur avait été toujours fort antipathique^. Dans dételles condi-

' Parmi les difficultés qui occupèrent à ce moment la di|)Iomatie et l'opinion,

il en est une sur laquelle il nous semble inutile de nous arrêter : c'est celle que
souleva la convention du 14 décembre, intervenue, en deliors de la ]''r.-ince, ( ntr.^

les quatre autres grandes puissances et la Belf;ic|ue pour régler déHnitivcnicnt la

démolition de plusieurs des forteresses bâties en 1815 aux frais des alliés. Il sem-

blait que le gouvernement et le public français ne pussent qu'être satisfaits d'un

tel résultat : mais ils se montrèrent froissés sinon du fond, du moins de la l'orme

de la convention. De là une émclion peu raisonnable, qui fut très«vive, mais

dura peu,

* M. de Metternich écrivait, le 29 décembre 1831, à M. de Ficquelmont,

ambassadeur d'Autriche en Russie : u L'affaire belge est odieuse à notre auguste

maître; elle l'est à cause de son point de départ... Son point de départ, quelque
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tions flevaient-elles ratifier la signature donnée à Londres par

leurs plénipotentiaires ? Le Gzar, alors très-irrité de ce que le

gouvernement de Bruxelles venait d'accueillir et d'enrôler des

officiers polonais, poussait vivement à la non-ratification. Le

gouvernement de Berlin, bien que fort gêné par les promesses

formelles que M. de Bûlow avait faites à lord Palraerston et

à M. de Tallevrand, était tenté de suivre la conduite con-

seillée par le Czar. Quant à M. de iMetternich, dès la première

heure, il avait biâmé le traité, le déclarant « malencontreux »,

le qualifiant de « bêtise » , et reprochant aux plénipotentiaires

autrichien, prussien et russe, ^< de s'être laissé en]ôler pur des

considérations anglaises et françaises " . Toutefois, si mécontent

qu'il fût, il avait d'abord cru que les égards dus aux deux puis-

sances occidentales ne lui permettaient pas de désavouer l'œuvre

de la Conférence. Ce ne fut qu'un peu plus tard, sous la pression

de la Russie et à l'exemple de la Prusse, qu'il se détermina à

user d'ajournement '. Le terme fixé pour les ratifications passa

donc sans qu'elles fussent données. Les trois cours paraissaient

disposées à les retarder jusqu'à ce qu'elles eussent obtenu amia-

blement l'adhésic^n du roi Guillaume"".

Mais comment ce retard serait-il pris à Paris et à Lon-

dres ^? Casimir Périer ne se gêna pas pour qualifier sévèrement

la conduite des puissances de l'Est; il rappela les paroles

données dans la Conférence par leurs plénipotentiaires et leur

reprocha un « manque de foi « . Quant à lord Palmerston, loin

de pencher du côté de ces puissances, comme cela lui était

arrivé parfois au cours de l'affaire belge, il se montra encore plus

effort qu'on fasse pour lui prêter une autre couleur, est la protection accordée à

une rébellion. « Plus loin, le chancelier disait que les trois cours de Russie, de

Prusse et d'Autriche étaient, sur ce point, u animées d'un même sentiment ».

Il écrivait encore au comte Apponyi, le 1^'' décembre : « Que Dieu préserve

1 Europe d'une autre conférence sur les bases du soutien d'une révolution. »

(Mémoire.'; de M. de Metteniich, t. V, p. 146, 222, 223.)

ï Mémoires de M. de Metteniich, t. V, p. 146, 217 à 224, et 270 à 273.

2/Z.à/., p. 222 à 22i.

* M. de Metternich écrivait, le 29 décembre 1831, à M. de Ficquelmont : " Il

nous paraît impossible de prévoir à quelles extrémités le refus de ratification

pourra conduire les affaires à Paris, et surtout à Londres... » (Mémoires de M. <'e

Metternich, t. V, p. 224.)
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amer que Périer et traita notamment M. de Bûlow avec une

véhémence qui alla presque jusqu'à la grossièreté '. Ainsi le

premier effet du retard de la ratification, effet non attendu et

sûrement non désiré par les cours de Vienne, de Berlin et de

Saint-Pétersbourg, se trouvait être d'amener la France et l'iVn-

gleterre à se concerter pour leur faire échec. Cette union, qui

était le principal dessein de la politique française, devint même
si étroite que les deux cabinets de Saint-James et des Tuileries,

se refusant à attendre plus longtemps les autres puissances, se

décidèrent, le 31 janvier 1832, k procéder seuls avec le plénipo-

tentiaire belge h l'échange des ratifications, et laissèrent le pro-

tocole ouvert pour recevoir celles de l'Autriche, de la Prusse et de

la Eussie. C'était un fait considérable que ce rapprochement des

deux puissances occidentales en face de l'Europe et presque

contre elle. Aussi M. de Talleyrand, qui y avait beaucoup con-

tribué, écrivait-il, le jour même où les signatures étaient don-

nées : « L'Angleterre et la France réunies pour un échange

simultané des ratifications, c'est plus que je n'osais espérer.

Maintenant il s'agit d'avoir de la patience; le reste ne tardera

pas à venir. Ne réclamons rien; ne triomphons pas trop ;... ne

laissons pas voir à l'Angleterre que son alliance avec nous i :i-

traîne plus loin qu'elle ne le voudrait... A l'extérieur nous nous

sommes fait une situation répondant à tout ce que le Roi pouvait

désirer^. » Quelquesjours après, la duchesse de Dino écrivait de

Londres : « M. de Talleyrand a fait avec l'Angleterre un échange

de ratifications qui vaut avec ce pays un traité d'alliance. Gela

a été difficile; les obstacles se sont accumulés jusqu'au dernier

moment*. » Cette intimité se manifestait, non sans éclat, à la

tribune des deux parlements. Interpellé à la Chambre des com-

munes, lord Palmerston s'exprima sur la France en termes si

amis que Casimir Périer en écrivit tout son contentement à

M. de Talleyrand. « Le gouvernement du Roi, lui disait-il,

' Dépèches des envoyés sardes, citées par Hillebrand, Geschichte Fianhreichs,

1S30-1870, t. II, p. 252.
' Cette lettre est citée par Hili.ebrand, ibid., p. 252. Le texte que nous don-

nons n'est qu'une traduction faite d'après l'allemand.

' Lettre du 11 février 1832, à iNI. de Barante. ^Documents inédit!;.')
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s'npplaudit vivement de cette conformité de vues et de senti-

ments dont les deux pays peuvent attendre de si heureux résul-

tats. Nous y trouvons un {;age nouveau de cet accord de la

France et de l'Angleterre que nous nous efforcerons toujours

de fonder sur des bases solides ; nous y trouvons une confir-

mation de notre système de politique étrangère, justifié par un

aussi heureux succès dans son but le plus impoi'tant. » Notre

ministre ne se contentait pas de cette réponse diplomatique : il

disait de son côté, le 7 mars 1832, à la Chambre des députés :

n Le ministère anglais s'est exprimé, in\ sein du parlement de

son pays, dans les mêmes termes que nous, devant celte

Chambre, et, s'il a p;trlé de la nécessité, plus que jamais sen-

tie, de l'alliance sincère des deux gouvernements de France et

d'Angleterre , nous pouvons aussi parler de son efficacité.

L'Europe sait ce que la lutte de ces deux nations a produit

de guerres longues, sanglantes et convulsives ; il faut qu'elle

apprenne aujourd'hui ce que leur union peut donner de garar-

ties à la paix du monde et de gages h la vraie liberté... Voilà

des alliances qu'on j)eut proclamer à la face des trônes et des

peuples, ])arce qu'elles sont leur garantie commune. »

Non-seulement l'alliance de l'Angleterre et de la France se

resserrait; mais, dans cette alliance même, la situation respec-

tive des deux puissances était modifiée à l'avantage de la France :

changement important que, quelques années plus tard, dans

une dépêche confidentielle, le duc de Broglie a tiès-finement

analysé. « Dans le premier période, dit-il, c'est-à-dire au len-

demain de la révolution et avant l'avènement de Périer, le

beau rôle avait été pour l'Angleterre; c'est elle qui nous pro-

tégeait dans l'opinion, c'est elle qui était le gentleman tendant

la main au plébéien, au soldat de fortune ; c'est elle qu'on pou-

vait blâmer en Europe, comme on blâme l'imprudence, mais

qu'on respectait, qu'on continuait à considérer, dans la per-

sonne de lord Grey, comme un grand seigneur libéral à qui l'on

pardonne ses opinions politiques, en faveur de sa magnificence,

de ses grandes manières, qu'on craindrait d'ailleurs d'offenser,

de peur d'avoir à s'en repentir. " Mais, avec le ministère du
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13 mars, I;i politique de résistance prévalut en France. «Plus

le (gouvernement français, remportait alors de victoires sur les

partis, continue le duc deBroglie, plus le gouvernement anjjlais

était content de nous; il nous savait gré de nous débarbouiller

de la poussière des pavés; il nous savait gré de lui rendre le

rapprochement plus facile et notre amitié moins compromet-

tante. Chaque fois que nous faisions un pas dans ce sens, il

disait aux autres gouvernements : Vous voyez bien que la

France n'est pas ce que vous avez pensé; vous voyez que le

gouvernement français est après tout un gouvernement. » Grâce

à Casimir Périer, nous fhnes tant de « pas dans ce sens »
, que

nous pûmes bientôt nous passer de caution auprès de l'Europe.

L'Angleterre fut toujours notre alliée : elle ne fut plus notre

protectrice. Comme le dit encore le duc de Ijioglic, « le gou-

vernement français n'avait plus besoin
,
pour être introduit

dans la société des autres gouvernements, que personne lui

donnât la main ou réclamât pour lui l'indulgence ' » . On en

vint au point que les hommes d'Etat de la vieille Europe accor-

daient plus de confiance à notre cabinet qu'à celui de f^ondres.

M. de Metternich écrivait au comte Apponyi, le 8 janvier 1832:

«J'ai le sentiment que la déplorable position de la conférence

de Londres sera plus facilement débrouillée par M. Casimir

Périer que par les ministres anglais, par la raison toute simple

que le chef de l'administration française a les qualités qui con-

stituent l'homme d'J'tat, tandis que les membres de l'admi-

nistration anglaise actuelle me semblent moins doués sous ce

rapport ". »

Les trois cours de l'Est ne voyaient pas sans quelque trouble

s'établir ainsi en face d'elles l'alliance des puissances occiden-

tales ; elles se rendaient compte « que, quoi qu'elles pussent

dire, la France, entraînant avec elle l'Angleterre, avait toujours

le dernier mot ^ » . Pour sortir de cette situation mauvaise,

* Dépêche conlidi'iiticlle ilii 12 octobre 183.5, adressée par le duc de Drojjlie,

ministre des al'faires étranjn'ros, ;i M. l'i-csson, ministre de France à Berlin»

(^Doruincnts inéilil.<:
)

s AIrmohcs (l,; M. ,1e M.llcinich, t. V, p. 268.
"* Cil a\i;u iiiel.incolirjue ciait consigné, à la date du 25 mars 1832, dans un
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elles ne virent d'autre moyen que de presser plus vivemf;nt

le roi des Pays-Bas de cesser son opposition aux Vingt-quiitre

articles. Le Czar lui-même lui envoya dans ce dessein le comte

Orloff. Rien n'y fit. Guillaume T^se butait à ce que ses courtisans

appelaient son « système de persévérance » . Au bout d'un mois

de séjour à la Haye, le comte Orloff dut se retirer sans avoir

obtenu la moindre concession. Avant son départ, il remit au

cabinet hollandais une note aussitôt rendue publique, par

laquelle l'empereur de Russie déclarait « qu'il ne reconnaissait

pas ia possibilité de lui prêter ni appui, ni secours, et le lais-

serait supporter seul la responsabilité des événements; que, sans

vouloir s'associer à aucun moyen militaire pour contraindre le

roi des Pays-Bas à souscrire aux Vingt-quatre articles, Sa Majesté

Impériale considérait néanmoins ces articles comme les seules

bases sur lesquelles put s'effectuer la séparation de la Belgique

et de la Hollande, et tenait pour juste et nécessaire que la Bel-

gique restât en jouissance des avantages qui en résultaient pour

elle, notamment en ce qui concernait sa neutralité; enfin que,

da:.s le cas où cette neutralité viendrait à être violée par la

reprise des hostilités de la part du roi de Hollande, l'Empereur

se concerterait avec ses alliés sur le moyen le plus propre à la

défendre etàla rétablir promptement » . Cette sorte de désaveu,

auquel s'associèrent aussitôt les cabinets de Berlin et de Vienne,

n'ébranla pas l'obstination du roi Guillaume : il persistait a

attendre de l'avenir, et particulièrement des désordres qu'il

espérait voir éclater en France, l'occasion d'une revanche.

Cependant la Belgique, qui souffrait, dans ses intérêts maté-

riels et dans sa sécurité intérieure ou extérieure, de la prolon-

gation de cet état d'incertitude, était fondée à réclamer, d'une

façon de plus en plus pressante, qu'on y mît un terme et qu'on

fît exécuter le traité souscrit par elle. Elle s'adressait à la France

et à l'Angleterre, qui de leur côté se retournaient vers l'Au-

triche, la Prusse et la Russie, et les mettaient en demeure de

dire si elles désavouaient ou non leurs plénipotentiaires. Au

mémorandum confidentiel de M. de Pralormo, l'envoyé sarde à Vienne. (Hille-

BRAND, Gescliichte Frankreichs, 1830-1870, t. 1, p. 276.)
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commencement d'avril, Casimir Périer, perdant patience, dé-

clara nettement que « cela ne pouvait durer plus longteuips » .

Ce ferme lan^jape fit effet sur les autres cours, qui se sentaient

d'ailleurs fort mal enga<jees. Le 18 avril, les cabinets de Vienne

et de Berlin donnèrent leurs ratifications, « sous réserve des

droits de la Confédération germanique, touchant la cession

d'une partie du grand-duché de Luxembourg » . Le Czar se

résigna, le 4 mai, à suivre cet exemple; seulement il ne déclara

approuver le traité que « sauf les modifications à apporter, dans

un arrangement définitif entre la Hollande et la Belgique, aux

articles 9, 12 et 13 » ; les articles ainsi visés étaient relatifs

aux questions do navigation , de transit, et au partage de la

dette. On eût pu sans doute soutenir qu'une ratification à ce

point conditionnelle n'en était plus une, mais chacun avait hâte

d'en finir, et l'on n'y regarda pas de trop près'.

A considérer les résultats obtenus, le progrès est considérable

et fait grand honneur au ministère Périer, qui y est arrivé sans

guerre, par un rare mélange de prudence et de hardiesse

,

d'adresse et de loyauté. Désormais la Belgique cesse d'être un

fait révolutionnaire, contesté ou subi de plus ou moins bonne

grâce; elle a reçu ses lettres d'introduction dans la société

des Etats de l'Europe; elle n'est plus en proie à l'anarchie, mais

a constitué chez elle une monarchie régulière. Le royaume des

Pays-Bas, création favorite de la Sainte-Alliance, avant-garde

de la coalition antifrançaise, est irrévocablement démembré; à

sa place, nous avons à nos portes un jeune Etat dont la neutra-

lité couvre notre frontière la plus vulnérable, qui nous doit son

indépendance, et qui est obligé, par reconnaissance comme par

situation, à demeurer notre client. Le prince habile appelé à sa

tète est le premier à sentir celte nécessité; c'est pourquoi, à ce

moment même, il négocie avec la cour des Tuileries une alliance

de famille, et dans quelques mois, le 9 août 1832, se célé-

* La duchesse de Dino écrivait de Londres à M. de Barante, le l"^"" mai 1832 :

,« La ratification russe est aiiivée à l'instant. Il faudra qu'elle soit tcnibleiiient

conditionnelle pour qu'on ne trouve pas moyen de la considérer comme pure et

siuiplt. n (Documents inédits.)
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Lrera, à Coiiij)iè(]n(;, le mariage de Le'opold avec la princesse

Louise d'Orléans, fille aînée du roi des Français, femme d'un

haut esprit et d'une rare vertu : conclusion remarquable de

cette politi(|ue qui a dcibuté par refuser la couronne offerte

au duc de Nemours, et qui aboutit à donner pour yendre à

Louis-Philippe le prince élu en place de son fils. Sans doute,

le roi de Hollande refuse toujours d'adhérer au nouvel état de

choses; mais, en dépit des difficultés que soulèvera cette résis-

tance et qui occuperont encore pendant plusieurs années la

diplomatie européenne, on peut dire que dès ce jour le fond

de la qucbtiou est résolu. La France a gagné cette grosse

partie.

VI

Casimir Périer avait été hardi en Belgique; il devait l'être

plus encore en Italie. On sait en quelle situation la retraite des

Autrichiens, le 15 juillet 1831, avait laissé les États de l'Église.

Le Pape avait refusé de s'engager à faire les édits sur com-

mande et à heure fixe, exigés par le gouvernement français;

mais il n'avait pas pour cela renoncé à opérer des réformes.

Dès le 5 juillet, avant même la retraite des troupes autri-

chiennes, un édit réorganisa l'administration provinciale et

municipale, faisant aux libertés locales une part plus large que

celle qui leur était alors accordée en France '. Dans les Léga-

tions, toutes les fonctions civiles furent, en fait, confiées à des

laïques. La réforme judiciaire ne pouvait s'improviser aussi

vite; toutefois, avant la rentrée des tribunaux, des édits, en

date des 5 et 31 octobre et du 5 novembre, réglèrent les juri-

' Dans cliaijue dél(?{;ation était un prolégat; une congrégation gouernatlve,

composée de quatte propriétaires de la province, assistait le prolégat et délibérait

sur toutes les affaires; enlin un conseil provincial était nommé par le souverain

sur une liste en nombre triple émanant de l'élection. Chaque commune avait un

conseil municipal élu et un gonfalonier nommé par le gouvernement entre trois

candidats présentés par les conseils municipaux.
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dictions et les procédures d'après des principes entièrement

nouveaux; ils ne supprimaient pas les tribunaux enclésiasticpies

pour les causes que leur déférait le droit canon ; ils laissaient

aussi subsister ce mélange de la discipline spirituelle et de la

police civile, cette sorte de confusion du for intérieur et du for

extérieur, qui paraissaient la conséquence du double caractère

religieux et politique du souverain, et que les mœurs romaines

supportaient plus facilement que les nôtres; néanmoins les

améliorations étaient réelles et faisaient disparaître la plupart des

abus trop réels qui rendaient la justice de l'Etat pontifical im-

puissante, onéreuse ou suspecte. Enfin, un édit du 21 novembre

institua, sous le titre de congrégation de révision, un conseil

central chargé spécialement du contrôle financier : c'était l'em-

bryon de la consulte d'État demandée par la Conférence. Le

Pape avait donc à peu près rempli tous les desiderata du

Mémorandum du 21 mai : il ne prétendait pas, du reste, avoir

dit son dernier mot; bien au contraire, les divers édits invitaient

les corps délibérants qu'ils instituaient à rechercher eux-mêmes

et à indiquer au souverain les améliorations qui pourraient

encore être ajoutées.

Dans la cour romaine, tous sans doute ne s'intéressaient

pas également au succès de ces réformes : quelques-uns dési-

raient leur échec; plusieurs ne se prêtaient à cette sorte d'essai

que par déférence pour les puissances, mais sans grande con-

fiance dans le résultat. Toutefois, la droiture personnelle du

Pape et la faiblesse extrême de son gouvernement étaient une

garantie que les concessions décrétées sur le papier ne pour-

raient être marchandées et restreintes dans l'exécution. Dans

les provinces, en effet, pas d'antre force armée qu'une garde

civique ayant nommé elle-même ses officiers ; des fonc-

tionnaires hors d'état de résister au mouvement réformiste, la

plupart sympathiques à ce mouvement, quelques-uns même
anciens insurgés. Les « libéraux » des Légations étaient donc

bien assurés de ne rencontrer aucun obstacle, s'ils voulaient user

des armes légales qui leur avaient été remises et développer les

germes féconds de self-government contenus dans les édits pon-

». ;j3
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tificaiix
;
jamais po])ulation ne s'était trouvée dans des condi-

tions plus favorables pour (aire prévaloir, sans révolte, cefjuil

pouvait y avoir de légitime et de raisoiiiiahlc dans ses réclama-

tions.

Mais, nous l'avons déjà fait observer, les meneurs du mou-

vement italien n'avaient nulle envie de se prêter à une réforme

dontretfet eût pu être d'assurer l'existence du gouvernement

qu'ils voulaient renverser. Aussi affectèrent-ils, tout de suite,

de traiter les édits d'amère dérision, de comédie menteuse et

perfide dont ils ne consentaient pas à être les dupes. Croyant

ou feignant de croire que les réformes concédées l'étaient sans

sincérité, comme un expédient passager, et avec l'arrière-

pensée de les retirer au premier symptôme de contre-révolution

en Europe, ils disaient à M. de Sainte-Aulaire *
: « Il y a pour

nous, libéraux italiens, péril en la demeure. Nous devons forcer

de voiles pendant que nous avons bon vent, afin d'être entrés

au port avant l'orage. Il nous faut de l'irrévocable, et tant que

nos droits n'auront pas été reconnus et garantis par un pacte

solennel, tant que nous n'aurons pas obtenu toutes les institu-

tions dont l'ensemble seul peut assurer la liberté constitution-

nelle, nous devons rester sur la défensive et ne point accepter

des améliorations partielles, u Leur thèse était d'ailleurs d'une

parfaite simplicité. A les entendre, les provinces ayant recon-

quis leur indépendance en 1831, le Pape n'avait plus de droits

antérieurs à invoquer, et sa souveraineté ne pouvait être réta-

blie qu'en vertu d'un pacte librement discuté, de puissance à

puissance, entre le pontife et ses anciens sujets. Gomme pre-

mières conditions, ils exigeaient la reconnaissance de la souve-

raineté du peuple, une constitution décrétée par une assemblée

nationale et jurée par le Pape. Jusqu'à la conclusion de ce

pacte, dans les trois provinces de Bologne, de Ravenne et de

Forli, où se concentrait, pour le moment, l'agitation révolu-

tionnaire, on ne laissait exécuter ni même publier aucun édit

1 Mémoires inédits de M. de Sainte-Aulaire. — Tous les documents qui vont

être cités au cours de ce récit, sans indication de source spéciale, sont tirés de

ces mémoires.
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du Saint-Siège; on ne payait à ce dernier aucun impôt; le

drapeau pontifical était remplacé par les trois couleurs italiennes;

la garde civique obéissait aux agitateurs; les représentants de

l'autorité centrale, par impuissance ou par complicité, suivaient

le mouvement ; tout le pouvoir était ouvertement aux mains

des chefs de l'insurrection de février 1831. Révolte singulière,

d'ailleurs, sans violence apparente, par cette raison que per-

sonne ne tentait de la réprimer. On eût dit que le gouverne-

ment pontifical s'était résigné à laisser s'établir dans ces pro-

vinces une sorte d'interrègne.

L'ambassadeur de France à Rome, inquiet des conséquences

d'un tel désordre et pour l'autorité pontificale et pour la poli-

tique française, s'épuisait en avertissements aux chefs du mou-

vement. « Votre intérêt, ne se lassait-il pas de leur dire ou de

leur écrire, est de profiter des bonnes intentions de votre sou-

verain, et surtout de la faveur des circonstances. Le Pape,

sans forces militaires pour vous contraindre, vous tiendra

compte d'une soumission qui paraîtra volontaire et l'achètera

au prix de toute concession qui n'impliquera pas l'abandon

complet de sa souveraineté. Votre erreur est de croire que vous

êtes maîtres de la situation et que vous pouvez choisir le mo-

ment et les conditions de votre soumission. L'état actuel de

vos provinces est un scandale qui ne pourra se prolonger long-

temps impunément. La France elle-même s'en indigne. Mes

instructions me prescrivent d'appuyer les demandes que vous

présenterez à votre souverain dans des formes respectueuses et

régulières; mais elles me prescrivent aussi de soutenir l'autorité

du Pape et d'appuyer son gouvernement. Je serai le premier à

me prononcer énergiquement contre vous, si vous persistez à

rester en dehors des voies légales. Dans ce cas, d'ailleurs, le

Pape fera avancer les troupes qu'il travaille à réunir, et si ces

troupes sont repoussées, les Autrichiens ne laisseront pas assuré-

ment ta répubhque triompher aux portes de la Lombardie. »

Par moments, M. de Sainte-Aulaire pouvait croire que ses con-

seils étaient enfin entendus ; mais, bientôt après, les violents

reprenaient le dessus. Aux avertissements de l'ambassadeur,

83i
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ils opposaient les encouragements que leur envoynient de

France les chefs de la gauche, en partie liée avec ces derniers

contre le ministère Périer, et ils tâchaient comme eux de se

persuader que ce ministère serait bientôt renversé '. M. de

Sainte-Aulaire n'était d'ailleurs soutenu par personne dans

l'eflort honnête qu'il tentait. La Conférence ne se réunissait

plus; le représentant de l'Angleterre avait quitté Rome; quant

à l'ambassadeur d'Autriche et à ses deux alliés de Russie et de

Prusse, ils se tenaient cois, considérant, non sans quelque

satisfiiction maligne, les embarras d'une politique que la France

avait imposée. A Paris même, notre ambassadeur ne trouvait

guère plus de secours : vainement appelait-il l'attention de son

gouvernement sur des désordres dont la conséquence pouvait être

une seconde intervention de l'Autriche, et le pressait-il de se

concerter dès maintenant avec les autres puissances pour pré-

venir une telle extrémité, il ne recevait même pas de réponse

à ses dépêches. Depuis que le cabinet français avait obtenu par

l'évacuation de Bologne l'effet qu'il désirait produire sur l'op-

position, il semblait ne plus s'occuper des affaires d'Italie; sans

méconnaître le péril qui pouvait résulter un jour de la révolte

des Légations, il croyait avoir le temps d'y pourvoir, et, en

attendant, il se laissait entièrement distraire et absorber par

d'autres questions plus proches et plus pressantes ; c'était le

moment où il intervenait en Belgique et négociait le traité des

Vingt-quatre articles.

Cependant le cardinal Bernetti ne cachait pas à l'ambassa-

deur de France que la patience du Pape était à bout. Dès le

début, Grégoire XVI avait dit à M. de Sainte-Aulaire : « C'est

1 « L'opinion libérale en Italie, écrivait, de Turin, M. de Barante, le 31 dé-

cembre 1831, reçoit toute l'influence des réfun[iés et de la faction qui, on France,

a mis son espoir dans la {juerre et la propa({ande. C'est la même exaspération, la

même baine contre M. Périer et M. Sébastiani, les mêmes discours outraneants

contre le roi Louis- Philippe. Une espérance succède à une autre, une illusion

Tient remplacer l'illusion dissipée. C'a été d'abord les élections, puis la majorité;

après un instant de découragement, Lvcn est venu réchauffer le parti, qui main-

tenant compte sur la discussion du builgft. Il paraît qu'on a lait dire dans les

Léjïations de ne point céder à l'autorité pontificale et de tenir bon encore un
mois. » (^Documents inédits.)

|i
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une expérience à faire; nous la jugerons par ses résultats;

jusqu'ici, convenez qu'ils ne s'annoncent pas d'une manière

favorable, » Depuis, en présence de l'audace croissante des

agitateurs qui convoquaient une convention à Bologne, levaient

des impôts et organisaient publiquement une armée insurrec-

tionnelle, le Pontife n'avait-il pas dii être plus dégoûté encore

de cette « expérience » ? Les cardinaux zelanti avaient beau

jeu à lui répéter chaque jour : « Qu'a-t-on gagné à se sou-

mettre à la Conférence? Les édits rendus en exécution du

Mémorandum , loin de calmer les populations, les ont rendues

plus exigentes, plus révoltées. Qu'attend-on pour se soustraire

à tant d'indignités? L'impunité de Bologne et de la Romagne

n'est-elle pas faite pour ébranler les provinces encore fidèles?

Il n'y a plus un moment à perdre pour abandonner une poli-

tique déshonorante, désormais jugée. » Cet avis finit par pré-

valoir dans les conseils du Vatican ; et, le 8 décembre 1831, le

cardinal Bernelti annonça tristement à notre ambassadeur que

résolution était prise de soumettre la révolte à main armée.

Le cardinal prince Albani, octogénaire, mais l'un des plus

ardents des zelanti et l'antagoniste déclaré du secrétaire d'État,

était nommé au commandement des troupes pontificales. Ces

troupes, levées à la hâte, mal armées, mal disciplinées, ne

s'élevaient pas à plus de cinq mille hommes : prendre l'offensive

avec des moyens si insuffisants ne s'expliquait qu'avec l'arrière-

pensée d'une nouvelle intervention autrichienne.

Une perspective aussi grave ne permettait pas au cabinet

français de négliger plus longtemps les affaires d'Italie. D'ail-

leurs, dès les premiers jours de décembre, il en avait été saisi

par une communication fort pressante de l'ambassadeur d'Au-

triche '. S'il avait trop tardé à se mettre en route, du moins il

' M. de Metternich écrivait au comte Apponyi, le 1"" décembre 1831 : u Je

prévois que le gouvernement sera fort occupé; cela ne devra pas vous empêcher

de traiter avec énerj^ie l'alfaire des Léj'alions. Nous avons laissé venir les choses

au point où le remède doit être porté et où, par conséquent, la nécessité de son

emploi doit sauter aux yeux. La partie que nous avons jouée a été pleine de

risques, et cependant nous ne nous y sommes pas refusés. M. Perler devra de

nouveau reconnaître dans notre conduite une large somme d'égards pour sa posi-
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n'hésita pas sur la direction à suivre. Pas un moment il ne

laissa voir la moindre tentation d'être complaisant à la révolte;

il voulait, au contraire, s'entendre avec les autres cabinets, no-

tamment avec celui de Vienne ', pour rétablir l'autorité du Pape;

seulement, il avait en même temps le souci très-légitime que

cette œuvre s'accomplît sans mettre en péril l'influence fran-

çaise et la politique de réformes. Casimir Périer, usant une fois

de plus de son procédé accoutumé, convoqua les ambassadeurs

d'Autriche, de Prusse et de Russie à une conférence qui eut lieu

le 14 décembre. Il y fut convenu « que les représentants des

quatre puissances à Rome amèneraient le Saint-Siège à leur

adresser un exposé complet, de la marche qu'il avait suivie

pour rétablir l'ordre dans les Légations, et des mesures qu'il

avait adoptées pour se conformer au système d'indulgence, de

réformes et d'amélioration conseillé par la Conférence
;
qu'en

réponse à cet exposé les mêmes représentants, prenant acte

des améliorations effectuées et promises, exprimeraient, au

nom de leurs cours, la désapprobation de la conduite des agi-

tateurs, dans la forme la plus propre à agir sur leur esprit et à

les éclairer sur leur position en Europe « . Il était admis que

l'Autriche appuierait cette démonstration par des mouvements

de troupes sur ses frontières. Notre gouvernement se flattait de

décourager ainsi l'insurrection et de prévenir ce qu'il tenait

par-dessus tout à écarter, une nouvelle intervention de l'armée

impériale^. Si ces mesures ne suffisaient pas, les puissances se

tion... La question n'est pas volontaire; la chose n'est pas à laisser ou à prendre;

il faut l'empoigner, sans qnoi elle nous tuera. C'est à faire saisir la force de cette

vérité que vous et MM. vos collèjijues de Russie et de Prusse devez vous appli-

quer. » (Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 145.)

' M. de Barante, vers cette époque, ayant cru devoir tenir un langage assez

comminatoire à l'ambassadeur d'Autriche à Turin, pour le cas où il y aurait une
seconde intervention, le général Sébastiani lui en exprima son déplaisir : « Un
langage plus vague et moins formel, dit-il, eût été peut-être plus conforme aux

relations complètement amicales et conciliantes qui existent en ce moment entre

les grandes ])uissances, relativement à cette question. En effet, nous continuons

a chercher, dans un parfait accord avec l'Autriche et nos autres alliés, les moyens
de mettre tin à l'état d'anarchie qui afflige la Eomagne. » (Dépèehe du 14 jan-

vier 1832, Documents inédits.)

2 Le général Sébastiani écrivait à M. de Barante, en lui rendant compte de
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« réservaient de procéder à des déterminations plus décisives »

.

Les représentants des quatre puissances à Rome, obéissant

à l'impulsion venue de Paris, se mirent aussitôt à l'œuvre. La

Conférence reprit ses séances interrompues depuis cinq mois.

Le cardinal Bernetti, vivement pressé, consentit à suspendre

provisoirement la mise en mouvement des troupes pontificales.

Puis, le 10 janvier, il adressa aux ambassadeurs la note désirée

par leurs cours. On ne put s'entendre pour y faire une réponse

commune, parce que le représentant de la France ne voulait

rien dire qui impliquât adhésion sans condition à une interven-

tion éventuelle des Autrichiens; il déclara, au contraire, que,

si ce cas se présentait, il a demanderait des garanties et des

compensations ». Mais, sauf cette réserve, les quatre plénipo-

tentiaires furent d'accord pour exprimer, chacun de leur côté,

leur réprobation de la révolte; ils témoignèrent aussi l'espoir

que le gouvernement romain, en récompense du concours qui

lui était donné, persisterait dans les réformes où il s'était engagé

sur les conseils de l'Europe. M. de Sainte-Aulaire avait tenu

d'autant plus à faire insérer cette dernière déclaration dans les

quatre notes, que le cardinal Bernetti ne lui avait pas caché

Tébranlement de sa situation personnelle par suite de l'influence

croissante des zelanti. La note de l'ambassadeur de France, datée

du 12 janvier, n'était pas la moins énergique contre les révoltés;

après avoir énuméré les édits réformateurs publiés depuis six

mois et les promesses faites par le Pape de les compléter pro-

chainement, il déplorait l'ingratitude des populations, recon-

naissait le droit et le devoir du Saint-Siège de rétablir son

autorité souveraine, et, prévoyant le cas où ses troupes rencon-

treraient une résistance coupable, il ajoutait : « Le soussigné

ne fait aucune difficulté de déclarer que les auteurs de cette

résistance, aussi insensée dans son but que fatale dans ses

rébultats, seraient considérés en France comme les plus dan-

gereux ennemis de la paix générale. Fidèle à sa politique tant

cettu décision : « Ce que nous nous proposons avant tout, c est J'ern pécher, s'il

est possible, l'intervention armée de l'Autriche. » (Dépêche du 14 janvier 1832,

Documents inédits.)
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de fois proclamée, le gouvernement du Roi emploierait, au

besoin, tous les moyens pour assurer 1 indépendance et l'inté-

grité des Etats du Saint-Père. La bonne intelligence qui existe

entre lui et ses augustes alliés est une garantie certaine que ses

vœux à cet égard seront accomplis. » Le cardinal Bernelti fit

aussitôt publier, le 14 janvier 1832, dans le journal officiel de

Rome, les notes des quatre ambassadeurs, et il y joignit un

manileste par lequel il adjurait les habitants des Légations de

rentrer dans le devoir et de ne pas attirer sur leur pays les

maux de la guerre civile et de la guerre étrangère.

Ce qui se passait depuis quelques semaines dans ces provinces

pouvait donner quelque espoir dans l'efficacité de ces démar-

ches. Tant qu'ils n'avaient cru avoir affaire qu'aux troupes

papales, les révoltés ne s'en étaient montrés nullement émus;

ils ne s'étaient même pas beaucoup effrayés de l'éventualité

d'une intervention autrichienne, persuadés que îîous serions

forcés alors de nous y opposer et qu'il en résulterait une guerre

générale. Mais du jour où ils avaient vu toutes les puissances,

y compris la France, se concerter pour soutenir l'autorité du

Saint-Siège, le découragement etl'inquiétudeles avaient gagnés.

Avec cette promptitude qu'ont parfois les Italiens à tourner sans

vergogne le dos au danger, les plus prévoyants et non les moins

compromis avaient donné le signal d'une sorte de sauve qui peut :

c'était presque à croire qu'il y aurait émulation à qui viendrait

le premier offrir sa soumission. Les publications du 14 janvier

n'allaient-elles pas précipiter cette dissolution déjà commencée,

et ne se trouverait-on pas ainsi avoir eu raison de la révolte

sans recourir à la force? Divers symptômes le faisaient supposer.

En tout cas, si tardive que fût l'intervention diplomatique de

l'Europe, il convenait que le gouvernement pontifical lui laissât

le temps de produire son effet et attendît au moins quelques

jours avant de recourir à d'autres moyens.

C'est ce que ne permit pas l'impatience du cardinal Albani.

Depuis un mois , il ne subissait qu'en maugréant les délais

imposés par la diplomatie, et faisait savoir à Rome qu'il ne

pouvait plus longtemps retarder son attaque. Du levirement qui
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se manifestait dans les Légations, il concluait seulement qu'une

action militaire n'v rencontrerait pas de résistance sérieuse, et

que dès lors une chance s'offrait de rétablir l'autorité du Pape,

sans avoir à compter avec les conseils de réformes donnés par

l'Europe. S'il échouait, il en serait quitte pour appeler les

troupes autrichiennes avec lesquelles il paraissait bien avoir

partie liée. Cinq jours seulement après la publication des notes,

lorsqu'elles étaient à peine parvenues dans les Légations, le fou-

gueux vieillard, sans avoir reçu aucun ordre de Rome, mais

abusant des pleins pouvoirs qu on avait eu l'imprudence de lui

confier ', mit sa petite armée en mouvement et la fit entrer sur

le territoire des provinces révoltées : elle rencontra, le lende-

main 20 janvier, près deCézène, les gardes civiques de Bologne

et des villes voisines, et leur infligea une sanglante défaite. Il

semblait que cette victoire dût déterminer une soumission géné-

rale. Mais les troupes pontificales, qui comptaient dans leurs

rangs beaucoup de vagabonds et d'aventuriers, se livrèrent, dans

Gézène et surtout dans Forli, à des actes de brigandage et de

cruauté qui, exploités par les habiles, grossis par la rumeur pu-

blique, provoquèrent dans les Légations un cri d'indignation et

de vengeance. Les populations, tout à l'heure disposées à capi-

tuler, se levèrent en armes. Surpris, troublé, ne se sentant pas

en force, le cardinal prit, cette fois encore, sur lui, et sans

avoir demandé les ordres de son gouvernement^, d'implorer le

secours des Autrichiens. Ceux-ci, qui se tenaient prêts, répon-

dirent immédiatement à cet appel. Dès la nuit du 23 au 24 jan-

vier, ils franchissaient la frontière, et, le 28, ils rentraient à

Bologne, sans avoir rencontré l'ombre d'une résistance, accla-

més même par les populations, qui vovaient dans leur présence

une protection contre les soldats du cardinal Albani.

' Quelques jours après, le cardinal Bernetti d('clarait à M. de Sainte-Aulaire

« que le cardinal Albani avait fait un usaye peu judicieux du pouvoir discrétion-

naire qui lui avait été confié par le Pape ».

Le cardinal Bernetti était si peu au courant cpie, le 26 janvier, il déclarait à

M. de Sainte-Aulaire, en l'autorisant à en transmettre l'assurance à son {juuver-

nement, qu'aucun secours n'avait été demandé à l'Autriche, el que, suivant toute

apparence, le Pape ne serait pas réduit à employer cette ressource ex.irùmc.
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Le (^{ouvernement français se retrouvait donc en face de la

raérae difficulté dont il avait eu tant de j)eine à se tirer six mois

auparavant, difficulté aggravée par cela seul qu'elle se renouve-

lait. La précipitation avec laquelle l'entrée en campagne du car-

dinal Albani et l'intervention des Autrichiens s'étaient produites

au moment même où commençait à s'exécuter le plan de paci-

fication concerté entre les puissances, donnait à toute cette

affaire un caractère de surprise préméditée, de coup monté à

notre insu et contre nous, qui nous la rendait encore plus

déplaisante'. Peut-être n'était-ce qu'une apparence. Certains

indices feraient croire que le cabinet de Vienne était le premier

à trouver que ses généraux avaient été un peu vite^. Son

impression était au moins fort mélangée; s'il jouissait d avoir

fait acte de suprématie en Italie, il ne laissait pas en même
temj)s que d'être un peu troublé des risques auxquels il s'expo-

sait ainsi et fort désireux de nous amadouer ^. Quoi qu'il en fût

d'ailleurs des secrets sentiments du gouvernement impérial, le

silence et l'inaction nous étaient impossibles. Après s'être fait

honneur d'avoir substitué le concours européen à l'action exclu-

sive du cabinet de Vienne, la politique réformatrice de la France

' Quelques jours plus tard, le 13 mars, dans un mémorandum où il rapjielait

tous les faits, Casimir Périer disait, au sujet de la nouvelle intervention autri-

chienne: « La précipitation avec laquelle elle avait lieu |>ermettait de croire qu elle

était le résultat d'un concert préalable dont on nous avait caché l'existence; ce

n'était que dans celte hypothèse qu'on pouvait se rendre compte de quehjues

incidents singuliers et particulièrement d'une proclamation autrichienne qui, datée

du 19 janvier, trois jours avant l'appel du cardinal Albani, annonçait déjà la

marche des troupes impériales. Depuis, les cours de Rome et de Vienne nous ont

donné des éclaircissements qui tendent à expliquer ces malentendus d'une manière

toute naturelle et à en rejeter le tort sur le zèle indiscret ou sur l'imprévoyance

de leurs agents; nous sommes loin de mettre en doute la sincérité de ces expli-

cations... » (^Documents inédits,)

^ La princesse de Metternich, fort animée cependant contre la France, écrivait,

dans son journal intime, le 31 janvier 1832 : « Je suis allée auprès de Clément

(son mari), qui m'a lu un grand travail qu'il venait de terminer pour Paris.

L'entrée de nos troupes à Bologne^ entrée aussi inattendue qu'inutile, peut

amener la chute de Périer... Nous sommes fatigués de jouer le triste rôle de

police pontificale. » (Mémoires du prince de Metternich, t. V, p. 228.)
^ Cf. entre autres les conversations de M. de Bombelles, ambassadeur d'Au-

triche à Turin, avec M. de Barante. (Correspondance diplomatique de M. de

Barante, Documents inédits.)
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à la politique répressive et réactionnaire de l'Autriche, notre

ministère pouvait-il accepter le démenti qui lui était donné?

Après s'être tant vanté d'avoir imposé l'évacuation en juil-

let 1831
,
pouvait-il, en janvier 1832, assister tranquillement à

une nouvelle intervention? La mortification eût été bien plus

{];rande que la première lois ; il s'y fût joint ce je ne sais quoi d'un

peu ridicule propre aux niais qui se font jouer et aux fanfarons

qui se laissentbraver. En Italie, plus que jamais, notre influence

courait le risque d'être absolument ruinée ^ En France, l'oppo-

sition se flattait déjà d'avoir retrouvé un terrain favorable pour

attaquer le cabinet : elle montrait dans la conduite du cardinal

Albani la conséquence de la note adressée, le 12 janvier, par

M. de Sainte-Aulaire au gouvernement pontifical, et menait

bruyamment une campagne d'indignation contre les excès des

troupes papales. La politique conservatrice paraissait abaissée

et compromise ; il fallait quelque coup d'éclat pour la relever,

mais un coup d'éclat calculé de telle sorte qu'il ne mît pas en

péril la paix de l'Europe ou l'autorité du Pape, qu'il ne servît

les desseins ni des belliqueux de Paris, ni des révolutionnaires

de Bologne.

Le problème étaitsingulièreraent complexe et difficile. Casimir

Périer l'aborda avec sa résolution habituelle. Par suite d'une

maladie du général Sébastiani, il avait pris complètement en

main toute la direction des affaires étrangères. Si soudaine

qu'elle fût, l'intervention ne le prenait pas tout à fait à l'im-

proviste. Quand, au mois de décembre 1831, son attention

avait été rappelée sur la question italienne, il avait prévu les

diverses hypothèses, et, tout en désirant, en espérant même
échapper à une nouvelle occupation autrichienne, il avait

arrêté, à part soi, son plan de conduite pour le cas où elle se

produirait, et l'avait aussitôt exposé en ces termes à son ambas-

sadeur près le Saint-Siège : « Si, par suite de la marcIie des

événements, la cour de Rome se crovait dans la nécessité de

recourir à une intervention étrangère, nécessité toujours bien

1 Voy. notamment la correspondance de M. de Baranie. {Documents iaédiuA
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déplorable, nous demanderions que cette intervention , au lieu

d'elle eFfect Liée par une grande puissance européenne à laquelle

l'opinion publique attribuera toujours, à tort ou à raison, des

projets d'empiétement, lut confiée à des troupes sardes. Si

pourtant l'occupation autrichienne ne pouvait être évitée, ce

que nous regretterions bien vivement, nous y mettrions celte

condition : que tandis que les Autrichiens occuperaient une

partie des Légations, une autre partie fut occupée par les Sardes,

et que nos soldats et nos vaisseaux fussent reçus dans le port e^

la place d'Ancône. Enfin, si le refus de la Sardaigne ou tout

autre motif faisait échouer cette combinaison, l'occupation des

Légations par les troupes autrichiennes pourrait encore avoir

lieu, toujours moyennant notre entrée à Ancône. Cette dernière

hypothèse, la plus défavorable de toutes, marque le terme des

concessions auxquelles nous nous prêterions. » Dans ce plan,

une partie devait être bientôt reconnue inexécutable : par

divers motifs et surtout par crainte de déplaire à l'Autriche, le

cabinet de Turin n'était pas disposé à jouer le rôle qu'on lui

réservait. Restait donc seule l'idée d'une intervention française

venant s'adjoindre et en même temps faire contre-poids à

l'intervention autrichienne. Cette idée n'était pas absolument

nouvelle : on se rappelle qu'en mai 1831, notre ambassadeur à

Rome avait déjà proposé quelque chose de ce genre.

Après avoir communiqué son plan à M. de Sainte-Aulaire,

Casimir Périer ajoutait : « Je n'ai pas besoin de vous dire que

les détails dans lesquelsje viens d'entrer ne doivent être connus

que de vous, jusqu'au moment où les circonstances en rendraient

l'application nécessaire. » Notre ambassadeur, estimant qu'en

pareil cas il fallait avant tout éviter tout ce qui aurait le carac-

tère d'une surprise, ne crut pas devoir s'astreindre à la discré-

tion qui lui était recommandée, et, dès la fin de décembre 1831.

ou les premiers jours de janvier 1832, alors que l'on croyait

encore pouvoir éviter l'intervention autrichienne, il fît con-

naître nettement au cardinal Bernetti quelles seraient, au cas

de cette intervention, les exigences de la France. Le cardinal

se montra moins étonné qu'on eut pu s'y attendre. A l'idée
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d'un appel aux troupes sardes, il objecta que le temps manque-

rait pour le négocier. Quant à l'occupation d'Ancône par les

Français, il répondit « que c'était une grande affaire, sur laquelle

il ne pouvait hasarder aucune parole avant d'avoir reçu les

ordres du Pape, et qu'il les prendrait le jour même » . M. de

Sainle-Aulaire lui recommanda de bien expliquer à Sa Sainteté

que notre exigence n'avait rien dont sa dignité et ses intérêts

pussent souffrir, et que son indépendance ne serait que mieux

garantie si, dans la nécessité de recourir à des forces étrangères,

il appelait à son aide deux puissances au lieu d'une, « Je vous

entends à merveille, reprit le cardinal Bernetti; si les Autri-

chiens entrent à Bologne, c'est pour vous assurer qu'ils en sor-

tiront que vous demandez à entrer à Ancône. » Le lendemain,

nouvel entretien : le cardinal secrétaire d'État était remarqua-

blement ouvert et de belle humeur; il déclara sans doute que

le Pape n'avait point donné le consentement demandé à une

occupation éventuelle d'Ancône, mais avec un accent et une

physionomie qui semblaient calculés pour ne pas décourager

l'iimbassadeur. Il allégua, comme motif, la crainte « des consé-

quences que pouvait avoir la présence des troupes françaises

en Italie », et aussi les égards dus à l'Autriche. M. de Sainte-

Aulaire combattit ces objections, puis il termina par ces mots ;

« Pensez-y bien, monseigneur, si vous nous refusez votre con-

sentement, vous nous obligerez peut-être à nous en passer.

Qu'arrivera-t-il alors? — La vertu des papes est la résignation,

reprit le cardinal en souriant. — M'autorisez-vous à écrire cette

réponse à Paris? — Mais, sans doute. » L'entretien finit là. Les

paroles du cardinal et surtout le ton dont elles avaient été dites

n'avaient pas laissé à notre ambassadeur le moindre doute sur

leur signification : il en avait conclu que si le Pape ne voulait

pas consentir expressément à notre occupation par ménagement

pour l'Autriche, il admettait qu'on lui forçât la main. Il écrivit

dans ce sens à son gouvernement, et, à Paris, on fut dès lors

convaincu que l'occupation d'Ancône ne rencontrerait pas

d'opposition sérieuse à Rome.

Loin de blâmer M. de Sainte-Aulaire d'avoir fait connaître
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notre résolution éventuelle au /jouvernement pontifical, Casimir

Périer pratiqua de son côté cette même politique à découvert.

Vers le 10 janvier, il fit venir les ambassadeurs étran^j^erset leur

déclara formellement « qu'au cas où, contre notre attente, le

Saint-Siège se croirait dans la nécessité de recourir à cette inter-

vention, la remise d'Ancône aux forces françaises deviendrait

pour nous une garantie indispensable, dont rien ne pourrait

nous faire départir » . Les ambassadeurs reçurent cette commu-

nication avec un visage impassible et sans répondre un mot.

Notre ministre en conclut que, de ce côté aussi, il ne serait pas

contrarié. C'était aller usi peu vite : à peine notre projet fut-il

connu de M. de IMetternich, qu'il le mit de fort méchante

humeur. « Ce serait mie Farce et en même temps un contre-

sens " , écrivait-il, le 13 janvier, au comte Apponyi '. Toutefois,

il n'osait pas élever de veto absolu, discutait et tâchait de nous

amener à quelque autre combinaison : ainsi offrait-il d'admettre

nos escadres et même nos troupes de terre à participer à l'occu-

pation des Légations, sous le commandement supérieur d'un

général autrichien. Cette dernière condition était inadmissible,

mais le seul fait d'une telle proposition n'impliquait-il pas l'aveu

du droit que la France aurait de faire quelque chose si l'Autriche

intervenait? Périer, du reste, ne s'inquiétait pus beaucoup du

mécontentement du cabinet de Vienne, du moment où il se

croyait assuré de la non-opposition du Pape. Aussi persistait-il

plus fermement que jamais dans son dessein, et, ne voulant pas

se laisser surprendre par les événements, il avait, dès le milieu

de janvier, donné l'ordre de rassembler à Toulon le petit corps

qui serait appelé à occuper Ancône et de préparer les navires

qui devaient le transporter.

Les choses en étaient là, quand, le 31 janvier, arriva à Paris

la nouvelle du tour si rapide qu'avaient pris les événements

dans les Légations, de l'entrée en campagne du cardinal Albani,

de l'appel fait aux Autrichiens, et de l'occupation de Bologne

par les troupes impériales. Périer n'hésita pas un instant : il

' Mémoires de M. de MeUeniich, t. V, p. 270. Cf. aussi p. 307 l\ .310.
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convoqua le conseil des ministres et proposa de faire partir

immédiatement les troupes destinées à occuper Aiicône. La

soudaineté de l'action lui avait réussi en Portu(jal et on Bel-

gique; il voulait, cette fois encore, user d'un procédé d'ailleurs

conforme à son tempérament. Il y eut des objections dans le

conseil : on trouvait l'aventure risquée, insuffisamment pré-

parée. Mais Périer savait toujours faire prévaloir sa volonté.

L'expédition fut donc décidée, et les ordres expédiés à Toulon.

Deux bataillons, forts de quinze cents hommes, sous les ordres

du colonel Combes, et une compagnie d'artillerie furent aussitôt

embarqués sur le Suffren et sur deux frégates, et, dès le

7 février, la flottille, commandée par le capitaine de vaisseau

Gallois, mit à la voile pour Ancône. II était convenu que si les

Autrichiens nous devançaient dans cette ville, on se rabattrait

sur Givita-Vecchia, Le général Gubières, commandant supé-

rieur de l'expédition, devait s'embarquer, quelques jours après,

sur un navire à vapeur, et, pendant que nos vaisseaux à voiles

feraient plus lentement le tour de l'Italie, se rendre directement

à Rome, s'entendre avec le gouvernement pontifical sur les

conditions de notre occupation, puis aller, à Ancône, présider

au débarquement des troupes et à la ptise de possession de la

ville.

Si Casimir Périer voulait agir soudainement, il n'entendait

pas du tout faire un coup à la sourdine. Aussi, quatre jours

après le départ de l'escadre, le 11 février, avait-il écrit à son

ambassadeur à Vienne de prévenir le gouvernement impérial

que l'expédition était en route pour Ancône. Sa dépêche peu

étendue contenait l'assurance que « les troupes françaises éva-

cueraient les États romains au moment où se retireraient les

troupes autrichiennes » , et que « l'objet de leur envoi était seu-

lement d'aider à la pacification des Etats du Saint-Siège »
;

elle exprimait « l'espoir que la cour impériale n'apporterait pas

d'obstacles à cette expédition ». M. de Metternich ne le prit pas

de haut, « C'est avec un sentiment de vif regret, répondit-il,

que nous avons appris la décision du gouvernement français de

donner suite à une mesure que, peu de jours auparavant, il
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nous avait annoncée comme un projet nullement arrête »

Il rappela brièvement les raisons qui lui faisaient considérer celle

mesure comme « une conception malheureuse » , se complut à

« prédire » qu'elle aurait toutes sortes de fùcheusescouséquences,

mais conclut en ces termes : « Nous ne vous déclarerons pas la

{juerre pour ce fait. Ce que nous ferons, ce sera de doubler nos

mesures de surveillance, afin de ne pas perdre le fruit de nos

efforts en faveur de la pacification des États pontificaux. Ce

résultat, nous voulons l'obtenir, et nous ue nous laisserons pas

arrêter dans la poursuite de ce but. " Du reste, loin de se mettre

en avant, il cherchait plutôt h se replier au second plan et

insistait sur ce que « la question de l'entrée des troupes fran-

çaises à Ancône était une affaire à ré^^ler entre la France et le

Saint-Siège ' » . Tout cela témoignait de plus de tristesse que

d'irritation, de plus d'embarras que de résolution de nous faire

obstacle. A la même époque, de Turin, M. de Barante écrivait,

le 20 février, à son ministre : « On commence à avoir nouvelle

ici de l'effet qu'a produit sur le cabinet de Vienne la résolution

que notre gouvernement a prise défaire occuper Ancône. M. de

Bombelles (ambassadeur d'Autriche à Turin) ne m'en a pas

parlé, mais il a dit à divers membres du corps diplomatique

qu'à sa grande surprise M. de Metternich pienait assez bien la

chose. >) Il n'était pas jusqu'aux généraux autrichiens qui ne

parussent résignés à ne point paraître trop mécontents de notre

occupation; le général Grabowski, qui commandait à Bologne,

publiait, le 23 février, un ordre du jouroù, après avoir faitallusion

aux bruits de débarquement des troupes françaises, il ajoutait :

« Il convient de remarquer que cette expédition ne peut qu'être

dirigée par les mêmes principes qui ont engagé les troupes de

Sa Majesté Impériale Royale à entrer clans les Légations. "

Sans mettre le public français dans la pleine confidence de

' Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 310 à 316. — M. de Mettern'di

paraît avoir un moment songé à retirer très-promptement ses troupes, afin de

nous forcer à nous rembarquer, aussitôt débarqués. Il cr(3yait ainsi nous jouer un
tour et rendre notre expédition un peu ridicule. La faildesse militaire et l'inca-

pacité administrative du (gouvernement pontifical ne lui permirent pas de donne»

suite à celle idée.
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son entreprise, Casimir Pe'rier lui en laissait entrevoir quelque

chose. On n'ignorait pas qu'une expédition était partie, et que

nos troupes allaient occuper un point de l'Etat pontifical, mais

quel point? dans quelles conditions? Là commençait l'incerli-

tude. Le principal organe du ministère, le Journal des Débats,

disait, le 10 février : « Si nous croyons les bruits répandus,

nous avons des soldats en mer pour donner force et crédit

aux instances de notre ambassadeur... II fallait être de pair

avec l'Autriche. Nous y sommes maintenant. Voulez-vous par-

tir? Nous partons. Voulez -vous rester? Nous restons... Nous

venons soutenir 1 influence française, faire qu'il y ait deux

arbitres dans les affaires d'Italie, au lieu d'un seul. » Il ajou-

tait, quelques jours plus tard : « Sans aucune pensée hostile

contre l'Autriche, nous disons qu'il n'est pas convenable que

ce soit l'Autriche seule qui règle les affaires d'Italie, et nous

allons les régler avec elle. » Quant à l'opposition, surprise,

n'y voyant pas clair, elle faisait la figure la plus embarrassée

du monde et ne savait trop que dire; tantôt le National dénon-

çait la légèreté imprudente du gouvernement, qui s'exposait à

la guerre dont il ne voulait pas; tantôt il lui reprochait de

porter secours aux « égorgeurs du cardinal Albani » , d'inter-

venir, non contre l'Autriche, mais contre la liberté italienne,

en un mot de refaire l'expédition d'Espagne de la Restaura-

tion.

Tout le plan de Casimir Périer était fondé sur la conviction

où il était que le Pape consentait ou, du moins, se résignait à

l'occupation française. Le 31 janvier, en même temps qu'il

expédiait les ordres militaires à Toulon, le président du con-

seil donnait instruction à M. de Sainte-Aulaire de réclamer la

remise d'Ancône, ne mettant pas d'ailleurs un instant en doute

que sa demande ne fût accueillie. « Nous aimons à penser,

écrivait-il encore, le 9 février, à son ambassadeur, que le Saint-

Père a confirmé ou vous renouvellera sans peine la parole que

vous avez reçue. Ancône, occupée par nos soldats, ne saurait

être pour lui l'objet de la moindre inquiétude. » M. de Sainte-

Aulaue n'avait pas attendu les ordres de son ministre pour agir.

!• 34
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Dès le 30 janvier, ayant audience de Grégoire XVI, il souleva

la question d'Ancône. La physionomie du Pontife s'assombrit

aussitôt, et son langage, tout à l'heure très-bienveillant, devint

fort réservé. Il ne se laissa pas arraclier autre chose que de

vagues assurances de son désir de complaire au roi des Fran-

çais, mais déclara ne pouvoir exprimer d'opinion avant d'avoir

pris l'avis de son conseil et de ses alHés. En sortant du Vati-

can, M. de Sainte-Aulaire passa chez l'ambassadeur d'Autriche;

les dépêches de Périer lui avaient fait croire qu'il ne ren-

contrerait pas d'opposition de ce côté; or il se disait qu'il enlè-

verait bien facilement le consentement du Pape, s'il obtenait

seulement que l'Autriche se montrât indifférente. Mais le comte

de Lutzow témoigna d'une froideur inquiétante. « Il n'avait

pas d'instruction, disait-il, et s'abstiendrait, en attendant,

d'émettre une opinion. » Le représentant de la Russie, plus

sincère, déclara sans ménagement à notre ambassadeur « que

sa demande lui semblait inadmissible, et qu'il emploierait

pour la faire rejeter tout ce qu'il avait d'influence à Piome » .

Le ministre de Prusse ne lui laissa espérer aucun appui. Il

était évident que le cabinet de Vienne, soutenu par les autres

puissances continentales, travaillait à faire prononcer par le

Pape le veto qu'il n'osait nous opposer lui-même. La situation

devenait difficile; mais notre ambassadeur ne pouvait reculer,

et il remit au cardinal Bernetti une noie officielle où il pré-

cisait ainsi sa demande : « Sa Sainteté, ayant de nouveau

appelé les troupes autrichiennes dans ses Etats, reconnaîtra

sans doute la convenance de prouver par un témoignage public

qu'elle n'accorde pas une moindre confiance aux troupes du

roi des Français. En retour des preuves multipliées de son

zèle pour les intérêts du Saint-Siège, ce prince vient donc

demander que la place d'Ancône lui soit confiée en dépôt pour

être rendue par lui au moment où s'opérerait simultanément

l'évacuation des autres villes de l'Etat pontifical occupées par

des troupes étrangères. » La réponse du cardinal ne se fit pas

attendre ; c'était un refus positif : « Le Saint-Père n'avait aucune

iiiéfiance du roi des Français ; il croyait à la sincérité de son
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zèle et à son intérêt pour le Saint-Siège ; il en était profondé-

ment reconnaissant; mais ces mêmes sentiments, il les avait

aussi pour son fidèle allié, l'empereur François. Or l'occupa-

tion d'Ancône par les troupes françaises était une mesure de

méfiance contre l'Autriche, une garantie que nous croyions

nécessaire de prendre contre son ambition ; le Pape ne pou-

vait, sans la plus odieuse ingratitude, paraître s'associer à de

tels soupçons. Père commun de tous les fidèles, il ne se croirait

permis de consentir à la demande du gouvernement français

que si celui-ci s'était préalablement mis d'accord avec les autres

puissances qui, par leurs notes du 15 janvier, avaient promis

leur secours au Saint-Siège. » Aucune illusion n'était plus pos-

sible : l'influence de l'Autriche avait entièrement prévalu dans

les conseils de Grégoire XVI.

Quand ce refus, qui déjouait toutes les prévisions et déran-

geait tous les calculs du gouvernement français, parvint à Paris,

l'expédition était déjà en pleine mer. La rappeler, en admet-

tant qu'on put la rejoindre, les ministres n'en eurent même pas

la pensée : c'eût été, disait l'un d'eux, pourtant peu favorable

à cette expédition, « nous faire siffler par toute l'Europe ' »;

c'eût été surtout faire la partie trop belle en France à l'opposi-

tion révolutionnaire et belliqueuse. Il n'était pas d'ailleurs dans

les habitudes de Casimir Périer de reculer devant un obstacle.

Il persista dans son entreprise, comptant que sa résolution

ferait céder tôt ou tard la cour romaine. Mais, en même temps,

il veilla à ce que les conditions imprévues et tout au moins fort

anormales dans lesquelles allait s'accomplir l'expédition, n'en

altérassent pas le caractère et ne lui donnassent pas une

apparence favorable aux révoltés, hostile à l'autorité pontifi-

cale. « Jamais, écrivait-il, le 1 3 février, à M. de Sainte-Aulaire,

notre politique ne cherchera son point d'appui sur les passions

révolutionnaires en Italie. Nous ne voulons trouver dans l'occu-

pation d'Ancône qu'une garantie morale exigée par la dignité

et les intérêts les plus essentiels de la France. » Dans ses con-

' Le aiùt est de l'amiral de Rigny, dans une lettre à M. de Sainte-Aulaire.

34.
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versations avec le comte Appoiiyi, il j)iotestait ne pas vouloir

favoriser les révolte's '. Et, le 26 février, il s'exprimait ainsi

dans une dépêche à M. de Barante : « Nous apprenons que la

nouvelle de notre expédition excite dans les provinces romaines

une fermentation assez vive. Gomme il pourrait en résulter des

conséquences fâcheuses, je charge M. de Sainte-Aulaire de bien

établir que notre but n'est nullement d'intervenir par la force

dans le ré(jime intérieur des États de l'Église, ni d'appuyer

même moralement les agitateurs; que nous voulons toujours

l'indépendance et l'intégralité du pouvoir temporel du Saint-

Siège ^... Les instructions remises à M. de Cubières sont con-

çues dans le même sens. Vous pourrez donner ces explications

à la cour de Turin, dont elles suifiront sans doute à calmer les

inquiétudes '. » Notre ministre ne se contentait pas de ces

déclarations diplomatiques sans écho hors des chancelleries. Le

Journal des Débals disait, le 10 février : « Oui, nous voulons le

maintien du Saint-Siège et l'intégrité de ses Etats. » Et, le 15,

il ajoutait : « La liberté et l'indépendance de la Romagne,

c'est le démembrement des États du Pape ; et ce démembre-

ment, c'est l'agrandissement du royaume lombard -vénitien.

Grâce à Dieu, notre intervention empêchera un pareil dénoû-

ment. Nous avons promis, de concert avec l'Europe, de main-

tenir l'intégrité des États du Pape : c'est cette intégrité que

nous allons maintenir. »

Quand on sut k Rome que l'expédition était en route malgré

le refus du Souverain Pontife, très-vive fut l'émotion dans la

cour pontificale et parmi les représentants des puissances. Il y
eut un toUe contre la France. La situation personnelle de notre

ambassadeur devenait fort pénible, d'autant que lesrèvolution-

• Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 314.
* A cette même époque, ayant reçu d'un de ses agents une dépêche où était

indiquée 1 idée (jue l'on pourrait cherchera sépareriez Lé{;alions du reste de l'État

romain, Casimir Périer avait repoussé très-nettement cette idée. « Le Saint-Siège,

disait-il, par le respect qui s'attache à la nature de sa puissance, est encore la

meilleure garantie contre les empiétements de la cour de Vienne. » (Déiièclie tlii

9 février 1832, DociuneiUs inédits.)

^ Currespondanue diplomatique de M. de Barante. (Documents inédits.)
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naires commençaient à lui donner publiquement des marques

compromettantes de leur sympathie '. Des bruits sinistres cir-

culaient. Une fermentation croissante faisait craindre quelque

émeute. Le ministre de Russie, l'un des plus animés contre

nous, racontait tout haut que le Pape allait excommunier les

Français et se réfugier à Naples ou en Lombardie, suivi du

corps diplomatique. Les zelanti poussaient en effet à ce parti

violent; mais Grégoire XVI y répugnait et ne voulait s'y

résoudre qu'à la dernière extrémité. Tout au moins désira-t-il

auparavant faire appel à l'honneur deM. de Sainte-Aulaire qu'il

avait en haute estime; il le fit adjurer par le cardinal Bernetti

de déclarer sans ménagement toute l'étendue des daup^ers dont

était menacé le Saint-Siège : le Pontife craignait surtout que

les Français ne visassent à s'approcher de Rome et qu'ils ne

missent la main sur Civita-Vecchia en même temps que sur

Ancône. Notre ambassadeur répondit avec une sincérité com-
plète, ne cachant rien de nos desseins. Il rassura le gouverne-

ment pontifical au sujet de Civita-Vecchia. Quant à Ancône, il

protesta avec chaleur qu'aucun guet-apens, qu'aucune surprise

n'était à craindre, et s'engagea à communiquer au Pape les

instructions qu'allait lui apporter le général Cubières. « Rien

ne se fera, ajouta-t-il, que Sa Sainteté n'en ait été prévenue à

l'avance. Il ne dépend cependant ni de moi, ni du gouverne-

ment français lui-même, de garantir le Saint-Siège contre les

conséquences de la situation dans laquelle je le vois, avec un

grand regret, disposé à se placer. » Puis, rappelant les faits,

l'expédition commencée « dans la confiance autorisée que le

Pape s'y résignerait » , l'impossibilité de la rejoindre en mer, il

continua ainsi : « Notre escadre arrivera donc nécessairement

devant Ancône
;
que dirait-on en France et en Europe, si elle

s'en retournait honteusement? Le gouvernement du Roi peut-il

encourir ce ridicule et cette ignominie? Vous-même ne vou-

driez pas nous le conseiller sérieusement. Il vous reste donc à

' M. de Sainte-Aulaire était si inquiet du tour que prenait l'entreprise sur
Anconc, qu'il voulut se retirer. Casimir Pcrier obtint qu'il ne donnât pas suite ù
ce dessein.
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l)alancer les inconvonionts de recevoir à Ancônc les Français

comme des amis et des défenseurs, ou de les y laisser dans une

attitude hostile qui réveillera les espérances et ranimera le cou-

rage de tous les révolutionnaires italiens. » Ce langa^je ne fut

pas sans faire impression sur le cardinal Bernetti, qui se montra

à la fois un peu rassuré et adouci ; il se défendit d'avoir aucune

méfiance envers la France et allégua seulement les ménage-

ments qu'il devait à l'Autriche. « Mettez-vous d'accord avec le

comte de Lutzow, ajouta-t-il, et je ferai de grand cœur ce que

vous me demanderez avec son assentiment. »

Grâce aux loyales explications de notre ambassadeur, la

situation devenait donc moins tendue. Loin de songer à nous

opposer une résistance matérielle , le gouvernement pontifical

avait donné l'ordre au commandant d'Ancône de se tenir prêt

à vider les lieux au premier jour. Son intention, comme il a été

révélé plus tard à M. de Sainte-Aulaire par un des prélats

influents de la Curie, était d'exiger de nous une sommation

impérative pour bien constater qu'il ne cédait qu'à la force; il

nous eût peut-être adressé en réponse une protestation, mais

fort mitigée dans les termes par le désir de bien vivre avec des

hôtes qu'on ne pouvait se dispenser de recevoir. Il y avait même

lieu d'espérer que ces conditions seraient améliorées, et que l'on

conviendrait à l'avance avec le Saint-Siège d'un cérémonial

d'occupation qui, tout en mettant sa responsabilité à couvert

envers l'Autriche, serait de notre part le plus respectueux pos-

sible de ses droits. M. de Sainte-Aulaire avait préparé le ter-

rain : les esprits étaient bien disposés; mais un tel arrangement

ne pouvait être conclu sans le général Cubières, qui devait

apporter les dernières instructions du gouvernement français,

et qui, d'ailleurs, avait seul compétence pour la question mili-

taire.

Cependant, à l'ambassade de France comme à la chancellerie

romaine, on commençait à s'étonner et à s'impatienter de ne

pas voir arriver le général : il était parti de Toulon, le 1 2 février,

sur un bateau à vapeur, et quarante-huit heures eussent dû

suffire à sa traversée. Or les jours s'écoulaient, et il ne paraissait
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pas. Par contre, dr; divers points de la côte italienne, on avait

vu notre petite escadre, poussée par un vent favorable, des-

cendre vers le détroit de Messine et remonter dans l'Adrintique.

Que se produirait-il si elle arrivait devant Ancône avant que

le général Cubières eût pu se concerter avec le gouvernement

pontifical? M. de Sainte-Aulaire , fort anxieux , se rassurait

cependant par la pensée qu'en l'absence du général, rien ne

devait se faire sans les ordres de l'ambassadeur de France. En

effet, le président du conseil lui avait écrit : « C'est à vous ou

à votre agent à Ancône que le commandant s'adressera afin de

savoir s'il doit ou non débarquer sa garnison. " Pour plus de

sûreté encore, il avait été réglé que le brick l'Éclipsé, parti de

Toulon plusieurs jours avant l'escadre, la précéderait à Ancône,

entrerait seul dans le port, y prendrait les ordres de l'ambas-

sadeur, et les porterait en pleine mer au chef de l'expédition.

Au reçu de ces instructions, le 17 février, M. de Sainte-Aulaire

avait immédiatement écrit à M. Guillet, agent consulaire de

France à Ancône, pour lui recommander de guetter l'arrivée

du brick, et lui enjoindre de faire savoir au commandant de

l'escadre qu'il ne devait rien entreprendre jusqu'à nouvel avis.

M. de Sainte-Aulaire croyait avoir ainsi paré à tout danger.

Cependant il s'étonnait et s'inquiétait de plus en plus d'être

sans nouvelles du général Cubières. Le 24 février au soir, il

cherchait tristement à deviner les causes d'un retard si extraor-

dinaire, quand s'ouvrit la porte de son cabinet : c'était enfin le

général. Il avait mis douze jours à faire une traversée qui n'en

exigeait d'ordinaire que deux. Il allégua vaguement des «acci-

dents de mer » qui l'avaient forcé à relâcher en Corse; du reste,

disait-il, « il en avait été médiocrement contrarié, étant bien

sûr d'arriver à temps » . Si singulière que fût cette réponse,

M. de Sainte-Aulaire avait autre chose à faire que de la relever;

il ne songeait qu'à réparer le temps perdu et prit rendez-vous

avec le général pour le conduire le lendemain au Vatican.

Demeuré seul, il réfléchissait à la meilleure manière de traiter

la question avec le cardinal Bernetti, quand quelqu'un entra de

nouveau dans son cabinet : on lui apportait la nouvelle que, la
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veille, les Français s'étaient emparés d'Ancône par surprise et de

vive force.

En effet, l'escadre, aussi rapide que le général Gubières a

été lent, est arrivée en vue d'Ancône, le 21 février. Le brick qui

devait la précéder était resté en arrière. Le 22, elle mouille en

rade. Le capitaine Gallois, qui, en l'absence du général, fait

office de commandant supérieur, échange les politesses d'usage

avec le capitaine du port. Il juge luibile de lui raconter qu'il est

en route pour la Morée et qu'il touche seulement quelques jours

à Ancône, pour faire des vivres; il annonce l'intention de n'en-

trer dans le port que le lendemain, et invite l'olficier pontifical

à déjeuner [)Oui' ce jour-là. Mais, tout en prenant ce visage ami,

il tient à son bord un conseil de guerre où il fait décider que

l'on s'emparera de la ville pendant la nuit'. Cependant

^L Guillet, notre agent consulaire, chargé des ordres de l'am-

bassadeur de France, n'a pas perdu un moment pour les por-

ter au capitaine Gallois; après les avoir lus, celui-ci se borne

à dire négligemment « qu'il a ses instructions et qu'il les exécu-

tera le lendemain « . Dans la nuit du 22 au 23, entre deux et

trois heures du matin, quinze cents hommes pénètrent dans le

port, débarquent en silence, puis, conduits par le capitaine

Gallois et le colonel Combes, ils s'élancent au pas de course,

brisent une porte à coups de hache, escaladent le rempart,

désarment les postes, surprennent dans leurs lits le comman-

dant militaire et le prolégat. La ville se réveille le matin au

pouvoir des Français; pas une amorce n'a été brûlée, pas une

goutte de sang versée. Reste la citadelle, dont on ne peut

s'emparer par un coup de main. On entre en pourparlers avec

le commandant; on lui affirme que tout se fait d'accord avec

le gouvernement pontifical et sous la direction de M. de Sainle-

Aulaire, et l'on finit par lui arracherune capitulation par laquelle

il laisse entrer des soldats français en nombre égal à ses propres

soldats, et hisse le drapeau de la France à côté de celui du Pape.

> A ce conseil de guerre assista le chef d'escadron Berlin de Vaux, aide de

camp du général Sébastian!; il était arrivé à Ancône depuis le 20 février, sans

que M. de Sainte-Aulaire eût été informé de son voyage.
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Maîtres ainsi de la ville et de la citadelle, le commandant Gal-

lois et le colonel Combes s'occupent de réveiller l'énergie des

habitants, pour tenir tête aux Autrichiens qu'ils s'imaginent

voir paraître d'un instant à l'autre ; ils parcourent les rues, ameu-

tant le peuple et le sommant de prendre les armes. « Habitants

d'Ancône, s'écrie le commandant, dans une proclamation impri-

mée, la maison d'Autriche, poursuivant ses antiques et éternels

projets d'agrandissement, a envahi les Etats de l'Église! Elle

s'apprêtait à étendre sur vous son réseau d'acier, à faire peser

sur vos têtes son sceptre de plomb! Mais la France a vu vos

dangers, et, dans les vastes flancs de ses vaisseaux, elle vous a

envoyé des défenseurs, avant-garde d'une puissante armée ! »

Nous voilà bien loin de ce qu'avait voulu le gouvernement

français. Gomment expliquer que sa pensée ait été ainsi déna-

turée, que ses instructions aient été à ce point méconnues? Le

commandant Gallois et le colonel Combes, amenés, par l'absence

du général Cubières, à s'emparer d'un premier rôle auquel ils

n'étaient pas destinés, se trouvaient être les hommes le moins

propres à le bien remplir. C'étaient de braves soldats, mais des

esprits étroits, exaltés, imbus des idées de la gauche d'alors, et

jugeant la France de Juillet tenue d'honneur à poursuivre par

une grande guerre la revanche de Waterloo ^ Très-imparfai-

tement instruits du dessein auquel ils ne devaient coopérer

qu'en sous-ordre et pour la partie en quelque sorte matérielle*,

ignorant tout du côté politique et diplomatique qui avait été

réservé au général Cubières, trompés et excités par le tour

mystérieux de l'entreprise, ils n'avaient vu là qu'une entrée en

campagne contre l'Autriche, le commencement du grand branle-

bas qu'ils attendaient depuis dix-huit mois avec tant d'impa-

' Le commandant Gallois avait un frère fort engafjé dans le parti révolution-

naire, et qui était allé se battre en Pologne. Le colonel Combes était un ancien

cajiil.iine de la garde impériale qui s'était expatrié après 1815 et n'avait repris son

service qu'après la révolution de Juillet. Il devait, en 1837, trouver une mort
glorieuse sur la brèche de Constantine.

' Le commandant Gallois n'avait ouvert qu'au détroit de Messine les instruc-

tions cachetées qui lui avaient été remises. Quant au colonel Combes, peu d'heures

avant d'arriver devant Aucune, il ignorait encore où il allait.
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tionre. Eussent-ils en quelque doute sur la vraie pensée du

{jouvernement, qu'en le compromettant malgré lui, ils auraient

cru agir en patriotes et bien mériter du parti qui était pour eux

toute la France'. D'ailleurs, à leur arrivée devant Ancône, ne

rencontrant pas le général Cubières, ils avaient pu, de bonne

foi. se croire dans une situation militaire assez critique : on

venait leur raconter que les Autrichiens s'avançaient à marches

forcées sur Ancône, etce bruit répondait trop bien à leurs idées

sur une rupture nécessaire entre les deux puissances pour qu'ils

neracciieillissent pas facilement. Après être accourus de si loin,

pouvaient-ils, sans honte, sans ridicule, se laisser devancer et

assister de leurs vaisseaux à l'entrée des troupes impériales

dans la place qu'ils avaient mission d'occuper? De là, le conseil

de guerre du 22 et la résolution de tout brusquer. Leur procédé,

qui, en pleine paix et envers des alliés, prenait une figure assez

vilaine de guet-apens et de piraterie, était, pour eux qui

croyaient les hostilités ouvertes ou sur le point de s'ouvrir, une

ruse de guerre légitime, un heureux coup de main. Aussi, loin

d'être embarrassés de ce qu'ils avaient fait, s'en montraient-ils

tout Sers. « Je considère notre coup de main comme un des plus

extraordinaires des fastes militaires » , écrivait le lendemain le

colonel Combes à M. de Sainte-Aulaire. Quant au commandant

Gallois, il racontait à son frère son « escalade a , sur un ton

d'allégresse triomphante : « Il faisait beau, disait-il, voir ton

frère, à trois heures du matin, allant, avec une compagnie de

grenadiers, prendre dans son lit le légat du Pape, qui paraissait

plus fâché d'être dérangé de son sommeil que de la prise de sa

' Quelques jours plus tard, quand il fut rappelé, le capitaine Gallois, au lieu

de s'en retourner directement, comme le lui avait prescrit le gouvernement, alla

se promener dans les Romagnes et eut des rapports avec les révolutionnaires ita-

liens. M. de Barante écrivait à ce sujet, dans une dépêche en date du 5 avril 1832 :

» ^L le comte de Latour (principal ministre du loi de Sardaigne) a été instruit

avec assez de certitude que M. le commandant Gallois, en traversant l'Italie pour

revenir en France, a eu des communications intimes avec les patriotes italiens.

Il a dit que son dessein, en débarquant à Ancône, avait été de soulever l'Italie

et de faire du drapeau tricolore le signal de la délivrance, mais que le ministère

était trop pusillanime pour concevoir un tel dessein ; qu'il n'y avait rien à espérer i

tant qu'il resterait à la tête des affaires, mais que les amis de la liberté réussi-

raient infailliblement à le renverser. »
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ville, dont il ne se doutait, pas; le priant du reste d'excuser la

liberté grande'. » Les deux officiers étaient les premiers à

reconnaître qu'ils avaient agi de leur chef et en dehors de leurs

instructions ; seulement ils s'en faisaient honneur et s'atten-

daient qu'on leur en fût reconnaissant : " Je pense, écrivait

encore à son frère le commandant Gallois, que le gouvernement

me saura gré de lui avoir donné l'initiative sans responsabilité,

car il peut me désavouer ou accepter l'opération et ses consé-

quences*. >'

Il serait injuste, cependant, de ne s'en prendre qu'à ces deux

officiers. Une autre responsabilité était engagée peut-être plus

gravement encore, celle du général Cubières. Lui seul avait

reçu confidence complète des vues du gouvernement; il avait

été choisi parce qu'on lui supposait toutes les qualités de mesure,

de tact, de souplesse, dont manquaient si complètement ses

deux subordonnés. Dans les dépêches envoyées à Rome et à

Vienne, Casimir Périer avait présenté la désignation de ce géné-

ral comme une garantie que tout serait conduit avec convenance,

modération et ménagement. Gomment donc ne s'était-il pas

trouvé à son poste : à Rome d'abord pour régler diplomati-

quement les choses à l'avance; à Ancône ensuite pour prendre

le commandement militaire? Les » accidents de mer » , vague-

ment allégués, ne pouvaient expliquer un retard de dix jours.

M. de Sainte-Aulaire fut convaincu, dès le premier moment,

' Lettre du 8 mars 1832, citée par M. Louis Blaxc, Histoire de dix ans, t. III,

p. 170.

- Toutefois, dans cette même lettre, le commandant Gallois dissimule étrange-

ment l'infraction la plus grave qu'il ait faite à ses instructions; il dit en eff(;t :

« J'avais ordre d'attendre à Ancône un délégué de M. de Sainte-Aulaire : mais,

cet envoyé ne s'étant pas présenté, j'ai ju;ié convenable de débarquer sans lui... »

Or, comme je l'ai raconté, d'après le témoignage précis et formel de M. de

Sainte-Aulaire, l'agent consulaire s'était au contraire transporté auprès du com-
mandant Gallois et lui avait transmis les ordres de l'ambassadeur, ordres de ne

rien faire jusqu'à nouvel avis. Nous ne nous rliar{;eons pas d'expliquer par quelle

équivoque ou (juel malentendu le commandant a cru pouvoir nier un fait si ijien

établi. M. Casimir Perler lui-même avait été un moment induit en erreur par

l'assertion de M. Gallois et avait par suite reproché à M. de Sainte-Aulaire sa

négligence. Ce dernier se justifia par un mémoire où il rétablit les faits tels que

je les ai rapportés. Plusieurs historiens, entre autres M. de Nouvion, ont eu le

tort de suivre sur ce point la version du commandant Gallois.
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que ce retard avait été volontaire, et le peu d'ëtonnement , le

peu de re^^ret avec lequel le général apprit ce qui s'était passé

à Ancône, confirma l'ambassadeur dans sa conviction. Mais

alors qu'y avait-il là-dessous? Nous sommes fort gênés pour le

deviner. Le général Cubières n'avait pas les attaches démocra-

tiques du capitaine Gallois et du colonel Combes, mais, homme

de plaisir, d'une moralité douteuse ' et d'un caractère peu sûr,

il n'était pas de ceux qui se mettent volontiers dans l'embarras

pour faire leur devoir. Peut-être, ne voyant pas clair dans l'opé-

ration d'Ancône, pressentant des difficultés diplomatiques ou

militaires dont il risquait de ne pas sortir à son avantage, crai-

gnant de se voir acculé soit à une déconvenue piteuse, soit à

une violence répugnante, préféra-t-il laisser ses subordonnés

s'en tirer comme ils pourraient. Toutefois, cette même préoccu-

pation égoïste eût dû le faire hésiter à affronter, par une déso-

béissance aussi peu voilée, le mécontentement de ses supé-

rieurs, à moins que, de ce côté, il ne se sentît couvert. Le

maréchal Soult, ministre de la guerre, était, à cette époque, en

état de rivalité aiguë avec le général Sébastiani, ministre des

affaires étrangères, et avait même par moments des velléités

d'opposition sourde contre Casimir Périer; il ne lui déplaisait

pas de laisser croire aux « patriotes » qu'il serait volontiers

moins pacifique que le président du conseil; dans la suite des

aïiaires d'Ancône, nous le surprendrons à plusieurs reprises

encourageant le général Cubières à montrer, dans ses rapports

avec les autorités pontificales, une rudesse et une malveillance

absolument contraires aux instructions données par le ministère

des affaires étrangères. Devons-nous donc supposer que cette

divergence avait commencé dès le début de l'entreprise? Le

maréchal, peu soucieux des égards dus au Pape, exclusivement

préoccupé du succès matériel et militaire, redoutant à ce pomt

de vue les lenteurs et les complications d'une négociation préa-

lable, avait-il jugé impossible de s'en tirer sans une de ces

brutalités qui n'effarouchaient pas beaucoup l'ancien lieutenant

' C'est lui qui devait, eu 1847, être condamné, avec M. Teste, par la cour des

pairs, pour crime de corruption.
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de Napoléon, et uvait-il alors insinué au général Gubières qu'il

pouvait s'attarder en route et laisser faire le coup à des sous-

ordres dont l'énergie un peu grossière était connue et que l'on

pourrait d'ailleurs ensuite désavouer ' ? Tout cela est fort obscur.

Un seul fait nous paraît certain, c'est que s'il s'est tramé

quelque chose de ce genre, Casimir Périer y est demeuré abso-

lument étranger.

Ce n'est pas à dire, cependant, que dans cette affaire le pré-

sident du conseil n'ait eu rien à se reprocher. Il avait eu le tort

de mai choisir ses agents et probablement aussi de mal com-

biner ses instructions. On sait que, par suite de la maladie du

général Sébastiani, Casimir Périer faisait alors l'intérim du

ministère des affaires étrangères, c'est-à-dire qu'il ne se con-

tentait plus de remplir le rôle pour lequel il était fait, d'im-

primer une direction et une impulsion supérieures à notre poli-

tique extérieure, mais qu'il avait aussi à régler les détails

d'exécution. Pour cette dernière besogne, l'expérience profes-

sionnelle lui manquait, et aussi les aptitudes naturelles ; sa

volonté impatiente de tout obstacle, son énergie allant par

moments presque jusqu'à la brutalité, son habitude de pousser

droit devant soi en ne regardant qu'un but et en n'ayant guère

qu'une idée, ne pouvaient passer pour des qualités diploma-

tiques. De là, des lacunes qui devaient se faire sentir surtout

dans une entreprise aussi délicate, aussi complexe que celle

d'Ancône; d'autant qu'elle avait été décidée et exécutée avec

une précipitation singulière, à la nouvelle de l'intervention

autrichienne. En vérité, on s'y était lancé un peu à l'aveugle,

non que le président du conseil ne vît pas clairement l'effet

général à atteindre, mais il n'avait peut-être pas aussi nette-

ment prévu et préparé toutes les circonstances de l'exécution.

Au sortir même du conseil où la décision avait été prise, non

sans avoir soulevé beaucoup d'objections, l'un des ministres,

celui même qui, comme chef de la marine, était chargé de

' Quelques jours plus tard, le 28 février, le général Gubières écrivait d'Aucune
a M. de Sainte-Aulaire : « Il ne faut pas oublier cjue cette affaire, si elle n'eût

pas été brusquée, n'aurait jamais eu de lin. <>
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rédiger les instructions du commandant Gallois, l'amiral de

Rigny, écrivait à M. de Sainte-Aulaire : « Ah! mon cher, quel

guêpier que tout ceci!... Si tout ce qu'on vous mande ne vous

parait pas clair, je ne m'en étonnerai pas beaucoup. »

La première nouvelle des événements d'Ancône arriva il

Paris par des dépêches de Turin. Casimir Périer, n'y compre-

nant rien, répondit aussitôt, le 3 mars, à M. de Barante : « Ce

que vous nous apprenez des circonstances qui ont précédé et

suivi l'occupation d'Ancône, nous a causé une vive surprise, et

nous ne savons comment les concilier avec les ordres donnés

au commandant de notre escadre. N'ayant pas encore reçu

d'informations de M. de Sainte-Aulaire, nous ne pouvons

jusqu'à présent nous former aucune opinion précise à cet

égard... Nos intentions à l'égard de l'Italie sont toujours les

mêmes. Loin de vouloir y exercer une intervention dangereuse

au Saint-Siège, nous continuerons à considérer l'intégrité de

son pouvoir temporel comme un des principes essentiels de

notre politique. » Le lendemain, sur des nouvelles venues

directement de Rome, il ajoutait : « Le commandant de notre

escadre a effectivement méconnu ses instructions. C'était dans

une autre forme que devait s'opérer une occupation, rendue

d'ailleurs indispensable par les fausses démarches de la cour de

Rome. Ce commandant est rappelé, et il aura à rendre compte

de sa conduite. » En même temps, induit en erreur sur les

faits par de faux rapports, le président du conseil blâmait

M. de Sainte-Aulaire de n'avoir pas fait transmettre d'ordres

au commandant Gallois. « Vous aviez, lui écrivait-il, été pré-

venu en temps utile du départ de notre escadre; elle était

placée sous vos ordres, et je ne puis comprendre comment

vous avez laissé faire ce que vous étiez autorisé à empêcher. «

Si Casimir Périer regrettait vivement que la chose eût été mal

faite, il ne se montrait pas d'humeur à la défaire, et marquait

au contraire tout de suite sa résolution de ne rien abandonner

du dessein politique qu'il avait eu en vue dès le premier jour.

« La cour romaine, écrivait-il toujours à la date du 4 mars,

n'aura pas sans doute tardé à comprendre qu'il ne nous est pas
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possible de revenir sur un fait accompli dont elle doit s'at-

tribuer la principale responsabilité, et, sans poursuivre de

vaines et injustes récriminations, elle sentira que la seule chose

qu'elle ait à faire aujourd'hui, c'est de s'entendre avec nous

pour régler les suites d'une mesure que nous n'avons pu

éviter '. »

Toutefois il était visible qu'à la résolution de notre ministre

se mêlait un certain embarras. Le Moniteur se borna, le 5 mars,

à annoncer sommairement le « débarquement » de nos troupes

à Ancône, sans s'expliquer sur la façon dont il s'était opéré et

en laissant même croire qu'il y avait accord avec les autorités

pontificales ^. Les journaux ministériels ne furent pas beaucoup

plus explicites. Précisément à ce moment, la Chambre se trou-

vait discuter le budget du ministère des affaires étrangères '.

L'opposition, qui à cette occasion faisait son tour d'Europe

accoutumé, ne pouvait passer sous silence l'événement qui

venait de se produire en Italie et qui occupait tous les esprits.

Elle aussi, cependant, était fort embarrassée, ne sachant trop si

elle devait reprocher au ministère une étourderie téméraire, ou

si elle pouvait le dénoncer comme le complice de la Sainte-

Alliance. Aussi aboutissait-elle plutôt à interroger qu'à critiquer.

« Je voudrais savoir, disait La Fayette, pour qui et contre qui,

pour quoi et contre quoi nous sommes dans ce moment à An-

cône'*. » Sous prétexte qu'on ne se trouvait pas encore en face

« d'un événement accompli, et par suite soumis à des investi-

gations sans limites » , le président du conseil se renferma dans

des généralités qu'il fit d'ailleurs aussi pacifiques et aussi ras-

' Corresponilance diplomatique des ministres avec M. de Barante. [Documents

inédits.
)

- « La plus parfaite intelligence, disait le Journal officiel, est étaljlie, en ce

tooment, entre nos troupes et les autorités locales. Nos troupes occujient la cita-

delle conjointement avec celles du Saint-Siège. »

3 Séances des 6, 7 et 8 mars 1832.
* Même embarras alors dans la presse de gauche. Le National posait, le 7 mars,

ce dilemme : ou bien le drapeau tricolore se retirera honteusement, ou bien il

aura un effet révolutionnaire. 11 déclarait que « M. de Metteriiich serait fou s'il

permettait que nous nous établissions à Ancône ». Du reste, à l'entendre, notre

intervention n'était qu'un « simulacre d'intervention »; le ministère « l'avait

faite à sa taille, petite et ridicule ».
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surantes que possible. « Nous nous hâtons de déclarer, dit-il,

qu'il n'y a, dans cette démarche mûrement réfléchie et dont

toutes les conséquences ont été pesées, rien qui puisse donner

aux amis de la paix la moindre inquiétude sur le maintien de

la bonne harmonie entre les puissances qui concourent, dans

celte question comme dans toutes les autres, à un but commun. »

Tout en parlant des avantages et des réformes qu'il désirait

procurer aux populations italiennes, il proclama sa volonté de

« maintenir l'intégrité du territoire du Saint-Siège » , de

défen(he « cette autorité temporelle du Pape qui importait à

l'influence même et au libre exercice de son autorité spiri-

tuelle » , et de montrer ainsi que « le gouvernement était véri-

tablement le protecteur non-seulement des intérêts matériels,

mais des intérêts moraux, des intérêts religieux, de ce senti-

ment qui ne doit pas disparaître dans une nation ». De l'opé-

ration elle-même, des conditions dans lesquelles elle s'était

faite, des difficultés diplomatiques ou autres qui pouvaient en

résulter, pas un mot. Évidemment le ministre se sentait gêné

sur ce terrain. Ses amis ne l'évitèrent pas avec moins de soin

et §e contentèrent de mettre en relief la pensée politique de

l'expédition. « Le drapeau français a paru en Italie, disait

M. de Rémusat; il y flottera comme le signe protecteur du

pouvoir légal, de la modération de tous et d'une transaction

définitive à laquelle notre diplomatie travaillera. » M. Thiers

s'exprimait ainsi : « Ce n'est ni contre l'Autriche, ni contre le

Pape que nous sommes intervenus; c'est pour le motif impor-

tant que voici : il ne faut pas que, cinq puissances négociant

en Italie, une seule y ait des armées. » M. Guizot s'écriait : « Si

jamais il a été évident que la Sainte-Alliance était détruite et

que la France était maîtresse de sa politique, l'affaire d'An-

cône en est la preuve. » Et il ajoutait : « Il faut que chacun

prenne ses positions; l'Autriche a pris les siennes; nous pre-

nons, nous prendrons les nôtres; nous soutiendrons l'indépen-

dance des États italiens, le développement des libertés ita-

liennes; nous ne souffrirons pas que l'Italie tombe complètement

sous la prépondérance autrichienne; mais nous éviterons toute
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collision générale'. ;> Ainsi se trahissait, chez tous les minis-

tériels, le désir de faire juger la politique suivie d'après l'idée

première qui y avait présidé, et non d'après la façon grossière

dont elle avait été exécutée. On se faisait volontiers honneur

de l'une; on avait un peu honte de 1 autre. Quant à l'opinion

en France, visiblement flattée dans son amour-propre national

par le côté hardi de l'entreprise, elle était encore trop près de

la révolution pour être bien scrupuleuse sur le droit des gens;

elle était aussi trop étrangère aux idées catholiques pour avoir

le sentiment profond et délicat des ménagements et du respect

exceptionnel auquel un pape avait droit, et pour être mal à

l'aise qu'on y eût manqué en son nom. Aussi se montrait-elle

disposée à savoir gré au ministère de son initiative, sans lui

faire subir un interrogatoire bien sévère sur les faits qu'il

désirait laisser dans l'ombre.

Le gouvernement se fût donc tiré facilement d'afiaire s'il

n'avait eu à compter qu'avec le public français. Mais les cabi-

nets étrangers ne se montraient pas d'humeur aussi commode.

A Rome, dans le Sacré Collège, l'indignation avait éclaté tout

de suite avec une extrême véhémence. M. de Sainte-Aulaire,

consterné, stupéfait, ne savait trop comment y faire tête. Il se

trouvait hors d'état de rien expliquer, quand il se rendit, le

25 février, au Vatican. Le cardinal Bernetti lui dénonça aus-

sitôt tous les laits qu'il venait d'apprendre. « Pour Dieu !

répondit M. de Sainte-Aulaire, occupons-nous du présent, sauf

à revenir plus tard sur le passé. Les Français sont à Ancône, et

quel que soit le jugement que vous et moi puissions porter de

la manière dont ils y sont entrés, vous ne me demanderez sans

' Au même moment, le Journal des Débats, faisant écho aux discours de ses

amis, disait, le 8 mars : « Garantir les Etats du Pape et se donner par cette

garantie droit d'intervention, afin de ne pas laisser ce droit à l'Autriche seule,

telle a été la politique du gouvernement... Le Pape est un prince italien, indé-

pendant; nous devons donc maintenir l'intégrité et l'indépendance des États du
Pape, et les maintenir contre l'influence d'un seul protecteur. Telle est encore une
fois la pensée de notre expédition. Cette pensée est bonne; peu inipoitent main-
tenant les détails, qui ne peuvent changer la chose en elle-même. Ce n'est pas une
expédition de révolution, c'est une expédition d'intérêt : voilà pouiniioi ce ne
sera pas une causu de jjuerre. >>

' 35
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doute pas de les faire sortir ! — C'est précisément ce que je vais

vous demander tout à l'heure et de la manière la plus formelle »
,

interrompit le secrétaire d'Etat. Vainement l'ambassadeur

insista-t-il sur l'intérêt qu'aurait le Saint-Siège à ne pas traiter

les Français en ennemis, il n'obtint rien. Le cardinal refusa de

recevoir le général Gubières, et, dès le soir même, il remettait

à M. de Sainte-Aulaire une note par laquelle le Pape « protestai!

formellement contre la violation du territoire pontifical, contre

tous les. attentats commis au détriment de sa souveraineté, et

déclarait le gouvernement français responsable des consé-

quences qui pouvaient en résulter» . La note se terminait ainsi :

« Sa Sainteté demande que les troupes entrées clandestinement

à Ancône en sortent sans délai, et, pleine de confiance dans la

loyauté du gouvernement français, elle ne saurait douter qu'il

ne lui accorde cette juste satisfaction. » Dans l'ignorance où il

était, notre ambassadeur ne put faire qu'une réponse assez

vague, et il en référa aussitôt à Paris, ne cachant pas, du reste,

ses sentiments personnels. « La conduite des chefs de notre

expédition, écrivait-il à M. Périer, me place ici dans une

attitude de duplicité à laquelle je me résigne par le plus pénible

des sacrifices qu'un honnête homme puisse faire à son pays...

Je vais redoubler de zèle, cependant, pour détourner les

malheurs que j'avais prévus et signalés depuis deux mois.

J'espère pouvoir lutter contre les conseils furieux qui assiègent

le Pape, si vous désavouez nettement la conduite de MM. Combes

et Gallois. Si vous ne voulez rien désavouer, si vous vous ren-

fermez dans un dédaigneux silence, sans offrir une satisfaction

convenable au Saint-Siège et sans vous entendre avec l'Autri-

che, une guerre générale en Europe me paraît inévitable. »

Avec son ami l'amiral de Rigny, M. de Sainte-Aulaire s'expri-

mait plus vivement encore : « Ce que je trouvais médiocre

quant au fond est devenu détestable par la forme. Entrer de

nuit à Ancône! Surprendre les soldats du Pape; faire prison-

niers des magistrats qui nous ont reçus en amis! En vérité, je

n'ose plus regarder en face un Capucin, et si je n'aimais pas

sincèrement vous et vos collègues, rien au monde ne me déci-
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derait à garder aujourd'hui mon poste. » Ce poste devenait, en

effet, chaque jour plus pénible. Notre ambassadeur, mis à

l'index de la haute sociëlé romaine, se voyait obligé de décom-

mander un grand bal auquel personne n'eût voulu paraître ; il

jugeait sage de s'enfermer dans son palais comme dans un

lazaret, pour éviter et les affronts des papalins et les ovations

des révolutionnaires. Au fond de sa retraite, il était relancé par

les notes du cardinal Bernetti : on n'en compta pas moins de

sept, du 25 février au 15 mars, rédigées avec une aigreur crois-

sante et chaque fois communiquées aux autres ambassadeurs

qui dirigeaient cette campagne diplomatique contre la France.

Ce qui se passait à Ancône n'était pas fait pour calmer l'irri-

tation de la cour romaine. Malgré les conseils qu'il avait reçus

de M. de Sainte-Aulaire et les promesses qu'il lui avait faites, le

général Gubières, qui avait pris en main le commandement,

semblait s'attacher à suivre les errements du commandant

Gallois et du colonel Combes. Il attirait à Ancône lesagitateuis,

admettait dans sa familiarité un certain Orlandi, révolution-

naire violent, exclu nominativement de l'amnistie de 1831, et

laissait pleine licence à toutes les attaques et à tous les outrages

contre le Pape. Nos soldats, fêtés par les hommes de désordre,

se promenaient avec eux par la ville, chantant des chansons

incendiaires, entrant en masque dans les églises et tournant en

dérision les choses saintes.

Les protestations du Souverain Pontife trouvèrent immédia-

tement écho dans les cours d'Europe. A Vienne, M. de Metter-

nich saisit avec empressement l'occasion qui lui était ainsi

offerte d'exciter la conscience publique contre une entreprise

dont le dessein politique lui était si déplaisant, heureux sans

doute d'avoir des raisons de se montrer indigné là où il avait pu

craindre d'être seulement mortifié. « C'est, écrivit-il dans ses

dépêches, une opération comparable aux actes les plus odieux

dont l'histoire moderne ait conservé le souvenir. » Ou encore •

« Jamais un crime politique plus caractérisé n'a été commis

avec plus de légèreté. » Et oubliant l'estime qu'il professait

naguère pour M. Perler, il disait de lui : « C'est un païen. ». Il

35.
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avait cepondanl tout Je suite reconnu que (irévénement,tel qu'il

avaiteu lieu, était le fait des hommes qui s'étaient trouvésappelës

par des circonstances fortuites à son exécution » , et « qu'il y

avait plus de mauvais esprit dans les organes dont s'était servi

le (jouvernement français quedans les intentions de M. Périer »
;

mais il ajoutait aussitôt : « Il n'en retombe que plus de blâme

encore sur les ministres qui ont fait choix d'hommes aussi peu

propres à une opération déjà si pleine de difficultés... Gomment

M. Périer a-t-il pu supposer qu'en envoyant une troupe de

sans-culottes, il les empêcherait d'agir dans un sens révolu-

tionnaire? » Par un calcul facile à deviner, le chancelier avait

grand soin de présenter le fait comme « une attaque, non contre

l'Autriche, mais contre les principes du droit des gens et contre

les cours qui protègent ce droit dans leur propre intérêt et dans

celui du corps social tout entier » . « La mesure elle-même,

disait-il, et les circonstances qui l'ont accompugnée, en doivent

faire nécessairement une affaire européenne, tous les cabinets

étant également intéressés dans les questions que soulève une

si audacieuse violation du droit des gens, » Aussi adressait-il

cette recommandation pressante à son ambassadeur à Paris :

« Entendez-vous loyalement et soHdement avec vos collègues.

Il s'agit ici de la défense de principes faute desquels le droit des

gens ne serait plus que lettre morte '. » En Prusse, le ministre

dirigeant, M. Ancillon, déclarait le procédé du gouvernement

« un lourd crime contre le droit des gens » ,
qui « ne pouvait

trouver d'analogue que dans les violences de Bonaparte » , et,

au dire de M. de Metternich, « le cri de guerre courait les rues

deT^erlin^». En Russie, l'indignation était plus vive encore, et

l'on paraissait désirer quelque éclat; ordre était donné à l'am-

' Voyez la correspondance du chancelier d'Autriche avec le comte Apponyi,
an 29 février au 23 mars 1832, et les dépèches de la même époque adressées

aux autres ambassadeurs d'Autriche. (Mémoires de M. de Metternich, t. V,

p. 273 à 284, 317 à 320.) Correspondance de l'ambassadeur français à Vienne,
citée par M. d Haussonville. {Histoire de la politique extérieure du trouvernement
français, 1830-» 848, t. I^r, p. 3S.)

2 HiLLEBRAND, Geschckte Fraiilireiclis, 1830-1870, t. 1«', p. 272-273, et

Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 277.
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bassadeurduCzar à Paris de quitter son poste si celui d'Autriche

s'éloijjtiait^ L'émotion s'étendait même en Angleterre, où

cependant l'opinion était alors favorable à la France et où l'on

n'civait pas coutume de prendre parti pour le Pape. Madame de

Dino écrivait de Londres, le 13 mars, à M. deBarante : «c Vrai-

ment cette singulière pointe sur Ancône, cette arrivée tardive

de Cubières, tout cela fait mauvaise mine au dehors; ici l'effet

en a été fâcheux, il a fallu toute la confiance qu'on a en M. de

Talleyrand pour admettre aussi facilement qu'on l'a fait, les

explications vagues qu'il a été chargé de donner^. » L'opposi-

tion, le duc de Wellington en tête, flétrissait la conduite du

gouvernement français , et reprochait au ministère whig son

inaction. « Rien de pareil n'est arrivé depuis les Sarrazins I »

s'écriait aux Communes sir R. Vivyan. Les ministres, lordGrey,

lord Palmerston, fort gênés entre leur désir de ménager au

dehors un allié avec lequel on pratiquait alors l'entente cordiale,

et la crainte de heurter au dedans un mouvement d'opinion

puissant, tâchaient d'esquiver tout débat, en prétextant qu'il y
avait des explications échangées entre les cabinets intéressés.

En somme, il était visible que le sentiment dominant au delà de

la Manche était le déplaisir et la désapprobation . Quelques années

plus tard, le duc de Broglie, énumérant, dans une dépêche con-

fidentielle, « les pilules amères que nous avions fait avaler » à

l'Angleterre, notait au premier rang l'expédition d'Ancône^,

Un soulèvement si général ne laissait pas que de troubler

plus d'un esprit dans le gouvernement français. Certains

ministres éprouvaient le besoin de prouver aux diplomates

étrangers qu'ils n'étaient personnellement pour rien dans ce qui

s'était fait : tel le général Sébastiani, qui invoquait sa maladie

pour établir une sorte d'alibi *. Quant à l'amiral de Rignv, qui

avait critiqué l'entreprise dès l'origine, on conçoit qu'il n'v fût

' HiLLEBRAND, Geschichte Frankrelchs, 1830-1870, t. ler, p. 272.

- Documents inédits.

^ Di'pèche du duc de Broglie à M. Kresson, en dnte du 12 octobre 1835.
(^Documents inédits.)

^ Dépèclies de diplomates étranjjcrs, citées par Hilliibiund, Geschichte Frank-
reichs, 1830-1 S70, t. 1, p. 27;}, 274.
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pas converti par l'événement, et il écrivait :> IM. de Sninte-

Aulaire : « Le vin est tiré, il faut le boire; bien amer le tiou-

verez-vous, mon cher ami; en pays de chrétienté, il est bien

certain que lesSarrazins n'auraient pas fait pis que M. Gallois. »

M. de TalleyranJ disait dans les salons de Londres : « C'est

une bêtise '. » Le Roi lui-même ne se gênait pas, en causant

avec les ambassadeurs, pour exprimer son mécontentement de

la manière dont l'aflaire avait été menée. Seul, Casimir Périer,

bien que regrettant très-vivement au fond les violences de

l'exécution, ne baissait pas la tète sous l'orage. Prenant même
l'offensive, il s'indignait que l'Europe parût douter de lui. Dès le

premier jour, les représentants des puissances continentales

s'étaient rendus ensemble chez le président du conseil, pour lui

demander des explications; ils le trouvèrent très-souffrant; on

venait, quelques heures auparavant, de lui mettre des sangsues.

Il écouta, avec une fierté agitée, les questions qui lui étaient

posées. Les ambassadeurs de leur côté étaient fort animés, et

M. de Werther, le prenant sur un ton assez haut, dit rude-

ment, avec l'assentiment visible de ses collègues : « Il faut

s'expliquer, monsieur, reconnaissez-vous un droit des gens

européen, ou prétendez-vous en avoir un pour votre usa^je'?»

Sur cette apostrophe, Casimir Périer, se levant brusquement de

son canapé, s'avança vers le ministre de Prusse, en s'écriant :

« Le droit public européen, monsieur, c'est moi qui le défends.

Croyez-vous qu'il soit facile de maintenir les traités et la paix? Il

faut que l'honneur de la France aussi soit maintenu ; il comman-

dait ce que je viens de faire. J'ai droit à la confiance de l'Europe,

et j'y ai compté. » — « Je vois encore " , disait un des ambassa-

deurs présents, le comte Pozzo di Borgo, en racontant plus tard

cette scène à M. Guizot, « je vois encore cette grande figure

pâle, debout dans sa robe de chambre flottante, la tête enve-

loppée d'un foulard rouge, marchant sur nous avec colère ^. »

• Journal de Ch. Greville, à la date du 16 mars 1832.

* Dépèches citées par Hillebrand, t. I, p. 274.

' GtJizoT, Mémoires, t. II, p. 302. J'ai complété le récit de M. Guizot avec

les Mémoires inédits de M. de Sainte- Aulaire,
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Le ministre avait traité les représentants de l'Europe comme il

traitait souvent les députés de sa majorité. Le procédé n'était

j)as, sans doute, très-conforme aux usages diplomatiques et

rappelait plutôt les brusqueries napoléoniennes; mais les ambas-

sadeurs, bien qu'un peu interloqués, subissaient l'ascendant de

Périer et avaient foi en lui. Ils baissèrent sensiblement leur ton,

et l'entretien se termina avec des formes plus amies.

En même temps qu'il repoussait les reproches avec cette

fougue imposante, Casimir Périer s'appliquait, sans reculer sur

le fond des choses, à adoucir et h rassurer les puissances,

attentif surtout à leur montrer qu'il n'y avait chez lui aucune

arrière - pensée suspecte , aucun entraînement menaçant.

A l'adresse du Pape, qu'il se trouvait avoir le plus blessé, bien

qu'il ne l'eût pas visé, Périer écrivait, dès le 4 mars, dans une

dépêche à M. de Sainte-Auiaire : « Le gouvernement du Roi

n'hésite pas à reconnaître que la cour de Rome est fondée à se

plaindre. Le capitaine Gallois a transgressé ses ordres, n'a tenu

aucun compte de ses instructions; il mérite un blâme sévère

Son commandement lui est retiré, et il lui est enjoint de reve-

nir immédiatement en France, pour y rendre compte de son

inconcevable conduite. Les ordres qu'il avait reçus étaient

positifs et clairs; dans aucun cas, il ne devait agir que d'après

les directions de l'ambassadeur du Roi, et le gouvernement

de Sa Majesté a trop fait connaître d'avance ses intentions et

ses projets pour qu'on puisse l'accuser d'avoir voulu impri-

mer à son expédition le caractère odieux d'une violation de

territoire. « Quelques jours après, s'adressant d'une façon

générale à toutes les cours, il faisait dans un mémorandum le

récit complet des faits '
. Il y racontait les démarches tentées

en décembre et en janvier pour pacifier les provinces révol-

tées, l'avertissement donné, dès cette époque, par la France,

qu'on cas de nouvelle intervention autrichienne, elle demande-

rait à occuper Ancône, la réponse du gouvernement pontifical

donnant à entendre qu'il se résignerait à cette occupation
;

' INous avons trouvé le texte de cet important document dans les papiers diplo*

matiques de M. de Barante.
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il insistait sur les responsabilités encourues par le cardinal

Albani, entrant en campagne et appelant les Autrichiens, au

moment où les démarches des puissances commençaient à

apaiser la révolte; il exposait comment l'expédition avait été

décidée et s'était mise en route, quand on croyait encore au con-

sentement du Pape; puis, après avoir rappelé le refus imprévu

qui était survenu à la dernière heure, le mémorandum conti-

nuait en ces termes : « Lors même que nous eussions voulu

rappeler notre escadre, nous n'en avions plus la possibilité.

D'ailleurs, notre conviction n'ayant pas changé, notre devoir

était de ne rien négliger pour y ramener le Saint-Siège, qui

avait d'abord envisagé la question de la même manière que

nous. De nouvelles instructions furent envoyées à cet effet à

M. de Sainte-Aulaire. Le gouvernement du Roi espérait qu'avant

l'arrivée de notre escadre devant Ancône, cet ambassadeur

aurait le temps de déterminer le Saint-Siège à nous en ouvrir

les portes. Cette espérance paraissait d'autant mieux fondée

qu'à cette époque de l'année, l'état de la mer Adriatique oppose

habituellement à la navigation des retards presque indéfinis. Ce

n'était pas tout. Bien qu'au moment du départ de l'expédition,

nous n'eussions aucun motif de prévoir le refus qu'on venait de

nous opposer, le désir extrême d'éviter tout ce qui pourrait res-

sembler à une surprise, et de ne rien abandonner au hasard

nous avait déterminés à des précautions en apparence bien

minutieuses et bien superflues. Un brick avait été expédié en

avant de l'escadre avec la mission de la précéder à Ancône et de

revenir ensuite porter à son commandant les notions qu'il aurait

recueillies sur l'état des choses dans cette place. L'officier

général désigné pour commander nos troupes s'était embarqué

sur un bateau à vapeur pour aller se concerter, à Rome même,

avec l'ambassadeur de France et le gouvernement romain. On

sait comment cet ensemble de dispositions a été dérangé.

Tandis que les vents favorables conduisaient notre escadre à

sa destination avec une rapidité extraordinaire, le brick des-

tiné h la précéder de plusieurs jours restait en arrière; le bateau

à vapeur, qui semblait moins exposé à de tels contre-temps, se
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voyait forcé de relâcher à Livourne, et M. de Cubières, réduit

à prendre la route de terre, arrivait trop tard à Rome. Le com-

mandant de l'escadre, livré à lui-même, a cru pouvoir assurer

par la force un résultat qui était devenu indispensable, mais

qui devait être obtenu dans une autre forme. Il a méconnu ses

instructions qui lui prescrivaient de ne faire aucun mouvement

ayant pour but d'occuper militairement le port et la ville

d'Ancône, sans avis ou ordre préalable de l'ambassadeur du

Roi à Rome. Il s'est trompé, et cette faute, la seule irrégularité

que l'on puisse imputer dans toute cette affaire, non pas au

gouvernement français, mais à un de ses agents, est déjà

réparée; ce commandant est rappelé, et il devra rendre compte

de sa conduite. »

Ces explications, données avec l'autorité que Casimir Périer

avait acquise en Europe, produisirent bon effet sur les cabi-

nets '. D'ailleurs, l'indignation morale, quand il n'y a pas der-

rière quelque calcul prémédité, ne dure jamais bien longtemps

chez les hommes politiques. En dehors de la Russie, personne

ne désirait pousser les récriminations )usqu'à une rupture; tout

le monde, au contraire, la redoutait. Le cabinet de Vienne

lui-même, malgré son ressentiment, malgré son désir de pro-

longer l'espèce de scandale qu'avait causé notre conduite,

était le premier à s'alarmer si l'on parlait de guerre; il s'appli-

quait à calmer le Czar quand celui-ci lui paraissait emporté^,

• M. de Barante écrivait à son f;oiivernement, le 21 mars 1832 : « J'ai com-
muniqué le mémorandum à M. de Latour; nous l'avons lu ensemble, et j'ai pu
remarquer combien cette pièce avait un bon effet, combien elle hii semblait

claire, démonstrative et sincère, n (^Dncuynents inédits.)

2 Quelques semaines plus tard, le 25 avril 1832, le {jénéral Sébastian!, revenant

sur l'irritation extrême qu'avait témoi(»née tout d'abord le Czar, écrivait à M. de

Barante : « Nos explications et celles que l.'ambassadeur autrichien lui-tnème s'est

empressé d'y joindre par ordre de sa cour, n'ont point tardé à rectifier de sem-
blables impressions. M. de Ficquebnont (c'était l'ambassadeur d'Autriche) con-

tinue à tenir sur cette affaire un langage plein de modération et |)arraitement

propre à calmer, s'il en était besoin encore, les dernières traces d'une irritation

dont la vivacité même ne comporte <]uère de durée... Quoique nous soyons loin

de nous méprendre sur le jeu qu'a joué l'Autriche dans l'affaire d'Ancône, nous

savons d'un autre côté qu'elle désire par-dessus tout la conservation de la

paix, et qu'elle redoute sincèrement de nouvelles complications. » (Documents

inédits.)
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En même temps, dans une dépêche destinée à être commu-

nir|uée au ministre français, î\î. de Metternicli répétait en ces

termes ce qu'il avait déjà dit avant l'événement : « Sa Majesté

Impériale Royale ne fera pas la guerre au roi des Français pour

le fait de cette expédition. » Quelques semaines après, s'épan-

chant avec son ambassadeur à Rome, il disait, non sans

une sorte de dépit : « Je reconnais que les moyens de punir

cet acte manquaient aux puissances; je reconnais que l'affaire

d'Ancône est une misère en comparaison de l'atteinte portée

par les événements de 1830 aux seules bases sur lesquelles

l'ordre social peut reposer avec sécurité. Le remède qui n'a pu

être appliqué au mal principal ne doit pas être employé contre

un léjer symptôme de ce mal. Le jour de la justice n'est pas

pas encore venu, et ce n'est pas pour Ancône que la question

doit être vidée M » Quant à la Prusse, elle laissait voir qu'elle

ne sortirait pas de la neutralité, si la guerre demeurait circon-

scrite en Italie*. De Londres enfin, Casimir Périer recevait un

secours efficace, et il pouvait écrire à ce sujet, le 13 mars :

« Le cabinet britannique, dont les relations avec la France

deviennent chaque jour plus intimes, a parfaitement compris

les nécessités qui avaient dirigé notre conduite, et il s'est

empressé d'adresser à ses agents auprès des cours de Vienne

et de Rome l'ordre d'employer toute leur influence pour pré-

venir de fâcheuses conséquences*. »

C'était beaucoup d'avoir amené les cabinets étrangers à

prendre leur parti de l'occupation d'Ancône. Toutefois, tant que

le Pape ne l'avait pas ratifiée, nous demeurions en flagrant état

de violation du droit des gens. Le cabinet français comprenait

l'importance d'en sortir, et nous avons vu que, dès le premier

jour, il avait envoyé à son ambassadeur à Rome des explica-

tions destinées à satisfaire le Pontife. Aussitôt que M. de Sainte-

Aulaire les avait reçues, il s'était mis à l'œuvre avec son zèle

accoutumé et avait ouvert une négociation sur ces bases : offrir

» Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 218 et 223.

îHiLLEBRAND, Ge<:chichte Frankreichs, 1830-1870, t. I, p. 273
•'' Dépèche adressée à M. de Barante. (^Documents inédits.)
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des réparations pour le passé, des garanties pour l'avenir, mais

doinander par contre que notre présence à Ancône fût acceptée

et régularisée. Les difficultés étaient grandes. Sans doute l'inté-

rêt d'Etat devait engager le gouvernement pontifical à ne pas

prolonger un désaccord dangereux pour lui et pour l'Europe.

Le cardinal Bernetti s'en rendait compte, et, d'ailleurs, il com-

mençait à être fatigué de la prépotence autrichienne. Mais

Grégoire XVI, qui n'était pas un politique, était encore tout

entier à l'indignation que lui avait causée notre violente irrup-

tion. La première fois qu'il consentit, non sans peine, à donner

audience à l'ambassadeur de France, il s'appliqua à dissimuler

sa douceur et sa bonhomie habituelles sous un masque de sévé-

rité, et épancha son ressentiment dans une vive allocution, évi-

demment préparée. Il énuméra tout d'abord ce qu'il avait fait

pour Louis-Philippe, ses efforts pour lui assurer l'obéissance

du clergé : « Comment, s'écria-t-il, ces services ont-ils été

reconnus? » L'ambassadeur l'interrompant alors pour évoquer

le souvenir des protestations si souvent renouvelées par le gou-

vernement français en faveur de la souveraineté du Saint-Siège :

« Ma souveraineté, reprit le Pape plus vivement encore, vous

l'avez méprisée, avilie, autant qu'il était en vous! Vous m'avez

rendu un objet de dérision pour tous les peuples de l'Europe,

d'abord en m'imposant une législation contraire aux traditions

de mon Etat et aux sentiments de mes fidèles sujets
;
puis, contre

ma volonté expresse et malgré la résistance que j'ai prolongée

autant que je lai pu, vous m'avez contraint à rappeler des

émigrés qui ne demandaient à rentrer dans leur patrie que

pour y renouveler de criminelles entreprises. Ces hommes ont

mis tout en confusion : la Roniagne et Bologne ont été la proie

de l'anarchie... Je devais protéger mes sujets fidèles et con-

traindre les factieux à rentrer dans l'ordre; à cet effet, j'ai

appelé mon fidèle allié, l'empereur d'Autriche. Vous m'en avez

contesté le droit; vous m'avez défendu d'user de ses secours,

et, pour me punir de n'avoir pas obtempéré à vos ordres, vous

avez envahi mes États! Vous y êtes entrés en trahison, oui,

vous êtes entrés en trahison dans Ancône, pendant la nuit;
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VOUS avez surpris et désarme des soldats sans défiance, fait pri-

sonniers des magistrats qui vous recevaient comme des amis.

Et dc])uis un mois que vous êtes les maîtres de cette malheu-

reuse ville, n'est-elle pas devenue un foyer de rébellion? »

Rappelant ensuite à l'ambassadeur les promesses, faites par lui,

qu'il n'y aurait aucun guet-apens, et que les troupes françaises

feraient respecter l'autorité du Saint-Siège dans Ancône, le

Pontife s'écriait : « Quelle confiance voulez-vous désormais

que j'attache à vos paroles? » Il termina ainsi : « Les Français

peuvent venir à Rome, ils peuvent m'enfermer dans le château

Snint-Ange : mais, tant qu'ils seront à Ancône, ne venez

plus me parler du gouvernement intérieur de mes Etats; vous

n'obtiendrez plus de moi sur ce sujet ni concessions ni réponses!

Quant à l'autorisation que vous me demandez aujourd'hui, je

ne vous l'accorde pas; adressez-vous à mon ministre. Il en con-

férera avec mes alliés et me fera son rapport; je ne suis qu'un

pauvre religieux {povero Jrate)
,
peu informé de la politique; je

me soumettrai à ce qu'elle me prescrira. » M. de Sainte-Aulaire

écouta le Pontile sans chercher à cacher l'émotion que lui cau-

saient des plaintes sur certains point trop fondées, et sans éta-

blir de controverse sur le passé. Il avait été prévenu à l'avance

par le cardinal Bernetti de ne pas prendre à la lettre le refus

qui allait lui être adressé. Le Pape d'ailleurs n'ouvrait-il pas

lui-même la porte aux négociations, en renvoyant l'ambassa-

deur de France h son ministre?

Dans ces négociations, notre principal adversaire était l'Au-

triche. Elle persistait dans sa tactique de nous faire faire par

le gouvernement romain l'opposition qu'elle n'osait pas nous

faire elle-même ouvertement. Non qu'elle se flattât de nous ame-

ner à quitter Ancône; mais, en prolongeant nos embarras, elle

tâchait de se consoler de sa propre mortification. Les autres

puissances commençaient, au contraire, à sentir le besoin de

mettre fin à une difficulté qui pouvait devenir dangereuse.

L'Angleterre renvoyait à Rome un diplomate pour soutenir

M. de Sainte-Aulaire. Le ministre de Prusse, sans oser trop

contrecarrer son collègue autrichien, se montrait disposé à
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s'employer comme conciliateur. Il n'etiut pas jusqu'au repré-

sentant de la Russie, naguère le plus violent contre nous, qui

n'en vînt à dire à notre ambassadeur : " Au fait, puisque l'Au-

triche ne veut pas vous faire la guerre, et peut-être a-t-elle

raison, l'attitude dans laquelle elle maintient le Pape à votre

égard n'a plus d'intérêt sérieux; il faut finir au plus vite toute

cette tracasserie et souffrir de bonne grâce ce que personne ne

peut ou ne veut empêcher. »

La négociation fut laborieuse, souvent arrêtée, soit par les

sourdes menées de l'Autriche, soit par les griefs nouveaux que

l'étrange conduite de la garnison d'Ancône fournissait trop sou-

vent au Pape. Cependant, à force de patience, de souplesse et

de fermeté, M. de Sainte-Aulaire parvint à amener une entente

sur les conditions auxquelles le Saint-Siège consentirait à l'occu-

pation d'Ancône : outre le désaveu et le rappel du commandant

Gallois et du colonel Combes, décidés dès le premier jour par

le gouvernement français, il était convenu que les troupes de

débarquement seraient sous les ordres de l'ambassadeur,

qu'elles ne pourraient être renforcées, qu'elles ne s'immisce-

raient ni dans l'administration ni dans la police pontificales,

que le drapeau du Pape serait seul arboré sur la citadelle, et que

les troupes françaises se retireraient en même temps que les

Autrichiens. Tout semblait donc fini, quand se produisirent de

nouvelles difficultés visiblement suscitées par l'Autriche. Notre

ambassadeur avait été très-patient et très-déférent tant qu'il

avait eu affaire aux légitimes ressentiments du Pontife : il le

prit de plus haut avec les manœuvres in extremis de la diplo-

matie autrichienne, et déclara au cardinal Bernetti qu'il ne ferait

pas un pas de plus. « Au fait, lui dit-il, le vrai motif de la

résistance que vous m'avez opposée dès l'origine est la dépen-

dance où vous vous placez vis-à-vis de l'Autriche. Vous ne pou-

vez alléguer une telle raison sans nous justifier de ne pas avoir

pris votre souveraineté au sérieux et Stlns porter contre votre

alliée une accusation bien grave, car l'Autriche jouerait un rôle

odieux si, n'osant nous faire la guerre, elle se servait du Pa])e

comme plastron et lui soufflait contre nous une colère à Iroicl,
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aussi étrangère à la mansuétude du Souverain Pontife que con-

traire aux intérêts du prince temporel. »

Ce ferme langage produisit son effet, et, le 17 avril, les actes,

tels qu'ils avaient été convenus, furent enfin passés entre le

cardinal secrétaire d'État et M. de Sainte-Auiaire. Celui-ci avait

de lui-même donné à cet arrangement la forme la plus respec-

tueuse pour le Saint-Siège, et qui pouvait le mieux effacer

l'atteinte portée à sa souveraineté. Cette convention se com-

posait de trois documents. Dans une première note, l'ambas-

sadeur de France désavouait le capitaine Gallois comme ayant

« agi contrairement à ses instructions » , affirmait que « l'in-

dépendance et l'intégrité des États pontificaux avaient tou-

jours été la base de la politique française » , et déplorait " le

malentendu déplorable qui seul avait pu interrompre les rela-

tions de bonne amitié que le roi des Fi ançais avait tant à cœur

de cultiver avec le Saint-Siège »
;
puis il ajoutait : « Si des con-

sidérations de haute politique n'ont pas permis le rappel immé-

diat des troupes françaises, le soussigné doit supplier Sa Sain-

teté d'acquiescer à leur présence comme à un fait accompli
;

mais il a reçu l'ordre d'offrir toutes les réparations qui pour-

raient être agréables au Saint-Siège, n Dans sa réponse, le car-

dinal Bernetti prit acte du désaveu du capitaine Gallois; il

indiquait que « la seule satisfaction qui mériterait d'être con-

sidérée comme telle » serait la retraite immédiate des troupes

françaises, mais que le Pape, voulant donner une preuve de sa

« modération » et « éviter tout ce qui pourrait compromettre

la paix de l'Europe » , daignait autoriser le séjour temporaire

des troupes françaises à Ancône; suivait l'indication des con-

ditions préalablement convenues. Enfin, dans une dernière

note, l'ambassadeur s'engagea à observer ces conditions. Au

cardinal qui lui demandait s'il trouverait bon que ces pièces

fussent publiées, M. de Sainte-Aulaire répondit qu'il l'entendait

bien ainsi : « C'était tlans cette pensée, disait-il, qu'il avait

rédigé ses notes en termes si respectueux. »

La France obtenait donc le droit d'occupation qu'on lui avait

tant disputé et atteignait ainsi le but politique de son entreprise;
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mais en même temps elle faisait au Pape pleine réparation des

torts qu'on avait eus envers lui. Dans le cabinet de Paris,

quelques-uns trouvèrent même que, non dans le fond qui avait

été approuvé d'avance, mais dans la forme, M. deSainte-Aulaire

avait poussé un peu loin cette réparation. Une dépêche lui (ut

adressée où l'on s'étonnait qu'il eût donné à sa note la tournure

d'une « supplique » et à l'arrangement le caractère d'une

« capitulation » . Le général Sébastiani, en transmettant à

l'ambassadeur cette remontrance officielle, l'engagea à n'y voir

qu'une précaution prise en vue des attaques de l'opposition.

Aussitôt les actes du 17 avril publiés, une grande clameur

s'était élevée dans la presse de gauche; celle-ci s'indignait que

la France eût « supplié » le Pape, et déclarait que le caractère

de l'occupation avait été ainsi absolument dénaturé. Le Journal

des Débats répondit, d'abord un peu timidement, « qu'il ne

fallait pas se montrer difficile sur des expressions qu'on n'eût

peut-être pas admises à Paris, mais qui à Rome frappaient d'une

autre manière » . Puis, s'enhardissant, il ajouta : « Une suite

de contre-temps, qu'on n'avait pu prévoir, avait donné à l'occu-

pation d'Ancône une apparence de violence que de puissants

intérêts ordonnaient de lui ôter. Cette manière d'entrer par la

fenêtre à défaut de la porte a surpris et irrité le Saint-Siège;

c'est tout naturel : nous avons dû excuser cette brusquerie...

La question peut se réduire à quelques points bien simples.

Etions-nous en guerre avec le Pape? Non. Gomment sommes-

nous entrés à Ancône? Nous y sommes entrés violemment,

brusquement, en brisant les portes, comme on fait en guerre.

Nous avons donc fait acte d'hostilité et de guerre contre un

allié... Vous vous plaignez qu'on ait prié le Pape; mais s'il ne

consent pas à l'occupation d'Ancône, de quel droit y rester? Du
droit de conquête? Nous ne sommes pas en guerre. Du droit du

plus fort? Est-ce bien entendre l honneur français que d'abuser

de sa force contre la faiblesse du Pape? S'il est faible, respec-

tons-le. Ne choisissons pas les vieillards et les moines pour en

faire les objets de nos incartades. Avec les incartades, on gagne

peu d'honneur et encore moins d'influence. » Bien qu'on fût
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alors j)eu disposé en France à comprendre le respect, et surtout

le respect du à un \)ix\>e, de tels arguments ne pouvaient pas ne

pas agir sur l'opinion. La clameur un moment soulevée ne

dura pas. Aussi bien l'attention du public était alors distraite

par d'autres événements : le choléra sévissait à Paris, et Casimir

Périer se mourait.

En somme, l'arrangement du 17 avril 1832 mettait heureu-

sement fin à l'affaire d'Ancône. Le gouvernement français se

retrouvait ainsi dans les conditions où il avait voulu se placer

dès le début, mais dont il avait été momentanément détourné

par des accidents d'exécution. Il devait cependant y avoir encore

sur place une suite de difficultés qui n'eurent pas grand reten-

tissement au loin, mais qui, pendant trois longs mois, pesèrent

lourdement sur notre ambassadeur à Rome. Quand, en exécu-

tion de la convention du 17 avril, M. de Sainte-Aulaire voulut

mettre fin à l'anarchie révolutionnaire qui s'était en quelque

sorte installée à Ancône sous le couvert et presque sous la pro-

tection de notre armée, il se heurta à la mauvaise volonté

obstinée du général Gubières ; le général était étrangement sou-

tenu dans cette résistance par le maréchal Soult, qui profitait

de la mort de Casimir Périer et de l'état souvent maladif du

général Sébastiani pour suivre ses vues personnelles. Le désordre

en vint à ce point qu'une société secrète, maîtresse de la ville,

condamna à mort et fit assassiner le gonfalonier nommé par le

Pape. A force de persévérance et de fermeté, notre ambassa-

deur, soutenu très-nettement par le général Sébastiani, finit

par l'emporter '.Aussitôt que le général Cubières se vit contraint

à prendre le bon parti, il fit preuve d'une prompte vigueur. La

ville fut facilement nettoyée des révolutionnaires qui l'avaient

envahie, l'ordre pleinement rétabli, et, le P' août, les autorités

pontificales y purent faire, sans encombre, leur rentrée solen-

nelle. Le 25 août, le Pape vint en grand gala à Saint-Louis des

Français, « afin, disait-il à notre ambassadeu", de témoigner

1 M. de Sainte-Aulaire fut secondé par son fils, qui, âgé de vingt et un ans,

demanda lui-même à aller s'établir dans Ancône pour y tenir tête au général et

aux révolutionnaires.
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son attachement à la personne du Roi et d'exprimer la satisfac-

tion que lui causait la conduite de la garnison d'Ancône» . Peu

après, le géne'ial Gubières étant venu à Rome, Grégoire XVI
voulut le voir et le traita avec bonté ; il se reconnut redevable

envers lui de la tranquillité de ses Etats, lui fit même des excuses

de ne l'avoir pas reçu lors de son passage à Rome au mois de

février précédent, et ajouta ces paroles : « A cette époque, il

me fallait éviter surtout qu'on pût nous croire d'accord. » Plus

rien ne restait des difficultés et des désordres qui avaient marqué

le début de cette occupation. Elle devait se prolonger sept

années, et pas une fois le Pape n'aura le moindre sujet de

plainte à élever contre nos troupes.

Et maintenant, si nous ne nous arrêtons plus à telle ou telle

péripétie, comme il a fallu le faire au cours de ce récit, et si

nous envisageons l'ensemble, quel jugement convient-il de

porter sur l'expédition d'Ancône ? Tout d'abord , ceux qui esti-

ment que la politique n'a pas seulement à faire preuve d'habi-

leté ou de force, mais qu'elle est tenue d'observer les règles de

ce droit sans code et sans tribunaux qu'on appelle le droit des

gens, ne peuvent s'empêcher de regretter et de blâmer l'atteinte

violente portée à une souveraineté respectable entre toutes,

autant à cause de sa grandeur morale que de sa faiblesse

matérielle. Reconnaissons toutefois que cette violence n'avait

jamais été voulue par le cabinet français, et qu'elle a été

réparée.

Cette réserve faite, quels ont été les résultats politiques de

l'entreprise? En Italie, notre gouvernement put se féliciter

d'avoir fait échec à la prépotence de l'Autriche, hardiment

bravée par lui sur un terrain qu'elle avait prétendu faire sien.

Toutes les cours de la Péninsule, jusqu'alors disposées à

accepter ou à subir la suzeraineté de Vienne, comprirent

qu'elles devaient avoir égard à lu France. Leur premier sen-

timent, à la nouvelle de notre intervention, avait été que

notre témérité allait être aussitôt châtiée; quand elles virent

qu'on était contraint de nous laisser faire, elles conclurent

qu'il fallait beaucoup rabattre des jactances de l'état-major de

«. 36
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Milan, et notre prestige gagna tout ce que perdait celui de nos

rivaux. Alors s'établit, sur ce théâtre, entre les deux grandes

puissances, une sorte d'équilibre qui devait subsister, à notre

profit croissant, pendant toute la monarchie de Juillet. Néan-

moins, par un effet sin^oulier, en même temps que notre impor-

tance grandissait d'une façon générale au delà des Alpes, depuis

Turin jusqu'à Naples, notre influence se montrait moins efficace

dans la partie même de l'Italie où s'était portée l'action de nos

armes. Au lieu d'avoir fait entrer dans l'Etat pontifical nos idées

à la suite de notre drapeau, l'expédition d'Ancône marquait, au

contraire, un arrêt dans les réformes de cet État. D'une part,

l'Autriche irritée se refusait à reprendre les délibérations en

conférence, seules capables de vaincre l'inertie romaine : elle se

bornait à adresser, en son nom particulier, quelques consei's

administratifs, facilement éludés. D'autre part, le Pape, décou-

ragé par l'accueil fait à ses premiers édits, effrayé de l'impul-

sion que notre présence avait, un moment, paru donner aux

partis de désordre, ne consentait à nous laisser à Ancône qu'à

charge par nous de ne plus lui parler de réformes : en nous met-

tant nous-mêmes dans notre tort, nous lui avions donné le droit

de nous imposer des conditions. Il avait même prétendu faire

insérer dans la convention du 17 avril un article exprès par

lequel la France renonçait à lui adresser désormais aucune

représentation sur la marche de son gouvernement; nous pûmes

empêcher que cette clause ne fût écrite; mais, en fait, il fallut

nous y conformer. Ainsi, par une sorte de châtiment, pour

avoir eu pendant quelques semaines une figure révolutionnaire;

notre intervention ne pouvait plus essayer d'être libérale. Le

mémorandum du 21 mai 1831 disparut dans les oubliettes

diplomatiques; les zelanti, restés maîtres du champ de bataille,

louèrent le Souverain Pontife d'avoir déjoué les efforts des puis-

sances, et les amis éclairés du Saint-Siège durent abandonner

tristement le rêve d'une transformation progressive, qui seule,

à leurs yeux, eût pu assurer la durée du pouvoir temporel. Quant

au gouvernement français, il ne pensa plus à cette affaire; il

en avait assez d'autres sur les bras. On devait attendre qua-
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toize ans, jusqu'à l'avènement cle Pie IX, pour reparler de

réformes dans l'Italie centrale '

.

En Europe, le gros scandale produit au premier moment

par les procèdes de forl^an du commandant Gallois avait été

bientôt effacé, et par l'effet du temps, et par les explications de

notre diplomatie : restait seulement cette impression que la

monarchie de Juillet était plus résolue et plus forte qu'on ne le

supposait. L'obligation où notre gouvernement avait été si sou-

vent, depuis dix-huit mois, d'opposer sa volonté de paix aux

exigences belliqueuses de la gauche, avait pu faire croire aux

cabinets étrangers qu'il était non-seulement sage, mais timide

et faible. L'expédition d'Ancône les détrompait; c'étaient eux,

au contraire, qui avaient conscience de l'impuissance où ils

avaient été d'empêcher notre action. Peut-être étaient-ils plus

surpris encore de la ferme prudence avec laquelle, après avoir

osé beaucoup, nous avions su nous limiter et nous contenir.

En voyant que nous pouvions faire une telle démarche sans

être arrêtés au dehors par une coalition, ni débordés au dedans

par une révolution, l'Europe se sentait obligée à faire cas de

nous : nous sortions de là plus imposants et plus considérés.

En France, enfin, le public, alors assez indifférent, par des

raisons que nous avons déjà indiquées, aux incorrections de

l'expédition d'Ancône, se sentait flatté de ce qu'elle avait de

hardi, M. de Metternich, si désireux qu'il fût de persuader aux

autres et de se persuader à lui-même qu'elle avait « échoué »
,

était cependant obhgé de constater ce résultat. « M. Périer,

écrivait-il, a voulu caresser l'amour-propre national français,

et il y a réussi. Cette entreprise fait le pendant des expéditions

de Navarin et d'Alger; ce sont de ces faits que l'on ne com-

mente pas, mais qui restent dans le souvenir comme des actes

de force ; et comme la force a un côté qui plaît aux masses,

* Ce double effet de l'expédition d'Ancône, augmentant l'influence de la France

dans l'ensemble des Etats d'Italie, mais la diminuant dans l'intérieur même de

l'Etat pontiHcal, explique le jugement opposé qu'en portaient deux esprits égale-

ment clairvoyants et ordinairement d'accord. >L de Barante, voyant les choses

de Turin, estimait l'entreprise féconde; M. de .Sainte-Aulaire,les voyant de Rome,
était bien près de conclure à un avortement,

36.
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le souvenir reste parce qu'il fluLLc Jes passions... Contraindre

l'Europe entière à tolérer un ;icte criminel, c'est montrer la

force de celui qui en est l'auLeur'. » Là fut la raison de la

faveur peut-être disproportionnée qu'obtint l'expédition d'An-

cône auprès de l'opinion française. Dans la politique extérieure

de la monarchie de Juillet, il est des actes plus féconds, plus mé-

ritoires et plus louables; mais nul ne fut aussi populaire. Cette

popularité ne devait pas s'affaiblir avec le temps, bien au con-

traire; dans la suite, quand le gouvernement, attaqué par

l'opposition, voudra prouver que, pour être pacifique, il n'était

pas timide, il rapjjellera le coup de main de février 1832, et

quand, en 1839, la coalition cherchera à flétrir la diplomatie,

à son avis trop prudente et trop humble, de M. Mole, elle ne

trouvera pas de reproche plus redoutable à lui lancer que

celui-ci : « Ce n'est pas vous qui seriez a,llé à Ancône! »

• Lettre du 3 avril 1832. {Mémoires de M. de Mctleniich, t. V, p. 323.)



CHAPITRE III

l'attaque révolutionnaire sous CASIMIR PÉRIER

(mars 1831 — mai 1832)

I. L'émeute permanente de mars à septembre 1831. Les Sociétés révolution-

naires. Le peuple commence à s'y montrer. — II. La presse. Attaques contre

le Roi. La caricature. Attitude de Louis-Philippe en présence de tant d'ou-

trages. — III. Le parti républicain n'avait pas osé déployer son drapeau en

juillet 1830. Il le fait en avril 1831, à l'occasion d'un procès politique.

Godefroy Cavaif;nac. Evocation de 1793. Fiaisons de cette évocation. Armand
Marrast. Carrel passe à la république. Comment et pourquoi? — IV. Ce qu'il

y avait de bonapartisme dans le parti républicain. L'effervescence napoléo-

nienne après 1830. Rapports des hommes de gauche avec la famille Ronajiarte.

Avances que leur fait le prince Louis Napoléon. Pronostics faits à ce sujet

par les contemporains.

Rétablir l'ordre au dedans, tel était, après le maintien de la

paix au dehors, le second terme du programme ministériel.

Pour comprendre la vraie portée d'une formule qui, en d'autres

temps, eût paru une banalité, il faut se représenter à quelle

sorte de barbarie la France semblait alors revenue. L'émeute

impunie, tolérée, quelquefois caressée, exaltée même, était

devenue l'état normal du pays. L'avènement de Casimir Périer

n'y mit pas fin; au contraire, l'esprit de rébellion en fut comme
exaspéré. De mars à septembre 1831, l'insurrection, ou tout

au moins l'agitation et le tumulte furent à peu près permanents

dans les rues de Paris : rassemblements et promenades accom-

pagnés de chants factieux, plantations d'arbres de la liberté,

bris de réverbères, sac de boutiques, attaques à main armée
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contre les agents de la force j)ubli(|ue, assauts de la foule con-

tre l'hôtel d'un ministre ou contre le palais du Roi. On demeu-

rerait stupéfait s'il fallait marquer sur un calendrier tous les jours

qui furent ainsi troublés. Chaque quartier était tour à tour le

théâtre de ces scènes, le faubourg Saint-Marceau ou le faubourg

Saint-Antoine, la place Vendôme ou la place du Ghâtelet, le

Panthéon ou la porte Saint-Denis. La cause du trouble était

souvent un de ces incidents qui, à une époque tranquille, eus-

sent passé à peu près inaperçus : une nouvelle des insurrections

étrangères, un banquet, un procès politique, une rixe de cabaret,

ou, comme au mois de juin, la querelle d'un passant avec un

chanteur des rues. « Dans Tordre ordinaire, disait à propos de

celte dernière émeute le Journal des Débats, cela devait être fini

au bout de deux heures; voilà cinq jours que cela dure » ; tels

ces corps malades et peu sains où la moindre contusion devient

une plaie qu'on ne parvient plus à guérir. D'autres fois, le

désordre était prémédité, sans que les meneurs se donnassent

la peine de se cacher. Ainsi ils s'y prenaient un mois à l'avance

pour préparer le mouvement du 14 juillet, multipliant les exci-

tations factieuses, distribuant publiquement les mots d'ordre,

poussant l'audace jusqu'à faire imprimer le programme, et,

pour ainsi parler, le scénario de l'insurrection. Etrange vie

que celle du Paris d'alors, sous cette menace presque con-

stante; à tout moment, il était interrompu dans ses affaires et

dans ses plaisirs; la rumeur de l'émeute montait des quartiers

populaires, les boutiques se fermaient à la hâte, le tambour pro-

menait, à travers les rues, la batterie fiévreuse et lugubre du

rappel, le bourgeois revêtait son uniforme et prenait son fusil

avec une sorte de colère inquiète et d'impatience fatiguée, puis

il allait tristement et honnêtement au-devant du danger inconnu,

des balles, des pierres ou des injures qui l'attendaient au pre-

mier carrefour. Pauvres gardes nationaux! ils payaient cher la

popularité dont ils s'étaient enivrés après Juillet. Maintenant ils

entendaient crier dans la foule : A bas la garde nationale!

comme naguère ils criaient eux-mêmes : A bas les Suisses ! S'ils

ouvraient les journaux de gauche qui, il y a peu de temps, les
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portaient aux nues, ils y voyaient railler leurs angoisses et leurs

combats. « Tout le monde, lisait-on dans le National ', se sou-

vient d'avoir vu Potier, sur le théâtre des Variétés, se jeter à

plat ventre devant un mannequin qu'il a pris pour un voleur,

et puis, s'apercevant de sa méprise, revenir petit à petit de sa

terreur, s'approcher du mannequin, mettre la main dessus et

bientôt le frapper à coups de pied et à coups de poing, le ter-

rasser comme un véritable voleur, en lui adressant, de l'air le

plus sérieux, les injures les plus burlesques. Nous avons de fiers

champions de l'ordre public qui se conduisent avec l'être fan-

tastique, demi- dieu ou demi-diable, qu'ils appellent l'émeute,

absolument comme M. Bonardin avec ses voleurs-mannequins. »

Pour prouver la réalité des périls auxquels les gardes nationaux

étaient exposés, Périer n'en était-il pas réduit à apporter à la

tribune le chiffre des tués et des blessés?

Les agitateurs ne pouvaient sans doute se flatter qu'une de

ces échauffourées suffirait à renverser le gouvernement. Seule-

ment, c'était pour eux une façon de répandre partout l'inquié-

tude, d'entretenir le malaise, de prolonger l'anarchie révolu-

tionnaire ; ils croyaient ainsi tout ébranler, empêcher que rien

ne se fondât; puis, dans ces désordres, ne se présenterait-il

pas une occasion de surprise où ils pourraient pousser l'attaque

à (ond et tout culbuter? D'ailleurs, comme il arrive d'ordinaire,

ce n'étaient pas les plus capables et les plus clairvoyants du

parti qui décidaient, mais les écervelés, les aventuriers, les vio-

lents; les autres étaient contraints de suivre, par point d'hon-

neur ou par crainte de devenir suspects. Leur reprochait-on,

au nom du gouvernement, de faire appel à la violence? « Nous

continuons seulement, répondaient-ils avec une sorte d'inpé-

nuité, ce que vous nous louiez d'avoir fait en Juillet. »

Il était facile de discerner, dans ces émeutes, l'action des

sociétés populaires. Après la révolution, il y avait eu une véri-

table efflorescence de clubs; on se fût presque cru en 1792, aux

beaux jours des jacobins et des cordeliers : c'étaient la Société

' 15 mai Î831, article de Canel.
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(h l'Ordre et du Progrès, la Loge des Amis de la vérité, V Union,

les Réclamants de Juillet^ la Société gauloise, VAssociation des

écoles, les Amis de la patrie. L'une de ces sociétés, celle des

Amis du peuple, prit bientôt une inaportance prépondérante. Là

se rencontraient les meneurs les plus en vue et les plus actifs :

Godeiroy Cavaignac, Guinard, Marrast, Raspail, Trolat, Flo-

con, Blanqui, Antony Thouret, Charles Teste, les deux Vignerte,

Hubert, Fortoul, Delescluze, Avril, Gervais. Plusieurs députés,

La Fayette, Gabet, de Ludre, Lamarque, Audry de Puyraveau,

Laboissière, Dupont de l'Eure, Garnier-Pagès, étaient, les uns

membres, les autres protecteurs des Amis du peuple. Au début,

l'association et le club avaient fonctionné ouvertement, en dépit

de l'article 291 qui paraissait caduc. Mais on sait comment,

en septembre 1830, le club fut fermé, dans un jour de colère

bourgeoise, et l'association déclarée dissoute par jugement. Il

se fit alors une transformation. Sans revenir aux procédés mys-

térieux des anciennes Ventes de carhonari, les Amis du peuple

se masquèrent un peu plus, non pour cacher leur existence qui

était notoire, mais pour ne pas se mettre trop brutalement en

contradiction avec la loi. Ils tinrent toujours des réunions aux-

quelles assistaient parfois jusqu'à quinze cents personnes, et

dont les délibérations étaient imprimées '
; seulement ce n'était

plus un club public annoncé par affiches: personne autre que

les affiliés n'était censé y assister. En même temps, l'association,

bien loin de se disperser, resserra ses liens, étendit même ses

ramifications en province, sauf à prendre soin que chaque sec-

tion ne parût pas être composée de plus de vingt personnes.

Encore ne se crut-on vraiment astreint à cette dernière précau-

tion que quand l'avènement de Périer eut produit un effet

d'intimidation qu'on ne pouvait attendre des hésitations ou des

complaisances de M. Laffitte. Dans ce demi-mystère, les Amis

• On ne se gênait pas pour attaquer le Roi dans ces réunions. Henri Heine, y
étant entré un jour, au commencement de 1832, avait entendu l'orateui- « tonner

contre ces boutiquiers qui avaient été cherclier pour roi Louis-Philippe, la bou-

tique incarnée, qu'ils choisirent dans leur propre intérêt, non dans celui du

peuple, qui n'était pas complice d'une si indijjne usurpation ". (Henri Heknk, De

la France, p. 59.)
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du peuple travaillèrent plus ardemment que jamais à discipli-

ner les ële'ments de re'volte, à recruter les mécontents, à cen-

traliser et h activer la propagande séditieuse, h exciter, à ai^jrir,

à exaspérer les émotions et les haines, à entretenir l'agitation,

à provoquer et à développer les émeutes.

A cette époque, les sociétés révolutionnaires paraissent prin-

cipalement composées de bourgeois : hommes de lettres, avocats,

médecins, commis, étudiants, élèves de l'École polytechnique.

Dans les réunions où elles délibèrent, le peuple est à peu près

absent. Il est même relativement peu nombreux dans les dés-

ordres de la rue. Il ne lit guère les journaux de gauche : on le

voit au chiffre très-réduit de leur tirage. Cependant, à y regar-

der de près, on peut déjà remarquer que les meneurs cherchent

à attirer les ouvriers, et qu'ils commencent à les ébranler.

Grave changement dont l'origine remonte à 1830. Sous la

Restauration, le peuple ne comptait pas dans la politique, et

l'opposition la plus avancée ne songeait pas à lui. Garrel le

reconnaissait peu de temps après la révolution : « Était-il

question du peuple dans nos affaires, à l'époque de l'Adresse

des 221?... Nous nous excitions entre nous, docteurs, négo-

ciants, députés, gens de lettres... Pas le plus petit soupçon de

ce qui se passait au-dessous de nous, dans la classe privée de

droits politiques, qui n'était pas admise à l'honneur peu dange-

reux des résistances constitutionnelles. » Cela était tellement

vrai, que le National, le plus violent des journaux d'opposition,

avait reproché précisément à M. de Polignac de chercher son

appui « dans une nation autre que celle qui lit les journaux,

qui s'anime aux débats des Chambres, qui dispose des capitaux,

commande l'industrie et possède le sol w
; de « descendre dans

les couches inférieures de la population où l'on ne rencontre

plus d'opinion , où se trouve à peine quelque discernement

politique, et où fourmillent, par milliers, des êtres bons, droits,

simples, mais faciles à tromper et à exaspérer, qui vivent au

jour le jour, et, luttant, à toutes les heures de leur vie, contre

le besoin, n'ont ni le temps ni le repos de corps et d'esprit

nécessaires pour pouvoir songer quelquefois à la manière dont
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se gouvernent les affaires du pays ' » . Grande fut la sur-

prise de cette opposition, quand sa campagne aboutit, en

Juillet, à faire descendre dans la rue et triompher derrière

les barricades ce peuple auquel elle pensait si peu, et qui,

au fond, lui faisait si grand'peur. Dès lors, les conditions

des luttes politiques n'allaient-elles pus changer? Ce peuple

consentirait-il à redevenir étranger aux affaires pubHques, après

Y avoir joué momentanément un rôle si vanté, et avoir exercé,

le fusil en main, ce que ses nouveaux partisans appelaient sa

souveraineté? En tout cas, n'avait-on pas indiqué ainsi aux

opposants du lendemain de quel côté ils pourraient chercher un

concours? Aussi, pendant que les anciens meneurs parlemen-

taires, parvenus au pouvoir, se flattaient de reprendre, comme

sous la Restauration, leur politique exclusivement bourgeoise,

les agitateurs révolutionnaires commençaient à faire de la pro-

pagande dans le peuple, lui parlaient de ses droits, de son

émancipation, surtout de son bien-être, déclaraient que 1830

devait être pour lui ce qu'avait été 1789 pour le tiers état,

tâchaient de l'embaucher dans les associations révolutionnaires

et d'en faire l'armée permanente de l'émeute. Il peut sembler

qu'au premier moment cette propagande n'eut qu'un succès

restreint. Toutefois le mouvement était donné, et il ne s'arrêtera

pas. Plus on ira, plus la proportion des ouvriers sera considé-

rable dans les sociétés secrètes, et plus, par suite, les idées

socialistes y prévaudront. C'est là un fait considérable, et cette

modification démocratique apportée au caractère des luttes

politiques ne doit pas être oubliée, quand on cherche à déter-

miner les conséquences de la révolution de 1830; celle-ci a

commencé ce que 1848 devait consommer par la proclamation

du suffrage universel.

' National du 22 juillet \SiQ,



L'ATTAQUE RÉVOLUTIONNAIRE SOUS CASIMIR PÉRIER. 571

II

Si l'insurrection était fréquente dans la rue, elle était perma-

nente dans la presse. Nous ne parlons pas seulement des écrits

clandestins que les sociétés révolutionnaires répandaient par-

tout, mais des publications de propagande démocratique et

républicaine dont M. Pagnerre était généralement l'éditeur, et

surtout des journaux'. Certains de ces journaux poussaient

ouvertement à l'émeute : « Lisez, s'écriait M. Guizot; c'est le

langage des plus mauvais temps de notre révolution; langage

de gens prêts à répan:ire, au milieu de la société, dans les rues,

sur les places, à y étaler (passez-moi l'expression) toutes les

ordures de leur âme'^. » Celles même des feuilles de gauche qui

se piquaient alors d'être dynastiques, comme le National en

1831, prenaient cependant les émeutiers sous leur protection.

Garrel refusait, comme une «lâcheté» ,de «répudier ces hommes

audacieux, indisciplinés, que le ministère qualifiait d'anar-

chistes, de républicains » , mais qu'on avait trouvés « entre-

prenants, intrépides, au jour du danger ^ » . Quel sophisme ne

se cachait pas derrière cet étrange point d'honneur, quelle

injustice derrière cette prétendue générosité, quelle faiblesse

derrière ce faux courage ! Carrel trouvait d'ailleurs plaisant que

le gouvernement se plaignît du mal que lui donnaient les émeutes :

« C'est pour veiller à l'ordre, disait-il, que nous vous donnons

1500 millions. S'il n'y avait pas à se remuer au poste où vous

êtes, vous n'y gagneriez pas votre argent*. »

Que les ministres fussent attaqués avec passion, odieusement

' Parmi les publications de ce temps, on peut nommer le pamphlet rimé et

périodique de Barthélémy, la venimeuse iVemt'TW, qui attendait le moment où le

gouvernement achèterait son silence; on la verra alors vendre sa poésie aux

industriels, aux dentistes, ou même la prostituer aux descriptions ohscènes.

- Discours du 15 août 1831.

3 National, 16 juillet 1S31.

^Ibid., 16 mai 1831.
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calomniés, que Périer fût couramment comparé à M. de Poli-

gnac, ce qui était alors la plus grosse injure, qu'on Taccusât

ouvertement de concussion et de vol, rien là qui dépassât beau-

coup ce qui s'est vu à d'autres époques. Le National ne cher-

chait pas à nier cette violence : « Une fois l'avènement du

ministère du 13 mars notifié à la France, disait-il, les derniers

liens furent brisés entre la presse et le pouvoir; on n'avait eu

besoin que de s'entrevoir pour se haïr. » Mais les coups visaient

et portaient plus haut que les ministres. A ce moment, s'éva-

nouit presque subitement la popularité personnelle dont, au

début, avait joui Louis-Philippe, et qui l'avait fait ménager

dans les premières polémiques. Ne vous attendez pas à le voir

protégé par la fiction prudente qui, dans le régime constitu-

tionnel, place le Roi et la royauté en dehors et au-dessus des

débats : c'était une barrière trop fragile pour résister à la pous-

sée révolutionnaire.

L'acharnement était tel, que les actes les plus simples se

trouvaient aussitôt grossis et dénaturés. Sur le conseil de Périer,

le Roi s'était installé aux Tuileries. Le jardin public s'étendait

alors jusque sous les fenêtres du palais'. L'inconvénient était

grand en un temps où le respect populaire et le prestige royal

ne pouvaient pas suppléer aux clôtures absentes et garantir le

prince et les siens contre la familiarité de leurs amis et les

insultes de leurs ennemis. « Je ne puis souffrir, disait Louis-

Philippe à M. Guizot, que des bandits viennent, sous mes

fenêtres, assaillir ma femme et mes filles de leurs indignes pro-

pos. » Aussi fit-il fermer, par une grille et un fossé, une très-

étroite bande du jardin, où sa famille avait tout juste l'espace

suffisant pour prendre l'air sans risquer d'être outragée^. On

s'imaginerait difficilement aujourd'hui quel tapage s'éleva, à ce

propos, dans tous les journaux de gauche. Ce modeste fossé se

transforma en une menaçante fortification, et ce fut h qui

' On disait officiellement le « palais », et non, comme avant 1830, le « châ-

teau » (les Tuileries. Ce mot de « cbâtcau » avait été abandonné comme étant

trop « féodal »
.

2 Ce jardin a été notablement étendu sous le règne de Kopol^'on ITI.
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dénoncerait le plus àprement le monarque qui, par défiance de

son peuple, élevait contre lui une nouvelle Bastille. Le théâtre

se mit de la partie, et la police dut interdire une pièce satirique

intitulée : le Fossé des Tuileries.

Ce ne fut, du reste, qu'un incident entre beaucoup d'autres.

Les journaux insistaient, les uns avec impertinence, les autres

avec grossièreté, sur tout ce qui pouvait blesser ou avilir Louis-

Philippe : souvenirs de sa famille, incidents plus ou moins

travestis de sa jeunesse pendant la révolution ou l'émigration,

insinuations insultantes sur son caractère, sur sa prétendue

avarice ou sur sa faiblesse en face de l'étranger; le Journal des

Débats était réduit à entreprendre, sur tous ces points, une

justification en règle'. Les mêmes journaux rappelaient à la

monarchie qu'œuvre du peuple, elle était à sa merci
;
que née

sur les barricades, elle pouvait y mourir
;
que c'était elle qui

devait reconnaissance à ses auteurs, et non ceux-ci qui lui

devaient déférence et respect. Toute occasion était saisie de

faire affront au Roi ; il s'y exposait parfois, en tendant aux

révolutionnaires une main, que ces derniers repoussaient bru-

talement. La Chambre avait voté des « récompenses natio-

nales » aux « combattants de Juillet » . Une ordonnance

d'avril 1831 régla les conditions de la décoration nouvelle,

qui devait porter les dates des trois journées, avec cette

légende : Donné par le roi des Français; on annonçait une

cérémonie solennelle à l'hôtel des Invalides, où le prince remet-

trait les croix et recevrait le serment des décorés. Aussitôt, pro-

testation bruyante contre la légende et le serment. La presse

déclare que les héros des barricades sont les bienfaiteurs, non

les obligés du Roi; qu'en une telle circonstance, il convient de

* Dans le numéro du 9 février 1832, le Journal des Débats éiiuniérait ainsi les

accusations auxquelles il voulait répondre : o Tantôt on fait jouer à Louis-Phi-

lippe, comme duc de Chartres, un rôle odieux dans le procès de Louis XVI;
tantôt on déHgure sa conduite à l'armée et l'on tourne en ridicule Jeminapes et

Valmy; ici on l'accuse d'avoir porté les armes contre son pays dans l'émijjration,

et l'on parle d'une camarilla de courtisans qui, comme sous Charles X, dévorent

les sueurs du peuple; enfin on reproduit le reproche devenu banal de faiblesse et

d'avarice. »
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rappeler leur souveraineté, non leur sujétion. On fait si bien

que les « combattants « proclament, avec grand fracas de

démonstrations factieuses, leur volonté de ne pas recevoir la

décoration des mains du Roi et de ne pas prêter le serment. Il

fallut renoncera la cérémonie projetée, par crainte de scandale
;

les mairies furent chargées de la distribution, et des registres y
furent ouverts pour constater le serment des décorés. La plu-

part s'abstinrent; quelques-uns de ces abstenants voulurent

néanmoins porter le ruban : l'un d'eux, poursuivi de ce chef,

fut acquitté par le jury.

On ne se contentait pas derefuser auRoi tout témoignage de

respect et d'allégeance, on l'accusait ouvertement de n'avoir

pas rempli les conditions auxquelles lui avait été donnée la

couronne. Il n'était question, dans les journaux, que du pré-

tendu « programme de l'Hôtel de ville » et des engagements

autrefois souscrits, maintenant violés. Loin de dissimuler le

dessein de renversement, on s'en glorifiait. « Il n'est pas un

seul de nos numéros, disait la Tribu7ie, pas un seul de nos arti-

cles, peut-être (c'est notre vœu le plus ardent) pas un seul mot

sorti de notre plume, qui ne soit attentatoire au principe du

gouvernement, c'est-à-dire au dogme de la royauté. » Le

régicide lui-même se démasquait ; on indiquait que le parjure

devait être puni chez Louis-Philippe, comme il l'avait été chez

Louis XVI. Peut-on d'ailleurs être surpris d'un tel langage dans

l'improvisation et dans réchauffement des polémiques de presse,

quand on voit l'étrange étude que, sans provocation aucune et

sous le seul prétexte de faire de la « psychologie criminelle »
,

un jeune philosophe, M. Barthélémy Saint-Hilaire, publiait

alors, dans la Revue des Deux Mondes ^, sur Louvel, l'assassin

du duc de Berry ? Sous sa plume, le meurtrier devenait intéres-

sant et excusable; il s'élevait à une hauteur d'où il semblait

dominer ses accusateurs et ses juges, et son forfait n'était plus

guère qu'une déviation du patriotisme : jeu d'esprit et curiosité

de penseur, si l'on veut, mais en tout cas préface compromet-

* Livraison de mai 1832.
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tante aux tentatives de régicide qui vont être l'angoisse perma-

nente des dix-huit années de la monarchie de Juillet.

Si redoutable que fût la parole imprimée, on se servit contre

la monarchie d'une arme peut-être plus dangereuse encore. Le

dessin satirique eut alors une telle audace, une telle importance,

une efficacité si destructive, que l'histoire ne peut négliger ces

feuilles illustrées, qu'à d'autres points de vue elle serait tentée

de mépriser. Au lendemain des journées de Juillet, la cari-

cature avait commencé, avec sa générosité habituelle, par

s'acharner contre les vaincus. Elle n'avait épargné aucun

outrage à Charles X et même à l'ancienne captive du Temple,

la duchesse d'Angouléme. De vrais artistes eurent, hélas ! leur

part dans ces lâchetés du crayon, et l'on voudrait, par exemple,

retrancher de l'œuvre de Decamps cette lithographie où il repré-

sentait le vieux roi exilé, chassant à tir des lapins de carton

dans ses appartements. L'autre vaincu du jour, le clergé, n'avait

pas été plus ménagé. A cette âpreté des basses représailles,

s'était mêlée l'obscénité qui est, comme on peut encore s'en

convaincre aujourd'hui, la compagne habituelle de l'efferves-

cence révolutionnaire. Cette obscénité devait persister plu-

sieurs années avec une répugnante monotonie ; et, en 1835,

le duc de Broglie, à la tribune de la Chambre des députés,

pourra encore montrer l'étranger qui arrive à Paris, « obligé

de tenir les yeux baissés vers la terre, pour ne pas apercevoir

cet étalage d'obscénités dégoûtantes, de turpitudes infâmes, de

sales productions, dont les personnalités offensantes ne sont pas

le pire, mais le moindre des scandales ' ». Au contraire, dans

la caricature politique, un changement se fît à partir de 1831.

On laissa de côté les « carlistes » et les « Jésuites »
,
pour s'en

prendre au gouvernement, au Roi lui-même. Bientôt on s'atta-

qua presque exclusivement à ce dernier, et on le fit avec une

audace qui devait aller croissant jusqu'au jour où les lois de

septembre 1835 établiront la censure des dessins. Ce n'était

pas la folie rieuse, la satire plaisante, la gciieté maUcieuse et

• Ecrits et discours du duc de Broglie, t. Il, p 470.
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impertinente; c'était une animosité réfléchie, obstinée, tantôt

sournoise, tantôt violente, toujours méchante, ne cherchant pas

à faire rire comme plus tard les charges de Gham, mais bien à

souffler une haine meurtrière.

Un homme fut l'àme de cette insurrection du dessin, de ce

régicide par le crayon. Il s'appelait Philipon. Né à Lyon en

1800, occupé d'abord d'art industriel, il vint à Paris, en 1823,

et s'y lia avec les opposants les plus avancés. Après Juillet, il

cutl'inslinct de ce que pouvait devenir la caricature, grâce à la

lithographie récemment inventée. 11 eut bientôt créé le Charivari

quotidien, la Caricature hebdomadaire, un autre recueil men-

suel, sans compter beaucoup d'autres publications. Par lui-

même il dessinait peu, mais il savait grouper, lancer, échauffer

les artistes qu'il employait, leur inoculait son fiel et son audace,

leur fournissait des idées, des légendes, bravait les procès et les

condamnations, et devenait ainsi, lui obscur, l'un des plus dan-

gereux adversaires de la royauté nouvelle, l'empêchant d'ac-

quérir ce prestige, cette « respectabilité » , sans lesquels elle ne

pouvait vraiment se fonder. Parmi les artistes qu'il avait

réunis, plusieurs n'étaient pas sans talent. C'était d'abord

Daumier; il eut alors un renom que la récente exposition de

ses œuvres n'a pas justifié; si son crayon brutal, cruel, a parfois

une certaine puissance, une énergie sinistre, on y sent quelque

chose d'acharné, d'exagéré, d'énorme, qui pouvait répondre

aux passions du moment, mais qui, revu longtemps après,

choque autant le sentiment de l'art que la justice et la conve-

nance. C'étaient ensuite Granville, laborieux sans naturel, sec,

froid et amer; Traviès, nature souffreteuse, aux inspirations

pleines d'aigreur, de rancune, aux visions de sang et de mas-

sacre ; d'autres encore, qui s'employaient aux parties moins

violentes de l'œuvre, parmi lesquels Raffet, Charlet, Decaraps,

Bellangé, Deveria \

* Il faut faire honneur à deux autres dessinateurs satiriques, Gavarni et Henri

Monnier, de ne s'être pas laissé embaucher par Philipon, d'avoir dédaigné les

succès grossiers de la caricature politique. « Ces erreurs-là, disait Gavarni, ne

sont pas des miennes; elles ont trop de fiel et trop peu de sincérité. »
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Malheureux roi ! e'tait-il en France, fût-ce dans les régions

les plus justement méprise'es, un homme autant moqué, souf-

fleté, sali"? Lui-même pouvait, en juin 1832, demander aux

chefs de la gauche s'il y avait « jamais eu une personne contre

laquelle on eût vomi plus de calomnies ' » . Pour se faire une

idée de la façon dont il était traité, il faut avoir le courage de

feuilleter les vieux recueils du Charivari et particulièrement de

la Caricature. On ne se contentait pas de le tourner effrontément

en ridicule, en l'affliiblant de déguisements grotesques qui

presque toujours masquaient une odieuse calomnie ^
; l'outrage

prenait souvent un caractère sinistre, menaçant. Regardez cette

jeune fille entraînée dans le plus ignominieux des guets-apens :

c'est la Liberté; derrière une porte suspecte, le misérable qui

attend la victime laisse à peine entrevoir son profil perdu ; mais

le toupet et les favoris le trahissent. Dans cet autre dessin, le

Roi est un « massacreur 5) qui savoure le spectacle des cadavres

exposés à la Morgue. Voici une traduction du tableau de Pru-

dhon : le Crime poursuivi par la Vengeance divine; le Grime est

Louis-Philippe qui s'enfuit après avoir égorgé la Liberté. Dès

1831, on colporte une grossière lithographie où le Roi et deux

de ses ministres sont livrés au supplice, avec cette étiquette :

« Condamnés pour haute trahison. » Vingt fois ce prince se

voit comparé à Judas : la fiiberté, en bonnet phrygien, est assise,

comme le Christ à la Cène : « En vérité, en vérité, je vous le

dis, il en est un parmi vous qui me trahira » ; et Judas, au coin,

qui détourne la tête, vous le reconnaissez toujours à son toupet.

« Ah ! tu veux te frotter à la presse I » lit-on au bas d'un des-

sin : un imprimeur du National a mis sous la presse Louis-Phi-

lippe, dont la figure s'élargit ens'écrasant. Puis, c'est un festin de

• Mémoires d'Odilon Barrot, t. I, p. 598.
^ Voici, pai' exemple, le Roi travesti en vulgaire escamoteur : « Tenez, mes-

sieurs, dlt-il, voici trois mascades : la première s'appelle Juillet, la sccomle

Révolution, et la troisième Libei té. Je prends la Révolution qui était à gauche,

je la mets à droite; ce qui était à droite, je le mets à gauche. Je fais un micmac
auquel le diable ne comprend goutte, ni vous non plus : je mets tout cela sous le

gobelet du juste milieu, et avec un peu de poudre de non-intervention, je dis

passe, impasse et contre-passe... Tout est passé, messieurs; pas plus de Liberté

et de Révolution que dessus ma main... A un autre, messieurs. »

1. u7
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Balthazar, où l'en prédit au Roi son châtiment et sa ruine. Cette

annonce, cette menace d'une prochaine révolution, se repro-

duisent sous toutes les formes '. Mêlez à ces attaques tout ce

qui peut, par le contraste des misères des pauvres et des orgies

des puissants, aviver et irriter, dans le peuple, les convoitises les

plus âpres
;
par l'évocation des souffrances subies et du sang

répandu, le pousser aux plus terribles vengeances. Loin de se

défendre d'en vouloir au Roi, la caricature met en scène sa pro-

pre audace : elle se représente elle-même plaçant la poire - sur

le feu et demandant à ses clients à quelle sauce ils veulent la

manger ; ou bien encore empoignant le Roi et son fils par le

fond de leurs culottes, pendant que la Liberté joue du violon,

avec cette légende : « Ah ! tu danseras ! » Rien de pareil ne

s'était vu sous la Restauration. Louis XVIII et Charles X avaient

rencontré des ennemis passionnés : le dernier surtout avait été

très-impopulaire; mais personne n'eût cru possible de ne pas

leur témoigner un certain respect extérieur; quand un Fontan

avait pris personnellement Charles X à partie, dans son pamphlet

du Mouton enragé, le scandale avait été si grand, que les feuilles

opposantes s'étaient empressées de le désavouer. Aussi a-t-on

pu écrire que « les ennemis de la Restauration la renversèrent

sans l'avoir méprisée » . Si l'on n'en peut dire autant de la

monarchie de Juillet, n'est-ce pas encore une conséquence de

la révolution ? Gomme nous avons eu occasion de l'observer, les

peuples ne se croient pas tenus à beaucoup respecter les rois

qu'ils ont créés, et surtout qu'ils ont créés dans la violente

familiarité de l'émeute. On l'avait déjà vu au dix-septième siè-

cle, en Angleterre, où cependant le sentiment monarchique

était autrement puissant que dans la France du dix-neuvième.

* Le Roi, par exemple, se fait tirer les cartes : « Ton jeu, lui dit le sorcier,

m'annonce qu'une femme brune que tu as épousée en juillet, et avec laquelle tu

Teux divorcer, te causera bien du désafjrément. Le public te donnera tort; il

s'ensuivra beaucoup de querelles; tu feras une perte considérable d'argent, à

laquelle tu seras très-sensible, et tu entreprendras un grand voyage, «

- On avait imaginé que le toupet et les épnis favoris du Roi lui donnaient

quelque ressemblance avec une poire. Philipon exploita cette prétendue décou-

verte avec une iusolente persistance.
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Après 1688, Guillaume III s'était trouvé en butte à tant d'at-

taques et d'injures, que, dans un moment de dégoût, il avait

songé à s'en aller; ce désordre se prolongea sous plusieurs de ses

successeurs; ce n'est même que beaucoup plus tard, sous Guil-

laume IV, et surtout sous la reine Victoria, que le respect de la

royauté a été pleinement restauré en Angleterre; jusqu'alors le

gouvernement s'était plutôt maintenu par la force de l'aristo-

cratie que par le prestige du monarque.

Louis-Philippe supportait ces railleries et ces insultes avec

une sorte de philosophie souriante, quoique au fond un peu

mélancolique. On sait l'anecdote du Roi aidant un gamin à ter-

miner la poire gigantesque que celui-ci avait commencée sur un

mur du château de Neuilly. La Reine, malgré son grand cou-

rage, se résignait moins facilement, sans doute parce qu'elle

n'était jamais personnellement attaquée, et parfois sa fierté

outragée d'épouse et de mère lui faisait venir les larmes aux

yeux. « Ils veulent me démolir, disait, en 1832, le Roi à

M. Odilon Barrot; tous les jours la presse m'attaque avec une

violence sans exemple. Quand j'ai vu que j'étais à chaque

instant si cruellement outragé, si peu ou si mal défendu, j'en ai

pris mon parti. Fort du témoignage de ma conscience, je suis

persuadé que toutes ces attaques iront se briser contre le rocher

du bon sens public '
. » Louis-Philippe avait-il vraiment cette

confiance? En tout cas, avec l'expérience, il revint de cet opti-

misme ; il comprit mieux l'efficacité destructive de ces insultes

et l'impossibilité pour une monarchie de se maintenir dans de

telles conditions. Après 1848, en exil, il s'est expliqué plusieurs

fois sur ce sujet: « J'ai été, durant mon règne, disait-il, la vic-

time de cette arme que Voltaire appelait le mensonge imprimé,

arme lâche et perfide, qui frappe souvent sans qu'on voie d'où

le coup part, arme dont les blessures ne guérissent jamais, parce

qu'elles sont empoisonnées. » Et encore : « Quand on m'atta-

quait, c'était la royauté qu'on attaquait... Aussi quand, après

dix-huit ans d'attaques obstinées, on a jugé que le trône était

' Mémoires d' Odilon Barrot, t. I, p. 600.

37.
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suffisamment ébranlé, on n'a eu qu'aie pousser, et il s'est écroulé,

au grand étonnement de mes amis et de mes ennemis. Il ne

tenait plus '. » A la même époque, comme quelqu'unlui expri-

mait l'espoir de voir, avant de mourir, le comte de Paris sur le

trône : « Vous pouvez avoir raison, mon cher monsieur, répon-

dit le vieux roi désenchanté; le comte de Paris est possible,

comme le comte de Chambord et les Bonaparte sont possibles;

tout est possible en France; mais rien n'y durera, parce que le

respect n'y existe plus. » Voilà pourquoi l'on a pu écrire :

« Ce qui a péri en 1830, ce n'est pas seulement un gouver-

nement, c'est le respect de tout gouvernement. »

III

L'avènement de Casimir Périer n'eut pas seulement pour

effet d'éveiller dans le parti révolutionnaire cette colère, cette

rage qu'on a vues fermenter dans les sociétés secrètes, éclater

dans la presse ou dans les émeutes; elle amena ce parti, le pro-

voqua en quelque sorte, par l'énergie et la netteté de l'atta-

que, à se démasquer, à déployer son drapeau, à s'appeler

de son vrai nom : le parti républicain. Rien de pareil ne s'était

vu en Angleterre, après la révolution de 1688. La répu-

blique des Têtes rondes n'y avait pas laissé des traces aussi

profondes qu'en France celle des jacobins; le parti républicain

d'outre-Manche
,

que proscrivirent les Stuarts restaurés et

auquel la conscience publique ne pardonna jamais le meurtre

de Charles I", n'eut pas de seconde génération ; le peu qui en

restait émigra aux colonies. Aussi, sous Guillaume III, n'eût-on

pas rencontré un ^vhig, si hardi fùt-il, qui osât parler de répu-

blique, si ce n'est pour la maudire, et qui n'affichât, dans sa

^Abdication du roi Louis-Philippe, racontée par lui-même et recueillie par

M. Edouard Lemoine.
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conduite envers le Roi, le « loyalisme » le plus absolu. En
France, au contraire, les républicains ont, h partir de 1831,

joué un tel rôle, que, jusqu'à 1836, la principale affaire de la

monarchie nouvelle a été de se défendre contre leurs attaques.

Pendant ce temps, l'opposition, qui eût préféré rester dynasti-

que, a été reléguée au second plan, sans programme déter-

miné ', incapable de diriger ou de contenir cette avant-garde,

plus incapable encore de s'en séparer, réduite trop souvent à la

suivre ou tout au moins à la couvrir. Il est donc naturel d'exa-

miner avec quelque soin ce qu'étaient alors ces républicains.

Aussi bien, est-ce là l'origine, la manifestation première d'un

parti qui a eu, depuis cette époque, une fortune bien extraordi-

naire, qui a recueilli la succession de la monarchie après l'avoir

renversée par surprise, et qui aujourd'hui prétend s'être emparé

définitivement de la France. En dépit d'évolutions et de trans-

formations successives, il existe un lien de filiation directe,

ininterrompue et d'ailleurs avouée, entre les républicains de

1831 et ceux de notre temps.

Dans les journées de Juillet, ce parti n'avait pas paru, au

moins sous son nom. Sans doute, cette jeunesse, sortie des

Ventes de carhonari, qui s'agitait à l'Hôtel de ville, autour de

La Fayette, avait des arrière-pensées républicaines; mais elle

n'osait les manifester. Elle avouait elle-même l'impossibilité de

faire accepter à la France et à l'Europe une forme de gouver-

nement sur laquelle pesaient encore les souvenirs de la Terreur^.

' M. Odilon BaiTOt l'a avoué lui-même dans ses Mémoires, « Il faut le

reconnaître, a-t-il dit, notre opposition n'avait encore ni discipline ni pro-

gramme politique bien déterminé. Elle se décidait presque toujours par l'impres-

sion irréHéchie du moment. »

* L'un des républicains d'alors, M. Sarrans, confessait « la puissance dé

l'impression douloureuse que le mot de république avait laissée en France, et

l'effroi que ce nom inspirait encore aux contemporains de la Terreur et aux fils

des nombreuses victimes qui avaient péri sous son règne ». Puis, après avoir

rappelé quels « affreux souvenirs assiégeaient toutes les imaginations » , il

ajoutait : « Voilà, il faut en convenir, ce qui, par une prévention aussi ridicule

qu'injuste, et par une confusion déplorable de la république avec les excès auxquels

elle servit de prétexte, avait laissé dans les cœurs une aversion prononcée pour

cette dénomination gouvernementale. » M. Arago, dans un entretien qu'il avait

avec le r>oi, en 1832, rappelait qu'en 1830, les républicains s'étaient « soumis » . « Ils
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Lisez les proclamations et documents de toutes sortes émanés

alors des groupes les plus avancés : la république n'y est pas

nommée ; on réclame une assemblée constituante, un gouver-

nement ou un «président » provisoires; les plus audacieux vont

une fois jusqu'à crier : « Plus de royauté » ; la commission

municipale parle, dans son rapport, de ces « esprits généreux

qui, par une noble fierté d'âme et par un pur enthousiasme

de la vertu, voulaient la liberté sous la forme la plus austère »
;

mais il semble que nul n'ose prononcer le mot. Ceux-là seuls le

font qui s'en servent comme d'un épouvantail, pour vaincre les

hésitations du duc d'Orléans, ou pour faire accepter par l'opi-

nion la monarchie nouvelle '. Les journaux de gauche ne

cachaient point cette impopularité ^. Des républicains pous-

saient à l'élévation de Louis-Philippe, dans la conviction où ils

étaient que leur régime préféré était impossible : tels Béi anger ^,

et même de vieux conventionnels comme Grégoire; ils étaient,

à la vérité, résolus à « républicaniser » le plus possible la

monarchie.

La défaveur de la république persista dans les premiers mois

avaient été forcés de convenir, disait-il, cor c'était alors l'opinion à peu près

unanime de la capitale et des départements, que des institutions purement répu-

blicaines jetteraient dans le pays d'inépuisables germes de discorde, dont les

étrangers ne manqueraient pas de profiter pour nous attaquer, » — Nous avions

déjà constaté ce discrédit et cette impopularité de la république en 1815, lorsque

la Chambre des représentants avait délibéré sur le {louvernement qu'il convenait

de donner à la France. (Voyez le Parti libéral sous la Restauration, p. 141.)

' Ainsi M. Thiers avait dit, dans la proclamation où il lançait l'idée de la

dynastie nouvelle : a La république nous exposerait à d'affreuses divisions; elle

nous brouillerait avec l'Europe. "

^ Le National disait : « La république, qui a tant d'attraits pour les cœurs

généreux, nous a mal réussi il y a trente ans » ; et, un autre jour, parmi les

écueils qu'on avait à éviter, il plaçait « l'utopie républicaine qui peut nous rejeter

dans les folies de Babeuf ». Le Globe : u La république n'a qu'un défaut, c est

de n'être pas jugée possible en France; peut-être un jour le deviendra-t-elle ;

peut-être est-elle le gouvernement définitif vers lequel tendent les nations; mais

son siècle n'est pas venu. »

3 Béranger écrivait, le 19 août 1830 : u Quoique républicain et l'un des cbefs

du parti, j ai poussé tant que j'ai pu au duc d'Orléans. Cela m'a même mis en

froid avec quelques amis. « Il disait aussi à cette époque, en parlant de la répu-

blique : « Je ne veux pas qu'on nous donne, encore une fois, ce fruit trop vert » ;

il désirait qu'auparavant on « usât la monarchie.
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qui suivirent la révolution ; en septembre 1830, le Journal des

Débats pouvait encore dire : « Ce mot de république à lui seul

suffirait pour discréditer le parti qui oserait l'écrire sur ses

étendards. Il fait peur à tout le monde... Allez donc parler aux

commerçants, aux propriétaires, aux gardes nationaux, de répu-

blique ! » Toutefois, à y regarder de plus près, on se fût aperçu

que, dans réchauffement des clubs et des sociétés secrètes, les

haines s'exaspéraient contre la monarchie, que les républicains,

naguère timides et presque honteux de leur drapeau, devenaient

plus hardis. Et puis ceux-ci ne pouvaient-ils pas croire que l'opi-

nion, après plusieurs mois d'état révolutionnaire, n'aurait plus

les mêmes pudeurs, les mêmes effarouchements? Aussi, quand

l'avènement de Périer vint leur signifier que le gouvernement

nouveau entendait être une monarchie véritable, et qu'il ne

consentait plus à couvrir une sorte d'anonymat révolutionnaire,

il se produisit une explosion de républicanisme qui n'eût pas

dû surprendre les observateurs clairvoyants.

Sous le ministère Laffitte, à la suite des troubles qui avaient

accompagné le procès des ministres, dix-neuf jeunes gens, la

plupart officiers dans l'artillerie de la garde nationale, tous fort

engagés dans les sociétés secrètes, avaient été arrêtés, et une

instruction dirigée contre eux pour complot tendant à changer

la forme du gouvernement. L'affaire vint devant la cour

d'assises, peu après l'avènement de Périer, le 6 avril 1831. La

presse, qui menait, depuis quelque temps, grand bruit autour

de cette poursuite, avait éveillé d'avance l'attention et l'émotion

du public. Celui-ci vint à l'audience, nombreux et passionné.

Dès le début, il fut manifeste que, par un renversement des

rôles qui allait presque devenir de règle dans les procès poli-

tiques, les accusés, assurés de leur acquittement, se transforme-

raient en accusateurs du pouvoir. A l'interrogatoire du prési-

dent, ils répondirent l'un après l'autre, avec une arrogance

croissante, avec une exaltation dont parfois ils étaient dupes

les premiers; confessant leur foi politique, à la veille d'un

acquittement, du ton dont ils l'eussent fait s'ils avaient risqué

l'échafaud ; évoquant les combats de Juillet auxquels ils avaient
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tous pris part; niant la conspiration dont on les accusait, mais

uniquement parce que, disaient-ils, une conspiration était

superflue contre un gouvernement qui s'écroulait de lui même.

Le public, de plus en plus échauffé, applaudissait et excitait

encore ces audaces. Quant aux magistrats, entraînés ou inti-

midés, ils n'osèrent rien empêcher, et laissèrent se prolonger,

pendant dix jours, le scandale des débats. La Fayette déposa

en faveur de ces jeunes gens, comme pour les couvrir

de sa protection : l'assemblée se leva à son arrivée, pen-

dant que du banc des accusés partaient des signes d'affec-

tueuse déférence. Les avocats, parmi lesquels on remarquait

MM. Marie, Bethmont, Plocque, Boiuvilliers, Dupont, parlèrent

à l'unisson de leurs clients. On venait d'écouter ces orateurs,

déjà connus au barreau de Paris, quand on vit se lever un

avocat petit, trapu, chauve, le regard ardent, ayant dans tout

son être quelque chose de fort, mais de grossier et d'un peu

paysan
;
presque personne ne le connaissait. Il sortit des bancs

et se plaça au milieu du prétoire, comme pour se donner un

champ plus libre; l'œil fixé sur les juges, il commença. L'audi-

toire fut étonné d'abord, bientôt saisi ; agitant d'une main con-

vulsive ses notes éparses, l'orateur avait des bondissements et

des éclats de bête fauve; le geste était d'une trivialité impérieuse

et redoutable ; le mouvement, puissant; la parole, d'une rudesse

et d'une nudité affectées, avec une recherche des mots popu-

laires; et surtout, on sentait brûler, dans cette rhétorique, !a

flamme sombre des haines, des audaces et des colères démago-

giques : tels furent les débuts de Michel de Bourges sur la scène

parisienne. Quelques-uns des accusés avaient résolu de se

défendre eux-mêmes. L'un d'eux, bien qu'à peine âgé de

trente ans, semblait exercer sur ses compagnons un réel ascen-

dant; le nom qu'il portait devait être illustré par son frère

cadet : il s'appelait Godefroy Gavaignac. Quand il se leva, le

silence se fit, comme si chacun s'attendait à entendre prononcer

le mot décisif. Le jeune orateur parla d'une voix hautaine et

sèche, avec un geste brusque. « Mon père, dit-il, fut un de

ceux qui, dans le sein de la Convention nationale, proclamèrent



L'ATTAQUE REVOLUTIONNAIRE SOUS CASIMIR PÉRIER. 585

la République à la face de l'Europe. Il la défendit aux armées.

C'est pour cela qu'il est mort dans l'exil , après cinq années de

proscription; et, tandis que la Restauration elle-même était

forcée de laisser à la France les fruits de cette révolution qu'il

avait servie, tandis qu'elle prodiguait ses faveurs à ces hommes

que la République avait créés, mon père et ses collègues souf-

fraient seuls pour la grande cause que d'autres trahissaient.

Cette cause, messieurs, se lie à tous mes sentiments comme

fils. Les principes qu'elle proclamait sont mon héritage. L'étude

a fortifié cette direction donnée naturellement à mes idées poli-

tiques, et aujourd'hui que l'occasion s'offre enfin à moi de pro-

noncer un mot que d'autres poursuivent, je le déclare, sans

affectation comme sans feinte, de cœur et de conviction : je suis

républicain! » Voilà la parole qu'attendait l'auditoire enfiévré.

Vainement le président chercha-t-il tardivement et timidement

à arrêter l'orateur, celui-ci continua en faisant l'apologie de la

Convention , Il déclara que la royauté se suicidait, ce qui dispen-

sait de l'attaquer. « Nous ne conspirons pas, dit-il, nous nous

tenons prêts. " Puis il termina en s'écriant : « Nous avons fait

notre devoir envers la France , et elle nous trouvera toutes les

fois qu'elle aura besoin de nous. Quoi qu'elle nous demande,

elle l'obtiendra. » L'auditoire salua de ses applaudissements

enthousiastes le jeune fanatique qui venait de déployer auda-

cieusement le drapeau de la République. Tel était alors le trouble

des esprits que le président de la cour, dans son résumé , fit

j)resque l'éloge des accusés et les recommanda à l'indulgence

des jurés '. Gavaignac et ses amis furent acquittés. La foule les

acclama à leur sortie de l'audience et détela les chevaux de

leurs voitures. Le lendemain, l'agitation était telle, qu'on put

croire à une insurrection : des groupes tumultueux et menaçants

' Le président déclarait " déplorer le sort de ces jeunes gens dont le cœur est

plein de sentiments généreux et qui n'étaient pas nés pour l'humiliation de ces

bancs »
; puis il ajoutait, en s'adressant aux jurés : « Comme juges, si vous

apercevez des coupables, vous sévirez; mais si vous ne remarquez dans la cause

que de l'inexpérience et un enthousiasme irrélléchi, comme pères, vous saurez

absoudre. »
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remplissaient les boulevards et les quais; les émissaires répu-

blicains parcouraient les faubourgs pour les soulever. Mais

l'émeute se trouva en face de troupes nombreuses et résolu-

ment commandées ; elle se borna à jeter quelques pierres et se

dispersa.

Qu'était-ce que ce Godefroy Gavaignac? Ayant passé sa jeu-

nesse en Belgique auprès de son père exilé, en compagnie de

Levasseur, Vadier, Cambon, David et autres montagnards, il

avait voué à la mémoire de ce père un véritable culte qui don-

nait à ses passions politiques le caractère d'une sorte de piété

filiale et de point d'honneur de famille ^ Au service de causes

souvent détestables, il employait des qualités meilleures que

ces causes. La taille était élevée, les traits d'une régularité vigou-

reuse, la figure amaigrie, l'œil ferme et souvent triste, la lèvre

ombragée par une moustache épaisse; sa démarche un peu mili-

taire semblait celle d'un homme qui va droit devant lui, et dans

tout son être il y avait comme une intrépidité fière qui donnait

l'idée — si l'on peut accoler ces deux mots — d'un paladin de

la démagogie. Hautain et sévère d'aspect, affectant le parler

rare et bref, il se roidissait pour paraître plus énergique encore ^.

Ge rôle qu'il s'imposait ne l'empêchait pas de laisser voir, dans

l'intimité, un fond de tendresse et de douceur qui le faisait

aimer, et de traiter les indifférents avec une courtoisie aimable

et élégante qui s'alliait étrangement aux passions implacables du

* Godefroy Gavaignac faisait partie des jeunes républicains que M. Thiers avait

conduits au Palais-Royal, dans la soirée du 31 juillet 1830. Le duc d'Orléans

avant, dans la conversation, dit un mot des égarements de la Convention, Gavaignac

l'avait interrompu avec une vivacité quelque peu impérieuse : « Monseigneur,

avait-il dit, oublie que mon père était de la Convention. — Le mien aussi,

monsieur, » avait repris le duc. M. Louis Blanc raconte que Cavaignac lui par-

lant un jour de VHistoire de dix a)is et du chapitre où hommage était rendu

aux qualités militaires de son frère : « Sais-tu, lui disait-il, ce qui dans ee

chapitre m'a particulièrement touché? C'est la note qui apprend au lecteur que le

Cavaignac d'Afrique est mon frère. Mais pourquoi n'as-tu pas ajouté qu'il est le

fils de cet autre Cavaignac...? » Il regarda le ciel etneput continuer, tant il était

ému.
2 J. Stuart Mill, racontant une visite qu'il avait faite à Godefroy Cavaignac,

disait de lui : a II réjiondait à la plus simple question d'un ton décidé qui vous

faisait tressaillir et vous donnait le sentiment d'un pouvoir irrésistible et d'une

indomptable volonté. « (J. Stuart Mill, Dissertations and discussions, 1. 1, p, 266.)
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sectaire. Son esprit était cultivé, ouvert particulièrement aux

clioses de l'art. Mais tous ces dons du cœur ou de l'intelligence

étaient comme faussés et étouffés par les sophismes et les haines

dont l'avait pénétré sa première éducation. Il devait mourir à

quarante-cinq ans, après une vie entière dépensée en conspira-

tions stériles, fidèle à ses convictions, obstiné dans ses passions,

mais dégoûté de son parti et probablement de son œuvre, lais-

sant à ceux qui l'avaient approché le souvenir d'une nature

supérieure, malheureusement dévoyée.

Autour de Gavaignac, étaient quelques jeunes hommes, fana-

tiques, mais, comme lui, intrépides, apportant une certaine

générosité dans leurs folles et criminelles entreprises, séduits

par la fausse grandeur que semble revêtir parfois la violence,

disposés à se croire des héros parce que, dans leur assaut contre

la société, ils jouaient bravement leurs tètes, oubliant que le

mépris étourdi et orgueilleux de leurs propres vies ne pouvait

les absoudre de tant d'autres vies sacrifiées dans leurs rébellions

avortées. Cette chevalerie n'était le fait que d'un petit nombre :

la faction se trouvait composée, pour la plus grande part,

d'éléments beaucoup moins purs : aventuriers et déclassés de

toutes provenances, ambitieux déçus, misérables affamés de

convoitises, débauchés en détresse, brutes échauffées de vin et

de sang, vauriens en froid avec Dieu et le gendarme, jusqu'à

des repris de justice, enfin tout ce ramassis que, comme au

temps de Catilina, les conspirateurs, les fauteurs de politique

violente, les rêveurs de coups de main sont réduits à employer,

à commander et aussi à suivre. C'est ce qui permettait alors à

M. Royer-Collard de dire : « La République a contre elle les

républicains d'autrefois et les républicains d'aujourd'hui. »

Ce parti, en 1831, n'ignorait pas qu'il était, dans la nation,

une infime minorité, et ne se voyait aucune chance de devenir

prochainement majorité. Ne lui parlez pas d'action parlemen-

taire ou électorale. Sa prétention n'était pas de gagner peu à peu

l'opinion, mais de s'emparer du pouvoir par un coup de force

ou de surprise. A vrai dire même, il ne songeait guère qu'à

renverser ce qui existait. Godefroy Cavaignac exposait dogma-
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tiquement h M. Stuart Mill qu'à certaines époques, en face de

maux accumulés depuis des siècles, le progrès consiste seule-

ment à détruire, et que les gens de bien, fussent-ils la minorité,

sont tenus d'v employer tous leurs efforts.

L'idéal de ces jeunes sectaires, — on l'a vu par le manifeste

de Cavaignac, — était la Convention, jacobine au dedans, bel-

liqueuse au dehors. Rien de neuf, si ce n'est quelques premiers

symptômes de ce socialisme qui prendra tant de place dans le

mouvement révolutionnaire, vers la fin de la monarchie de

Juillet '. Tous les écrits du parti, articles dejournaux, brochures,

livres d'histoire, étaient une évocation audacieuse des plus

détestables souvenirs de 1793. Au bout de peu de temps, on

comptait par centaines les publications de ce genre. Aussi , dès

1831, M. de Salvandy dénonçait cette littérature où « s'étalait

la forfanterie du crime » ; il montrait ceux qui « affectaient la

passion malheureuse du sang, se rejetant dans le passé pour la

satisfaire » , « la jeunesse conviée au pied delà guillotine » que

l'on transformait en « autel de la liberté >' . « N'espérez pas,

ajoutait-il, que ces débauches soient stériles. On imprime à

quinze centimes, on colporte dans le peuple les discours immor-

tels de Robespierre et de Saint-Just, moins, il est vrai, le

grand discours en faveur de l'Être suprême... La poésie vient

au secours de la prose épuisée. La Convention future a eu ses

Tyrtées. » La Société des Amis du peuple faisait faire les bustes

des terroristes, y compris Marat, et les distribuait à ses affidés.

Après avoir assisté par hasard à l'une des séances de cette

société et y avoir entendu Blanqui et Cavaignac, Henri Heine

écrivait : « La réunion avait l'odeur d'un vieil exemplaire, relu,

gras et usé, du Moniteur de 1793 » ; et il disait de ces orateurs

* Dans un procès où plusieurs agitateurs du parti étaient impliqués, l'un d'eux,

Blanqui, faisait publiquement, dès janvier 1832,1a déclaration suivante: « Ceci

est la guerre entre les riches et les pauvres; les riches l'ont voulue, parce qu'ils

ont été les agresseurs; les privilégiés vivent grassement de la sueur des pauvres.

La Chambre des députés est une machine impitoyable qui broie vingt-cinq mil-

lions de paysans et cinq millions d'ouvriers, pour en tirer la substance qui e?t

transfusée dans les veines des privilégiés. Les impôts sont le pillage des oisifs

8ur les classes laborieuses, n
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que « le dernier discours de Robespierre, du 8 thermidor, était

leur évangile ' » .

D'où venait cette re'surrection audacieuse d'un passé jusqu'a-

lors si discrédité? Cavaignac s'y trouvait conduit par tradition

de famille. En était-il de même chez ses jeunes compagnons?

Saisit-on, entre eux et les vieux conventionnels, la trace de

quelque relation? Sans doute 1830 avait rouvert les portes de

la France aux « votants » , exilés depuis 1815. Mais ceux-ci ne

semblent pas avoir exercé alors grande action; oubliés, incon-

nus, ils se sont plaints d'avoir été traités comme des revenants

incommodes, de n'avoir vu aucune main se tendre, aucune

porte s'ouvrir ^; ceux d'entre eux qui se portaient candidats

aux élections de juillet 1831, Barrère entre autres, échouaient

partout. Ge fut donc d'eux-mêmes, par une sorte d'inspiration

propre, germée et éclose dans la fermentation de 1830, que les

jeunes républicains cherchèrent à se créer des ancêtres en pleine

Convention et à renouer une tradition interrompue pendant de

longues années. Leur fanatisme se plaisait dans cette audace;

il y trouvait cette saveur du scandale, ce plaisir de l'effroi causé,

dont les partis extrêmes ont toujours été friands. D'ailleurs,

n'avaient-ils pas été précédés et comme encouragés dans cette

réhabilitation révolutionnaire? Un républicain plus modéré^

M. Sarrans, voulant expliquer la dévotion de ses coreligion-

naires aux souvenirs de 1793, rappelait comment M. Thiers et

d'autres « avaient excusé les violences les plus coupables de la

' M. Quinet était leur écho, quand il écrivait : « J'ai vu moi-même, en 1830,

le retour des conventionnels, exilés depuis 1815. Ce souvenir me navre encore

au moment où j'écris. Personne ne leur tendit la main. Ils reparurent étrangers

dans leur propre maison... Ils voulurent revoir leurs provinces natales où ils

avaient été autrefois honorés, applaudis. Pas un seuil ne s'ouvrit à eux; le séjour

leur devint bientôt insupportable. Après s'être convaincus qu'ils étaient incom-

modes aux vivants, ils se retirèrent à l'écart, dans quelque abri obscur, regret-

tant, comme l'un d'eux me l'a avoué, l'exil lointain d'où ils étaient sortis, et

trouvant le retour pire cent fois que la mort qui ne pouvait tarder de suivre. »

{la Révoludon, liv. XVII, § 13.)

2 Lettre du 10 février 1832. {De la Fiance, p. 59etsuiv.) — L'abbé Lacordaire

écrivait, le 2 novembre 1832, au comte de Montalembert, en parlant des répu-

blicains : « Fous sans idées, qui n'auraient peui" de rien, ni du souvenir de
Marat, ni d'un autre pire, s'il y en avait.
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révolution par l'impérieuse nécessité » , et « prodigué les éloges

aux hommes les plus épouvantableraent célèbres de cette époque

de sang » . N'était-il pas naturel que « ces sophismes, érigés en

principe et inculqués dans des âmes vierges avec tout l'ascen-

dant d'une persuasive éloquence, eussent égaré un certain

nombre de jeunes gens » ? Seulement M. Sarrans se demandait

comment « ces historiens si hardis, ces philosophes si radicaux

qui faisaient l'apologie de Saint-Just et de Danton »
,
pouvaient

maintenant « provoquer sans rougir des supplices contre les

disciples qu'ils ont acquis, involontairement peut-être » ; et il

s'étonnait de les entendre « s'écrier aujourd'hui que tout va

tomber dans le chaos de l'anarchie, parce que leur parole a été

entendue et que leurs enseignements ont laissé des traces * ».

En 1831, le parti républicain était tristement représenté dans

la presse. Son principal organe était la Tribune, journal d'une

violence impudente, mais de peu de crédit politique et moral.

Par un contraste singulier, cette feuille de carrefour, de club et

d'émeute avait pour rédacteur un jeune Méridional, de gracieuse

tournure, à la physionomie fine et sensuelle, aux cheveux abon-

dants et un peu crépus, trahissant en tout la recherche de l'élé-

gance et du bien-être, le dégoût du commun et du grossier,

avec une sorte de fatuité hautaine qui devait le faire surnommer

« le marquis de la révolution » , esprit aiguisé, léger, facile

avec indolence, sceptique, plus volontiers persifleur qu'enthou-

siaste, mêlant à la gaminerie destructive de Desmoulins quelque

chose de la raillerie dissolvante de Beaumarchais; affamé de

toutes les jouissances, de toutes les voluptés, aussi bien de celles

de l'esprit que des autres beaucoup moins délicates, et semblant

par nature mieux fait pour être le bel esprit d'une aristocratie

épicurienne que le scribe du jacobinisme; plus tard, il devait

acquérir une notoriété et une importance que [e& violences tapa-

geuses de son début ne parvenaient pas à lui donner : il s'appe-

lait Armand Marrast. Comment était-il arrivé dans la basse

' S\nnANS, La Fayette après la révolution de 1830, t. II, p. 35S>359.
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presse révolutionnaire? Par le plus vulgaire des chemins. Maître
d'étude, puis professeur dans un petit collège des Landes, il

avait été, à la fin de la Restauration, disgracié pour ses opi-
nions politiques. Venu à Paris après la révolution de Juillet, il

avait, dit-on, sollicité sans succès diverses places, entre autres
celle de lecteur du Roi. Par ressentiment et par besoin, il était

entré à la Tribune, d'abord comme critique théâtral, ensuite
comme principal rédacteur politique.

Si habile écrivain que fût Marrast, il n'était en situation de
donner au parti auquel il prétait sa plume ni grande consistance,
ni haute considération. Ce parti fit une acquisition plus consi-
dérable le jour où, en janvier 1832, le rédacteur en chef du
National, Armand Garrel, se déclara désabusé dé la monarchie
par l'épreuve qu'il venait d'en faire, et passa ouvertement à la

république, lui apportant son talent, son caractère, et le crédit
d'un journal qui avait joué un rôle décisif dans la révolution '.

C'était, chez cet écrivain, une attitude toute nouvelle. A la

veille de J830, quand il faisait campagne contre M. de Poli-
gnac, il n'avait rêvé qu'un nouveau 1688 et s'était défendu, à
plusieurs reprises, de songer seulement à la République. Après
les journées de Juillet, on l'avait vu au milieu des vainqueurs
et des satisfaits, parmi ceux qui se félicitaient d'avoir fait ce
qu'ils voulaient et dans la mesure où ils le voulaient. Il se van-
tait même, dans le National, d'avoir eu, l'un des premiers,
l'idée de porter au trône le duc d'Orléans. Aussi proclamait-il

« qu'il ne se tournerait pas contre un résultat auquel il avait
travaillé de tous ses moyens » , et qui était «« la réahsation de ses
plus anciennes espérances ^ ... Il défendait alors la monarchie
nouvelle contre les pessimistes, les défiants, les impatients, les

« théoriciens ..
; blâmait ceux qui voulaient continuer la guerre,

comme sous la Restauration
; désavouait surtout les traditions

de 1793, pour se poser en disciple de Royer-Collard, de
Camille Jordan et du général Foy % et combattait les préven-

' National du 2 janvier 1832.
2 Ihid. du 30 août 183D.
• Ibid. du 30 se|Uembre 1830.
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lions démocratiques et socialistes, en faisant l'éloge de cette

« classe moyenne » , de cette « glorieuse et loyale bourgeoisie»

dont la « prépondérance » lui paraissait un fait heureux '. En

venait-il, avec le temps, à faire opposition au gouvernement

sur certains points, notamment sur les questions étrangères, il

prolestait toujours de son attachement à « notre jeune et mille

fois légitime royauté ^ » .

Mais bientôt son opposition devient plus irritée, son langage

plus âpre. Ce n'est pas seulement le ton, ce sont les idées qui

se modifient. L'homme qui tout à l'heure répudiait 1793, en

arrive à faire de sang-froid l'apologie du meurtre de Louis XVI.

Le même, qui célébrait la « prépondérance de la bourgeoisie »
,

se plaint qu'on ait « laissé le peuple dehors » , et réclame

r «émancipation des classes inférieures ». Néanmoins, en

octobre 1831, il constate encore la « puissance d'elfroi attachée

à ce mot de république »
; il n'ose pas briser avec la royauté;

seulement il prétend de plus en plus l'entourer d'institutions

républicaines, de façon à avoir « la république , moins le mot

qui seul fait peur » ; il doute que le pays veuille supporter une

monarchie même ainsi réduite; il s'attaque h Louis-Philippe,

pose sur son enfance et sur son éducation des interrogations

outrageantes; il s'efforce surtout d'abaisser la royauté, déclaie

que le Roi est l' « obligé » du peuple, que « la reconnaissance

doit être du côté du donataire, non du donateur^ » . Aussi, à

la fin de 1831, n'a-t-ilplus qu'une dernière marche à descendre,

et non la plus haute, pour rejoisidre les républicains. Cette

descente s'est faite progressivement; si l'on compare Farlicle du

jour à celui de la veille, la transition est à peine sensible; mais

entre le point de départ et celui d'arrivée, la distance est grande.

* Articles des 12 et 21 septembre 1830.

^ Ibid. des l^' et 5 novembre 1830. — Carrel di^'ait encore, le 22 décembie

1830 : « L'intérêt bien entendu de l'immense majorité des citoyens de Paris,

c'est, aujourd'hui comme au 30 juillet, la consolidation du trône élevé par la

volonté nationale, parce qu'on ne peut rien mettre à la place..- La démocratie

absolue nous diviserait, nous armerait les uns contre les autres. «

3 Voir passÏTn dans le National de 1831, notamment les articles des 5,

20 mai, 19 juin, 16 juillet, 5 octobre.
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Quelle est la cause de ce chan.fjemenf? Est-ce, chez Carrel, le

dépit de n'avoir reçu de la monarchie nouvelle que l'offre d'une

très-modeste préfecture ', alors qu'un autre rédacteur du Natio-

nalj M, Thiers, était bien mieux traité? Cette fortune si diffé-

rente froissa-t-elle une susceptibilité depuis longtemps souf-

frante, trop fière pour se plaindre, mais qui s'aigrissait dans le

silence où elle s'enfermait? Le regret et l'irritation du journa-

liste ne durent-ils pas même être d'autant plus vifs, qu'il avait

davantage les goûts et les aptitudes de l'action? M. Dupin ne veut

voir que cette explication; mais peut-être est-il porté, par

nature d'esprit et par expérience personnelle, à chercher sur-

tout les motifs de ce genre. D'autres pourraient être indiqués :

l'impatience croissante de l'opposition, surtout dans les ques-

tions étrangères où le Roi intervenait d'une façon si décisive et

devait paraître le principal obstacle à la revanche de Waterloo;

le besoin de flatter les passions démocratiques et de les suivre

pour paraître les commander, faiblesse accoutumée des hommes

de gauche, même des plus hautains et des plus braves. Et puis

Carrel avait-il jamais été vraiment monarchiste? Se trompait-il

quand, répondant aux reproches de M. Thiers, il affirmait que

la polémique de leur ancien National, sous la Restauration,

n'avait pas été au fond moins destructive du principe monar-

chique que ne l'était celle du National de J832, devenu

ouvertement républicain? Il rappelait alors cet article où

M. Thiers, avant la révolution de Juillet, avait indiqué que les

esprits pourraient être un jour amenés à traverser l'Atlantique,

pour trouver la solution cherchée d'abord en Angleterre; puis

il ajoutait : « Nous avons fait le grand voyage entrevu par

M. Thiers. »

Au premier moment, le nouveau venu fut médiocrement reçu

dans le parti républicain : il se heurtait aux jalousies de ceux

dont il menaçait l'importance et à la méfiance qui a toujours été

le fond des jacobins. « Il est bon de savoir avec qui l'on va »

,

* Il s'agissait de la préfecture du Cantal. On a dit, pour excuser l'imprudente

insuffisance de cette offre, que l'irrégularité de la vie privée de Carrel ne per-

mettait pas de lui donner un poste plus en vue.

I. 38
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s'écriait la Tribune, en prenant des airs de pudeur alarmée, et

elie adressait aux rédacteurs du Aatioual une sorte d'interro^^a-

toire combiné de façon à les rendre suspects s'ils se taisaient, à

les humilier s'ils répondaient. Carrel releva avec hauteur ce

mauvais procédé. Malgré ce premier accueil, il n'en devait pas

moins devenir, avant peu, par son talent, par son caractère et

par son renom, le personnage le plus en vue du parti républi-

cain, celui que du dehors on regardera comme son chef :

autorité apparente, il est vrai, apportant plus de responsabilité

que de pouvoir. Il se verra impuissant à discipliner, à purifier,

à « libéraliser » son nouveau parti, à substituer, dans son pro-

gramme, l'idéal américain à la tradition jacobine. Alors com-

menceront pour lui des déboires et des dégoûts mortels qu'il

faudra raconter plus tard, car c'est une des pages les plus tris-

tement instructives de l'histoire du parti républicain. Quant à

présent, c'est-à-dire dans les derniers mois du ministère Périer,

le néophyte est encore tout à l'illusion et à réchauffement de

sa foi récente, à l'attrait des hardiesses et des périls de son

rôle, à cette sorte de satisfaction éphémère, de paix trompeuse,

que l'esprit goûte parfois, au premier moment, dans les thèses

absolues. Du reste, comme beaucoup, il croit la monarchie peif

solide, il s'attend à la voir renversée d'une heure à l'autre, et il

se flatte d'avoir été habile et prévoyant, en prenant position

pour le jour où ct^Lte succession sera ouverte.

IV

Voulant désigner le parti que nous venons d'étudier, M. de

Salvandy disait, en 1831 : « Ce parti qu'on appelle tantôt

bonapartiste, tantôt républicain » : double qualification qu'il

semble étrange, au premier abord, de voir appliquer aux mêmes

hommes; mais ceux-là n'en seront point surpris qui se rappel-

leront qu'un semblable mélange s'était déjà produit dans l'oppo-
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sition «libérale» , sous le précédent régime '. Le bonapartisme,

si vivace en 1820 et 1821, avait semblé s'assoupir vers la fin de

la Kestauration. Les journées de Juillet le réveillèrent, et l'on

put se demander si la réapparition du drapeau tricolore ne

serait pas le signal de sa revanche. Il ne se trouva pas sans

doute assez organisé pour proposer son candidat au trône vacant
;

mais partout ce fut comme une efflorescence de napoléonisme.

On crut pouvoir d'autant plus impunément la laisser se pro-

duire qu'aucun prétendant ne paraissait en mesure d'en recueil-

lir immédiatement le profit. La littérature grande et petite cher-

chait là son inspiration , et Victor Hugo menait le chœnr

nombreux et bruyant de l'impérialisme poétique, pendant que

Barbier demeurait à peu près seul à protester contre 1' «idole « ,

Il n'était pas de théâtre où l'on ne mît en scène Napoléon à

tous les âges et dans toutes les postures ^. Qui se fût promené

dans Paris, en regardant aux vitrines des marchands de gra-

vures ou de statuettes, en feuilletant les brochures, en écoutant

les chansons populaires ou les harangues de carrefour, eût pu

supposer que la révolution de 1830 venait de restaurer la

dynastie impériale. Le gouvernement semblait d'ailleurs aider

• Voir mon étude sur le Parti libéral soii^ la Restauration, p. i .0 à Î58,
2 On donnait au Cirque le Passage du mont Saint-Bernard et toute une séi'Ie

de pièces sur l'Empereur; à la Porte Saint-Martin, Schœnbrunn et Sainte-

Hélène; à un autre théâtre, VEmpereur. Un peu plus tard, on représentait au
Vaudeville Bonaparte lieutenant d'artillerie; aux Variétés, Napoléon à Berlin;

à la Gaité, la Malmaison et Sainte-Hélène, à l'Opéra-Comique, 7o5ey:l/^^He; ou le

Retour de Wacjram; au théâtre du Luxembourg, (Juatorze Ans de la vie de Napo-
léon ; aux iSouveautés, Napoléon a Brienne, où le rôle de Napoléon était joué par
mademoiselle Déjazet, et le Fils de l'homme, où cette même actrice tenait le

personnageduduc deReichstadt ; à l'Odéon, Trente Ans de C histoire de France

^

par Alexandre Dumas. Dans les petits vaudevilles du iioulevard, on glissait une
scène du temps de l'Empire, et, si c'était possible, on faisait paraître « l'homme «

lui-même : on croyait alors le succès assuré. Il n'était pas jusqu'au théâtre

miniature de M. Comte qui n'offrit un Napoléon en raccourci, A l'Amliif'u,

dans une apothéose de Benjamin Constant, on faisait dire par Talma à madame
de Staël, dans les Champs Élysées :

...Vous n'auriez aucun tr.ivers.

Si vous n'avie/. îjardé rancune

Au grand héros qu'admire l'univers.

Enfin, dans une bouffonnerie sacrilège, où le christianisme était traité comme
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à cette illusion avec un rare désintéressement : inaugurant cette

politique un peu naïve qui devait aboutir, en 1840, au « retour

des cendres de l'Empereur » , il rétablissait la statue du grand

homme sur la colonne Vendôme ', delà même main qui grattait

partout les lys de la maison de France.

Dans cette effervescence bonapartiste, l'opposition vit comme

une force sans emploi, dont elle crut habile de s'emparer. Elle

s'en servit surtout dans les questions étrangères, ne fût-ce qu'en

humiliant, par les souvenirs impériaux, les débuts nécessaire-

ment un peu timides de la nouvelle monarchie. Ses meneurs se

réclamaient des Gent-Jours, au moins autant que de 1789 el de

1792; et chez beaucoup d'entre eux, on serait embarrassé de

dire ce qui prévalait, de la prétention libérale ou de la dévotion

napoléonienne : chez M. Mauguin et le général Lamarque,

c'était évidemment la seconde. Au Parlement, toutes les fois

qu'une proposition ou une pétition avait une couleur bonapar-

tiste, la gaucbe l'appuyait chaleureusement, qu'il s'agit de

ratifier rétrospectivement les grades conférés en 1815, de

ramener le corps de l'Empereur, ou de transférer au Panthéon

les dépouilles du maréchal Ney. Etait-il question démettre, dans

une loi de bannissement, les Bourbons sur la même ligne que

les Napoléon, M. de Salverte protestait à la tribune contre

la myttologie a pu l'être, de notre temps, dans certaines opérettes, on montrait

Napoléon en paradis. Il y était « seul, au-dessus de tous n , et l'on y faisait

chanter au vieux soldat :

On craindrait qu'un jour de {joguette,

Le caporal dise au Bon Dieu :

Ot' toi d' là que j' m'y mette !

Dans cliaque théâtre, on cherchait quel acteur, par sa taille, par son profil,

par sa façon de mettre les mains derrière le dos, de jouer de la lorfjnettc, de

parler hrel', pouvait le mieux représenter Napoléon. Gobert, à la Porte Saint-

Martin ; Edmond, au Cirque, s'étaient fait ainsi une sorte de réputation. La

parodie s'en mêla. Aux Variétés, on voyait arriver tous les JNapoléons à la file,

en bon ordre, au pas militaire, ayant en tête le petit Napoléon du Théâtre

miniature. Us se rangeaient en ligne, exécutaient au commandement tous les

gestes et mouvements consacrés; ils prononçaient tous à la fois les mêmes mots

liistoriques : « Soldats, je suis content de vous... Soldats, du haut des pyra-

mides, etc., etc. »

1 Ordonnance du 8 avril 1831.

1
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l'outrajje fait à ces derniers. Mêmes sentiments dans la presse.
Bientôt, en août 1832, tous lesjournaux de gauche célébreront
pieusement les funérailles du duc de Reichstadt. Dans le Natio-
nal, Garrel ne pouvait parler sans enthousiasme de l'Empereur,
sans attendrissement de son fds; il se « faisait gloire d'être de
l'école de Napoléon ' « , et le proclamait « le grand esprit dont
les traditions ont inspiré le peu de bien qui s'est fait depuis
quinze ans ^>

.
Ne lui objectez pas, avec M. Thiers, que l'auteur

du 18 brumaire <« avait renversé à coups de pied le premier
essai de la répubhque » , il qualifiait cette parole d'indécente, et
il invoquait naïvement le témoignage du général Bertrand,
« cet ami fidèle de Napoléon «

, déclarant à la tribune que^
« dans ses conversations intimes, l'Empereur parlait du régime
républicain avec infiniment d'estime et confessait qu'il se fût

contenté du poste de directeur à son retour d'Egypte, si l'âge
requis ne lui eut manqué ''

» . Sans doute, Garrel se défendait de
vouloir, pour le moment, une restauration impériale*; cette
évocation du passé était, surtout pour lui, une machine de
guerre contre le présent. « Le jour où Bonaparte est mort,
disait-il, il est devenu le type de toutes les oppositions faites et

à faire aux gouvernements monarchiques qui se succéderont en
France

;
il a réuni en lui tant de puissance que chaque parti

peut l'opposer à ce qui lui paraît sans force, sans ensemble et
sans dignité. .. Mais ce républicain était bien aveugle, s'il ne
voyait pas qu'une telle opposition préparait, pour l'avenir, le

succès de la cause bonapartiste, au moins autant qu'elle nuisait
actuellemement à la monarchie. Les penseurs et les érudits
n'échappaient pas plus que les hommes d'action à cette obses-
sion napoléonienne; voyez Edgar Quinet : encore inconnu à
cette époque, il écrivait son poëme de Napoléon, où il faisait du

1 Article du 8 mars 1832.
f 2 iijij^ (l^ 4 octobre 1830.
M ^Ibid. du 22 mars 1834.

/ "/"'' ^'"^"'=^' — ^^''^^'^ Garrel en août 1832 au moment de la mort du

J

duc de Reiclistadt, — ne voulait pas d'un second Napoléon; c'est elle elle
fc seule, qui continuera le yrand homme. •

'
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vaincu de Waterloo l'incarnation fjigantesque et romantique

de la démocratie, cherchait à réveiller dans la France de 1830

les ressentiments de 1815, et rêvait une sorte de république

mélangée d'empire, sur laquelle planerait l'homme qui avait

vaincu les dynasties du vieux monde.

Ce n'était pas dans la partie la plus violemment révolution-

naire de l'opposition que le bonapartisme était le moins visible.

La Tribune, organe du jacobinisme extrême, comptait parmi ses

collaborateurs M. Belmontet, déjà, à cette époque, apôtre zélé,

en vers et en prose, du culte napoléonien; cet écrivain annon-

çait que « la république devait nous venir à travers Napo-

léon II » , et cette opinion lui valait d'être recommandé aux

électeurs par les chefs de la gauche. Une autre feuille de même
couleur et qui avait pour gérant M. Antony Thouret, la Révolu-

tion, soutenait, d'une façon plus ouverte encore, la cause du fils

de l'Empereur ; elle demandait « l'appel au peuple » et décla-

rait que Napoléon II serait seul capable de donner les « institu-

tions républicaines »
,
promises dans le prétendu programme

de l'Hôtel de ville *. Le bonapartisme ne se manifestait-il pas

jusque dans les émeutes? Le 9 mai 1831, les républicains

avaient organisé un banquet aux Vendanges de Bourgogne, pour

célébrer le récent acquittement de Godefroy Cavaignac et de

ses amis; le repas terminé, les convives se dirigèrent proces-

sionnellement, au chant de la Marseillaise, vers la place Ven-

dôme, entourèrent la colonne et se livrèrent, en l'honneur du

grand homme, à des danses patriotiques accompagnées de

chants séditieux. C'était, pour eux, un lieu habituel de pèleri-

nage; quelques jours auparavant, le 5 mai, anniversaire de la

mort de l'Empereur, la grille et la base du monument avaient

été surchargées de couronnes; le gouvernement les ayant fait

enlever, à cause des attroupements qui en résultaient, il y eut

une tentative d'émeute, où l'on acclama la république, tout en

distribuant des portraits du duc de Reichstadt. Lors des émeu-

* M. Thouret fut condamné de ce cKef à trois mois de prison, le 7 février

1832. Il se fera remarquer parmi les républicains les plus exaltés de 1S48.
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tes de septembre, après la chute de Varsovie, on criait : Vive

l'Empereur! eu même temps que : Vive la république! et: Vive la

Pologne ! L'austère et farouche Godefroy Gavaignac n'e'chap-

pait pas lui-même aux compromissions de ce genre; en 1832,

accompagné de Gninard et de Bastide, il eut, en Angleterre,

plusieurs entretiens avec le comte de Survilliers, naguère le

roi Joseph, qui, depuis la révolution de Juillet, se remuait

pour rétablir en France la fortune de sa maison '. Il paraît

qu'on ne put s'entendre ; mais le fait seul de l'entrevue est

significatif.

A cette époque, du reste, presque tous les hommes impor-

tants du parti républicain étaient ou vont se mettre en relation

avec les princes de la famille impériale. Déranger dédiait à

ceux-ci ses nouveaux volumes de poésie, leur exprimait son

regret de voir maintenir leur expulsion du territoire français :

c'est ce qu'il appelait" être bonapartiste comme le peuple, mais

nullement impérialiste » . On verra bientôt Garrel, découragé,

écouter les ouvertures et caresser les ambitieuses espérances du

prince Louis-Napoléon *
. 11 n'était pas jusqu'à La Fayette,

naguère adversaire si vif de l'empire, qui n'eût des rapports

suspects avec ce prince ^. Celui-ci, de son côté, tout entier déjà

' Ce fait est rapporté dans les Mémoires et Corre-spondance du roi Jérôme^ et

reproduit dans l'Histoire du second Empire, par M. Taxile Delord.

- Peu de temps avant la mort de Carrel, vers 1835, le prince Louis-Napoléon

lui envoya un de se< acjents, M. de Persigny, La conversation s'engagea. Carrel

se montra découragé de l'état du parti républicain, se plaignant surtout dn
manque de chef, il fut alors question du prince. « Le nom qu'il porte, dit

Carrel, est le |)lu3 grand des temps modernes; c'est le seul qui puisse exciter

fortement les sympathies du peuple français. Si ce jeune homme sait comprendre

les nouveaux intérêts de la France, s'il sait oublier ses droits de légiti-

mité impériale pour ne se rappeler que la souveraineté du peuple, il peut

être appelé à jouer un grand rôle. » (Laity, Le prince Napoléon à Strasbourg

.

Paris, 1838.)
3 C'est encore M. Laity qui a fait cette révélation. Voici comme il raconte le

fait : « En 1833, le général La Fayette fit dire au prince qu'il désirait beaucoup
avoir une entrevue avec lui... Le rendez-vous fut donné. Le général reçut le

prince avec la plus grande cordialité; il lui avoua qu'il se repentait cruellement

de ce qu'il avait aidé à faire en Juillet; mais, ajoutait-il, la France n'est pas
républicaine, etnous n'avions alors personne à placer à la tète de la nation; on
croyait Napoléon II prisonnier à Vienne. Il engagea fortement Napoléon-Louis
à saisir la première occasion favorable de revenir en France, car, disait-il, ce
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à la pensée de relever sa maison, ne négligeait rien pour se

mettre dans les bonnes grâces des hommes de gauche. Dès

1832, il déclarait, dans ses Rêveries politiques, avoir des « prin-

cipes entièrement républicains » ; il s'indignait contre « ceux

cjui avaient flétri la belle révolution de Juillet » , et « qui, redou-

tant de planter l'arbre de la liberté, ne voulaient qu'en greffer

les rameaux sur un tronc que les siècles avaient pourri et dont

la civilisation ne voulait plus » . Il joignait à ces Rêveries un

Projet de constitution, où se mêlaient le nom de république,

l'établissement d'un souverain héréditaire et inviolable, la sou-

veraineté du peuple, le suffrage universel, le plébiscite ratifiant

l'avènement de l'héritier du trône, l'élection des juges, le droit

au travail et à l'assistance.

Le caractère bonapartiste de l'opposition révolutionnaire et

républicaine était si manifeste, que, dès le premier jour, il frap-

pait les contemporains. Plusieurs de ceux-ci le signalèrent en

1831, peu après l'avènement de Casimir Périer. Pendant que

M. Thiers dénonçait, dans une brochure, « les anarchistes se

servant du nom de Napoléon, parce qu'ils le trouvaient plus

glorieux que le leur ' »
, La Fayette, alors encore en méfiance

de l'empire, disait dans une lettre intime : « Beaucoup de répu-

blicains renouvellent la fable du Cheval et de l'Homme, et

croient qu'en se laissant monter sur le corps par le bonapar-

tisme, ils s'en débarrasseront ensuite, ce qui est une grande

erreur ^, » A la même époque, un observateur clairvoyant et

impartial, le baron d'Eckstein, écrivait dans le Correspondant

«Malgré leur démocratie radicale, les clubs sont exploités, à leur

insu, par l'esprit bonapartiste. Tel n'est pas l'intérêt des clubs,

mais il leur faut des auxiliaires puissants. Or ces auxiliaires

finiront par dominer nos radicaux ; et si les affaires de la

France prenaient une funeste tournure, les jeunes républicains,

gouvernement-cl ne pourra pas se soutenir, et votre nom est le seul populaire;

enfin il lui promit de l'aider de tous ses moyens, lorsque le moment serait

arrivé. »

1 La Monarchie de 1830 (1831).
* LeUre du 22 juin 1831. Mémoires de La Fayette, t. VI ,
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qui s'abandonnent à ce mouvement des clubs par un besoin

d'activité mal diri^jé, auraient à s'en repentir; il est vrai que

beaucoup d'entre eux abandonneront alors la carrière des prin-

cipes pour la carrière plus lucrative des ambitions. » PeuL-on

dire que l'événement ait démenti cette prédiction?

FIN DU TOME PREMIER.

,
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CHAPITRE IV

LA RÉSISTANCE DE CASIMIR PÉRIER

(Mars 1831 — mai 1832)

l, Lulte de Casimir Périer contre le parti révolutionnaire. Régression des

pincules. Celles-ci deviennent plus rares. Insurrection de Lvon, en novem-
bre 1831. Troubles de Grenoble, en mars 1832. — II. Procès politirpies. Le
jury. Scandale de ses acquittements. Violences qui suivent ses rares condam-
nations. Audace des accusés à l'audience. Le ministre continue néanmoins à

ordonner des ^loursuites. — III. Périer fait surtout appel à l'opinion. Gomme
il use de la presse et de la tribune. Périer orateur. Il raffermit et échauffe

la majorité. Il combat l'opposition. Tactique de celle-ci pour seconder ou couvrir

les séditieux. Langajje que lui tient le ministre. Attitude de Périer en face des

émeutes et des débats qui suivent la prise de Varsovie et dans la discussion sur

la révolte de Lyon. Il souffre et s'épuise dans ces luttes sans cesse renouvelées.

I

A peine arrivé au pouvoir, Casimir Périer engage contre le

Iparti révolutionnaire la lutte qui va remplir son ministère; lutte

ollensive et délensive, de tous les instants et sur tous les ter-
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rains : lutte si nécessaire et si méritoire, que le seul fait de

l'avoir entreprise et soutenue, pendant un peu plus d'une

année, a suffi à sa gloire. Il n'hésite, ni ne parlemente, ni ne

capitule, comme ses prédécesseurs. Toutes les forces que, dans

cette société bouleversée et désarmée par une récente révolu-

tion, il trouve encore debout ou parvient à reconstituer,

hommes et institutions, mœurs et lois, il les concentre dans

ses mains, les oppose à l'ennemi, les anime en quelque sorte

de son courage et de sa volonté. Seulement, s'il use hardiment

de toutes les armes que lui fournit le droit commun, il n'en

veut pas d'autres; quelque grave que soit le péril, quelque

extraordinaires que soient les circonstances, il met son point

d'honneur à ne pas proposer les lois d'exception auxquelles

beaucoup de conservateurs lui conseillent de recourir ^

Avant tout, Périer doit avoir raison des émeutes qui, dans

les premiers mois de son ministère, d'avril à septembre, se

succèdent d'une façon presque continue. Rien, chez lui, de

cette timidité qui, depuis la révolution, embarrassait et arrêtait

les ministres quand il leur fallait bousculer, dans la rue, le

peuple souverain ou toucher à une de ces barricades que le

souvenir de Juillet semblait rendre sacrées. Dès le premier

jour, ayant constaté l'insuffisance de la loi contre les attroupe-

ments, il en présente et en fait voter une nouvelle *^. Jusqu'a-

lors, on n'avait osé se servir contre l'émeute que de la garde

nationale, dont il fallait subir les variations, les exigences et

les défaillances. Périer ne peut se passer de cette milice, en

laquelle il n'a qu'une confiance médiocre *
; mais il veut l'enca-

1 Faut-il croire cependant qu'à certaines heures d'irritation, Périer était tenté

de ne plus se contenter du droit commun? Louis-Philippe, après la mort de

Périer, causant avec les chefs de la gauche, et cherchant un peu, il est vrai, à

se faire valoir, aux dépens de son ministre, leur disait, après avoir rappelé la

nécessité de la liberté de la presse et du jury : « Aussi me suis-je constamment

opposé aux mesures d'exception que Périer me proposait souvent, quand il était

dans ces accès de colère qui nous ont nui plus d'une fois. » [Mémoires d'Odilon

Barrot, t. I, p. 607-608.)
s Mars-avril 1831.
"* Périer estimait que l'organisation de la garde nationale et surtout l'élection de

ses officiers présentaient de grands périls. « Ceia ne peut pas durer, disait-il un

jour à La Fayette;... il faut que ces anomalies disparaissent. »
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drer dans des éléments plus solides. Il s'applique donc aussitôt

il faire sortir l'armée, la garde municipale, la gendarmerie, de
l'état de disgrâce et de suspicion où la révolution les avait

mises et où le gouvernement les avait laissées; il leur fait com-
prendre qu'il compte sur elles, et qu'aussi elles peuvent comp-
ter sur lui. Résolu à dégager la préfecture de police des com-
promissions révolutionnaires où l'avaient entraînée les hommes
politiques qui s'y étaient succédé depuis 1830, il y appelle un
personnage nouveau dans les affaires publiques, mais d'un
dévouement sûr, d'une intelligence et d'une hardiesse remar-
quables, M. Gisquet, ancien employé de sa maison de banque.
Aussi, dès les premiers troubles qui éclatent le 16 avril 1831,
à la suite de l'acquittement de Godefroy Gavaignac et de ses

compagnons, la population voit avec un sentiment d'étonne-
ment et de sécurité mettre en ligne des masses considérables

d'infanterie et de cavalerie; après que des commissaires de
police à cheval ont fait les sommations légales, ces troupes
balayent vivement les rues et les quais; les factieux, déso-
rientés par une vigueur à laquelle ils n'étaient pas accoutumés,
sont promptement en déroute. Quelques jours plus tard,

le 5 mai, le maréchal Lobau disperse une foule tumultueuse
en la noyant avec des pompes à incendie : exécution grotesque
et méprisante qui montre bien que le gouvernement ne se croit

plus obligé de traiter l'émeute avec déférence. Aux troubles de
Juin, des gens du peuple se joignent à la force publique et

bâtonnent les factieux, ce dont les journaux se vengent, en
accusant bruyamment la police d'avoir organisé des bandes
« d'assommeurs ». La répression, loin de se dissimuler et

d'avoir honte d'elle-même, comme naguère, se montre au
grand jour et s'annonce fièrement. « Le gouvernement, dit le

Moniteur du 16 juin, ne manquera à aucun de ses devoirs et

saura déployer, dans ses mesures, la sévérité nécessaire; c'est

la société qu'on menace, sous prétexte de l'attaquer lui-même-
il la défendra par tous les moyens qu'elle lui a confiés. » Et
encore : « La société ne se manquera pas plus à elle-même que
le gouvernement ne lui manquera. » C'est un autre lan^acrpa b
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que celui des proclamations de M. Odilon Barrot ou du (gênerai

La Fayette, jiendant le procès des ministres!

Après chaque effort, après chaque combat, Périer soutient

énergiquement, contre les plaintes hypocrites ou les colères

vindicatives, tous ceux qui se sont compromis sous ses ordres;

il assume, au besoin, la responsabilité des fautes commise* par

excès de zèle, sachant bien qu'à ce prix seulement, surtout au

lendemain d'une révolution, le gouvernement peut s'assurer le

dévouement et l'énergie de ses agents. Par contre, le ministre

frappe sans merci ceux qui faiblissent. Le 25 septembre 1831,

la garde nationale de Strasbourg s'est mutinée pour obtenir

l'abolition d'un droit d'octroi; le préfet a parlementé et même

capitulé, en promettant la réduction du droit. A peine informé,

le ministre, par télégraphe, révoque le préfet et ordonne que la

totalité du droit soit exigée.

L'énergie de la répression finit enfin par gêner un peu l'au-

dace des perturbateurs; à partir du mois de septembre, les

troubles, pour être encore trop fréquents, ne sont plus perma-

nents. Les associations révolutionnaires n'ont cependant pas

désarmé : seulement elles prennent de plus en plus le caractère

de sociétés secrètes; l'émeute à ciel ouvert fait place au com-

plot mystérieusement tramé. A la fin de 1831 et au commen-

cement de 1832, on peut relever trois ou quatre complots

républicains, sans compter Jeux complots légitimistes et un

bonapartiste. Les uns sont découverts par la police avant

explosion, les autres avortent au premier essai d'exécution.

Eatre temps, le gouvernement se voyait aux prises avec

une révolte d'un caractère absolument différent. A la fin de

novembre 1831, on apprenait à Paris, non sans terreur, que

Lyon était tombé au pouvoir de quatre-vingt mille ouvriers en

armes, et que le drapeau noir y flottait, avec cette sinistre

devise : « Vivre en travaillant ou mourir en combattant. «

Cette révolte était née de la misère. La crise que l'industrie

lyonnaise traversait déjà avant 1830 s'était trouvée singulière-

ment aggravée par les événements de Juillet. Réduction des

salaires ou même complet chômage, telles avaient été, pour les
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ouvriers, les conséquences de cette révolution qui, en veéème

temps, les rendait plus impatients du joug et de la souffrance.

Les pre'dications de quelques saint-simoniens ou fouriéristes,

venus en mission à Lyon, n'avaient pas peu contribué à trou-

bler encore davantage les cerveaux et à irriter les coeurs. En

septembre et octobre 1831, la fermentation était à son comble.

Les ouvriers émirent la prétention qu'un tarif de salaires fût

imposé aux fabricants. Le préfet, M. Bouvier-Dumolard, séduit

par le rôle de pacificateur, flatté de s'entendre appeler le « père

des ouvriers » , se laissa aller à favoriser ces derniers, plus qu il

ne convenait à l'impartialité administrative. Sous ses auspices

et au mépris de toutes les lois économiques, un tarif fut arrêté.

C'était enjjager les ouvriers dans une voie sans issue. L'impos-

sibilité d'appliquer ce tarif fut bientôt manifeste; le peuple en

réclama l'exécution avec colère, et la révolte finit par éclater

générale et terrible. Les incertitudes et l'impuissance d'une

résistance, politiquement et militairement mal conduite, ren-

dirent facile la victoire des ouvriers; la garde nationale passa

presque tout entière à l'émeute ; après des alternatives de com-

bats ou de négociations, les troupes de ligne, peu nombreuses

d'ailleurs, furent réduites à battre en retraite hors de Lyon;

encore durent-elles s'ouvrir un chemin à coups de canon, non

1 sans laisser derrière elles plus d'un cadavre. Le préfet, à bonne

intention sans doute, ne suivit pas l'armée et demeura seul au

milieu de l'insurrection triomphante; si l'inspiration était cou-

rageuse, la conduite le fut moins; exagérant encore ses conces-

sions du début, il mit sa signature au bas de proclamations qui

justifiaient, sanctionnaient la révolte et promettaient de la

récompenser; en même temps, pour rétablir un peu d'ordre

matériel dans la ville, il demanda et obtint le concours des

insurgés, dont il semblait être devenu le chef ou plutôt l'agent.

On devine ce que Casimir Périer dut penser d'une pacifica-

tion achetée au prix de semblables capitulations. Si désireux

j! qu'il fût d'éviter une nouvelle effusion de sang, il voulut avant

»i tout que l'autorité du gouvernement fût intégralement rétablie,

sans concessions ni conditions. Des troupes nombreuses furent
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massées autour de Lyon ; le maréchal Soult, ministre de la

guerre, et le duc d'Orléans, qui fit preuve en cette circonstance

d'une grande décision et d'un rare sang-froid, se mirent k leur

tête. Les insurgés, convaincus de l'infériorité de leurs forces,

embarrassés d'ailleurs de leur première victoire dont ils

n'avaient su quel parti tirer, n'essayèrent même pas d'opposer

la moindre résistance. La garde nationale fut dissoute, la popu-

lation désarmée, le tarif aboli, le préfet rappelé et remplacé

par M. de Gasparin, quelques-uns des chefs militaires disgra-

ciés. En même temps, sous l'inspiration du duc d'Orléans, des

mesures charitables étaient prises pour soulager la misère trop

réelle des ouvriers.

Cet événement avait surpris et vivement ému l'opinion. On

avait reconnu tout de suite qu'il n'y avait là rien de semblable

aux troubles si fréquents depuis les journées de Juillet; la main

d'aucun parti, républicain, bonapartiste ou carliste, n'y appa-

raissait; tout était né d'une question de salaire. Certains beaux

esprits de la bourgeoisie alors dirigeante crurent trouver là une

raison de se rassurer. C'était avoir la vue courte. Pour qui

regardait au delà des frontières un peu étroites du Parlement

ou des partis, cette première entrée en scène du socialisme

armé n'était-elle pas au contraire le plus menaçant des symp-

tômes? Et d'ailleurs ne suffisait-il pas d'observer comment les

agitateurs républicains et les émissaires des sociétés secrètes

avaient aussitôt cherché à se glisser dans les rangs des ouvriers

lyonnais, pour s'apercevoir que, dès le premier jour, un lien

s'établissait entre la révolution politique et la révolution sociale?

Le carnaval de mars 1832 fut, dans plusieurs villes de

France, l'occasion de désordres que réprimèrent aussitôt les

autorités locales, fidèles à l'impulsion donnée par Périer.

A Grenoble, toutefois, des complications se produisirent qui

fournirent au ministère une occasion nouvelle de marquer sa

politique. Par le fait d'un préfet, peut-être un peu ardent, la

troupe avait chargé la foule avec quelque précipitation ; une

dizaine de curieux avaient été blessés; grand émoi, aussitôt

exploité par les agitateurs qui réclamèrent tumultueusement
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l'éloignement du régiment accusé « d'avoir versé le sang du

peuple » . Le général Saint-Clair, commandant à Grenoble, ne

sut pas faire tête à ces criailleries, et, un moment prisonnier

de l'émeute, il consentit à tout ce qu'elle exigeait de lui ; le 35"

de ligne dut quitter honteusement la ville, où il fut remplacé par

un autre régiment venant de Lyon. Une pareille défaillance ren-

daitàlémeutelaconfiancequ'elle enlevait à l'armée. Aussi le gou-

vernement n'hésita-t-il pas un instant : il prononça la dissolution

de la garde nationale de Grenoble , mit en disponibilité le géné-

ral Saint-Clair et le commandant de la place, enfîn donna ordre

de faire rentrer le 35"^ à Grenoble, musique en tête et enseignes

déployées. Le même jour, le ministre de la guerre publia une

proclamation à l'armée, où il disait : « L'ordre public a été trou-

blé à Grenoble; le 35® régiment de ligne, chargé de le rétablir, a

parfaitement rempli son devoir. Sa conduite a été telle qu'on

pouvait l'attendre du bon esprit et de l'excellente discipline qui

distinguent tous les régiments de l'armée. Le Roi a ordonné que

des témoignages de sa satisfaction fussent adressés au 35"'. Sa

]\iajestén'a point approuvé que ce régiment se fût retiré de Gre-

noble. Le lieutenant général Delort, commandant supérieur de

la 7' division militaire, a reçu l'ordre de le faire rentrer dans la

ville, avec les autres troupes qui y sont dirigées. Aucune sorte

de transaction relativement au 35® régiment n'avait été et

n'avait pu être faite entre de prétendus députés de Grenoble et

l'autorité supérieure militaire : elle la désavoue formellement...

Soldats! depuis le jour où le drapeau national vous a été

rendu, vous n'avez cessé de l'honorer par votre dévouement,

votre courage et votre discipline. Vous avez entouré le trône et

les institutions de Juillet d'un rempart, au pied duquel les

partis sont venus expirer. Soldats! le Roi et la France vous

remercient. » Quand un gouvernement parle ainsi à l'armée,

il peut compter sur elle, et dès lors il est assuré de demeurer

maître de la rue.
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Périer ne croyait pas son œuvre complète parce qu'il avait

employé la force des armes contre le désordre; il voulait aussi

lui opposer la force du droit. De là, les poursuites nombreuses |
intentées pour complots, violences factieuses, associations illé-

*

gales, délits de la parole, de la plume ou du crayon. Jamais les

procès de ce genre, notamment ceux de presse, n'ont été plus

fréquents '. On a dit du gouvernement de Juillet qu'il était

« processif » ; M. Guizot a même paru croire, après coup,

qu'il l'avait été trop. Ce n'est pas en tout cas le fait d'un

pouvoir arbitraire et despotique, et nul n'oserait justifier les

violences que l'on demandait alors à la justice de condamner.

Le malheur était que trop souvent on ne parvenait pas à obtenir

cette condamnation.

La compétence du jury en matière de délits politiques et de

délits de presse était, avec la garde nationale, l'un des principes

de l'école libérale, peut-être devrait-on dire l'une de ses illu-

sions. Impossible de la modifier, puisqu on en avait fait, un

peu précipitamment, un article de la Charte revisée. Quoi

qu'on doive penser de cette juridiction à une époque de paix,

de stabilité et de sang-froid, elle était certainement détestable

au lendemain d'ur.e révolution, quand tout était fait pour

exciter, chez les jurés, les passions qu'ils devaient réprimer,

pour troubler en eux la notion du bien et du mal politique,

pour leur enlever cette sécurité qui peut seule donner aux

* On a calculé, par exemple, que, de la révolution de Juillet au 1"" octo-

bre 1832, il y avait eu 281 saisies de journaux et 251 jugements : 86 journaux

avaient été condamnés, dont 41 à Paris. Le total des mois de prison s'était

élevé à 1226, et celui des amendes à 347,550 Francs. En juillet 1835, la Tribune

se vantait d'être à son 114* procès et d'avoir subi 199,000 francs d'amende. Or,

pendant toute la Tiestauration, il n'y avait eu que 181 condamnations pour délits

de presse.
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timides le courage de braver certains ressentiments. Le jury
acquittait presque toujours. Dans les premiers mois du ministère
Périer, sur cinq poursuites pour couiplot ou émeute, il n'y eut
pas une condamnation; pourtant, loin de nier ce qu'on leur

imputait, les accusés s'en faisaient un titre de gloire. Dans
l'une de ces affaires, le jury avait déclaré tous les faits constants,
en même temps qu'il proclamait les accusés « non coupables» .

La Société des Amis du peuple, cinq ou six fois poursuivie,
sortait de ces procès toujours indemne. A un banquet républi-
cain

,
en mai 1831, M. Évariste Gallois avait brandi un

poignard, en s'écriant : « A Louis-Philippe, s'il trahit! » Il

avouait le propos, déclarait avoir voulu provoquer par là le

meurtre du Roi, au cas où « celui-ci sortirait de la légalité pour
resserrer les liens du peuple «

; et il ajoutait que « la marche du
gouvernement devait faire supposer qu'on en viendrait là » . Le
jury acquittait M. Gallois. Les articles de journaux les plus
factieux, les plus outrageants pour le Roi, demeuraient impunis.
Le National entre autres n'était presque jamais frappé. M. An-
ton y Thouret, gérant de la Révolution, feuille jacobine et bona-
partiste de la dernière violence, poursuivi trente fois, était

acquitté vingt-deux fois. Dans certaines villes de province, le

rédacteur de la feuille locale était si assuré de ne pas être con-
damné, que le procès devenait pour lui une formalité indiffé-

rente; il y affectait une sorte d'impertinence ricaneuse à l'égard
des juges et de familiarité amicale avec les jurés'. Et quel
retentissement donné à ces verdicts! Applaudissements à l'au-
dience, ovations tumultueuses dans la rue, cris de victoire dans
la presse, sarcasmes contre le gouvernement et les magistrats.
Partant de cette formule que « le jury était le pays »

, on pré-

' M. Degouve-Denunques, rédncteur du Progrès du Pas-de-Calais, se van-
tait, en 1838, d'avoir été 24 fois poursuivi et 24 fois acquitté. De même, VÉcho
du peuple, jom-nal républicain de Poitiers, en 1835, comptait 13 acquittements
sur 1^ poursuites. M. Anselme Petetin, rédacteur d'une feuille radicale de Lyon
poursuivi 13 fois en trois ans, n'avait été condamné qu'une fois, et encore'
disa.t-il que c était faute d'avoir bien fait les récusations. En 1846, pour la ore-
miere fois, le jury de Toulouse condamna une feuille léf^itimiste. Sur d'aiîtres
points, a Pans notamment, le jury se montrait sévère contre les « carlistes «

,

pendant qu il acquittait les républicains.
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tendait que, par ces acquittements, le « pays » avait condamné

le gouvernement ou même le Roi '.

Le jury se décide-t-il à affirmer la culpabilité, le scandale

n'est pas moindre. Le condamné est aussitôt hissé sur une

sorte de piédestal; il devient un opprimé, un martyr, pour

lequel tout bon patriote doit prendre fait et cause. On ouvre

des souscriptions publiques afin de paver ses amendes, et La

Fayette annonce qu'il sera prêt à prendre part à toutes les

souscriptions de ce genre ^. Les journaux frappés impriment en

gros caractères, quelquefois pendant plusieurs mois, le nom
des jurés avec leur adresse. La Révolution, condamnée le

19 février 1832, publie, le lendemain, que cette condamnation

est due à l'animosité de MM. Lachèze, avoué, et Biliaud, agent

de change. Une petite feuille satirique, les Cancans, se venge

ainsi du verdict prononcé contre elle : « Ferme, messieurs les

jurés, courage, déchaînez-vous... Pour commencera m'acquitter

envers vous, je vous condamne à figurer trois fois de suite en

tête de mes Cancans. Je vous attache à ce poteau populaire,

nouveau pilori, index vengeur de la liberté de la presse, où

deux cent mille Français viendront vous saluer des noms qu'on

prodigue toujours au courage ou à Yindépenda7ice... Ahl la

France entière saura vos noms... J'ai fait tirer leur honte à

vingt mille exemplaires. » Les jurés, pour échapper à cette

persécution, prennent, vers le commencement de 1832, l'habi-

tude de voter secrètement. Fureur de la Tribune, qui ne veut

pas qu'on lui arrache ses victimes; elle prétend que les jurés

sont des hommes publics dont la presse a le droit d'enregistrer

les actes; elle annonce même l'intention de publier la liste de

toutes les condamnations, avec les noms des jurés en regard.

1 Le Constitutionnel, qui n'éta t cependant que centre gauche, déclarera,

quelques années plus tard (3 janvier 1832), à propos d'un acquittement de jour-

nal, que les échecs par einentaires de l'oppo-ition étaient plus que compensés

par le succès judiciaire qu'elle venalr, d'obtenir; car, disait-il, le jury était le

pays lui-inèiiie, tandis que la Gliambre n'en était que la représentat'on. C'est a

propos de ces déclamations sur le jury que M. Thiers, dans la discussion des lois

de septembre, dénonçait « ces grands mots pédantes jues que les partis aiment à

créer, et ave: lesquels ils veulent écraser la vérité ».

^ Lettre du 26 octobre 1831. (Mémoires de La Fayette, t. VI.)
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Ces dénonciations, déjà, par elles seules, fort pénibles pour des
bourgeois d'habitudes peu militantes, ont parfois des suites

matérielles
: témoin ce notaire du faubourg Saint-Antoine qui

sera dévalisé, dans les journées de juin 1832, pour avoir con-
damné la Tribune '.

D'ailleurs, que le procès se termine par un acquittement ou,
ce qui est beaucoup plus rare, par une condamnation, les accusés
ont soin de transformer leur sellette en une tribune, d'où ils

appellent le peuple à la révolte et jettent au gouvernement le

défi, l'accusation et l'outrage. Hubert avait donné l'exemple,
en septembre 1 830, lors du premier procès des Amis du peuple]
Godefroy Cavaignac et ses compagnons l'ont suivi, en avril

1831. Depuis lors, c'est comme une enchère de scandale entre
les accusés. L'un d'eux répond au magistrat qui lui demande
sa profession

: « Émeutier. » Le ] 1 juin 1831, dans une
aifaire de complot, les amis des prévenus insultent les témoins,
les juges, les jurés, envahissent le prétoire et accueillent par des
sifflets et des huées les ordres du président. En janvier 1832
un nouveau procès contre les Amis du peuple amène sur les

bancs de la cour d'assises MM. Raspail, Thouret, Blanqui,
Hubert, Trélat, etc.

; l'un d'eux, faisant allusion à la liste civile
qu'on discutait alors à la Chambre, déclare qu'il « faudrait
enterrer tout vivant, sous les ruines des Tuileries, tout homme
qui demanderait au pauvre peuple quatorze millions pour
vivre »; le jury, cependant, les acquitte; la cour seule les

condamne à raison des délits commis à l'audience. « Nous
avons encore des balles dans nos cartouches « , s'écrie alors
Thouret. Parfois les magistrats eux-mêmes se laissent gagner
par la faiblesse du jury, ou tout au moins trahissent une hési-
tation inquiète. Ceux d'entre eux qui montrent quelque fermeté
sont aussitôt personnellement attaqués avec une violence sans
pareille. Cette insolence des accusés était un des signes triste-
ment caractéristiques de l'époque. M. Pasquier, dont la car-
rière et l'expérience étaient déjà longues, écrivait a ce propos ;

> Le lait a été cité par M. Persil, à la tribune, le 9 avril 1833.

t
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« Je n'ai jamais, clans ma vie au travers des révolutions, rien

vu de semblable, Babeuf lui-même portait plus de respect à ses

juges. Je sais que cette circonstance semble frapper beaucoup

les étrangers et surtout les Anglais'. »

Dans ces conditions, ne pouvait-on pas se demander si les

poursuites n'aggravaient pas le désordre, au lieu de le réprimer?

Casimir Périer, cependant, ne se décourageait pas de les ordon-

ner. Estimait-il que cette fermeté, obstinée malgré l'insuccès,

était une leçon nécessaire à l'esprit public? Se flattait-il que le

scandalerépété des acquittements finiraitpar provoquer une réaC"

lion, et que le jury prendrait courage, à mesure que les ministres

le convaincraient mieux de leur force et de leur résolution? En
effet, vers la fin du ministère, la proportion des condamnations

devint un peu plus élevée
;
pas assez cependant pour qu'on put

voir dans cette juridiction une garantie de répression sérieuse.

Aussi, quelques années plus tard, lorsdeslois deseptembre 1835,

le législateur, instruit par l'expérience, clierchera-t-il à clader

autant que possible la disposition de la Charte qui l'obligeait à

recourir au jury en matière politique.

III

Quelque cas et quelque usage que Casimir Périer fît de la

répression armée ou judiciaire, ce n'était pas la force sur

laquelle il com])tait le plus pour avoir définitivement raison du

désordre. Demeuré libéral en pratiquant avec énergie la poli-

tique de résistance, il prétendait surtout agir par l'opinion, à

laquelle il faisait sans cesse appel. C'était chez lui une habitude,

un goût, un système, de provoquer et d'apporter, dans chaque

occasion, des explications publiques et complètes. Il disait à la

tribune, le 30 mars 1831, j)eu de jours après avoir pris le

pouvoir: «Devant l'étranger, comme devant le pays, nous

• Lettre à M. de Barante en date du 13 janvier 1832. (Documents inédits.)
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expliquons ouvertement notre politique, nous l'expliquons aux

fonctionnaires comme aux Chambres. Cette franchise est à nos

yeux le premier besoin de l'époque; c'est la première garantie

pour les peuples et pour le pouvoir surtout, qui, après des

déclarations si franches, ne craint pas que des promesses faites

au dehors, ni des programmes réservés au dedans, puissent je

compromettre jamais aux yeux de la France ni de l'Europe. »

Il mettait en demeure ses adversaires d'en faire autant : « Accou-

tumés depuis quinze ans, disait-il, à savoir ce que nous vou-

lons, nous devons souhaiter que tous les hommes d'État ou

hommes de parti expliquent aussi clairement ce qu'ils veulent. '>

Dans ces discussions, Périer avait recours à la presse, notam-

ment au Journal des Débats, alors résolument conservateur, —
ses adversaires disaient même : « cyniquement réactionnaire »

;

il encourageait les habiles directeurs de cette feuille, MM. Ber-

tin. Quelquefois, le soir, il venait aux bureaux du journal faire

une partie de whist avec M. Bertin de Vaux, le comte de Saint-

Cricq et M. Guizot. « C'était, a raconté ce dernier, le moment
des conversations intimes sur l'état des affaires, les questions

de conduite, les perspectives de l'avenir; et nous nous retirions,

M. Périer, content de se sentir bien soutenu dans la presse

comme à la tribune, M. Bertin de Vaux, satisfait de l'impor-

. tance de son journal et de la sienne propre. » Le président du

conseil faisait aussi insérer dans le Moniteur officiel àe& articles

d'apologie et de polémique, écrits directement sous ses yeux.

Toutefois, sur ce terrain de la presse, le nombre était contre

lui; pour quelques rares journaux qui le défendaient, presque

tous les autres l'attaquaient violemment'. Le vrai champ de

bataille pour Périer, celui où il aimait que toutes les luttes

vinssent aboutir et se décider, c'était le parlement. Celui-ci

siégea presque en permanence, depuis le commencement

' Le National disait, le 23 avril 1831 : « Un seul journal soutient aujourd'hui

avec chaleur le ministère du 13 mars : c'est le ci-devant journal de la léjjiti-

mité, le Journal des Débats. » Le Temps, pourtant plutôt favorable au cabinet,

disait, à la même époque, « qu'avec la presse périodique, telle que nos troubles

l'avaient faite, le {jouvernenient n'avait ou'à choisir entre une existence assez mal
assurée et neuf morts bien certaines ».
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jusqu'à la fin du ministère'. Ce n'est pas que l'œuvre purement

législative ait été alors bien importante, et surtout que le pré-

sident du conseil y ait pris {jrande part; mais les débats poli-

ti(jues se succédaient fréquents, passionnés, retentissants, et

Casimir Périer y trouvait son principal moyen de gouverne-

ment. Dans cette société où la révolution avait détruit ou

ébranlé toutes les forces morales et matérielles du pouvoir, il

cherchait son point d'appui à la tribune et dans la majorité.

C'était par des discours et des votes qu'il s'cf Forçait de défendre

et d'assurer l'ordre et la paix. Il lui plaisait d'ailleurs d'aborder

ses adversaires face h face, en un champ clos où ceux-ci ne

pouvaient se dérober, de les contraindre, sinon à confesser, du

moins à entendre la vérité, de serrer de près leurs équivoques,

leurs sophismes et leurs calomnies. A défaut même du succès

immédiat, il avait conscience de préparer ainsi la justice future,

et cela l'aidait à se consoler des mensonges des partis : « Après

tout, que m'importe? disait-il à ses amis; j'ai le Moniteur

pour enregistrer mes nctes, la tribune des Chambres pour les

expliquer et l'avenir pour les juger. »

Cet homme qui prétendait gouverner au moyen du parle-

ment était-il donc, par le don du génie ou la perfection de l'art,

un orateur de premier ordre ? Non ; tel de ses adversaires, et

surtout de ses aUiés, le primait sous ce rapport, surtout quand

il s'agissait de ces discours préparés à l'avance comme un

ministre est souvent obligé d'en prononcer. Banquier, il n'avait

pas pu se faire à écrire ses lettres. A plus forte raison se sen-

tait-il incapable d'écrire ses discours. Au début de son ministère,

quand pareille nécessité s'imposait à lui, il recourait à la plume

de M. de Rémusat ou de M. Vitet. Mais bien que ces derniers

ne fissent que mettre en œuvre les idées que le ministre leur

avait exprimées dans de longues conversations, ils avaient trop

d'esprit pour être des secrétaires absolument dociles. Dans ce

qu'ils lui apportaient, Périer ne trouvait pas toujours entière-

* Perier, en prenant le pouvoir, trouva une session en cours qui se prolongea

jusqu'au 20 avril 1831. La nouvelle Chambre siégea ensuite d'une façon conti-

nue, du 23 juillet 1831 au 24 avril 1832.
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meut OU seulement sa pensée. C'est ce qui le décida à recourir à

la plume moins habile, mais plus soumise, d'un noinmé Lingfav,

alors chargé des articles officiels du Monileur. Se sentait-il

préoccupé du sujet de son discours, il faisait appeler Linjjay, qui

s'installait à côté de lui. Alors il causait, ou plutôt il se mettait

en colère : «... Ces misérables-là, ils croient me tenir... Eh
bien, non... et voici ce que je leur dirai... je leur dirai... » Ainsi

se déroulaient ses idées, sous une forme irrégulière, heurtée,

mais toujours vive et pressante. Lingay écoutait, prenait des

notes, se pénétrait le mieux qu'il pouvait de ce qu'il entendait.

Le lendemain, il apportait un discours écrit que le ministre cor-

rigeait et que souvent il faisait revoir par M. de Rémusat ou

M. Vitet^ Périer était bien plus à son affaire dans les impro-

visations. Il se trouvait alors avoir précisément les qualités de

son rôle. « Attitude, accent, langage, a écrit un bon juge, tout

était d'un maître"^. » Même quand l'idée et la forme n'avaient

rien de saillant, ses auditeurs étaient saisis par l'impression toute

vive d'une volonté énergique, d'une impétueuse passion . A la tri-

bune, Périer agissait plus encore qu'il ne discourait ; il comman-

dait, entraînait plus qu'il ne persuadait. Profondément ému lui-

même, il ébranlait de son émotion ceux qui l'écoutaient. Au

milieu de ses emportements, — et il en avait de singulièrement

violents et tragiques, — la pensée restait généralement nette et

maîtresse d'elle-même. D'ailleurs, s'il n'était pas toujours adroit,

il était toujours puissant. Quand, se dressant de toute sa grande

taille à la tribune, pâli par la fièvre et la colère, il menaçait ses

adversaires de sa main crispée ; ou bien quand, bondissant sous

une interruption, il rejetait le manuscrit où sa prudence avait

d'abord contenu sa pensée, et écrasait, sous quelque formidable

apostrophe, ceux qui avaient osé lui lancer un défi, la Chambre

se sentait vraiment dominée. « C'était, a ditjustement M. Guizot,

la puissance de l'homme bien supérieure à celle de l'orateur. »

Cette énergie de la volonté et de la parole servit tout d'abord

à raffermir la majorité. Nous avons dit quelles difficultés Périer

* Notes inédites de M. Diivergier de Hauranne.
' Souvenirs du feu duc de Broglie.
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avait rencontrées, dés le début, pour la constituer, et comment,

un jour, en août 1831, il avait paru désespérer du succès'.

Alors, sans doute, le péril immédiat avait été conjuré, et le

vote de l'Adresse avait élé favorable au ministère. Mais la

Cbambre ne s'était pas pour cela dégagée des défauts qu'elle

devait à son origine, à la révolution, aux habitudes prises

pendant l'opposition de quinze ans. Ces défauts étaient même

si visibles que les contemporains en étaient frappés et presque

découragés. « Cette Chambre, écrivait alors M. Duvergier de

Hanranne, s'est fait de son indépendance et de sa conscience

l'idée la plus mesquine, la plus ridicule. Lui parlez-vous d'ap-

puyer constamment le ministère, elle s'effraye. Lui parlez-vous

de le renverser, elle s'effraye encore plus. « On prétend, disait

« naïvement dans la discussion de l'Adresse un honnête député,

;( que si nous n'approuvons pas le système ministériel, les

K ministres se retireront. Ce serait une trahison. Nous venons

« pour combattre le ministère, non pour le renverser. »

M. Duvergierde Hauranne ajoutait : « On ne saurait concevoir

au reste combien, sur ce chapitre, la Chambre se montre

chatouilleuse. C'est pour elle une sorte de virginité qu'elle

a mission de défendre contre le téméraire qui voudrait y
toucher. Aussi que de peines pour lui faire dire oui ou non ! Ce

n'est en quelque sorte que par surprise qu'on peut lui arra-

cher un vote. Encore n'est-il jamais bien certain que, le len-

demain, elle ne le rétractera pas... Dans aucune Chambre

les commissions n'ont été aussi peu écoutées. La majorité

pourtant les nomme à son gré; mais, une fois nommées, elle

s'en méfie comme d'une autorité^. » M. Guizot avait la même
impression; il écrivait, le 18 octobre 1831, à un de ses amis

reteiîu à l'étranger par ses fonctions : « L'incapacité, la subalter-

nilé, le tatillonnage, le commérage, voilà le vice radical et

incurable de cette Chambre. Elle n'est ni violente ni avide. Il

n'y a, je crois, point de grande sottise qu'on n'y puisse faire

échouer; mais la rendre propre au gouvernement, c'est une

• Vuir, au tome précédent, le chapitre i*"" du livre II.

2 Notes inr'ditcs- de .M. Duvcrgicr de Uaiiranne.
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chimère. Du reste, on n'a jamais mené une telle vie si, haras-

sante, si dénuée de relâche. Ce sont les forêts d'Amérique à

délVicher que ces esprits-là. Avez-vous vu dans les montagnes

les bergers et leurs chiens conduisant un grand troupeau le

long d'un précipice et suant sang et eau pour l'empêcher de s'y

précipiter'? » La duchesse de Broglie disait finement, le

9 septembre 1831 : « La Chambre n'entend guère qu'on la

gouverne; elle trouve cela malhonnête'^. » Et elle ajoutait, le

28 octobre : « Casimir Perler n'est pas content de la Chambre,

Elle se décide un jour et revient le lendemain sur son vote...

Elle joint à très-peu de lumières toutes les incertitudes d'une

conscience chimérique, secondée par de mauvaises passions'. »

De loin, M. de Barante n'avait pas meilleure impression : il

écrivait, le 27 août 1831 : « Cette Chambre est, comme vous

dites, vulgaire, bornée, méfiante, venue de bas lieux. Pourtant

la majorité a évidemment bonne intention et craint le dés-

ordre. Aura-t-on le temps de faire son éducation avant qu'elle

ait amené beaucoup de mal? C'est ce que nous allons voir. »

Et le 8 octobre : « La Chambre semble s'être rangée à la raison.

Bien évidemment elle ne veut ni la guerre, ni les émeutes. Mais

il lui en coûte beaucoup qu'on ne puisse maintenir le bon ordre

dans un pays, sans y avoir un gouvernement et sans y laisser

quelques-uns au-dessus des autres. Pas de pouvoir et nulle

supériorité, c'est le beau idéal de la médiocrité française'. "

Cette assemblée avait un défaut plus vilain encore, autre forme

d'un esprit petit et bas : elle manquait de courage. On le

voyait bien dans les grandes crises. Après les premières nou-

velles de l'insurrection de Lyon, il y eut une certaine période

d'incertitude ; on ne savait guère ce qui se passait ; des bruits

sinistres circulaient, et plus d'un prophète de malheur annon-

çait que la monarchie de Juillet ne se relèverait pas de ce

coup. « C'eût été le cas, écrivait un contemporain, pour une

Chambre courageuse, de se compromettre prompteioont et

' Documents inédits.

a Ibid.

3 Ihid.

* Ibid.
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franchement. Au lieu de cela, ce ne fut qu'avec une répu-

gnance extrême, et comme malgré elle, que la majorité se

décida à voter une Adresse et à promettre son appui. A la

pâleur de certains visages, à l'embarras de certains discours,

il était clair que, d'avance, on se préparait, sinon à saluer le

vainqueur, du moins à abandonner le vaincu '. «

Ces témoignages pris sur le moment même, dans les confi-

dences des contemporains, permettent d'apprécier quelles difS-

cultés et aussi quel mérite Périer avait à maintenir la majorité

dans une telle Chambre. Il lui fallait une vigilance et un eii'ort

de tous les instants. Chaque jour il devait recommencer le

travail de la veille. « La Chambre, écrivait un des collabo-

rateurs du premier ministre, a toujours besoin d être avertie

de la gravité des questions. Quand nous nous taisons, nous

nous perdons^. « Au milieu de la bataille, en même temps

qu'il faisait face aux attaques de l'ennemi, le ministre devait

empêcher la débandade de ses propres troupes. Si grand besoin

qu'il eût de cette majorité, il ne la flattait pas et la rappelait

volontiers à la modestie de son rôle ; l'un de ses alliés les plus

actifs, M. Dupin, ayant, un jour, parlé d'une question où « le

gouvernement, disait-il, avait plus que jamais besoin de la

tutelle des Chambres » , Périer interrompit avec véhémence :

« La tutelle? s'écria-t-il; il n'y a pas de tutelle des Chambres ! »

On pouvait même trouver parfois qu'il ne contenait ou ne

voilait pas assez la colère méprisante que lui inspirait l'état

d'esprit de la majorité. Loin d'user des moyens de séduction

par lesquels les ministres d'ordinaire retiennent leurs partisans

ou en gagnent de nouveaux, il ne savait même pas s'astreindre

aux égards, aux politesses les plus simples. « Comment, disait

un député conservateur, voulez-vous qu'on aime un pareil

ministre? Il ne sait pas seulement les noms de ceux qui

votent pour lui ^. >' M. de Rémusat écrivait à un ami, le

' Notes inédites de M. Duvergier de Hauranne

.

' Lettre de M. de Rémusat à M. de Barante, en date du 28 octobre 1831.

(Documents iuidils.")

' Documents inédits.
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28 octobre 1831 : « Le ministère est considéré par la Chambre

comme nécessaire, mais il ne lui est pas agréable. Entre nous,

c'est elle qui a raison. Il est difficile d'être plus étranger au

manège parlementaire que nos ministres. C'est avec l'admi-

nistration intérieure leur mauvais côté. Le ministère a les

grandes vertus, il lui manque toutes les petites. En temps ordi-

naire, il ne pourrait subsister quinze jours '. » Oui, mais il

avait précisément ces grandes vertus, et notamment il donnait à

chacun l'impression d'une volonté puissante qui dominait toutes

les hésitations, en imposait à toutes les prétentions d'indépen-

dance, donnait courage aux plus poltrons. « La volonté forte

de M. Périer soutient tout^ » , écrivait, le 18 octobre 1831, la

duchesse de Broglie. D'ailleurs, s'il malmenait souvent la

Chambre, il savait aussi éveiller chez elle une noble ambition

en lui montrant la grandeur de sa tâche; il lui parlait de la

reconnaissance dont elle serait entourée, quand elle aurait

satisfait ce pays qui lui demandait avant tout « du repos, du

calme, de la confiance et de l'avenir >' . Il veillait à ce que cette

ambition ne s'égarât point; ce n'était pas chose facile, car les

têtes étaient tournées par la fausse gloire de la révolution; les

plus conservateurs se laissaient aller à débiter ou à accepter sur

ce sujet les déclamations courantes. « Songez, messieurs, leur

disait alors le président du conseil, qu'il y a plus de gloire

pour ceux qui finissent les révolutions que pour ceux qui les

commencent. » Cette majorité manquait surtout de courage;

Périer s'efforçait de lui communiquer un peu de celui dont il

était rempli. Écoutez ses viriles exhortations : «C'est la peur

qui sert les partis, qui les grandit, qui les crée ; car c'est elle

qui fait croire à leur pouvoir ; et ce pouvoir imaginaire ne

réside que dans la faiblesse des majorités qui livrent sans cesse

le monde aux minorités, dans la mollesse de la raison trem-

blante devant les passions, dans la lâcheté, disons le mot, des

citoyens qui craignent de défendre, d'avouer, avec leurs égaux,

leurs opinions. Il y a dans cet état des esprits le symptôme

* Documents inédits.

• Ibid.

2.
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d'un mal grave dont il appartient à une assemblée française

d'arrêter les progrès, en apprenant, par son exemple, à

tous les citoyens à mépriser la vaine popularité du jour

et à n'ambitionner que la reconnaissance de l'avenir'. »

Grâce h ces efforts continus, la majorité « grossissait et se

systématisait* ». En somme, si elle ne s'était pas absolument

dégagée des hésitations qui tenaient au fond même de sa

nature, elle ne fit défaut à Périer dans aucune circonstance

décisive. Par moment même, on eut dit qu'il était parvenu à

la pénétrer et à l'animer de ses propres passions : à sa voix,

sous son impulsion, ces bourgeois, naguère si froids, si incer-

tains, si timides, sentaient s'allumer en eux des ardeurs, des

colères qu'ils ne se connaissaient pas, et on les voyait, par

l'effet d'une sorte d'imitation, frémir, trépigner, menacer,

maudire, à l'unisson du ministre.

Il importait d'autant plus à Périer de pouvoir s'appuyer sur

une majorité fidèle, que le parti de l'émeute trouvait plus de

complices, ou tout au moins de complaisants, dans l'opposition

parlementaire. Celle-ci avait pour tactique de nier le péril

révolutionnaire. Telle est sa thèse dans la discussion de l'Adresse,

en aoiit 1831. Que lui parlez-vous d'un parti républicain? Il

n'existe que dans l'imagination craintive des ministres. Tout au

plus y a-t-il quelques jeunes gens généreux, quelques rêveurs

inoffensifs, dont il ne convient ni de blâmer ni de réprimer la

conduite. Le péril est du côté des carlistes. « C'est la Restau-

ration, la Restauration tout entière qui est au pouvoir, dit

* Discours du 9 août 1831. — Un autre jour, le 21 septembre de la même
année, Périer demandait que u les amis du gouvernement se montrassent comme
ses ennemis », car, ajoutait-il, « ce sont les incertitudes d'en haut qui font les

inquiétudes d'en bas ».

^ Expression de M. de Rémusat d.ins une lettre à M. de Barante. (Pociimeiils

inédits.) M. Duvergier de Hauranne, naguère si sévère pour la Chambre, recon-

naissait lui-même ce changement, non sans un certain étonnement. Il écrivait à

ce propos : « l'élue dans un temps de trouble et de désordre, bourrée de préjugés,

étrangère, dans une forte portion de ses membres, aux lois les plus simples du
mécanisme constitutionnel, avide enfin de j)Oj)ularité, la Chambre de 1831, par

Li seule force de son bon sens et de son honnêteté, par le seul besoin de rétablir

l'ordre et de sauver la société menacée, a su, par degrés, vaincre ses préjugés. «

(^JSotes inédiles,)
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M. Mauguin , et l'on vient nous faire peur de la république ! »

S'il y a malaise, la faute en est à la politique du ministère.

L'émeute a-t-elle éclaté, ne peut-elle être niée, s'est-elle mani-

festée terrible et sanglante comme à Lyon , alors l'opposition

s'en prend au gouvernement, cause de tout le mal. « Il n'y a

pas de faute dans un peuple, s'écrie M. Mauguin , sans que le

gouvernement soit coupable; si le peuple se rend coupable,

c'est que le gouvernement n'a pas su trouver le sentiment

national '. » Ce qui fait dire au Journal des Débats : « Toute la

politique de l'opposition est dans ce raisonnement : Chaque

désordre, chaque émeute, est une réclamation juste , légitime,

un droit qui cherche à se faire jour dans les lois. Satisfaites ce

droit et ce sentiment qui frémit de son exclusion
;
plus de récla-

mations, alors plus d'émeutes*. »

Quelques orateurs ont un procédé plus simple encore pour

tout imputer au pouvoir; ils voient dans les troubles l'œuvre

d'une « police ténébreuse ^ », ou du moins reprochent au

ministère de les avoir laissés volontairement grossir. Ils

demandent à grand bruit des enquêtes, non sur le crime de

la révolte, mais sur celui de la répression. Pendant que

l'opposition affecte, en parlant des insurgés, une impartialité

ou une compassion hypocrites, elle réserve sa sévérité pour

ceux qui ont eu la charge de défendre l'ordre; elle accuse le

commandement de précipitation cruelle, l'armée d'animosité

contre la population. Quelqu'un ayant soutenu que les soldats,

qui venaient de réprimer une émeute, avaient même droit à la

reconnaissance que les « combattants de Juillet »
,
parce que,

dans les deux cas, on luttait pour la loi, un député de la

gauche, le général Demarçay, protestait contre cette assimi-

lation : « Les soldats, disait-il, obéissaient à la voix de leur

chef; rien n'obligeait la population de Paris à se dévouer. Les

soldats n'affrontaient qu'une mort; les combattants de Juillet

' Discours du 19 septembre 1831.

- Journal des Débats, l^' mai 1832.

3 Discours de M. Mauguin, 19 et 20 septembre 1831 ; de M. Pages, 9 avril 1832.

Voyez aussi, dans le même sens, le Ncitional des 15, 30 mai et 16 juillet 1831.
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en affrontaient deux : les balles premièrement et, en cas de

délaite, les suppli(;es. » Aussi comprend-on que, dans un de

CCS déhats scandaleux, soulove's par l'opposition après chaque

révolte, M. Dupin fût autorisé à dire : « Il n'éclate pas un

désordre, on ne voit pas une émeute, qui ne trouvent dans la

Chambre des excuses et des apologies. » Et il demandait

« comment pouvait marcher le gouvernement, quand, dans la

représentation nationale, la première impulsion était de donner

tort à l'autorité et de donner raison au désordre » .

Cette détestable tactique n'était pas suivie seulement par les

ennemis de la monarchie; elle était aussi celle de la partie de

la gauche qui se piquait de constituer une opposition dynas-

tique. Nous l'avons déjà vue, dans les questions étrangères,

tout en se défendant de désirer la guerre, seconder ceux qui y

poussaient; de même, à l'intérieur, tout en ne voulant pas la

république, elle ne semblait avoir d'autre rôle que de couvrir

les républicains, de plaider leur innocence, ou au moins leur

innocuité, de détourner d'eux la responsabilitéet l'irritation, pour

les rejeter toutes sur le gouvernement. Écoutez son principal

orateur, M. Odilon Barrot : « On vient nous parler des troubles,

des émeutes, des républicains. Est-ce que c'est là la véritable

cause du malaise du pays? J'ai plus de confiance que vous dans

la force de nos institutions, dans le bon sens national. Jamais

je n'ai partagé vos terreurs, jamais je ne me suis associé à cette

politique de la peur'. » Il ajoutait que ce malaise venait uni-

quement de la politique méfiante et réactionnaire de Périer.

Au lendemain des émeutes, il se plaignait qu'on eut employé

la violence au lieu de « borner les moyens de répression » à

cette « force morale » , à cette « persuasion ^ » , dont lui-même

avait fait un si heureux et si honorable usage, lors du procès

des ministres et du sac de Saint-Germain l'Auxerrois.

1 Un peu plus lard, M. Rarrot s'est-il fait une idée plus juste du parti répu-

blicain? Toujours i><t-il qu'en avril 1832, il crut devoir écrire une lettre publique

pour se distinguer de ce parti. (0. Barrot, Mémoires, t. I, p. 213.)

- Voyez la plaidoirie de M. Barrot pour le National, après l'émeute du 14 juil-

let ISol, ou son discours à la Chambre, dans le débat qui suivit les événements

de Grenoble, 50 mars 1832.
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Casimir Périer tenait tête à tous ces adversaires, qu'ils fussent

violents ou lâches, perfides ou niais. A ceux qui se laissaient

entraîner hors de l'opposition constitutionnelle, il adressait cet

avertissement que les partis de gauche ont si souvent mérité en

France : « Qu'il me soit permis de dire à l'opposition qu'il n'y

a, dans cette voie, ni présent ni avenir pour elle; de lui dire

que ce n'est pas à de telles conditions qu'on se prépare à gou-

verner; qu'elle ne s'aperçoit pas que, si elle avait le malheur

d'arriver ou de retourner au pouvoir par ces voies de destruc-

tion, par cette route couverte de ruines, elle aurait brisé elle-

même d'avance ses moyens d'action et de force. Elle ne gou-

vernerait pas, elle serait gouvernée; car elle n'aurait derrière

elle que des passions pour la pousser au lieu de convictions

pour la soutenir. Tout gouvernement lui serait impossible,

parce qu'elle aurait professé l'opinion qu'il ne faut pas gou-

verner notre révolution, mais la suivre, et qu'une révolution

que l'on suit ne s'arrête jamais que dans l'abîme. « Contre ceux

qui osaient l'accuser d'avoir fait faire l'émeute par la police, le

ministre se portait à son tour accusateur : « Messieurs, s'écriait-

il, il y va, non pas de notre honneur, que nous croyons, que

vous croyez sans doute placé à l'abri de ces accusations, mais

il y va de l'honneur de l'accusateur lui-même... C'est nous, à

notre tour, qui l'interpellons... C'est nous qui venons, à notre

tour, le sommer de répondre, au nom des lois, au nom de

l'honneur, »

Spectacle émouvant et parfois grandiose que celui de cet

homme, soutenant la lutte à la fois sur tous les terrains. Con-

sidérez-le, par exemple, à l'une des heures les plus tragiques

de son ministère, en septembre 1831, quand la nouvelle de la

prise de Varsovie a soulevé l'émeute dans Paris, mis la Chambre
en feu, et que l'on peut se demander si, dans le trouble

général, le gouvernement ne sera pas abandonné par une partie

de ses défenseurs. La foule s'est ameutée, tumultueuse, mena-
çante, devant le ministère des affaires étrangères. Tout à coup,

la porte s'ouvre, et un coupé sort. La populace, qui y reconnaît

le président du conseil et le général Sébastiani, se précipite et
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arrête la voiture. Les ministres niellent pied à terre. Périer,

pâle de colère, l'œil en feu, marche vers les plus animés, « Que

voulez-vous? — Vive la Polo^me! nous voulons nos libertés. —
Vous les avez, qu'en faites-vous? Vous venez ici m'insulter,

me menacer, moi, le représentant de la loi qui vous proté^je

tous! » Et comme la foule hurlait : « Les ministres! les

ministres! » — « Vous demandez les ministres! s'écrie Périer,

les voici. Et vous, qui êtes-vous, prétendus amis de la liberté,

qui menacez les hommes chargés de l'exécution des lois? »

L'accent dominateur de sa voix, son regard, sa haute stature,

saisissent les émeutiers, qui s'écartent et laissent les deux

ministres entrer à la chancellerie.

Suivez, dans ces mêmes journées, le président du Conseil h

la Chambre, où M. Mauguin reprend les attaques de la rue.

Périer « arrive dans la salle des séances, raconte un témoin ',

couvert d'une longue redingote grisâtre, semblable au vêtement

historique de Napoléon, jette, d'un geste menaçant son porte-

feuille sur son pupitre, se croise les bras, comme pour défier

ses ennemis de venir jusqu'à lui. Son air est si imposant, que

sa petite cour, qui d'ordinaire lui faisait cortège à son entrée,

reste immobile sur ses places, et que M. Thiers lui-même,

qu'on voyait voltiger sans cesse autour du banc des ministres,

s'arrête à moitié de la route. Il y a dans son attitude, sur

son visage, quelque chose de ce qui, tout à l'heure, a fait re-

culer l'émeute. Par moments, il se lève pour aller donner des

ordres aux officiers qui viennent lui apporter des nouvelles.

'« Je sors aussi pour le voir, raconte le même témoin; il est

nuit déjà, et je le trouve, dans l'enceinte extérieure, pressant

la main de plusieurs officiers de la garde municipale et de la

grosse cavalerie qui l'entouraient, et leur disant d'une voix

forte : « A la vie et à la mort, messieurs! C'est notre affaire à

« tous. On ne nous épargnerait pas plus les uns que les

«autres! » Vous jugez de la réponse. C'est un bruit de sabres

et d'éperons, un cliquetis d'armes et de jurements. » Puis le

* M. LoÈve-Veimars, Lellies sur les hommes d'Etat de la France.



LA RESISTANCE DE CASIMIR PERIER. 25

ministre rentre clans la salle, et, pour ranimer ses troupes par-

lementaires comme il vient de faire des autres, il monte à la

tribune. Son émotion et sa colère sont telles, qu'au premier

moment il a peine à parler; il reste à la tribune, l'œil étincelant,

les narines ouvertes, soufflant comme un lion qui se prépare à

combattre. Enfin la parole parvient à se frayer un passage, et

jaillit vibrante, brève, saccade'e : phrases un peu incohérentes,

où l'orateur fait entrer on ne sait trop comment le cri de : Vive

le Roi! et de : Vive la France! " Délibérez tranquillement, mes-

sieurs, dit-il en terminant; tant que le pouvoir nous sera confié,

nous saurons le défendre et le faire respecter par les factieux. »

C'est peu de chose, mais rien n'est plus « imposant » , dit encore

notre témoin; « l'émotion de Casimir Périer, la chaleur de son

apostrophe, l'impossibilité où il est de parler d'une manière

suivie, le poing qu'il lève avec fureur contre les bancs do

l'opposition, le danger qu'il a couru le matin de ce même jour

où il a failli périr sur la place publique, le bruit du tambour et

les rumeurs qu'on entend au dehors, tout, jusqu'à l'obscurité

qui règne dans la salle, contribue à faire de ce moment l'une

des scènes les plus solennelles de notre histoire parlemen-

taire » . Et quel est l'enjeu de cette terrible partie? Il ne

s'agit pas d'une lutte de rhéteurs ou d'un conflit d'ambitieux

se rencontrant sur quelque problème factice, comme il arrive

parfois dans les assemblées politiques. Ordre ou anarchie, paix

ou guerre, telle est l'alternative. La cause que Périer tient

en main , c'est le salut de la France et le repos du monde.

Vainement le ministre remporte-t-il une victoire, le len-

demain tout est à recommencer, et il doit de nouveau faire

face aux mêmes attaques : le dégoût qu'il en éprouve ne

lasse pas son courage. A la suite de la sanglante révolte de

Lyon, M. Mauguin tente encore d'innocenter les révoltés pour

charger le gouvernement; et trouvant sans doute, dans le cas

particulier, sa cause trop mauvaise, il réveille toutes les mé-

chantes querelles soulevées à propos des émeutes précédentes,

notamment la prétendue histoire des bandes « d'assomraeurs »

embrigadés par la police lors des troubles du 14 juillet. Périer
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repond; sa voix est fre'missante, sa lèvre trahit son mépris et sa

colère. Pâle, épuisé, c'est à croire, en plus d'un moment, qu'il

ne pourra continuer; mais sa passion et les applaudissements

d'un auditoire auquel il a communiqué son indignation lui

redonnent chaque fois comme un nouvel élan. Le débat dure

plusieurs jours, le ministre n'a voulu laisser aucune calomnie,

sans en faire justice; puis, avant de descendre de la tribune, il

dit avec une fierté mélancolique : « Je persiste à défendre notre

politique, la vôtre, non nos personnes. Car, il faut le dire enfin,

(et après cette triste explication, j'en éprouve plus que jamais

le besoin), il faut dire, permettez-le-moi une seule fois, que

jamais je n'ai désiré le pouvoir, qu'entré aux affaires er» homme

de cœur, je n'ai d'autre ambition que d'en sortir en homme
d'honneur; que je demande, que j'ai droit de demander à mon

pays son estime, parce que ma conscience me dit que je l'ai

méritée. » — « Oui! oui! bravo! » crie-t-on des bancs de l'as-

semblée et même des tribunes, où le public n'a pu contenir son

émotion. M. Odilon Barrot tâche de couvrir la retraite de

l'opposition, en engageant la Chambre à se montrer « indul-

gente j> pour le ministre. « Je n'accepte pas votre indulgence,

je ne demande que justice » , s'écrie dédaigneusement Périer;

et la Chambre lui rend cette justice, en votant à ime immense

majorité l'ordre du jour qu'il demandait '.

De telles luttes étaient singulièrement douloureuses à celui

qui en portait le poids. Périer avait des heures d'abattement.

Toute provocation de l'ennemi, toute attaque mettant son

honneur en jeu et son courage en demeure, lui faisaient

aussitôt relever la tête. Seulement, au prix de quelles fatigues,

de quelles souffrances, pour cet homme déjà malade avant de

prendre le pouvoir! Plus d'une fois, baigné de sueur, la voix

altérée, le corps défaillant, il était obligé de s'interrompre et

même de quitter la séance, comme faisait, quelques années

auparavant, cet autre héroïque malade, M. de Serre. L'opposi-

tion semblait prendre un plaisir cruel à entretenir chez le

' 21 tli-ccmbre IS^^l.
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ministre une irritation qui l'usait. M. Mauguin, surtout, s'atta-

chait à cette œuvre meurtrière. C'était lui <|iii, avec sa faconde

présomptueuse, engageait les campagnes, interpellant, pérorant

à toute occasion, ressassant les mêmes déclamations. Il s'était

constitué l'antagoniste personne] de Pcrier, antagoniste indigne,

mais qui n'était pas, hélas! inoffensif. Il s'acharnait après lui

avec une ténacité froide et n^échante; sa main sûre le dardait

de ses traits envenimés. « J'ai piqué le taureau » , disait-il. Au

lieu de répondre par le mépris, le ministre bondissait sous la

blessure, s'épuisait en colère impétueuse, livrant son âme, là

où l'autre ne jouiut que de son esprit, et se fatiguait à frapper

à coups de massue sur l'ennemi mobile qui se dérobait, en

souriant d'avoir torturé une si noble victime. Victime en effet!

Chaque heure de ces débats rapprochait de la tombe l'homme

dont la vie était si précieuse à la France.



CHAPITRE V

LES LIEUTENANTS DE CASIMIR PÉRIEr.

(Mars 1831— mai 1832)

I. Casimir Périer sait grouper autour de lui les orateurs les plus coMsjtlc raljlps.

M. Dupin. Son importance à cette époque. Sa tidélité ?t .sa résolutiou au ser-

vice de Périer. Ses rancunes contre le parti révolutionnaire et ses inquié-

tudes personnelles. Caractère de sa résistance. — II. M. Guizot. Ce (ju'était

alors son talent oratoire. Champion décidé de la résistance. Sa préoccupation

des principes. Sa thèse sur l'orijjine delà monarchie nouvelle. Son impopularité.

Ce que pensaient de lui le Roi et Périer. — III. M. Thiers. Ses variations au

lendemain de 1830. Successivement collaborateur du baron Louis et de

M. Laftittc. Défenseur ardent de Casimir Périer. Son défaut d'autorité. En
quoi sa conception de la monarchie difléiait de celle de M. Gui/ot. Son dis-

cours en faveur de la pairie. Ses débuts oratoires. Il est très-attaqué par la

gauche. La supériorité de talent est du côté du ministère.

La lutte que Casimir Périer soutenait dans le parlement,

pour l'ordre intérieur et la ])aix de l'Europe, était vraiment son

œuvre propre; il en avait pris l'initiative, gardé la diiection; il

lui avait imprimé la marque de son caractère , de son tempé-

rament et de sa volonté. Il serait injuste cependant d'oublier

ceux qui le secondaient efficacement dans ces débats. Tels

étaient d'abord les autres ministres, tous zélés, courageux,

dociles, quelques-uns orateurs de mérite, mais si maniFeste-

ment commandés, dominés, absorbés parleur cbef, que leur

personnalité en était un peu effacée. Périer rencontrait, en

debors du cabinet, ses auxiliaires les plus importants. II avait

su faire accepter son autorité, non-seulement aux simples

soldats, mais, ce qui est plus rare, h ceux qui, par leur situa-
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tion et leur talent
,
pouvaient justement se croire des chefs.

On sait de quelle difficulté il est, en temps de guerre, de

trouver, pour le commandement supérieur, un général dont

ses camarades et même ses anciens acceptent la prééminence

sans envie ni indocilité. Périer était, dans les combats parle-

mentaires , un de ces chefs d'armée incontestés. Autour de lui

se groupaient tous les hommes considérables de l'opinion con-

servatrice, divers d'origine, de tendance et de nature, destinés

après lui à se jalouser, à se diviser et à se combattre, mais

consentant, pour le moment, à être ses lieutenants, se dépen-

sant, s'exposant autant que s'ils étaient eux-mêmes au pouvoir,

et ne connaissant alors entre eux d'autre rivalité que celle du

dévouement au ministère et à sa politique. Au premier rang, il

convient de nommer M. Dupin, M. Guizot et M. Thiers.

On peut être aujourd'hui surpris de voir M. Dupin placé à

côté des deux autres; mais, en 1831 , il n'avait pas encore été

distancé par M. Guizot et M. Thiers, qui n'en étaient qu'à leurs

débuts parlementaires. L'âge de M. Dupin,— il avait quarante-

sept ans, — le renom qu'il avait acquis au barreau, le rôle

qu'il avait joué dans les assemblées politiques depuis 1828, et

même dès 1815, pendant les Gent-Jours, lui assuraient une sorte

de supériorité et faisaient de lui l'un des personnages les plus

importants de la Chambre. Périer aurait désiré l'avoir pour col-

lègue ; lors de la formation du cabinet, il lui avait proposé, sans

succès, d'être garde des sceaux. L'offre avait été renouvelée à

l'occasion de la crise ministérielle , un moment ouverte en

août 1831. Tout en refusant de prendre aucun portefeuille,

M. Dupin avait promis un concours auquel le président du

Conseil attachait le plus grand prix. Toutes les fois que la lutte

devenait un peu chaude : « Parlez, parlez, Dupin », disait

Périer. Aussi, peu d'orateurs ont pris une part plus active aux

débats de cette époque. Son talent était alors en pleine matu-

rité; toujours les mêmes qualités qui s'étaient manifestées déjà

dans les Chambres de la Restauration '
: don d'improvisation

' Voyez le Parti libéral sous la Reslaiiralion, p. 421 à 424,
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prompte et brusque, souple dans sa rudesse; verve caustique,

d'une familiarité vi<joureuse, procédant à coups de boutoir pour

l'attaque comme pour la défense; pensée courte, superficielle,

mais parfois saisissante; façon de trouver un tour vif et pitto-

resque pour les idées vulgaires, et de donner ainsi une sorte

d'originalité à ce que sent et dit tout le monde '
; saillies de

fr;inc et sain bon sens contre la sottise et la déclamation démo-

cratiques.

Pendant toute la durée du ministère, M. Dupin le défendit

et le servit avec une fidélité et une résolution assez rares de la

part de cet esprit égoïste, ombrageux et mobile, qui se montrera

bientôt si rétif à toute discipline , si facilement effaroucbé de

toute solidarité et de toute compromission. C'est que le danger

se présentait alors, comme plus tard en 1848, sous la forme

tangible et matérielle qui seule touchait M. Dupin. C'est aussi

que ce dernier était sous l'empire d'une inquiétude et d'un

ressentiment personnels. Avait-il, par quelqu'une de ses bou-

tades, blessé au vif la vanité révolutionnaire"? Toujours est-il

que dès le lendemain des journées de Juillet, entre les hommes

de la politique de résistance, il avait été l'un des plus maltraités

dans les journaux, les caricatures et les clubs. L'avocat « libé-

ral » et « gallican » , hier encore en pleine jouissance de la

popularité facile qu'il avait gagnée en plaidant pour Béranger

et le Constitutionnel, en pourfendant les aristocrates ou le

« parti prêtre » , avait été fort troublé de se voir, à son tour,

tympanisé comme réactionnaire, courtisan et même « jésuite «
;

aussi sous ce titre : Réponse aux calomtiies , avait-il publié une

brochure apologétique , sûr moyen d'exciter encore plus l'ani-

luosité de ses détracteurs et de piquer au jeu leur malice. Il en

était venu à se croire menacé dans sa vie et à se faire protéger

par des agents de police '^. Le Journal des Débats déplorait de

le voir ainsi « persécuté » , et le Temps croyait faire « acte de

* <• J'aime tant le naturel, disait M. Thiera, qu'il n'est pas jusqu'à ce plat de

Dupin à qui je ne paidoune toujours parce qu'il est naturel. « (SaINTE-BedvEj

JSotcs et Censées, t. XI des Causeries du lundi.)

' DcPiH, Mémoires, t. II, p. 304.
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courage » , en osant le louer. Dans la soirée du 14 février 1831,

après le sac de Saint-Germain l'Auxerrois , une bande avait

cherché à envahir sa maison, aux cris de : « Dupin est un car-

liste, un jésuite! A mort! Nous voulons sa tête! »

Si conservateur et si « résistant » que M. Dupin se montrât

sous l'empire de la peur et de l'irritation , il l'était avec je ne

sais quoi d'un peu court et incomplet, qui était la marque de

sa nature. Pendant les journées de Juillet
,
par prudence plus

que par scrupule , il avait été l'un des plus timides et des plus

lents à s'associer au mouvement; la révolution une fois faite, il

avait voulu la limiter; toutefois, loin de chercher à rattacher la

royauté nouvelle à l'ancienne, il prétendait l'en distinguer et la

rabaisser, sinon au niveau démocratique, du moins au niveau

bourgeois. Nul ne combattait avec plus d'insistance ce qu'il

appelait la « quasi - restauration « et la « quasi - légitimité de

l'école doctrinaire. Repoussant la souveraineté populaire comme
la tradition monarchique, il avait sur l'origine de ce qu'il appe-

lait, dans un langage peu royal, 1' « établissement de 1830 »
,

une thèse, non de jurisconsulte , mais de procureur, nullement

faite, ni dans le fond ni dans la forme, pour augmenter le pres-

tige, la dignité et la solidité de cet « établissement ». Dans

toutes les discussions contre le parti révolutionnaire, il ne par-

lait que la langue de l'intérêt égoïste , subalterne ; reprochant

surtout à l'émeute de faire « fermer les boutiques » ; opposant

à la propagande belliqueuse la formule peut-être sensée, mais

un peu étroite , du « chacun chez soi » ; souvent vulgaire alors

même qu'il était dans le vrai, ce qui faisait dire au duc de

Broglie : « Argumenter à la Dupin par des raisons de coiîi de

rue '. » Mais, jusque par ses délauts , cet orateur n'était-il pas

plus apte que tout autre à se faire entendre d'une partie de

l'opinion victorieuse, à éveiller ses alarmes et sa colère, à la

retourner contre le parti révolutionnaire, sans cependant s'éle-

ver à des régions où il n'eût pas été suivi et dont la hauteur

eût même paru suspecte?

* Papiers inédits.
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II

Agé de quarante-trois ans, M. Guizot avait seulement quel-

ques années de moins que M. Dupin. L'éclat de son enseigne-

ment à la Faculté des lettres, le rôle politique qu'il avait joué

pendant la Restauration à côté de ses amis les doctrinaires
,

son passage au ministère de l'intérieur après 1830 , tout con-

tribuait à le mettre en vue. Cependant, entré dans la Chambre

seulement en janvier 1830, il y était encore trop nouveau pour

cire en pleine possession de son talent oratoire. De ses années

de professorat, il avait gardé, avec un ensemble de connais-

sances qu'on eût vainement cherché chez ses rivaux politiques,

des habitudes de parole qui ne convenaient pas toutes aux

débats du Parlement. Il y a loin, en effet, d'un monologue en

Sorbonne, préparé à loisir, écouté avec déférence, au dialogue

imprévu et violemment contredit de la tribune. M. Guizot s'en

aperçut, et tout en s'étudiant à une transformation dont il sen-

tait la nécessité mieux qu'il n'en avait peut-être précisé d'abord

toutes les conditions, il se tenait un peu sur la réserve, tàtait

le terrain avant de s'engager, et ne faisait pas emploi de tous

les trésors d'éloquence qu'il possédait, mais que lui-même ne

connaissait pas encore complètement. Il n'en était pas moins
,

dès cette époque, l'un des premiers orateurs de la Chambre,

laissant voir en germe ces qualités rares qui s'épanouiront

bientôt, ce je ne sais quoi de sévère et de passionné, cette voix

et cette action si belles, ce don de tout généraliser et de tout

élever, cet accent qui dominait l'auditoire, non par une énergie

impétueuse et emportée comme celle de Périer, mais par une

assurance austère et dogmatique.

La place de M. Guizot était naturellement marquée parmi

les défenseurs du ministère. Dès le lendemain de la révolution,

après quelques iucertitude.s, il s'était posé en champion de la
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politique de résistance; il avait commencé le 25 septembre

1830, lors du débat sur les clubs, et avait ensuite marqué

davantage cette attitude à mesure qu'avec M. Laffitte apparais-

saient plus manifestes les périls et les misères du laisser-aller'.

Il a raconté plus tard l'évolution qui s'était alors accomplie

dans son esprit; il a dit comment il avait été épouvanté et illu-

miné au spectacle des suites de Juillet, de « cette société atta-

quée de toutes parts, impuissante à se défendre, et près de se

dissoudre » ; à la vue de ce « vaste flot d'idées insensées, de

passions brutales, de velléités perverses, de fantaisies terribles,

s'élevant, (jrossissant de minute en minute, et menaçant de tout

submerger sur un sol qu'aucune digue ne défendait plus «
; à

« cette révélation soudaine des abîmes sur lesquels vit la société,

des frêles barrières qui l'en séparent, et des légions destruc-

tives qui en sortent dès qu'ils s'entrouvrent » ; « c'est à cette

heure, ajoutait-il, que j'ai appris les conditions vitales de l'ordre

social, et la nécessité de la résistance pour le salut ^. » Dès lors

il ne les oubliera plus, sauf en 1839, pendant le malheureux

intermède de la coalition. Sous le ministère Périer, nul ne

dénonçait avec un accent plus alarmé le péril social etl' « anar-

chie croissante^ » ; nul ne prenait plus hardiment à partie la

faction révolutionnaire et républicaine^; nul ne défendait plus

1 « La liberté, s'écriait alors M. Guizot, est née quelquefois après les révolu-

tions, et je ne doute pas qu'elle ne vienne après la nôtre, de même que l'ordre

est venu quelquefois après le despotisme; mais l'esprit de révolution, l'esprit

d'insurrection est un esprit radicalement contraire à la liberté. » Il montrait la

cause de cette « anarchie croissante de la société et des esprits » dans « ces

restes d'idées, de passions et d'habitudes anarchiques, venues soit de la Révolution

française, soit des tentatives continuelles de complots, de conspirations contre le

pouveinement déchu ». (Discours des 28 novemlire, 29 décembre 1830 et

27 janvier 1831.) Quelques mois auparavant, le ministère dont M. Guizot était,

un des membres importants, s'était associé ofHciellement à une manifestation en

place de Grève, qui était une réparation solennelle faite à la mémoire des « ser-

{»ents de la Rochelle » condamnés, en 1822, pour conspiration.

* La Démocratie en France, par M. Guizot (1849).

3 Discours du 5 octobre 1831.
• M. Guizot définit ainsi ce parti : « Caput morlmini de ce qui s'est passé

chez nous de 1789 à 1830, collection de toutes les idées fausses, de toutes les

mauvaises passions, de tous les intérêts illé<iifimes qui se sont alliés à notre {jlo-

neuse révolution et qui l'ont corrompue quelque temps, pour la faire échouer aussi

quelque temps. » (Discours du 11 août iS31.)
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vigoureusement la paix contre les témérités belliqueuses '
; nul

ne posait plus nettement la (juestion entre les deux politiques,

entre « la timidité qui ménage le mauvais parti et la (ranchise

qui le combat ouvertement ^ " .

Au milieu de conservateurs qui étaient alors presque tous

plus ou moins empiriques et hommes d'expédient, M. Giiizot

avait cette originalité, cpi'il se préoccupait des principes. Il

déclarait redouter plus encore l'anarchie des idées que celle des

faits, ne crovait pas tout fini quand on avait rétabli r(^idre

matériel, estimait que « le premier devoir d'un gouvernement »

était de « résister, non-seulement au mal, mais au principe du

mal, non-seulement au désordre, mais aux passions et aux idées

qui enfantent le désordre » . Ne pouvant supprimer la révolu-

tion de Juillet ni répudier toutes ses conséquences, il aurait

voulu au moins faire entre celles-ci un départ et en conserver

le moins possible^. Il s'efforçait surtout de dégager la royauté

nouvelle de l'origine élective que ses amis eux-mêmes semblaient

disposés à lui attribuer. Dans la prétention des bourgeois qui

croyaient avoir créé une dynastie et se rengorgeaient en parlant

du « roi de leur choix » , il ne voulait voir que « l'illusion

d'une badauderie vaniteuse » . Avec quelle ingénieuse persévé-

rance ne cherchait-il pas à imaginer une théorie plus monar-

chique qui pût s'adapter au compromis révolutionnaire de

1830, montrant dans Louis-Philippe non pas un roi « élu »

ou « choisi » , mais « un prince, heureusement trouvé près du

trône brisé, que la nécessité avait fait roi » , et qui, dès lors,

héritait des droits historiques de la branche aînée ''I C'est ce

qu'on a pu appeler, d'un mot que M. Guizot se défendait du

• Discours du 20 septembre 1831.

2 Discours du 11 août 1831.

3 M. Guizot devait écrire plus tard : « Un peuple qui a fait une révolution

n'en surmonte les périls et n'en recueille les fruits que lorsqu'il porte lui-même

sur les principes, les intérêts, les passions, les mots qui ont présidé à cette révo-

lution, la sentence du jugement dernier, séparant le lion grain de l'ivraie et le

froment de la paille destinée au leu. Tant que ce jugement n'est pas rendu, c'est

le chaos; et le chaos, s'il se prolongeait au sein d'un peuple, ce serait la mort. »

(La Démocratie en France, 1849.)

4 Voyez notamment le discours du 21 décembre 18ol*
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reste d'avoir jamais employé, la the'orie de la « quasi-légiti-

mité « . Sans doute, en pure logique, cette théorie avait bien

des côtés critiquables, et il était malaisé de se maintenir sur

un terrain si étroit et si fragile, entre les royalistes d'un côté,

les révolutionnaires de l'autre. On avait donné prise aux

attaques des uns et aux exigences des autres, le jour où l'on

était une fois sorti du droit héréditaire. M. Guizot gémissait de

cette faiblesse : « Ce qui nous manque, disait-il, c'est un point

d'arrêt, une force indépendante qui se sente appelée à dire au

mouvement révolutionnaire : Tu iras jusque-là, et pas plus

loin. » Il doutait que la « royauté nouvelle » put « suffire à cette

tâche » ,
parce « qu'elle était elle-même d'origine révolution-

naire ' » . « Que faisons-nous depuis quinze mois? disait-il

encore. Nous cherchons péniblement à retrouver les principes

du gouvernement, les bases les plus simples du pouvoir. Cette

révolution si légitime est si grave, qu'elle a ébranlé tous les

fondements de l'édifice politique et que nous avons grand'peine

à le rasseoir'".» Ces difficultés, douloureusement avouées,

montrent, sans doute, une fois de plus, le prix dont il faut

payer les révolutions; mais n'est-ce pas un spectacle intéressant

que celui des efforts par lesquels M. Guizot, presque seul alors

avec le duc de Broglie et quelques intelligences d'élite, tâchait

ainsi d'arracher le gouvernement aux conséquences de son

origine, ou tout au moins de les limiter? Ce n'est certes pas la

tentative d'un esprit médiocre, et mieux vaut en louer le cou-

rage que se donner le facile plaisir d'y signaler quelques con-

tradictions.

Cette tentative n'eut pas tout d'abord grand succès. Les

vainqueurs de Juillet étaient plus portés à voir, dans la monar-

chie nouvelle, un compromis avec la révolution que l'héritière

par substitution de la légitimité. La théorie de M. Guizot offus-

quait leurs petits instincts non moins que leurs grandes passions,

leur vanité bourgeoise autant que leur orgueil démocratique.

Aussi la dénonçaient-ils comme un retour à la Kestauraiion;

* Discours du 5 octobre 1831. •

* Discours du 21 décembre ÎS31.
3.
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accusation alors redoutable et qu'on cherchait à rendre phis

plausible, en rappelant sans cesse les services rendus aux Bour-

bons par l'ami de M. Royer-Cullard et de M. de Serre, ie

fameux voyage à Gand en 1815 et le concours donné aux

ministres de Louis XVIII. M. Guizot ne semblait, d'ailleurs,

rien faire pour retenir ou regagner la faveur publique. L'aus-

térité simple de son intérieur, la dignité de sa tenue en impo-

saient aux plus ennemis ; mais une sorte de sécheresse calviniste,

plus visible à ct'ite époque qu'elle ne le sera dans la sérénité de

sa vieillesse, une roideur à laquelle il s'appliquait comme à une

des conditions de la fermeté, tenaient les autres à distance;

ceux-ci, même quand il cherchait à les élever jusqu'à lui, ne se

sentaient pas pleinement à l'aise. On eût dit parfois qu'il

mettait son point d'honneur à exposer avec une opiniâtreté

dédaigneuse les idées qui étaient le moins dans le courant

général, et son hautain dogmatisme irritait plus la gauche, effa-

rouchait plus le centre que les emportements agressifs de Périer.

Il était alors admis par tous que M. Guizot était impopulaire.

Les consei'vateurs, dont nous connaissons la timidité de carac-

tère et l'incertitude de doctrine, tout en l'admirant de braver

ainsi le sophisme révolutionnaire, avouaient volontiers qu'ils le

trouvaient un peu absolu et compromettant. On lui en voulait

de signaler trop haut et trop tôt des périls qu'on eut voulu

oublier ou au moins taire, et il entendait souvent murmurer à

ses oreilles, — c'est lui qui le raconte dans ses Mémoires, —
les paroles de Prusias à Nicomède : « Ahl ne me brouillez pas

avec la république! >'

Le Roi, qui, de lui-même et au début, n'avait pas cru pos-

sible de placer aussi haut l'origine de sa royauté, était trop

intelHgent pour ne pas comprendre de quel intérêt ce serait

pour lui de voir prévaloir les idées de M. Guizot; et plus tard

il lui dira sans cesse : « Vous avez mille fois raison, c'est au

fond des esprits qu'il faut combattre le mal révolutionnaire;

c'est là qu'il règne, " iNIais, veis 1831, par crainte d'aliéner

beaucoup de ses partisans, il n'osait approuver ouvertement le

grand doctrinaire; il se bornait à lui témoigner son estime et à
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lui donner plus ou moins clairement à entendre qu'au fond ils

étaient du même avis. Quant à Périer, s'il était par nature i)eu

porté aux méditations philosophiques, et si, dans le combat

qu'il soutenait, il ne s'inquiétait pas beaucoup des théories et

des principes, il en sentait d'instinct la valeur, et était bien aise

que d'autres s'en occupassent à côté de lui, au profit de sa

cause, et sous son drapeau. Là même lui paraissait être l'avenir

du parti conservateur. Il se considérait modestement comme un

précurseur, un chef d'avant-garde chargé de déblayer le terrain ;

« Je ne suis, disait-il à M. Guizot, qu'un homme de circon-

stances et de lutte; la discussion parlementaire n'est pas mon
fort. Vous reviendrez un jour ici, à ma place, quand le duc de

Broglie ou le duc de Mortemart ira aux affaires étran.o^ères. "

Un autre jour, prévoyant l'heure où il ne pourrait continuer sa

tâche : « Je ne m'en irai pas sans m'étre donné des successeurs

qui comprennent et qui veuillent conserver ce que j'ai fait. »

Là- dessus, il entra dans de longs détails sur quelques-uns de

ses alliés, les drapant de main de maître : « Ce n'est pas avec

ces hommes-là, ajouta-t-il, qu'on peut faire un gouvernement.

Je sais que les doctrinaires ont de grands défauts et qu'ils n'ont

pas l'art de se faire aimer du gros public; il n'y a qu'eux pour-

tant qui veuillent franchement ce que j'ai voulu. Je ne serai

tranquille qu'avec Guizot. Nous avons gagné assez de terrain

pour qu'il puisse entrer au pouvoir : ce sera ma condition '. »

fil

M. Tbiers était plus jeune que M. Guizot et M. Dupin ; il

n'avait que trente-quatre ans. Sa notoriété, cependant, était

déjà grande. L'initiative audacieuse que, simple journaliste, il

avait prise dans les journées de Juillet, la part qu'il avait eue

au renversement des Bourbons et à l'élévation du duc d'Orléans,

' Gtizor, Mémoires, t. II, [i. 237, 313.
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l'avaient mis fort en lumière et dësi^jné pour jouer un rôle dans

le gouvernement nouveau; le talent ne lui manquait pas, et il

n'était pas d'humour à se laisser oublier. Seulement de quel

côté se rangerait-il? Rien, dans son passé, n'avait fait prévoir

qu'il serait un jour, à côté de Perler, l'un des champions de la

politique de résistance. Son attitude sous la Restauration ', ses

livres, ses articles de journaux, ses amitiés semblaient plutôt

le destiner à être l'allié de La Fayette, de Laffitte, de Barrot,

de Garrel, de tous ceux qui voulaient pousser à gauche la mo-

narchie de 1830. Au lendemain même de la révolution , il fut

d'abord difficile de voir où se fixerait cette étoile déjà brillante,

mais singulièrement mobile. Une seule chose apparut nette-

ment, c'est que, de journaliste d'avant-garde, M. Thiers vou-

lait passer homme d'État; las de la vie d'écrivain et d'opposant

dont il avait rapidement épuisé toutes les satisfactions, il avait

soif de mettre la main aux affaires , de dépouiller des dossiers,

de faire jouer les ressorts administratifs , de donner des ordres

au lieu d'écrire des articles, d'agir au lieu de parler. Etait-ce

seulement chez lui une ambition que son intelligence d'ailleurs

justifiait, ou cette impatience de posséder, de jouir et de com-

mander, fréquente chez ceux qui, partis de rien, sont les propres

artisans de leur fortune? C'était peut-être plus encore une sorte

de curiosité : curiosité toute vive, alerte, souple, active jusqu'à

en être un peu brouillonne, audacieuse, parfois téméraire, avec

des côtés presque ingénus et enfantins , en belle humeur de

tout connaître, de tout manier, de parler sur tout, s'amusant à

découvrir même ce qui était connu auparavant; qualité ou

défaut qui demeurera jusqu'à la vieillesse l'un des caractères

dominants de cette vie si changeante et de cette nature toujours

si jeune.

Sous le premier cabinet, ^l. Thiers, nommé conseiller d'Etat,

avait été détaché auprès du baron Louis jiour remplir des fonc-

tions analogues à celles d'un secrétaire général. Les circon-

stances lui avaient ouvert les finances; il s'y était jeté. Il se fût

' Sur le rôle de M. Thiers avant 1830, voyez le Paili liùeial sous la Restau-

ration, |). -01, 457, 465, etc.
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jeté aussi bien et même plus volontiers dans les affaires étran-

gères ou militaires, prêt à tout, même à commander une armée,

se croyant assuré de réussir partout, parce qu'il se sentait

capable de tout comprendre et de tout expliquer. Bien (pie
,

par ce début, il eut été le collaborateur intime d'un ministre

ouvertement dévoué à la résistance, il faut croire que son choix

personnel n'était pas encore définitivement fait entre les deux

politiques, car à peine, en novembre 1830, lors de la dissolu-

tion du premier cabinet, s'était-il retiré avec le baron Louis,

qu'il rentrait avec M. Laffitte, ayant cette fois le titre formel

de secrétaire général du ministère des finances. Sa position

était même devenue beaucoup plus importante. Le baron Louis

n'était pas un de ces ministres Fainéants qui tolèrent un maire

du palais; M. Thiers, qu'il traitait avec une bienveillance pro-

tectrice , n'avait eu auprès de lui qu'un rôle subalterne et con-

tenu, profitable à son instruction, mais ne donnant pas satis-

faction à son goût d'initiative. M. Laffitte, au contraire, vaniteux

et indolent, était prêt à laisser entière liberté à qui lui épargne-

rait l'ennui du travail : le jeune secrétaire général en profita

pour toucher à tout avec une hardiesse, intelligente sans doute,

mais singulièrement inexpérimentée. Cette vie l'amusait par

sa nouveauté et son activité , ce qui ne l'empêchait pas de se

plaindre déjà qu'on lui eût fait « abandonner ses études
, perdre

son repos, et échangé une situation tranquille et sûre contre

une situation agitée et précaire ' » . Bien que M. Thiers fût

parvenu à saisir une petite part du gouvernement, on ne le

prenait pas encore beaucoup au sérieux. On le jugeait volon-

tiers outrecuidant et peu sûr. Ses discours n'avaient pas grand

1 II est difficile de prendre an sérieux ce refjret de « ses clières études » que

M. Thiers s'est plu à temoifiner jusrpi'au dernier jour. Il avait, nu contraire, la

passion de l'action. Un jour, en 1852, causant avec M. Senior, il se plai{;nnit

de n'être plus rien. — « Mais, interrompit son interlocuteur, n'est-ce donc rien,

après avoir été l'un des deux premiers liommes <l'Etat, d'être encore l'un des pre-

miers écrivains du pays? — Ecrire, répondit M. Thiers, est peu de chose, quand
on a été habitué à ajjir. Je donnerais dix bonnes histoires pour une bonne session

ou pour une bonne ram|ia;;ne m'iitaire. » Il a dit un autre jour : « Que l'homme
soit ou ne soit pas destiné au bonheur, il est certain, du moins, que jamn's'a vie

ne lui est insupportable, iursfju'il af;it fortement; alors il s'ouljlie. n
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succès. Dans la Chambre, on reprochait à M. Laffitte la con-

fiance qu'il témoignait à son secrétaire général. N'a-t-on pas

raconté que quand le ministre voulait faire passer un projet

contesté, il croyait prudent de promettre que M. Thiers ne le

défendrait pas en qualité de commissaire ? Les ennemis de ce

dernier répandaient même, sur sa probité administrative, des

accusations absolument calomnieuses que son renom de légè-

reté, son défaut de tenue, et surtout son fâcheux entourage,

firent accueillir trop facilement par une partie du public.

M. Thiers était-il définitivement engagé à la suite de M. Laf-

fitte dans la politique de laisser-aller? Divers symptômes eus-

sent pu alors le faire croire. Il se montrait , disait-on , d'un

patriotisme presque belliqueux, et professait la stratégie révo-

lutionnaire aux vieux généraux qui fréquentaient les salons de

son ministre. Il passait pour avoir regardé d'un œil indifférent,

presque complaisant, le sac de l'archevêché'. D'autre part,

cependant, il avait eu soin de ne pas se compromettre publique-

ment dans les questions de politique générale : il ne parlait que

rarement à la tribune et se renfermait dans les questions spé-

ciales de son ministère. Plus M, Laffitte se discréditait, plus son

secrétaire général gardait de réserve. Au dernier jour, quand le

Roi, embarrassé d'avoir à rompre, ne savait comment faire

comprendre à son ministre qu'il devait se retirer, M. Thiers se

chargea de la commission. Enfin, il fit si bien, qu'après la

constitution du ministère du 13 mars, il se trouva, grâce à

une nouvelle et rapide conversion , au rang de ses plus ardents

défenseurs; combattant, par la plume et la parole, aussi bien

les anarchistes du dedans que les belliqueux du dehors, fort

assidu auprès de Périer et ne mettant plus les pieds chez

M. Laffitte. Tout est curieux dans les commencements d'un

homme qui va jouer si vite un rôle si considérable ; c'est pour-

quoi nous avons noté ces premières évolutions que nous ne

songeons pas, du reste, à juger bien sévèrement. Cette jeune

ambition cherchait encore sa voie , et les tâtonnements étaient

' Nous avons déjà eu occasion, en parlant de l'émeute des 14 et 15 février 1831,

de signaler l'étrange attitude de M. Tliiers en cette circonstance.
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explicables. Qui donc aurait pu lui jeter la pierre, dansTétrau^je

conlusion de ce lendemain de révolution, alors que les partis

étaient si mal classés, que les hommes politiques savaient si

peu ce qu'ils voulaient, et que presque tous les ministres de

Casimir Périer venaient d'être les collègues de M. Laffitte?

Toutefois, l'incertitude de ce début nuisait au crédit de M. ïhiers

auprès des conservateurs; ceux-ci ne s'habituaient qu'avec quel-

que peine à le regarder comme un des leurs, Périer se servait

de lui, appréciait ses ressources d'orateur ou d'écrivain, et

était bien aise de pouvoir en disposer, mais sans l'admettre au

même rang, ni le traiter avec les mêmes égards que M. Guizot

ou M, Dupin. S'il faut en croire un témoin peu bienveillant et

suspect par plus d'un côté, le président du Conseil ne dissimu-

lait pas son agacement quand, à la tribune, M. Thiers disait

« nous » , en parlant du ministère. Ce témoin prétend même
qu'un jour, M. Aîauguin ayant appelé M. Thiers « l'organe du

gouvernement » , Périer, hors de lui , se serait écrié assez haut

pour être entendu : « Ça, un organe du gouvernement! M. Mau-

guin se moque de nous'! » Le National, énumérant, en juil-

let 1831, « les trois grandes renommées conservatrices derrière

lesquelles se rangeaient ses adversaires » , nommait MM. Périer,

Dupin et Guizot; il ne jugeait pas à propos de citer M. Thiers,

alors moins considérable et surtout moins considéré.

Tout en se mettant, sans compter, au service de la politique

de résistance, nouvelle pour lui, M. Thiers conservait quelque

chose de son propre passé. On remarquait en lui une affecta-

tion à accompagner d'une certaine rhétorique révolutionnaire

des conclusions pratiquement conservatrices. Il louait les con-

ventionnels d'avoir « régénéré la France » et se vantait d'avoir

été leur apologiste, au moment où il tâchait d'empêcher qu'on

ne suivît leur exemple; il rachetait toute attaque contre les

républicains par des invectives bien autrement âpres contre

' LoÈve-Vkim\rs, Revue des Deux Mondes, 15 décembre 183ô. — Le mcaiu
écrivain a prétendu que M. Thiers recevait de Périer une somme de 2,000 francs

par mois, prise sur les fonds secrets. Cette assertion, reproduite par d'autres, n'a

pas été, à notre connaissance, démentie. Toutefois, ce témoignage n'a pas assez

d'autorité pour que nous regardions le fait comme établi.



42 LA POLITIQUE DE RESISTANCE.

la llestauration et ses partisans. Il ne cherchait pas, comme

M. Guizot, à rétablir les doctrines ébranlées ou détruites par la

révolution. Plus attentif par nature au succès qu'aux principes,

dédai[;nant méine ceux-ci avec une sorte d'impertinence étour-

die, n'en prenant, du moins, que ce qui était dans le courant

vulgaire et ne pouvait devenir gênant, il se fût volontiers pro-

clamé en 1831 , comme il le fera plus tard en 1846, « le très-

humble serviteur des faits » . Pourquoi, du reste, eût-il travaillé

à rendre à la monarchie ce que Juillet lui avait retiré? Ce

qui lui importait, c'était que toute autorité fût subordonnée à

la majorité parlementaire dont il comptait bien devenir le me-

neur et le mandataire. Tels étaient pour lui la raison d'être, le

sens et le résultat de la révolution. Il repoussait vivement la

théorie de la souveraineté populaire, mais pour y substituer

ce qu'il appelait «la souveraineté de la majorité » . Il ne regret-

tait pas que la secousse de 1830 eût arraché à la monarchie

tout pouvoir distinct et antérieur qui lui eût permis de traiter

la majorité en inférieure ou seulement en égale; c'est pour cela,

disait-il, qu'il « fallait forcément une atteinte à la légitimité »

,

qu'il <t fallait rompre la ligne des préjugés royaux, prendre une

dynastie fondée sur un droit nouveau » et ayant tout reçu de

« la volonté nationale » . « Si cette royauté, ajoutait M. Thiers,

est aux Tuileries, comme l'ancienne, elle y est pour prouver

que les Tuileries étaient à nous et que nous avons pu les lui

donner; elle y est, mais tout le monde peut y entrer et l'y

voir'. » Conception bien différente de celle de M. Guizotl La

royauté n'est plus, pour M. Thiers, cette institution permanente

créée par les siècles
,
qui a été de tout temps le moteur princi-

pal de la vie nationale, et qui trouve prestige et puissance dans

son long et glorieux passé; l'historien de la Révolution n'a

guère regardé en arrière plus loin que la Constituante; pour

lui, le Roi-citoyen de 1830 est un peu le successeur du Roi-

fonctionnaire de 1791; il prend la royauté comme un expé-

dient nécessaire h la nation, et où sa propre ambition trouve

' Cf. passim, dans la Monarchie de io3!), brocluire piiliLée par M. Tliici-j, en

novembre 1831.
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son complc ; il n'y voit même qu'une sorte de république : erreur

analo^jue à celle qu'il commettra plus tard en prétendant voir

dans la république une sorte de monarchie. C'est, du reste,

presque à chaque pas que, dans cette première période conser-

vatrice de M. Thiers, on trouve le germe des erreurs de doctrine

ou de conduite par lesquelles il servira plus tard la cause révo-

lutionnaire. Dans la brochure que nous avons déjà citée et qu'il

publiait alors pour défendre la politique de Casimir Périer, il

demandait que le gouvernement de Louis-Philippe se plaçât,

non sans doute à l'extrême gauche, mais à gauche; et il ajou-

tait : « Un gouvernement est dans sa vraie position quand il a

derrière lui le parti ennemi et un peu en avant de lui son

propre parti. » Cette formule ne semble guère à sa place dans

un écrit fait au service d'un ministère qui professait et prati-

quait au plus haut degré l'union conservatrice. A y bien regar-

der, n'est-ce pas le présage de l'œuvre néfaste que M. Thiers

commencera, à partir de 1836, en dissolvant la majorité con-

servatrice au moyen du centre gauche , œuvre qu'il reprendra

encore après 1871 ?

La nature de M. Thiers était, avant tout, pleine d'imprévu ;

ses préjugés révolutionnaires ne l'empêchaient pas de se faire

parfois l'avocat des thèses les plus contraires aux préventions,

non-seulement démocratiques, mais bourgeoises. Tel il se

montra dans un débat important dont nous aurons à rendre

compte, sur l'organisation de la Chambre haute. A côté de

M. Guizot, de M. Royer-CoUard et de M. Berryer, il fut du

petit nombre de ceux qui, combattant pour l'honneur plus que

pour le succès, défendirent l'hérédité de la pairie. Ce discours

excita vivement la curiosité et provoqua un étonnement que

M. Thiers attendait sans doute et désirait. Peut-être, après tant

de hardiesses dans un autre sens, lui avait-il paru opportun de

faire un coup d'éclat conservateur. Quel meilleur moven de

n'être plus confondu avec les irréguliers et les démolisseurs de

la presse de gauche, et de se faire enfin recevoir au rang des

hommes de gouvernement?

On a prétendu que ce discours célèbre, qui marquait une
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évolution si considérable dans l'attitude politique de M. Thiers,

en marquait une aussi dans sou talent oratoire. On a raconté

qu'il avait jusque-là cultivé, sans yrand succès, la rhétorique
;

révolutionnaire, tâchant de copier les montagnards et les {jiron-

dins dont il avait raconté l'histoire, essayant les (jrandes phrases

et les {grands mouvements qui convenaient mal à sa petite taille

et à sa petite voix
;
puis, à jour fixe, dans cette discussion sur la

pairie, une transformation soudaine se serait accomplie, sur

les conseils discrets de M. de Talleyrand; le rhéteur empha-

tique et violent de la veille serait devenu d'un seul coup,

devant un auditoire surpris d'abord, bientôt captivé, un causeur

naturel et alerte, abondant et varié, parlant comme on fait

(! dans un salon d'honnêtes gens » , et non plus « dans un

forum antique » ; il aurait créé, de toutes pièces, en une séance

mémorable, ce genre nouveau, si bien fait pour dérouter tous

les classifîcateurs de l'art oratoire, et par lequel il arrivait à

l'éloquence sans avoir rien de ce qui paraissait constituer même
l'orateur. L'exactitude historique ne comporte pas d'ordinaire

tant de mise en scène. La vérité est qu'à ses débuts de tribune,

M. Thiers avait im peu cherché sa voie. La not(? de ses premiers

discours était violente. Mal accueilli, interrompu souvent par

les murmures, il comprit son erreur, et, dès la discussion de

l'adresse, en août 1831, plusieurs mois avant le débat sur la

pairie, il avait modifié son ton, pour prendre, avec un succès

reconnu par ses adversaires les plus jaloux ', ce que ceux-ci

appelaient « le genre de la conversation sans façon ^ ». Le

discours sur l'hérédité ne fit donc que continuer un changement

déjà commencé qui ne s'accomplit pas en un jour et comme par

un coup de théâtre. C'est peu à peu que l'orateur arriva à la

pleine possession de l'art merveilleux par lequel il devait

charmer tant de générations successives, sans jamais les fatiguer

ni se fatij]uer lui-même.

^ Le National disait, le 10 août 18îl ; « M. Tlinrs a {;a;;:ié incontestaljlenient,

comme oratour, depuis la dernièi-e session; mais il fera bien de se défaire de la

mauvaise habitude de traiter d'absurdes, d'insensée», de sottes toutes les opinions

qui ne sont pas les siennes. »

2 National du 5 octobre 1831.
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L'un des actes parlementaires les plus considérables de

M. Thiersà cette époque fut son rapport sur le bud^jetde 1832.

Depuis la révolution de Juillet, le gouvernement n'avait vécu

financièrement que d'expédients votés au jour le jour. Le

budfjet préparé en 1829 pour 1830 s'était trouvé naturellement

bouleversé par la révolution, par les diminutions de recettes

et les augmentations de dépenses qui en étaient résultées'.

M. Laffitte avait quitté le pouvoir en mars 1831, sans avoir fait

voter le budget de l'année courante, et il laissait une situation

si embarrassée, si péiilleuse, que la banqueroiite paraissait

imminente"^. « L'état des finances est déplorable, écrivait, le

2 avril 1831, l'un des collaborateurs intimes de Casimir Périer;

il y a des cbances de banqueroute dès le mois prochain ^. »

L'énergie du baron Louis et surtout la confiance, la sécurité,

dues à la politique générale du nouveau cabinet, éloignèrent ce

péril; mais il n'était plus temps, pour 1831, de sortir du régime

des crédits extraordinaires et des douzièmes provisoires ''. Le

ministère était le premier à sentir la nécessité démettre fin à

un état aussi irrégulier''; aussi, dès le mois d'août 1831, il sou-

mit à la Chambre qui venait d'être élue le budget de 1832.

' Les recettes ordinaires de 1S30 avaient été évaluées par le projet de biulnet

à 979,787,135 francs, les dépenses à 972,839,879 francs. Par suite de la révo-

lution, les recettes ne s'élevèrent qu'à 968,236,623 francs, et au contraire les

dépenses montèrent à 997,874,109 francs. De plus, sur le budget extraordinaire,

il y eut un excédant de 34,097,625 francs, ce qui fit un excédant total de dépenses

de 63,733,111 francs.

* M. Duj)iii dit dans ses Mémoires (t. II, p. 544), que le Trésor avait à payer,

du 20 au 21 mars, 65,500,00) francs; on n'avait que 14 millions; on était donc

au-dessous des besoins de 51,500,000 francs.

' Lettre de M. de Rémusat à M. de Barante. (^Documenls incdils.)

* Ces ressources extraordinaires mises à la disposition du gouvernement, sauf

réalisation, s'élevaient à 356,458,808 francs, savoir : 1° 3 millions de rente

3 pour 100, représentant un capital de 54 millions; 2'' obligations, aliénations de
bois et négociations de rente pour 200 millions; 3" addition au principal de la

contribution foncière, 46,458,808 francs; 4" crédit en rentcsjusqu'à concurrence

de 50 millions; 5' retenues sur les traitements, 6 millions. Le ministère eût

voulu moins demander à l'emprunt et plus à l'impôt; la Cliambre s'y refusa.

En 1831, l'excédant des dépenses sur les recettes (ut de 260, 0')7, 93-5 francs, qui

joint au déficit de l'i30, formait un découvert total de 329,743,044 francs.

^ Le ministre des finances disa t, le 19 août 1831, à la Gbatnbre : « C'est un
lésordre grave, dans le gouvernement d'un peuple libre, que d'administrer sans

judijet. >
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La commission de trente-six membres, nommée pour examiner

ce projet, choisit M. Thiers pour rapporteur. Les études furent

longues et le rapport général, impatiemment attendu, ne fut

déposé que le 30 décembre 1831. «La tache d'une commission

des finances est toujours difficile, disait en débutant le rappor-

teur; elle l'était encore davantage cette année, car le budget

que nous vous apportons est, pour ainsi dire, le premier budget

de notre nouveau gouvernement. Tant d'assertions contradic-

toires ont été avancées sur notre udniinistration, sur son

système, sur ses dépenses, qu'il était grave d'avoir à émettre le

premier avis sur ces vastes questions, j) Un point surtout atti-

rait l'attention. Pendant les quinze années de la Ilestauration,

la thèse favorite de l'opposition avait été de crier au gaspillage,

de prétendre que l'on pouvait faire des économies considéra-

bles. Le public avait pris ces belles phrases au sérieux : aussi

attendait-il que l'opposition arrivée au pouvoir réalisât le gou-

vernement à bon marché dont on l'avait si longtemps leurré.

Mais voici que, sans même faire entrer en compte les dépenses

extraordinaires d'armements, le budget ordinaire, présenté par

le ministère pour 1832, atteignait le même chiffre que le der-

nier budget de la monarchie précédente, soit un peu plus de

950 millions : il était sans doute en diminution sur certains

chapitres, sur le clergé, les pensions, la liste civile, la garde

royale ; mais ces économies étaient compensées par l'intérêt

des emprunts contractés depuis 1830, par les retraites des

officiers ou des fonctionnaires privés de leurs emplois pour

cause politique, et par les allocations plus élevées accordées à

certains services. La commission avait eu beau chercher, elle

n'avait trouvé à rogner qu'une dizaine de millions. Force

lui était donc d'avouer et de faire comprendre au public

qu'il n'était pas possible de gouverner à meilleur marche'.

M. Thiers entreprit hardiment cette démonstration. « I! n'est

pas facile, dit-il, de réduire des sonuues aussi considérables

que celles dont on a parlé quelquefois; il faudrait que l'admi-

nistration fût bien dilnpidatrice, bien coupable, pour vous

laisser des cinquantaines de millions à retrancher sur un
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biidf^et. » Et pourtant, ajoutait-il, « la commission n'a rien

épargné de ce qui lui a paru un abus; elle ne s'est arrêtée cjue

lorsqu'elle avait la conviction qu'en allant au delà elle désor-

ganiserait... Ça'on lise sérieusement la lon(]ue énumération des

dépenses de l'État, et on jugera si les retranchements sont

aussi faciles que certaines personnes semblent le penser. » Il

répondait ensuite à ceux qui prétendaient qu'il « fallait changer

de système». « Nulle part, disait-il, nous n'avons trouvé ce

système nouveau et puissant qui, substitué au système dans

lequel on s'obstine, dit-on, à vivre, devrait vous procurer des

économies in^menses... Aujourd'hui, après tant de bouleverse-

ments, apiès Napoléon, après quinze ans de gouvernement

représentatif, c'est méconnaître les efiorts de tant de généra-

tions, (|ue de dire encore que le système est à clianger; non,

messieurs, il est à perfectionner, à perfectionner lentement, et

c'est pourquoi des hommes consciencieux, après des mois de

travail, ne trouvent que dix millions d'économie à vous pré-

senter. » L'ancien opposant voulait devenir homme de gou-

vernement et il en tenait le langage. Une telle démonstration

était déplaisante à la Chambre et au public; mais nul mieux

que M. Thiers, avec son bon sens lucide, n'était capable de la

faire accepter. La majorité lut bien obligée de reconnaître que

le rapporteur avait raison ; malgré le grapillage souvent

mesquin auquel elle se livra sur tous les gros traiîements, elle

ne put retrancher que quelques centaines de mille francs dans

les chiffres de la commission, et les dépenses du budget ordi-

naire demeurèrent fixées à 962 millions. On croyait alors que

c'était un gros budget.

A mesure que M. Thiers se compromettait davantage avec

les conservateurs; qu'il prenait, au milieu d'eux, par son talent

et son zèle, une place plus importante et plus assurée, il était

moins ménagé par ses anciens amis de la gauche. Ceux-ci le

regardaient comme un transfuge, à la défection duquel ils se

croyaient le droit d'attribuer les plus bas motifs. Moins impo-

pulaire que M. Guizot, il était moins respecté et plus maltraité.

Son ancien journal lui-même, le National^ {)ar la plume de
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Cnrrcl, commençait à parler, avec inie amertume contomie

mais sévère, de « ceux qui avaient écrit llnstoire de la Révolu-

tion et qui s'en repentaient' ». D'autres attaquaient M. Thicrs,

non-seulement dans ses opinions, mais dans ^on caractère, dans

ses mœurs, dans sa probité. La Société Aide-toi, le ciel t aidera,

comoosée de tous ceux (jui avaient lait campagne avec le rédac-

teur du ?\ationaL à la Hn de la Reslauratiot), jiubliait contre le

député conservateur un grossier et haineux pamphlet ". M. Thiers

retournait-il à Aix et k Marseille? son pays natal lui donnait un

charivari ; les habitants se réunissaient à sa porte, les uns souf-

flant dans des cornets à bouquin, les autres frappant des chau-

drons et des casseroles avec des pelles et des pincettes, ou

co[;n;int à tour de bras, avec des maillets monstrueux, sur des

tonneaux vides; avec cela, un orage de silflets, de hurlements,

d'invectives, où \ei journaux de gauche, fort empressés à faire

connaître cette manifestation de la « justice populaire »
, avaient

recueilli ces injures : " A bas le patriote apostat ! A bas le traître

à son pavs, le traître à la Pologne, le traître à l'Italie ! A bas le

trafi juant d'emplois, le protégé perfide du banquier de la

grande semaine ! AbasIAbas!» M. Vieunet, compatissant,

adressait à M. Thiers, sur les Charivaris, une épitre qui débu-

tait ainsi :

I.éin ute a donc sur toi porté sa griffe iin[jure;

Et des charivaris la f;lorieuse injure

Vient enrin, brave Thitîrs. d'accueillir ton i-^tour

D.in? la nojile (.itj qui te donn i le y^wr.

Que le baume de cette jioésie sulVit à gnéiir toutes les bles-

sures du jeune député, on ne pourrait l'affirmer; mais il était

' « Où îuène i esprit qui n'est que l'espiit? » disait encore le ^Yti/iOfia/ à propos

de M. Thiers, et il ajoutait : • Ce nest pas sans douleur que nous le voyons s'égarer

au service dune politique basse, petite, misérable, à laquelle les inspirations du

cœur, toujours si sûres, si fécondes, n'ont point de part. "

* Voici quelques extraits de ce factnm, publié en lS3t : " Justice sévère,

tonte même à l'homme doué d'autant de talent que d'énei-fjie, qui, {;randi d'abord

à l'ombre de la bannière que la France vient de reconquérir au jirix de son sang,

la renie ensuite avec scandale, fournit aux oppresseurs de la liberté l'appui

d'un ta'cnt qu'il prêtait naguère à la liberté même!... Orateur loquace et superfi-

ciel, doué d'une facilité déplorilile. M. Thiers occupe la tribune des heures
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trop intelligent pour ne pus comprendre que tout ce (ju'il per-

dait en faveur révolutionnaire, il le gajjnait en crédit auprès des

conservateurs et du Roi; or, pour le moment, c'est de ce côté

qu'il visait.

Thiers, Guizot, Dupin, quelle réunion de forces et de talents

autour de Casimir Périer ! îse nous inquiétons pas de leurs

divergences, si profondes qu'elles soient; elles disparaissent et

sont comme emportées dans le puissant courant que détermine

et dirige la volonté vraiment maîtresse du président du conseil.

Cette variété même ne sert qu'à étendre le cercle ou sont recru-

tés les adhérents de la politique ministérielle ; M. Guizot, à

l'aile droite, rassure les monarchistes constitutionnels; M. Thiers,

à l'aile gauche, rallie tout ce qui peut être rallié des anciens en-

nemis de la Restauration; M. Dujjin, au centre, affermit les

timides, enlève les indécis, contient les indépendants. L'admi-

nistration fait imprimer et distribuer leurs discours en même
temps que ceux de Périer. Jamais ministère n'a eu, nous ne

dirons pas de tels protecteurs, le mot ne conviendrait pas, mais

de tels ailles, on jjourrait presque dire de tels serviteurs. L'oppo-

sition parlementaire ne présente alors rien de comparable. La

Fayette, chaquejour plus vieilli, est un nom plutôt qu'un orateur;

M. Odilon Barrot ne fait qu'essaver sa solennité oratoire
; Gar-

nier-Pagès l'aîné, entré à la Chambre dans les premiers mois

de 1832, n"a pas encore donné la mesure de sa froide et âpre

éloquence; Mauguin, le plus en vue, commence à s'user et à

ne plus faire illusion à personne par sa superficielle faconde.

Aussi M. Thiers peut-il écrire à cette époque : « On a remarqué

que la plus grande masse des talents a couru du côté du pou-

voir. »

entièics, et fat'guc, assourdit, éblouit ses auditeurs. Il a la conscience d un charia»

tan et la voluljilité d'une femme en colère. Il embrouille et noie les questions les

plus simples dans la fluidité confuse de son langage, tourne, déplace, escamote
les difticultés, s'embourbe dans le gâchis de ses sopbismes, et finit par rire le

premier de la crédulité de ceux qui l'entourent. »



CHAPITRE VI

LES FAIBLESSES DE LA POLITIQUE DE CASIMIR PÉRIER

I. Périer est obligé de combattre avec des armes émoussées et faussées. On
rappelle aux ministres leur passé. Etat des esprits dans le parti conservateur.

Le sentiment monarcliiqne y fait défaut. Question de la liste civile. Pamphlets

de M. de Cormenin. Débat de la Chambre. — II. Concessions que Périer se

croit obli.|^é de faire au trouble des esprits. Question de la pairie. Discours de

Boyer-Collard. Suppression de l'hérédité. — III. Politique religieuse. Amélio-

ration produite par l'avénemcnt de Périer. Dispositions du clergé. Attitude

du Pape. Sentiments personnels de Périer. Le gouvernement n'ose rouvrir

Saint-Germain l'Auxerrois et rebâtir l'arclievêché. Dispersion dos Tiappistes

de la Meilleraye. Interdiction des processions. Obsèques de î'évêque Grégoire.

Affaire de l'abbé Guillon. Vexations des municipalités. Le christianisme banni

de toutes les solennités officielles. La religion maintenue dans l'enseignement

public. Le budget des cultes à la Chambre. Langage élevé de M. Guizot.

Nous avons pleinement admiré Casimir Périer, nous avons

porté très-haut l'homme et son œuvre. Loin de nous la pensée

de revenir sur ce jugement. Mais, si énergique que fût la résis-

tance opposée par Périer au désordre, elle avait ses faiblesses;

si lumineuse que fût la figure du ministre, elle avait ses ombres.

Force nous est de montrer les unes et les autres. L'histoire doit

tout dire; elle n'a le droit de rien voiler par complaisance ou

par respect. Nous pourrons ainsi, au premier abord, sur-

prendre et peiner ceux qui, avec nous, ont admiré Périer;

après réflexion, ils comprendront que cet homme est de ceux

qui peuvent supporter sans dommage la pleine vérité. Ils se

rendront compte que les défaillances secondaires ont laissé sub-

sister les parties principales, décisives et vraiment méritoires
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de l'œuvre de résistance; ils verront surtout que ces défaillances

ont été moins encore la faute de l'homme que le malheur d'une

époque troublée. Presque tout ce que Périer a fait de bon vient

de lui-même; ses erreurs et ses échecs viennent, pour une

notable part, des passions ou des préjugés alors régnant. Ainsi

apparaît toujours ce mal révolutionnaire dont le ministre subis-

sait lui-même l'influence, au moment où il le combattait si cou-

rageusement.

Déjà nous avons eu, plus d'une fois, l'occasion de constater

les conditions défavorables dans lesquelles Périer devait sou-

tenir la lutte; on a vu comment, par l'effet de la révolution, les

armes dont il se servait étaient émoussées, faussées, comme
branlantes, et trahissaient parfois la vigueur de son effort; on

a vu l'inconsistance de la majorité parlementaire, les acquitte-

ments scandaleux du jury, les défaillances de certains préfets

ou de certains généraux, la défection des gardes nationales

passant à l'émeute au lieu de la réprimer, et même parfois,

au début, l'hésitation de l'armée '. Les ministres et ceux qui,

à leur côté, s'étaient le plus courageusement engagés dans la

résistance n'échappaient pas entièrement à cette faiblesse géné-

rale et originelle ; alors même que leur énergie demeurait entière,

leur autorité morale se trouvait atteinte. Ils n'avaient pas trempé

naguère dans la révolution, à quelque degré que ce fût, sans

être un peu embarrassés pour la combattre. Quand ils voulaient

parler ou agir contre le parti anarchique, celui-ci leur objectait

qu'ils avaient fait eux-mêmes, à leur jour, ce qu'ils lui repro-

chaient maintenant. A M. Barthe, devenu garde des sceaux, on

rappelait qu'il avait été membre actif des sociétés secrètes, fau-

teur des conspirations, et La Fayette le nommait malicieusement,

à la tribune, " son vieux complice ^ » ; à M. Thiers, qu'il avait

1 A Taïascon, le 23 mai 1831, la troupe avait refusé de marcher contre les

émeutiers.

^ Dans le procès d'avril, quelques années plus tard, l'un des accusés interpella

M. Barthe, pour lui rappeler qu'ensemble ils avaient juré haine à la royauté sur

le même poignard. M. Barthe était, du reste, bien revenu de ses entraînements

révolutionnaires. Le roi Louis-Philippe disait de lui, un jour, à M. Guizot :

« Bien peu d'avocats comprennent les conditions du gouvernement; Barthe y
est ariivc. Ce n'est pas un transfuge, c'est un converti; il a vu la lumière. »



52 LA POLITIQUE DE RESISTANCE.

inauguré contre l'ancienne royauté, dans le National (\e 1830,

la tactique reprise maintenant contre la nouvelle; à M. Guizot,

qu'il avait été le collègue et l'allié des républicains dans la

société Aide-toi, le ciel t'aidera. Il n'était pas jusqu'à Casimir

Périer qu'on ne se plut à mettre en contradiction avec son

passé. A l'heure de ses plus tragiques combats, en sep-

tembre 1831, après la chute de Varsovie, les opposants de

la Chambre, auxquels il reprochait avec une énergie si haute

de s'appuyer sur l'émeute du dehors, se croyaient autorisés à

répondre que lui-même leur avait donné, quelques années

auparavant, l'exemple de prendre la révolte sous sa protection

et de s'en servir pour peser sur le Parlement. Il leur suffisait

de remonter aux désordres qui avaient accompagné, eu 1820,

la discussion de la loi électorale, et de rappeler les véhémentes

harangues où Périer, chef d'attaque, avait fait un crime au

Couvernement d'alors de la plus légitime répression, protesté

contre « les excès des soldats conduits par des hommes cou-

pables » , et parlé avec menace du « danger de développer tous

les jours l'appareil militaire, au milieu d'une population où

chacun pouvait se rappeler qu'il avait été soldat ». En 1820,

ainsi qu'en 1831, c'était un grand ministre qui avait tenu tête,

par sa seule parole, par son seul courage, à la coalition de la

rue et de la tribune ; et, pour compléter la ressemblance, chez

M. de Serre, comme, plus tard, chez Casimir Périer, une santé

détruite, la force physique toujours sur le point de manquer à

une âme vaillante, et l'opposition, devenue par là vraiment

meurtrière, pouvant mesurer, sur le front de son illustre vic-

time, l'avance que de telles scènes faisaient prendre à une mort,

hélas! trop proche.

Les ministres ou leurs alliés reprochaient- ils à l'opposition

qui se prétendait dynastique de faire campagne avec la faction

républicaine, c'était encore en rappelant leur conduite sous la

Picstauration que leur répondait Carrel. « Qui les soutenait

alors? disait-il, qui les applaudissait au dehors? Qu'entendaient-

ils, dans ce temps-là, par ce parti libérai à qui ils demandaient

la popularité?... Ne savaient-ils pas que, sur les mêmes bancs
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OÙ ils s'asseyaient, il y avait des ennemis déclarés des Bourbons,

bonapartistes, partisans d'un 1688 français, ou républicains?...

C'est alors que nos hypocrites de le'f^falité, nos hommes gouver-

nementaux d'aujourd'hui eussent dû proclamer hautement ce

qu'ils pensaient et des bonapartistes, et des républicains, et des

admirateurs de la Convention, et des théoriciens plus aventureux

encore qui prétendaient que Babeuf et ses amis avaient péri

innocemment... Non, on ne repoussait pas l'alliance de toutes

ces sectes politiques. Alors on n'exécrait aucune nuance des

opinions révolutionnaires, on ne répudiait aucune alliance. »

Du côté du pouvoir, flétrissait-on, avec un juste mépris, la

•t presse de la rue » , le National répliquait : « Et qu'étes-vous,

vous-mêmes? D'où venez-vous? Est-ce que votre royauté n'est

pas la royauté de la rue?... Royauté de la rue, ministres de la

rue, députés de la rue, sans cette investiture de la rue, qui

vous releva de vos serments envers trois générations de Bour-

bons, vous ne seriez que des traîtres qui auriez déserté la

monarchie légitime, au jour où elle vous appelait à la défendre

contre la rue '. >> Sans doute, l'opposition ne se justifiait pas

ainsi, mais elle embarrassait les ministres et leurs amis; elle

leur faisait, dans les discussions, une situation fausse qui n'était

de nature ni à augmenter la force morale du gouvernement, ni

à relever les moeurs publiques, ni à redresser l'opinion.

Cette opinion était singulièrement dévoyée. Elle aussi se

ressentait de la révolution. Le mal apparaissait non-seulement

dans les régions acquises à l'opposition, mais aussi dans celles

où le gouvernement cherchait un appui. La masse conserva-

trice d'alors, malheureusement appauvrie par l hostilité des

éléments légitimistes, avait conservé des événements de Juillet

• Jusqu'à la fin, l'opposition, avec la clairvoyance de la haine, se servira de
celte origine pour rabaisser la monarchie. La veille de la crise de février 1848,
M. Maujjuin disait encore à la tribune : « Pourquoi prononcer de grands mots
contre les révolutions? Mais notre gouvernement, nos Chambres, nos ministres,

la couronne elle-même, est-ce que tout cela n'est pas révolutionnaire? Est-ce

que vous n'avez pas ici jugé un roi? Est-ce que vous trouvez quelque chose de
plus révolutionnaire que de prononcer la déchéance d'un roi, de déclarer la

vacance d'un trône, de décerner une couronne? Vous êtes un gouvernement
révolutionnaire. •
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bien des préju^jés, des exigences et des passions. Përier y
dénonçait un «< sentiment de jalousie sociale » , un « esprit de

verli<|e », tels (jne, si l'on y cédait, on « n'aurait l)ient6t ni

armée ni administration, et, il faut le dire, j)lus de pays ».

Ajoutez ce malaise que M. de Rémusat dépeignait ainsi à

M. Guizot, le 29 juin 1831 : « L'état général des esprits me

préoccupe... C'est un mélange d'irritation et de décourage-

ment, de crainte et de besoin de mouvement; c'est une maladie

d'imagination qui ne peut ni se motiver ni se traduire, mais qui

me ])araît grave. Les esprits me semblent tout à fait à l'état

révolutionnaire, en ce sens qu'ils aspirent à un changement, à

une crise, qu'ils l'attendent, l'appellent, sans qu'aucun puisse

dire pourquoi. »

Ce qui manquait le plus aux conservateurs de ce temps,

c'était le sentiment monarchique. Le malheur du régime de

1830, on l'a dit, était que les vrais royalistes n'y criaient pas :

Vive le Roi ! Parmi les partisans de ce régime, plusieurs eussent

été surpris, peut-être même blessés, si on les avait traités de

royalistes. Carrel a esquissé plaisamment d'après nature le

bourgeois de ce temps. « Avez-vous quelquefois interrogé, dit-

il, un de ces gens paisibles, excellents citoyens au fond, mais

peu prévoyants, et qui s'étaient laissé enrégimenter dans le

juste milieu, sous M. Périer?... Demandez à cet homme s'il est

rovaliste, il vous répondra qu'il est abonné depuis quinze ans

au Constitutionnel, et que sans doute vous vous moquez.

— Républicain? Pas davantage; mais il veut les conséquences

de la révolution de Juillet. — Propagandiste? II a horreur du

mot, depuis qu'il a lu le discours de M. Périer; mais il tiendrait

beaucoup cependant à ce que la France fût encore la grande

nation, car il a dans sa bibliothèque, à côté d'un beau Voltaire,

une superbe édition des Victoires et conquêtes, de M. Panc-

koucke, et il a été révolté de l'abandon de la Pologne. Notre

homme n'est rien de ce qui fait un royahste; il est, au con-

traire, implacable ennemi des chouans, des prêtres, des émigrés

et de la Sainte-Alliance; il a toute l'étofie d'un répubHcain,

seulement il ne le sait pas; il a peur du mot et pas de la chose.
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Il prendrait son parti de la re'publique, si elle pouvait venir

sans trouble; mais, en attendant, il est pour l'ordre public, ou

mieux encore pou?^ la tranquillité. » Qui pourrait nier la ]>art de

ve'rité contenue dans cette satire? Le haut esprit du duc de

Broglie notait alors, avec dejjoùt et tristesse, chez ceux qui

l'entouraient, « cet appétit pervers, naturel aux époques de

révolution, de tout abaisser, la royauté surtout « . « Si l'on est

obligé, ajoutait-il, de laisser subsister cette royauté » , on cherche

du moins à « la compromettre de plus en plus dans les idées

et les intérêts révolutionnaires ' » . La vanité des petites gens

se plaisait à mettre sans cesse cette monarchie en face de son

origine; ils avaient la bouclie pleine, quand ils parlaient du

« roi qu'ils avaient fait^ » , et se croyaient au moins ses égaux;

lors des illuminations du 28 juillet 1831, un Parisien avait mis

à sa fenêtre son propre portrait et celui du Roi, avec ce distique

écrit sur un transparent :

il n'est point de distance entre Philippe et moi ;

Il est roi-citoyen, je suis citoyen-roi.

Il n'était pas jusqu'aux mœurs simples du prince dont on

n'abusât pour le traiter avec un sans gène irrespectueux.

M. Doudan l'a dit : « L'homme est un animal insolent qui

n'aime l'extrême simplicité que pour lui grimper sur les

épaules » ; et ce fin observateur en concluait plaisamment que,

« s'il était par accident chef des peuples, il vivrait au milieu de

la foudre et des éclairs, surtout, ajoutait-il, dans les temps où

les idées d'égalité absolue auraient miné le monde * » . La vue

des outrages dont la royauté était alors accablée par ses adver-

saires ne rappelait pas ses partisans à plus de respect. A voir

même ces étranges conservateurs faire aux caricatures de Phi-

' Souveniv! du feu duc de Broglie.

2 « Des bour{;eois de province engendrer un roi de France! Gela, en effet,

valait la peine d être crié sur les toits, et ne se voit p;ts tous les jours; aussi

n'entendis-je lonfitemps retentir à mes oreilles, à la Chambre et dans les couloirs,

que ces mots ronflants et superbes : Le Roi c/ue nous auon<! Jait.' Oui, le Roi nue
nous avons fait! Gomme ils en remplissaient leur bouche! » (CoRMli^I^•, Livre des

orateurs, Appendice, t. II, p. 375.)
•^ Lettres de Doudan, t. II, p. 178-179.
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lipon et (le ses collaborateurs un succès de curiosité, n'eiit-on

pas dit que le ridicule et la boue jetés sur le Roi flattaient en eux

je ne sais quel arrière-fond d'envie '?

C'est que, chez la plupart de ceux qui soutenaient la monar-

chie nouvelle, le cœur n'était pas assez intéressé. On eût vai-

nement cherché en eux ce mélange de tendresse et de foi, qui

marquait autrefois les rapports du sujet et du Roi, et qui avait,

dans une certaine mesure, reparu sous la Restauration ^. Bien

au contraire, ils se vantaient d'avoir répudié cette sentimenta-

lité et cette religiosité monarchiques. « Nous ne sommes pas

des Vendéens »
, disait l'un d'eux à Louis-Philippe. Beaucoup

n'étaient même pas des whigs. S'ils s'attachaient à la royauté,

ce n'était ni par affection ni par principe; ce n'était guère que

par intérêt. Cette royauté leur paraissait être, comme on l'a

dit, « un paratonnerre pour protéger les boutiques » . Sa force

était surtout de pouvoir répéter à la bourgeoisie ce que Tastro-

loFfue de Louis XI disait à ce prince, pour se mettre en garde

contre ses fantaisies meurtrières : « Je mourrai juste trois jours

avant Votre Majesté. » Est-il vrai, comme l'ont soutenu des

esprit» qui se piquaient d'être désabu.sés et positifs, que l'intérêt

est pour la monarchie un fondement meilleur que le sentiment?

Sans doute, l'intérêt peut, à un moment donné, assurer des

concours nombreux; mais sont-ce les plus sûrs et les plus

dévoués? Une telle fidélité a besoin d'être stimulée et entretenue

par un danger en quelque sorte tangible ; avec la sécurité, vient

l'indifférence, et une indifférence accessii)le à tous les caprices, à

toutes les excitations malveillantes. Cet intérêt manque même de

clairvoyance; il se trompe facilement sur la réalité du danger,

et souvent il ne commence h s'en émouvoir que quand le

temps est passé de l'écarter. Ainsi fera-t-il en 1848. C'est

en ce sens que, dès 1832, un fin observateur disait à Henri

'Un observateur avisé, madame Emile de Girardin, dira, quelques années

plus tard : « Nous sommes maintenant un peuple d'envieux qui vouions rire de

nos maîtres. « {Lettres parisiennes du vicomte de Launajj t. III, p. 73.)

- M. tle Vigny écrivait dans son journal, le 21 août 1830, quelques jours après

la révolution : « En politique, je n'ai pins de cœur. Je ne suis pas lâché qu'on me

l'ait ôté : il gênait ma tète. Ma tête seule jugera dorénavani et avec sévérité. Hélas! «
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Heine : « Le parti du Roi est très-nombreux, mais il n'est pas

Fort. »

Presque à chaque pas, apparaissait alors ce défaut de véri-

table royalisme : on eût dit que, parmi les partisans de lu

monarchie nouvelle, beaucoup voulaient lui faire payer leui

appui en la contrariant, et, pour nous servir d'une expression

appropriée à la vulgarité d'une telle conduite, en lui faisant la

vie dure. Cette tendance se manifesta surtout à propos de la

fixation de la liste civile. Il eût importé à la dipnité de la

monarchie nouvelle qu'une telle question fût résolue largement

et promptement, sans marchandage et presque sans débat.

Quand, sous la Restauration, la liste civile de Louis XVIII

avait été fixée à 34 millions, celle de Charles X à 32 millions,

il n'y avait pas eu une objection. Si [es choses ne se passèrent

pas de même après 1830, la faute en fut au moins autant à

la timidité ou aux idées fausses des partisans de la monar-

chie qu'aux manœuvres de ses adversaires. Les conservateurs

s'étaient nourris de phrases sur le « gouvernement à bon

marché » . Une royauté bourgeoise qui régnerait au rabais et

qui serait mise en garde contre l'orgueil par de salutaires humi-

liations, tel était leur idéal. N'était-on pas d'ailleurs parvenu,

à force de calomnies ouvertes ou de perfides insinuations, à

leur persuader qu'il fallait se méfier de l'avarice de Louis-

Philippe? Ce bâtisseur infatigable qui devait laisser après lui

une liste civile obérée, on le présentait comme étant possédé

d'une parcimonie et d'une avidité mesquines, vices les plus

propres, après la lâcheté, à discréditer un prince en France; et

plus d'un badaud avait fini par croire que le Roi ne songerait

qu'à économiser et à thésauriser les millions de sa dotation.

Certaine manière d'être de Louis-Philippe aidait sur ce point

la méchanceté de ses ennemis. Par amour de l'ordre, par souci

surtout de l'avenir de ses enfants qu'il craignait de voir, un
jour, « sans pain » ', il avait, en ces questions de fortune, une

' C'est à M. Guixot que le Roi di^^ait, un jour, en lui prenant tout à coup les

mains avec effusion : « Je vous dis, mon chei- ministre, que mes enfants n'amoiit
pas de pain. »
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préoccupation soigneuse, qui était plus d'un propriétaire pru-

dent et d'un bon père de l'amille que d'un prince. Peut-clre

lui cùl-il é(é profitable d'avoir quelques défauts de pbis, un

peu de l'insouciance, de l'imprévoyance en fait d'argent, qui,

à tort ou h raison, paraissent en France la marque du gen-

tilhomme. Tout en dépensant beaucoup et utilement, il n'avait

pas, dans la forme, cette magnificence qu'un aventurier eût

peut-être feinte avec plus d'adresse, et grâce à laquelle quelques

louis jetés avec désinvolture font plus d'eflét sur la foule que

des millions dépensés avec une régularité bourgeoise. Néan-

moins, rien dans tout cela ne pouvait justifier ou même seule-

ment excuser cette imputation d'avarice qui ne fut pas la

machine de guerre la moins efficace contre la monarchie nou-

velle. Des injustices nombreuses auxquelles Louis-Philippe

était exposé, nulle ne lui fut plus sensible, plus douloureuse,

et la première fois que, dans son intimité, il prononça le mot

d'abdication, ce fut après une attaque de ce genre.

En décembre 1830, M. Laifitte avait déposé un projet fixant

la hste civile à 18 millions; mais, surpris et effrayé de l'oppo-

sition qui s'éleva, il ne pressa pas la discussion, et, dans la

commission, se hâta d'abandonner le chiffre qu'il avait pro-

posé. Périer, lui-même, sentit l'opinion si excitée, qu'il mon-

tra une timidité à laquelle il n'avait habitué ni ses amis ni ses

adversaires. Ce fut seulement le 4 octobre 1831 qu'il se décida

à présenter un nouveau projet : encore y laissa-t-il en blanc le

chiffre de la dotation, voulant, disait-il, par un sentiment de

haute convenance et par déférence pour une auguste volonté,

remettre à la Chambre le soin de le fixer elle-même. Cette

réserve, bien loin de désarmer les oppositions, les rendit au

contraire plus audacieuses. On se livra, dans la presse, à

toutes sortes de calculs perfides, de lamentations hypocrites,

d'insinuations calomnieuses : sous prétexte de liste civile, ce

fut le Roi, dans sa vie privée, avec ses goûts supposés, qu'on

mit sur la sellette et qu'on travestit outrageusement. Dès ce

moment, un homme se fit une spécialité de cette diffamation

tactieuse : c'était M. de Gorraenin. Ancien membre du conseil
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d'Etiit SOUS ri^uipire et sous la Restauration, connu comme
]uriste administratif, dynastique zélé sous ces deux ré[jimes,

gratifié par faveur du titre de vicomte, rien dans son passé

ne l'avait pré]iaré au rôle qu'il allait jouer. Il était député

et s'appliquait, depuis Juillet, à voter avec le parti le plus

avancé, mais sans tenir grande place dans la Chambre. A la

tribune, le regard effrayé et la parole hésitante, il faisait

piteuse figure. Est-ce pour cela qu'il préféra s'embusquer

dans de petits pamphlets qu'il pouvait écrire sans avoir ses

contradicteurs en face? Son titre de député ne lui était pas

cependant inutile, puisqu'il lui assurait une inviolabilité fort

avantageuse eu ce rôle de calomniateur : ce qui ne l'emp;''-

chait pas de dire au « peuple » que, par amour pour lui, il

s'exposait « aux sépulcres vivants de Pélagie " . Ses lettres sur

la liste civile, publiées en décembre 1831, eurent un grand

retentissement, La valeur en était cependant médiocre; langue

pénible, sans naturel, guindée et limée, tout en étant singuliè-

rement incorrecte *
;
phrases courtes, sans être toujours rapides

;

traits laborieux, railleries plus dénigrantes que malicieuses, rire

plus nerveux que gai, émotion de rhéteur à froid; voilà ce

qu'on prétendait égaler au style pur, délicat, parfois exquis, à

l'esprit vif, bien qu'un peu sec, de Paul-Louis Courier. N'osa-

t-on même pas prononcer, avec sérieux, le nom de Pascal? A
défaut de mérite littéraire, ces pamphlets avaient une efficacité

malfiîisante. Leur dialectique vulgaire et sophistique imposait

aux badauds. Des chiffres perfidement disposés donnaient à la

critique une apparence de précision. L'auteur par son instinct

propre devinait ce qui pouvait le mieux flatter les petits senti-

ments, exciter les envies mesquines et les haines souffreteuses.

Ainsi mettait-il en regard la paille nécessaire à la litière des

écuries royales, et celle qui manquait au lit de tant de pauvres

familles, ou calculait-il combien, à quinze sous par jour, on

^ A. KaiT s'est amusé, dans ses Guêpes, à relever la phrase suivante de M. de

Cormenin : « Le budget est un livre qui pétrit les larmes et les sveurs du peuple

pour en tirer de l'or,... un livre qui chamarre d'or et de soie les manteaux des

ministre^;, qui nourrit leurs coursiers fringants, et tapisse de coussins incn-lleux

leurs boudoirs. »
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nourrirait de paysans avec les millions de la liste civile. An

profit de qui l'ancien auditeur du premier Empire, le récent

maître des requêtes de la Restauration, le futur conseiller

d'Etat de Napole'on III, faisait-il alors cette vilaine campagne?

On serait embarrassé de répondre. Peut-être obéissait-il surtout

à des ressentiments médiocres et à un naturel besoin de déni-

grement. Pour le moment, il se disait républicain, et les répu-

blicains l'acceptaient comme un des leurs, en attendant

qu'en 1848, ils reçussent de ses mains le suffrage universel, et

lui confiassent, comme au plus compétent, la préparation de

lenrconstitution.

Ces polémiques n'avaient que trop d'effet sur une opmioii

mal disposée. Enfin la discussion s'ouvrit à la Chambre, en

janvier 1832. Elle ne dura pas moins de huit jours, âpre, vio-

lente, mesquine; on eût dit « un marchandage avec un entre-

preneur avide et rusé dont les demandes sont suspectes et dont

on s'applique à réduire les bénéfices ' » . Une partie des conser-

vateurs, au lieu de décourager et d'étouffer un débat mortel au

prestige même de la royauté, suivait à demi l'opposition, ou du

moins paraissait l'entendre sans déplaisir. Casimir Périer voyait

bien la faute d'une telle conduite; il conjurait ses amis de se

rappeler que « ce n'était plus une question financière » , mais

« une question politique » , et comme il le disait justement, une

« cpiestion de royauté » . Néanmoins il sentait avoir affaire à

des affections si froides et à des préjugés si vifs, que lui-même

était craintif, embarrassé, « comme s'il eût demandé plus qu'il

n'avait droit ou chance d'obtenir » . Des incidents bruyants et

passionnés marquèrent ce triste et long débat. Un jour, M. de

Montalivet était amené, au cours deson argumentation, à parler

du Roi et de ses « sujets » . Aussitôt éclate un effroyable tumulte

sur les bancs de l'opposition : « H n'y a plus de sujets depuis la

révolution <!e Juillet! crie-t-on. — Les hommes qui font des

rois ne sont pas des sujets! A i'ordre, l'Excellence! » On ne

permet pas au ministre de s'expliquer : c'est une rétractation

' GuizoT, Mémoires^ t. H, p. ^Vt.
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qu'on exige; le trouble est tel, qu'il faut lever la séance. Vai-

nement expose-t-on à ces « citoyens » que les Anglais ne sont

pas moins libres, pour se dire les « sujets » du Roi; vainement

leur rappelle-t-on qu'eux-mêmes, depuis 1830, s'étaient déjà

servis plusieurs Fois de cette expression ; ils ne veulent rien

entendre, et M. Odilon Barrot rédige gravement une protesta-

tion que signent cent soixante-sept députés, tous fiers de cette

résistance héroïque au despotisme royal. Quand vint le moment

de voter sur les articles de la loi, il ne fut plus même question

des 18 millions, d'abord proposés par M. Laffitte et provisoi-

rement alloués au Roi depuis la révolution. Le chiffre de 1 4 mil-

lions, appuyé par les ministres, fut repoussé comme trop élevé;

il fallut se rabattre à 1 2 millions.

II

Tel était le trouble des esprits, que Périer jugeait parfois

impossible d'y résister, ou même semblait en être personnelle-

ment atteint. On pourrait noter plus d'un symptôme de cette

faiblesse. Par exemple, à un moment où la population échauffée

n'avait certes pas besoin d'être encouragée à la révolte, le

gouvernement s'honorait de « célébrer la mémoire du 14 juil-

let 1789 »
,
première émeute d'où tant d'autres étaient sorties,

et accordait une pension de cinq cents francs aux « vainqueurs

de la Bastille » qui « justifieraient de leur coopération à cette

œuvre mémoiable » ; les révolutionnaires, en cela plus logiques

que le pouvoir, répondaient à cette avance, en préparant ouver-

tement, pour le jour de cette fête, des désordres qu'il fallait

réprimer avec un grand déploiement de troupes. Une autre

fois, le ministère laissait voter par la Chambre des députés,

sans oser même intervenir, l'abrogation de la loi qui avait

institué le deuil national du 21 janvier; vote aussitôt interprété

par la presse comme la réhabilitation ou tout au moins l'abso-

lution du meurtre de Louis XVI. Heureusement, il se trouva, à
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Ja Chambre des pairs, des voix pour dire ce que le gouverne-

ment ne disait pas. Le duc de Broglie montra, avec une parti-

culière élévation, que, si l'on pouvait oublier les fautes des

hommes, on ne devait pas oublier les leçons des événements.

« Quant au -1 janvier lui-même, s'écria-t-il, point de molle com-

plaisance, point de sophisme, point d'oubli non plus. Au temps

où nous vivons, lorsque l'ouragan des révolutions gronde sur

la tête des peuples et des rois, il importe à la France, il importe

au monde de n'en pas perdre la mémoire. » Et, le lendemain,

Casimir Périer disait un peu tristement à M. Guizot : « Le

duc de Broglie est bien heureux; il a pu dire ce que pensent

tous les honnêtes gens '. » Le ministère ne s'opposa pas davan-

tage, dans la Chambre des députés, au rétablissement du

divorce, mais la Chambre des pairs le repoussa.

L'obligation où le gouvernement croyait être de faire la part

des passions et des préjugés apparut plus encore dans un débat

autrement important. L'heure était venue de résoudre cette

question de Torganisation de la pairie que, lors de la révision de

la Charte, on avait renvoyée à la session de 1831, et qui, aux

dernières élections, avait tenu tant de place dans les manifestes

de tous les candidats. C'était ce que M. de Salvandy appelait

alors « la grande bataille de la politique révolutionnaire » . Per-

sonnellement, Périer était pour le maintien de l'hérédité. Néan-

moins l'opinion lui paraissait si montée, il craignait tant d'être

abandonné par beaucoup des partisans habituels du ministère,

qu'il ne jugea pas possible même d'essayer une résistance.

M. Guizot s'est demandé après coup si l'impossibilité n'était pas

plus grande en apparence qu'en réalité. Toujours est-il que ni

lui ni aucun de ses amis n'avaient cru pouvoir alors conseiller la

• Le projet voté par la Chambre des députés portait : « La loi du 19 jan-

vier 1816, relative à l'anniversaire du 21 janvier, est abro.^iée. » La Chambre des

pairs le modifia ainsi : « Art. l*"". Le 21 janvier demeure un jour de deuil natio-

nal. — Art. 2. Toutes les autres dispositions de la loi du 19 janvier 1816 sont

abrogées. » La Chambre des députés ayant persisté dans son premier vote, la

question revint, en 183.3, à la Chambre des pairs, qui, cette fois, s'arrêta à la

lédaction suivante : « La loi du 19 janvier 1810, relative à l'anniversaire du jour

funeste et à jamais déplorable du 21 janvier 1793, est abrogée. » Cette rédaction

fut adoptée par la Chambre des députés.
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lutte; les principaux membres de la majorité, réunis et consultés

par le ministre, s'étaient pour la plupart prononcés contre

riiérédité, et ceux qui lui étaient favorables avaient déclaré

qu'il y aurait témérité périlleuse à la défendre.

Ce ne dut pas être sans une douloureuse angoisse et le senti-

ment amer de son humiliation que Périer se résigna à sacrifier

une institution si importante devant la clameur démocratique.

Aussi, quand, le 27 août 1831, il apporta le projet qui conser-

vait au Roi le droit de nommer les pairs, mais enlevait à ceux-ci

l'hérédité, le président du conseil ne portait pas la tète aussi

haute que d'habitude. Il ne dissimula pas que ce qu'il proposait

était contraire à son sentiment propre; il rendit « hommage au

mérite » de l'hérédité, en même temps qu'il proclamait « la

puissance du fait » qui la condamnait; mettant en balance

« l'intérêt à venir du pays » qui voudrait le maintien de l'héré-

dité et « ses opinions actuelles » qui en exigeaient la suppres-

sion, il se déclara tristement obligé à tenir compte de ces

« opinions » . « Ici, dit-il, la législation transige avec la poli-

tique, et l'intérêt à venir du pays avec ses opinions actuelles. »

Puis il ajouta : « Oui, messieurs, puisqu'une indépendance

constitutionnelle qu'on doit, en théorie, regarder comme
protectrice de la liberté politique est confondue, dans l'ima-

gination des peuples, avec l'ancienne aristocratie nobiliaire,

oppressive de nos libertés civiles; puisque notre devoir, notre

besoin est de consulter l'impression populaire, en attendant

la conviction nationale, nous vous proposons, comme mi-

nistres chargés de recueillir les vœux publics et d'y satisfaire

en tout ce qui n'est pas contraire à la justice, nous vous propo-

sons, comme dépositaires des intérêts d'ordre public, mais en

vous laissant à vous, messieurs, comme législateurs, votre part,

une grande part de responsabilité dans cette détermination,

nous vous proposons de déclarer que la pairie cesse d'être héré-

ditaire. » Périer n'avait pas accoutumé ses auditeurs à un lan-

gage si embarrassé. Il demanda seulement, — satisfaction bien

illusoire donnée à ses scrupules, — que cet article de la Charte

pût être revisé ultérieurement, le jour où la nation, mieux
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inspirée, voudrait réformer l'œuvre d'une époque de trouble.

Quel plaisir ce fut, pour tous les journaux opposants, d'insister

avec une malice impertinente sur la capitulation de ce ministre

d'ordinaire si fier, de le montrer n'osant pas soutenir son opi-

nion, bien plus, s'offrant lui-même à immoler l'institution dont il

se déclarait partisan !

Le débat s'ouvrit, le 20 septembre, à la Chambre des

députés. Abandonnée par le ministère, l'hérédité n'en trouva

pas moins d'illustres champions, qui mirent leur honneur à

faire comme de magnifiques funérailles à celte nouvelle victime

de la révolution. Fait curieux, une thèse qu'on appelait aristo-

cratique fut surtout défendue par quatre bourgeois. M. Berryer,

M. Guizot, M. Thiers et M. Royer-Goliard firent assaut

d'éloquence, au service de cette cause perdue d'avance'.

Entre tous, le discours de M. Royer-Collard fut un « événe-

ment » ; c'est le mot dont se servait alors même Carrel. Cette

grande voix, naguère si écoutée et si populaire, s'était tue

depuis la révolution. On eût dit que l'illustre doctrinaire, dont

on sait le rôle considérable sous la Restauration ^, avait regardé

ce rôle comme terminé par la chute de Charles X. Il affectait

de n'être plus qu'un spectateur découragé, avec un fond de

radierie un peu méprisante. Sa nature d'esprit se complai-

sait d'ailleurs à cette abstention hautaine et chagrine. Sous

le régime [)récédent, ne l'avait-on pas vu se dérober soigneu-

sement à l'action et au pouvoir, par l'effet de sentiments

complexes où 1 orgueil avait plus de part que la modestie, et

où quelque égoïsme se mêlait à une fierté désintéressée? En

juillet 1830, quand la résistance parlementaire dont il avait

été l'un des chefs s'était brusquement tournée en révolution, on

l'avait entendu dire : « Je suis parmi les victorieux, mais la

victoire est bien triste. » Sans blâmer ceux qui prenaient part

à l'établissement d'une dynastie nouvelle, il les avait encore

1 Nous avons dit ailleurs l'importance qu'a eue, dans la carrière politique et

oratoire de M. Thiers, le discours qu'il a prononcé en cette circonstance.

2 J'ai eu plus d'une fois l'occasion de marquer l'action de M. Royer-Collard et

d'esquisser sa jjuissante et orif[inale fi;;ure dans mon étude sur le Paiii libcral

sous la lUAauiuiion. (Cf. notamment p. 80 et 418.)
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moins approuvé» et surtout ne leur avait pas promis le succès.

Dans ses lettres ou dans sa conversation intime, il déclarait

volontiers qu'il « ne s'entendait pas avec le présent », crai-

gnait l'avenir et ne vivait qu'avec les souvenirs du passé. Il

insistait sur ce qu'il appelait « la contradiction des principes

du nouveau gouvernement .. . « Je n avais, disait-il encore,
de vocation libérale qu'avec la légitimité; la quasi- légitimité

n'est pas un contre-poids suffisant; elle aura bientôt usé les

honnêtes gens qui s'y sont confiés. » De là, ce silence qu'il

avait gardé à la Chambre, depuis l'avènement de la nouvelle
monarchie, silence qu'il savait, du reste, rendre presque aussi

imposant que l'avait été sa parole. Néanmoins, si étranger
qu'il voulût demeurer à l'expérience faite par les hommes de
1830, la suppression de l'hérédité de la pairie lui parut un pas
considérable dans la descente démocratique, et il crut devoir à
son pays, surtout se devoir à lui-même, une suprême pro-
testation. Rarement son éloquence s'était élevée aussi haut :

ce fut moins l'argumentation d'un contradicteur que l'aver-

tissement d'un prophète. « La démocratie dans le gouverne-
ment, dit-il, est de sa nature violente, guerrière, banquerou-
tière. Avant de faire un pas décisif vers elle, dites un long
adieu à la liberté, à l'ordre, à la paix, au crédit, à la prospé-
rité. .. Puis, au milieu du recueillement profond de la Chambre
qui l'écoutait non sans une sorte d'effroi intime, M. Royer-
Collard terminait ainsi : « Messieurs, je contiens les pres-
sentiments dont je ne puis me défendre; mes paroles n'ont
point franchi la question qui vous occupe. Cependant, quelque
grave qu'elle soit, elle révèle une situation plus grave encore,
et dont nous faisons nous-mêmes partie. Il nous est donné,
peut-être pour la dernière fois, de la changer si nous arrêtons
enfin, dans cette grande circonstance, le cours de nos des-
tructions, je n'ose le dire, de nos dévastations. C'est assez
de ruines, messieurs, assez d'innovations tentées contre l'expé-
rience. La fatigue générale vous invite au repos. Les plus
ignorants savent démolir, les plus habiles échouent à recon-
struire. Maintenez avec fermeté, consacrez de nouveau l'héré-

5
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dite de la pairie, et vous n'aurez pas seulement sauvé «ne

institution protectrice de la liberté comme de l'ordre, vous

aurez repoussé l'invasion de l'anarchie, vous aurez relevé

l'édifice social qui penche vers sa ruine. »

Pour défendre la loi, Périer ne pouvait se placer aussi haut;

il lut réduit à arguer de la nécessité politique , et à reproduire

les explications embarrassées de son exposé des motifs. A droite

comme à gauche , on avait vivement critiqué cette attitude

d'un ministère laissant voir que la loi qu'il présentait était con-

traire à son opinion. « Quel est donc , s'était écrié M. Berryer,

le devoir du législateur, si ce n'est de résister fortement à ce

qu'il regarde comme dangereux, à ce qui répugne à sa con-

science, à sa conviction, à ce qu'il considère comme une mani-

festation d'erreur publique! Honte à ceux qui, dans ce cas,

désertent leur propre conviction. Je cherche en vain une expres-

sion pour qualifier cette conduite : une seule un peu forte, vous

me la passerez, peut rendre mon idée, c'est celle de trahison. »

Périer répondit que les règles parlementaires ne pouvaient

s'appliquer en présence de la Charte qui précisait la date de la

révision , des passions soulevées contre l'hérédité et des élec-

tions qui l'avaient condamnée. « Il n'appartient à personne,

ajoutait-il, de changer la situation, d'en ajourner les exi-

gences, ou d'en modifier l'effet; la loi n'avait en quelque sorte

qu'à la constater. Ce n'était donc pas la conscience du minis-

tère qui se trouvait engagée contre les principes, c'était son

action qui était toute tracée par les faits. Sa propre conviction

n'était plus la question dominante; la loi paraissait tout écrite

dans les circonstances. »

De l'aveu de tous, l'honneur du débat avait été pour la cause

de l'hérédité. « C'est dommage que ceci finisse sitôt , disait le

général Bugeaud à M. Guizot; vous n'aviez pas vingt voix au

commencement; vous en aurez davantage. » Au vote, il y en

eut quatre-vingt-six; qu'était-ce pour résister aux deux cent

six députés qui
,
partageant ou servant les préjugés du jour, se

prononcèrent contre l'hérédité? Ce premier vote émis, Périer

retrouva un peu de son énergie pour défendre le droit de nomi-
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nation royale contre l'élection : « Je prie la Chambre d'ob-

server, dit-il , c|a'il ne s'aj^jit ici ni d'urje question de pouvoir

ministériel ni de la pairie , mais que c'est ici la question de la

royauté tout entière qui s'a^jite devant elle. » Il fut décidé que

le Roi nommerait les pairs, saul obligation de les choisir dans

certaines catégories. Sur un autre point, le président du Con-

seil fut moins heureux; malgré sa vive insistance, il ne put

faire adopter l'article qui réservait aux Chambres la faculté de

reviser plus tard celte disposition de la Charte; les adversaires

de l'hérédité exigèrent une condamnation irrévocable.

Périer n'était pas encore au bout de ses peines. 11 restait à

imposer à la haute Chambre elle-même sa propre mutilation.

Pour lui arracher un vote qu'au fond il déplorait , le ministre

dut faire une « fournée de pairs » et s'engager à fond dans le

débat. Au cours de son administration, il eut sans doute à sou-

tenir des luttes autrement violentes et tragiques; il n'en connut

pas peut-être de plus pénibles et de plus mortifiantes.

La ruine était consommée. Dépouillée de ce qui faisait son

indépendance et son autorité, la Chambre des pairs n'existait

plus qu à l'état de conseil administratif ou de tribunal poli-

tique. Vainement était-elle riche en capacités, en expériences,

en renommées, elle avait désormais perdu toute influence sur

la direction du gouvernement; on ne pouvait y trouver ni un

obstacle, ni un appui. Dans l'atmosphère démocratique où nous

vivons aujourd'hui , nous n'avons plus même l'idée d'une

Chambre héréditaire. C'est précisément parce que de telles

institutions, une fois détruites, ne sauraient être rétablies arti-

ficiellement, qu'il eût fallu se garder d'y porter légèrement

atteinte. En 1830, l'hérédité de la pairie existait; les libéraux

de la Restauration, à la suite de Benjamin Constant, y avaient

vu l'un des principes essentiels du gouvernement parlementaire.

Après la crise de Juillet, l'hérédité eût dû apparaître plus utile

encore : il n'y avait plus d'autre contre-poids aux forces popu-

laires, tant accrues par la révolution. Mais la bourgeoisie vic-

torieuse, par peur ou haine d'un fantôme aristocratique qui ne

pouvait gêner son ambition , se jeta du côté de la démocratie,
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qui ('tait sa vraie rivale , sa menaçante et impatiente héritière;

dans son aveuglement, elle ne comprit pas que les démocrates

avaient contre la prépondérance des classes moyennes la même

animosité , contre le principe de la monarchie les mêmes objec-

tions que contre l'hérédité de la pairie. Ce qui aggrave sa faute

et sa responsabilité, c'est qu'elle agit ainsi par de petits motifs :

sottes rancunes, jalousies mesquines, lâcheté ou timidité à

remonter le courant. La monarchie se trouvait désormais sans

point d'appui, en face d'une Chambre élue qui était d'autant

plus portée à exagérer sa prépondérance, qu'elle pouvait se

flatter d'avoir seule créé la royauté et fait la constitution. Qui

eût osé affirmer que cette monarchie née de la veille , sortie

d'une révolution, suspecte à l'Europe, trouverait en elle-même

de quoi compenser cette diminution de force?

III

La faiblesse que nous venons de noter chez Périer appa-

raissait dans sa politique religieuse. Non, sans doute, que

l'avènement du ministère n'eût marqué, sous ce rapport comme

sous les autres, un changement considérable et un heureux

progrès. Dans le discours où il exposait son programme , le

président du Conseil annonçait solennellement que « la liberté

des cultes serait protégée comme le droit le plus précieux des

consciences qui l'invoquent » . Parole significative, au lendemain

du jour où le ministère Laffitte avait honteusement laissé sac-

cager Saint-Germain l'Auxerrois '. Le clergé, depuis la révolu-

tion, avait souffert surtout par les vexations arbitraires tles

pouvoirs locaux, particulièrement des munici[)alités. Dès les

premiers jours d'avril, le ministre des cultes, M. de Montaiivet,

• Peu après l'avénement de Péiier, VAmi de la religion ilisait de lui : « On
assure qu'il Ijlâme les vexations exercées en tant de lieux conire le clerj^é, et qu'il

s'est prononcé, entre autr-\=;, frcs-roricmriu conlrc les enlèvements et destruc-

tions de croîs. »
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invita les préfets à « rappeler à MM. les maires qu'ils n'avaioDt

aucune injonction à faire aux ciire's et desservants touchant

l'exercice du culte » ; il ajouta « que l'autorité locale et la garde

nationale devaient protection à tout citoyen français et à ses

propriétés; que, dès lors, quels que fussent les torts qu'aurait

un prêtre, il ne pouvait être puni que conformément aux lois,

ce qui excluait et rendait coupable tout acte arbitraire contre

sa personne et son domicile » . Il termina en indiquant com-

ment « toute atteinte portée au respect que doivent inspirer les

temples et les signes que chaque religion a le droit d'offrir à la

vénération des peuples devait être nécessairement prévenue ou

réprimée »

.

Louis-Philippe, de son côté, s'employait à rétablir une con-

fiance et une sécurité que trop de f^aits avaient ébranlées. Dans

le voyage qu'il fît, en juin et juillet 1831, à travers les dépar-

tements du Nord et de l'Est, il accueillit partout avec bienveil-

lance les évéques ou les curés, mit un soin remarqué à les

« assurer » qu'ils « recevraient toute la protection à laquelle la

loi leur donnait droit » , et leur promit « de soutenir toujours

de tout son pouvoir le respect qui était dû à la religion » . Par

contre, il demanda au clergé de « le seconder » , réclama de lui

u quelque chose de plus que la soumission aux lois » . « Il fal-

lait, dit le Roi, qu'on crût que le clergé entretenait l'esprit

d'obéissance et d'affection pour le gouvernement'. » Ce ne

furent pas seulement de vaines paroles : Périer n'était pas

depuis quelques mois au pouvoir, que l'opposition l'accusait de

« faire trop de concessions au clergé » . Celui-ci , de son côté
,

ne tarda pas à reconnaître le changement heureux qui s'était

accompli. Un prélat justement considéré et nullement suspect

de faiblesse politique, M^' Dévie, évéque de Belley, écrivait à

ses prêtres , le 18 juillet 1831 : « Dans le moment présent , on

déclame moins contre les ecclésiastiques, même dans les jour-

naux; il n'est plus question de renverser les croix, de dévaster

les églises, de nous accuser d'avoir des armes, de faire l'exer-

' Voyez entre autres les discours |irononcés à Amiens, à Meaux, à Besançon,

etc., etc. (^Ami de la religion, passim.)
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cice, de correspondre avec les ennemis de l'État; la foi n'est

point attaquée légalement; on nous laisse la liberté d'exercer

notre ministère; on respecte même et l'on fait respecter les ecclé-

siastiques dont la conduite sa^je, mesurée et tonte religieuse

est concentrée dans l'accomplissement de leurs devoirs. « Et le

pieux évêque ajoutait : « Faisons en sorte qu'on n'aperçoive

parmi nous qu'un seul esprit, l'amour de la paix, le dégage-

ment des choses de la terre, le désir constant et si raisonnable

des biens éternels '. »

Ce langage montre que ce n'était pas du clergé qu'on pou-

vait attendre uîi obstacle au plein rétablissement de la paix

religieuse. Sans doute , beaucoup de prêtres conservaient pour

les Bourbons une affection, ressentaient de leur chute un regret,

que la conduite du gouvernement, depuis la révolution, n'avait

pas toujours été faite pour affaiblir. Néanmoins, que ce fût

intimidation ou plutôt prudence chrétienne, chez la plupart,

ces sentiments, demeurés au fond des cœurs, ne se traduisirent

par aucun acte d'hostilité, n'empêchèrent ni la soumission

loyale, ni même une sorte de bonne volonté conciliante envers

la monarchie nouvelle. Nous ne parlons pas de l'école de

VAvenij', qui . dans sa rupture avec les légitimistes , allait d'un

bond presque jusqu'à l'opposition révolutionnaire; nous par-

lons de la masse plus tranquille et plus rassise du clergé parois-

sial. Tel fut notamment, sauf de rares exceptions, l'attitude

des évêques. A l'instar de M^ Dévie, dont nous citions tout à

l'heure la lettre pastorale , ils recommandaient avec insistance

à leurs prêtres de demeurer étrangers à toutes les divisions de

parti; de se renfermer, avec le moins de bruit possible, dans

l'exercice de leur ministère ; d'éviter, non-seulement dans leur

langage public, mais dans leur vie privée et dans leurs conver-

sations intimes, tout ce qui pouvait fournir un prétexte aux

préventions dont ils étaient l'objet". Le moindre acte de bien-

" Vie (le Me^ Dévie, par l'abbé Cognât, t. II, p. 21.

- Vovez notamment les lettres pastorales des archevêques ou évêques de Tours,

Sens, Belley, Strashnurg, Troyes, Ai!{;ers, des vicaires capitulaires d'Avijjnon.

(Cl. passim. Ami de la religion de 1830 et 1831.)
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veillance ou seulement de justice les trouvait prompts h la

reconnaissance. Avaient-ils à se plaindre, ce qui était alors

trop fréquent, ils ne le faisaient qu'à huis clos, et même avec

une timidité qui étonne un peu; formés dans l'esprit du vieux

clergé, sans expérience des armes nouvelles de la publicité ei

de la liberté , s'en méfiant d'autant plus que VAvenir les leur

avait rendues suspectes par ses excès, ils n'avaient pas encore,

dans leurs rapports avec le pouvoir , tant du moins que la

foi n'était pas en jeu, cette indépendance plus virile, plus

facilement militante, qu'ils devaient bientôt apprendre en fai-

sant campagne, à côté de M. de Montalembert, pour la liberté

d'enseignement. Tant de modération était faite pour frapper

un homme d'État qui pouvait avoir conservé des préventions

,

mais qui n'avait nulle animosité; aussi, vers la fin de son mi-

nistère, après avoir vu l'Eglise de France à l'œuvre, Périer

rendait publiquement témoignage de sa sagesse; il déclarait

que « les plaintes reçues " parle gouvernement contre ce clergé

tant attaqué étaient, en somme, « très-peu de chose » , et qu'au

contraire, « dans une très-grande partie, il voyait une parfaite

soumission aux lois ' » .

Cette attitude des évéques était conforme aux instructions et

aux exemples de la cour romaine. Après les journées de Juillet,

le nonce avait quitté Paris; la nonciature ne devait être rétablie

qu'en 1843. Un simple chargé d'affaires était demeuré en

France : c'était labbé Garibaldi. Par son tact fin, son adroite

modestie, son esprit délié, ouvert et conciliant, sa connaissance

et son intelligence des affaires françaises, ses relations faciles

avec les hommes du jour, il ne contribua pas peu, dans une

crise si périlleuse, à empêcher une rupture entre Rome et la

France de 1830, et même h remettre petit à petit les rapports

sur un bon pied. Dès le début, un incident s'était produit, qui

avait manifesté les dispositions du Saint-Siège. Pie VIII, inter-

rogé par plusieurs évéques sur la possibilité de prêter serment

au nouveau gouvernement, avait répondu affirmativement par

> Séance du 13 février 1822.
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un bref en date du 29 septembre 1830; dans ce bref, il se féli-

citait des « sentiments dont son très-cher fils en Jésus-Christ,

le nouveau roi Louis-Philippe, se disait animé |)our les évéques

et tout le reste du clergé » . Causant plus librement avec l'en-

voyé de M^' de Quélen, le Pape lui avait dit : « Il ne faut pas

briser le roseau penché, et je pense qu'on ne réussira à amé-

liorer l'état actuel des choses que par les seuls moyens de

douceur et de persuasion; aussi, j'en suis tellement convaincu,

que je promets d'avance, et vous pouvez le dire, qu'à moins

qu'on ne vienne attaquer la religion, tout le temps qu'il plaira

à Dieu de prolonger mon pontificat, on ne verra émaner d'ici

que des mesures de douceur et de bienveillance. » Il exprimait,

en outre, très-fermement cette opinion, « que le clergé ne

devait en rien se mêler de politique ' » . Grégoire XVI, qui

succéda à Pie VIII, le 2 février 1831, n'eut pas une autre con-

duite; il désapprouvait les membres du clergé qui gardaient,

par esprit de parti, une attitude hostile envers le gouverne-

ment. Il savait d'autant plus gré à Périer de contenir la révo-

lution en France et d'empêcher la propagande au dehors, qu'il

était lui-même, dans ses Etats, en lutte contre de redoutables

insurrections. Ces insurrections mirent la diplomatie française

en relations plus fréquentes et plus étroites avec le Saint-

Siège; grâce surtout à M. de Sainte-Aulaire, notre ambassadeur

à Rome, ces relations furent cordiales et confiantes, sauf lors

des difficultés momentanées auxquelles donna lieu l'expédition

d'Ancône.

C'était beaucoup, sans doute, d'en être là, moins d'un an

après cette révolution de 1830, à laquelle les circonstances

avaient donné le caractère d'une victoire et d'une sorte de

revanche de l'irréligion contre le clergé et le catholicisme. Qui

songe aux préjugés et aux passions de l'opinion régnante, qui

se rappelle la situation faite à l'Église de France pendant les

sept premiers mois de la monarchie nouvelle, ne peut sans

injustice méconnaître ce qui est dû à Périer. Comparée à ce qui

' Vie de Mgr Dévie, par l'abbé Cognât, t. II, p. 5. — Vie de Mgr de Quélen,

par M. d'Exauvillez, t. II., p. 45-46.
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avait précédé et à ce qui semblait la conséquence fatale de Juillet,

cette partie de la politique ministérielle témoigne, comme les

autres, d'un réel progrès. Toutefois, comparée à ce qui doit

être la politique d'une époque régulière, elle présente encore

de graves lacunes : lacunes qui sont plus le malheur du temps

que l'eFfet d'une volonté mauvaise. Périer n'avait personnelle-

ment aucune hostilité contre le catholicisme. Si sa nature

d'esprit, son éducation et les occupations de sa vie ne l'avaient

pas porté à réfléchir assez sérieusement sur les mystères de

l'âme et sur ses rapports avec Dieu, sa conduite n'était nulle-

ment celle d'un homme qui veut rester en dehors de l'Église;

elle marquait, au contraire, un respect sincère pour la foi et le

culte chrétiens, peut-être même davantage'. Madame Périer

était pieuse jusqu'à la dévotion, et son mari, si impérieux,

si despote dans son intérieur, acceptait sans difficulté, au

foyer domestique, les témoignages extérieurs de cette dévotion.

Mais, hors de la vie privée, il n'était guère préparé soit par

lui-même, soit par les idées alors dominantes, à comprendre

tous les devoirs du gouvernement envers la religion. Gomme la

plupart de ses contemporains, il n'avait pas toujours, dans une

mesure suffisante, l'intelligence profonde, la vue haute, le souci

délicat des problèmes soulevés par les rapports de l'Etat avec

l'Eglise. S'il ne voulait plus de violences contre le clergé, c'est

surtout parce qu'il y voyait une des formes de ce désordre

matériel qu'il détestait et dont il se donnait mission de purger

la France de 1830; il se croyait volontiers quitte, quand il avait

fait la police autour des églises, ainsi qu'il l'eût fait autour d'un

café-concert ou d'un cirque forain; il trouvait même, qu'avec

un clergé aussi impopulaire, une telle conduite était méritoire,

et il accusait sincèrement d' « ingratitude » les prêtres qui ne se

montraient pas satisfaits à ce prix. Mais ne lui demandez pas de

se beaucoup préoccuper du désordre moral, du mal intellectuel

d'un État où la religion n'a pas, dans la croyance et la confiance

.' Un homme politique qui s'est trouvé, en 1829, accompajjnor Péiier aux
bains de Louèche a remarqué qu'il ne manquait jauiai» la messe le dimanclic,

et que, le plus souvent même, il assistait aux vêpres.
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des populations, dans le respect et la protection des pouvoirs

publics, la place à laquelle elle a droit. Il ne sentait pas quel

intérêt il y avait, intérêt social et politique, à combattre ce désor-

dre; il ne comprenait pas comment le gouvernement y pouvait

quelque chose, comment, sans toucher aucunement à la liberté

de conscience, il avait, en cette matière, des devoirs à remplir,

des exemples à donner, un usa^je à faire de sa puissance. Périer

désirait éviter avec l'Eglise des conflits qui lui paraissaient un

ennui inutile et un désagréable embarras; son bon sens eût

même trouvé particulièrement absurde et misérable de perdre

son temps et ses forces dans des querelles de sacristie, à une

époque où il lui fallait chaque jour livrer bataille, au Parlement

ou dans la rue, contre les ennemis mortels de la monarchie et

de la société. Mais était-ce assez? L'absence de guerre ne suffit

pas à constituer la paix entre les puissances politiques, h plus

forte raison entre l'Eglise et l'Etat. Pour posséder cette paix des

esprits, plus nécessaire que celle de la place publique à l'ordre

vrai d'un pays, il faut un accord bienveillant et confiant entre

les deux pouvoirs temporel et spirituel. C'est encore ce que

Périer ne paraissait pas toujours bien comprendre. Sous l'empire

de la réaction générale contre « l'union du trône et de l'autel »

,

ses idées s'étaient faussées et obscurcies. Rien de mieux^ sans

doute, que de repousser toute combinaison politique qui trans-

formerait le clergé en instrument d'un parti, au grand détri-

ment de l'un et de l'autre; mais le tort était de ne pas voir

quelle force le gouvernement peut trouver dans cette harmonie

féconde qui laisse à chacun des deux pouvoirs sa sphère propre

et son indépendance légitime, qui fournit à l'F-glise, assurée

de sa pleine liberté, reconnaissante de se sentir protégée et

respectée, les moyens de répandre la vertu de discipline, de

prêcher le devoir de sacrifice et de résignation, fondements les

plus fermes de la concorde et de la prospérité des Etats; le tort

était surtout de ne pas voir que ce concours de l'Eglise était

plus précieux, plus indispensable encore, à une époque trouJ)lée

où toutes les autres forces matérielles et morales dont peut

disposer un gouvernement étaient détruites ou ébranlées par



FAIBLESSES DE LA l'OlJTIQUE DE PERIER. 75

une récente révolution. Pcrier était d'autant moins porté à

attendre et à ehorcher un te! concours, (jue le clergé lui parais-

sait un vaincu dont l'influence était pour longtemps compro-

mise. Peu habitué à réfléchir par lui-même sur cet ordre de

sujets, il semblait presque parfois croire sur parole les philo-

sophes qui annonçaient, avec un sentiment mêlé d'orgueil et

de tristesse, « les funérailles d'un grand culte » , et il disait

alors à des ecclésiastiques, nullement par animosité person-

nelle, seulement pour constater un lait : « Le moment arrive

où vous n'aurez plus pour vous qu'un petit nombre de

dévotes'. » D'ailleurs, si bien que Périer eût dé[)Ouillé le vieil

homme, quelque changement que la pratique du pouvoir et les

rapports avec les évêques apportassent chaque jour dans ses

idées d'autrefois, d restait chez lui un peu des préventions du

« libéral » longtemps en guerre contre le « parti prêtre »

.

Quand certaines apparences l'induisaient en erreur, il se retrou-

vait trop facilement disposé à voir dans une fraction du clergé

moins une force sociale dont il avait intérêt h rechercher et à

mériter l'alliance, qu'un parti politique, suspect, presque

ennemi, qu'il devait surveiller et parfois combattre"'^.

IV

Ce que nous venons de dire explique, atténue même les

fautes commises par Périer dans les questions religieuses, mais

ne les justifie pas, et surtout ne dispense pas l'histoire de les

' Ces paroles sont rapportées dans une lettre écrite, en 1843, par Mgr Dcvie,

au ministre des cultes. (Vie de Mgr Devic, par i'ahhé Cognât, t. II, p. 225.)
- Dans une circulaire, en date du 2 septembre 1831, relative à la surveillance

à exercer sur les carlistes, Casimir Pcrier disait à ses préfets : « Recommandez
aux maires de vous signaler avec exactitude le déplacement clandestin des ecclé-

siastiques, et faites-le-moi connaître. » Dans l'état des esprits et avec les dispo-
sitions de beaucoup de municipalités, on conçoit quels abus pouvait encourajier

une semblable recommandation. Faut-il s'étonner (jue, peu après, le 8 octobre
lévèque de Saint-Dié fût réduit à engager ses prêtres « à se refuser la consola-
tion de visiter leurs confrères », afin d'éviter « ce qui pourrait dégénérer en
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noter au passage. Le nouveau ministère, qui n'eut certes pas

toléré, comme M. Laffitte, le sac d'une église ou d'un évéché,

se montrait singulièrement hésitant à en réparer les consé-

quences. Depuis la hideuse journée du U février 1831 ,
Saint-

Germain l'Auxerrois était demeuré fermé par mesure adminis-

trative ; le clergé et les fidèles de cette paroisse étaient réduits,

pour leurs offices, à solliciter l'hospitalité de Saint-Eustache.

Prolonger cet état de choses , ce n'était pas seulement entraver

gravement l'exercice du culte, c'était surtout paraître sanc-

tionner la désaffectation sacrilège exigée par l'émeute. Le

ministère eût désiré donner satisfaction aux catholiques qui

réclamaient la réouverture de l'église; par moments, il y parais-

sait presque décidé, commençait même certains travaux, mais

il finissait toujours par reculer devant les criaiUeries de la

presse et les menaces de troubles. Dans les matières qui lui

tenaient vraiment à cœur, il n'était pas si timide. Encore devait-

on s'estimer heureux qu'il n'acceptât pas l'expédient que lui

offraient plusieurs journaux , entre autres le Constitutionnel.

Cet expédient, d'un vandalisme impudent, consistait à raser une

charmante église devenue politiquement embarrassante; on

prenait pour prétexte une grande opération de voirie destinée

à dégager les abords du Louvre. Sainl-Gerinain l'Auxerrois

échappa à la démolition, un moment menaçante; mais il ne

devait être rendu au culte qu'en 1838, sous le ministère de

M. Mole.

Ce fut par une timidité analogue que le gouvernement, au

lieu de faire droit aux réclamations de l'archevêque de Paris

qui demandait la reconstruction de son palais et offrait même

de l'entreprendre à ses frais, affecta au logement du prélat un

hôtel de la rue de Lille, et mit en adjudication la démolition

définitive du vieil archevêché. Mgr de Quélen fut fort ému

sujet de trouble, par la prévention maligne d'un œil qui, n'étant pas bon pour

vous, ne voit jnmais vos actions, même les plus simples, que sous un jour peu

favorable »? « Les visites, dit-il, que les prêtres pourraient se faire mutueile-

munt ne seraient pas sans désagrément pour leurs personnes et sans préjudice

pour la rclijjion. »
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d'une décision qui consommait officiellement la ruine com-

mencée par la violence populaire, et qui dépouillait l'Ejjlise

de Paris de la demeure où ses chefs avaient vécu pendant

des siècles , à l'ombre de leur cathédrale. Il protesta avec

vivacité et adressa à ses curés une lettre publique où, (généra-

lisant ses griefs, il signalait en termes émus « les malheurs de

la religion », le culte public entravé, les églises fermées'.

Irrité de ces plaintes, le gouvernement y répondit, dans le

Moniteur'^, par un article d'un Ion singulièrement agressif,

accusant l'archevêque « d'injustice » et « d'ingratitude » , décla-

rant que « ses plaintes et ses protestations reposaient sur un

prétexte frivole » , lui reprochant « d'irriter au lieu de calmer

les consciences pieuses » , et de « n'avoir pas contenu le zèle

fanatique » comme le gouvernement avait « maîtrisé les pas-

sions impies » . Prélat d'une grande dignité de caractère et

d'une vertu incontestée, Mgr de Quélen était, sans doute, par

ses sympathies personnelles et par les traditions de sa vieille

race bretonne, fort attaché à la royauté déchue. Ces sentiments

le rendaient, à l'égard du gouvernement, moins prompt à la

conciliation que tels autres de ses collègues : plus tard, on

pourra lui reprocher une obstination boudeuse, une froideur

un peu méprisante que le Saint-Siège n'approuvera pas, et où

l'honneur du gentilhomme aura peut-être plus de part que la

sollicitude épiscopale. Mais, en 1831, après que cet évéque avait

été deux fois chassé par l'émeute de son palais saccagé, sans

que le pouvoir lui eût jamais accordé la protection due au plus

humble citoyen ; après qu'il avait été obligé de se cacher, pen-

dant plusieurs mois, dans sa ville épiscopale, comme le fait un

missionnaire en Corée; au moment où, même sous le ministère

de Périer, il se sentait à ce point menacé, qu'il était réduit,

le 17 avril 1831 , à procéder de nuit et à la dérobée, dans une

chapelle de couvent, au sacre de Mgr Gallard, le nouvel évéque

de Meaux
;
quand on lui refusait la réouverture ou la répara-

tion des temples dévastés par la populace, et que l'administra-

« LeUre du 29 août 1831.

2 Moniteur du 13 septembre 1831.
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tion des domaines vendait, sous ses yeux, à l'encan , les croix

brisées et profanées qu'on avait arrachées des églises, franche-

ment le gouvernement était-il en droit d'adresser à ce prélat

un reproche « d'ingratitude » ?

Ce n'était pas seulement à Paris que le ministère hésitait à

défaire l'œuvre de l'émeute. Celle-ci, le 1 7 février 1831, à la

nouvelle des désordres de la capitale, avait envahi et saccagé

le grand séminaire de Nancy. Même désordre s'était produit à

Metz dès le 6 octobre 1830, Depuis lors, ces établissements

avaient été fermés administrativement , mesure arbitraire qui

interrompait absolument dans ces diocèses le recrutement du

clergé. Vainement les autoiités ecclésiastiques réclamaient-elles

avec insistance, le gouvernement, qui reconnaissait au fond la

légitimité de leur plainte, alléguait, pour n'y pas faire droit, la

crainte d'une émeute et les dispositions mauvaises des gardes

nationales. Toutefois, la réparation, bien que tardive, finit par

venir, et cette fois Périer n'en laissa pas l'honneur à ses succes-

seurs. Le séminaire de Metz fut rouvert en février 1832, et

celui de Nancy au mois d'avril suivant, après une interruption

qui
,
pour chacun de ces établissements, avait duré plus d'une

année.

Le ministère ne se contentait pas de refuser ou de retarder

la réparation des violences antérieures, lui-même en commet-

tait. Dans les populations royalistes de l'Ouest, la révolution

de Juillet avait naturellement causé une vive émotion. Quel-

ques bandes de chouans
,
qui toutes, il est vrai, n'étaient pas

mues par des motifs politiques, s'étaient formées et parcouraient

la contrée. Les autorités, sans cesse sur le qui-vive, recueil-

laient de vagues rumeurs de complot et de soulèvement. Se

rendant imparfaitement compte du changement qui s'était,

opéré , depuis quarante ans , dans les mœurs et jusque dans la

.

disposition des lieux , elles se demandaient si ce n'était pas lej

prélude d'une nouvelle guerre de Vendée. Dès le début de son!

ministère, l'attention de Périer avait été attirée de ce côté; le;

16 mai 1831 , il avait nommé le général Bonnet « commissaire

extraordinaire dans l'Ouest » , avec des pouvoirs étendus qui
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mettaient sous ses ordres cinquante mille hommes de bonnes

troupes, et à sa disposition tous les fonctionnaires administra-

tifs ou judiciaires. C'est dans ces circonstances que les « bleus »

de la Loire-Inférieure dénoncèrent avec insistance , comme
l'un des centres de l'agitation carliste , la Trappe de la Meille-

raye, située sur la frontière de la Bretagne et de la Vendée.

L'abbé du monastère, le R. P. Antoine, de son nom de famille

M. Saulnier de Beauregard , religieux austère et homme du

monde accompli, était particulièrement signalé comme un

redoutable conspirateur. Le conseil d'arrondissement de Châ-

teaubriant appelait les rigueurs du gouvernement sur cet « éta-

blissement très-dangereux pour la tranquillité publique , formé

après la Restauration comme un de ses moyens d'abrutisse-

ment, devenu maintenant un véritable foyer de conspiration »>

.

Le conseil général de la Loire-Inférieure demandait la suppres-

sion du monastère. L'administration locale appuyait ces plaintes

par des rapports alarmants.

A la fin du siècle dernier, des moines, obligés par la Terreur

de fuir la France , avaient fondé à Lulworth , en Angleterre,

une Tiapjje, bientôt très-florissante. Louis XVÎII les y avait

connus et admirés pendant son exil. Monté sur le trône, il avait

désiré ramener dans son royaume ces incomparables défri-

cheurs, et s'était occupé lui-même de les établir à la Meilleraye,

dans une région de landes et de marécages, où une ferme mo-

dèle était particulièrement utile. La liste civile subventionna

le monastère, et la famille royale lui marqua plus d'une fois

son bienveillant patronage. Le succès de cette fondation fut

complet. Au bout de quelques années, le couvent, en pleine

ferveur, comptait environ cent quatre-vingts religieux, dont

quatre-vingts Anglais ou Irlandais. Les résultats agricoles et

industriels étaient merveilleux : les conditions matérielles du

pays avaient été transformées; le bienfait était grand pour la

masse de la population; mais un tel changement n'avait pu

s'opérer sans froisser des intérêts particuliers et éveiller des

jalousies qui furent sans doute pour beaucoup dans les dénon-

ciations de 1831. Qu'y avait-il de fondé dans ces dénoncia-
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tions? Que quelques-uns des reli{]ieux
,
que labbé notamment,

ancien émigré de 1 792 , restassent dévoués à la fomille royale

qui avait fondé et protégé leur monastère
;

qu'ils entretinssent

des relations avec les propriétaires de leur voisinage, presque

tous ardents légitimistes; que, dans des correspondances ou

dans des conversations , ils eussent, plus qu'il ne convenait à

des moines , exprimé des regrets et des espérances
,
peut-être

même engagé à prier pour Henri V, ou distribué quelques-

unes de ces prophéties apocryphes qui sont, dans l'épreuve, la

consolation d'une certaine classe de royalistes : ces faits parais-

sent, les uns certains , les autres probables. Du complot mena-

çant, de l'agitation délictueuse dont on les accusait, les perqui-

sitions les plus sévères n'ont jamais pu faire saisir le moindre

indice.

Ce fut cependant sur la foi de ces accusations que le gouver-

nement se décida à agir. Déjà, sous l'empire de préoccupations

analogues, il avait, dans cette même région, fermé le petit

séminaire de Beaupréau et celui de Vitré. Il fit prendre , le

5 août 1831, par le préfet de la Loire-Inférieure, un arrêté qui

prononçait la dissolution de la communauté religieuse de la

Meilleraye; l'arrêté visait la loi du 28 vendémiaire an VI rela-

tive à l'expulsion des étrangers, les lois révolutionnaires de

1790 et de 1792 contre les congrégations, et ce décret napo-

léonien du 3 messidor an XII que récemment on a de nouveau

exhumé. Une répugnance naturelle retarda quelque temps

l'exécution. Cependant , le 28 septembre , des troupes nom-

breuses cernèrent la Trappe, et en dépit des protestations de

l'abbé, quarante-cinq religieux français reçurent des passe-

ports pour se rendre dans leurs communes natales; les étran-

gers furent avisés qu'ils devaient prochainement retourner dans

leur pays ; sauf les malades et vingt hommes valides laissés pour

l'exploitation, l'administration exigeait la dispersion de tous les

autres moines ; un détachement de gendarmerie fut installé au

couvent pour surveiller l'exécution de ces mesures.

A peine inlormée de ces événements, l'Agence pour la

défense de la liberté religieuse, fondée par les rédacteurs de
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l'Avenir, y vit une occasion excellente d'employer son zèle et

d'appliquer ses principes. Elle prit en main la cause des Trap-

pistes, et ouvrit à grand bruit, par toute la France, des sous-

criptions destinées à couvrir les frais de la lutte. Un de ses

membres, M. de Regnon, vint s'établir au monastère et conseilla

aussitôt de résister hardiment à la violence du gouvernement,

en se plaçant sur le terrain du droit commun, de la Charte et

de la liberté pour tous. Sur ses indications, le 8 novembre, les

religieux, demeurés au couvent, reprirent la vie monastique

interrompue par l'exécution de l'arrêté préfectoral, revêtirent

le saint costume qu'ils avaient dépouillé, sonnèrent leur cloche

silencieuse depuis plusieurs semaines et recommencèrent leurs

offices. En même temps l'abbé signifia, par ministère d'huissier,

qu'il entendait jouir librement de ses droits de citoyen et de

propriétaire, avec les ouvriers qu'il lui plaisait d'employer à

son exploitation, et se refusa à fournir plus longtemps la nourri-

ture des cinquante gendarmes qui avaient envahi et occupaient

illégalement son domicile. Ce changement d'attitude troubla et

irrita les ennemis des Trappistes. Par effarement ou par per-

fidie, ils répandirent le bruit que la Meilleraye était en pleine

révolte et qu'on y sonnait le tocsin pour appeler aux armes les

a carlistes » des environs. Les autorités crurent ou feignirent de

croire à ce péril. Une nouvelle expédition militaire fut faite, plus

brutale que la première; elle aboutit à enlever et à embarquer

immédiatement les soixante-dix-huit religieux anglais ou irlan-

dais qui étaient encore au monastère. Dès lors, il ne restait plus à

la Meilleraye, avec l'abbé propriétaire, que vingt-huit religieux.

Toujours sur les conseils et par les soins de l'Agence, l'abbé

entama une double instance. Il demanda d'abord à la Chambre

l'autorisation de poursuivre M. Casimir Périer comme auteur

responsable de l'attentat commis contre le monastère et ses

habitants; le rapporteur, M. Bérenger, conclut à la légalité des

actes du gouvernement et au refus de l'autorisation, non toute-

fois sans appeler de ses vœux une législation plus libérale '
; ses

' M. Bérenger exprimait le regret que, » sous un gouvernement et après une
révolution qui consacrent cette liberté, des citoyens ne pussent, sans opposition,

n. 6
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conclusions furent adoptées, après un court débat où M. Dubois,

l'ancien rédacteur du Globe, défendit la liberté des religieux, et

où M. Dupin, au contraire, saisit avec joie l'occasion de repren-

dre, contre une autre congrégation, la petite guerre qu'il avait

commencée, sous Charles X, contre les Jésuites'. En même
temps, le tribunal de liantes était saisi d'une action civile

dirigée contre le préfet par Tabbé de la Meilleraye, agissant

comme propriétaire et chef d'exploitation agricole; celui-ci

demandait sa réinlégralion, le libre exercice de son industrie et

150,000 francs de dommages-intérêts pour le trouble qui lui

avait été causé ; le procès fut plaidé, avec quelque éclat, par

M*" Janvier, pour les Trappistes, et par M* Billault, pour le

pré'et; le tribunal se déclara incompétent^.

Devant ces violences, dont le caractère arbitraire tranche si

complètement avec la conduite habituelle de Périer, avec l'es-

pèce de point d'honneur qu'il s'était fait de n'employer, même
contre les pires factieux du parti révolutionnaire, ni l'état de

siège, ni aucune loi d'exception, on ne peut s'empêcher de

donner raison à M" Janvier, disant devant le tribunal de Nantes :

« Plus M. Périer se montre grand et fort, et plus il était au-

dessous de lui de condescendre à devenir un persécuteur des

Trappistes. Ce rôle ne lui va pas; en le subissant, il s'est

manqué à lui-même; il a trahi ces magnifiques paroles pro-

noncées par lui dans l'effusion de son cœur : Qu'il ne concé^

derait jamais la liberté d'écraser les vaincus. » Le plus grand

châtiment de cette faute est qu'elle ait pu servir de précédent à

d'autres violences, qu'elle ait fourni, à des personnages indi-

gnes d'un tel rapprochement, prétexte à se couvrir du nom de

Périer. Non, sans doute, que nous acceptions sans réserve ce

rapprochement. Pour être fondée sur les mêmes prétendues

lois que des attentats récents, et pour avoir été exécutée par

se vêtir et (nier Dieu i:(iiiHne ils 1 enlendaient, dans leur maison, alors siirt'iut

qu'on ni! dL'inanilait à la loi ilautre protection que celle qui est due à tous les

citoyens «.

1 Séance du 31 décembre 1831.
2 Jugement du 20 janvier 1832.
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des procédés analogues', la dispersion des Trappistes de la

Meilleraye n'avait pas été faite par les mêmes motifs, dans les

mêmes conditions politiques et morales : elle avait été ordonnée,

non par une pensée de persécution contre les congréfjations en

général, mais sous l'impression mal fondée d'un péril local,

passager, exceptionnel, d'une crainte de complot et de guerre

civile; comme l'a dit M. Bérenger, dans son rapport à la

Chambre, cette mesure « se rattachait à la pacification des

départements de l'Ouest ». Aussi quand, à cette époque, des

journaux de gauche, mis en goût par cette première violence,

demandèrent qu'on procédât de même contre certains cou-

vents, notamment contre les Trappistes de Bellefontaine, le

gouvernement, plus honteux probablement de son premier

exploit que désireux de l'étendre, fit la sourde oreille. Tous les

autres monastères furent laissés en paix, et le trop fameux

décret de messidor rentra dans la poudre d'où un ministre

soucieux du droit et de la liberté n'eût jamais dû le faire sortir.

Les religieux, laissés à la Meilleraye avec leur abbé, reprirent

leur costume et leurs exercices. Seulement, pendant plusieurs

années, il leur fut interdit d'augmenter leur nombre. Ce ne fut

qu'en 1838 qu'ils purent accepter des novices, qui affluèrent

aussitôt et eurent avant peu comblé les vides produits par la

violence de 1831. Celle-ci n'avait eu, en définitive, qu'un

résultat : elle avait amené la fondation de deux nouvelles

' Dans l'éloquente plaidoirie qu'il a prononcée, en i8S4, devant le tri-

bunal des conflits, pour d'autres religieux dispersés, M* Sabatier a noté, entre

les exécutions de 1830 et celle de la Meilleraye, une différence importante,

au point de vue juridique. A la Meilleraye, il y avait eu yrand déploiement de
force armée, sans doute parce qu'on se croyait sous la menace d'une insurrection

carliste; mais cette force armée paraît n'avoir été mise en action contre la per-
sonne des reli{]ieux que lors de la seconde expédition et seulement contre les

étrangers; dans ce cas, en effet, elle était brutale, mais n'avait rien d'illé{»al.

Quant aux religieux français expulsés lors de la première expédition, ils avaient

protesté, mais avaient fini par se disperser volontairement, l'ien n'avait été fait

contre eux qui pût être comparé aux portes crochetées et brisées, aux cilovcns

français arrachés de force de leurs domicile», à toutes les violences scandaleuse-

ment illégales dont nous avons été témoins. Môme, d'après les instructions du
ministre de 1831, citées dans le rapport de M. Bérenger, le sous-préfet devait^

en cas de refus des moines, « requérir immédiatement l'intervention du iirocu-

reur du Roi », ce qui semble signifier un recours aux voies judiciaires.

6.
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Tiuppes, créées jiar 1rs expulses, Vunc à Mount-Melleray, en

Irlande, l'.inlie au Mont Sainl-Bernaid, en Angleterre. C'est

souvent ce (jue l'on gagne à persécuter les moines.

Sous la Restauration, les processions et autres cérémonies

extérieures du culte avaient été en grande faveur, et plus d'une

fois Charles X y avait pris part. Les interdire parut à plusieurs,

après 1830, une représaille naturelle. Il ne fallait pas s'attendre

cpie le gouvernement résistât bien vigoureusement à cette into-

lérance. Aucune mesure générale et uniforme ne fut prise pour

les processions de la Fête-Dieu, en I83I; les autorités locales

agirent à leur guise. Ce fut un sujet de bruyantes polémiques et

même une occasion de troubles provoqués par ces étranges

«( libéraux » que révoltait la seule vue d'une cérémonie reli-

gieuse. Le ministère, effrayé de leurs dispositions et de leurs

exigences, interdit, par circulaire, à tous les évêques, la proces-

sion du vœu de Louis XIII, qui se faisait le 15 août. Ce n'était

pas qu'il tînt beaucoup à être obéi : dans plusieurs villes on

trouva moyen de tourner la prohibition, et la procession eut

lieu, en l'honneur de l'Assomption, sinon en souvenir de

Louis XIII ; à Vannes même, elle fut suivie par le préfet et par

les autres fonctionnaires. Est-ce par une concession aux mêmes

exigences, qu'à cette époque, on fit enlever de Notre-Dame les

belles statues à genoux de Louis XIII et de Louis XIV '? Ces

statues y avaient été placées en 1715, pour rappeler le vœu fait

à la Vierge par le premier de ces rois et confirmé par le second.

Craignait-on qu'elles ne fussent détériorées par ceux qui décla-

raient ne plus vouloir de « roi à genoux^ »?

Ce clergé qu'on prétendait renfermer dans l'intérieur de ses

églises, au moins l'y laissait-on pleinement libre? Le gouver-

nement en avait le désir; mais ce désir incertain et débile ne

l'empêchait pas, à la première occasion, de porter à l'indépen-

dance du sanctuaire des atteintes dont il ne paraissait même

1 Ami de la religion, t. LXIX, p. 102 et H7.
^ Ces statues ont été [)lus tard poi-tées dans la cliapelle du château de Ver-

sailles. Elles n'ont été replacées à Notre-Dame, derrière le maître-autel, que

sous le second empire, lors de la restauration dirigée par M. Viollet-Leduc.
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j)as comprendre la gravité sacrilège. Grégoire, ancien évêque

constitutionnel et membre de la Convention, était mort en mai

1831, sans avoir voulu renier son passé et faire les rétractations

exigées par l'archevêque de Paris. L'Église ne pouvait être

tenue de rendre les honneurs à celui qui s'était ainsi séparé

d'elle. Cette vérité évidente de conscience et de bon sens échappa

aux ministres ou du moins leur parut primée par une considé-

ration supérieure. Ils virent seulement, en cette affaire, le

désordre matériel dont le refus de service religieux pourrait

être l'occasion; ils ne virent pas le désordre moral dont ils

allaient se rendre eux-mêmes coupables. Par leurs ordres, le

préfet de police, alléguant un décret du 23 prairial an XII,

signifia au curé de l'Abbaye-aux-Bois sa prétention de disposer

malgré lui de son église ; il recruta quelques prêtres étranf»^ers

au diocèse de Paris, tous plus ou moins interdits, trouva, on ne

sait où, — certains disent à la chapelle des Tuileries, — des

ornements sacerdotaux, et, dans le temple occupé de force, fit

célébrer par ces intrus les obsèques religieuses de l'évêque schis-

matique. Les discours prononcés au cimetière couronnèrent

dignement cette scandaleuse cérémonie. On y entendit Raspail

appeler les générations nouvelles à la guerre « contre les

hommes du jour » . Thibaudeau, ancien régicide, remercia la

révolution de Juillet « d'avoir associé la Convention nationale

au trône » et « d'avoir enfin ouvert aux conventionnels, pour

leur défense, cette tribune de la mort » . Puis il ajouta, en

parlant des hommes de 1830 : « Que leur a-t-il manqué pour

être ce que, par un haineux abus de la langue, ils ont appelé

régicide? que Charles X fût fait prisonnier et que le peuple le

leur livrât'. » En présence d'un tel langage, le gouvernement

ne dut pas se sentir bien fier d'avoir pris le parti des amis de

Grégoire contre le clergé catholique et d'avoir assumé la res-

1 Dans ce même discours, ThibanJeau s'écriait, en s'adressant aux mânes de
Gré(^oire : « Tant qu'un souffle de vie nous animera, à ton exemple, nous le

consacrerons au culte de la liijerté et de la patrie. » Est-ce pour tenir ce ser-

ment si solennel, qu'en 1S52, au lendemain du coup d'Etat, ce dernier survivant

des régicides se faisait porter sur la première liste des membres du Sénat impérial ?
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ponsabilité d'obsèques ainsi commentées. Le lendemain, cepen-

dant, il faisait insérer dans le Moniteur un article, où il se féli-

citait presque naïvement de sa conduite'. Son procédé pour

s'emparer des églises et y faire célébrer des offices malgré l'au-

torité religieuse lui parut même si heureusement trouvé, qu'il

s'empressa d'en user de nouveau, au mois d'octobre suivant,

pour les obsèques de M. Debertier, autre évêque constitutionnel.

L'archevêque de Paris écrivit une circulaire à son clergé, afin

de protester contre le renouvellement de ce scandale.

Quelques-uns des amis du cabinet avaient cependant, en ces

matières, une idée plus haute et plus raisonnable des conditions

de la liberté religieuse ; tel était le Journal des Débats, qui disait,

quelques mois après : « De bonne foi, il faut convenir qu'un

misérable esprit de réaction s'est manifesté contre l'autorité

légitime des ministres du culte. Il y a des gens qui se moquent

tout haut des lois de l'Eglise, qui ne croient ni à ses dogmes
,

ni à l'efficacité de ses sacrements , ni à la sainteté de ses pra-

tiques... Mais que le prêtre refuse à un cercueil les derniers

offices de la religion , et cela parce que sa conscience le lui

ordonne, aussitôt voilà le zèle pieux de ces incrédules qui se

rallume; ils enfoncent les portes de l'église dans laquelle peut-

être ils n'avaient pas mis le pied depuis leur baptême ou leur

première communion; ils sonnent les cloches, ils récitent des

prières avec le plus grand recueillement, comme on a bien soin

' On lisait dans cet article, en date du 31 mai 1831 : « Les obsèques de

M. l'abbé Grégoire, ancien évêque de Blois, ont eu lieu aujourd'hui, 30 mai,

avec toute la ré^;ularité et la décence qu'exigeait une cérémonie de ce {;enre...

On savait que l'autorité ecclésiastique ne croyait pas pouvoir accorder les prières

de la communion catholique à cet ancien évêque. Sans vouloir examiner jusqu'à

(juel point cette détermination était compatible avec de hautes considérations

d'Etat, et sans oublier que les libertés religieuses font aussi partie des libertés

françaises, le gouvernement ne dut s'a|)pliquer qu'à prévenir les fâcheuses inter-

prétations ou les prétextes de troubles qui pouvaient résulter de ce refus. •

Fuis, a|)rès avoir raconté comment s'était faite la cérémonie, le il/o«Ueu/- ajoutait:

u Les lieux ont été remis régulièrement à M. le curé de l'Abbaye-aux-Bois. Tout

est calme. Nous voilà Lien loin des scandales qui, il y a peu d'années, accom-

pagnaient des conflits de ce genre. C'est un des fruits de la raison publique...

On comprend mieux toutes les libertés; on les possède plus sùiement; on en

jouit avec plus de sagesse. » Le lendemain, cependant, le Moniteur yi^en néces-

saire de protester contre le discours de Thiijaudeau.
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de le dire, et finissent, dans leur sainte ferveur, par piller et

brûler la maison du cure. Ce n'est pas une simple hypotlièsn,

c est malheureusement le récit exact des scènes honteuses et

coupables dont la ville de Glermont vient d'être le théâtre '. »

Le dernier trait seul avait manqué aux obsèques de Gre^joiie

et de Deberthier.

La mort de Grégoire donna lieu à une autre difficulté qui

touchait à une question singulière- «jrave, celle du choix

des évéques p;.r le gouvernerr ornent où le prélat

schismatique refusait obst' lit de mort, les

rétractations exigées r 's, un prêtre,

professeur à la Sorl' l'abbé Guil-

lon, avait consp aients. S'il y
avait eu err .olontaire, et la

faiblesse . part. Frappé disci-

phn-

'

j Guillon voulut se dé-
^ .e qui fit quelque scandale.

,i.é désigné par le gouvernement,

le ar l'évéché de Beauvais. Le clergé

de c ^ la conduite tenue par son futur chef;

des pr». . signèrent; des adresses lurent envoyées au

Pape pot .applier de ne pas ratifier le choix du gouver-

nement. Cette difficulté arrivait d'autant plus mal à propos

qu'au même moment le ministère Périer appelait aux sièges

vacants de Dijon et d'Avignon deux ecclésiastiques , M. Rev

et M. d'Humières, dont les mœurs et la foi n'avaient encouru

aucun reproche , mais que leur caractère et leurs habitudes

d'esprit rendaient peu dignes et peu capables de ces hautes

fonctions. De telles nominations n'étaient-elles pas des argu-

ments pour la thèse que VAvenir venait de soulever si témérai-

rement au sujet de la rupture du Concordat? Le Saint-Siège

montra , en cette circonstance délicate , l'esprit de conciliation

qui l'animait. Faisant la part du temps, il agréa, malgré leurs

défauts, MM. Rey et d'Humières, qui furent préconisés le

' Journal des Débats, février 1832.
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G mars 1832; mais il n'accepta pas M. Guillon. Le {gouverne-

ment, qui désirait sincèrement éviter le conflit et qui avait

péché par ignorance des choses religieuses plutôt que par volonté

mauvaise, ne pressa point le Pape. Bientôt, du reste, M. Guil-

lon fit honorablement sa soumission à l'archevêque de Paris

et donna sa démission d'évéque nommé à Beauvais; il devait

recevoir, en 1832, un canonicat à Saint-Denis et le titre d'évêque

de Maroc m partibus infidelium. Quant à MM. d'Humières et

Rey, leur élévation avait été si mal vue dans le monde ecclé-

siastique, qu'ils ne purent trouver, en France, de prélat consé-

crateur; il (allut recourir au ministère d'un évêque étranger, et

se faire autoriser à remplacer par de simples prêtres les évoques

assistants. Mgr d'Humières mourut un an après son sacre, sans

avoir exercé les fonctions épiscopales. Mgr Rey troubla si pro-

fondément le diocèse de Dijon, qu'au bout de sept ans il dut

donner sa démission que lui demandaient à la fois le gouver-

nement et le Pape'. Ces fautes du début, la monarchie de

Juillet ne les répétera plus. Mieux éclairée par la suite, elle

fera, au contraire, de son droit de désigner les évéques , un

usage qui lui méritera , à plusieurs reprises , les éloges recon-

naissants du Saint-Siège.

Quand le gouvernement lui-même méconnaissait l'indépen-

dance de l'Eglise, comme il l'avait fait lors des obsèques de

Grégoire et de Deberthier, on peut se fignrer ce dont étaient

capables des municipalités à la fois moins éclairées et plus pas-

sionnées. Sans doute, le ministère, dès le premier jour, par une

circulaire que nous avons citée , avait annoncé l'intention de

prévenir et de réprimer les ingérences de ces municipalités dans

l'exercice du culte, leurs atteintes à la liberté religieuse; et il

essavait de le faire toutes les fois que le scandale était trop

grossier; le plus souvent, cependant, son action était un peu

molle pour en imposer beaucoup; il ne paraissait pas prendre

assez à cœur les droits qu'il recommandait de respecter. N'eût-il

pas fallu surtout que son exemple ne vînt jamais contredire

* Vie du rardiiial Mathieu, par Mgr Rksson, t. I, p. îlV et 146-
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ses recommandations? Aussi les vexations et les intrusions

des pouvoirs locaux, pour être devenues moins fréquentes,

étaient loin d'avoir complètement cessé. Des maires, sous

prétexte que le curé ne cliantait pas le Domine salvum à leur

gré
,

pénétraient dans l'éfjlise , interrompaient bruyamment
l'office, criaient tout haut leurs reproches et leurs injonctions.

Un autre, trouvant que, pour le jour de la fête du Roi, on

n'avait pas allumé assez de cierges , allait en chercher dans la

sacristie et les posait de force sur l'autel. Celui-ci abattait vio-

lemment, en pleine procession, les panaches du dais, sous pré-

texte qu'ils étaient blancs et, par suite , suspects de carlisme.

Celui-là, qui croyait avoir à se plaindre du curé, lui notifiait

interdiction de dire sa messe le dimanche de Quasimodo.

Beaucoup faisaient installer dans l'église un buste de Louis-

Philippe. Aux messes pour l'anniversaire des journées de Juillet,

plusieurs se conduisaient comme si eux et leurs partisans s'étaient

emparés d'assaut du temple; ils prétendaient diriger l'office h

leur fantaisie, faisaient étouffer, par des roulements de tambour,

la voix du curé, chantaient la Parisienne ou la Marseillaise au

moment de l'élévation , et , en plus d'un endroit , le populaire

ainsi échauifé terminait la pieuse cérémonie en saccageant le

presbytère '.

Si le gouvernement avait parfois la prétention de pénétrer de

force dans les églises pour y célébrer les cérémonies du culte

malgré l'autorité ecclésiastique , il paraissait cependant pré-

occupé d'écarter systématiquement la religion et presque le

nom de Dieu des actes de sa vie publique. M. de Salvaudv se

plaignait, en 1831, que, « dans le temps même où cette autre

religion, qui est le mysticisme de l'anarchie, s'avançait haute-

ment vers la jeunesse française, le jeune grand maître de l'Uni-

versité', quand il parlait aux élèves pressés dans le champ de

mai des grands concours et célébrait avec raison devant eux la

' Sur toutes ces petites persécutions des municipalités, cf. YAmi de la relir/lon

de 1S31 et de 18:32, pasum, notamment t. LXVII, p. 587; t. LXIX, p. lOV,

134, 152, 169,183; t. LXX, y. 215, 247, 281; t. LXXI, p. 590.

- M. de Montalivet était alors mini^fie de l'instruction publique.
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patrie et la liberté, ne murmurât même pas le nom du Dieu

qui a mis ces biens sur la terre » . Il dénonçait, dans « ce silence,

une concession au génie fatal qui nous dominait ' » . Voulait-on

rendre liommage aux morts des « trois journées » , le Roi et les

pouvoirs publics se rendaient, le 27 juillet 1831 , au Panthéon

dont la croix venait d'être arrachée quelques jours auparavant,

et Y célébraient je ne sais quelle cérémonie païenne, où, en

{^uise d'hymnes reli(jleux, les artistes de l'Opéra chantaient la

Maraeillaise et la Parisienne. Cette solennité laissa une impres-

sion pénible à toutes les âmes un peu hautes. En en sortant,

la duchesse de Broglie
,

qui était protestante, ne pouvait se

contenir, et, rencontrant M. Thiers, elle lui dit : « Bienheureux

les morts qui meurent au Seigneur; cela vaut mieux, monsieur,

que tout ce que nous venons d'entendre. » Son accent indigné,

la flamme de son regard , l'émotion de son noble et beau

visage, tout cela était fort imposant, et M. Thiers ne sut trop

que répondre. « Je ne puis m'empécher de trouver, disait à ce

même propos M. de Salvandy
,

qu'il y a un grand vide dans

ces pompes, et je demande à Dieu que le déchaînement des

passions mauvaises ne le comble pas. « Puis il ajoutait cette

phrase que nous avons déjà eu occasion de citer : « Il y a quel-

ques mois on mettait partout le prêtre ; aujourd'hui on ne

met Dieu nulle part. » Celte prétention d'organiser une sorte

de culte civil, en dehors du christianisme, se manifesta de nou-

veau au parlement , lors de la discussion sur les honneurs à

décerner, dans le Panthéon, aux morts illustres*. Ce fut une

occasion de répéter les déclamations odieuses ou niaises des

rhéteurs de la première révolution. Le gouvernement n'osa rien

faire pour arrêter la Chambre, mais les législateurs ne purent

même pas s'entendre sur la liste des grands hommes qu'ils

proposeraient à la dévotion civique. Le débat se prolongea pen-

dant plusieurs jours, violent et désordonné. Tout avorta dans

une ridicule impuissance, et, une fois de plus, la confusion des

langues vint châtier l'orgueil humain en révolte contre Dieu.

' M. DE Salvakdy, Seize Mois, ou la dévolution et les révolutionnaires, p. 420.

2 Février 1832.
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Les joiinianx raillèrent ce fiasco, et M. Saint-Marc Girardin

put écrire dans le Journal des Débats, après l'une des séances :

« Arbitres de l'immortalité, ayez donc un peu de dignité et de

décence I En faisant des dieux, soyez au moins des hommes! »

Si « laïque » cependant que voulût être le gouvernement, il

n'eût pas cru possible alors d'exclure la religion de l'enseigne-

ment populaire. Le 24 octobre 1831, M. de Montalivet dépo-

sait un projet dont l'article l®"" indiquait, en tête des matières

enseignées dans l'école primaire, « l'instruction morale et reli-

gieuse » , ajoutant seulement que « le vœu des pères de famille

serait toujours consulté et suivi, en ce qui concernait la parti-

cipation de leurs enfants à l'instruction religieuse » . De plus,

bien qu'on fût alors en pleine réaction contre l'intervention du

clergé dans les choses administratives, le projet réservait une

place de droit aux ministres du culte dans les comités divers

auxquels étaient confiées la direction, la surveillance et l'inspec-

tion des écoles. Enfin, dans son exposé des motifs, le ministre

n'hésitait pas à faire l'éloge « des Frères des Ecoles chrétiennes,

hommes laborieux et utiles, véritables fondateurs de l'ensei-

gnement élémentaire, repoussés aujourd'hui par des préven-

tions exagérées, comme gens de routine et d'obscurantisme » .

Ce projet de loi ne devait pas aboutir. Toutefois, après avoir

été soumis à une commission de la Chambre, i! fut l'objet d'un

rapport rédigé par un ancien conventionnel non suspect de

«cléricalisme », M. Daunou '. Le rapport n'hésitait pas un

instant à prescrire l'instruction religieuse. La présence de droit

des ministres du culte dans les comités de l'enseignement

avait été discutée au sein de la commission; la majorité l'avait

maintenue « afin, disait le rapporteur, d'assurer à la première

instruction le caractère religieux qu'elle doit conserver »

.

M. Daunou répudiait hautement l'idée « des libéraux » qui

voulaient refuser ou limiter la liberté d'enseignement, par

crainte qu'elle ne profitât à leurs adversaires ". Il écartait

* Séance du 22 décembre 1831.
* Le rapporteur se pose cette question : La liberté d'enseignement n'est-elle

pas dangereuse pour la liberté publifjiie, en fournissant à ses ennemis des armes
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nolamment tonte mesure restrictive contre les con^jrefjanistes.

« Que des instituteurs, disait-il, appartiennent ou non h qneUjue

société, nous n'avons vu en eux que des individus jouissant de

la même liberté et soumis aux mêmes règles dans l'exercice de

leur profession. »

Ces conclusions sont d'autant plus significatives que le

monde parlementaire était alors animé d'une trop réelle mal-

veillance contre la religion; malveillance mesquine qui, n'osant

« faire grand »
, se rattrapait sur les petites choses. Ne don-

nait-elle pas sa mesure, par exemple, quand elle faisait décider,

contrairement à tous les usages et à toutes les convenances,

que la Chambre siégerait le jour de l'Assomption et celui de la

Toussaint? Telle également elle se manifesta dans le débat sur

le budget du ministère des cultes, en février 1832. Il ne fut

pas question de mesures radicales, mais, par animosité plus

encore que par parcimonie, on s'appliqua à rogner miséra-

blement les diverses parties de ce budget, déjà cependant

réduit par les propositions du gouvernement. C'était dans le

même esprit que presque tous les conseils généraux et beau-

coup de conseils municipaux avaient, en 1831, supprimé les

subventions allouées au clergé. « Il y a quelque chose de bles-

sant, disait le Jouimal des Débats, pendant cette discussion du

budget, à voir ainsi tout ce que les hommes respectent, tarifé,

nouvelles, ardemment désirées par eux? Il répond : « Les ennemis de la révolu-

tion de Juillet auraient contre nous trop d'avantages s'il leur sulfisait de réclamer

les lois justes, les institutions sages qu'elle promettait, pour nous disposer à nous

en priver, et s'il fallait nous refuser à nous-mêmes tous les biens dont ils se

flattent de profiter. Ce sont, depuis quarante ans, des alarmes de cette espèce

qui nous ont valu tant de lois funestes, et, de tous les maux que nous ont faits

les partisans de l'ancien despotisme, le plus profond peut-être consiste dans

1 injustice oul'imprudence des résolutions législatives, dictées, à diverses époques,

par les peurs qu'ils inspirèrent... La liijerté publique jouit contre eus de toutes

ses forces, quand ils jouissent eux-mêmes de tous ses bienfaits et quand elle ne

leur refuse que des privilèges. Vous remplirez donc le vœu exprimé par l'article

69 de la Cliarte. Vous garantirez la liberté des écoles privées, et vous avouerez

qu elle serait cliimérique, si le gouvernement intervenait dans leur régime inté-

rieur, par des nominations, des injonctions, des prohibitions, par d'autres actes

enfin que ceux qui tiL'ndraient à l'exécution des dispositions précises de la loi.

Vous affrancliirez surtout les écoles particulières de l'empire d'un corps enseignant

qui, jusqu'en ISiJU, ne leur a laissé ni permis aucune indépendance.
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marcliaiidé, mis au rabais. » Vainement ce journal rappelait-il

que « la reli^jion était encore bien forte, quoi qu'on pût en

penser »
, et qu'il était imprudent « de lui donner juste sujet

de se plaindre » , ces avertissements n'étaient guère écoutés.

On eût dit que, pour une bonne partie des députés encore

imbus de leurs préjugés d'avant 1830, le principal ennemi

était toujours « le parti prêtre ' ». Le ministre des cultes,

M. de Montalivet, auquel Casimir Périer laissa presque exclu-

sivement la charge de ce débat, essava de retenir la Chambre

dans la voie détestable où elle s'engageait; après avoir cédé sur

plusieurs points, il parvint à faire écarter quelques-uns des

amendements les plus graves, notamment celui qui diminuait

le nombre des évêchés sans entente avec le Pape; mais il ne

put empêcher l'adoption de certains autres, par exemple de

celui qui réduisait le traitement des évéques. Et pourtant que

de concessions il faisait, dans sa manière même de discuter,

aux préventions qu'il voulait contenir; affectant de poursuivre

le même but et de ne dilférer que sur les moyens; se faisant

honneur d'avoir opéré de son propre mouvement plus de

réductions sur le budget des cultes que n'en avait demandé

l'opposition avant 1830; se vantant même d'avoir retenu le

traitement des ecclésiastiques dont politiquement il croyait

avoir à se plaindre, mesure arbitraire et absolument illégale!

Sur un tel sujet, et en face de telles attaques, on eût souhaité,

de la part du gouvernement, un lanjjage plus haut et plus ferme.

Ce langage, il se trouva, en dehors du cabinet et à coté de lui,

quelqu'un pour le tenir. M. Guizot eut ce mérite et cet honneur.

Les honteuses violences des 1 4 et 15 février 1831 lui avaient

causé une profonde impression ; il n'y avait pas vu seulement,

comme la plupart des conservateurs de ce temps, un désordre

matériel à réprimer, mais surtout le signe d'un mal moral à

guérir*. Quand il prit la parole dans la discussion du budget

* Un député, M. Au;;. Giraud, disait, aux applaudissements de ses collè{;aes :

» Jamais je n'ai redouté le parti républicain : il est si peu nombreux, qu'il est

impuissant à faire le mal. II n'en est pas de même du parti carliste et du parti

prêtre. C est sur ce parti que nous devons fixer nos rcfjards. «

* M. Guizot avait écrit, à ce propos, dans la Revue de Paris du 6 mars 1831,
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des cultes, il no crai,fjnit p;is de traiter de « misérables » les

amendements soumis à la Chambre pour re'duire tels ou tels

crédits. Puis, s'élevant plus haut, il se demanda quelle devait

être, envers l'Eglise, la conduite de tout gouvernement, parti-

culièrement du gouvernement de Juillet. Il concédait qu'il put

y avoir, dans le passé, « des motifs fort naturels de rancune et

des raisons fort légitimes de défiance » . Seulement, ajoutait-il

aussitôt, «ce ne sont pas les souvenirs du passé, ce sont les inté-

rêts et les besoins du présent qui doivent régler notre con-

duite «
;
parlant de la « masse ecclésiastique tranquille, paci-

fique » , il déclarait « que non-seulement on ne lui devait pas

de la froideur et de 1 indifférence, mais qu'on lui devait bien-

veillance ». Si « le pouvoir politique » du clergé est fini, il

faut lui faire voir que « son existence religieuse n'est pas com-

promise » . « Nous souffrons, disait-il, de ce que nos convic-

tions politiques et morales sont incertaines, nons en souffrons

d'autant plus que nous avons à lutter contre le fanatisme révo-

lutionnaire. C'est la religion seule qui peut nous donner ce dont

nous manquons, répandre et fortifier les sentiments nécessaires

pour combattre le péril qui nous menace. » Puis il ajoutait ces

paroles vraies de tout temps, mais particulièrement remar-

quables à cette époque: « La religion fait quelques fanatiques;

oui, mais, pour un fanatique, la religion fait cent citoyens

soumis aux lois, respectueux pour tout ce qui est respectable,

ennemis du désordre, du dévergondage et du cynisme. C'est

par là qu'indépendamment de tout pouvoir politique, la reli-

gion est un principe éminemment social, l'allié naturel, l'appui

losréflexions suivantes, qui conirastent siiignlièremeiit avec tout ce qu'on disaitalorà

autour de lui : « La liberté reiijjieuse a été violée, les croix insultées, brisées;

tout ce que nos pères adoraient, tout ce que nous vénérons a été livré à la des-

truction et à l'outiatje; une église antique n'a été protégée qu'en devenant une

mairie, et il a lallu la déguiser pour la sauver. Les catlioliques, — et ils sont plus

nombreux aujourd'hui qu'avant le 14 février, parce que tout lionnète bomme se

souvient de sa religion quand il la voit outra;;ée, — les catholiques sont inquiets

dans toute la France. Les députés belges ont pu conter dans la Flandre catho-

lique comment, à Paris, on traite les églises. La capitale de la France a pu

passer aux yeux des étrangers pour une ville d'irréligion fanatique, et, ce qu'il

y a de pis, c'est que tous ces maux, vous ne pourrez, pas les réparer. Il n'est pas en

votre pouvoir de faire remettre une croix abattue sur une église chrétienne. »
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nécessaire de tout gouvernement régulier; il n'est arrivé, sans

grave péril, à aucun gouverneuient régulier de se séparer com-

plètement de cet appui, et de se rendre hostile la première force

morale du pays. Et non-seulement, permettez-moi de le dire

avec l'ranchise, la religion répand et fortifie, dans tous les

esprits, l'amour de l'ordre et les instincts honnêtes, mais elle

donne à tout gouvernement un caractère d'élévation et de gran-

deur qui manque trop souvent sans elle. Je me sens obligé de

le dire, il importe extrêmement à la révolution de Juillet de ne

pas se brouiller avec tout ce qu'il y a de grand et d'élevé dans

la nature luunaine et dans le monde. Il lui importe de ne pas

se laisser aller à rabaisser, à rétrécir toutes choses, car elle

pourrait fort bien à la fois se trouver abaissée et rétiécie elle-

même. L'humanité ne se passe pas longtemjis de grandeur;

elle a besoin de se voir elle-même grande et glorifiée : et per-

mettez-moi d'ajouter que le gouvernement qui prétendrait se

fonder uniquement sur le bien-être matériel du peuple s'abu-

serait étrangement... Je crois que la révolution de Juillet et le

gouvernement qui en est né seront bien conseillés s'ils s'appli-

quent à rechercher l'alliance de la religion, à donner satisfaction

à cette portion considérable du clergé qui veut rester paisible

et se renfermer dans sa mission religieuse. Ne nous trompons

pas par les mots : il ne s'agit pas de formes polies, de respect

extérieur, dépure convenance; il faut donner au clergé la ferme

conviction que le gouvernement porte un respect profond à sa

mission religieuse, qu'il a un profond sentiment de son utilité

sociale; il faut que le clergé prenne confiance dans le gouver-

nement, sente sa bienveillance. Il lui donnera en retour l'appui

dont je parlais tout à l'heure, et qui peut, plus qu'un autre,

vous mettre en état de lutter contre les ennemis dont vous êtes

investis. »



CHAPITRE VII

MALADIE ET MORT DE CASIMIR PÉRIER

(Mars — mal 1832.)

I. Rpsiillats (If! la |Mi!i(i:jue de Pétier. Succès complet à l'extérieur; moins com-

njet, mais cous dcrahlc, à l'intcrieiir. Ce succès proclauié par les amis et

reconnu par les adversaires. C'est l'œuvre personnelle de Périer. Sa tristesse.

D'oii venait-eiie? — II. Le cliolcra. Physionomie de Paris en proie au fléau.

Dévouement du cler{5é. Emeutes liideuses révélant la maladie morale de la

nation. — IH. Casimir Périer atteint par le clioléia. Violences de son a{;onie.

Manifestations haineuses de ses adversaires et désolation de ses amis. Sa mort,

le 16 mai 18l»il. Depuis lors, la gloire de Casimir l'érier n'a fait que grandir.

Si l'histoire, qui n'oublie rien, ne peut passer sous silence

les faiblesses d'un grand ministre, elle doit, lorsqu'il s'a^jit de

regarder et d'apprécier l'ensemble, les rele'guer à leur place,

c'est-à-dire au second plan, dans une demi-ombre qui les

laisse voir sans les Faire sauter aux yeux. Au premier plan, dans

la pleine lumière, frappant tout de suite le regard, comme le

sujet principal du tableau, apparaîtra ce qui est vraiment

l'œuvre propre de Périer, celle par laquelle il mérite d'être

jugé, la résistance à la révolution. Nous en avons raconté les

diverses vicissitudes. Maintenant, il convient de constater quels

en étaient les résultats après une année de ministère.

A l'extérieur, la [lartie était gagnée. La guerre, tout à l'heure

si probable, était définitivement écartée. F^e Journal des Débats

pouvait écrire, le 31 mars 1832 : « La pacification de l'Europe,

il y a un au, était regardée comme une chimère. Aujourd'hui,
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c'est un fait accompli... Elle a désormais force de chose jugée,

et ie système de la paix, le système du ministère du 13 mars a

pleinement triomphé. » En Pologne, en Belgique, en Italie, les

trois grands foyers d'incendie, un moment si menaçants, étaient

éteints, ou du moins il n'y avait plus à craindre d'en voir sortir

l'embrasement de l'Europe. Les questions n'étaient pas toutes

résolues, mais elles avaient cessé d'être révolutionnaires, pour

devenir simplement diplomatiques. Les partisans de la guerre,

Carrel en tête, se reconnaissaient « battus » ' et étaient réduits

à récriminer sur le passé. C'est précisément à cette date que

M. Louis Blanc a placé ce qu'il appelle « la ruine du principe

révolutionnaire en Europe » . M. Guizot, examinant, dans la

séance du 7 mars 1832, les rapports de la France avec les gou-

vernements étrangers, se iélicitait de la voir « sortir de cette

situation violente où la question révolutionnaire domine et

étouffe toutes les autres ». Dès lors, disait-il, les méfiances des

autres puissances tendent à se calmer; « il n'y a plus de coali-

tion européenne contre la France » . L'orateur entrevoyait un

ordre nouveau de relations entre les divers Etats, chacun d'eux

revenant à une politique plus personnelle, plus libre, et notre

gouvernement pouvant prendre sa place dans ces combinaisons

internationales. Peut-être cette espérance était-elle un peu trop

prompte : nous ne devions pas nous trouver sitôt maîtres de

choisir nos alliances. Toutefois le progrès était réel et considé •

rable. Un soir, vers le milieu de mars, Périer, se promenant

dans son jardin avec un de ses jeunes collaborateurs, lui parlait

i| avec abandon de ses projets et de ses plans; il venait précisé-

ment de recevoir de Londres et de Vienne des dépêches lui

permettant d'espérer que, dans un délai prochain, les puis-

sances continentales désarmeraient sur une grande échelle :

« Dès lors, ajoutait-il, toute cette mousse de guerre tombera,

et, cela fait, je me retire ; ma tâche sera terminée ^. »

A l'intérieur, le succès était moins complet et moins décisif.

' National du 25 novembre 1831.
2 Cette conversation eut lieu avec M, Vitet. (^Mémoires de M. Guizot, t. II,

p. 312-313.)

II. ^
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Pendant les premiers temps même, plusieurs l'avaient cru

presque imj)0ssible. Le 19 juin 1831, M. Bertin aînci écrivait

à madame Récamier que les affaires publiques lui paraissaient

tout à fait désespérées, et il ajoutait : « Dieu veuille que juillet

et le retour des immortelles journées n'amènent point

l'effrovable dénoùment que je redoutel » A cette date, on

retrouverait beaucoup d'aveux du même genre chez les meilleurs

amis de la monarchie. Celle-ci leur faisait un peu l'effet d'un

de ces enfants mal nés, qu'on tâche de faire vivre, sans avoir

au fond grand espoir. Mais, au commencement de 1 832, si le

désordre n'a pas entièrement disparu, il s'est affaibli; l'ordre

surtout s'est fortifié. Les émeutes n'ont pas désarmé, mais elles

sont devenues plus rares; leur défaite est plus certaine et plus

prompte. Au lieu de la misérable impuissance dans laquelle

s'était écroulé le ministère Laffitte, le gouvernement a repris

l'attitude et la réalité du commandement : à ses amis comme à

ses ennemis, il a rendu le sentiment de sa propre existence,

donnant direction et espoir aux uns, imposant respect et crainte

aux autres. Les agents de tous ordres se sont réhabitués à obéir

avec courage et dévouement à des ministres qui savent ce qu'ils

veulent et qui veulent tous la même chose. Avec les éléments

les plus inconsistants, le gouvernement est parvenu à foimer

dans les Chambres une majorité, dans le pays un parti con-

servateur, qu'on y eut vainement cherchés quelques mois aupa-

ravant. La formule et le programme de la politique de résistance

sont trouvés; le drapeau est déployé; l'impulsion surtout est

donnée; c'est de ce côté, et non du côté révolutionnaire, qu'est

désormais l'élan et qu'on se sent gagner du lerrrsin. Des signes

matériels permettent de mesurer la décroissance de l'effroyable

crise économique qui avait marqué la fin du dernier ministère.

Le commerce et l'industrie se sont ranimés. Le recouvrement

des impôts ne rencontre plus d'obstacle. Le produit des contri-

butions indirectes, pour être inférieur à ce qu'il avait été avant

la révolution, dépasse de beaucoup ce qu'il était au moment où

Périer a pris le pouvoir. Le spectre de la banqueroute, naguère

si menaçant, s'est évanoui; les payements du Trésor sont
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assurés; son crédit est relevé. La rente 5 0/0, qui était à

82 francs, et avait même descendu à 75 francs en mars 1881,

atteint, un an plus tard, les cours de 96 ou 97 francs, et le {gou-

vernement peut même emprunter à 98 fr. 50. Partout, un retour

marqué de confiance et de sécurité,

Périer avait conscience d'un changement qui était le fruit de

ses efforts, et, le 6 février 1832, il pouvait dire, avec une

apparente modestie qui cachait mal une très- légitime fierté :

u II ne nous appartient pas de rappeler dans quelle situation

nous avons pris les affaires, ni de vous inviter à considérer

dans quel état elles sont aujourd hui. C'est à vous d'en juger. »

Un an, jour pour jour, après la formation du cabinet, le

13 mars 1832, le Journal des Débats posait sans crainte cette

question ; « Dans quel état était la France, il y a un an, et

dans quel état est-elle aujourd'hui? N'est-il pas vrai que l'ordre

s'affermit, que la confiance renaît, que notre avenir s'éclaircit?»

M. Thiers se sentait assez rassuré pour avouer qu'il avait, un

moment, cru la monarchie nouvelle perdue et le pays con-

damné à de nouveaux bouleversements. Désormais la France

lui paraissait « sauvée » . « La confiance, disait-il, l'ordre, la

sécurité renaissent de toutes parts, et le bien-être pubhc se

rétablit. Tout n'est pas achevé sans doute... Mais ce travail se

fait, se poursuit à vue d'œil. Le temps court, court à tire-d'aile;

il va aussi vite dans le bien que nous l'avons vu aller dans le

mal. » Pour donner l'idée du changement accompli par quelques

mois du gouvernement de Périer, M. Thiers ne craignait pas

d'évoquer le souvenir du Consulat succédant au Directoire, et

faisait seulement remarquer que, cette fois, il n'en coûtait rien

à la liberté : « Jamais, ajoutait-il, jamais rien de plus hono-

rable ne s'est passé pour l'humanité '. »

Récusera-t-on comme suspect le témoignage du ministre ou

de ses amis? Il faudra bien accepter celui des républicains

constatant que le a système » de Périer avait seul préservé la

monarchie d'une ruine certaine. Quelques années plus tard.

' La Monarchie de 1830, passim. Getle brochure a été publiée à la fin de 1831.
7.
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une discussion rétrospective s'enfjageait entre les conservaleiu'S

et les opposants dynastiques : ceux-ci soutenaient qu'au lieu de

combattre la révolution, comme l'avait fait Périer, la monarchie

nouvelle aurait eu intérêt à lui tendre une main amie, ainsi que

le lui avaient conseillé MM. Laffitte, La Fayette, 0. Barrot,

Mau"uin. C'était la querelle bien ancienne et non encore vidée

tntre la politique de résistance et celle de laisser-aller. Carrel

intervint dans la controverse. Il pouvait être tenté de se

montrer partial pour les opposants dynastiques, ses alliés dans

les combats de chaque jour. «Nous savons, disait-il, qu'il serait

de bonne tactique de déplorer que Louis-Philippe n'ait pas

connu ses véritables amis », La Fayette et les autres; « mais

ne mentons pas, car la situation du pays est trop grave pour

que ce ne soit pas un devoir de dire la vérité, si étrange ou

si inhabile qu'elle puisse paraître. » Carrel déclarait donc que,

si l'on n'eût pas suivi la politique de Casimir Périer, « la

royauté de Louis-Philippe n'existerait peut-être plus, ou, si

elle existait encore, ce serait tout au plus à l'état d'impuissance

absolue, de suspicion ou de demi-captivité qui précéda, pour

Louis XVI, la catastrophe du 10 août, et dont Ferdinand Vil

ne fut tiré, en 1823, que par l'invasion étrangère. Voilà la

vérité telle que nous la sentons, sans exagération comme sans

réticence. Pourquoi ne dirions-nous pas toute la vérité? Pour-

quoi chercherions-nous à tromper les autres, quand nous ne

pourrions pas réussir à nous tromper nous-mêmes, et que,

malgré nous, l'évidence nous pénètre, nous entraîne et nousforce

à parler? » Puis, précisant ce qu'auraient été les opposants

dvnastiques au pouvoir, si Périer ne les en avait pas écartés

avec une résolution si décisive, le journaliste républicain ajou-

tait: « En voulant nous rendre la monarchie plus attrayante ou

moins repoussante, ils l'auraient peu à peu désarmée; ses vic-

toires contre les agitations populaires eussent été moins com-

plètes; on eût eu moins peur d'elle; on aurait regardé ses con-

seillers patriotes comme des espèces d'auxiliaires introduits dans

la place pour en diminuer les défenses, au risque de leur propre

salut. La rovauté du 7 août aurait eu successivement ses Necker,
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ses Bailly, ses Roland, ses Clavières Ces hommes n'auraient

pas recruté des majorités furibondes pour les pousser contre

les justes réclamations de nos classes inférieures, retombées

dans l'ilotisme après leur (glorieux, humain et magnanime règne

des trois jours. Ils auraient peut-être risqué la guerre pour

sauver la nationalité polonaise, pour appuyer la révolution en

Italie, en Suisse et sur les bords du Rhin, ou tout au moins pour

soutenir la non-intervention révolutionnaire contre l'action

incessante et cruelle du principe absolutiste. Si habiles qu'ils

eussent été, ces hommes eussent perdu la royauté de Juillet '. »

La politique dont amis et adversaires s'accordaient à recon-

naître l'efficacité, apparaissait bien l'œuvre propre de Casimir

Périer : on eût dit qu'elle était attachée à sa personne. C'était

lui qui en avait eu l'idée et qui lui avait imprimé sa marque.

C'était lui qui, dans l'incertitude, le désarroi et l'abandon

général, avait révélé à la nation ce dont elle avait besoin et

ce qu'elle devait faire, « la comprenant et la défendant mieux

qu'elle ne savait se comprendre et se défendre elle-même ^ » .

Cette volonté, cette énergie, cette passion si nouvelles, qui,

depuis lors, s'étaient manifestées dans l'opinion conservatrice

et dans les pouvoirs publics, c'étaient la volonté, l'énergie, la

passion de Périer. La confiance si nouvelle aussi que l'on com-

mençait à ressentir en France et hors de France, c'était la con-

fiance dans Périer. Il paraissait le garant de la paix extérieure

et de la sécurité intérieure. Le monde le regardait avec une

attention émue, et calculait ses chances avec angoisse. « On

' Carrel prévoit l'objection : N'est-ce pas la complète justification de la poli-

tique de résistance qu'il a de tout temps combattue? — « Oui, répond-il, aux

yeux de ceux qui voulaient fairesortir une monarchie de la révolution de 1830. »

Mais, ajoute-t-il, « ce qui a pu être fort avantageux à la dynastie a pu être fort

mauvais au pays ». C'est le point de vue républicain. {^National, article du 7 no-

vembre 1834.)

2 Expression de M. Guizot. — Le Journal des Débats disait aussi, le 29 octo-

bre 1831 : « Le grand danger des époques révolutionnaires, c'est que les esprits

ne savent plus à ([iioi se rallacber, et que cette incertitude peut les livrer aux

expérimentateurs [)olitiques. L'homme ou le principe qui les tire de cette incer-

titude et qui a su deviner, au fond de leurs hésitations, vers quelle pensée ou quel

intérêt ils penchaient le plus généralement, a trouvé le plus sûr moyen d'influence

et souvent de succès. C'est ce qu'a su faire le ministre de la Charte et de la paix.u
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admire et on plaint M. Périer » , écrivait de l'étranjjer M. de

Barante. Les hommes d'État d'Europe, comme les boutiquiers

de Paris, avaient le sentiment que s'il disparaissait, tout serait

remis en péril '. En même temps que les gens d'affaires ne

juraient que par lui, un soldat éminent, le général Bugeaud,

écrivait à un de ses amis, le 22 janvier 1832 : « Je suis dans

un redoublement d'admiration pour M. Casimir Périer. On a

voté pour M. de Richelieu une récompense nationale; je ne

mets pas en doute son mérite, mais, selon moi, il n'y a rien de

comparable au président du conseil. Son courage et son

dévouement sont bien au-dessus des héros qui gagnent des

batailles. » L'ascendant, et, si l'on peut ainsi parler, la néces-

sité de ce ministre, étaient reconnus par la foule aussi bien que

par l'élite. On disait couramment alors que c'était le seul

homme vraiment supérieur qui se fût manifesté en France

depuis Napoléon ^. Quelque chose de cette impression si géné-

rale pénétrait jusque dans le château fermé de Prague où l'exil

avait conduit Charles X, et le vieux Roi s'écriait, en causant

avec le comte de Bouille : « Si j'avais donné du pouvoir à Casi-

mir Périer! Il a prouvé qu'il avait caractère et talent*. » Cet

homme d'État en imposait même à ses adversaires. Il leur por-

tait sans doute des coups trop rudes pour ne pas être détesté

par eux et surtout redouté : on l'injuriait, on le calomniait, on

cherchait à lui faire les blessures les plus meurtrières. Mais nul

n'eût songé à feindre le dédain à son égard, à essayer de le

ridiculiser. Un jour que quelqu'un paraissait vouloir rire du

ministre, l'un des opposants les plus acharnés interrompit le

rieur : « Croyez-moi, lui dit-il, cet homme n'est pas moquable. »

'Le Journal des Débats pouvait écrire, le 13 mars 1832, sans que personne

l'accusât d'adulation exagérée : « ...Dès aujourd'hui, nous le disons hautement,

M. Casimir Périer trouve la récompense de son courage et de ses nobles efforts

dans la confiance sans bornes que la France lui accorde... Cette conliance,

l'Europe la partage. Le nom de M. Périer est une garantie de pai\ pour

l'Europe. "

^ « Il y a des bonnes gens à qui M. Périer a réussi à persuader qu'il n'y a plus

d'ordre, plus de liberté, plus de gouvernement possible en France, s'il venait à

quitter le ministère. » (National du 25 juillet 1831.)

' Mémoires du vicomte de la Rochefoucauld, t. Xllf, p. 183.
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Les pamphlétaires de {jauche étaient plutôt disposés à lui prê-

ter uue sorte de grandeur monstrueuse et satanique. Henri

Heine, qui s'inspirait alors auprès d'eux, écrivait à la Gazette

d'Augshourg, le i*"^ mars 1832 : « Le frisson me saisit toutes

les fois que je l'approche. Je suis resté naguère, pendant une

heure, comme enchaîné auprès de lui par un charme mysté-

rieux, et j'observais cette figure sombre qui s'est placée si har-

diment entre les peuples et le soleil de Juillet. Si cet homme
tombe, me disais-je alors, la grande éclipse de soleil finira, et

l'étendard tricolore du Panthéon reprendra son éclat inspirateur,

et les arbres de la liberté fleuriront de nouveau. Cet homme
est l'Atlas qui porte sur ses épaules la Bourse et tout l'échalau-

dage des puissances européennes, et, s'il tombe, tomberont

aussi les comptoirs de change, et les cours, et l'égoïsme, et la

grande boutique où l'on a trafiqué des espérances les plus

nobles de l'humanité '. » Un tel langage, dans la bouche d'un

ennemi, est un hommage à la grandeur de celui qu'on attaque.

En somme, jamais un homme qui n'avait gagné aucune bataille,

écrit aucun livre, qui n'était même pas un orateur de premier

ordre, n'était arrivé si vite à tenir une si grande place dans

son pays, à y exercer une prépondérance si incontestée. Jamais

aussi le régime parlementaire, loyalement pratiqué, n'avait

abouti à un gouvernement plus personnel. Le pouvoir,

l'influence, l'action se trouvaient tellement concentrés dans

un seul homme, qu'on a pu dire de Périer qu'il avait exercé

une " dictature libérale ^ » .

Et cependant, plus la situation de ce ministre grandissait,

plus son âme semblait envahie par une mélancolie souvent

pleine d'amertume, A la fierté avec laquelle il affirmait son

succès quand il était en vue de ses adversaires, se mêlait, quand

il était seul en face de son œuvre, un sentiment de doute et

d'inquiétude. On eût dit vraiment qu'arrivé presque au terme,

il était plus triste qu'au début, lorsque tout avait paru déses-

péré, l'^tait-ce le contre-coup d'un état maladif qui s'aggravait

' Henri Heine, De la Fiance.

* Expression de M. Vitet.
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chaque jour et le pressentiment d'une mort prochaine? Etait-ce

l'effet de cette susceptibihté douloureuse qui rencUiit ce (>rand

batailleur si sensible aux blessures et le laissait meurtri jusqu'au

plus profond de son âme, même après ses plus belles victoires?

Se sentait-il pris de découragement en voyant ce qui restait,

malgré tout, de sottise et de lâcheté dans ce public et jusque dans

ce parlement qu'il s'était tant efforcé de redresser et d'aguerrir,

découragement qui lui arrachait ces plaintes, vers la fin de son

ministère : « Personne ne fait tout son devoir
;
personne ne vient

en aide au gouvernement dans les moments difficiles. Je ne puis

pas tout faire. Je ne sortirai pas de l'ornière à moi tout seul.

Je suis pourtant un bon cheval; je me tuerai, s'il le faut, à la

peine. Mais que tout le monde s'y mette franchement et donne

avec moi le coup de collier; sans cela la France est perdue '. »

Cette tristesse du ministre venait peut-être d'un doute plus

poignant encore, doute qui portait non plus seulement sur ses

auxiliaires, mais sur son œuvre elle-même. Peut-être commen-

çait-il à se demander si, dans son grand effort pour rétablir

l'ordre à la surface, il ne laissait pas subsister au fond le

désordre moral. Royer-Collard, grand admirateur cependant de

Périer, était un penseur assez perspicace pour voir cette lacune,

et il se complaisait trop dans son pessimisme chagrin pour la

taire. « C'est la nécessité, écrivait-il le 21 janvier 1832, qui

défend Roi, ministre, gouvernement dit représentatif, ordre

dans les rues, la paix enfin. La raison morale? Il n'y en a

pas, ni dans le commandement ni dans l'obéissance. Le bien

,

le mal, le vrai, le faux sont hors de tous les esprits; le senti-

ment du respect est éteint; mais la nécessité étend partout son

sceptre. Périer, sans remonter plus haut, reste debout, battu

par tous les vents. C'est qu'il est l'expression de la nécessité...

Est-ce de la doctrine? Hélas! non. C'est le témoignage grossier

de mes sens. Il suffit de voir, d'entendre ce malheureux ministre

au milieu de cette Chambre dont les trois quarts ne l'aiment

pas, mais qui s'arrête et tremble au moindre danger de le ren-

' GuizOT, Mémoires, t. Il, p. 311-312.
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verser. » Périer dilTe'rait absolument de Royer-Collard, dont il

n'avait ni les qualités ni les défauts. Goname nous avons déjà eu

l'occasion de le constater, sa nature le portait à se préoccuper

plus des faits matériels et extérieurs que des doctrines. Mais son

âme avait grandi par l'héroïsme de la lutte; son esprit s'était

ouvert par l'usage du gouvernement; il était alors mieux en

mesure de sentir l'absence et le prix de cette « raison morale »

dont parlait Royer-Gollard. Éclairé tardivement sur les idées

fausses et les illusions dont il s'était nourri pendant sa longue

opposition, pénétrant plus à fond le mal de toutes nos révolu-

tions, y compris celle de 1830, discernant plus clairement les

germes de faiblesse et de dissolution dont elles avaient infecté

notre organisme politique et social, il pressentait probablement

que sa victoire d'un jour, pour avoir arrêté et même fait reculer

le mal, ne l'avait pas guéri ou étouffé, et il entrevoyait, par delà

ce court répit, les déceptions, les avortements et les ruines nou-

velles que l'avenir réservait à notre malheureux pays. De là ces

doutes, ces inquiétudes presque mêlées de remords, qui oppres-

saient davantage sa pensée, lui arrachaient des aveux plus dou-

loureux, des prédictions plus sombres, à mesure que son succès

paraissait plus complet et plus universellement reconnu.

Sa physionomie trahissait cette angoisse intérieure. A la fia

de son ministère, dans ces premiers mois de 1832, que restait-il

du Périer de la Restauration, souriant, l'œil brillant de con-

fiante hardiesse, portant haut la tête, secouant d'un air vain-

queur une forêt de cheveux noirs? Sa hgure était encore belle,

majestueuse, mais ravagée, son crâne à peine couvert de rares

cheveux gris, son long corps amaigri et tout courbé. Une seule

chose subsistait, l'énergie de l'attitude et la flamme du regard,

mais avec quelque chose de sombre, d'amer et de souffrant,

qui frappait tout le monde et où les adversaires affectaient de

voir les tourments intérieurs du « libéral renégat ' » . Par toutes

' C'est ainsi que Henri Heine le représentait alors, « le cœur dévoré par tous

les serpents du remords et la tète cliargée de toutes les malédictions de l'iuima-

nité ». Et il ajoutait : « Les damnés de l'enfer se consoleraient entre eux, en se

racoutant les tourments de cet homme, »
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ces souffrances morales et physiques, n'était-ce pas une victime

toute préparée au choléra qui s'avançait?

II

Aujourd'hui que nous sommes familiarisés avec le choléra

et que cette maladie, par sa diffusion même, est devenue moins

violente , nous nous faisons difficilement une idée de reflet

produit par sa première invasion. Venu d'Asie, transporté par

les armées russes en Pologne, le fléau avait parcouru l'Europe;

en janvier 1832, il était à Londres, mais assez bénin. Le

29 mars , le Moniteur signala sa présence à Paris. C'était le

jour de la mi-caréme. La population , toute à ses plaisirs, prit

d'abord la chose en plaisanterie; de sinistres bouffons se pro-

menèrent par les rues, affublés de travestissements qui paro-

diaient la redoutable épidémie; le soir, les bals publics étaient

plus remplis que jamais. Mais les excès même de cette journée

fournirent au choléra l'occasion d'une vengeance meurtrière

contre ceux qui avaient osé le railler; pendant la nuit, des

voitures amenèrent à l'Hôtel-Dieu les masques surpris et ter-

rassés par la contagion sous leur burlesque dé(juisement. Le mal

sévit tout de suite avec une effroyable intensité. Dès le 9 avril,

on comptait huit cent soixante et un décès dans un seul jour'.

Sur toute la ville régnait une sorte de terreur, plus horrible,

disait un témoin, que celle de 1793 , car les exécutions avaient

lieu avec plus de promptitude et de mystère : « C'était, ajou-

tait-il, un bourreau masqué qui marchait dans Paris , escorté

d'une invisible guillotine. » Pour symboliser ce règne de la

mort, le peuple avait mis un drapeau noir aux mains de la

statue de Henri IV. Presque tous ceux qui le pouvaient s'étaient

enfuis. Les théâtres étaient fermés ou déserts. Les passants,

' On a évalué à environ vingt mille le chiffre des victimes du choléra a Pans.

Il faudrait v ajouter les décès survenus dant les vingt-deux départements que le

fléau visita.
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rares, marchaient rapidement, la physionomie morne etcrispe'e,

en tenant leur main ou leur mouchoir sur leur bouche. Presque

plus de voitures dans les rues. Rien que des convois funèbres,

et, ce qui e'tait plus navrant encore, des convois que personne

ne suivait. Les corbillards ne suffisant plus au service, on em-

ployait des tapissières , des voitures de toutes formes , bizarre-

ment tendues d'étofîes noires; elles parcouraient les rues,

ramassant les cadavres, souvent renfermés dans de simples

sacs, et les eaiportaient ensuite par douzaines aux cimetières;

il fallut même recourir aux fiacres : on y plaçait les cercueils

en travers, les deux extrémités sortant par les portières. Seule,

la politique ne chômait pas. Vainement le Journal des Débats

rappelait-il que , dans Athènes envahie par la peste au temps

de Thucidyde, les factions avaient fait trêve, nos partis plus

implacables se refusaient à désarmer; les journaux continuaient

leurs polémiques. Cependant la Chambre, à demi vidée par la

fuite de ses membres, avait peine à finir les travaux de sa longue

session '. Au milieu de cette désertion générale, la famille royale

restait à Paris, faisant pleinement et généreusement tout son

devoir; les jeunes princes parcouraient les quartiers les plus

atteints ou visitaient les hôpitaux ; le salon des princesses était

transformé en atelier où l'on préparait tous les secours , et la

Reine présidait à cette œuvre de charité.

On ne pouvait s'attendre, au lendemain de 1830, à rencon-

trer ces signes extérieurs de piété publique, qui avaient, à

d'autres époques, en des crises semblables, soutenu, consolé,

relevé Tàme du peuple : la religion semblait même si absente

,

que Henri Heine, tout païen qu'il fût, s'en montrait presque

effrayé'^; certains hôpitaux étaient privés d'aumôniers, et les

prêtres , comme l'écrivait celui qui devait être le P. Lacor-

daire, ne parvenaient à y pénétrer que furtivement et au prix

« d'incroyables avanies ». Toutefois, en dépit de cette sorte

' La session fut close le 21 avriU

* Heine écrivait alors : « Je n'ai jamais vu rE;;lise représentée, ni par ses

ministres, ni par ses symboles, dans aucun des milliers de corté{jes de deuil (jui

ont passé devant moi pendant la période du choléra. »
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cFirréligion officielle et de ce qu'elle ajoutait à la désolation

de l'épidémie, on n'en pouvait pas moins constater alors une

certaine détente dans les relations du parti régnant avec le

cIer(Té. Celui-ci était admirable de fjénérosité et de dévoue-

ment, ne comptant ni la fatigue, ni la dépense, ni le péril,

se proposant partout pour soigner les malades et pour organiser
]

des hôpitaux temporaires. C'était là sa vengeance contre ceux

rpii l'avaient méconnu, outragé, maltraité. Sous la protection

de ce rôle bienfaisant, des prêtres recommençaient à se mon-

trer en soutane dans les rues, ce qu'ils n'avaient pas osé faire

depuis Juillet. Mgr de Quélen sortait de sa cachette, afin de se

dévouer entièrement aux cholériques; la charité de l'évêque

imposait silence et même respect aux haines politiques'. Il

offrait son séminaire pour y recevoir des malades et ses sémi-

naristes pour les soigner, offre acceptée avec reconnaissance,
\

malgré l'opposition de ceux qui craignaient, avec le Constitua

tionnel, que « la présence et le costume des séminaristes ne i

fussent guère propres à rassurer l'imagination des cholériques »

.

Le cardinal de Rohan , archevêque de Besançon , menacé lors

de la révolution, s'était réfugié à Rome; à peine apprenait-il

l'invasion du choléra, que, dédaignant les aveitissements in-

quiets de ses amis, il revenait dans son diocèse pour y secourir

et consoler ses ouailles. Reçu d'abord par des manifestations

tumultueuses, qui se reproduisirent trois jours de suite devant

son palais, sa charité n'en était pas découragée et triomphait de

ces violences. Tel était même le changement opéré dans les

esprits, que le gouvernement pouvait , sans être trop maltraité,

demander aux évêques des prières publiques ; dans plusieurs

villes, il y eut des processions solennelles auxquelles assistèrent

les autorités; dans d'autres, il est vrai, ces cérémonies furent

interdites.

Il était bien besoin que la religion vînt apporter son sursum

corda , car trop d'autres symptômes donnaient une affligeante

idée de l'état moral et intellectuel de la population. Après avoir

* Ce fut le 15 août suivant que Mgr de Quélen officia, pour la première fois

depuis la révolution, dans l'église Noire-Dame.
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fait son entrée au milieu des orgies d'un jour de carnaval , le

fléau semblait prendre pour escorte les plus hideuses émeutes.

C'étaient d'abord les chiffonniers qui se révoltaient, parce que,

pour une raison de salubrité, on avait ordonné Tenlèvenient

des ordures par charrettes, et la Tribune s'efforçait, par des

déclamations forcenées, de transformer cette échauffourée en

un soulèvement général des prolétaires contre les riches. A peine

ce désordre comprimé , le bruit se lépandit que le peuple était

"victime, non d'une maladie, mais d'un empoisonnement des

eaux et des comestibles. Qui avait le premier inventé cette

nouvelle absurde et terrible? On ne sait; mais ce fut le parti

I
révolutionnaire qui l'exploita. Il lança des proclamations incen-

I

diaires : « Depuis bientôt deux ans
, y lisait-on , le peuple est

en proie aux angoisses de la plus profonde misère... Voilà

\ maintenant que, sous préteî;te d'un fléau prétendu, on l'em-

;

poisonne dans les hôpitaux... Que la torche, la hache, la pique,

II nous ouvrent un passage ! Aux armes ! » Dans une autre :

« Citoyens, nous laisserons-nous empoisonner et égorger impu-

nément? » Et encore : « Le choléra est un fléau moins cruel

que le gouvernement de Louis-Phili|)pe. . . Louis-Philippe envoie

son fils à l'Hôtel-Dieu pour voir de plus près la misère du peuple.

Le peuple vous rendra vos visites, comme au 10 août, comme
au 29 juillet... Que le peuple se montre; qu'il aille, lui qui

n'a rien , lever son impôt sur ceux qui ont tout. » Le National

lui-même affirmait la réalité des tentatives d'empoisonnement '.

Il n'était pas jusqu'à une maladroite proclamation du préfet de

police qui ne parût donner crédit à ces soupçons. De là , dans

la population , un état d'angoisse épouvantée qui se traduisit

bientôt en accès de fureur sauvage. La foule parcourait les rues,

jaflamée de vengeance. Des bandes se tenaient au coin des rues
;

sous prétexte de surveiller les empoisonneurs , elles arrêtaient

Le A'a/iona/ disait, le 4 avril 1832 : « Nous avons la douleur d'annoncer
qu il n'est que trop vrai que des tentatives d'ern[)oisonnement sur le vin des

débitants et la viande de boucherie ontétépratiquées parune Lande de misérables

dont 1 atroce manie ne peut être comparée f|u'à celle des incendiaiios qui décolè-

rent, il y a deux ans, les départements de l'Ouest. » Le b-ndemain, à la vérité,

ce journal déclarait que la nouvelle lui paiaissait douteuse.
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ceux qui paraissaient suspects h leur imagination troublée.

Malheur aux passants sur lesquels on découvrait une fiole ou

une poudre quelconque! quelques-uns étaient aussitôt torturés,

parlbis égorgés. Plus d'un meurtre fut ainsi commis. Ce désordre

se prolongea pendant plusieurs jours. C'était à se croire retombé

en pleine barbarie. Les témoins en étaient épouvantés. « Nul

aspect, disait l'un d'eux notant au moment même ses impres-

sions, n'est plus horrible que cette colère du peuple, quand il

a soif de sang et qu'il égorge ses victimes désarmées. Alors

roule dans les rues une mer d'hommes aux flots noirs, au milieu

desquels écument çà et là les ouvriers en chemise comme les

blanches vagues qui s'entre-choquent , et tout cela gronde et

hurle sans parole de merci , comme des damnés , comme des

démons. J'entendis , dans la rue Saint-Denis , le fameux cri :

A la lanterne! Et quelques voix pleines de rage m'apprirent

qu'on pendait un empoisonneur. Les uns disaient que c'était

un carliste, qu'on avait trouvé dans sa poche un brevet du lys;

les autres, que c'était un prêtre, et qu'un pareil misérable était

capable de tout. Dans la rue de Vaugirard , où l'on massacra

deux hommes qui étaient porteurs d'une poudre blanche, je vis

un de ces infortunés au moment où il râlait encore, et les vieilles

femmes tirèrent leurs sabots de leurs pieds pour l'en frapper sur

la tête jusqu'à ce qu'il mourût. Il était entièrement nu et cou-

vert de sang et de meurtrissures; on lui déchira non-seulement

ses habits, mais les cheveux, les lèvres et le nez; puis vint un

homme dégoûtant qui lia une corde autour des pieds du cadavre

et le traîna parles rues, en criant sans relâche : Voilà le choléra-

morbiis! Une femme admirablement belle, le sein découvert et

les mains ensanglantées, se trouvait là; elle donna un dernier

coup de pied au cadavre, quand il passa devant elle'. » Un

autre spectateur nous a dépeint « cette tourbe ignorante et

déçue, poussant dans les rues ses cris de rage et de meurtre,

arrêtant un corbillard par des blasphèmes, enivrée de déses-

poir, de fureur, de terreur, de vengeance , de faim et de sédi-

» Lettre du 19 avril 1832, écrite par Henri Heine à la Gazette cC Augsbourg.

— De la France, p. 139-140.
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tion ; rebelle à la science, inaccessible à la persuasion, incapable

d'une abstinence nécessaire et d'une pieuse force d'âme » .

« Qui a vu ces bacchanales de sang et de mort, s'écriait-il , ne

'es oubliera jamais. Qui a vu l'émeute et le choléra s'embrasser

comme frère et sœur et courir la ville, échevelés, ne les oubliera

pas. Affreux mélange d'énervement chez les puissants, de féro-

cité chez les pauvres! » Et il concluait trop justement : « La

maladie morale de la nation paraissait plus digne de pitié que

son mal physique '. »

m

Tel était le cadre vraiment lugubre au milieu duquel allait

se placer la mort de Casimir Périer. Le 1*"^ avril, le président

du conseil avait accompagné le duc d'Orléans dans une visite

aux cholériques de l'Hôtel-Dieu. Il en était sorti plein d'admi-

ration pour le sang-froid du jeune prince, mais aussi très-frappé

du spectacle funèbre dont il avait été témoin. Quand il en par-

lait à ses amis, ceux-ci remarquaient avec inquiétude l'ardeur

de son regard, la pâleur de son teint, l'altération de sa physio-

nomie. Trois jours après, il fut obligé de s'aliter. C'était à ce

moment que la populace massacrait dans les rues les prétendus

empoisonneurs. Péiier en ressentit une impression navrante

qui aggrava son mal. « Ce n'est pas là, disait-il, la pensée d'un

peuple civilisé, c'est le cri d'un peuple sauvage. » Humilié et

découragé par les signes trop manifestes d'un désordre moral

persistant, il faisait sur son pays et sur lui-même les plus som-

bres prédictions. Le 5 avril au soir, à M. de Montalivet qui le

Toyait pour la dernière fois, il répéta cette parole qu'il avait

prononcée en acceptant le pouvoir : « Je vous l'ai déjà dit, je

sortirai de ce ministère les pieds en avant. » Cependant le

caractère de la maladie se manifestait chaque jour davantage,

' Philarèle Chasles, Mémoires.
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et le 8 avril, le Journal des Débats dut annoncer que le prési-

dent du conseil était atteint du choléra.

La lutte de la maladie fut, chez Péricr, particulièrement

violente et tragique. « Des spasmes nerveux, rapporte un

témoin, soulevaient ce (jrand corps, par une sorte de mouve-

ment mécanique dont la puissance irrésistible était elTrayante, »

Puis vint le délire. Les yeux brillants sous deux larges sourcils

encore noirs, les cheveux blanchis en désordre, sa longue et

belle fipure jaunie et sillonnée par la souffrance, il se dressait

sur son lit avec sa majesté naturelle. Des paroles entrecoupées

révélaient, jusque dans le trouble de la fièvre, l'angoisse de son

patriotisme, puis il retombait en s'écriant d'un accent lugubre :

« Quel malheur! le président du conseil est fou! « Picdevenait-

il plus calme, reprenait-il possession de lui-même, il parlait du

pays, de la politique à suivre au dedans et au dehors; épan-

chements douloureux où l'inquiétude dominait : « J'ai les ailes

coupées, disait-il, je suis bien malade; mais le pays est encore

plus malade que moi. »

Si l'approche de la mort ne faisait pas la paix au dedans de

cette âme encore toute secouée des luttes au milieu desquelles

la maladie l'avait saisie, le combat ne cessait pas non plus au

dehors. Les adversaires politiques du ministre refusaient de

désarmer devant ce lit de douleur; ils semblaient même s'y

être donné rendez-vous, pour assouvir leur haine par ce spec-

tacle. Leurs journaux faisaient tout haut le calcul des heures

que ce moribond avait encore à vivre, escomptaient les avan-

tages de sa disparition, analysaient et dénaturaient les incidents

de son agonie, affectaient de voir dans son délire une sorte de

folie furieuse produite par l'excitation ou le remords d'une poli-

tique violente '. Leur seul regret était de voir ce criminel

1 Le iVatiofia/ racontait, a\ec une sorte de joie sauvajje, que le ministre était

u aliéné « et « entre les mains du méJecin en chef de Charenton ». Il parli'it de

tt ce malheureux privé de sa raison qui, depuis huit jours, n'a retrouvé de courts

intervalles lucides que pour maudire l'instant qui lui lit prêter son nom et

l'éneigie maladive de son tempérament au système personnel du lioi ». (Article du

29 avili.) La Tribune disait de Périer que c'était un << malheureux se débattant

dans sa camisole de force »

,
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ainsi soustrait aux comptes qu'ils auraient voulu lui faire

rendre. Lango^je si dur, que La Fayette lui-même s'en plai-

gnait '. Par contre, à mesure que l'e'tat du malade empirait,

le grand public, celui qui vivait en dehors des jiassions de

parti, sentait davantage la gravité de la perte dont il était

menacé. « Périer, écrivait, le 12 mai, un de ses ennemis, gagne

la sympathie de la foule qui s'aperçoit tout d'un coup qu'il

était un grand homme ^. » Quelle angoisse surtout chez ceux

qui, au dehors et au dedans, étaient engagés dans l'œuvre de

paix et d'ordre entreprise par le grand ministre! Cette angoisse

se manifestait même chez les hommes les moins portés ii l'atten-

drissement. De Londres, M. de Talleyrand écrivait, le 4 mai :

«A chaque heure, j'invoque M. Périer! et j'ai bien peur que

ce ne soit en vain et que je n'aie plus à m'adresser qu'à ses

mânes... Un grand mot d'un grand homme est celui-ci : Je

crains plus une armée de cent moutons commandée par un

lion, qu'une armée décent lions commandée par un mouton^. »

Cette terrible agonie ne se prolongea pas moins de six

semaines, avec des alternatives diverses. Par moments, on se

prenait à espérer que le malade triompherait du mal, comme

avaient fait M. d'Argout et i\L Guizot, également atteints. Ne

voyait-on pas autour de lui l'épidémie en pleine décroissance *?

Mais bientôt toute illusion s'évanouit, et, le 16 mai au matin,

la nouvelle se répandit dans Paris que Casimir Périer n'était

plus. Il n'avait que cinquante cinq ans. Pendant que quelques

fanatiques obscurs illuminaient de joie à la prison de la Force ^,

le pays, si énervé qu'il fût par ses récentes terreurs, se sentit

' La Fayette, dans une lettre intime du 28 avril 1831, exprimait une doulou-

reuse sym|)atliie pour Périer. Il ajoutait : « Les journaux sont durs à son é{]ard,

je l'ai dit à ceux de ma connaissance qui y travaillent. »

* Henri Heine, De la France, p. 153.

'^Sainte-Beuve, Nouveaux Lundis, t. XII, p. 95.

* C'est vers la fin d'avril que le chnléi'a commença à diminuer d'inlcnsitô. II

y eut, en juillet, une assez forte recrudescence, et le fléau ne disparut complète-

ment qu'à la fin de septembre.
^ Voici le document que publiait la Tribune du 17 mai : « A la nouvelle de

la mort du président du conseil, les détenus politiques soussignés, carlistes et

républicains, ont unanimement résolu quunc illumination générale aurait lieu ce

soir à l'intérieur de leurs humides cabanon?. Signé ; Laron de Schauenbourg,

II. o
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averti, comtne par une secousse, que quehjue chose de fjrand

s'était écroule. Partout, chez les amis de l'ordre, le re^iet,

l'alarme et la consternation. Le jour des obsèques, ce ne lut

pas seulement M. Royer-Gollard qui vint, au nom de la science

politique, rendre au jjrand homme de gouvernement un impo-

sant hommage; la foule elle-même, comprenant d'instinct les

services que ce ministre lui avait rendus et le vide qu'il laissait,

se pressa derrière son char funèbre et souscrivit au monument

que lui élevait la reconnaissance nationale.

C'était la gloire qui commençait pour Périer, et, depuis lors,

le temps, bien loin de rien enlever à cette gloire, n'a fait que

la grandir. Ce ministère si court, si combattu, est resté comme

l'événement le plus considérable, le plus décisif de la monar-

chie de Juillet, et son influence a persisté pendant les seize

années qui ont suivi. Le « système » de Périer, ce « système »

que, par l'énergie de sa volonté, il avait substitué aux incerti-

tudes et aux défaillances du début, est devenu celui du règne.

Les conservateurs n'ont plus eu d'autre mot d'ordre que de

le continuer. Parmi les ministres qui se sont succédé après le

cabinet du 13 mars, presque aucun qui ne se sentît le besoi:»

de se mettre à l'abri de ce grand nom, et c'était entre eux à qui

se vanterait de suivre plus fidèkment le sillon que leur illustre

prédécesseur avait si fortement creusé. Tous eussent volontiers

confirmé ce jugement que le feu duc de Broglie portera au

déclin de sa vie, en recueillant et en comparant ses souvenirs :

« C'était là, plus que nous ne le savions au premier moment,

plus que Périer ne le savait peut-être lui-même, un ministère,

un vrai ministère, et qu'il me soit permis d'ajouter, experio

crédite, le meilleur qu'ait eu la France, sous notre défunt

régime constitutionnel ^. » Les partis mêmes qui avaient com-

battu si violemment Périer de son vivant, ont compris, aussitôt

sa mort, qu'ils se heurteraient à une mémoire trop honorée et

trop populaire, s'ils la traitaient en ennemie. On les a vus alors,

Roger, Toutain, Lemestre, hcniiquinquîstes; Pelvillain, Considère, Degauue,

lépublicains. »

' Notes biographiques inédiles du duc de Broglie.
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changeant de tactique, profitant de ce que le grand ministre

n'était plus là pour leur jeter un de ses terribles démentis,

tâcher de le tirer à eux et de l'opposer à ceux qui cherchaient

à continuer sa politique. Etrange manœuvre que M. O. Barrot

commençait déjà, peu après la mort de Përier, contre M. Thiers,

dans ce temps-là ardent conservateur! Mais aussi, singulier

honmiage rendu au prestige inattaquable de ce nom! L'instinct

public, du reste, ne s'y est pas tioiupé. Toutes les fois que,

depuis un demi-siècle, le pays a traversé une crise périlleuse —
et Dieu sait combien ilen a connu— toutesles fois surtout qu'il

a senti le pouvoir lâche et le mal audacieux, il a poussé ce cri :

Donnez- nous un Casimir Périer! Pour ceux même qui connais-

sent le moins son histoire, ce personnage est devenu comme
l'incarnation et le modèle de la seule politique où, dans ses

heures de détresse, la nation entrevoie le salut et l'honneur. Il

a suffi de quelques mois de ministère pour conquérir cette

gloire. N'est-ce pas une grave leçon à l'adresse des hommes

d'Etat? Presque tous doivent, à une certaine heure, faire leur

choix entre les sévères devoirs de la politique de résistance et les

tentations faciles de la politique de laisser-aller. Nous leur

demandons seulement, avant de se décider, de comparer la

place qu'occupent, dans l'estime du pays et dans les jugements

de l'histoire, ces deux noms : Laffitteet Casimir Périer.



CHAPITRE VIII

l'épilogue du ministère CASIMIR PÉRIER

(Mai-octobre 1832)

I. On ne remplace pas Casimir Périer, tout en prétendant conserver son « système ".

Y a-t-il velléité de réduire rétrospectivement le rôle de Périer? Sentiments du

lioi à cet égard. Son désir de (gouverner et de paraiti'o gouverner. Il ne veut

pas, du reste, faire fléchir la résistance.— II, Effet produit dans le gouvernement

par la disparition de Périer. Reprise d'a^;itation dans le parti révolutionnaire.

L'opposition parlementaire publie son u compte rendu » . — III. L'enterre-

ment du général Lamarque, le 5 juin, est l'occasion d'une émeute. Energie de

la répression. La lutte se prolonge le 6 juin. Victoire du gouvernement. Alti-

tude des cViefs du parti républicain, pendant ces deux jonrnées. Démarclie de

MM. O. Barrot, Laffitte et Arago auprès de Louis-Philippe. — IV. Les jour-

naux de gauche protègent les vaincus des 5 et 6 juin. L'ordonnance d'état du

siège et les polémiques qu'elle soulève. Arrêt de la Cour de cassation, l'ctrait

de l'ordonnance. — V. Les royalistes se soulèvent en Vendée, en même temps

que les républicains à Paris. La presse légitimiste après 1830. Chateaubriand.

M. de Genoude. Tentative d'union des opposants de droite et de gauche. Cette

hostilité des rovalistes nuisible à la fois au gouvernement de Juillet et à la caiisc

légitimiste. — VI. Le parti d action parmi les rovalistes. Le complot des

Prouvaires. P>êve d'une prise d'armes en Vendée et dans le Midi. La duchesse

de Berry et Charles X. La duchesse prépare une expédition en France. Son

débarquement. Elle échoue dans le Midi. Tentative de soulèvement en Vendée.

Elle est aussitôt réprimée. — VII. La double \ictoire de la monarchie de Juillet-

sur les républicains et les légiiimistes est complétée par la mort du duc de Reich,

stadt. L'autorité du ministère n'est pas ce[)endant rétablie. Il paraît inca-

pable de tirer parti de ses victoires. Même insuffisance pour la j)oliiique étran-

gère. Le cabinet n'est pas en mesure de se présenter devant les Chauibrés. Le

Roi se résigne à un remaniement ministériel.

La mort de Casimir Périer laissait un vide immense dans le

cabinet. L'embarras devait être grand de remplacer un tel chef

de fjouverneraent. Chose étranjje, on prit le parti de ne pas le

remplacer du tout, il se trouvait que tous les dtîparlements
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ministériels étaient pourvus. Dès la fin du mois d'avril,

M. de Montalivet avait cédé le portefeuille de l'Instruclion

publique à M. Girod de l'Ain, pour prendre celui de l'Intérieur

que Périer malade ne pouvait garder '. Celui-ci n'avait conservé

que la présidence du conseil, rendue par son état de santé

purement nominale. A sa mort, on ne prit aucune mesure

nouvelle '^. Privés du chef dont ils avaient été les agents

dévoués, courageux, mais un peu effacés, les ministres n'avaient

point, par eux seuls, grande autorité ni surtout une signification

politique bien précise. D'opinion jusqu'alors un peu flottante

ou mal connue, la plupart avaient commencé par être les col-

lègues de M. Lalfitte. Cependant la marque imprimée sur eux

par la forte main de Périer était, pour ainsi dire, encore visible;

mort, il continuait à les dominer; nul d'entre eux ne songeait

à s'écarter, au dedans ou au dehors, de ce qu'on appe-

lait, dans la langue du temps, « le système du 13 mars * » . Dès

le premier jour, le Moniteur publia, sur ce point, les déclarations

les plus formelles et les plus sincères. « Que la France, veuve

d'un grand citoyen, disait le journal officiel, sache bien qu'il

n'y a rien de changé dans ses destinées politiques ''. »

Pour mieux écarter toute crainte de revirement, le Moniteur

indiquait que « le système » ne tenait pas à la personne du

ministre qui venait de disparaître. Déjii, quelques jours aupara-

' Ordonnances du 27 et du 30 avril 1832.

- Rappelons quelle se trouvait être alors la composition du cabinet : Monta-

livet, Intérieur; Sébastiani , Affaires étrangères; Barllie, garde des Sceaux;

baron Louis, Finances; d'Argout, Commerce et Travaux publics ; Girod de l'Ain,

Instruction publique; maréchal Soult, Guerre; amiral de Rigny, Marine.

' Dans les contioverses de cette époque, on faisait grand abus de ce mot de

« système» . Peu de jours après que Périer avait pris le pouvoir, le 15 mars 1831,

\eJournaldes Débats avait écrit : «Depuis plus de quatre mois, le gouvernement

semble nepas avoir de système... C'est ce défaut de système qui fait ses tiraille-

ments. L'avènement du nouveau ministère est un système. Quel est cesystème?... »

Depuis lors, on ne parlait plus que du « système « : on était pour ou contre

« le système ». Ce langage devait persister longtemps. En 1839, le Roi, causant

avec M. Dupin (juil pressait d'entrer au ministère, s'écriait : « Pourvu qu'on

ne s'écarte pas du système! » etM. Dupin protestait, u Pour mon compte, disait-

il, ne croyez pas que je veuille entreprendre ce que le Journal des Débats ajipclait

dernièiement la /jl(» ifration du système. « (^Mémoires de M. Dupin, t. IV, p. 6.)

* Moniteur du 17 mai 1832.
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vant, quand Péiier n'ôtait pas encore mort, le Journal fies

Débats, tout eu se défendant de « vouloii- rabaisser les immenses

services » de ce ministre, avait dit : « C'est une erreur élranjje

que de s'ohstiner à confondre le système et le ministère du

13 mars, comme si le système était né et devait s'éteindre avec

tel ou tel hon:me... M. Périer n'a point créé son système...

C'est le système qui a fait le ministère du 13 mars, et non pas le

ministère du 13 mars qui a fait le système. Le système du

13 mars a pris naissance au moment même de la révolution de

Juillet... Il était né avant M. Casimir Périer; il lui survivra, si

le malheur veut que M. Casi:nir Périer soit enlevé à la France...

Il avait et il a encore d'autres représentants et d'autres di'fen-

seurs '
. » Ce langage qui fut, pendant quelque temps, celui de la

presse officieuse s'expliquait par la nécessité de prévenir les

incertitudes ou les alarmes que la perte du grand ministre

pouvait avoir éveillées au dedans ou au dehors. Néanmoins il

i;e laissa pas que de causer un certain étonnement; il fut com-

menté; on crut entrevoir, chez les ministres et chez îe Roi,

quelque velléité de réduire rétrospectivement l'importance

de Périer.

Très-laborieux et très-actif, Louis-Philippe avait le goût du

gouvernement. D'une santé vigoureuse qui lui permettait au

besoin de ne pas donner plus de quatre heures au sommeil,

sans aucune de ces passions frivoles qui dépensent trop souvent

le temps des princes, il apportait une application méritoire aux

affaires publiques, se plaisanta les étudier toutes, à les suivre

jusque dans leurs détails, au risque parfois de gêner ses minis-

tres et de se faire reprocher une ingérence un peu tatillonne*.

Son intelligence était aiguisée, ouverte et cultivée. Ayant beau-

coup vu et beaucoup retenu, ayant approché, dans les vicissi-

1 Journal des Débats, 15 mai 1832.

2 Le Roi, a dit M. Guizot, « manifestait trop d'avis et de désirs dans de

petites questions et de petites affaires qui ne méritaient pas son interventioa.

L'indiiférence et le silence sont souvent d'utiles et convenables habiletés royales;

Louis-Philippe n'en faisait pas assez d'usage. » C'est ce qui faisait dire à Déranger

avec plus de méchanceté que de vérité : « Le Roi veut goûter à toutes les

sauces et fait tourner toutes celles où il trempe le bout du doigt. »
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tildes extrêmes de sa carrièro, los gouvernements et les peuples,

sachant ce qu'on apprend sur los marches du trône et dans

l'adversité, connaissant la nouvelle France mieux cpie les Bour-

bons de la branche aînée, et la vieille Europe mieux que les

parvenus du libéralisme, d'un esprit très-politique, il avait

une confiance fondée dans son habileté, dans ce qu'il aimait

à appeler sa « vieille expérience " , et se croyait plus capable

que tous les ministres de gouverner son pays, au milieu de

tant de dangers intérieurs et extérieurs. Peut-être n'avait-il

pas tort de le penser ; il avait certainement tort de le

laisser voir. Dans la vivacité parfois trop abandonnée et

trop féconde de ses conversations, il ne résistait pas toujours à

la tentation de parler de ses ministres comme d'instruments

dont il se piquait déjouer à son gré. N'était-il pas jusqu'à Périer

qu'il se vantait d'avoir fini par bien « équiter »? « Ils ont beau

I
faire, disait-il un autre jour, ils ne m'empêcheront pas de mener

j
mon fiacre. » Ou bien encore : « Un ministère est un relais

! de poste. J'ai quelquefois de bons chevaux, et le voyage est

il commode; mais j'arrive à un relais où je suis obligé de prendre

j
des chevaux fringants et rétifs; il faut bien faire la route, et,

I après tout, ce n'est qu'un relais. » Ces paroles étaient répé-

tées; elles blessaient l'amour-propre des ministres présents,

passés ou futurs; elles heurtaient la prétention de cette bour-

geoisie libérale qui s'était laissé persuader que le Roi ne devait

pas « gouverner » . Une autre faiblesse de Louis-Philippe était

d'accepter malaisément, dans le régime parlementaire, ce par-

tage qui donne au ministre, avec la responsabilité, ce qu'il y a

de plus visible dans le gouvernement, et ne laisse au prince

qu'une action indirecte qui, pour être discrète, cachée, n'en est

pas souvent moins réelle ni décisive. Il désirait avoir, aux yeux

du pays, le mérite des services qu'il lui rendait en imprimant

une bonne direction à ses affaires intérieures ou extérieures.

On eût presque dit qu'il regrettait de ne pas tenir plutôt le

rôle du ministre, et que, de ce rôle, il enviait même ce qui

semblait le plus étranger aux habitudes d'un prince, la justifi-

cation publique de sa oolitique, les luttes, les émotions et les
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succès des débats parlementaires. Il se savait la parole facile,

abondante, aimait à s'en servir, et souffrait de ne l'employer

que pour « cbnmbrer » chaque de'puté dans une embrasure de

fenêtre, au lieu de parler, du haut de la tribune, à un nombreux

auditoire : un peu comme certaines femmes du monde, impa-

tientes des convenances qui les empêchent d'exercer au théâtre

leur talent de cantatrice '.

Périer avait singulièrement comprimé et froissé ce goût de

Louis - Philippe pour le gouvernement et le gouvernement

visible. Le ministre avait prétendu non-seulement s'emparer

de tout le pouvoir, mais bien montrer aux autres qu'il était le

seul maître, sans s'inquiéter de l'effacement mortifiant auquel

il condamnait ainsi le Roi. Celui-ci s'y était soumis avec une

patriotique résignation, quoique non sans chagrin. Périer mort,

des esprits malveillants insinuèrent que Louis-Philippe en avait

éprouvé un soulagement" : insinuation peu fondée, à laquelle

les propos inconvenants et maladroits de certains courtisans

avaient pu fournir prétexte ^. Seulement il saisit, avec quel-

que empressement, l'occasion qui lui était offerte de gou-

verner davantage et de le faire voir. Sous ce rapport , rien ne

' A cette époque même, en juin 1832, le Roi, causant avec les chefs de la

{jauclie, ne trahissait-il pas son regret, quand il leur disait : o Un roi constitu-

tionnel ne peut malheureusement pas s'expliquer à la tribune : je ne puis l^ire

connaître personnellement mes sentiments que quand je voyage, et vous aurez

remarqué que je ne laisse jamais échapper ces occasions sans en profiter. «

(^Mémoires (V Od'doii Banot, t. I, p. 610.)

- Il ne convient d'accueillir qu'avec métiance l'assertion de M. Odilon Barrot

qui prétend qu'à la nouvelle de la mort de Périer, le Pioi se serait contenté de

cette froide réflexion : « Est-ce un bien? est-ce un mal?... »

* M. Guizot raconte, à ce propos, dans ses Mémoires (t. II, p. 329) : « Peu

de jours après la mort de M. Casimir Périer, j'étais aux Tuileries, dans le ?alon

de la Reine ; un membre de la Chambre des députés, homme de sens et très-

dévoué au Roi, dit à l'un des officiers intimes de la Caur : « Quel fléau que le

« choléra, monsieur, et quelle perte que celle de M. Périer! — Oui, certainement,

« monsieur; et la fille de M. Mole, cette pauvre madame de Champlàtreux! »

Comme pour atténuer, en le comparant à une douleur très - légitime, mais

purement de famille, le deuil public pour la mort d'un grand ministre. Je

ne doute pas que, si le roi Louis-Philippe eût entendu ce proiios, il n'en eût

senti l'inconvenance; mais les serviteurs ont des empressements qui vont fort au

delà des désirs des rois, et celui-là crovait plaire en repoussant ^I. Casimir

Périer dans la foule des morts que le choléra avait frappés. »
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lui convenait mieux que l'état dans lequel la mort de Périer

laissait le ministère. La présidence du Conseil, dont les droits

naguère avaient été exagérés jusqu'à mettre pour ainsi dire le

Roi hors du gouvernement , se trouvait être, par une autre

anomalie , totalement supprimée : les fonctions en revenaient

à Louis-Philippe, qui les avait déjà exercées lors du premier

ministère ', et qui avait peut-être le secret espoir de ne pins

s'en dessaisir. Sa revanche, on le voit, était complète, d'au-

tant plus que, parmi les ministres, il n'en était aucun dont

l'indocilité ou l'importance propre pût, soit entraver l'action

royale, soit la rejeter dans l'ombre. Le plus en vue, M. de

Montalivet, ministre de l'intérieur, très-jeune encore, sans

clientèle personnelle dans le Parlement , était particulièrement

dévoué au prince dont la faveur avait fait sa fortune poli-

tique.

Pas plus que les ministres, Louis-Philippe ne songeait à faire

fléchir la politique de résistance; mais il était bien aise de

montrer que
,
pour l'appliquer, il pouvait se passer de Périer

et de tout autre personnage équivalent. Il se flattait que l'opi-

nion verrait dès lors dans cette politique , non plus seulement

le « système » d'un ministre, mais celui du Roi. Cette préoccu-

pation , alors très-vive chez lui , l'amenait parfois à des asser-

tions contestables. Causant, quelques semaines plus tard, avec

MM. Odilon Barrot, Laffitte et Arago, il leur disait : « J'ai

remarqué, messieurs, que vous appelez tous mon système de

gouvernement, le système du 13 mars. Cette dénomination, je

dois vous en avertir, est tout à fait impropre. Le système que

nous suivons aujourd'hui est celui que j'adoptai, après de

sérieuses réflexions, en montant sur le trône; c'est aussi, de

point en point, celui qui dirigeait le ministère dont M. Laffitte

était le président. » Et comme ce dernier réclamait contre cette

assimilation : « Les vues, je le répète, continuait le Roi, étaient

absolument identiques. Depuis que je suis sur le trône, le gou-

vernement a toujours marché dans la même ligne
,
parce que

' Lors du second ministère, M. Laffitte avait le titre de président du Conseil;

mais son indolence laissait grande place à l'action et à la prépondérance royales.
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CPlte lif^ne avait <'té adoptée après de tnûres réflexions
,
parrc

(jnCIK; était la seul(î convenable. » Si Périer avait pu assister

à cette conversation, n'eût-il pas protesté j)lus haut encore que

M. Laffitte contre un tel rapprochement? Dans son désir de

tout rapporter à « son système » et d'antidater la politique du

13 mars, Louis-Philippe en prenait trop à son aise avec les

faits. Mais son erreur ne portait que sur le passé, et elle ne

saurait éveiller aucun doute sur la résolution où il était d'éviter,

dans le présent et dans l'avenir, tout ce qui rappellerait, même

de loin, le laisser-aller du ministère Laffitte.

II

Il n'était pas aussi simple qu'on le supposait de ne pas rem-

placer un grand ministre; les ëvénements le firent voir tout de

suite. Périer disparu, la sécurité des conservateurs sembla subi-

tement s'évanouir. Le Journal des Débats, qui tout à l'heure

affectait de croire que « le système n'avait pas besoin du

ministre du 13 mars » , disait, tout effaré, deux jours après : « La

Providence aurait-elle donc résolu d'abandonner une seconde

fois la France aux factions, comprimées un moment par le carac-

tère énergique de M. C. Périer?... » Et il souhaitait de « n'être

pas réduit à dire un jour que M. G. Périer était mort à propos

pour son bonheur, et qu'il fallait le féliciter de n'avoir pas vu

sa patrie ensanglantée parles factions victorieuses ' » . Les liens

de l'administration , ces liens que Périer avait si solidement

renoués, se relâchaient aussitôt. L'un des amis de M. de

Montalivet, le général de Ségur, lui adressait la note suivante :

« Le réseau militaire, administratif, judiciaire, flotte incertain.

Vos agents hésitent : les mauvais ont déjà reçu leur mot d'ordre,

qui est le désordre; les médiocres attendent le premier coup

de vent pour tourner à son gré; les meilleurs se découragent,

» Journal des Déhats du 17 mai 1832.
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Les députés ministériels ne rentrent dans leurs départenioiits

que pour y être insultés à domicile. Ce n'est qu'après trois

jours d'outrafres que le préfet le plus décidé, que le général le

plus solide les font enfin resj)ectcr. Ainsi, tout se prépare pour

que le pouvoir, relevé si péniblement et si glorieusement depuis

quatorze mois, s'échappe de vos mains, dans la Chambre, dès

la première session; dans Paris, dès la première émeute '. »

Le parti révolutionnaire n'avaitjamais complètement désarmé.

Toutefois, à la fin de 1831 et au commencement de 1832,

les émeulcs étaient devenues plus rares : le découragement

était visible. La maladie de Périer et son remplacement au

ministère de l'intérieur par M, de Montalivet avaient déjà

rendu quelque espoir aux hommes de désordre. On les avait

vus aussitôt s'agiter; il avait même été question, dans les conci-

liabules des Amis du peuple , d'une prise d'armes pour le 5 mai.

La mort de Périer augmenta encore l'audace et l'effervescence

des sociétés révolutionnaires, Piéunies en permanence, elles

délibéraient presque ouvertement sur leurs projets d'émeutes.

La police ayant apposé les scellés sur le local où l'une d'elles

tenait ses séances, les affiliés les arrachèrent et maltraitèrent

les agents de la force publique. Il était manifeste qu'on croyait

le moment venu pour un coup de main, et qu'on s'y préparait

comme si la monarchie était livrée désormais sans défense à

ses ennemis. Des conspirateurs bonapartistes et légitimistes

suivaient de près ce mouvement, tout disposés à y prêter leur

concours, avec l'espoir secret de le faire tourner à leur profit^.

' Mémoires du rjénéral de Ségur, t. VII.

2 Sur cette agitation, cf. VHistoire des sociétés secrètes et du parti républi»

cain de 1830 à 1848, par Lucien de la Hodde. Ce dernier, membre actif des

sociétés révolutionnaires pendant toute la monarchie de Juillet, rédacteur des

journaux d'extrême {;auche, était en réalité un habile et précieux agent de la

police secrète. Quand Caussidière, lui-même ancien conspirateur, arriva à la

préfecture de police en 1848, il découvrit le rôle joué par son camarade. Il

réunit alors seize de ses amis chez Albert, au Luxembourg; de la Hodde avait

été convoqué. Caussidière invita la réunion à se constituer en tribunal secret

pour juger un traître, dénonça de la Hodde, et lui donnant à choisir entre un
pistolet armé ou un verre de poison, le somma tragiquement de se donner la

mort. L'ancien agent de la police s'y refusa. On n'osa le tuer, et Caussidière dut
se contenter de le mettre arbitrairement au secret dans la piison de la Concier-
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La presse déma<-50gicjiie ne prenait pas la précaution de dissi-

muler ses desseins et son attente. « Il ferait beau, disait la

Tribune du 29 mai, de voir parler d'un article 291 et de som-

mations à des assemblées de deux cent mille hommes 1 Toutes

ces broutilles ne s'opposent qu'aux faibles.» Et un autre jour :

« Toute émeute sérieuse à Paris a produit un changement

important. MM. Guizot et de Broglie sont tombés à la voix

d'une émeute; les fleurs de lys au Palais-Royal ont été effacées

h une pétition de l'émeute. Il n'y en a pas une qui n'ait porté

ses fruits! Que l'émeute se prolonge, se grossisse, devienne

insurrection, et vous verrez le sort du Juste Milieu.» Le P'juin,

Je même journal s'écriait, à ])ropos d'un piocès qui venait de lui

être fait : « Frappez, frappez encore, insensés! Vos coups res-

semblent au tocsin. Annoncez le péril de votre cause, le triom-

phe de la nôtre. Frappez encore. Dans peu de jours, il ne vous

restera plus à glapir que le sauve qui peut... Le jour du réveil

du peuple commence à luire, et déjà bruit le cri national qui

enfanta les soldats des trois journées, comme il avait enfanté

ceux de nos armées républicaines. »

L'opposition parlementaire ne voulut pas rester en arrière.

Les Chambres étaient en vacances; cette circonstance n'arrêta

pas les députés de la minorité. Quelques jours après la mort de

Périer, ils se réunirent à l'hôtel de M. Laffitte. Sous la forme

insolite et presque révolutionnaire d'un appel au pays, ils

adressèrent à leurs électeurs un Compte rendu qui était un réqui-

sitoire véhément contre le gouvernement. Ce manifeste, publié

le 28 mai, reçut cent trente-quatre signatures. Après avoir

répété les griefs connus contre la politique intérieure et exté-

rieure ', il la montrait aboutissant, après deux ans d'expérience,

gerie. De la Hodde ne recouvra sa liberté ([u'à la chute de Caussidière. Il

publia son Histoire des sociétés secrètes en JS50.

1 Voici quelques fragments qui donneront une idée de ce document •

«....Lors de la discussion de la liste civile, nous avons cru que la royauté

nouvelle avait d'autres conditions de force et d'existence que le luxe et la corrup-

tion des vieilles monarchies... — Deux systèmes étaient présentés pour l'oroani-

sation de l'armée : l'un, qui demandait une puissante réserve composée de la

jjaide nationale et des soldats libérés du service, aurait permis de diminuer la

force et les dépenses de l'armée permanente... Ce système, plus économirjue,
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au dehors, à l'humiliation de la France et à la menace d'une

coalition; au dedans, à la révolution faussée, à la liberté oppri-

mée, à la guerre civile flagrante; puis il concluait : « iSous le

proclamons avec une douloureuse et profonde conviction : que

ce système se prolonge, et la révolution de Juillet et la France

sont livrées à leurs ennemis. La Restauration et la Révolution

sont en présence. La vieille lutte que nous avions cru terminée

recommence. » Dans cet acte, l'opposition ne témoignait pas

seulement de sa violence contre le gouvernement, mais aussi de

sa faiblesse envers le parti révolutionnaire. La grande préoccu-

pation de ceux qui se prétendaient « dynastiques » fut d'obtenir

la signature des républicains les plus avancés, de MM. Garnicr-

Pagèsaîné ', Gabet, Voyerd'Argenson, et, pour y arriver, aucun

sacrifice ne leur coûta. M. Odilon Barrot, chargé de rédiger le

manifeste, avait écrit dans son projet : « Pour tous les hommes

sensés, la monarchie constitutionnelle, sincèrement pratiquée,

est la forme qui se concilie le mieux avec tous les développe-

ments de la liberté » ; les républicains réclamèrent, et pour

faire droit à leurs exigences on se contenta de dire : « La France

de 1830 a pensé, comme celle de 1789, que la royauté hérédi-

taire, entourée d'institutions populaires, n'a rien d'incon-

ciliable avec les principes de la liberté. » C'est ce que M. Bar-

plus favorable à la fusion de la garde nationale et de l'armée, était le nôtre... —
Le gouvernement, abusé par de funestes doctrines et d'injustes préventions, n'a

vu d'ennemis que dans ceux qui avaient combattu pour le fonder... — C'est la

rougeur sur le front que nous avons entendu les agents du gouvernement parler

de la crainte de déplaire aux cabinets étrangers; nous croyions que la France

était à jamais affranchie de cette humiliante influence... Après le renversement

d'une dynastie imposée par la Sainte-Alliance, le gouvernement devait surveiller

avec inquiétude les mouvements des monarques étrangers. Il ne devait pas leur

permettre surtout d'étendre et d'augmenter leur puissance... Et cependant, mal-

gré ses promesses formelles, il a abandonné l'Italie à la domination de l'Autriche,

et il a laissé périr la Pologne, cette Pologne que nous pouvions secourir, quoi qu'on

en ait dit à la tribune, et que notre devoir était de sauver, etc., etc. »

' Il ne faut pas confondre ce Garnier-Pagès, homme de talent, qui cachait dans

un corps maladif une volonté froide et passionnée, avec son frère cadet, personnage

bonasse, médiocre et un peu ridicule, qui dut seulement au renom laissé par

son aîné de se trouver un moment en 1848 à la tête de la France. Le 24 février,

on lisait, à la tribune de la Chambre envahie, les noms des membres du gouver-

nement provisoire; arrivé au nom de Garnier- Pages, une voix du peuple cria :

« Il est mort, le bon! «
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rot a appelé dans ses Mémoires une « légère modiHcation » et

une « variante insignifiante ' » . Garrel était {)lus dans le vrai

quand il écrivait que le compte rendu était « une déclaiation

de neutralité entre la république et la monarchie » .

Ce manifeste ne pouvait avoir aucun résultat légal et parle-

mentaire; il fournit seulement, pour quelques jours, un aliment

aux polémiques des journaux; il apporta surtout un singulier

encouragement aux républicains, aux fauteurs d'émeute, qui

voyaient ainsi les fondateurs même du gouvernement de Juillet

proclamer sa banqueroute et dénoncer sa trahison. Le compte

rendu est aux redoutables émeutes qui vont éclater le 5 et le

6 juin, ce que les banquets seront plus tard à la révolution de

Février. Dans les deux cas, l'opposition dynastique, aveuglée,

ouvre la voie, donne l'élan aux pires ennemis de la monarchie.

Ce n'est pas sa faute si elle n'obtient pas, dès 1832, le triste

succès qu'elle aura en 1848.

Il]

Les meneurs des sociétés secrètes n'en étaient plus qu'à

chercher une occasion, quand, le 2 juin, le général Lamarque

mourut du choléra. Rien n'était plus conforme à la tradition du

parti que de transformer des obsèques en manifestation révo-

lutionnaire. Ainsi avait-on procédé, avec des nuances diverses,

à la mort du général Foy et à celle de Manuel. Le grand

embarras de ceux qui veulent lancer une émeute est de trouver

un prétexte, d'apparence innocente, pour réunir leur armée

dans la rue; un enterrement le leur fournit; cette armée une

fois massée et mise en mouvement, sous couleur de rendre

hommage au mort, se grossit naturellement des curieux attirés

par la cérémonie; il ne reste plus qu'à profiter du premier inci-

dent pour engager la bataille. Les sociétés révolutionnaires

IQ. Rarrot, Mémoires, t. I, p. 2G8.
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résolurent donc de descendre toutes sur la place publique, le jour

des obsèques de Lamarque. Chacune eut son point de ralliement.

Les rôles et les armes furent distribués. Les affiliés étaient au

nombre d'environ deux mille, presque tous bour.fjeois '; ils

espéraient soulever les ouvriers et entraîner la foule. Avec

leur clairvoyance ordinaire, les chefs de l'opposition parlemen-

taire venaient, cette fois encore, à l'aide des révolutionnaires.

Préoccupés de faire la contre-partie des obsèques de Périer et

d'en imposer ainsi, par une grande manifestation, au gouver-

nement comme à l'opinion, ils s'agitèrent pour donner

beaucoup d'éclat à la cérémonie et pour y attirer le plus de

monde possible.

Le 5 juin, jour fixé pour l'enterrement, la foule est immense

et les affidés sont à leur poste. On doit conduire le corps, par

les boulevards, jusqu'au pont d'Austerlitz, où une voiture

attend pour l'emporter à Mont-de-INIarsan: Le cortège s'étend

interminable, devant et derrière le char que trois cents jeunes

gens traînent avec des cordes. En tête et en queue, les

troupes d'escorte; au milieu, des pelotons de toutes les légions

de la garde nationale, une longue colonne d'ouvriers, les dépu-

lations des Écoles, sauf de l'Ecole polytechnique, consignée par

ordre supérieur, les réfugiés de tous pays, et surtout les sociétés

révolutionnaires, avec leurs bannières de diverses couleurs,

dont une rouge, portée par le chef des «Réclamants de Juillet ^ » .

Les physionomies farouches et sombres, les armes qu'on entre-

voit à demi cachées sous les vêtements trahissent trop claire-

ment les desseins de beaucoup de membres du cortège. Dès le

début, à la hauteur de la rue de la Paix, une clameur s'élève

de la foule : A la colonne! et la longue procession se détourne

pour passer par la place Vendôme : sorte de dévotion bonapar-

tiste qui était alors dans les habitudes du parti républicain.

A mesure que le cortège s'avance, les esprits s'échauffent, les

passions s'exaltent. Le duc de Fitz-James, qui se tenait au balcon

* De la Hodde, Histoire des sociétés secrètes, p. 87.

2 Ainsi appelait-on ceux des combattants de Juillet cjui prétendaient n'avoir

pas été lécooipensés selon leur mérite.
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d'un cercle, ayant refusé de se découvrir, les vitres de la maison

sont aussitôt brisées à coups de pierres. Cris de plus en plus nom-

breux de : Vive la République! à bas Louis-Philippe! plus de

Bourbons! Violences croissantes contre les sergents de ville, dont

quelques-unssont grièvement blessés. Plusieurs postessont désar-

més sur le passage. On casse les chaises et l'on arrache les tuteurs

des arbres du boulevard, pour se préparer des armes en vue

d'un combat que chacun sent imminent. Les meneurs n'en sont

plus à cacher leur projet : « Mais enfin , où nous conduit-on? »

demande une voix. — « A la république, répond l'un des chefs

de groupe; tenez pour certain que nous souperons ce soir aux

Tuileries. » Et le long cortège continue ainsi à rouler lentement

par les boulevards, grossi des curieux, formant une masse

épaisse de plus de cent mille hommes, d'où émergent les

bannières, les bâtons garnis de feuillage, et d'où sort un gron-

dement menaçant, entremêlé de cris farouches ou de refrains

révolutionnaires. Le ciel gris et pluvieux rend le spectacle plus

sinistre encore. A la hauteur du boulevard du Temple, une

immense acclamation accueille une centaine d'élèves de l'Ecole

polytechnique qui se sont révoltés et ont forcé leur consigne,

pour venir prendre leur place dans la manifestation et aussi

dans l'émeute; triste conséquence des éloges prodigués par le

frouvernement lui-même à ceux de leurs camarades qui avaient

combattu sur les barricades de Juillet. On arrive enfin au pont

d'xVusterlitz, terme du convoi. Les orateurs montent sur une

estrade pour prononcer des discours que, dans l'agitation

croissante de la foule, personne n'entend. Tout à coup, appa-

raît un cavalier brandissant un drapeau rouge que surmonte un

bonnet de même couleur. Le désordre est au comble. Suivant

un plan convenu, les affidés tentent de s'emparer du corps, pour

le porter au Panthéon; ils échouent; mais, dans ce premier

combat, des soldats sont blessés. Le cri : Aux armes! retentit sur

plusieurs points; les barricades s'élèvent; des coups de feu sont

tirés. Les troupes, consignées et massées, dès le matin, en plu-

sieurs endroits delà ville, ontpour instruction de ne se défendre

qu'à la dernière extrémité. Aussi reçoivent-elles, sans riposter.
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les premières décharges, qui blessent plusieurs officiers ou sol-

dats. Mais bientôt les commandants ne peuvent plus se faire

illusion : c'est bien une insurrection qui commence; il n'y a

qu'à la réprimer vigoureusement.

Du côté du pouvoir, rien de ces hésitations, de cet abandon,

signes des gouvernements qui vont tomber. Le Roi, qui depuis

la mort de Périer a pris la direction effective des affaires, était à

Saint-Cloud le matin : « Amélie, dit-il, il y a du trouble à

Paris, j'y vais. — J'y vais avec vous, mon ami » , répond la

Reine. Tous les pouvoirs militaires sont remis au général de

Lobau, qui prend ses mesures avec sang-froid et énergie. Les

troupes se montrent résolues et fidèles'. Une bonne partie de

la garde nationale répond à l'appel; celle de la banlieue le {ait

même avec une passion irritée. Au premier moment, l'insurrec-

tion s'est étendue avec une rapidité qu'expliquent la prémédi-

tation des émeutiers et la volonté du gouvernement d'at-

tendre, pour agir, qu'il soit attaqué; elle occupe, sur la rive

gauche, les quartiers compris entre le Jardin des Plantes et la

rue du faubourg Saint-Jacques; sur la rive droite, tout l'est de

Paris jusqu'à la hauteur de la place des Victoires. Mais bientôt

l'armée, appuyée par la garde nationale, reprend l'offensive,

avec succès. Les soldats de l'émeute sont plus éparpillés

que nombreux; ils n'ont pu en effet ébranler la masse popu-

laire, et, sauf de rares exceptions, les ouvriers ne donnent

pas. A huit heures du soir, le général de Lobau circonscrit

l'insurrection entre les boulevards, les quais, la Bastille et la

pointe Saint-Eustache; il la presse de toutes parts, sans lui laisser

aucun répit : la bataille se prolonge jusqu'à minuit.

Elle recommence le lendemain , 6 juin , à quatre heures du

matin. Les insurgés sont en plus petit nombre encore que la

veille, mais résolus^ hardis, retranchés, comme en une forte-

resse, au centre d'un quartier enchevêtré de rues étroites. Force

' On a raconté que, quand le cortège était arrivé à la place de la Bastille, un
officier du 12*= léger s'était avancé vers le premier groupe et avait dit au chef :

« Je suis républicain, vous pouvez compter sur nous. » Aucune défection ne se

produisit.

II. 9
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est d'employer contre eux le canon : encore n'avancc-t-on que

lentement. Pendant que la lutte se localise ainsi, le reste de

Paris reprend peu à peu sa vie normale, rassuré d'ailleurs

par le sang-froid du Roi qui parcourt à cheval la ligne des

boulevards jusqu'à la Bastille, traverse le faubourg Saint-An-

toine , revient jusqu'aux quais , en imposant aux plus hostiles

par sa fermeté calme , ne paraissant même pas s'apercevoir des

coups de feu qui parfois éclatent sur son chemin^ C'est autour

du cloître Saint-Merry que se livrent les derniers combats. Une

poignée d'insurgés y tient longtemps en échec l'eiïort de la

troupe et des gardes nationales; ils ne sont réduits qu'à la fin

de la journée. Alors la bataille est définitivement gagnée par le

gouvernement ; mais c'est bien une bataille , la plus redoutable

et la plus sanglante que les rues de Paris aient vue depuis lu

révolution de Juillet : on compte huit cents morts ou blessés,

se partageant à peu près également entre les deux camps.

Dans cette insurrection , les soldats de l'armée républicaine

ne se sont pas ménagés; mais les chefs n'ont pas paru sur les

barricades. Celui dont on fit le héros de ces journées était un

certain Jeanne qui commandait au cloître Saint-Merry, et qui

y déploya une rare intrépidité : aventurier obscur dont le passé

n'était pas absolument net. Sans doute, si le mouvement avait

réussi, les chefs se fussent montrés; mais leur prudence atten-

dait l'événement. Godefroy Cavaignac lui-même se tint à l'écart.

Les plus compromis étaient MM. Garnier-Pagès aîné, Gabet et

Laboissière, députés, qui avaient concouru aux préparatifs et

contre qui des mandats furent lancés. On avait fait espérer aux

combattants que M. Mauguin et le maréchal Clausel se pronon-

ceraient pour eux. Les émissaires dépéchés au premier le

trouvèrent tremblant de peur; le second répondit à un artil-

leur de la garde nationale, qui le pressait de prendre parti :

« Je me joins à vous, si vous êtes assurés du concours d'un

' M. de Saint-Priest écrivait à M. de Barante : « Louis-Philippe a fait son

devoir de roi avec un courage, une bonne grâce, un à-propos vraiment admiral)lps;

ni trop ni trop peu; du courage sans témérité, de la dignité dans le maintien, des

mots heureux à la façon de Henri IV. » (^Documents inédits.)
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rëf}iment. — Eh! monsieur, répliqua l'artilleur, si, h l'heure

où je parle, un ré(jiment était à nos ordres, nous n'aurions pas

besoin de vous '. » Quant à Carrel, il commençait à ressentir

les embarras de son nouveau rôle. En sa qualité d'ancien offi-

cier, il tenait en médiocre estime les forces populaires et ne

croyait pas au succès de l'émeute. Le soir du 5 juin, dans une

réunion tenue aux bureaux du National, il avait combattu l'idée

de se jeter dans la lutte. Le lendemain matin, dans son journal,

il invitait les magistrats , les députés et la garde nationale à

s'interposer
,
pour empêcher le gouvernement « d'égorger

la population " » . Quelques heures plus tard, rencontrant

M. O. Barrot, il le pressait de prendre la tête du mouve-

ment : « Vous êtes, dans tous les cas, compromis, lui dit-il,

vous et vos amis
,
par cette insurrection ; tâchez du moins de

la faire tourner au profit de votre opinion. — Ah! je ne le sais

que trop, répondit M. Barrot, et ce n'est pas d'aujourd'hui

seulement que vos folies compromettent la liberté; mais j'aime

encore mieux avoir à répondre de votre défaite que de votre

victoire... » Et il le quitta pour se rendre aux Tuileries ^.

Restait La Fayette, que l'émeute était accoutumée à trouver

parmi les plus dociles à son appel. Son rôle, dans la cérémonie,

avait consisté à tenir un des cordons du char et à prononcer

un discours sur l'estrade du pont d'Austerlilz. Il était de ceux

qui avaient désiré et conseillé une manifestation " imposante »
,

dans la pensée que le Roi serait à la merci de l'opposition,

quand cent trente mille hommes se seraient publiquement pro-

noncés pour elle*. Mais, quand il vit le drapeau rouge, entendit

' Louis Blanc, Histoire de dix ans, t. III, p. 286.

^ « Magistrats, députés, gardes nationaux ne peuvent se croire fidèles à leurs

serments envers le pays, s'ils n'interviennent pas de la manière la plus énergique

entre la population qu'on menace d'égor.jjer, et un gouvernement qui veut forcer

les soldats à égorger la population, les citoyens à s'armer contre les citoyens.

Par son endurcissement à soutenir un fatal système, il s'est fait une nécessité du
crime; il faut qu'il étouffe dans le sang nos patriotiques résistances La France

veut un gouvernement qui la défende au lieu de l'assassiner. » (^National du

6 juin 1832.)

3 Mémoires d'Odilon Barrot, t. I, p. 270.

* Lettre du 20 juin 1832. (Mémoires de La Fayette, t. VI, p. 674.)

9.
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les premiers coups de feu et se rendit compte que la manifesta-

tion touinait en insurrection violente, le pauvre vieillard, épuisé

d'ailleurs de fatigue, parut perdre le peu de tête qui lui restait;

il n'eut qu'une pensée, se sauver au plus vite, loin non des

balles dont il n'avait jamais eu peur, mais de la responsabilité

dont il se sentait menacé. On l'aperçut, la figure bouleversée,

errer, de ci, de là, à la recherche de sa voiture qui s'était égarée

dans la confusion générale. Un fiacre se rencontra, il s'y jeta

avec son fils. La foule le reconnut, détela les chevaux et voulut

le traîner à l'Hôtel de ville, le sommant de prendre le com-

mandement de l'insurrection. Essaya-t-il de résister, comme

le disent les uns? ou, comme le prétend au contraire M. Louis

Blanc, « s'offrit-il tout entier » , disant à ceux qui réclamaient

son concours : « Mes amis , trouvez un endroit où l'on puisse

placer une chaise, et je vous y suivrai' »? Peut-être les deux

versions ont-elles leur part de vérité ; La Fayette était par

nature assez indécis et, dans le cas particulier, assez troublé,

pour avoir tenu ce double langage. D'ailleurs, il sentait bien

qu'il n'était plus son maître, et il entendait l'un de ceux qui le

traînaient dire à son voisin : « Si nous jetions le général dans

la Seine , comment le gouvernement repousserait-il le soupçon

de l'avoir sacrifié? » « Ce n'était pas une si mauvaise idée »

,

disait plus tard le général, en racontant cet incident. Toujours

est-il qu'il fut grandement soulagé, quand la troupe dégagea

son fiacre et lui permit de rentrer chez lui, brisé de lassitude et

d'émotion. Il n'eut garde de retourner auprès des combattants.

Pendant ce temps, les députés de l'opposition dynastique con-

sidéraient avecétonnement la suite donnée à leur compte rendu

et la tournure qu'avait prise leur manifestation. Le soir du

5 juin, ils s'étaient réunis chez M. Laffitte, comme ils avaient

fait au début des journées de Juillet. Leur état d'esprit était à

peu près le même qu'à cette époque : nullement désireux, pour

la plupart, d'une révolution, fort effrayés même de ce qu'elle

pourrait être, mais encore moins décidés à la combattre. Les

* Louis Blabc, Histoire de dix ans, t. III, p. 286.
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propositions les plus discordantes furent e'inises, sans aboutir.

On eût bien voulu faire une « protestation » , toujours en sou-

venir de Juillet, mais contre quoi? Aussi se bornait-on à atten-

dre les événements, pour se mettre bravement à leur suite. Le

lendemain , G juin , il apparut clairement que l'insurrection

serait vaincue : on s'arrêta alors à l'idée d'une démarche auprès

du Roi, pour lui demander d'arrêter l'effusion du sang et de

chanjjer sa politique. Il était trois heures de l'après-midi quand

MM. Laffitte, 0. Barrot et Arago, char^^jés de cette mission, se

présentèrent aux Tuileries. Louis-Philippe, qui rentrait de sa

promenade à travers Paris, les reçut aussitôt. L'entrevue dura

plus d'une heure et demie. Les trois députés en ont dressé une

sorte de procès-verbal qui a été publié un peu plus tard '. A le

lire, on est tout d'abord stupéfait du vide et de la sottise des

déclarations faites par les députés. Désavouant pour leur compte

l'insurrection républicaine, ils prétendaient y montrer cepen-

dant le signe de la « désaffection » de la nation, la condamna-

tion de la « politique du 13 mars » ; rééditaient contre cette

politique leurs vieux griefs, lui reprochaient d'employer à l'in-

térieur la force au lieu des « moyens moraux » , d'être, en face

de l'étranger, «pusillanime, sans souci de l'honneur national »
,

et menaçaient le Roi, s'il ne changeait pas de « système »
,

d'un divorce prochain entre la France et la monarchie de Juil-

let. Il était facile de réfuter ces reproches et de montrer l'inanité

de ces conseils : c'est ce que fit Louis-Philippe, avec un succès

que ne peuvent contester ceux mêmes qui lisent de l'œil le

plus prévenu le procès-verbal de cette conversation. Cependant,

à y regarder de plus près, on se demande si le Roi ne se laissait

pas entraîner à jouer un rôle autre que le sien. Ne retrouve-t-on

pas là les petites faiblesses que nous avons déjà eu occasion de

noter chez cet habile homme d'Etat, trop préoccupé de démon-

trer aux autres l'excellence de sa politique, et surtout de mani-

fester qu'elle était bien sienne, chez ce brillant et abondant

causeur qui ne se souvenait pas assez que le silence est souvent

' On trouve iiotammcnt le tp\le de ce procès verbal dans les Mémoires de

AI. Oddon Barrot, t. I, p. 596 à 612.
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pour un prince une condition de dij^nité, un acte de prudence

et un moyen d'autorité? En pailant aussi lon^juement, il s'expo-

sait à dire ce qu'il aurait mieux fait de taire '. N'eiit-il pas été,

par exemple, plus habile, en n'affectant pas de présenter la

politique suivie depuis la révolution comme sa politique propre,

son « système ^ » , et en ne fournissant pas ainsi à ses interlocu-

teurs, déjà trop en méfiance sur ce point, un prétexte aux accu-

sations de pouvoir personnel? Toutefois les derniers qui avaient

le droit de lui en faire un reproche étaient les députés qui

s'adressaient ainsi au prince, en dehors de ses ministres respon-

sables, qui lui demandaient de changer, motu proprio et con-

trairement à la volonté connue de la Chambre, la politique du

gouvernement. Si l'on pouvait relever quelque incorrection,

ils avaient provoqué Louis-Philippe à la commettre. D'ail-

leurs, ce n'était pas le lieu d'être trop formaliste, et, quand

un Roi est obligé de défendre sa couronne contre une

1 C'est ainsi qu'on eût préféré ne pas le voir cbercher à se faire une sorte de

popularité libérale aux dépens de ses conseillers, notamment de Casimir Périer.

« Dans le conseil des ministres dont on veut me tenir éloigné, disait le Roi, ce

n'est certainement pas par mon influence qu'on prendra des déterminations

illibérales. Ce matin, parexemple, il y avait des avis pour la mise en état de siège,

et je m'y suis formellement opposé. » Cette déclaration était d'autant plus fâcheuse

que, le lendemain, le ministère décidait cette mise en état de siège : on veri'a

quelles polémiques et quelles difficultés devaient en résulter. Louis-Pliilippe se

vantait également de s'être « opposé aux mesures d'exception, que Périer lui

proposait souvent quand il était dans ces accès de colère qui, ajoutait-il, nous

ont nui plusieurs fois ». A un autre moment, il disait « n'avoir jamais deviné

par quel ca[)rice Périer s'était op[)osé obstinément » à une démarche demandée

par M. Arago.

2 « Dès mon arrivée au trône, disait le Roi, j'adoptai une marche qui me
parut bonne, qui me semble bonne encore aujourd'hui. Prouvez-moi que je me
trompe, et je changerai. Jusque-là, je dois persister; je suis un homme de

conscience et de conviction. On me hacherait comme chair à pâté dans un mor-

tier, plutôt que de m'entrainer dans une voie dont on ne m'aurait pas démontré

la convenance. Ce ne sont pas là les influences de ce prétendu entourage dont

on parle tant. Je vous le dis avec franchise, un entourage, je ne m'en connais

point. Peut-être est-ce l'effet de mon amour pro[)re, mais je crois pouvoir ajouter

que personne n'a pris sur moi un ascendant qui, dans les grandes ou même dans

les petites affaires, me soumette à ses volontés. Mon système de gouvernement,

je le répète, me parait excellent; je n'en changerai point, tant que vous ne

m'aurez point prouvé qu'il est mauvais. » Et plus loin, dans le même ordre d'idées,

le Roi prononçait, au sujet de Casimir Périer, des paroles que nous avons déjà

citées.
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émeute, on ne saurait le blâmer beaucoup de se mettre en

avant. Seulement que ce soit plutôt pour agir que pour parler.

Nous applaudissons Louis-Philippe, qviand, dans cette même

journée du 6 juin, il dirige la résistance avec un admirable

sang-froid, paye courageusement de sa personne, se montre

dans la rue alors que la bataille n'est pas encore finie : c'était

vraiment se conduire en roi. Nous avons plus de doute, lorsque

nous le voyons soutenir une controverse contre trois députés de

l'opposition, se justifier ou se plaindre auprès d'eux; en admet-

tant qu'il n'eût pas mieux fait de refuser de les écouter et de les

renvoyer à ses ministres, au moins eût-il pu se borner à leur

faire savoir ses volontés en quelques mots sévères et nets. Cette

brièveté royale eût été plus efficace que les conversations les

plus spirituelles et les plus habiles arguments.

L'entrevue ne fut, du reste, qu'un incident alors peu

remarqué. En cette soirée du 6 juin, les amis de la monar-

chie jouissaient d'autant plus de leur victoire qu'ils en avaient

un moment douté. Une telle inquiétude peut surprendre.

A première vue, il semblerait que le résultat n'eût jamais

dû paraître incertain. Les insurgés étaient peu nombreux,

sans chefs connus, sans crédit sur la population ; l'armée

qui les combattait comptait, en dehors même de la garde

nationale, au moins vingt-cinq mille hommes. Et cependant

tous les témoignages contemporains révèlent qu'on eut grand*-

peur; l'impression générale fut que la monarchie courait un

réel danger. D'où venait cette alarme? du souvenir de Juillet.

On avait conscience d'avoir alors faussé et obscurci le sens de

la légalité. On avait tellement flétri la résistance à l'émeute; on

avait tant loué les défaillances de l'armée et la défection de la

garde nationale; on avait proclamé si haut le droit supérieur

des barricades; on avait tant glorifié la révolte des Ecoles, tant

félicité les ouvriers d'être descendus dans la rue et les députés

de s'être ralliés à l'insurrection, (pi'on se demandait avec

angoisse si tous comprendraient qu'il fallait faire, en 1832 *, le

' La peiiiîée de ce rapprochement entre les journées de juillet ISoO et celles d«

juin lvS32 préoccupait alors tous les esprits. M. Gui^ot écrivait, le 14 juin, au
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contraire de ce qu'on avait fxiit en 1830. Les élèves de l'École

polytechnique furent heureusement les seuls à ne pas le com-

prendre.

IV

L'insurrection vaincue, il restait à donner satisfaction à la

conscience publique, en punissant les factieux. Lorsque le Roi

avait parcouru les rues de Paris, dans l'après-midi du 6 juin,

un cri avait dominé tous les autres : « Faites prompte et sévère

justice ! » Empêcher cette justice, telle est l'œuvre à laquelle

s'appliquèrent aussitôt les journaux de (jauche, y compris ceux

qui avaient rep;retté la prise d'armes. La révolution de 1830

leur servait à justifier ou tout au moins à excuser cette nouvelle

rébellion. « Sous un gouvernement né d'une insurrection

populaire, disait le National du 10 juin, devrait-on s'étonner et

s'indigner qu'il soit resté, dans la portion du peuple et de

la jeunesse habituellement la plus remuante, quelques souvenirs

de Juillet mal compris, quelques instincts confus de sédition? »

«De quel droit demander aux juges de frapper les factieux, disait

encore le National, quand, après 1830, on a réhabilité comme

ayant été victimes d'un « assassinat politique » , tous ceux qui

avaient été condamnés à raison de faits analogues, sous la Res-

tauration?» Pour grandir les insurgés et les rendre plus intéres-

sants, on insistait sur le courage réel qu'ils avaient montré,

notamment au cloître Saint-Merry; on poétisait l'acharnement

fanatique et meurtrier de leur résistance; on les posait en atti-

tudes tragiques sur les barricades; on répétait les mots qu'ils

avaient prononcés ou qu'on leur avait prêtés : sorte de légende

héroïque qui n'a pas peu contribué à donner le change sur la

laideur criminelle et la téméraire sottise de cette tentative de

duc de Broglie : « La parodie de la révolulion de Juillet est jouée et tombée.

Rien n'y a manqué : l'adresse des 251 sous le nom de Compte rendu, etc. »

(^Papiers inédits.')
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guerre civile. Enfin, pour faire oublier qu'elle était accusée,

l'opposition se faisait accusatrice; elle reprochait au gouverne-

ment d'avoir, par ses propres méfaits, légitimé la rébellion;

elle imputait à la police d'avoir provoqué le combat, à l'ar-

mée d'avoir commencé le feu. Toutes les injustices, tous les

mensonges lui semblaient légitimes pour couvrir ceux que sou-

vent au fond elle blâmait.

Le ministère fournit, dès le premier jour, aux opposants un

terrain de polémique sur lequel ceux-ci se hâtèrent de prendre

position. Le 7 juin, une ordonnance déclarait Paris en état de

siège et déférait aux conseils de guerre le jugement des faits

insurrectionnels. Cette mesure qu'avait, dit -on , conseillée

M, Thiers, et qui avait séduit le courage juvénile de M. de Mon-

talivet, fut prise, sans doute, par crainte des scandaleuses fai-

blesses du jury. Ne pensait-on pas répondie ainsi au vœu de

l'opinion, fort indignée contre les émeutiers et si désireuse

d'une répression énergique? Une femme éminente du monde

conservateur écrivait, le 7 juin : « Le cri général est répres-

sion sévère. On est enchanté de l'état de siège; on regrette

seulement qu'il ait été mis si tard. Le mot de la garde nationale

est celui-ci : Maintenant que voilà l'élat de siège, nous sommes

bien aises de les avoir arrêtés; ils n'iront pas au jury '.» La léga-

lité de l'ordonnance eût été incontestable soit avant 1830, soit

sous la législation qui nous régit depuis 1849. En 1832, cer-

tains juristes la croyaient douteuse, à raison de l'article de la

Charte qui interdisait les tribunaux d'exception. Toutefois il ne

semblait pas que l'objection put venir de l'opposition qui avait

elle-même demandé, à grand bruit, qu'on établît l'état de siège

en Vvjndée. Mais l'esprit de parti ne s'embarrasse pas des repro-

ches de contradiction. A peine l'ordonnance fut-elle publiée

qu'il y eut explosion dans la presse de gauche, trop heureuse

de sortir d'une défensive gênante et de prendre l'offensive. A
l'entendre, c'était une répétition des Ordonnances de Juillet, et

ce nouveau coup d'État méritait le même châtiment que l'autre.

' Lettre de madame G*** à M. le duc de Broglie. {^Papiers inédit:!.)
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Les barreaux de plusieurs grandes villes rédijjèrent des consul-

tations concluant à l'illégalité de l'état de siège. Quant à la

bourgeoisie parisienne qui, tout à l'heure, en présence du dan-

ger matériel, avait réclamé « prom])te et sévère justice » , ras-

surée maintenant, elle n'avait plus d'oreille que pour les criail-

leries de la gauche ; elle se laissait troubler, entraîner, et

oubliant sa récente colère contre les émeutiers qui venaient de

mettre sa ville à feu et à sang, elle ne cherchait querelle qu'aux

ministres qui s'étaient compromis pour la protéger. Ce sont

revirements auxquels il faut toujours s'attendre de sa part.

Peut-être cependant eùt-elle été moins mobile, avec des minis-

tres plus capables de lui en imposer et de la retenir. Intimidés

par le soulèvement des esprits, les conseils de guerre se mon-

trèrent, dans leurs jugements, d'une modération et même d'une

timidité extrêmes. Ce ne fut pas tout : une mésaventure plus

grave attendait le gouvernement.

La Cour royale de Paris avait reconnu la légalité de l'ordon-

nance du 7 juin, en refusant de se prononcer sur les faits déférés

à la juridiction militaire. Mais la Cour de cassation , saisie du

pourvoi d'un condamné, annula, sur la plaidoirie de M. Odi-

lon Barrot, la décision d'un conseil de guerre, par le motif que

celui-ci avait violé la Charte en se déclarant compétent, et elle

renvoya l'accusé devant les juges ordinaires. C'était proclamer

l'inconstitutionnalité de l'ordonnance d'état de siège. Long cri

de triomphe dans tous les rangs de l'opposition. Le ministère

fut fort surpris et mortifié, mais il ne crut pas avoir un autre

parti à prendre que de s'incliner devant la décision de la cour

suprême. A cette époque , les gouvernements ne connaissaient

pas encore les moyens, découverts de nos jours, soit pour em-

pêcher les tribunaux de juger, soit pour se venger des juge-

ments désagréables. La monarchie de Juillet n'était pas sur ce

point plus avancée que la Restauration, à laquelle l'indépen-

dance judiciaire avait plusieurs fois fait échec, et qui n'avait

pas songé pour cela à la briser. Quelques heures après le pro-

noncé de l'arrêt , l'ordonnance qui avait établi l'état de siège

fut rapportée, et tous les accusés rendus à la juridiction ordi-
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naire. Le jury fut d'ailleurs plus sévère que le conseil de guerre
;

il y eut (juatre-vingt-deux condamnations , dont sept h mort

qui Furent commuées en déportation. Mais, à lire les journaux,

on eût dit qu'il n'y avait eu qu'une condamnation, celle qu'on

prétendait faire sortir de l'arrêt de la Cour de cassation contre

le gouvernement convaincu d'avoir violé la Charte , contre les

auteurs de ce prétendu « coup d'Etat de juin 1832 " que la

presse de gauche présentera, pendant longtemps, comme allant

de pair avec les plus grands forfaits de l'histoire. Etait-ce donc

là le fruit que la monarchie recueillait de sa sanglante et déci-

sive victoire sur la faction républicaine? Étrange résultat, en

vérité, qui ne faisait honneur ni à la justice du public , ni à

l'adresse du ministère.

L'insurrection réj)ublicaine n'est pas la seule qui ait éclaté

aussitôt après la mort de Casimir Périer, Le 4 juin , veille du

jour où la bataille s'engageait dans les rues de Paris, les royalistes

prenaient les armes en Vendée. C'était la faiblesse de la mo-

narchie de Juillet de rencontrer des ennemis acharnés à droite

comme à gauche; selon la parole de Royer-Collard , « elle avait

le feu en haut et le feu en bas » .

Les légitimistes s'étaient remis assez rapidement de l'abat-

tement où les avait jetés tout d'abord le succès de la révolu-

tion. Les embarras, les fautes, les périls du gouvernement

nouveau, l'insécurité et le malaise du pays leur avaient rendu

courage et espoir. Telle avait même été la dissolution générale,

pendant le ministère Laffitte, qu'ils s'étaient imaginés toucher

au moment de la revanche. Quelques-uns, sans doute, n'en

persistèrent pas moins à se renfermer dans une sorte de retraite,

déposant leurs armes tout en gardant leurs convictions, et écri-

vant, comme M. de Villèle, sur la porte de leur demeure, le mot

d'Horace : Inveni portiim. Mais on ne pouvait attendre pareille
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attitude de la masse du parti qui n'avait pas les mêmes raisons

de sérénité ou de satiété, surtout des jeunes qui, par nature,

révent plus de la haute mer que du port. Beaucoup de roya-

listes commencèrent donc aussitôt, contre la monarchie de 1830,

la {juerre im])lacahle qu'ils devaient poursuivre jusqu'en 1848.

Dans les premiers temps, malgré l'immense talent et la renom-

mée déjà éclatante de M. Berryer , le terrain parlementaire

n'était pas le plus favorable à leur attaque. Les élections de

1831 les avaient presque complètement exclus de la Chambre.

D'ailleurs, les vainqueurs de la veille, orgueilleux de leur succès

et de leur nombre, n'eussent pas toléré à la tribune des agres-

sions trop vives contre le régime nouveau, ou une apologie trop

ouverte du régime ancien. C'est dans la presse que les vaincus

cherchèrent leur revanche, ou tout au moins la satisfaction de

leurs ressentiments. Rien ne peut donner une idée du ton que

prirent lesjournaux de droite, de leur violence outrageuse contre

le gouvernement et personnellement contre le Roi. Ils dépas-

saient presque les feuilles de gauche, et nous avons vu cependant

jusqu'où allait l'audace de celles-ci '. Il est vrai que les écri-

vains du parti vainqueur ne traitaient souvent pas mieux la

dynastie tombée. Renverser à tout prix la monarchie nouvelle

et, en attendant, lui faire le plus de mal possible, tel était, dans

sa redoutable simplicité, le programme de ces royalistes. Que

ce renversement dût tout d'abord profiter à la République, ils

ne s'en inquiétaient pas outre mesure : ils se flattaient que cette

république ne durerait pas; d'ailleurs, s'ils ne pouvaient obte-

nir la pleine restauration du droit , ce leur était du moins une

première jouissance de voir châtier ce qu'ils regardaient comme
une usurpation

,
pis encore, comme une trahison. Pour com-

prendre leur conduite, il ne faut pas oubHer qu'à leurs yeux

tout était préférable à ce qui existait.

Chateaubriand , alors âgé de plus de soixante ans , dans la

' Les {grands journaux légitimistes étaient di'jà très-violents. ^Liis ce n'était

rien à côté des petites feuilles satiriques d'extrême droite telles que le Brldoi^on

ou les Cancans. La lecture en est sinjiulièrement répugnante. Pour en avoir une

idée, vovez les citations faites par M. Giraudeau, dans son livre sur la Presse

périodique de 1789 à 1867, p. 76 à 87.
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plénitude de son talent et de sa (jloire , était le plus illustre, et

surtout le plus populaire des royalistes. 11 donnait le ton à la

polémique de son parti, dans des j)amphlets terribles que la

presse entière commentait avec passion. Essayait-il de tenir

la gayeure téméraire qu'il avait faite, assure-t-on, au début des

journées de Juillet? « Si la légitimité est renversée, avait-il dit,

et que la presse soit libre, je ne demande qu'une plume et deux

mois pourreleverla légitimité.» G'estparleméprisqu'il veuttuer

la rovauté de 1830; il la montre « arrivant piteuse, les mains

vides, n'ayant rien k donner, tout h recevoir, se faisant pau-

vrette, demandant grâce à chacun, et cependant hargneuse,

déclamant contre la légitimité, contre le républicanisme, et

tremblant devant lui » . Les sarcasmes ne lui manquent point

pour flétrir le « pot-au-feu d'une monarchie domestique »

.

Il s'en prend surtout à la politique extérieure du nouveau gou-

vernement, aux « génuflexions et aux mains mendiantes de sa

diplomatie » . Il lui reproche « d'avoir eu peur de son principe

par faillance de cœur, manque d'honneur et défaut de génie »
;

de s'être « traînée sur le ventre » , d'avoir « abandonné les

nations soulevées pour elle et par elle »
, d'avoir ainsi « laissé

échapper l'occasion de rendre à la France ses frontières « . Les

«patriotes « républicains ne parlaient pas autrement. C'est que,

tout en combattant pour la vieille royauté, par fidélité de con-

viction
,
peut-être plus encore par point d'honneur, par souci

de l'unité de sa vie, Chateaubriand tenait beaucoup à conserver

ces applaudissements de gauche dont il avait pris l'agréable habi-

tude, depuis son opposition à M. de Villèle. De là, ses coquet-

teries avec Béranger et Carre! ; de là, ses éloges à l'adresse du

peuple qui l'avait porté en triomphe pendant les journées de

Juillet, et qu'il plaignait d'avoir été dépouillé de sa victoire et

de sa révolution par « les usurpations de la coterie régnante »
,
par

« ces écornifleurs de gloire, de courage et de génie » ; de là, les

protestations, souvent injurieuses, par lesquelles il se séparait

des hommes impopulaires de son propre parti, des auteurs du

« coup d'Etat manqué » , de ces « eunuques » qui avaient tenté

d'organiser une « terreur de château » et «valent formé « la
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conspiration de lu bêtise et de l'hypocrisie « ; de là, sa préoceii-

palion de ne pas paraître trop dupe du drapeau polititpie dans

lequel il se draj)ait, de ne pas être pris par la jeune France

pour « un rabâcheur de panache blanc et de lieux communs

sur Henri IV » , capable « d'un attendrissement de nourrice

transmis, de maillot en maillot, depuis le berceau du Béarnais

jusqu'à celui du jeune Henri ' » .

Dans ces avances à la gauche , il n'y avait pas seulement le

calcul d'une vanité personnelle , mais aussi une tactique poli-

tique qui fut alors celle de presque tous les royalistes militants.

Ceux-ci s'étaient rendu compte qu'ils seraient peu entendus

et surtout n'auraient pas d'alliés, s'ils attaquaient la monarchie

nouvelle au nom de leurs anciennes doctrines autoritaires,

aristocratiques et traditionnelles. Il leur parut plus habile et

plus efficace de lui faire la guerre sous le drapeau de !a

liberté absolue. On vit subitement les anciens amis de M. de

Polignac réclamer la licence de la presse, de l'association , des

réunions, l'extension des droits du jury, la suppression de

tout cens électoral, l'élection des maires, etc., etc. Ils n'admet-

taient pas qu'on relevât dans cette attitude une contradiction

avec leur propre passé. Nous avons le droit, disaient-ils, d'exi-

ger de la monarchie nouvelle qu'elle soit conséquente avec

ses propres principes. Leur objectait-on que, dans de telles

conditions, il n'y avait pas de gouvernement possible : « Eh!

qui vous dit le contraire? répondait M. Berryer. Je com-

prends vos embarras, je les avais prévus, et c'est pour-

quoi je protestais contre ce que vous faisiez et contre le prin-

cipe que vous adoptiez. Mais il est adopté, ce principe, adopté

pour être la loi du pays, » Dès le 18 août 1830, la Quotidienne

disait : « Il faut oseï' demander aux révolutions la conséquence

des principes qui les produisent. Gela pousse à des abîmes

peut-être, mais aussi ramène forcément à l'ordre moral...

• Cf. passim, discours à la Chambre des pairs, 7 août i830; De la Restaura-

tion et de la Monai-chie élective (1831); De la nouvelle proposition relative

au bannissement de Charles X et de sa famille (1831); lettre à la duchesse

de Berry (1832); lettre à Béranger (1832), etc., etc.
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Lorsqu'on aura vu les jiouvoirs, les partis et les factions guidés

seulement par l'instinct d'une i'orce brutale se débattre; et se

renverser dans une immense arène, sans qu'aucun principe de

droit puisse jamais jaillir d'un tel choc, les peuples lati^jués

seront bien obligés de convenir que l'équité , c'est-à-dire la

légitimité, a sa source en quelque lieu plus haut '. » Cette tac-

tique permettait aux royalistes de se rencontrer, dans presque

toutes les questions, avec le parti démocratique. Plusieurs même
rêvaient une alliance, une coalition formelle. Telle était notam-

ment la thèse de la Gazette de France
, qui, au lendemain de la

révolution, conviait les républicains à s'unir aux royalistes

pour une même œuvre de renversement. « Ceux qui adhèrent

à la légitimité par sentiment ou par principe, disait-elle, et ceux

qui ont foi dans la souveraineté du peuple, tout en se propo-

sant un but différent, doivent être d'accord sur la nullité radi-

cale de tout ce qui a été fait^. »

Le directeur de la Gazette de France, M. de Genoude, fut en

effet l'apôtre le plus persévérant et le plus passionné de cette

alliance avec la gauche. Aucune rebuffade ne décourageait ses

avances. Plus tard, d'ailleurs, il imaginera un moyen ingénieux

d'avoir raison des résistances de la presse démocratique : ce

sera de fonder à ses frais une feuille de gauche, la Nation, qui

aura pour programme spécial de marcher d'accord avec la

Gazette et de montrer ainsi réalisée l'union des deux partis; la

Nation, à la vérité, ne pourra vivre. Non-seuiement M. de Ge-

1 II faut croire que cette tactique est la tentation naturelle de tout parti dans

)a situation des léjjititnistes après 1830; car les « cavaliers » anglais n'avaient

pas ayi autrement au dix-septième siècle. Lamartine cite à ce propos, dans une

lettre à M. de Virieu, ce pas^ajje de Burnet : « Les cavaliers vaincus se firent

les plus Ioniques des républicains. Personne ne poussait aussi loin qu'eux les con-

séquences de la révolution, et, quand on Icui- demandait fiourquoi ils proclamaient,

dune façon si absolue, des principes contradictoires à leur ancienne nature, ils

répondaient : » Nous avions une logique pour la monarchie, nous en avons une
M pourla réj)ublique ; elle est sincère; nous voulons l'extension indéfinie des prin-

« cipes que le pays a adoptés. « La restauration ayant eu lieu, ils revinrent à leurs

anciens principes, mais ils avaient perdu toute autorité pour les faire de nouveau
prévaloir. On leur opposait leurs paroles récentes, et de là vint le discrédit où
ils tombèrent justement et la chute définitive de la dynastie. »

* Gazette de France du 10 août 1830.
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noude tondait la main aux démocrates, mais il leur empruntait

leurs idées, leurs Ibrmules, amal(}araait bizarrement la souve-

raineté du peuple et la leVitimité royale, et lançait, le premier,

au lendemain de 1830, l'idée du suffrage universel, comme il

sera le premier, le 24 février 1848, à en demander l'application.

Personna{}e étrange : marié d'abord assez richement, ayant

ajouté un de au commencement et à la fin de son nom ]iatro-

nymique qui était Genou, il devenait prêtre en 1835, peut-être

avec l'espoir de pouvoir présenter désormais toutes ses lubies

comme des dogmes, menant du reste une vie qui, sans être

irrégulière, n'était guère plus sacerdotale que son costume

moitié frac, moitié soutane. Une fois prêtre, il n'aura de cesse

qu'il ne soit député, et il y parviendra en 1846. C'étaient

autant de préparatifs au rôle universel dont il avait la préten-

tion. Il annonçait, à jour fixe, les Etats généraux, le congrès

et le concile, où il devait siéger, et qui auraient pour tâche de

refaire, d'après ses plans et sous sa direction, la monarchie,

l'Europe et l'Eglise. Jamais prophète ne fut plus hardi, plus

imperturbable, moins troublé par le démenti des événements.

Très-personnel, d'une vanité et d'une ambition presque can-

dides dans leur énormité, peu scrupuleux sur les moyens de

polémique, ayant quelque chose du charlatan, on ne pouvait

néanmoins contester la sincérité de ses convictions, son

dévouement à sa cause et le désintéressement avec lequel il

dépensait pour elle sa vie et sa fortune. Ecrivain médiocre et

terne, compilateur audacieux, universellement superficiel, il

touchait à tout, fondait des journaux, entreprenait des encyclo-

pédies, faisait des livres de théologie, mêlait la littérature, la

politique, la religion et le commerce. Mais il possédait

quelques-unes des qualités du journaliste, et son nom a été sou-

vent mis à côté de celui de M. de Girardin ; il avait du coup

d'œil, de l'abondance, des ressources et de l'audace pour la

guerre de plume. Ajoutez une naïveté et une confiance dans le

paradoxe qui déroutaient la contradiction, un aplomb que rien

ne démontait, une ténacité que rien ne lassait, et surtout, au

milieu d'une vie par d'autres côtés si mobile et si dispejsée, la
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puissance de l'idce fixe. « Je suis, disait-il de lui-même, la vrille

qui tourne toujours jusqu'à ce qu'elle ait fait son trou, » Criblé

de sarcasmes, il avait trop confiance en soi pour en être atteint,

tellement persuadé de son importance qu'il finissait par en

persuader le public. Vainement ses amis le trouvaient-ils sou-

vent compromettant, vainement ses ennemis étaient-ils tentés

de ne pas le prendre au sérieux, il s'imposait à tous, à force de

les fatiguer, obligeant les uns à compter sur lui et les autres à

compter avec lui; bien plus, il a fait en sorte que l'histoire ne

peut le passer sous silence.

Au lendemain même de la révolution, les hommes de gauche

se souvenaient trop de la Restauration pour accepter facilement

l'espèce d'alliance que M. de Genoude et d'autres royalistes

leur proposaient. Le plus souvent même, ils la repoussaient avec

indignation *. Mais avec le temps, cette répugnance s'affaiblit.

A gauche aussi, on arriva à détester le gouvernement plus que

tout le reste. « Si nous n'avons pas le même paradis, disait-on

aux légitimistes, nous avons le même enfer. » L'habitude de

la lutte amena une sorte de fraternité d'armes entre les sol-

dats ou les chefs des deux camps. Plus d'une camaraderie de

ce genre se forma en prison : ainsi le vicomte de la Rochefou-

cauld devenait, à Sainte-Pélagie, l'ami de M. Sarrut, l'un des

rédacteurs de la Tribune. Quand ce journal, si grossièrement

révolutionnaire, ouvrit une souscription pour payer ses

amendes, M. de Chateaubriand s'inscrivitpour cinquante francs,

et la Gazette de France pour mille francs. Un tel rapproche-

ment n'était pas sans offusquer certains royalistes. L'un des

anciens collègues de M. de Polignac, M. de Guernon-Ranville,

écrivait sur son journal, dans la prison de Plam, à propos de

réunions de carlistes et de républicains qui avaient lieu dans

certains départements du i\Iidi : « L'alliance paraît tout à fait

cimentée dans ces réunions. On dit qu'à un grand banquet

donné à Berryer, les couleurs rouge et blanc brillaient partout

' Voir, par exemple, l'arucle publié par Garrel, dans le National, a. la date du
Il mars 1831.

II. 10
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réunies, et le journal royaliste [Gazette de France) j en si^jnalant

ce fait, s'écrie avec jubilation : « La réiorme a donc un cha-

« peau, et maintenant il faudi'a compter avec elle. » C'est bien!

1815 et 1793 se donnent l'accolade; les })0urreaux elles vic-

times s'embrassent. . . Touchante sympathie ! admirable fusion 1 »

Et M. de (^uernon-RanvilIe ajoutait : « C'est M. de Genoude

qui est l'inventeur de ce beau système'. » Mais le déplaisir des

sages, d'ailleurs peu nombreux, n'était pas fait pour arrêter la

passion des ardents. Bientôt on ne s'étonnera plus, quand il

s'agira d'un plan de campagne à arrêter pour l'opposition, de

voir les représentants des deux partis se réunir et délibérer

ensemble^, et un jour viendra, en 1843, où M. de Genoude se

présentera aux électeurs de Périgueux, avec la recommandation

de MM. Arago et Laffitte. Après tout, pour être juste, il faut

reconnaître que les légitimistes ne faisaient pas pis qu'on

n'avait fait contre eux, quand ils étaient au pouvoir : leur

alliance avec les républicains n'était pas plus malhonnête que

celle des libéraux et des bonapartistes, sous la Restauration.

Si nous avons rappelé l'acharnement de la presse royaliste

contre le gouvernement d'alors, ce n'est certes pas avec l'inten-

tion de rallumer des querelles aujourd'hui éteintes. Grâce à

Dieu, elles n'ont plus de raison d'être, et le seul résultat de ce

retour sur le passé doit être de nous faire mieux sentir le tort

que cette division causait aux deux partis. La monarchie de

Juillet, surtout au début, n'a pas toujours bien compris quelle

cause de faiblesse était pour elle l'hostilité des légitimistes.

Ceux-ci lui paraissaient avoir été, pour le gouvernement pré-

cédent, des amis si gênants par leurs exigences, si compromet-

tants par leur impopularité, qu'elle se félicitait presque de leur

opposition, comme si le gouvernement en devenait plus com-

* Journal de M. de Guernon-Eanvillc, \." août 1834.

2 C'est ainsi qu'en iS'iO, à l'occasion des affaires d'Orient, MM. Dupont de

l'Eure, Odilon Barrot, Maugiiin, Thomas du National, Isambert, Chamijolle du

Siècle, Louis Blanc se réunissaient chez M. Laffitte, avec MM.de Genoude de la

Gazette de France, Laurentie de la Quotidienne, Lubis de la France et Walsh
de la Mode. (NETTEME^T, Histoire de la littérature sous le /jouvernement de

Juillet, t. Il, p. 474.)
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mode, et la faveur du public plus assurée : aussi s'attachait-elle,

par son langage, par ses actes, à marquer davantage la sépa-

ration, et s'en faisait-elle un titre auprès de la foule. Vue bien

courte! Pour é(re une minorité alors vaincue et peu en faveur,

le parti royaliste n'en comprenait pas moins la plus grande

part de cette élite sociale, aristocratie de la naissance, de la

fortune, de l'éducation, de la tradition, sans laquelle et surtout

contre laquelle on ne saurait établir un gouvernement durable.

En dehors de ce groupe, il restait bien encore un parti con-

servateur pour soutenir la monarchie nouvelle, mais un parti

rabaissé, découronné, appauvri de ses éléments brillants,

généreux et croyants, n'ayant plus assez de prestige pour en

imposer à la foule, assez de force pour soutenir la lutte contre

les ennemis de tout gouvernement. Cette vérité a été du reste

mieux vue après coup, et les esprits les moins suspects de par-

tialité pour les hommes et les idées du parti royaliste l'ont

confessée. « Rien n'est assuré en politique, a écrit M. Renan en

1869, jusqu'à ce qu'on ait amené les parties lourdes et solides,

qui sont le lest de la nation, à servir le progrès. Le parti libéral

de 1830 s'imagina trop facilement emporter son programme de

vive force, en contrariant en face le parti légitimiste. L'absten-

tion ou l'hostilité de ce parti est encore le grand malheur de la

France. Retirée de la vie commune, l'aristocratie légitimiste

refuse à la société ce qu'elle lui doit, un patronage, des modèles

et des leçons de noble vie, de belles images de sérieux. La
vulgarité, le défaut d'éducation de la France, l'ignorance de

l'art de vivre, l'ennui, le manque de respect, la parcimonie

puérile de la vie provinciale, viennent de ce que les personnes

qui devraient au pays les types de gentilsliommes remplissant

les devoirs publics avec une autorité reconnue de tous, désertent

la société générale, se renferment de plus en plus dans une vie

solitaire et fermée. Le parti légitimiste est en un sens l'assise

indispensable de toute fondation politique parmi nous; même
les Etats-Unis possèdent cette base essentielle de toute société,

dans leurs souvenirs religieux, héroïques à leur manière, et

dans cette classe de citoyens moraux, fiers, graves, pesants, qui

10.
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sont les pierres avec lesquelles on bâtit l'édifice de l'État. Le

reste nVst que sable; on n'en fait lien de solide, quelque esprit

et même quelque chaleur de cœur qu'on y mette d'ailleurs '. »

Mais si le parti léj^itimiste, par son opposition, faisait du mal

à la monarcbie de Juillet, il s'en faisait aussi à lui-même. La

campagne d'opposition à outrance, de vengeance implacable,

de renversement quand même, où il s'engageait, était pleine de

tentations mauvaises : elle le conduisait à des procédés et à des

alliances révolutionnaires qui n'étaient pas sans fausser ses habi-

tudes intellectuelles, diminuer son autorité politique et altérer

son intégrité morale. Dans ce nouveau rôle, il n'était plus lui-

même, étonnait la conscience publique et fournissait prétexte

aux sévérités de ses adversaires qui lui reprochaient, avec

M. Guizot, (' son mélange bizarre d'insolence aristocratique et de

cynisme révolutionnaire'» . D'ailleurs, cette monarchie de Juillet,

où l'on ne voulait voir qu'une usurpation à châtier à tout prix

et à tout risque, ne s'en trouvait pas moins avoir le dépôt de

l'autorité et la charge de défendre la société contre ses ennemis.

Les royalistes ont dû se demander plus tard si les coups dont

ils avaient frappé ce gouvernement n'avaient pas atteint l'auto-

rité sociale, et notamment si leur campagne audacieusement

poursuivie pour avilir la personne d'un roi, n'avait pas abaissé

la royauté elle-même, contribué à détruire complètement dans

nos mœurs le prestige et le respect dont la dynastie légitime

eût eu la première besoin , et préparé ainsi les esprits à la répu-

blique.

Double leçon, dont ont profité ces deux moitiés, égale-

ment nécessaires, du parti conservateur et monarchique. Les

« libéraux « de 1830 y ont appris qu'ils étaient impuissants h

rien fonder de solide, de complet et de durable, sans les roya-

listes. Ceux-ci ont vu que cette politique de ressentiment, dont

le dernier acte a été de pousser un cri de joie triomphante le

' Revue des Deux ^[ondes, l^f novembre 1869, p. 100.

2 Disrour» de M. Guizot, du 12 mars 1834. Cf. aussi le discours du 9 août

suivant.
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24 février 1 848, n'iivait ni avancé la restauration de leur dynas-

tie, ni accru l'honneur de leur drapeau, ni servi les intércls

permanents de la société.

VI

Il était des royalistes assez nombreux et surtout fort remuants

auxquels cette guerre de plume et ces manœuvres de presse ne

suffisaient pas. Vivant entre eux, se nourrissant de leur propre

exaltation, ils s'imaginaient, comme les républicains, qu'un

coup de main pourrait jeter bas un gouvernement si précaire.

Ils croyaient l'armée mécontente des humiliations qu'on lui

avait fait subir après la révolution. Le dédain avec lequel il

était de mode, chez eux, de traiter la royauté « bourgeoise »
,

aidait à leurs illusions. A ceux qui parlaient de laisser d'abord

Ja monarchie « s'user " , ils répondaient : « Profitons, au con-

traire, de ce qu'elle n'a pas encore eu le temps de s'installer. »

Humiliés de la façon un peu piteuse dont le ministère Polignac

s'était laissé battre par les Parisiens, ils étaient impatients

de venger, par quelque fait d'armes, l'honneur de leur dra-

peau. Parmi eux étaient beaucoup d'officiers démissionnaires

de la garde royale. Des hommes considérables, le maréchal de

Bourmont, les généraux duc des Gars et vicomte de Saint-Priest,

croyaient le succès possible, et, en tous cas, estimaient l'effort

nécessaire pour relever le prestige et le moral de leur parti.

Au sein même du parti d'action, l'accord était loin d'être

complet. Quelques-uns tournaient plus ou moins les yeux du

côté des puissances européennes; ils étaient peu nombreux
et vivement désavoués par la plupart des royalistes qui n'a-

vaientpas oublié combien avait été cruellement exploitée, contre

la royauté légitime, la coïncidence de la Restauration et de

l'invasion étrangère. D'autres prétendaient agir, à la façon des

républicains, par des sociétés secrètes et des émeutes dont
les soldats seraient recrutés, à prix d'argent, dans les mêmes
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r(?gion.s où les rcvoliiliotiiiaires trouvaient (jratuitement les

leurs. Tel fut, en février 1832, l'étran^je complot des Prou-

vaires. On avait enrôlé, h grands frais, et organisé, à peu près

comme les carbonari, quinze cents hommes de main, générale-

ment aventuriers de carrefours. Leurs chefs apparents étaient

un cordonnier et un passementier. Quels étaient les chefs réels?

On a parlé du maréchal duc de Bellune; il est probable qu'on

se servait de son nom malgré lui. En somme, les recherches de

la police n'ont pu guère remonter, dans cette affaire, plus haut

qu'xm comité qui se prétendait en rapport avec la duchesse de

Berry, et dont faisaient partie des gentilshommes peu connus '.

Les conspirateurs avaient résolu de faire leur coup dans la nuit

du 2 février. Un bal était annoncé aux Tuileries, pour cette date.

On devait cerner le palais, y pénétrer par le Louvre et s'em-

parer de la famille royale. Mais la police était de moitié dans le

secret. Quelques heures avant le moment fixé, une grande par-

tie des conjurés étaient réunis dans un banquet, rue des Prou-

vaires: survinrent les sergents de ville et les gardes municipaux.

Il y eut une velléité de résistance; des coups de feu furent tirés,

dont un tua un malheureux agent de police. Meurtre inutile!

Tout était manqué. Parmi les individus arrêtés, cinquante-six

furent renvoyés en cour d'assises; vingt-sept condamnations

furent prononcées, dont six à la déportation, et deux, par con-

tumace, à la peine de mort.

Des entreprises aussi suspectes n'étaient pas faites pour plaire

à un parti chevaleresque. Combien plus était-il séduit à l'idée

d'une prise d'armes au plein soleil, d'un combat face à face!

L'agitation qui s'était manifestée à la suite de la révolution de

1830, dans les départements de l'Ouest, les bandes de chouans

qui s'y étaient reformées, bandes isolées, il est vrai, et composées

plutôt de réfractaires que de partisans politiques, avaient donné

à penser qu'il serait possible de généraliser le mouvement et de

réveiller l'ancienne Vendée de 1793. On comptait aussi sur le

Midi, où les royalistes étaient en effet nombreux et où surtout,

* De la Hoddk, Histoire de<: sociétés secrètes, p. 79 et suivantes.
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par la vivacité méridionale de leur langafje, ils faisaient illusion

aux autres et peut-être à eux-mêmes sur leur force et leur reso-

lution. Les fidèles qui allaient visiter les royaux exilés les entre-

tenaient de ces espérances. Souvent même, la compassion pour

le malheur, l'ardeur du dévouement, ou le désir de se faire

valoir, les conduisaient à embellir le tableau. Vainement les

politiques sérieux du parti, MM. de Chateaubriand, de Pastoret,

Berryer, Hyde de Neuville, de Dreux-Brézé, faisaient-ils parve-

nir des avis absolument contraires et avertissaient-ils que ces

projets reposaient sur de pures illusions; vainement, de la Ven-

dée même, les rensei.'jnements étaient-ils loin d'être unanimes,

et des doutes y étaient-ils parfois exprimés sur la possibilité

d'un soulèvement; il était plus facile et plus agréable de se faire

entendre, quand on offrait de se battre et qu'on promettait le

succès.

Ce n'était pas auprès de Charles X que ces ardeurs belli-

queuses trouvaient le plus d'accueil. Enfermé, comme en un

tombeau, dans le sombre château d'Holyrood, à Edimbourg,

désabusé par tant de catastrophes, inerte par vieillesse, résigné

par piété, ce prince attendait peu des moyens humains, et se

préoccupait surtout de ne pas compromettre, dans une aven-

ture, cette dignité royale qu'il avait su garder intacte, jusque

dans sa chute, et qui seule lui restait de l'héritage de ses pères.

Il était d'ailleurs encouragé, dans sa méfiance, par son conseiller

favori, M. de Blacas, qui ne voyait guère rien de sérieux à

tenter en dehors des puissances étrangères. Tout autres étaient

les dispositions de la duchesse de Berry, mère du jeune duc de

Bordeaux, sur la tête duquel l'abdication de Charles X et la

renonciation du duc d'Angoulême faisaient reposer le droit

royal. Vivant alors à Londres, entourée de jeunes femmes et de

jeunes gens, dans un va-et-vient de visiteurs qui faisait illusion

sur la force du parti, elle accueillit aussitôt avec ardeur le projet

d'une prise d'armes et se montra résolue à y jouer personnel-

lement le premier rôle. Elle s'exaltait à cette pensée qu'une

femme saurait reconquérir une couronne perdue par des

hommes, et que la mère remettrait elle-même son fils sur le
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trône. Chez cette Na])()litaine aimable et rieuse, léj^ère et

niol)ile, vraie reine de l'élégance et du divertissement, facile-

ment absorbée par ses fantaisies du moment, animant et

éj^ayant tout autour d'elle, semant les grâces et les bienfaits

tout on récoltant les plaisirs, facile à vivre, le cœur sur la main,

sans morgue comme sans discipline, chez cette veuve de vingt

et un ans que la mort tragique de son époux n'avait pu ni

éteindre, ni rendre longtemps grave, il y avait un côté vail-

lant et généreux. Une heure d'héroïsme lui était même phis

facile qu'une vie de devoir simple et triste. L'exil inerte et

résigné dans un vieux château, entre Charles X et la duchesse

d'Angoulême, représentait pour elle quelque chose de cent

fois pire que le danger, l'ennui. Au contraire, l'expédition

qu'on lui proposait, tout en intéressant sa tendresse et son

ambition maternelles, en séduisant son courage, amusait son

imagination. Pour elle et pour beaucoup de ses partisans, il

s'agissait moins d'exécuter un dessein politique mûrement

médité, que de transporter dans la France bourgeoise de

1830 une chevaleresque aventure, quelque chose comme la

mise en action d'un récit de ce Walter Scott (jui régnait alors

souverainement sur toutes les têtes romanesques. Un peu plus

tard, quand Madame se trouvait en Vendée, un royaliste disait

aux politiques du parti, fort embarrassés et mécontents de cette

équipée : « Messieurs, faites pendre Walter Scott, car c'est lui

le vrai coupable '. » En tout cas, ce devait être le dernier roman

de l'auteur de Waver^ley, qui mourut peu après la prise d'ar-

mes de la Vendée, le 21 septembre 1832.

La situation était assez mal définie entre la duchesse de

Berry et Charles X. Celui-ci n'avait pas rétracté l'abdication de

Rambouillet : il l'avait même confirmée ; seulement auprès des

siens, il semblait être demeuré le Roi; il tenait sous sa garde le

duc de Bordeaux. On eût dit qu'à ses yeux l'abdication devait

* Mémoires d'oulrc-tombe, par Ciiateai'BRIASD, t. X, p. 143. — Walter Scott

ne tournait pas seulement la tète des princesses. Combien de petites ijourj^eoises

rêvaient alors d"être Diana Vernon! Voir, à ce propos, dans les spirituels

Mémoires de M. de Pontmartin, l'histoire de la fille du cbocolatier marseillais.

^Correspondant, 25 décembre 1881, p. 104-6.)



L'EPILOGUE DU MINISTERE CASIMIR PERIER. 153

rester sans effet, tant qu'il n'aurait pas pourvu à la régence. En

tout cas, h défaut de ses droits de roi, il pre'tendait conserver

ceux de grand-père et de chef de famille. La duchesse et ses

amis, parmi lesquels on remarquait le général duc des Gars, le

maréchal de Bourmont, le vicomte de Saint-Priest, le comte de

Kergorlay, le comte de Mesnard, soutenaient au contraire, plus

ou moins ouvertement, que Gliarles X s'était dépouillé de toute

autorité, que la régence appartenait de droit à la mère du

jeune roi, et que d'ailleurs, pour agir sur la France, il fallait

lui montrer quelqu'un de plus jeune, de moins compromis que

le vieil auteur des Ordonnances.

La différence des points de vue auxquels, à Holyrood et à

Londres, on envisageait le projet de prise d'armes, n'était pas

faite pour atténuer ce désaccord. Charles X estimait ce projet

déraisonnable et dangereux. Cependant, au commencement

de 1831 , entouré, pressé, il ne crut pas pouvoir s'opposer plus

longtemps à toute action ; il se résigna à donner un demi-con-

sentement et à conférer condition nellement à la duchesse de

Berry, pour le cas où elle entrerait en France, le titre de

régente '. Seulement il lui adjoignait le duc deBlacaset donnait

à celui-ci pouvoir de s'opposer à toute démarche imprudente.

La duchesse se rendit alors en Italie, pour y préparer de {)lns

près sa descente en France. Entre sa témérité généreuse et

tout imaginative et la circonspection hautaine, étroite et froide

du favori royal, l'entente était impossible. Le conflit s'aggrava

rapidement, et bientôt il fallut en venir à un éclat. M. de Blacas,

à peu près congédié, dut s'éloigner, et, à la fin de septembre

1831, après conférence entre les conseillers de la duchesse, il

fut signifié au vieux roi qu'en vertu de l'axiome : Donner et

retenir ne vaut, il n'avait plus, depuis l'abdication, le droit de

disposer de la régence, que la mère du roi mineur avait qua-

lité pour se proclamer elle-même régente, et que d'ailleurs, dans

la disposition des esprits en France, la publication d'ordon-

nances par lesquelles Charles X conférerait la régence et en

• Ordre du 2/ janvier 1831. ,
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réglerait los conditions, « aurait un effet funeste » . Ainsi éman-

nipée de la cour de llolyrood, la duchesse de V>eiTy employa

J'hiver de 1832 à presser les préparatifs de sou entreprise. Les

belles promesses des royalistes du Midi leur firent réserver

l'honneur de prendre les premiers les armes. Marseille devait

donner le si^jnal, toutes les provinces environnantes y répondre,

et de là le mouvement gagner la Vendée et la Bretagne. Le duc

des Cars était chargé de commander dans le Midi, le maréchal

de Bourmont dans l'Ouest. Tout était prévu pour le lendemain

de la victoire ; des ordonnances, rédigées d'avance, consti-

tuaient un gouvernement provisoire, composé du maréchal

de Bellune, de MM. de Pastoret, de Chateaubriand, de Ker-

gorlay; elles convoquaient les États généraux à Toulouse, ré-

tablissaient les provinces, avec des libertés locales étendues,

abolissaient une partie des impôts indirects, licenciaient les plus

jeunes soldats, augmentaient la solde des autres et récompen-

saient l'armée d'Alger. Il n'était pas jusqu'à la composition

de la maison du jeune roi qui ne fût arrêtée dans ses détails.

Les gouvernements étrangers, si peu favorables qu'ils fussent à

Louis-Philippe, ne voyaient pas sans déplaisir ces préparatifs;

M. de Metternich engageait sous main le duc de Modène à

renvoyer la duchesse de Berry de ses Etats ; le Czar, causant

avec un envoyé de cette dernière, M. de Ghoulot, gémissait

sur la froideur de la Prusse et de l'Autriche, mais se gardait

lui-même de promettre aucun secours; seul, Charles Albert, roi

de Piémont, donnait ouvertement son appui et s'exposait ainsi

aux remontrances du gouvernement français '. Quant à la

princesse, plus exaltée que jamais, impatiente de tout retard,

elle se refusait à voir aucun obstacle, à tenir compte d'aucun

renseignement défavorable ; se décidant par l'imagination et le

sentiment, dans ce qui était du ressort de la raison et du bon

sens; écoutant seulement ceux qui abondaient dans ses idées;

désarmant, par son charme et sa belle humeur, l'opposition

' Dépêches citées par Hillebband, Geschichte Frankreichs (1830-1848), t. L
p. 355-358.
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des s;i}ies qui, séduits, mais non convertis, se résijjnaient à la

suivre en branlant la tête '.

Enfin vient l'heure si désire'e de l'exécution. Madame s'em-

barque à la dérobée sur un petit navire frété sous de faux

noms, et, suivie de rares et fidèles compagnons, parvient, le

29 août 1832 , à se faire jeter sur la côte de Provence. Le len-

demain , à Marseille , tentative d'insurrection qui, dès la pre-

mière heure, échoue piteusement. Quelques soldats suffisent à

disperser les conjurés, dont plusieurs sont arrêtés, entre autres

M. de Kergorlay. On n'a que le temps de faire parvenir h la

princesse un billet ainsi conçu : « Le coup a manqué; il faut

sortir de France. « Mais elle refuse de se rembarquer. D'ail-

leurs, les mesures prises par le gouvernement le lui permet-

traient-elles? « Messieurs, en Vendée! » dit-elle aux amis qui

l'entourent. Donnant l'exemple , elle se met hardiment en route,

traverse la France de part en part, dépiste partout la police,

grâce à la fidélité de ses partisans", ne se rebute d'aucune

fatigue ni d'aucun péril, prend en gaieté les ruses et les dégui-

sements auxquels il lui faut recourir. Enfin , vers le 15 mai,

elle arrive en Vendée, traquée, mais insaisissable, le plus souvent

travestie en jeune paysan sous le nom de Petit-Pierre, toujours

sur le qni-vive
,
passant de ferme en ferme , à cheval ou plus

souvent à pied, par des chemins détestables, recevant mysté-

rieusement les hommages des gentilshommes auxquels elle se

fait connaître
,
partageant la chaumière et mangeant le pain

du métayer. Plus que jamais, elle est en plein Walter Scott.

Une telle vie n'est pas faite pour calmer l'exaltation de la

• M. de Metteriiich déplorait alors « la malheureuse facilité de la duchesse de

Berry à se laisser influenc(-'r par des flatteurs qui, en sachant caresser ses affec-

tions toutes naturelles, l'exaltent et l'entraînent » . Le chancelier déclarait d'ail-

leurs que l'entreprise ]irojetée u ne pouvait avoir que de fâcheux résultats ».

(^Mémoires de M. de Melternich, t. V, p. 284, 340.)

- C'est ce qui faisait dire, quelques mois plus tard, à M. Berryer, devant la cour

d'assises de Loir-et-Cher : « C'est beaucoup pour moi d'avoir cette pensée,

satisfaisante pour l'honneur et le coura|;e français, que, depuis cinq ou six mois

que madame la duchesse de Berry est entrée en France, elle a changé de demeure

trois ou quatre fois par semaine, que, dans chacune de ses retraites, huit n dix

personnes ont connu son secret, et que pas une seule n'ait été tentée de le

trahir. »
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duchesse. Vainement plusieurs des cliofs bretons et vendéens

lui de'chirent-ils, tardivement il est vrai, qu'un soulèvement

leur paraît impossible '
; vainement M. Berryer vient-il, au nom

de ses amis de Paris, la supplier de renoncera son projet* : elle

se montre surprise et irritée de ces conseils, rappelle les avis

tout contraires sur la foi desquels elle s'est engagée, et repousse

vivement l'ide'e d'une retraite qui lui paraît désastreuse pour sa

cause et ridicule pour elle-même. D'ailleurs, elle ne manque

pas de gens qui, par aveuglement, par faux point d'honneur,

par dévouement mal entendu, la poussent à agir, ou qui du

moins se fertiient scrupule de l'en détourner. Et puis, de quelles

illusions ne se nourrit-elle pas encore! Elle s'imagine qu'il suf-

fira de répandre ses proclamations pour décider l'armée à

passer au drapeau blanc, ou met sa confiance dans un strata-

gème de roman au moyen duquel on prétend enlever aux

soldats dispersés leurs armes et leurs habits. Enfin, après des

tiraillements, des contre-ordres qui ont dérouté ses partisans et

mieux averti ses adversaires, elle fixe définitivement la prise

d'armes à la nuit du 3 au 4 juin.

A la date indiquée, le tocsin sonne; des bandes se forment,

mais peu nombreuses et sans ensemble. Quelques petits com-

bats sont livrés, le 4 à AigreCeuille, le 5 au Chêne, le 7 au châ-

teau de la Pénissière, où quarante-cinq fils de famille se défen-

dent héroïquement, au milieu même des flammes, contre plus

' Voir, sur ces faits et sur ceux dont nous parlons plus loin, le Journal militaire

d'un chef de l'Ouest, par le baron de Charettk. Celui-ci, l'un des amis les plus

ardents de la duchesse de Berrv, l'un de ceux qui la poussèrent le plus à l'action,

déclare avoir écrit sa relation u pour ainsi dire sous les yenx de Son Altesse

Royale »

.

- On trouva plus tnrd, dans les papiers de la Duchesse, une note datée du !'=' juin

et écrite de la main de M. de Chateaubriand. On y lisait : u Les fidtles amis de

la duclifsse de Eerry non-seulement pensent que la guerre civile est toujours une

chose funeste et déplorable, mais que de plus elle est, en ce moment, impossible...

Ils pensent que les personnes qui ont été conduites à conseiller des mouvements

de cette lîalure ont été grossièrement trompées, ou par des traîtres, ou par des

intrigants, ou par des gentilshommes de courage qui se sont plus abandonnés à

la chaleur de leurs sentiments qu'ils n'ont consulté la réalité des faits. •> La note

concluait en déclarant formellement que la duchesse n'avait qu'une chose à

faire : quitter la France au plus vite. (^Document!; inédits.)
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de deux cents soldats. Partout les Vendéens sont écrasés : il

ne leur reste plus qu'à se disperser et à rentrer chez eux. La

duchesse de Berry avait annoncé qu'elle serait de sa personne

au premier rassemblement. Ce n'est certes pas le défaut de

courage qui l'en a empêchée, et, quoi qu'il eût pu lui arriver dans

un combat, tout eût mieux valu pour elle que ce qui devait

suivre; mais, dès le premier moment, sa cause est à ce point

perdue qu'il lui faut dépenser toute son énerjjie à se soustraire

aux poursuites, en alerte le jour et la nuit, réduite à changer

à tous moments de refuge. Enfin , le 9 juin , elle est forcée de

reconnaître que la Vendée n'est plus même en état de la cacher;

elle gagne Nantes, déguisée en paysanne, et s'établit ciiez les

demoiselles Duguigny; elle devait y rester jusqu'au jour où

elle sera vendue par Deutz.

La déroute était complète. Elle eût risqué même d'être

un peu ridicule, sans le respect dû à des actes de courage

comme celui de la Pénissière , et sans cette bonne tenue

que le parti royaliste ne gardait jamais mieux qu'aux jours

de ses grands revers. C'était, en tout cas, un échec irrépa-

rable pour la cause qu'on avait cru relever d'un seul coup , et

une confirmation décisive de la défaite de Juillet, Pendant

que la Vendée mettait bas les armes quelle ne devait jamais

reprendre, le duc d'Orléans parcourait ces provinces du Midi

que la mère du duc de Bordeaux s'était flattée de soulever, et il y
recevait un accueil chaleureux auquel, du reste, aidaient sa

bonne grâce et sa présence d'esprit. M. de Metternich consta-

tait de loin l'étendue de la défaite à laquelle les royalistes

s'étaient si témérairement exposés. « L'absurde entreprise de

madame la duchesse de Berry, écrivait-il, le 15 juin 1832, à

son ambassadeur à Rome, a eu un résultat aussi opposé que

possible aux vues de la duchesse; elle aura ainsi prêté au roi

Louis-Philippe la vitalité qui lui manquait; elle l'aura affermi

sur un trône qui, jusqu'à cette heure, ne reposait sur aucune

base solide'. >' Aussi la royale aventurière était-elle vivement

• Mémoires de Mellernidi , t. V, p. 349
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blâmée par sa propre famille. « J'ai eu l'occasion , e'crivait

encore M. de Metternich au comte Apponyi, ambassadeur en

France, de m'entretenir avec madame la duchesse d'Angou-

léme sur l'entreprise de Madame, sa belle-sœur. Elle pense, à

ce sujet, comme le roi Louis-Philippe et comme l'Empereur. »

Charles X en jugeait de même et le faisait dire par M. de Blacas '

.

Ils avaient donc bien mal servi leur parti, ceux qui avaient

poussé à cette prise d'armes, surtout ceux qui, voyant la folie

de l'aventure, ne s'étaient pas mis en travers ou même y avaient

applaudi, par crainte de paraître moins courageux et moins

dévoués que tels ou tels cerveaux brûlés. C'était, du reste, une

faute assez fréquente chez les légitimistes; ils oubliaient trop

souvent que le meilleur courage n'est pas celui qui fait aller au

feu, ni le meilleur dévouement celui qui consiste à dire aux

[)rinces ce qu'ils désirent entendre. La conséquence était que,

chez eux, ce n'étaient pas toujours les sages qui décidaient et

conduisaient.

Vil

La monarchie de 1830 remportait donc, au même moment,

une double et complète victoire, sur les républicains, h Paris, et

sur les rovalistes, en Vendée. Elle mettait en plein jour l'im-

puissance des deux partis qui s'étaient vantés d'avoir si facile-

ment raison de sa faiblesse. Elle manifestait surtout sa résolu-

tion de se défendre par la force, non-seulement contre ceux

qu'elle avait supplantés, mais aussi contre une partie de ceux

qui avaient contribué à l'établir. « Le gouvernement, écrivait à

ce propos un homme politique, estrentré en possession du canon.

Un pouvoir sans canon est impossible, tout comme un pouvoir

sans raison, Charles X est tombé faute de raison ; nous chan-

celions faute de canon ^. » A la même époque, comme pour

1 Mémoires de Melternich, t. V, p. 29S-299.

- Lettre du 14 juin, adressée au duc de Bioglie. (Documents inédits.)



L'ÉPILOGUE DU MINISTÈRE CASIMIR PÉRIER. 150

compléter l'effacement de tous les rivaux possibles de la dynas-

tie nouvelle, le fils de Napoléon V% le malheureux duc de

Reichstadt, se mourait phtliisique, à Vienne '. L'événement a

prouvé, depuis, que cette mort ne détruisait pas toutes les chan-

ces d'une restaïu'ation napoléonienne, que même elle les auj^-

mentait, en transportant l'héritage des prétentions impériales à

un prince plus remuant et plus ambitieux. M. de Metternich

avait tout de suite deviné ce péril, et, dès le 21 juin 1832, il

écrivait à son ambassadeur à Paris : « Je vous prie de rendre le

roi Louis-Philippe attentif au personnage qui succédera au duc

de Reichstadt. Je me sers du mot succéder, car dans la hiérar-

chie bonapartiste, il y a une succession tout avouée et respectée

par le parti. Le jeune Louis Bonaparte est un homme engagé

dans les trames des sectes. Il n'est pas placé, comme le duc de

Reichstadt, sous la sauvegarde des principes de l'Empereur

(d'Autriche). Le jour du décès du duc, il se regardera comme

appelé à la tète de la république française ^. » Mais en France,

on était convaincu que la mort du Roi de Rome supprimait le

seul prétendant sérieux à la succession de l'Empereur.

Ces événements, qui augmentaient la force de la monarchie

de Juillet, laissaient cependant le ministère toujours aussi débile,

Celui-ci ne trouvait pas , dans son double succès , le crédit

dont il manquait auparavant; on ne le prenait pas davantage

au sérieux et on ne le croyait pas plus durable. L'opinion lui

savait moins gré d'avoir vaincu les insurrections, qu'elle ne lui

imputait à grief de les avoir encouragées et en quelque sorte

provoquées par sa faiblesse. Et surtout, nul ne le croyait en

état de tirer de la victoire tout ce qu'elle contenait. « Le

Roi a beaucoup gagné, écrivait un des chefs du parti conser-

vateur, non-seulement dans les rues, mais dans les salons.

C'est le propos courant du faubourg Saint-Germain que, le

6 juin, il a pris sa couronne Mais le cœur me saigne de

tout ce que pourrait rapporter et ne rapportera probable-

•Le duc de Reichstadt succomba le 22 juillet 1832; mais dès le mois de juin,

M. de Metternich annonçait qu'il était perdu.

2 Mémoires de MeUernich, t. V, p. 288.
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ment j)as ce capital. Je crains fort que nous ne le dépensions,

au lieu de le faire fructifier. C'est le moment ou jamais de pren-

dre une attitude et de commencer une conduite de (jouverne-

ment. Le cri en arrive de tous côtés. Beaucoup de gens le

répètent; tous viennent, s'agitent, mais sans effet. Rien n'est

possible que par un vrai cabinet. Celui-ci n'est rien, de plus en

plus rien ; le succès ne lui est bon (ju'à faire ressortir sa nul-

lité '. ..

A regarder, en effet, soit à gaucbe, soit à droite, il ne sem-

blait pas que le ministère sût tirer parti de ses avantages. Les

conservateurs étaient péniblement surpris qu'au lendemain

même des 5 et 6 juin, la presse de gauche eût repris audacieu-

sement l'offensive, notamment dans les polémiques sur l'état de

siège. Sans doute, si l'on avait pénétré plus avant dans le parti

révolutionnaire, on y aurait trouvé plus d'insolence que de

confiance : au fond son découragement était grand ^; mais le

public s'en tenait aux apparences et en voulait au cabinet de

n'avoir pas davantage intimidé ceux qu'il avait vaincus. Les

ministres n'en imposaient pas même à leurs surbordonnés.

Dans son voyage à travers le Midi, le duc d'Orléans entendit

des maires et des conseils municipaux rappeler le gouvernement

aux prétendus engagements de l'Hôtel de ville, « repousser le

funeste système » et se plaindre que « l'éclat du soleil de Juillet »

eût « pâli ». Sous un Casimir Périer, se disait-on, un tel

désordre ne se fût pas produit.

De même avec les royalistes. La Vendée était vaincue : elle

n'était pas pacifiée. La duchesse de Berry s'obstinait à rester

en France, contre l'avis même de ses amis ^, contre les ordres

de Charles X *. Insaisissable dans sa cachette de Nantes elle

^ Documents iiiédit.t.

' a L'effort est visiljle, écrivait à ce propos M. Gui^ot, le 23 juillet 1832, pour

maintenir 1 insolence; mais la confiance a disparu. » Et il ajoutait : « Carrel pro-

fesse le découragement, le mépris des siens. " (^Documents inédits.)

3 Cf. le Journal militaire d'un chef de l'Ouest, par le baron de Ciiarette.

M II faut sauver madame la duchesse de Berry malgré elle, écrivait M. de Mtt-
ternicl), et l'on ne peut la sauver qu'en la faisant sortir de France. » (^Mémoires

de Melternich, t. V, p. 298.)

* Cliarles X écrivait à la duchesse de Bcrry, le 28 août 1832 : « J'ai besoin, ma
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bravait le gouvernement, écrivait aux souverains de l'Europe,

correspondait avec ses partisans de province et de Paris, divi-

sait la France on grands commandements, constituait des

comités, cherchait partout à entretenir et à aviver l'agitation.

Les amis du gouvernement craignaient qu'en cas d'embarras

extérieur ou autre, il n'y eût là une cause de danger'; ils ne

comprenaient pas que le ministère n'eût pu découvrir la retraite

de la princesse, et le soupçonnaient de n'avoir pas osé le faire,

parce qu'il se sentait trop faible pour surmonter les difficultés

morales et matérielles d'une arrestation.

Quanil il avait voulu se montrer plus prompt et plus éner-

gique, le ministère n'avait pas eu la main heureuse. Croyant

découvrir dans le voyage de M. Berryer auprès de la duchesse

de Berry une preuve de complicité, il avait ordonné l'arrestation

de l'illustre avocat, ainsi que de M. de Chateaubriand, du duc

de Fitz-James et de M. Hyde de Neuville. C'était certes frapper

haut : encore eût-il fallu frapper juste. Quelquesjours ne s'étaient

pas passés qu'une ordonnance de non-lieu libérait les trois der-

niers. Quant à M. Berryer, après plusieurs mois de détention,

chère enfant, de vous exprimer la parfaite inquiétude que j'éprouve de votre cou-

rageuse, mais inutile persévérance, dans une entreprise manquée, dès le principe,

et qui ne peut plus être qu'aussi danjjcreuse pour vous qu'elle est funeste

pour la cause que nous servons. • Le vieux roi continuait en l'invitant, de la

façon la plus pressante, à quitter la France. La duchesse d'Angoulème lui écri-

vait dans le même sens. (Papiers saisis lors de l'arrestation rie la duchesse.

Documents inédits.) — Dans une dépèche du 28 juillet, M. de Werther, ambassa-

deur de Prusse en France, parle des prières instantes que Charles X et la duchesse

d'Angoulème avaient adressées à la duchesse de Berry, pour la déterminer à

revenir aujirès d'eux. L'ambassadeur croit que la répugnance que lui inspirait

le séjour d'Holyrood était pour beaucoup dans la résistance de la princesse.

(HiLLEBBAND, Geschicfitc Fran/creic/is, t. I, p. 399.)

' C'était bien en effet le calcul de la duchesse de Rerry; au mois d'août 1832,
elle adressait à ses partisans une circulaire, où, pour se justilîer d'être demeurée
en France contrairement à leur avis, elle leur montrait l'état menaçant de
l'Europe : « la question belge, sur le point d'amener un choc violent entre les

puissances du Nord et la France; le vieux roi de Hollande, par sa persévérance,

paraissant devoir entraîner dans la lice, en vertu des traités de 1815, cette vieille

Europe qui semblait sommeiller depuis les grandes guerres de l'Empire » ; et, tout

en se défendant de vouloir rien faire par l'étranger, elle déclarait rester pour pro-

fiter de ces événements. M. de Charette, qui nous rapporte ce résumé de la cir-

culaire, ajoute qu'elle avait convaincu beaucoup de Vendéens, qui dès lors ne

conseillèrent plus à la duchesse de quitter la France.

n. 11
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il comparut devant la cour d'assises de Loir-et-Cher '
. Le néant

des preuves était tel qu'à l'audience le ministère j)ublic dut

abandonner l'accusation. Le triomphe fut pour M. Rerryer et

ses amis. Une telle l'aute indiquait de la part du ministère \)en

de clairvoyance ,
peu de tact et un défaut de san^j-froid qui

n'était certes pas un signe de force.

Il n'était pas jusqu'aux affaires diplomatiques où Ton ne

souffrît d'avoir un ministère qui n'en imposait pas plus au

dehors qu'au dedans. M. de Metternich profitait de ce que

Casimir Périer n'était plus là pour essayer aussitôt de prendre

sa revanche en Italie; dès le 19 mai 1832, il adressait à son

ambassadeur à Rome une longue dépêche où il indiquait que

la mort de ce ministre permettait de beaucoup oser; il ajou-

tait que « la position où se trouvait le gouvernement français

offrait au Souverain Pontife une chance dont il était sage qu'il

profitât pour régler ses affaires » , c'est-à-dire pour rentrer

dans l'orbite de l'Autriche ^. Même après la répression de

l'insurrection de Juin, le chancelier ne prit pas plus au sérieux

le ministère; il conserva son dédain et sa méfiance. « Les

événements qui viennent de se passer à Paris, écrivait-il le

21 juin 1832, ont à nos yeux la valeur de ces coups de force

qu'il n'est pas rare de voir exécutés par des hommes faibles,

dans les occasions où ils sont poussés à bout. » Il ajoutait qu'il

a n'avait pas pu découvrir le moteur de l'énergie déployée »
;

le Roi lui paraissait incapable d'avoir été ce moteur, et aucun

des ministres au pouvoir ne lui semblait de taille à « se charger

du rôle de M. Périer ^ «

.

Ces dispositions des puissances risquaient de devenir péril-

leuses, en l'état de la question belge. Le roi de Hollande refu-

sait toujours d'accepter le partage fixé par la conférence, dans

le traité des Vingt-quatre articles (15 octobre 1831); il persistait

à occuper militairement une partie des territoires que ce traité

avait attribués à la Belgique, notamment la citadelle d'Anvers.

• Arrêté le 7 juin, M. Berryer ne fut jufjé que le 16 octobre.

2 Mémoires de Metlernich , t. V, p. 339.

3 Ibid., t. V, p. 239, 352 à 355,
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Le gouvernement (le Bruxelles demandait vivement à être mis en

possession de ces territoires. Il s'adressait surtout à la France,

devenue sa protectrice attitrée, depuis l'expédition d'août 1831,

et encore rapprochée de lui par le mariage de Léopold avec la

princesse Louise, fille aînée de Louis-Philippe'. Périer avait

obtenu que, malgré l'opposition de la Hollande, l'Autriche, la

Prusse et la Russie ratifiassent, sous certaines réserves, ce traité

des Vingt-quatre articles ; mais on ne pouvait espérer qu'elles

se concertassent avec nous pour en imposer l'exécution par la

force. Il était même visible, depuis la mort de Périer, que

le roi de Hollande reprenait confiance, qu'il se flattait de

ramener les puissances dans son camp et d'être appuyé par

elles, en cas de lutte armée. Que faire? Prolonger le statu quo,

c'était laisser incertain le sort définitif de la Belgique; c'était

notamment exposer celle-ci aux chances d'un revirement de la

politique anglaise : or, en mai J832, on avait pu croire, un

moment, que les tories allaient reprendre le pouvoir. D'autre

part, agir malgré les puissances, n'était-ce pas s'exposer à un

conflit redoutable? En tout cas, pour résoudre une question si

délicate, il fallait un ministère sûr de lui-même et de son avenir,

inspirant à l'Europe un peu de la confiance et du respect qu'elle

avait si vite témoignés à Périer. M. de Talleyrand, alors tout

entier à cette affaire belge qui était son œuvre, voyait bien

l'insuffisance du cabinet à ce point de vue; il s'en exprima

hautement, dans un séjour qu'il fit à Paris, vers la fin de juin.

Les affaires d'Italie et de Belgique n'étaient pas les seules où

se faisait sentir, pour notre diplomatie, le besoin d'une direction

ferme. En ce même moment, une guerre survenue entre le

pacha d'Egypte et la Porte rouvrait la question d'Orient; le

Sultan, vaincu et effrayé, se jetait dans les bras de la Russie, et

le ministère était à ce point pris au dépourvu par cette grave

complication, qu'il n'avait même pas d'ambassadeur à Con-

stantinople.

Si le cabinet n'était pas en état de faire face aux diffi-

' Ce mariafîe fut célébré à Compiègne, le 9 août 183?.

11.
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cultes de la politique inte'rienre et extérieure, il semblait peut-

être encore moins capable de faire bonne figure dans les débats

des Chambres. Parmi ses membres, pas un orateur de premier

rang, pas un chef de parti ayant crédit et clientèle. Depuis la

mort de Périer, le Parlement était en vacances; mais ces

vacances devaient avoir un terme, et un terme prochain. Or tout

faisait croire que la session serait difficile. Les opposants, les

auteurs du Compte rendu, encouragés sans doute par la fai-

blesse du cabinet, se préparaient à pousser très-vivement

l'attaque. Du côté des députés conservateurs, les symptômes

n'étaient pas plus rassurants : beaucoup, de ceux surtout qui se

croyaient des titres au pouvoir, s'exprimaient avec amertume

et dédain sur les ministres, sur leur médiocrité, leur présomp-

tion, et aussi sur leur trop grande dépendance à l'égard du Roi :

ce dernier reproche s'adressait particulièrement à M. de Monta-

livet et au général Sébastiani, devenus ainsi très-impopulaires.

Dans le même ordre d'idées, on commentait l'absence d'un pré-

sident du Conseil et la prétention du Roi d'en remplir les fonc-

tions. «Un ministère et un vrai président du Conseil! » tel était

le vœu qui se dégageait de toutes les conversations du monde

parlementaire.

Les ministres n'étaient pas en mesure de faire tête à un sou-

lèvement si général. Ils ne témoignaient guère plus de confiance

que le public dans le cabinet dont ils faisaient partie. Les uns,

ennuyés et fatigués, ne demandaient, comme le baron Louis,

qu'à s'en aller au plus vite. D'autres, pour se faire un titre à

être compris dans les combinaisons futures, offraient eux-mêmes

en holocauste leurs collègues plus compromis, notamment

M. de Montalivet et le général Sébastiani. Ils s'imputaient

mutuellement leur faiblesse commune, qu'ils augmentaient

encore par ces divisions et ces récriminations. « Il y a de quoi

se mettre en fureur, écrivait un témoin, à voir combien ces

journées du 5 et du 6 juin ont été gaspillées. Vous avez su sans

doute toutes les querelles dans l'intérieur du cabinet, et on ne

lavait pas son linge sale en famille! Il n'y avait pas de ministre

qui n'annonçât que le ministère ne pouvait plus tenir. Chacun
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faisait des arranfjements pour garder son portefeuille à lui tout

seul. Chacun né^jociait de son côté à l'insu de ses collègues.

Jamais la perte de M. Périer n'a été plus sensible que huit

mois après sa mort ' » . Un tel état ne pouvait se prolonger.

« Nous sommes en dissolution » , disait, avec trop de raison,

l'un des ministres*.

Force fut donc au Roi de se rendre compte qu'il n'était pas

si simple de ne pas remplacer Casimir Périer. Il le reconnut à

regret; il eût préféré pouvoir garder encore des ministres en

qui il trouvait des agents dévoués, commodes et déférents;

mais il avait l'esprit trop politique pour se buter contre une

nécessité. Il se résigna donc à un changement et commença

les pourparlers qui, après de laborieuses vicissitudes, devaient

aboutir à la constitution du ministère du 11 octobre.

' Lettre du comte de Saint-Priest à M. de Barante, en date du 4octoljie 1832.
(Documents inédits.^

2 Mémoires de Diipi/t, t. II, p. 445 et S.Vl à 553.



CHAPITRE IX

LA FORMATION ET LES DÉBUTS DU MINISTÈRE DU 1 1 OCTOBRE

I. Louis-Philippe, obligé à regret de modifier son ministère, s'adresse à M. Dupin.

Refus de ce dernier. Ses motifs. Le maréchal Soult chargé de former un cabinet

de coalition conservatrice. Difficultés venant des préventions soulevées contre

M. Guizot. Ouvertures faites au duc de Broglie. — IJ. Antécédents du duc de

Broglie, peu populaire, mais très-respecté. Son éloignement pour le pouvoir.

Il ne veut pas entrer au ministère sans M. Guizot. — [IL On accepte M. Gui-

zot, en le plaçant au ministère de l'Instruction publique. Composition et pro-

gramme du cabinet. — IV. Nécessité pour le ministère d'en imposer à l'opi-

nion. Occasion fournie par la question belge. Convention du 22 octobre avec

l'Angleterre. Les troupes françaises en marche contre Anvers. — V. Mesures

prises par M. Thiers pour se saisir de la duchesse de Berry. Trahison de Deutz.

Que faire de la prisonnière? On écarte l'idée d'un procès. La princesse trans-

férée à Blaye. — VI. Ouverture de la session. Discussion de l'Adresse. Succès

du ministère. — VII. Siège et prise d'Anvers. Résultats heureux de cette expé-

dition pour la Belgique et pour la France. — V^III. Débats à la Chambre, sur la

duchesse de Berry. Le bruit se répand (jue celle-ci est enceinte. Agitation des

esprits et conduite du gouvernement. Après son accouchement et la déclara-

tion de son mariage secret, la princesse est mise en liberté. Sentiments du Roi

en cette affaire. Faute commise. — IX. Les royalistes obligés de renoncer à la

politique des coups de main. Berryer. Son origine. Son attitude après 1830. Il

cherche à être l'orateur de toute l'opposition. Son succès. Avantages qui en

résultent pour le parti rovaliste. Berryer attaqué cependant par une fraction de

ce parti. — X. Chateaubriand se tient à l'écart, découragé, bien que non adouci.

Son état d'esprit. Sa triste vieillesse. — XI. Fécondité législative des sessions

de 1832 et 1833. Calme et prospérité du pays. Après tant de secousses, était-on

donc enfin arrivé à l'heure du repos?

Contraint à regret de modifier un cabinet qui lui était à la fois

agréable et commode, Louis-Philippe désiraity toucher le moins

possible. Ne suffirait-il pas d'adjoindre à M. de Montalivet, au

général Sébastiani et aux autres anciens collègues de Casimir
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Périer, quelque homme politique leur apportant l'éclat oratoire

et l'autorité parlementaire qui leur manquaient depuis la mort

de leur chef : M Dupin, par exemple? Dès le 13 juin 1832, le

Roi fit faire à ce dernier des ouvertures. Il se flattait de ne

pas trouver, chez un avocat engagé au service des intérêts

privés de sa maison et habitué du reste à changer souvent de

dossier, la fierté un peu ombrageuse, l'entêtement doctrinal,

l'indépendance de situation, qu'il redoutait chez certains

hommes d'État; il était trop fin, d'ailleurs, pour n'avoir pas

deviné que ce paysan du Danube cachait, sous sa brusquerie

souvent boudeuse, un courtisan plus maniable que beaucoup

d'autres '. Aussi n'attacha-t-il pas tout d'abord grande impor-

tance aux objections par lesquelles M. Dupin répondit à ses

offres; quelques cajoleries royales, pensait-il, auraient facile-

ment raison de ces résistances. C'est sans doute ce qui serait

arrivé, s'il ne se fût agi que de scrupules de principes. Mais

M. Dupin avait d'autres raisons de se dérober. Il redoutait le

pouvoir, non par modestie ou désintéressement, mais par

calcul : égoïsme avisé et subalterne
,
quelque peu analogue à

celui de Béranger. Les pourparlers se prolongèrent pendant

plusieurs semaines : le Roi n'obtenait rien; cette coquette en

souliers ferrés lui glissait entre les mains. Pour se défendre

contre des instances trop pressantes , M. Dupin finit même
par émettre des exigences de nature à surprendre son royal

interlocuteur : éloignement de M. de Montuiivet et du général

Sébastiani; constitution de la présidence du Conseil dans les

conditions où elle fonctionnait avec Périer. Ce dernier trait

surtout atteignait Louis-Philippe au point le plus sensible.

Renommer un président du Conseil, il s'y résignait; mais il

* « C'est, a écrit M. de Cormenin, une espèce de paysan du Danube qui a

chaussé les talons rouges Il est gauche à la cour et malappris. Il y olfense,

par ses lazzi, de princic'u'es susceptibilités. Les excursions de sa faconde importu-

nent. Mais on ne l'empêche pas de courir à travers plaine, parce qu'on sait

qu'il revient au gîte et se laisse prendre facilement par les deux oreilles. Dupin
est le plus rustre des courtisans et le plus courtisan des rustres. Il ne faut pas s'y

tromper : les courtisans de cette espèce ne sont pas les moins maniables. Le
dessus de l'écorce est rade au toucher, mais le dessous en est lisse. » (^Livre def

orateurs, t. II, p. 85.)
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se refusait à laisser établir en règle l'effacement, auquel il

avait momentanément consenti, par égard pour un ministre

nécessaire. Il déclara, non sans vivacité, « qu'il n'entendait pas

se mettre de nouveau en tutelle, en nommant un vice-roi » , et

le fit avec « tant de volubilité » , raconte M. Dupin
,
qu'il n'y

eut moyen de lui rien objecter '. Vainement, après cette

explosion, le Roi en revint-il aux caresses; vainement, de son

côté, l'avocat, après ses fugues maussades, se laissa-t-il rappeler,

il fallut bien finir par reconnaître qu'on ne pouvait s'entendre.

En réalité, d'ailleurs, le désaccord était plus profond

encore et portait sur la direction même de la politique.

Depuis la mort de Périer, M. Dupin cherchait visiblement à

se détacher ou, tout au moins, à se distinguer des autres conser-

vateurs, en compagnie desquels il avait défendu le ministère

du 13 mars. On eût dit qu'il tâtonnait pour trouver, entre eux

et la gauche, une situation intermédiaire. Trop précautionné

pour se laisser lier définitivement à un système et surtout à un

parti, mobile d'esprit et peu dévoué de caractère, il aimait, après

s'être un instant compromis , à reprendre brusquement son

indépendance , fût-ce par des inconséquences et des infidélités.

On avait remarqué que, procureur général près la Cour de cas-

sation , il s'était gardé de conclure dans l'affaire de l'état de

siège, qu'il avait passé la parole à un de ses avocats généraux

et s'était, dans ses conversations, prononcé contre la thèse du

gouvernement. Il affectait de répéter qu'il n'approuvait pas tout

ce qui avait été fait par les conservateurs. Tout cela, sans doute,

était encore un peu vague et incertain. Le propre de M. Dupin

était de n'avoir ni vues, ni doctrines fixes. Gomme l'écrivait

alors Garrel, il était « le type le plus parfait de ces gens mécon-

tents de tout, ne sachant ni ce qu'ils sont, ni ce qu'ils veu-

lent » . Et l'écrivain du National ajoutait : « Avocat d'un

talent de parole très-distingué, il a été lancé, par sa répu-

tation de barreau, à une hauteur parlementaire où les principes

arrêtés lui seraient fort nécessaires , et il n'en a pas plus que

• Mémoires de M, Dupin, t. II, p. 441.



FORMATION ET DEBUTS DU MINISTERE DU 11 OCTOBRE. 1C9

d'études politiques '. » Ce qu'il y avait de plus net, dans ce nou-

vel état d'esprit de M. Dupin, était l'animosité qu'il témoignait

contre les doctrinaires. Etait-ce antipathie contre leurs per-

sonnes, opposition contre leurs doctrines, jalousie de leur talent,

peur de partager leur impopularité ^? Naturellement il ne man-

quait pas de gens, sur les frontières de la gauche et du centre,

pour exploiter et envenimer cette animosité. Le Constitutionnel

et le Temps associaient chaque jour l'éloge de M. Dupin à des

attaques acharnées contre M. Guizot et ses amis. Dans le monde

où s'inspiraient ces journaux, on caressait une combinaison qui

eût séparé M. Dupin du parti de la résistance pour le rapprocher

graduellement de la gauche. D'ailleurs, près du trône, parmi les

habitués du château et jusque dans la famille royale, quelques-

uns disaient assez haut qu'il fallait se relâcher de la rigueur

militante de Périer, pour rallier la partie modérée de l'oppo-

sition : c'était ce qu'on appelait « faire fléchir le système du

13 mars ». Mais plus cette idée se trahissait, plus elle mettait

en éveil la sagesse du Roi. Si celui-ci avait pu préférer

M. Dupin à tels autres conservateurs, cette préférence n'allait

pas jusqu'à lui faire rien sacrifier de la politique de résistance.

Le maintien de cette politique était, à ses yeux, un intérêt

supérieur à toutes ses commodités personnelles. Aussi ne

tarda-t-il pas à montrer clairement qu'il ne se prêterait à aucune

déviation , et ce fut l'une des raisons qui mirent fin aux négo-

ciations entamées avec M. Dupin '.

* Article du 25 décembre 1832.
' Où trouver d'ailleurs des natures plus dissemblables que celles de M. Guîzot

et de M. Dupin? Pour se rendre compte de cette dissemblance, il suffit de com
parer les Mémoires des deux hommes. On connaît ceux de M, Guizot, moins confi-

dences personnelles cju'histoire générale, regardée et racontée de haut. Les

Mémoires de M. Dupin, plats et insipides, sans une Tue large et élevée, ne sont

en réalité qu'une série de petites notes, classées dans l'ordre chronologique, toutes

rédigées au point de vue le plus mesquinement personnel, et coupées par les

citatiiins, soigneusement colligécs, des articles de journaux où l'on avait fait l'éloge

des discours et même des raouts de l'auteur.

3 Quelques semaines plus tard, M. Thiers, racontant ces pourparlers ministé-

riels, écrivait au général Bugeaud : « Le Roi avait son;,é non à moi, non à

M. Guizot, mais à M. Dupin seul. M. Dupin a voulu être chef absolu, faire et

défaire à sa volonté, et surtout s'allier à la gauche, sous prétexte de transiger
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Cette combinaison ainsi écartée , Louis-Philippe se décida

enfin à prendre franchement le seul parti possible : c'était de

faire un ministère vraiment nouveau, un ministère de coalition

conservatrice, et il chargea le maréchal Soult de le former.

Le choix n'était pas sans habileté. Le renom militaire du per-

sonnage, son importance personnelle donnaient satisfaction à

ceux qui réclamaient un président du Conseil réel. D'autre part,

sans engagement avec les partis parlementaires, sans expérience

du détail des affaires autres que celles de l'armée , le maréchal

n'apportait pas au pouvoir des opinions et des desseins assez

arrêtés, pour que Louis-Philippe piit craindre de le voir tout

attirer , absorber , dominer, aux dépens de l'initiative royale.

Bien qu'il eût été membre du ministère Périer et engagé dans le

système du 13 mars, on ne lui connaissait pas d'opinions per-

sonnelles bien déterminées. M. Guizot, qui avait été plusieurs

fois son collègue, a dit de lui finement : « Il n'avait, en politique,

point d'idées arrêtées, ni de parti pris, ni d'alliés permanents.

Je dirai plus : à raison de sa profession, de son rang, de sa

gloire militaire, il se tenait pour dispensé d'en avoir; il faisait

de la politique comme il avait fait la guerre, au service de l'Etat

et du chef de l'Etat, selon leurs intérêts et leurs desseins du

moment, sans se croire obligé à rien de plus qu'à réussir, pour

leur compte en même temps que pour le sien propre, et toujours

prêt à changer au besoin, sans le moindre embarras, d'attitude

ou d'alliés '. » Cette disposition d'esprit donnait une importance

particulière au choix des collègues du maréchal. Son avènement

ne devait et ne pouvait avoir toute sa portée que s'il se présen-

tait flanqué des chefs de la majorité conservatrice.

Ces chefs, chacun les nommait; on les avait vus à l'œuvre

sous Périer : c'étaient, avec M. Dupin , MM. Guizot et Thiers.

Aucune difficulté pour l'entrée de ce dernier. Sa fortune était

encore trop récente et son origine trop humble, pour porter

ombrage soit au Parlement, soit au Roi. Il était demeuré par-

avec ses chefs les plus modérés. » (Cité par M. d'Ideville, dans son livre sur le

Maréchal Bugeaud.')

• GoizoT, Mémoires, t. II, p. 359-60.
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tisan très-résolu de la résistance, et M. Guizot pouvait écrire

au duc de Broglie : « J'ai vu Thiers, qui est revenu dans

d'excellentes dispositions , nullement troublé des charivaris de

Marseille, et fort éclairé par ses conversations avec tous les

étrangers qu'il a vus à Rome '. » Les choses allaient moins

facilement pour M. Guizot. Son impopularité, que nous avons

déjà signalée sous le ministère du 13 mars, semblait s'accroître

à mesure que sa rentrée au pouvoir était plus indiquée et plus

urgente *. Son patriotisme était cependant trop alarmé, et aussi

son ambition trop en éveil, pour qu'il se laissât facilement

exclure du gouvernement; voyant le péril public, estimant son

heure venue, il avait soif d'agir. Mais Louis-Philippe hésitait

à braver les préventions que ce nom soulevait. Peut-être, à

cette époque , les partageait-il dans une certaine mesure. Que

faire alors? Car il n'avait pas l'illusion que M. Thiers seul suf-

fît, et qu'il y eût moyen de faire un ministère de résistance en

excluant les doctrinaires qui étaient, après tout, les plus

capables et les plus fermes des conservateurs. Ne pourrait-on

donc pas avoir ceux-ci, tout en évitant AL Guizot? De là vint

l'idée d'offrir un portefeuille à un autre éminent doctrinaire, au

duc de Broglie, qui, retiré jusqu'alors dans l'enceinte un peu

silencieuse de la Chambre des pairs, avait attiré sur lui moins

d'inimitiés. Nous l'avions déjà entrevu, au second rang et dans

une ombre volontaire, parmi les membres du ministère de

l'avéneraent. Appelé maintenant à un rôle plus considérable, il

mérite de fixer davantage notre attention.

' Lettre du 28 mai 1832. {Papiers inédU<;.)

- M. de Barante, vers cette époque, écrivait de Turin à M. Guizot : « Vou9
avez contre vous cette fièvre d'égalité et d'envie, maladie endémique après nos

révolutions. La Chambre m'en paraît envahie comme le public. Les succès

qu'elle-même accorde sont presque un titre à sa malveillance... Vous êtes en butte

à de violentes préventions populaires. Après les révolutions, il se manifeste, dans

noire pays de vanité, une horreur des supériorités qui n'a plus d'aliment qu'en

s'attiquant aux supériorités de l'esprit. » (Lettres du 8 et 19 octobre 1832.)
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II

Parmi les hommes de 1830, le duc de Broglie représentait

alors très- nettement la politique de résistance. A ses débuts,

sous la Restauration , il s'était trouvé plus à gauche. Tout l'y

avait porté : le souvenir de son père, ancien compagnon d'armes

de La Fayette aux États-Unis, entré assez avant dans le mou-

vement de 1789, et qui, victime de la Terreur, n'en avait pas

moins recommandé, en mourant, à son fils, de rester « fidèle

à la révolution française » ; l'influence du second mari de sa

mère, le marquis d'Argenson, radical d'extrême gauche, socia-

liste, conspirateur, sans avoir pu, à son grand regret, cesser

complètement d'être gentilhomme; enfin son mariage qui

avait fait de lui le gendre de madame de Staël. IMais bientôt,

avec cette intelligence curieuse et sincère qui voulait tout exa-

miner par elle-même, et qui, suivant l'expression de M. Sainte-

Beuve, « pensait tout droit devant elle » , le jeune pair avait

découvert, chez ses amis de gauche, « un certain esprit court,

étroit et routinier» ,
qui l'inquiéta et le dégoûta; il s'était aperçu

qu'on rentrait dans ce qu'il appelait « l'ornière révolution-

naire * » . On l'avait vu alors se dégager et s'amender peu à peu :

affranchissement bien rare des préjugés d'origine. Toujours

libéral, il avait commencé h se montrer plus soucieux des inté-

rêts conservateurs, plus intelligent des nécessités du jour, plus

indulgent envers le gouvernement, plus scrupuleux dans son

opposition. Sans devenir « légitimiste » soit de sentiment,

soit de doctrine, il était arrivé à accepter sérieusement la

Restauration avec la Charte^. Non -seulement il n'avait pas

' Souvenirs du feu duc de Broglîe.

•* Le duc de Broglie, comme il l'a dit lui-même, « se tenait à distance et hors

de portée de la cour, n'ayant nul goût pour celte faveur d'ancien régime dont

toute restauration se trouve nécessairement assaisonnée », mais « ne se tenait pas

à moindre distance, malgré ses liaisons politiques et domestiques, de tout complot

républicain ou bonapartiste ». Et il ajoutait : « Le roi d'Angleterre, Charles 1*%
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préparé la révolution de Juillet, mais il ne l'avait pas désirée,

et l'avait même redoutée '

.

L'événement arrivé malgré lui, le duc de Broglie se montra

sympathique au régime nouveau qui amenait au pouvoir tous

ses amis, concourut à faire sortir une monarchie de la révolu-

tion, et surtout s'appliqua, dès la première heure, à mettre

cette monarchie en garde contre les périls de son origine.

Membre du ministère de l'avènement, où il s'était modeste-

ment contenté du portefeuille de l'instruction publique et des

cultes, il s'y prononça, avec M. Guizot, contre les défail-

lances ou les complaisances révolutionnaires. Le spectacle du

ministère Laffitte ne fit que le confirmer dans sa résistance,

et Casimir Périer trouva en lui un adhérent très-résolu. Moins

mêlé que ses amis de la Chambre basse à la bataille de chaque

jour, il ne perdait néanmoins, dans la Chambre des pairs,

aucune occasion de marquer son attitude : ainsi ne craignit-il

pas de combattre la loi portant abolition du deuil du 21 janvier,

au risque de se faire traiter de « carliste » , reproche alors le

plus difficile à affronter. Une telle conduite ne le rendait pas

populaire. Plaire à la foule était peu dans sa nature et

dans ses goûts : trop peu même, pour un homme politique.

On l'eût dit plus soigneux de restreindre que d'étendre le cercle

de ceux auxquels il s'adressait et dont il recherchait l'estime.

En tout, il regardait les idées plus que les hommes, et, parmi

ceux-ci, il ne voyait qu'une petite élite. Il tenait les autres à

distance par une allure sévère, un peu roide, qui venait du reste

plus encore d'une sorte de gaucherie que d'un défaut de bien-

veillance; ceux qui l'ont approché ont témoigné de ce qu'il

cachait de bonté , de tendresse, derrière cette froideur qu'on

écrivait, dit-on, à la reine Henrîetto-Marle qu'il ne lui avait jamais été infidèle

même en pensée; autant en aurals-je pu dire aux Bourbons de la branche ainée,

mai; sous condition, bien entendu, qu'entre nous la fidélité serait réciproque. •

(Souvenirs.)

• « Suivant de l'œil le cours précipité des événements, je ne me livrais pas

aussi volontiers que bien d'autres à la perspective qui semblait s'ouvrir. La néces-

sité de traverser un état de transition révolutionnaire, et I incertitude du résultat

définitif, m'inspiraient plus de rcpuf>nance et d'anxiété que n'avait pour inni

d'atuait l'espérance d'un état meilleur. » [Ibid.)
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pouvait prendre pour de l'indifférence ou du dédain. En tout

cas, sa haute probité politique et la dignité de son caractère en

imposaient à tous, même à ceux qui s'écartaient le plus de lui,

et l'on a pu dire qu il était « universellement respecté » .

Le duc de Broglie n'avait pas moins d'éloignement pour le

pouvoir que M. Dupin; mais ses motifs étaient tout autres : au

lieu d'un égoïsme circonspect et terre à terre, c'était un mélange

assez original de modestie et de fierté. Cette modestie ne lui

permettait ])as de se faire illusion sur ce qui lui manquait pour

l'action, et il était le premier à en convenir : « Je me croyais,

a-t-il écrit, peu propre au maniement des hommes, et en cela

je ne me trompais pas'. » Une sorte de timidité facilement

embarrassée lui faisait redouter d'être mis en avant. Ses amis

remarquaient la gêne qu'il éprouvait parfois à entrer en rela-

tion avec les personnes qui ne lui étaient pas familières, et la

facilité avec laquelle il rougissait, quand, dans la conversa-

tion, il se trouvait avoir exprimé avec force son opinion*. En

même temps, sa fierté lui faisait chercher ailleurs que dans

les satisfactions vulgaires de l'ambition le but de sa vie. Il

déclarait « n'avoir aucun goût pour la carrière d'ambition » .

Son âme délicate était facilement froissée et dégoûtée de ce

qu'il y a trop souvent d'un peu impur dans toute action poli-

tique. Principalement soucieux de l'honneur de son nom , il

redoutait à l'extrême tout ce qui pouvait le compromettre.

Il avait cet orgueil fondé de se croire assez haut par sa nais-

sance et par sa valeur propre, pour qu'un titre et une fonction

n'ajoutassent rien à son importance. La politique n'était pas

pour lui, comme pour beaucoup, un moyen de parvenir; c'était

l'occupation naturelle de son rang, la préoccupation nécessaire

de son patriotisme. De même pour les lettres : on eût difficile-

ment trouvé un esprit aussi cultivé, se portant avec autant d'ar-

deur dans toutes les régions où se développait l'intelligence

humaine, philosophie, littérature, histoire, droit, économie

* Souvenirs du feu duc de Broglie.

* Life, Letteis and Journals of George Ticknor,
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sociale; mais, en lui, pas plus de l'écrivain de profession que

du «politicien » ; aucun besoin de production, et surtout de

publicité; il écrivait pour lui, pour se rendre compte des ques-

tions
,
pour les scruter jusqu'au fond et s'élever jusqu'à leur

sommet. Cette existence d'un citoyen s'intéressant et partici-

pant aux affaires de son pays, goûtant et approfondissant toutes

les choses de l'intelligence, sans se laisser absorber étroitement

par aucune , lui plaisait et lui suffisait. Ajoutez les jouissances

d'un intérieur orné et charmé par une femme éminente dont

tous ceux qui l'ont approchée ont gardé un souvenir ineffa-

çable '
; ajoutez les distractions d'un salon devenu le centre

d'une société d'élite que la publication des lettres de M. Dou-

dan a permis aux profanes d'entrevoir, et alors vous com-

prendrez qu'un tel homme ne fût pas empressé d'être nommé
ministre.

Mais, pour vaincre ses répugnances, le duc de Broglie avait,

plus que M. Dupin, le patriotisme généreux, l'esprit de devoir

et de sacrifice. Ce qu'on lui eût offert comme un honneur, il

l'eût obstinément repoussé; il ne pouvait refuser ce qu'on lui

imposait comme une charge et un péril, ce qu'on lui demandait

comme un service à son pays malade. Voilà pourquoi , au

moment même où M. Dupin se dérobait, le duc de Broglie,

faisant violence à ses goûts, se montrait prêt à accepter un

portefeuille. Seulement il posa tout de suite ses conditions,

dont la première bouleversait toute la combinaison du Roi : il

* Citons, par exemple, le beau portrait qu'en trace M. Guizot dans sa notice

sur le duc de Broglie ; « Née dans l'ardent foyer de la vie et de la société de

madame de Staël, sa fille en avait gardé la flamme, en l'unissant à la lumière

céleste, et elle en était sortie comme un beau métal sort de la fournaise, aussi pur

que brillant, et fait j)Our les plus saintes comme pour les plus éclatantes destina-

tions. La beauté de sa Hjjure était l'image de son âme noble et franche, digne

avec aljandon, fière sans drdain, expansive et bonne jusqu'à la sympathie, pleine

de grâce comme de liberté dans les mouvements de sa personne comme de son

esprit, rarement en repos, jamais en trouble intérieur : créature du premier rang

dans l'ordre intellectuel comme dans l'ordre moral, et en qui le don de plaire était

le moindre de ceux qu'elle avait reçus de Dieu. Le duc de Broglie avait raison de

porter a sa femme une affection si profonde et mêlée d'un tel respect qu'aucune

parole ne le satisfaisait pour parler d'elle. Je suis tenté d'éprouver le même sen-

timent, n
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se refusa à entrer sans M. Guizot. Vainement insista-t-on

auprès de lui, il fut inébranlable; si bien que, pendant quelques

jours, les ne'gociations parurent rompues.

III

Il fallait en finir. L'opinion s'impatientait de ces retards et

de ces hésitations. M. Dupin , interrogé de nouveau, repoussa

toute ouverture avec aigreur, aussi mécontent qu'on vînt le

relancer que jaloux des offres faites aux autres. Dès lors, il ne

restait que les doctrinaires. Les plus fidèles partisans de la

monarchie se plaignaient de l'exclusion qu'on faisait peser sur

cette fraction des conservateurs. « La coalition de tous les

talents >», disait le Journal des Débats, est nécessaire pour

« combler le vide » produit par la mort de Périer, et il ajoutait

ces graves avertissements : « C'est à grand'peine que, depuis

juillet 1830, les vrais amis de la révolution ont résisté au tor-

rent qui menaçait de tout engloutir. Le danger a été plutôt

évité que conjuré, le mal, suspendu plutôt que guéri ; la désor-

ganisation est encore à nos portes... Ayez peur de l'opposition :

ménagez-la; désavouez un seul de vos antécédents; séparez-

vous d'un seul de vos amis : vous lui rendez des chances '
. »

M. Thiers lui-même ne croyait pas qu'on pût rien faire sans les

doctrinaires : « Il fallait des forces, écrivait-il, et où les prendre,

quand Dupin refusait?. . . En conscience, où trouver des hommes
plus capables, plus honorables, plus dignes de la liberté, que

MM. de Broglie, Guizot et Humann? Ne faut il pas un infâme

génie de calomnie pour trouver à dire contre des hommes
pareils^? » Et cependant Louis-Philippe redoutait toujours de

prendre un ministre trop impopulaire. Dans cet embarras, une

transaction fut proposée, à laquelle le Pioi se rallia : elle consis-

tait à offrir à M. Guizot, non le ministère de l'Intérieur qu'il

.
• Journal des Débats du 22 septembre 1832.
'^ Lettre au général Butjeaud, du 12 octobre 1832.
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avait déjà occupé dans le cabinet du 1 l août, mais le ministère

de l'Instruction publique qui était moins en vue, moins politique,

et pour lequel l'ancien professeur de la Sorbonne était, comme

il le disait, « une spécialité » . M. Guizot eut l'esprit de ne pas

élever d'objection d'amour-propre. D'une part, il savait avoir

beaucoup à faire dans ce département ; d'autre part, il comptait

sur son talent de parole pour jouer, quand même, un grand

rôle dans le Parlement et, par suite, tenir une grande place dans

le cabinet.

Cette difficulté résolue , la constitution du ministère devint

aussitôt facile. Les ordonnances de nomination furent signées

le 1 1 octobre. Le cabinet était ainsi composé : présidence du

Conseil et ministère de la Guerre, le maréclial Soult; Affaires

étrangères, le duc de Broglie; Intérieur, M. Thiers; Finances,

M. Hurnann; Instruction publique, M. Guizot. MM. Barthe

,

d'Argout et de Rigny conservèrent les portefeuilles de la Justice,

du Commerce et de la Marine.

Telle fut, quatre mois après les premières négociations enta-

mées avec M. Dupin, l'issue de celte crise laborieuse. Ce résul-

tat , imprévu pour plusieurs , imposé par la force des choses

plus encore que par la volonté des hommes, était certainement

! ce qu'on pouvait alors attendre de mieux. Ce cabinet était

j

même d'un niveau intellectuel supérieur à celui de Périer. A
voir ce brillant triumvirat , Broglie, Guizot et Thiers, ces

spécialités éminentes telles que Soult et Humann, on pouvait,

reprenant une expression d'origine anglaise, saluer ce ministère

comme « le ministère de tous les talents » . Sans doute cette

richesse était obtenue aux dépens de l'uniformité, et même un

peu de l'homogénéité. Que d'origines, de doctrines, de ten-

dances, d'habitudes d'esprit et de vie, différentes et presque

opposées! Les ministres eux-mêmes en avaient conscience et

prenaient de part et d'autre leurs précautions. Mais, pour le

moment, unis par la crainte du péril et la nécessité de l'action

commune, d'accord sur cette action, ils avaient réciproque-

ment conBance , sinon dans toutes les idées , du moins dans le

talent de leurs collègues et dans la puissance qui résultait de
n. 12
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leur union. N'étaient-ce pas précisément les hommes qui,

derrière Casimir Périer , s'étaient déjà habitués à combattre

côte à côte? M. Dupin seul manquait, et ce n'était pas la

faute du Roi. Dès le lendemain de la formation du cabinet,

le duc de Broglie écrivait à M. de Talleyrand, pour en bien

marquer le caractère : « Le ministère actuel est composé pour

moitié des collègues de M. Périer, pour moitié de ceux de ses

amis politiques qui, plus compromis encore que lui-même dans

la cause de l'ordre et de la paix, avaient été réservés par lui

pour des temps meilleurs '. » Continuer Casimir Périer, tel

était en effet le mot d'ordre. C'était ce grand nom qu'on invo-

quait, et sous lequel on s'abritait. Dans une circulaire adressée

à tous les hauts fonctionnaires, le maréchal Soult s'exprimait

ainsi : « Le système adopté par mon illustre prédécesseur sera

le mien ; c'est le vrai système national. » Il semblait que

Périer mort présidât encore le nouveau cabinet et lui donnât

l'unité qui lui manquait.

IV

A voir l'accueil que lui firent les journaux, on n'eût pas

promis longue vie au nouveau cabinet. Sauf le Journal des

Débats, tous se montraient violemment hostiles, depuis le Natio-

nal et la Tribune jusqu'au Consiitutionnel , en passant par le

Temps, le Courrier français , \e Journal du Commerce. « Non,

mille fois non, s'écriait le Constitutionnel, ce n'est pas l'oppo-

sition seule, c'est la France entière qui pousse ce cri : Arrière I

arrière! hommes de la Doctrine^ ! » Le ministère était comparé

à celui de M. de Polignac et devait conduire à une semblable

catastrophe; on racontait que Louis-Philippe préparait déjà sa

fuite et f lisait passer des fonds à l'étranger. Grisés par leur

' Lettre du 12 octobre 1832. [l'apiers inédits.)

2 6 novembre 1832.
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propre tapajje, les opposants finissaient par se croire sûrs d'une

prochaine victoire. Par contre, les amis du cabinet, assourdis,

quelque peu intimidés , se demandaient avec inquiétude ce qui

allait se passera la rentre'e des Chambres '. Ne savaient-ils pas

combien était encore peu consistante la majorité de combat que

Périer avait rassemblée et entraînée, pour ainsi dire, à la force

du poignet? La situation pouvait donc devenir périlleuse. Les

ministres comprirent qu'il leur fallait, dans les quatre ou cinq

semaines qui les séparaient du 19 novembre, date indiquée

pour l'ouverture de la session , accomplir au dedans ou au

dehors quelque acte qui en imposât à l'opinion.

La question belge offrait précisément une occasion d'agir.

On a vu comment, depuis quelques mois, elle semblait arrêtée

dans une sorte d'impasse. Peu de jours avant la formation du

cabinet, le P' octobre, la France, appuyée par l'Angleterre,

avait proposé à la Conférence de Londres des mesures coerci-

tives pour imposer à la Hollande l'exécution du traité du

15 novembre 1831; les autres puissances avaient élevé des

objections, et la Conférence, définitivement impuissante, s'était

séparée, chaque Etat restant désormais juge de ce qu'il avait

à faire comme signataire de ce traité. Force était au nouveau

cabinet de se prononcer. Laisser les choses plus longtemps en

suspens, c'était risquer l'avenir de la Belgique, irriter l'opinion

en France, et fournir à l'opposition un redoutable terrain

d'attaque. Mais recourir à la force, sans et malgré les autres

puissances, c'était une opération difficile, périlleuse, exigeant

ce rare mélange d'autorité et de prudence, d'audace, de sang-

froid et de mesure, qui avait marqué la politique extérieure de

Périer. Le duc de Broglie n'hésita pas un instant. A peine au

pouvoir, il avertit les autres puissances, sans se laisser intimi-

der par leur mauvaise humeur, de son intention d'agir; en

' Le 11 octobre, jour même de la formation du ministère, l'ordonnance de

convocation avait été publiée, A la même date, une autre ordonnance avait créé

d un coup soixante pairs. Une telle « fournée » n'était pas faite pour augmenter
beaucoup l'autorité de la Chambre haute ; mais c'était la conséijuence nécessaire

de la révolution qui avait dépeuplé celte Chambre et en avait arrêté le recrutement

héréditaire.

12.
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même temps, il fît d'instantes démarches pour obtenir le con-

cours indispensable de l'Angleterre. M. de Talleyrand, notre

ambassadeur à Londres, mena cette négociation avec autant

d'habileté que de vigueur, et, dès le 22 octobre, triom{)]iant

des hésitations méfiantes de lord Palmerston, il signait avec lui

une convention réglant les conditions d'une action commune

de la France et l'Angleterre, à l'effet de contraindre la Hol-

lande à l'exécution du traité du 15 novembre 1831. Parmi les

moyens prévus de coercition, figuraient d'abord des mesures

maritimes, telles que blocus et embargos, et ensuite — ce qui

était pour nous le point capital — une expédition française

contre la citadelle d'Anvers qui faisait partie du territoire attri-

bué par la Conférence à la Belgique, et que l'armée hollan-

daise se refusait à évacuer.

Le duc de Broglie n'avait pas caché de quel intérêt parle-

mentaire il était, pour le ministère français, d'agir, et d'agir tout

de suite. Dès le 11 octobre, le jour même où il prenait posses-

sion du ministère , il écrivait à M. de Talleyrand : « Il dépend

de l'Europe, et surtout de l'Angleterre, de consolider ce cabi-

net et de mettre un terme par là aux dangers que la victoire du

parti contraire entraînerait, dangers dont lEurope aurait assu-

rément sa bonne part. Nous allons combattre pour la cause de

la civilisation ; c'est à la civilisation de nous aider; c'est à vous,

mon prince, de lui dire ce qu'il faut faire pour que nous ouvrions

la session avec éclat. » Le lendemain , il revenait avec insis-

tance sur la même idée : « Que l'Angleterre nous voie, sans en

prendre alarme, enlever la citadelle d'Anvers aux Hollandais...

Si la session prochaine s'ouvre sous de tels auspices , soyez

certains d'un triomphe éclatant. S'il nous faut, au contraire,

défendre de nouveau à la tribune les délais , les remises , les

procrastinations de la diplomatie , notre position sera très-

périlleuse. » Il ajoutait encore, le 18 octobre : « Notre sort

dépend de nos œuvres d'ici à la session, et, de toutes les œuvres,

la véritable, la seule qui préoccupe l'opinion, c'est l'expédi-

tion d'Anvers'. » Ce lut, en somme, cette considération du

• l'apicis incJilS.



FORMATION ET DEBUTS DU MINISTÈRE DU 11 OCTOP.RE. 181

péril couru par le ministère français, qui détermina le gouver-

nement de Londres à céder. Nous avons, sur ce point, le

témoignajje du roi Léopold , bien mis au courant des choses

(l'outre-Manche par son ami Stockmar : « Le ministère Broglie,

écrivait-il un peu plus tard à M. Goblet, était mort sans Anvers,

et le ministère anglais a jugé plus sage de laisser faire que

d'avoir un ministère de l'extrême gauche qui menait à la guerre

générale '. »

La nouvelle de la convention du 22 octobre produisit un

vif mécontentement chez les trois puissances continentales.

A Vienne, M. de Metternich dogmatisa sur ce qui lui paraissait

être une violation du droit des gens, s'épancha en sombres

prédictions^ et surtout en gémissements rétrospectifs, maudit

le jour où s'était soulevée cette malheureuse affaire de la Bel-

gique et où il s'était laissé attacher au « détestable char » de la

Conférence'; mais, comme mesures effectives, il se borna à

prêcher une union plus étroite des u trois cours » en face de

l'alliance anglo-française *. La Russie j)rotesta avec irritation

et reprit diplomatiquement tout ce qu'elle avait cédé à la Con-

férence, Mais, à Saint-Pétersbourg comme à Vienne, on esti-

mait qu'en cette affaire le premier rôle et l'initiative apparte-

naient à Berlin, Dans le monde militaire prussien, l'émotion

/ut extrême. On n'y pouvait supporter qu'une armée française

parût et agît si près du Rhin. Le roi Frédéric-Guillaume, bien

que plus pacifique que son entourage , dut ordonner la réunion

de deux corps d'armée , l'un sur la frontière belge , l'autre sur

le Rhin ; sorte de menace à laquelle nous répondîmes aussitôt

en formant, derrière l'armée destinée à opérer en Belgique, un

corps d'observation massé dans les environs de Metz.

• Cité par M. Hillebrand, Geschichte Franheichs, i8o0-l870, t. I, p. 509.

« On a vu, disait M. de Metternich dans une de ses dépêches, l'Europe

entière mise en feu par suite d'une excitation bien moindre que celle qui sera

nécessairement produite par celle d'Anvers. » (Mémoires, t. V, p. 298.)
* Ibid., p. 398, 408. Le chancelier d'Autriche en venait à rejijrcller ouverte-

ment que la Prusse n'eût pas étouffé l'insurrection belge dès le début, fût-ce au

prix d'une guerre avec la France. Çlbid., p. 411, 412.)

*Ibid., p. 400, 401.
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La correspondance du duc de Broglie et de ses ambassa-

deurs, à cette époque, trahit l'anxiété d'une presse partie où se

jouait la paix de l'Europe. M. de Talleyrand lui-même décla-

rait en avoir ])erdu le sommeil. Toutefois, ni lui, ni le ministre

ne se laissèrent un instant détourner de leur dessein. Ils

avaient mesuré d'avance, avec sang-froid, jusqu'où ils pouvaient

aller, sans rencontrer autre chose que de la mauvaise humeur.

Le 1"' novembre 1832, M. de Talleyrand écrivait au duc de

Broglie, dans une lettre confidentielle : « Je n'ai pas cru devoir

vous parler, dans ma dépêche, des bruits de coalition entre les

trois j)uissances, répandus par quelques journaux français et

allemands. Nous n'avons pas à nous inquiéter de pareils ])rojets.

L'union de la France et de l'Angleterre arrête tout, et, d'ailleurs,

les dispositions certaines des cabinets de Berlin et de Vienne

indiquent plutôt de la crainte que l'esprit d'entreprise. » Et il

ajoutait dans un post-scriptwn : « Laissez-moi vous recom-

mander de faire plutôt trop que pas assez pour la grande entre-

prise actuelle : songez bien qu'il vous faut un succès '. >» Le gou-

vernement avait devancé ce dernier conseil. Dès le premier jour,

il avait poussé activement ses préparatifs militaires et réuni,

sur sa frontière du Nord, une armée considérable, bien pour-

vue, sous le commandement du maréchal Gérard.

Le 2 novembre, au terme extrême fixé par la convention, la

Hollande n'ayant pas cédé, les premières exécutions maritimes

furent ordonnées par la France et l'Angleterre, Restait l'action

principale : l'expédition française contre Anvers. Le Roi des

Belges la demanda, le 9 novembre. Toutes les conditions pré-

vues par la convention étaient dès lors remplies, et cependant

l'Angleterre, retenue par ses propres méfiances et par les elïorts

des autres puissances, hésitait à donner son assentiment. Vai-

nement le cabinet de Paris la pressait-il, vainement lui offrait-il

toutes les garanties, elle répondait toujours d'une façon dila-

toire. On ne pouvait cependant retarder davantage. L'opinion

était de plus en plus agitée. Le jour de la réunion des Gham-

' Papiers inédits.
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bres approchait. Le maréchal Gérard s'impatientait, déclarant

que bientôt la mauvaise saison rendrait l'opération à peu près

impossible. Le 14 novembre, les ministres, réunis sous la pré-

sidence du Roi, délibérèrent s'il convenait de passer outre aux

hésitations de l'Angleterre. Les dispositions de l'Europe don-

naient à cette question une particulière gravité. Le duc de Bro-

giie et M. Thiers opinèrent résolument pour qu'on allât de

l'avant, sans attendre plus longtemps une approbation si lente

à venir. « Eh bien ! messieurs, conclut le Roi, entrons en Bel-

gique. » Les ordres furent aussitôt envoyés au maréchal Gérard.

C'était procéder à la Périer. L'assentiment du cabinet de Lon-

dres, dont on s'était passé, arriva dans la nuit suivante.

Notre armée
,
qui ne comptait pas moins de soixante-dix

mille hommes, et avait à son avant-garde les deux fils aînés du

Roi, franchit rapidement et allègrement la frontière. Le 19 no-

vembre
,
jour même fixé pour l'ouverture des Chambres , elle

se déployait devant la citadelle d'Anvers , et les opérations du

siéae comraencaieiit aussitôt avec vigueur.

En même temps que l'expédition d'Anvers, le ministère en

entreprenait une autre à l'intérieur, toute différente, où la

police remplaçait l'armée, mais qui ne devait pas être d'un

effet moins décisif sur l'opinion d'alors. On avait beaucoup

reproché au cabinet précédent de n'avoir pas pu ou pas voulu

découvrir la cachette de la duchesse de Berry. Son séjour pro-

longé dans l'Ouest était une cause d'agitation permanente, et

pouvait même devenir un embarras sérieux, au moment où l'on

s'apprêtait à tirer le canon sur l'Escaut. Ce qui avait été saisi

de la correspondance de la princesse prouvait qu'elle entrete-

nait des négociations avec le roi de Hollande et qu'elle fon-

dait tous ses calculs sur les complications européennes qui

pouvaient se produire de ce côté. Ces considérations, jointes
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à la pression chaque jour plus vive de l'opinion , donnèrent au

ministère le sentiment qu'il (allait h tout prix en finir. M. Tliicrs

se chargea spécialement de cette entreprise. Dans ce dessein

,

il s'était fait donner le ministère de l'intérieur, réduit aux attri-

l)utions de police; les services administratifs furent transférés

au ministère du commerce et des travaux publics. Il se réservait

de faire tout lui-même et lui seul, sans être obligé de tenir ses

collègues au courant. Parvenu de la veille, cette besogne poli-

cière amusait sa curiosité, sans exciter chez lui les répugnances

qu'eût ressenties un homme d'éducation plus aciievée et plus

délicate'. Son animosité contre les Bourbons y trouvait d'ail-

leurs son compte. Et puis, s'il s'était associé à M. Guizot et

au duc de Broglie, sans trop se troubler de les entendre traiter

d'hommes de la Restauration, il n'était pas fâché cepeudant de

les compromettre par un acte qui fût une rupture éclatante avec

la vieille monarchie, un gage décisif donné à la révolution.

Quelques jours plus tard, l'arrestation fliite, M. Thiers s'en

servait à la tribune, comme d'une preuve que le ministère

n'hésitait pas à « se séparer de la dynastie déchue » , et il

demandait à ses adversaires comment il eût pu davantage

« se compromettre » . De son côté , le Journal des Débats

y montrait une marque de « dévouement à la révolution de

Juillet^.'.

M. Thiers choisit des instruments peu nombreux et éner-

giques. Le mot d'ordre était de se saisir de la princesse par

tous les moyens, en évitant les violences contre la personne,

en écartant même d'elle toute chance d'accident. « En un mot,

écrivait le ministre , nous voulons prendre le duc d'Enghien
,

mais nous ne voulons pas le fusiller; nous n'avons pas assez

de gloire pour cela, et, si nous l'avions, nous ne la souille-

rions pas. » Au fond même , on désirait plutôt le départ

' M. ïliiers se lassa, du reste, assez vite de ce rôle. « Je ne veux pas, dit-Il, être

le Fouché de ce régime », et, dès le 31 décembre 1832, il passa au ministère des

travaux publics et du commerce. Le ministère de l'intérieur, rentré en posses-

sion de ses attributions aduiinislratives, fut alors confié à M. d'Argout.

2 Séance du 29 novembre 1832 et Journal des Débats du 14 novembre pré-

cédent.
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que l'anestation de la duchesse. Au moment où toutes les

mesures étaient prises pour la serrer de près, le Roi, la Reine,

les ministres la firent plusieurs fois avertir qu'on était sur sa

trace , et que , si elle voulait se retirer volontairement , on l'v

aiderait'. Mais tout échouait devant cette obstination, qui

avait déjà résisté aux instances des royalistes et aux ordres de

Charles X. Les premières recherches furent sans succès. Elles

se heurtaient à cette fidélité royaliste qui, depuis plusieurs mois,

déjouait toutes les ruses de la police. Un traître finit cependant

par se trouver; son nom est connu et flétri : il s'appelait Deutz,

Juif prétendu converti, qui avait capté la confiance de la du-

chesse de Berry. Dans un rendez-vous donné la nuit aux

Champs-Elysées, — vraie scène de roman, — il fit ses offres

à M. Thiers. Celui-ci acheta sans scrupule ce honteux con-

cours. Conduits par Deutz, les agents du ministre pénétrèrent,

à Nantes, chez mademoiselle Duguigny , et, après vingt-quatre

heures de perquisition , ils finirent par découvrir la princesse

dans l'étroite cachette où elle s'était enfermée avec quelques

amis. C'était le 7 novembre 1832.

« Croyez-moi » , disait la duchesse de Berry au général Der-

moncourt, peu après son arrestation , « ils sont plus embarrassés

que moi. » C'était vrai. La loi du 10 avril 1832 avait interdit

le territoire de la France aux membres de l'ancienne famille

royale, mais sans mettre aucune sanction à cette interdiction.

Le plus sage eût été de reconduire la duchesse à la frontière.

C'était le sentiment du Roi, qui disait, quelques jours après,

à M. Guizot : « On ne sait pas quel embarras on encourt en la

retenant; les princes sont aussi incommodes en prison qu'en

liberté; on conspire pour les délivrer comme pour les suivre,

et leur captivité entretient chez leurs partisans plus de passions

que n'en soulèverait leur présence. » Tel avait été aussi le des-

sein premier du gouvernement; il s'en était même ouvert aux

cabinets étrangers, au moment où il prévoyait une arrestation

* Sur ce point les témoignages ai)onJent. Cf. notamment la Captivité de

madame la duchesse de Berry, à Blaye, Journal du docteur Méniére, t. 1, p. 187.
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prochaine '. Les ministres comprenaient que leur jeu n'était

pas de {jTossir l'afFairc et d'allumer les passions; dans la mai-

son où était cachée la duchesse, ils avaient saisi des papiers

(jui eussent permis d'étendre singulièrement les poursuites; ils

n'en firent pas usage, sachant que les pouvernements n'ont

pas intérêt à pousser les représailles jusqu'au bout. On raconte

que M. Thiers lui-même, le plus animé de tous, ayant invité,

quelque temps après, M. Berryer à déjeuner, lui ouvrit un

portefeuille contenant les plus compromettants de ces papiers;

puis, après l'avoir assuré qu'il en avait gardé le secret pour lui

seul, il les jeta au feu devant son convive. Le gouvernement

eût sapement agi, en ne se montrant pas plus impitoyable contre

la duchesse elle-même. Il ne l'osa pas. Il eut peur de mécon-

tenter l'opinion, vivement excitée par la nouvelle de l'arresta-

tion. La violence des légitimistes, l'insolence impérieuse avec

laquelle ils exigeaient une mise en liberté immédiate, n'étaient

pas faites pour lui rendre la modération plus facile. Ajoutez que

ceux des ministres qui jugeaient utile de compromettre leurs

collègues dans le sens de la révolution de Juillet, poussaient à

la rigueur. Résolution fut donc prise de ne pas relâcher immé-

diatement la princesse. Mais ce n'était qu'accroître et prolon-

ger les difficultés. Que faire, en effet, de la prisonnière? L'idée

d'une poursuite en justice pour crime de droit commun, bruyam-

ment soutenue par l'opposition de gauche, fut aussitôt écartée

comme odieuse et périlleuse. Quelle dynastie eût pu gagner à

voir, sous prétexte d'égalité devant la loi, une femme de sang

royal rabaissée au rang d'un criminel vulgaire? L'appareil même

du procès aurait enflammé encore les passions des deux partis.

L'issue n'en pouvait être que funeste : une condamnation fût

devenue très-embarrassante, si les esprits excités en avaient

exigé la rigoureuse exécution ; un acquittement eût été aussitôt

' M. de Metternich écrivait à son ambassadeur en France, le 30 octobre 1832 :

• Tout ce que veut le roi des Français, à l'égard de madame la duchesse de Berry,

est d'accord avec ce que doit vouloir l'Empereur Il faut !a sauver malgré elle,

et on ne peut la sauver qu'en la faisant sortir de France. Ce but une luis atleinl,

elle devra être remise à sa famille, n
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interprété comme une condamnation de la royauté de Juillet.

La vue de ces périls détermina le gouvernement à faire insérer,

dès le 9 novembre, dans le Moniteur, une note annonçant

« qu'un projet de loi serait présenté aux Chambres, poui- sta-

tuer lelalivement à madame la duchesse de Berry » . Seulement

ce parti n'était pas, lui aussi, sans de graves inconvénients qu;

ne tarderont pas à se produire. En attendant, la princesse fut

transférée dans la citadelle de Blaye , où elle entra le 17 no-

vembre.

VI

Une fois l'expédition d'Anvers entreprise et la duchesse de

Berry arrêtée, le ministère vit arriver, sans alarme, la date

du 19 novembre, marquée pour l'ouverture de la session.

Ce jour même, un incident se produisit qui augmenta encore

ses avantages. Au moment où le Roi, se rendant au Palais-

Bourbon, passait sur le pont Royal, un coup de pistolet fut

tiré sur lui, sans atteindre personne. C'était le premier de ces

attentats qui allaient devenir si fréquents, pendant le règne de

Louis-Philippe. Vainement la gauche, profitant des difficultés

qu'on rencontrait à découvrir l'assassin ', insinua-t-elle que

c'était un coup de police : l'émotion tut vive, et l'impression

du péril révolutionnaire s'en trouva utilement ravivée dans

l'esprit des conservateurs.

La première épreuve fut la nomination du bureau de la

Chambre. M. Dupin, appuyé par le ministère, l'emporta, pour

la présidence, de près de cent voix, sur M. Laffitte, candidat

de l'opposition. Dans ce vote, toutefois, l'équivoque était encore

possible, M. Dupin étant appuyé par quelques-uns de ceux

qui combattaient le plus vivement les doctrinaires ^. Dans la

1 Après une instruction laborieuse, on poursuivit de ce chef Bergeron, qui fut

acquitté.

* Le Conslllulionnel raillait les ministériels qui présentaient M. Dupin comme
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nomination des autres membres du bureau et dans l'élection de

la commission de l'Acbesse, le succès du ministère fut sans con-

testation possil)le. Il apparut à tous que la majorité de Casimir

Périer se reformait derrière le nouveau cal)iriet. A fjaucbe, la

déception fut vive et le découragement prompt. La Fayette écri-

vait, le 23 novembre 1832, à l'un de ses amis : « La session

s'est ouverte assez tristement pour l'opposition. Plusieurs de

nos collègues, même signataires du Compte rendu, sont revenus

persuadés que nous avions été trop véhéments l'année dernière.

Ils se fatiguent de n'avoir pas la majorité. L'opposition n'aug-

mentera donc pas en nombre ', »

La discussion de l'Adresse fut longue et passionnée. Mais la

gauche, gênée, déroutée par les événements de Belgique et de

Nantes, en fut réduite à ressasser ses vieux griefs. Le principal

orateur du ministère fut M. Thiers ; M. Guizot était tombé

malade, à l'ouverture de la session, fort attristé de se trouver

retenu loin d'une bataille où il avait espéré servir ses idées

et recueillir de l'honneur. Sur tous les points , la majorité

demeura fidèle au ministère ; aucun des amendements de

l'opposition ne put passer. Nul doute ne pouvait exister sur

le caractère de la politique à laquelle la Chambre donnait

ainsi son adhésion. Le discours du trône, rédigé par M. Gui-

zot, avait proclamé la volonté de continuer « le système

qu'avait soutenu le ministre habile et courageux dont on

déplorait la perte » , et il avait montré « combien serait dan-

gereuse toute politique qui ménagerait les passions subver-

sives, au lieu de les réprimer » . Tels étaient aussi les senti-

ments de la majorité : celle-ci applaudissait, quand, au cours

de la discussion, un de ses orateurs, M. Duvergier de Hauranne,

s'écriait : « Lasse de tant d'agitations, fatiguée de tant de

désordres, la nation demande à se reposer, h l'ombre d'un goû-

teur candidat : « M. Dupin! disait-il, l'orateur bourgeois, l'éloquent plébéien

qui ne s'est pas juné d'assez bonne maison pour entrer dans un cabinet doctri-

naire... Et vous avez beau, niessieurs les doctrinaires, vous accrocher au pan de

son habit, il saura bien le secouer, de manière à vous faire lâcher prise. »

(13 novembre 1832.)

• Mémoires de La Fayetîe, t. VI, p. 696.
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vernement qui contienne et punisse les factions, au lieu de les

ménager; qui lutte avec courage contre les mauvaises i)assious,

au lieu de les flatter; qui gouverne, en un mot, au lieu de se

laisser gouverner... Et quand le pays nous demande de la

force, nous lui donnerions de la faiblesse! Quand il veut que

nous élevions la digue, nous l'abaisserions! Quand il nous crie

de rester unis et serrés, nous nous diviserions, nous ouvririons

nos rangs! Non, cela n'est pas possible, cela n'arrivera pas. Ce

que nous étions l'an deinier, nous le sommes encore... »

Au ministère maintenant d'user des forces que l'Adresse lui

donnait, pour mener à fin les deux affaires qu'il avait entre-

prises, au dehors, avec le siège d'Anvers; au dedans, avec

l'arrestation de la duchesse de Berry.

VII

Les difficultés de l'expédition d'Anvers n'étaient pas toutes

d'ordre militaire, et le gouverneuient français n'avait pas seule-

ment affaire aux soldats hollandais. Il avait été convenu que

l'armée belge ne prendrait pas part au siège. Sa présence eût

ôté à l'opération son caractère d'exécution des décisions prises

par la Conférence, et l'eût transformée en guerre entre la

Belgique et la Hollande, guerre forcément révolutionnaire et

bientôt généralisée '. Les Belges se montrèrent fort blessés de

cette exclusion. Dans leurs journaux, dans leur parlement, il y
eut explosion d'attaques amères, emportées, contre la France,

et notre armée eut cette chance singulière, d'être mal reçue par

les populations pour lesquelles elle venait verser son sang. Ce

n'était pas la première fois que ce petit peuple se conduisait

avec nous en véritable enfant gâté. M. de Talleyrand écrivait,

à ce propos, au duc de Broglie : « Vous devez comprendre

' M. Louis Blanc se plaif[nait précisément que l'expédition eût un caraclèrc

« diplornaiijue » au lieu d'ùtie « révolutionnaire». (^Histoire de dix ans, t. III,

p. 408.)
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maintenant à quel point los Belges sont difficiles à servir.

Sébastian], en hâtant le mariage, les a rendus encore moins

maniables. Ils ont fait mon supplice depuis deux ans '. >' Sui-

vant son lia])itude, la presse opposante de Paris fit écho aux

plaintes et aux invectives venues de Bruxelles. Précisément,

elle était alors fort embarrassée de l'attitude à prendre en cette

question. Elle avait bien essayé d'inquiéter l'opinion, en dénon-

çant la témérité aventureuse du ministère : mais cela venait mal

après tant de sommations et de défis d'agir, après tant d'accu-

sations de timidité et de faiblesse ^
. Ces journaux trouvèrent

plus commode de montrer notre gouvernement maudit par

ceux qu'il disait défendre, accusé par eux de les sacrifier à

la diplomatie de la Sainte-Alliance. Tout ce tapage néanmoins

ne parvint pas à faire dévier de sa ligne le ministère français.

Il imposa avec fermeté à ses protégés l'exécution des condi-

tions convenues, assura le ravitaillement de ses troupes, que

la malveillance des Belges avait un moment compromis, et

s'occupa surtout de mener rapidement le siège, se fiant au

temps pour avoir raison de l'ingratitude des uns et de la mau-

vaise foi des autres. Les opérations furent habilement conduites.

Malgré la résistance courageuse des Hollandais, malgré les dif-

ficultés de la saison, malgré les limites parfois gênantes que la

prudence diplomatique imposait à notre action, malgré les

pronostics contraires de plus d'un spectateur, notamment de

Wellington, la garnison fut bientôt à bout de forces, et, le

23 décembre, son commandant signait une capitulation.

Le but atteint, il fallait se presser de mettre fin à une situa-

tion qui n'eût pu se prolonger sans péril. Quatre cent mille

soldats, français, hollandais, belges, prussiens, étaient réunis

en effet dans ce petit coin de l'Europe, et le moindre accident

eût amené un choc. Aussitôt donc, fidèle à ses engagements,

sans se laisser entraîner par le maréchal Gérard qui voulait

pousser plus avant, le gouvernement français fit remettre aux

' Documeuts incdils.

' Cf. sur ce sujet le Journal des Débats du 4 novembre 1S32.
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Belges la citadelle conquise, et notre armée reprit la route de

France, saluée cette fois, avec reconnaissance, par ceux aux-

quels elle avait rendu un si grand service et qui finissaient par le

comprendre. Tant de mesure succédant à tant de hardiesse,

cette façon de rassurer l'Europe après l'avoir bravée, c'était

bien la tradition de Périer. Dès le 19 novembre, M. de Taliey-

rand avait écrit au duc de Broglie : « Voici nos troupes en

Belgique; c'était là la question d'intérêt. Celle de retirer nos

troupes, s'il ne survient pas de complications, peut se présenter

prochainement; ce sera alors une question d'honneur;' et je

vous conjure de ne pas perdre de ^ue que celui du Roi, le vôtre

et le mien y sont engagés. C'est sur ce terrain-là que la Prusse

nous attend et que l'Europe nous jugera. « Et plus tard, le

6 décembre, revenant sur cette nécessité de rappeler les troupes

aussitôt que le siège serait terminé : « C'est, disait-il, la branche

d'olivier présentée à toute l'Europe. » Le duc de Broglie

pensait comme son ambassadeur et agit en conséquence. En

somme, toute cette politique fut habilement et honnêtement

conduite, et le même M. de Talleyrand avait le droit d'écrire

au ministre, le 31 décembre : « Voici une bonne fin d'année,

dont nous pouvons réciproquement nous faire, je pense, de

sincères compliments '. »

L'expédition d'Anvers avait profité aux Belges, d'abord en

mettant entre leurs mains la position stratégique la plus

importante de leur nouveau royaume, ensuite en leur prou-

vant que nous étions résolus à les protéger et que l'Europe

était impuissante à nous en empêcher. Cependant , elle

n'apporta pas encore la solution définitive de cette intermi-

nable question. Le roi de Hollande persista à ne pas adhérer

au traité du 15 novembre 1831. Il perdait à ce refus : car, si,

contrairement à cette convention, il occupait encore deux for-

tins sur le bas Escaut, la Belgique était en possession du Lim-

bourg et du Luxembourg qu'elle devait rendre le jour de la

pleine exécution du traité. Mais ce prince obstiné guettait

• Docuinenls inédits.
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toujours la chance d'une guerre europe'enne et surtout d'une

rcvululion en France : il était convaincu que cette dernière ne

pouvait lui échapper. Pour le moment, les efforts des gouver-

nements de Paris et de Londres ne parvinrent qu'à lui faire

accepter, le 21 mai 1833, une convention stipulant la suspen-

sion des hostilités et la libre navigation de l'Escaut, jusqu'à la

conclusion d'un traité définitif. Celui-ci ne sera signé qu'en 1838.

En dehors des avantages qu'en retira tout de suite et qu'en

devait retirer plus tard la Belgique, l'expédition d'Anvers eut,

pour la France eile-méme, un résultat inunédiat et considé-

rable. Elle confirma au dehors l'eftet qu'avait produit Casimir

Périer, en envoyant une première armée en Belgique, en

forçant l'entrée du ïage et en occupant Ancône, Bien plus,

elle compléta cet effet : il ne s'agissait plus, en effet, de coups

de main rapides et restreints, mais d'une opération durant

plusieurs semaines et mettant en branle un corps de soixante-

dix mille hommes. Sous la Restauration, la guerre d'Espagne

avait montré à l'Europe, qui en doutait, que la royauté,

rétablie au milieu de l'invasion et de la défaite de la France,

s'était refait une armée, qu'elle était en état et en volonté de s'en

servir. L'expédition d'Anvers fut une démonstration analogue

à l'adresse de cette même Europe qui était disposée à consi-

dérer avec dédain et scepticisme la force militaire d'un gou-

vernement né sur des barricades.

VIII

En gardant en prison la duchesse de Bcrry, le ministère

s'était mis sur les bras une affaire à la fois plus embarrassante

et moins honorable. On se rappelle qu'une note, insérée au

Moniteur, avait annoncé « qu'un projet de loi serait présenté aux

Chambres pour statuer relativement à cette princesse » . Mais il

fut tout de suite visible que la Chambre, fort divisée et fort

agitée sur cette question, ne serait pas en état de la résoudre.
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Le ministère dut renoncer à la loi annoncée et décider de lui-

même les mesures qu'il jugeait nécessaires, sauf à demander h

la majorité une approbation plus ou moins explicite. Bientôt,

d'ailleurs, une occasion se présenta de voir dans quelle mesure

cette approbation lui serait accordée. Le 5 janvier 1833, la

Chambre fut appelée à se prononcer sur diverses pétitions rela-

tives à la duchesse de Berry ; le rapport concluait à passer à

l'ordre du jour, par le motif que, les mesures à prendre devant

être « déterminées par des considérations de sûreté publique et

d'ordre intérieur » , il fallait que le gouvernement restât maître

d'agir ainsi qu'il l'entendrait et sous sa responsabilité. Le

ministère, qui savait ne pouvoir obtenir du Parlement un

appui plus formel, voulut au moins profiter de ce débat pour

exposer avec netteté sa conduite et sa doctrine en cette pénible

affaire. Il proclama hautement que les lois de droit commun
n'étaient pas applicables, et développa avec force les raisons

pour lesquelles une mise en jugement serait inconvenante et

périlleuse. Dans les circonstances où l'on se trouvait, il regar-

dait la duchesse de Berry comme une ennemie, contre laquelle

le gouvernement avait le droit de se défendre et qu'il pouvait

retenir en prison , tant que la sécurité de l'Etat l'exigerait.

C'était, il ne le niait pas, sortir de la légalité : mais n'en

était-on pas sorti déjà par la révolution? Ce qu'il s'agissait de

faire n'était que la continuation et la confirmation de cette

révolution. Si la Chambre voulait prendre sur elle de régler les

I
conditions de la captivité, rien de mieux; si elle préférait laisser

l toute la responsabilité au ministère, celui-ci déclarait l'accepter,

' et il se tiendrait pour approuvé par le seul vote de l'ordre di

I

jour pur et simple. C'était se montrer peu exigeant, et un tel

jl
vote était un fondement bien fragile et bien équivoque pour un

I pouvoir aussi arbitraire. Encore ne fut-il pas obtenu sans diffi-

1 culte. Les orateurs de la gauche insistèrent pour l'application du

1 droit commun et pour une poursuite devant le jury. M. Bcrryer

porta un coup habile à la thèse du ministère, en se prononçant,

comme lui, pour l'ordre du jour pur et simple : « Ce sera recon-

naître, dit-il, qu'on n'a pas le droit de juger celle dont on
n
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s'est emparé ; ce sera avouer (jii'il y a là, non un coupable et nu

juge, mais deux principes en lutte : celui du droit royal et celui

de la révolution. » Irritée par le déli de ce discours, la majorité

fut fort tentée de se prononcer pour un procès criminel. Il

fallut, pour la ramener, un grand effort oratoire de M. Thiers.

Elle se décida alors à voter l'ordre du jour pur et simple

proposé par la commission et accepté par le ministre; mais il

fut visible qu'elle le faisait d'assez triste humeur, sous la pres-

sion du cabinet, et qu'au fond il n'eût pas déplu à beaucoup de

ses membres de voir une fille de roi forcée de s'asseoir sur les

bancs de la cour d'assises.

Ce vote ne mit pas fin à l'agitation des esprits; bien au

contraire. La presse de gauche dénonça bruyamment ce triom-

phe de la raison d'Etat et de l'arbitraire, cette violation de

l'égalité démocratique devant la loi. A droite, la tactique des

uns, l'émotion des autres portèrent l'exaltation à son comble;

le ton des journaux royalistes se haussa à un diapason inouï

de violence et d'audace; ils n'avaient pas assez de sarcasmes

dédaigneux pour ce gouvernement qui venait, disaient-ils,

d'avouer ses illégalités et ses peurs; ils s'indignaient du sort

[ait à la princesse, affectaient de redouter les plus sinistres

desseins et sommaient les ministres de mettre aussitôt leur j)ri-

sonnière en liberté, s'ils ne voulaient être soupçonnés d'attenter

à sa vie. On signa des adresses à la mère du duc de Boideaux
;

on ouvrit des souscriptions pour lui constituer une « liste

civile »
; on annonça une prochaine restauration. « Madame,

votre fils est mon Roi I » s'écriait Chateaubriand, dans une bro-

chure alors fameuse, et des jeunes gens venaient, à grand bruit,

féliciter l'écrivain royaliste et adhérer à sa déclaration; ten-

tait-on d'en poursuivre quelques-uns, le jury les acquittait.

Sur ces entrefaites, un bruit étrange se répandit : la duchesse

de Berry, disait-on, était enceinte. Aussitôt à gauche, ricane-

ment insultant des adversaires, tout affriandés à l'espoir de

voir ce roman chevaleresque se terminer par un vulgaire scan-

dale. A droite, fureur indignée des amis, ainsi désagréablement

interrompus dans l'apothéose qu'ils avaient entreprise de
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rhéroïne de Vendée; parti pris de ne pas croire à la nouvelle,

où l'on ne voulait voir qu'une calomnie méchante du gouver-

nement. Des écrivains démocratiques s'étant permis à ce propos

des plaisanteries malséantes, il s'ensuivit une série de cartels,

et l'on put craindre un moment que ces duels n'aboutissent èi une

sorte de combat des Trente, entre républicains et royalistes.Vai-

nement, avec le temps, la nouvelle de la grossesse se confîrma-

t-elle, vainement la duchesse elle-même, comme pour préparer

Topinion à une révélation inévitable, déclara-t-elle , le 22 fé-

vrier 1833, « s'être mariée secrètement pendant son séjour en

Italie » , les plus ardents des légitimistes persistèrent à nier, et

dénoncèrent là le premier acte d'un complot infâme qui devait

aboutir à une supposition d'enfant et au meurtre de la prin-

cesse.

Celle-ci n'était pas la dernière à souffrir de ces dénégations

inconsidérées dont l'injure retombait sur elle. « Ils font mainte-

nant beaucoup de bruit mal à propos, disait-elle non sans amer-

tume, et ils ne sont pas venus, quand je les attendais. » D'ailleurs,

elle en avait alors fini avec son rêve à la Walter Scott; la fièvre

héroïque était tombée. Restait seulement la femme, la Napoli-

taine aimable, charmeuse, prime-sautière, (aatasque, promple

aux curiosités frivoles; plus faite pour le plaisir rapide que pour

le long martyre; plaisante et touchante, rarement imposante,

dans ses alternatives de gaietés et de colères, dans ses mélanges

imprévus de larmes et de calembours; avant tout, alfamée de

liberté, de grand air, de soleil, la première à déclarer que son

rôle était terminé et qu'elle avait assez de la politique '.

Cette tournure prise par les événements, l'agitation crois-

sante qui en résultait, n'étaient pas faites pour simplifier et

embellir le rôle de geôlier dont le ministère s'était si impru-

demment chargé. Les démentis, les soupçons et les défis inju-

rieux des royalistes, la passion surexcitée de leurs adversaires,

et aussi la tentation de ruiner moralement, par le scandale, une

* Telle apparaît la captive de Blaye, dans les écrits des personnes qui l'ont

approchée à cette époque, notamment dans le Journal, récemment publié, du
docteur Ménière.

13.
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ennemie, acculaient pou à peu le gouvernement à celte Iriste

entreprise, de rendre manifeste le déshonneur d'une femme,

d'une princesse, d'une nièce de la Reine. Il lui fallut s'abaisser

à une sorte d'inquisition et de police médicales, user d'autorité

et de diplomatie, employer des médecins renommés et un brave

général ', pour obtenir l'aveu ou arriver à la constatation de

cette grossesse. Et devant le refus de la princesse, si mobile en

d'autres sujets, obstinée sur ce point, on fut amené à prolon^jer

une détention aussi pénible et fâcheuse pour ceux qui l'impo-

saient que pour celle qui la subissait. Enfin survint l'accouche-

ment, qui s'accomplit dans des conditions particulières de publi-

cité. La veuve du duc de Berry fit à ce moment ime révélation

dont ses partisans ne furent pas les moins surpris; elle déclara

qu'elle était mariée au comte Hector Lucchesi Palli, gentil-

homme de la chambre du Roi des Deux-Siciles, domicilié à

Palerrae. Cette déclaration ne mit pas un terme aux insinua-

tions outrageantes des ennemis de la princesse, et, ce qui est

plus étonnant, elle ne triompha pas de l'incrédulité bruyamment

tenace de quelques-uns de ses amis. Ceux-ci nièrent l'accou-

chement comme ils avaient nié la grossesse; une cinquan-

taine de rovalistes, dont M. de Kergorlay, déposèrent au

parquet, contre les ministres, une dénonciation « pour cause

de présomption légale du crime de supposition d'enfant » .

L'épouse du comte Lucchesi n'était plus un adversaire

dangereux : aucune raison de la retenir davantage à Blaye, Les

portes de la forteresse s'ouvrirent devant elle, le 8 juin 1833;

elle fut embarquée sur un navire qui la transporta à Palerme.

Elle n'était pas, du reste, au bout de ses peines : désormais elle

aura affaire non plus au gouvernement qu'elle avait voulu ren-

verser, mais au parti et surtout à la famille royale qu'elle avait

compromis et mortifiés; de ce côté, on ne lui épargnera ni les

• Le commandement de la forteresse de Blaye et la garde de la duchesse de

Berry avaient été confiés à un ofricier qui devait bientôt illustrer son nom par

d'autres services, au général Bugeaud. Les journaux de droite voyaient alors en

lui un geôlier barbare, une façon d'Hudson Lowe. Propos de parti. La vérité est

que, dans une mission pénible que d'autres il est vrai, n'eussent peut-être pas

acceptée, il fut droit et respectueux.
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sévérités ni les humiliations; Charles X notamment ne lai par-

donnera jamais; définitivement séparée de ses enfants, c'est à

peine si, après de pénibles pourparlers, elle obtiendra de les

entrevoir et de les embrasser.

En France, c'était une affaire terminée. Le 10 juin, une

ordonnance leva l'état de siège dans les départements de l'Ouest.

Le même jour, s'ouvrit à la Chatnbre un débat où le ministère

rendit compte de sa conduite, MM. Garnier-Pagès, Salverte et

Mauguin contestèrent, au nom de la gauche, la légalité de

l'emprisonnement comme de l'élargissement. M. Thiers recon-

nut hautement qu'on s'était placé en dehors des lois, et mit ses

contradicteurs au défi de le faire blâmer par la Chambre. Per-

sonne n'osa relever ce défi. Néanmoins, cette fois encore, la

majorité ne s'engagea pas au delà du vote de l'ordre du jour

pur et simple; elle persistait à laisser toute la responsabilité au

gouvernement.

On conçoit, du reste, que chacun fût plus empressé de décliner

que de revendiquer cette responsabilité. Le Roi, qui avait, dès

le début, regretté l'emprisonnement, ne manquait pas une occa-

sion de bien marquer qu'en toute cette affaire il avait dû laisser

carte blanche à ses ministres. Cette préoccupation avait apparu,

plus d'une fois, dans ses entretiens avec les ambassadeurs

étrangers ou avec certains amis delà duchesse deBerry, comme

M. de Choulot. Nous la retrouvons surtout dans une conver-

sation fort curieuse, récemment publiée. Au cours de la capti-

vité, le docteur Ménière, qui avait été attaché par le ministère

à la personne de la prisonnière, fut mandé aux Tuileries. Louis-

Philippe lui parla longuement; faisant allusion aux reproches

que M. Ménière devait entendre de la bouche de la princesse,

il lui dit : « Répondez-lui, monsieur, et ce sera la vérité, que

le Roi a complètement ignoré l'infamie de Deutz, que l'arres-

tation de Nantes, qui en était la conséquence, n'a été soumise

au cabinet que quand elle a été consommée, et qu'alors le

conseil des ministres a décidé à l'unanimité qu'il fallait laisser

son cours à la justice. J'ai eu la main forcée; j'ai dû céder à

des résolutions mûrement arrêtées; il a fallu résister aux prières
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de la Reine, faire taire la voix du sançf, l'intérêt delà parenté,

et tout cela, parce qu'un ministre l'a voulu. Aucune considé-

ration personnelle n'a pu entrer en balance contre cette impé-

rieuse nécessité de ruiner un grand parti j)olitique, de rendre

la duchesse de Berry impossible, et j'ai du laisser faire ce que

je ne pouvais pas empêcher. Dites-lui bien que la Reine a prié,

supplié, que la tante s'est montrée une véritable mère dans

cette triste circonstance... » En prononçant ces paroles, Louis-

Philippe paraissait très-ému; « sa voix altérée indiquait la pro-

fondeur du sentiment qui l'agitait » . Il reprit : « Si madame la

duchesse de Berry m'accusait personnellement de n'avoir suivi

à son égard que les seules inspirations de mon intérêt, vous

pourriez lui rappeler que des personnes qui possèdent sa con-

fiance lui ont dit de ma part quels dangers elle courait en

restant en Vendée... Je l'ai fait prévenir, à diverses reprises,

des périls de sa situation, je l'ai averti de la possibilité d'une

arrestation et des fâcheuses conséquences qui pouvaient en

résulter pour elle... Par quelle fatalité s'est-elle obstinée à

rester en France, lorsqu'il lui était si facile de partir?... Les

événements ont trop prouvé qu'elle était retenue à Nantes ou

aux environs de cette ville par un motif tout-puissant sur son

esprit, et c'est là un malheur irréparable. « Puis, insistant sur

ce qu'il n'avait pu résister à ses ministres, lorsqu'ils invoquaient

la raison d'État : « Vous lui direz encore que, par le temps qui

court, quand l'émeute est dans la rue, quand des assassins à

gages se relayent pour me tuer, quand la guerre civile est à

peine assoupie dans la Vendée et que la presse la plus ardente

enflamme toutes les passions populaires, la position d'un roi

constitutionnel est à peine tenable, et qu'en vérité je serais

parfois tenté de quitter la partie et de mettre la clef sous la

porte '. »

Que valait donc au fond cette « raison d'Etat » que les

ministres invoquaient et à laquelle le Roi s'était cru contraint

de céder? Sans doute, on avait ainsi tué politiquement une prin-

1 La Captivité d^ madame la duchesse de Berry, à Blaye, Journal du docteur

Minière, t. I, p. 185.
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cesse entreprenante, la seule qui, dans sa famille, pût rêver de

guerre civile; on avait porté un coup et surtout infligé une

cruelle mortification à une dynastie rivale et à un parti ennemi.

Mais n'était-ce pas acheté bien cher? Était-il habile de blesser

à ce point les royalistes, de provoquer chez eux d'aussi imi)la-

cables ressentiments, et d'affronter le genre de re])roches

auxquels un tel acte devait donner lieu? A l'heure où le respect

de la royauté se trouvait déjà si ébranlé, était-il prudent d'y

porter une nouvelle atteinte, en livrant à la malignité, à l'inso-

lence et au mépris publics les faiblesses d'une princesse royale?

S'imaginait-on que ce qui était retranché ainsi à la dignité de

la branche aînée était ajouté à celle de la branche cadette?

N'était-ce pas plutôt une perte pour la cause monarchique

elle-même, sous toutes ses formes; une diminution du trésor

commun de prestige et d'honneur, également nécessaire à toutes

les dynasties? N'était-ce pas en un mot, de la part des hommes

de 1830, une faute analogue à celle que commettaient les légi-

timistes, quand ils traînaient dans la boue Louis-Philippe, sans

comprendre que toute royauté était par là rabaissée? Parmi les

amis les plus dévoués du gouvernement de Juillet, quelques-uns

avaient, dès cette époque, le sentiment de cette faute ! « Le gou-

vernement, dit le général de Ségur dans ses Mémoires, abusa

déplorablement de sa victoire; je veux parler de cette espèce

d'exposition publi(jue, de ce cruel })ilori, où fut attaché la mal-

heureuse princesse prisonnière. Je ne fus sans doute pas le seul

à fiiire trop inutilement observer que cette atteinte, j)ortée ù

l'honneur d'un sang royal et à son propre sang, rejaillirait sur

soi-même et sur tous les trônes; qu'elle irriterait toutes les

cours, et achèverait de détruire, dans les peuples, un reste de

respect si nécessaire à conserver. » L'un des ministres d'alors,

^L Guizot, revenant plus tard sur ces événements, a raconté

comment le Roi avait été d'avis qu'on se bornât à reconduire

tout de suite la duchesse de Berry hors de France; puis il a

ajouté : « La méfiance est le fléau des révolutions; elle hébète

les peuples, même quand elle ne leur fait plus commettre des

crimes. Pas plus que mes collègues, je ne jugeai possible,
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en 1833, de ne pas retenir niiulame la duchesse de Berry. Des

esprits grossiers ou lc{>ers ont j)U ci oire que les incidents de sa

captivité avaient tourné au profit de la monarchie de 1830; je

suis convaincu qu'on aurait bien mieux servi cette monarchie

en agissant avec une haidiesse {jénércuse, et que tous, [lays,

Chambres et cabinet, nous aurions lait acte de sage comme de

grande politique, en nous associant au désir impuissant, mais

clairvoyant, du Roi. »

IX

La déconfiture de la duchesse de Berry marqua, pour les

royalistes, la fin de la politique de coups de main. Force leur

était bien de se rabattre désormais sur l'autre politique, jusqu'a-

lors un peu dédaignée, sur celle qui cherchait à agir par la

presse et le Parlement, La déception était dure pour les

ardents et les impatients. Au moins eurent-ils la consolation

d'avoir, pour soutenir à la tribune cette lutte sans espoir pro-

chain, un homme dont l'éloquence apporta à leur amour-propre

de parti des satisfactions égales à celles qu'ils avaient rêvé de

trouver par des exploits à main armée. Cet orateur n'était pas

un gentilhomme voué par sa naissance à servir sous le drapeau

fleurdelysé : c'était un fils de la bourgeoisie, tout comme les

Dupin, les Guizot et les Thiers. Nouveau veim dans la politique

active, il s'engageait volontairement au service d'une cause

vaincue, sans en avoir retiré aucun profit personnel alors qu'elle

était victorieuse. Chacun a nommé Berryer.

Il était éloquent rien qu'à être vu : une tète admirable,

noblement portée, avec je ne sais quoi de doux, de fort, de

charmant et de dominateur; le front large et découvert; les

yeux expressifs; la puissance du buste et la carrure des épaules

se dessinant, non sans une coquetterie virile, dans le gilet blanc

et l'habit bleu à boutons d'or; en tout son être, un mélange de

vigueur et d'élégance, et surtout une abondance de viequis'épan-
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cliait sans effort. Ouvrait-il la bouche, il en sortait une voix,

d'un timbre incomparable, qu'accompa^^nait un geste ample

et superbe. Rarement homme avait reçu à un tel defjré tous les

dons physiques de l'orateur. Orateur, il l était aussi par le

mouvement irre'sistible de la pensée, la vigueur de la dialectique,

l'intelligence prompte à s'assimilerles questions les plus diverses,

l'imprévu grandiose des inspirations, une prodigieuse faculté

d'émouvoir et d'être ému, et cette sorte de flamme qui jaillis-

sait soudainement, illuminant ou embrasant tout autour de lui.

Pour le rôle qu'il allait jouer sous la monarchie de Juillet,

Berryer avait cet avantage de n'avoir pas été personnellement

compromis dans le gouvernement précédent. Entré à la

Chambre, au commencement de 1830 ', ses seuls actes de

député avaient été alors de refuser le portefeuille que lui offrait

M. de Polignac, et de combattre l'Adresse des 221. Auparavant

il s'était renfermé dans sa profession d'avocat, déjà royaliste

sans doute, mais accordant libéralement le secours de sa parole

à des clients de toute opinion, ayant même débuté par être

l'un des défenseurs du maréchal Ney. Quand on lui jettera à la

face quelque faute de la Restauration : « J'ai gardé entière,

répondra-t-il, l'indépendance de ma vie; je n'ai pris, envers

mon pays, aucune responsabilité dans des actes funestes pour

lui. »

Dès le lendemain de la révolution, Berryer a marqué son

attitude : s'il ne se regardait pas comme délié de sa fidélité à la

royauté déchue, il ne s'estimait pas non plus dégagé de ses devoirs

envers le pays. Pas « d'émigration à l'intérieur », déclarait-il,

c'esl-h-dire pas d'abstention, pas d'isolement dans la conspi-

ration ou même dans la bouderie. Quand la Chambre a consti-

tué la monarchie nouvelle, il a protesté, mais est resté dans le

Parlement et n'a pas refusé le serment. Ce serment l'obligeait

à répudier toute attaque illégale. Seulement, témoin d'une expé^

rience dont il ne jugeait le succès ni possible ni désirable, il se

' C'est à cette épi)f|Me (|n'il avait atteint 1 àjje ele qu;)rante ans, coiiditiuii d'éli-

giliililc sous la Reslauraliuu.
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croyait autorisé à en annoncer l'échec, à y aider même par tous

les movens de discussion que la loi mettait à sa disposition. Il

se plaisait à placer la monarchie nouvelle en face de toutes ses

ftublesses, de celles surtout qui venaient de son origine, triom-

phait de ses embarras et de ses contradictions, la poussait, l'accu-

lait aux conséquences les plus extrêmes et les pins périlleuses de

son principe, lui refusait les moyens et le droit de limiter et de

combattre la révolution d'où elle était née. Lois diverses, ques-

tions intérieures ou extérieures, malaises ou crises, tout lui

servait à reprendre sans cesse cette critique implacable, dont le

dessein était de montrer la royauté de Juillet impuissante pour

l'ordre, pour la paix et pour l'honneur, et dont la conclusion

logique et avouée devait étie un changement de gouvernement.

Comment cette conduite se conciliait avec le serment, c'est une

question de casuistique dans laquelle nous n'avons garde

d'entrer. Le terrain, en tout cas, était singulièrement étroit et

glissant, et il fallait au député rovaliste toute la souplesse et

aussi toute la noblesse de sa parole, pour y garder son équilibre

et sa dignité d'attitude.

Dans l'attaque, Berryer apporta cette passion sans laquelle

il n'y a pas d'orateur, ses invectives étaient parfois terribles,

son mépris plus terrible encore. Et cependant, on ne peut pas

dire qu'il ait eu rien des haines enfiellées, mesquines, méchantes,

qui marquent trop souvent l'esprit de parti. Tout en lui y répu-

gnait : la cordialité ouverte, largement sympathique, la bonté

aimable et simple de son caractère ; !a liberté de son intelligence,

naturellement dégagée des illusions de coterie, des supersti-

tions et des préventions de secte; les habitudes de l'avocat,

ayant appris à demeurer le camarade de ceux qu'il venait de

combattre à la barre ; les goûts du dilettante, de l'homme du

monde fort répandu dans les sociétés les plus diverses et trou-

vant plaisir à y être aimé et admiré. On était presque étonné

parfois de ses rapports personnels avec ses adversaires de

tribune. Non-seulement beaucoup de républicains se vantaient

de son amitié, mais il était au mieux avec des partisans de la

monarchie de Juillet, comme M. Dupin et M. Odilon Barrot,
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tutovait à mi-voix les ministres qu'il combattait tout haut, et

déjeunait familièrement chez M. Thiers, au lendemain des

attaires de la duchesse de Berry.

Sans jamais abjurer et même en confessant très-haut su

croyance politique, Berryer faisait effort, chaque fois qu'il pre-

nait la parole, pour sortir des thèses particulières à son parti.

Par goût et par tactique, il cherchait à devenir, sinon le chef, du

moins l'orateur de l'opposition entière; il y parvenait souvent :

fait remaïquable quand on se rappelle qu'il repre'sentait les

vaincus de 1830. Son secret était de se montrer très-libéral à

l'intérieur, très « national » dans les questions extérieures '. Il

manquait souvent de mesure, de justice, comme toutes les oppo-

sitions; exigeait ce que lui-même n'eût pas fait au pouvoir; ne

tenait pas compte des difficultés et des nécessités de la situation
;

mais il trouvait, pour parler de liberté ou de patriotisme, une

sincérité et une chaleur d'accent qui remuaient les esprits d'ordi-

naire le plus éloignés de lui. Ainsi s'expliquent l'écUit et l'étendue

de son succès. Nul orateur n'était moins contesté parmi les gens

de toute opinion ; la mode était même alors de le porter très-

haut. Devait-il parler, les tribunes de la Chambre étaient garnies

d'un triple rang de femmes élégantes. Souvent, après ses dis-

cours, quand il se laissait tomber sur son siège, accablé et fré-

missant encore, de tous les bancs, ses collègues venaient à lui,

lui serraient la main ; certains même l'embrassaient, comme fit

un jour le général Jacqueminot. A le voir ainsi entouré, un

étranger eût pu le prendre pour le leader de la majorité. Le

royalisme était-il donc redevenu populaire duiîs le Parlement?

' Lui rappelait-on Louis XVIII, déclarant qu'il devait sa couronne, après

Dieu, au prince régent d'Angleterre, il répliquait : « Quelques paroles que l'on

cite, fût-ce des paroles de roi, je ne les couvre pas de mon suffrage, j'en abjure la

responsabilité. » Un autre jour, il allait jusqu'à louer la Convention : » Je sépare

complétemerit de toutes nos querelles, disait-il, tout ce <]ui est relatif à la posi-

tion de la Franci-; à l'égard de l'étranger. En tous temps et sous tous les

régimes, je crois que je n'aurais pas eu un autre sentiment, et, pour me montrer

à vous tel que Dieu m'a fait, si je disais ici toute raa pensée, je rappellerais une
époque d'horreurs, de crimes, une assemblée vouée )>ar ses actes antérieurs à

I exécration des gens de bien, dont le souvenir soulève encore tout cœur
d'homme : eh bien! je la remercie d'avoir sauvé l'intégrité du territoire! »
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Non, c'était le succès de l'orateur, tenant à la rare adresse

avec laquelle, sans répudier sa note particulière, il s'était placé

sur le terrain commun à toute l'opposition ; on faisait même ce

succès d'autant plus vif qu'on croyait son parti moins en

état d'en tirer profit. Si, au lieu des applaudissements et

des poignées de main qu'on lui prodifjuait, Berryer avait

demandé des voles pour sa cause, il eût vu alors à quel point

celle-ci était toujours vaincue. Il était du reste trop clair-

voyant pour se leurrer d'illusions. « S il y a quelque chance,

dira-t-il à Lamartine en 1838, elle n'est plus à vue d'homme;

elle est à un horizon inconnu. »

Toutefois, si personnels qu'ils fussent à Berryer, ce succès et

cette popularité n'étaient pas à dédaigner pour la cause royaliste.

Il V avait là de quoi consoler un parti, de sa nature, plus affamé

d honneur que de pouvoir réel. Et puis, en arborant ainsi le

drapeau de la liberté ou du patriotisme, en flattant les aspira-

tions généreuses du pays , l'orateur de la droite ne s'associait

pas seulement à la tactique commune de l'opposition; il déga-

geait hardiment ses propres amis de certains souvenirs compro-

mettants d'ancien régime ou d'invasion étrangère; il les amenait

peu à peu sur le seul terrain où ils pussent retrouver, pour le

moment, une part d'influence dans les affaires publiques, et

préparer, pour l'avenir, un retour de fortune. Gela valait mieux

que de courir l'aventure d'une nouvelle guerre de Vendée, ou

de prendre à reboiu's les idées de la France moderne comme

s'y appliquait alors l'entourage du vieux roi Charles X. Si, après

le 24 février 1848, les légitimistes ont fait si brillante figure et

occupé si grande place dans les assemblées républicaines, ils le

doivent surtout à l'altitude que Berryer leur avait fait prendre

depuis 1830. Peut-être métne leur succès eût-il été plus com-

plet, s'ils avaient mieux suivi son exemple et ses conseils. Mais

le grand royaliste, qui n'était guère contesté dans les autres

partis, l'était parfois dans une fraction du sien. L'éclat extérieur

de son rôle et la prépondérance de son talent ne le garantissaient

pas contre toutes sortes de contradictions , de suspicions , d'at-

taques intérieures. Les violents d'extrême droite étaient loin
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d'avoir désarmé; et ils manœuvraient, trop souvent avec quel-

que succès, pour entraver les efforts de celui contre lequel ils

croyaient avoir tout dit, quand ils l'avaient traité de parle-

mentaire. Triste histoire, souvent répétée, que celle de ces

divisions et de ces déchirements, au sein d'une opinion vaincue.

C'est la vue de ces misères qui, dès 1833, faisait écrire à

madame Swetchine : « Il me paraît bien singulier que la divi-

sion ne soit pas un de ces tributs dont se rachète la mauvaise

fortune. Gomment l'instinct seul ne fait-il pas devenir com-

pactes ceux qui n'ont pour eux ni le nombre, ni l'action, ni le

pouvoir? Ah! comme me disait un homme d'esprit, si M. le duc

de Bordeaux n'avait en France que des ennemis Il y a

longtemps que je regarde les partis en eux-mêmes comme les

plus grands obstacles au triomphe du principe qu'ils servent. »

Ces mêmes événements de Vendée et de Blaye, qui grandis-

saient le rôle de Berryer, amenèrent la retraite volontaire d'un

royaliste plus illustre et plus populaire encore, qui naguère

semblait mener la bataille de presse contre la monarchie de

Juillet. Chateaubriand avait désapprouvé l'entreprise de la

duchesse de Berry. Mais, à la vue de la princesse vaincue, cap-

tive, il avait cru que l'honneur l'obligeait à la défendre, et avait

lancé une brochure toute vibrante des émotions et des colères

de son parti. Plus tard, la prisonnière libérée, il travailla à un

rapprochement entre le vieux Roi trop immobile et sa trop mo-

bile belle-fille; il intervint dans les discussions intestines, dans

les rivalités d'école et de coterie qui éclatèrent alors, dans le

sein et autour de la famille royale, au sujet de l'éducation du

duc de Bordeaux, de la fixation et des conséquences de sa ma-

jorité : misères de l'exil que les Mémoires d'outre-tomhe n'ont

parfois que trop cruellement divulguées. Est-ce dégoût de ces
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misères, tristesse de voir ses conseils repoussés ', mortification

de n'avoir pu davantage ébranler la monarchie nouvelle

qu'il s'était flatté de jeter bas avec sa plume? ou bien, est-ce

une forme de ce malaise dont ont été atteints presque tous les

hommes de lettres de notre temps, et auquel échappait la nature

de Berryer, plus agissante et moins pensante, plus simple et

moins sensible? Quoi qu'il en soit, à partir de ce moment, Cha-

teaubriand va se tenir à l'écart. Désormais, plus de ces reten-

tissantes brochures qui étaient à elles seules des événements

,

plus de ces démarches éclatantes où il apparaissait à la tète

de l'armée royaliste. A peine sortira-t-il de cette immobilité,

pour prendre part, en 1843, au pèlerinage de Belgrave

Square.

Au fond, il n'est pas adouci à l'égard du régime de Juillet;

mais il est plus calme, par lassitude et découragement. Il est

toujours fidèle à la vieille royauté, mais d'une fidélité dédai-

gneuse, insolente parfois; aussi a-t-on pu le comparer à ces

femmes acariâtres qui, sous prétexte qu'elles ne trompent pas

leur mari, se croient le droit de lui dire qu'elles ne l'aiment

pas^. A vrai dire, il est moins fidèle à son roi qu'à lui-même,

moins préoccupé de servir une cause que de maintenir l'unité

morale et en quelque sorte esthétique de sa vie. Plus que jamais

il craint de paraître dupe de ses clients et de ses principes
;

c désabusé, sans cesser d'être fidèle » , dit- il de lui-même. Après

avoir remué tous les cœurs rovalistes par son apostrophe

lameuse à la duchesse de Berry : n Madame ! votre fils est mon
roi! » il s'étonne que ce soit lui qui ait poussé ce cri; car,

dit-il, « je crois moins au retour de Henri V que le plus misé-

rable juste-milieu ou le plus violent républicain » . Malheureu-

sement, c'est souvent aux pires adversaiies de la royauté, ou

même à l'héritier des Bonaparte, qu'il fait confidence de son

^ Quelques années plus tard, en octobre 1836, il écrivait à la duchesse de

Berry : • J'ai été opposé à presque tout ce qui s'est fait... Henri V sort mainte-

nant de l'enfance; il va bientôt entrer dans le monde, avec une éducation qui ne

lui a rien appris du siècle où nous vivons. »

* « Après tout, écrit-il, c'est une monarchie tombée; il en tombera bien

d'autres! INous ne lui devons nue notre fidélité : elle l'a. »
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absence de foi et d'espérance '. Il y mêle, avec une sorte de

complaisance, des généralités démocratiques et prescpie des

prophéties républicaines. C'est sa manière de quêter, pour lui-

même, une popularité qu'il n'attend plus pour sa cause. Lui,

parfois si amer, si hautain , si susceptible avec ses amis politi-

ques, il est aux petits soins avec Béranger et Carrel. Et en même
temps , dans cette àme mobile comme sont celles des grands

artistes, se produisent, à l'improviste, des attendrissements qui

percent ce masque de scepticisme : « Je viens de recevoir la

récompense de toute ma vie, écrira-t-il à madame Récamier le

29 novembre 1843 ; le prince a daigné parler de moi, au milieu

d'une foule de Français, avec une effusion digne de sa jeu-

nesse. Si je savais raconter, je vous raconterais cela; mais je

suis là à pleurer comme une bête. » Néanmoins, c'est le décou-

ragement qui domine. Son dernier mot est toujours de se pro-

clamer « sans foi dans ies rois comme dans les peu|)les »
; il ne

«i croit plus à la politique », et « rit des hommes d'esj)rit qui

prennent tout ce qui se passe au sérieux » .

Ainsi désabusé de la politique, le grand écrivain ne sait pas

se réfugier dans les lettres pour leur demander la paix île son

esprit et la revanche de son ambition. La fatigue a gagné chez

lui jusqu'à l'artiste. Dès 1832, il disait à Augustin Thierry :

« Je suis las, je suis encore plus dégoûté. Je n'écrirais plus si

ma misère ne m'y forçait. " Ajoutez, à mesure que les années

s'accumulent sur sa tête , le regret, le dépit, presque la honte

de vieillir. On dirait de ces coquettes qui ont mis tout l'intérêt

de leur vie dans leurs succès de jeunesse. Don Diègue ne s'est

pas écrié d'un accent plus désespéré : « vieillesse ennemie 1 »

Ce sentiment ne sera pas pour peu dans le pessimisme amer de

ses Mémoires. Seule, l'amitié ingénieuse et délicate de madame

Récamier parviendrai lui apporter un peu de douceur et de dis-

traction. Mais jamais il ne reprendra part ou seulement intérêt

aux événements publics. Cette vie naguère si agitée, si retentis-

' Chateaubriand écrivait à Louis-Napoléon, le 19 mai 1832 : « En défendant

la cause de la légitimité, je ne me fais aucune illusion, mais je pense que tout

homme, qui tient à l'estime publique, doit rester fidèle à ses serments. »
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saiilo, si mêlée à tous les mouvements et à tcnis les bruits du

siècle, setermineradansuneimmohilitechagrine, dans un silence

altier, encore enveloppée, sans doute, pour ceux qui la regarde-

ront de loin, d'une vapeur glorieuse, mais de celle qu'on voit

d'ordinaire plutôt autour des morts que des vivants. Quand,

en 1848, on viendra annoncer la chute de la monarchie de

Juillet à celui qui l'avait, au début, tant haïe et tant attaquée,

il se bornera à répondre d'un ton indifférent : « C'est bien
,

cela devait arriver. »

XI

La session de 1832, ouverte le 19 novembre, se prolongea

jusqu'au 25 avril de l'année suivante; celle de 1833 lui succéda

sans interruption, et dura jusqu'au 26 juin. Toutes deux furent

relativement calmes. En dehors de l'Adresse et des discussions

soulevées, à deux reprises, sur la duchesse de Berry, aucun de

ces grands débats politiques où les partis se rencontrent et se

mesurent. Le ministère restait en possession de sa majorité; il

s'en croyait même assez sur, pour défier parfois l'opposition par

des actes d'autorité à la Casimir Périer *
: telle fut la brusque

destitution de M. Dubois, inspecteur général de l'Université,

et de M. Baude, conseiller d'Etat, tous deux coupables d'avoir

pris, comme députés, une attitude hostile à l'un des projets du

gouvernement.

L'absence de débats purement politiques permit aux Chambres

de voter des lois organiques qui donnaient satisfaction aux

besoins permanents du pays. Plusieurs de ces lois sont encore en

vigueur, ou tout au moins ont posé des principes qui, depuis

lors, ont subsisté dans notre législation : loi sur l'organisation

* I-e nom de Périer était toujours celui sous lequel s'abritaient les ministres.

M. Guizot disait, le 6 mars 1833 : « Quel est le système de l'administration

actuelle? C'est le système du 13 mars; système, je me fais honneur de le dire,

implanté dans cette GViambre par mon lionoiable et illustre ami, M. Casimir

Pcrier, »
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des conseils généraux et des conseils d'arrondissement, metlant

en œuvre le régime électif, étendu, depuis 1830, à l'administra-

tion départementale; loi sur l'expropriation pour cause d'utilité

publique, assurant à la propriété la garantie d'une indemnité

fixée par jury, et à l'Etat les pouvoirs qui seuls lui permettront

d'entreprendre les grands travaux nécessités par la transforma-

tion économique de la société; loi sur la police du roulage; et

surtout loi du 28 jnin 1833, sur l'instruction primaire, qui, en

organisant l'école publique et en donnant la liberté à l'école

privée, a marqué l'une des dates les plus importantes de l'his-

toire de l'enseignement populaire en France. Une réforme fut

introduite dans la présentation du budget pour mettre fin au

régime des crédits provisoires. M. Thiers fit adopter un plan de

travaux publics qui comportait une dépense de cent millions,

répartie en cinq ans, sans recours à l'emprunt; un tel chiffre

paraissait alors hardi '. Des ordonnances, préparées par le duc

de Broglie, réorganisèrent nos établissements consulaires. Par-

tout, en somme, activité féconde des ministres et du Parle-

ment, qui avaient enfin le loisir de faire les affaires du pays

,

au lieu de dépenser toutes leurs forces et tout leur temps à

défendre, contre des attaques incessantes, l'ordre public,

l'existence du gouvernement ou de la société.

Nous savons moins de gré au cabinet et aux Chambres de

certaines décisions qui étaient un dernier tribut payé aux

révolutionnaires : tels l'adoption définitive de la loi abolissant

le deuil du 21 janvier, le vote nouveau de la Chambre en

faveur du divorce, et la loi accordant des pensions aux « vain-

queurs de la Bastille ». A ce dernier propos, que de bana-

lités et de sophismes furent débités sur la vulgaire et san-

glante émeute du 14; juillet! et, signe du temps, ils le furent

non-senlement par La Fayette, mais par le ministre de l'inté-

rieur, M. d'Argout, et par M. Villemain ^. M. Guizot a confessé

' Une partie de ces travaux comprenait raclièvemcnt de l'arc de triomplie de
l'Etoile, de la Madeleine, de la place de la Concorde et du Panthéon.

2 M. Villemain dit, en cette occasion, à la Cliamljre des pairs : « Toutes les

Chambres des députés et la Chambre des pairs doivent se souvenir à jamais que

II. 14
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et re^jietté plus tard « les concessions fâcheuses » qu'en ces

diverses circonstances le ministère avait faites, « par ses actes

ou par son silence, à l'esprit révolutionnaire ' » .

Quoi qu'il en fût de ces faiblesses, à voir les choses dans leur

ensemble, il était manifeste, vers la fin de la session de 1833,

que le gouvernement marchait bien, que le pays était calme et

prospère. La presse ministérielle triomphait, avec quelque fierté.

K De l'aveu de tout le monde , disait le Journal des Débats du

8 juin 1833, jamais le commerce n'a été plus florissant; le travail

abonde; la misère, entretenue, pendant près de deux années,

par les entreprises désespérées des factions, a disparu

Voyez si le temps ne s'est pas chargé de donner d'insultants

démentis à toutes les prophéties de l'opposition. Cette année
,

qui a vu mourir les émeutes, a vu aussi tomber les dernières

chances d'une guerre européenne. A l'intérieur, vous rappelez-

vous les effrayantes malédictions dont fut salué le ministère du

11 octobre? La majorité, qui voyait bien que c'était son

propre système qu'on cherchait à lui faire abandonner, est restée

parfaitement unie au gouvernement. Nous avons eu deux ses-

sions beaucoup plus paisibles que les précédentes... Qui s'est

dissous? L'opposition. Dans la Chambre, dans les journaux,

nous avons vu l opposition mal faite éclater en mille pièces. »

Et, quelques jours plus tard, le 26 juin : « Les Chambres lais-

seront le pays, non plus comme l'année dernière , inquiet et à

la veille d'une secousse violente, mais calme, en pleine prospé-

rité et commençant à avoir foi dans son avenir. » Ce que les

amis du ministère notaient avec le plus d'orgueil, c'est qu'il n'y

avait plus de ces séditions, naguère encore presque permanentes.

« Voici, s'écriait le Journal des Débats , une année passée sans

c'est à de telles insurreclions que nous devons tous l'honneur de siéger dans

cette Assemblée... Ne médisons pas de ces grands souvenirs... Oui, sans doute,

comme dans tous les rjrands événements, comme dans toutes les commotions

politiques, des crimes, des attentats, des violences individuelles ont suivi le

développement soudain et nécessaire de l'énergie nationale. Le crime a été à côte

de la grandeur. C'est la force et la fatalité des révolutions. C'est parce qu'elles

sont si terribles qu'elles doivent être rares... »

» GcizoT, Mémoires, t. ÎII, p. 218, 219.
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désordres et sans émeutes ! » Et M, Giiizot se croyait fondé à

dire, du haut de la tribune : « Les émeutes sont mortes, les

clubs sont morts, la propagande révolutionnaire est morte;

l'esprit révolutionnaire, cet esprit de guerre aveugle, ([ui

semblait s'être emparé un moment de toute la nation , est

mort'. ') M. Thiers n'était pas moins satisfait et il écrivait à

à M. de Barante, le 22 octobre 1833 : « Nous sommes unis,

très-chaudement secondés par le Roi, admis par les Chambres,

et nous attendons'"^. »

Courbatu comme un malade au sortir d'un long accès de

fièvre, le pays jouissait d'un repos qu'il n'avait pas connu

depuis trois ans. Les Français , à d'autres époques , si vite im-

patients, si facilement ennuyés des gouvernements qui ne leur

assurent que ce repos , en sentaient tant alors le besoin, qu'ils

désiraient presque le silence et l'immobilité. Bien changés depuis

la Restauration , ils semblaient plus las que curieux de la poli-

tique. M. de Rémusat écrivait à M. Guizot, après avoir par-

couru plusieurs provinces : « On jouit réellement de la tran-

quillité et de la prospérité renaissantes. Pour le moment, il n'y

a, je vous en réponds , nul souci à prendre de satisfaire les

imaginations et de captiver les esprits. Le repos leur est une

chose nouvelle qui leur suffit. » Le Journal des Débats ne crai-

gnait pas de constater publiquement cette fatigue de la poli-

tique : « Il est évident, disait-il, pour quiconque sait et veut

observer, que notre fièvre politique commence h se calmer. Il

y a un dégoût des longues discussions, un rassasiement de lois

et de théories gouvernementales, que tout le monde éprouve

plus ou moins. Je ne sais trop ce que l'on pourrait imaginer

pour émouvoir et remuer le public , tant il paraît affermi dans

son indifférence. Jamais session ne l'a trouvé plus calme et plus

froid. )' La feuille ministérielle reprochait même au cabinet de

« fatiguer » l'esprit public, en déposant trop de projets. Et elle

ajoutait : « L'opposition elle-même cache-t-elle sa lassitude?

La violence n'est plus que dans quelques journaux. Là, j'en

• Discours du 16 février 1833.
* Documents inédits. • «.
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conviens, le feu sacré brûle encore; encore est-il facile de recon-

naître, au mal que se donne lu presse pour être violente, à la

surabondance des ëpithètes injurieuses, que la violence est dans

les mots et non dans le eœur. Gela ne coule plus de source,

comme il y a un an '. » Vers la même époque, M. de Barante

constatait dans l'opinion « le dégoût de toute discussion, le

besoin de repos, la répugnance pour tout ce qui est vif et

bruyant »
;
puis il ajoutait : « La Chambre s'ennuie de l'op-

position et d'elle-même aussi ^. »

Le pays entrait-il donc définitivement en possession de ce

repos tant désiré ? Les émeutes étaient-elles aussi « mortes »

que le proclamaient M. Guizot ou le Journal des Débats? Hélas 1

l'événement devait bientôt donner un démenti à celte trop

prompte satisfaction. Au moment même où la session de 1833

se termine dans ces illusions, l'agitation révolutionnaire re-

commence, à l'occasion des préparatifs des fêtes de Juillet;

les émeutes paraissent imminentes; le gouvernement et les

Chambres vont être contraints de nouveau de se vouer princi-

palement à la lutte contre le désordre, lutte plus violente que

jamais et qui les absorbera encore pendant trois années.

' Journal des Débats ilu 20 décembre 1832 et du 8 juin 1833.

2 Lettre du 18 décembre. (^Documents inédits.)



CHAPITRE X

LES INSURRECTIONS d'aVRIL

(Juin 1833— juin 1834)

I. lia Société des Droite de l'iiotnme. Elle entretient et excite les passions rcvo-

lutionnniies. Pri'jjaratil.s démente eu vue des fêtes de Juillet. La question des

« forts détaclics ». L'éiiifute avorte. — II. Agitation socialiste. Déclaration

par laquelle la Société des Droits de l'homme se met sous le patrona;»e de

Robespierre. Effet produit. Attitude des républicains modérés, particulière-

ment de Carrcl. Ce dernier est sans autorité et jalousé dans son parti. Ses

déboires et sa tristesse. — III. Efforts du gouvernement pour réprimer le

désordre. Faiblesses du jury. L'affaire des crieurs publics met en lumière

l'insuffisance de la législation. Les conservateurs comprennent la nécessité de

lois nouvelles. — IV. Session de 1834. Loi sur les crieurs publics. Loi sur les

associations. Cette dernière est ime loi de défiance et de déception. A qui

la faute? — V. Irritation des sociétés révolutionnaires. Appel à l'insurrection.

Embarras des chefs. La situation à Lyon. Bataille dans les rues de cette ville,

du 9 au 13 avril. Défaite des insurgés. Émotion produite par les nouvelles de

Lyon. L'émeute éclate à Paris et est proinptement vaincue. Autres tentatives

d'insurrection en province. — VI. Lois pour augmenter l'effectif de l'armée

et pour interdire la détention des armes de guerre. Découragement des répu-

blicains. Mort de La Fayette. Elections de juin 1834, marquant la défaite du

parti révolutionnaire. Grand élan de prospérité matérielle.

A la fin de 1832 et dans la première moitié de 1833, a

l'époque même où les ministres du 11 octobre se félicitaient de

n'avoir plus d'émeutes, certains symptômes révélaient cepen-

dant qu'au fond le mal révolutionnaire persistait. Pour s'être

un moment enfoncé sous terre, le torrent n'avait pas cessé de

couler. L'armée du désordre, désorganisée à la suite de sa

défaite des 5 et 6 juin 1832 , n'avait pas tardé à se reconsti-

tuer. Avant la fin de l'année, s'était fondée une nouvelle société
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secrète qui devait acquérir une certaine célébrité dans notre

histoire insurrectionnelle, la Société des Droits flel'hommo. Parmi

les membres du comité directeur, on remarquait MM. Audry

de Puyraveau et Voyer d'Argenson , députés ; de Kersausie

,

Godefroy Cavaignac, Trélat, Guinard, etc. Chaque section

prenait un nom différent : Robespierre, Marat, Babeuf, Louvel,

le Vingt et un Janvier, VAbolition de la propriété mal acquise, la

Guerre aux châteaux , etc. Des ordres du jour imprimés étaient

distribués et lus aux affiliés. Le développement de la société

fut rapide; elle compta bientôt, dans Paris, plus de quatre

mille membres. En outre, elle se vantait d'être « une société

mère de plus de trois cents associations qui se ralliaient, sur

tous les points de la France , aux mêmes principes et à la

même direction » .

Toute cette grande machine avait pour but et pour effet

d'entretenir et d'exciter les passions subversives. On s'en

aperçut d'abord à la violence croissante de la presse. Plus que

jamais celle-ci, suivant l'expression de Lamartine, « suait l'in-

surrection et l'anarchie »
;

plus que jamais aussi, elle s'atta-

quait directement à la personne du Roi, à sa famille '. On

cherchait toutes les occasions d'arborer avec éclat le drapeau

de la révolte , et, suivant un usage établi depuis 1830, chaque

procès politique ne semblait être qu'un théâtre ouvert, une tri-

bune offerte à l'effronterie révolutionnaire. Bergeron, poursuivi

comme auteur présumé du coup de pistolet tiré contre le Roi,

sur le pont Royal, et acquitté faute de preuves, se vantait, devant

les juges, d'avoir tué plusieurs soldats dans les journées des 5

et 6 juin. S'il voulait bien se défendre d'avoir tiré sur le Roi

,

ce n'était pas sans ajouter aussitôt : « Nous ne regardons pas

' « A moins d'être aveugle ou sourd, disait le Journal des Débats, il faut bien

reconnaître que le Uoi n'a d'autre privilège que celui d'être injurié, outragi',

calomnié de préférence à tout autre. S'il y a une ignoble plaisanterie à faire, sur

qui tombe-t-elle? Sur le Roi. Qui désigne-t-on à la haine et aux vengeances du

peuple? Le Roi. Qui arrache le pain à la misère, le vêtement à la nudité, la

liberté à tous? Le Roi. Qui représente-t-on,sous les formes les plus grotesques ou

les plus odieuses, à tous les coins de rue, sur tous les carreaux des boutiques,

partout où s'arrêtent les oisifs?Le Roi... Le Roi, en un mot, est l'ennemi public. »

(14 décembre 1833.)
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le Roi comme un ennemi assez puissant pour le massacrer » ; et

au magistrat, lui demandant « s'il avait dit que le Roi méritait

d'être fusillé » , il répondait : « Je ne me rappelle pas l'avoir dit,

mais je le pense. » Tous les écrivains républicains, y compris

Carrel, célébraient Bergeron comme un héros. En avril 1833,

la Chambre des députés, grossièrement outragée dans un article

de la Tribune , crut devoir, sur la proposition de M. Viennet,

citer le gérant de ce journal à sa barre. MM. Gavaignac et Mar-

rasL, principaux rédacteurs du journal, saisirent avec empres-

sement cette occasion , non de se défendre , mais d'étaler

arrojjamment leurs sophismes, leurs accusations et leurs me-

naces, à la face de la Chambre condamnée au silence par son

rôle déjuge, et du pays rendu attentif par la solennité inac-

coutumée d'une telle audience. C'était, après cela, pour l'ordre

public, une maigre compensation que la condamnation du

gérant à trois ans de prison et à dix mille francs d'amende.

La Société des Droits de l'homme ne négligeait aucun

moyen de tenir les passions révolutionnaires en haleine. Un
de ses apologistes a dit d'elle, à ce propos : « Entretenir l'élan

imprimé au peuple, en 1830, préparer les moyens d'attaque

en élaborant les idées nouvelles, souffler sans cesse aux âmes

atteintes de langueur la colère, le courage, l'espérance, tel

était son but, et elle y avait marché la tète haute, avec une

énergie, avec un vouloir extraordinaires. Souscriptions en

faveur des prisonniers politiques ou des journaux condamnés,

prédications populaires, voyages, correspondances, tout était

mis en œuvre. De sorte que la révolte avait, au milieu même
de l'Etat, son gouvernement, son administration, ses divisions

géographiques, son armée ^ »

A ce régime d'excitations, le parti révolutionnaire ne devait

pas longtemps se contenter des violences de plume et de parole.

Les meneurs ne se cachaient pas, du reste, pour proclamer

I qu'on n'en avait pas fini avec les émeutes, et l'un de leurs

principaux soucis était de mettre en gard« leurs partisans contre

' Louis Rlanc, H'isloire de dix ans, t. IV, ch. ii.
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l'impression décourageante qu'avait pu laisser le souvenir des

5 et 6 juin 1832. Aussi, quand approcha le premier anniver-

saire de ces journées, lancèrent-ils un ordre du jour où l'on

lisait : « Citoyens, l'anniversaire des 5 et 6 juin ne nous de-

mande pas de vaines douleurs ; les cyprès de la liberté veulent

être arrosés avec du sang, non pas avec des larmes... Coml)ien

de fois n'a-t-on pas annoncé que le génie révolutionnaire était

écrasé î et pourtant toujours, toujours, nous l'avons vu se rele-

ver, plus fort et plus terrible. Pour un frère qu'on nous tue, il

nous en vient dix, et le pavé de nos rues, imbibé de carnage,

fume, au soleil d'été, l'insiuTCction et la mort!... Il y a un an, la

r«'])ul)lique a été vaincue; aujourd'hui elle est plus puissante

qu'avant le combat, car elle a acquis la force d'unité et de disci-

pline qui lui manquait... Bientôt, le bras du souverain s'ap-

pesantira terrible sur le front de nos ennemis; alors, qu'ils

n'espèrent ni grâce ni pardon! Quand le peuple frappe , il n'est

ni timide ni généreux
,
parce qu'il frappe, non pas dans son

intérêt , mais dans celui de l'éternelle morale , et qu'il sait bien

que personne n'a le droit de faire grâce en son nom. »

Mais quel prétexte trouver pour cette émeute, si ouvertement

désirée et préparée? Vers la fin de la session de 1833, un inci-

dent de la discussion du budget avait provoqué une assez

vive agitation. Il s'agissait de ce qu'on appelait alors la ques-

tion des « forts détachés » . Le gouvernement de 1830 s'était

préoccupé, dès le premier jour, de fortifier Paris. Un projet

d'ensemble, déposé en 1832, avait reçu de la commissiou

nommée par la Chambre un accueil favorable. En attendant

qu'il pût être discuté, le ministère avait inscrit au budget un

crédit de deux millions, pour continuer certains travaux déjà

commencés dans le périmètre de Paris. Dans ce zèle à élever

des forts autour de la capitale, l'opposition de toute nuance

découvrit les desseins les plus « liberticides » . Le général

Demarçay dénonça, à la tribune, ces « Bastilles dirigées,

au moins pour moitié, contre la population de Paris » . Le

patriote Carrel démontra à satiété, dans des articles qu'on ne

peut relire aujourd'hui sans écœurement, que ces fortifications
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n'avaient d'autre raison d'être que l'arrière-pensée de bom-

barder Paris, et Arago vint, au nom de la science, exposer dans

une lettre répandue à profusion, que les canons des forts

pourraient envoyer des boulots jusque dans la Cité, L'évé-

nement a permis, depuis lors, d'apprécier la clairvoyance des

craintes témoi(jnées par l'opposition, puisque les fortifications,

une fois construites, n'ont jamais servi aux gouvernements

contre l'émeute parisienne, mais ont au contraire servi, en

1871, à l'émeute contre le gouvernement. Quoi qu'il en soit,

l'argument fit grand effet, en 1833; non-seulement le crédit

fut rejeté h la Chambre, mais on [)arvint à éveiller dans une

bonne partie de la bourgeoisie parisienne une aversion mêlée

de terreur à l'endroit des « forts détachés » . L'émotion devint

plus vive encore quand, après la clôture de la session, les jour-

naux de gauche annoncèrent que le gouvernement, malgré le

vote de la Chambre, venait d'adjuger certains travaux de forti-

fications : il ne s'agissait en réalité que d'employer des crédits

antérieurement votés; mais on n'y regarda pas de si près; on

feignit de voir là le dessein, poursuivi quand même, d' « embas-

tiller » Paris.

Ce mécontentement parut une bonne fortune aux meneurs

des sociétés secrètes. On approchait précisément alors des

fêtes de Juillet. Le gouvernement croyait devoir célébrer, par

des rejouissances officielles, l'anniversairedes trois journées qui

avaient vu le renversement de la vieille dynastie : fête étrange

et non sans péril pour une monarchie, que ce mémorial des

barricades^. Aussi, chaque année, l'approche de cette solennité

était-elle marquée par une recrudescence d'agitation révolution-

naire, par des menaces de troubles : époque de transes pour

le gouvernement ^. Il était d'usage qu'en cette circonstance le

' En 1841, à l'une de ces fêtes, un plaisant avait inscrit oc quatrain sur un
transparent :

L'émeute est tour à tour défendue et permise;

Le gouvernement de Juillet,

Selon les temps, les lieux, et surtout l'intcTèt,

La canoane ou la canonise.

^ Bientôt le gouvernement n'aspirera plus qu'à se débarrasser de ce ;;i*nnnt
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r.oi pnssâtnnejjrande revue de la j^arde nationale. Les meneurs

incitèrent sous main les soldats citoyens à profiter de cette

revue pour protester, avec éclat et à la face du souverain,

contre les « forts détachés » ; ils se disaient qu'il ne serait pas

très-difficile de faire tourner en insurrection une manifestation

hostile, faite par un corps armé : pour y aider, le mot d'ordre

était donné aux républicains de se laire incorporer dans la

garde nationale. En même temps, on distribuait des écrits qui

cherchaient à allumer les convoitises des prolétaires, en leur

offrant les richesses des bourgeois, et à ruiner la discipline dans

l'armée, en promettant aux soldats les grades de leurs officiers.

Parmi les hommes importants du parti républicain, plusieurs

n'approuvaient pas l'idée d'une prise d'armes. Carrel était du

nombre, et avec lui quelques-uns même des membres du comité

directeur des Droits de l'homme. Les violents passèrent outre :

toutes les instructions furent données, en vue d'un combat

prévu à date fixe. Un ordre du jour du 24 juillet annonça que

la Société des Droits de l'homme serait en permanence, pen-

dant les trois jours. Du reste, les républicains hostiles h l'émeute

n'étaient pas les moins ardents à seconder sa tactique. Carrel,

par exemple, poussait plus énergiquement que personne la

garde nationale à « manifester » pendant la revue. Ce fut

même, pour cet écrivain, une occasion de produire, au sujet du

rôle de la garde nationale, une théorie qui montrait bien le péril

et l'absurdité de cette institution. A l'entendre, Paris, « métro-

pole du principe révolutionnaire », a le droit d'empêcher les

Chambres de prendre certaines mesures opposées à ce principe,

par exemple de « relever des Bastilles » . Or la garde nationale

représente Paris. « Elle n'est point un corps soldé et voué à

l'obéissance passive; c'est la cité politique sous les armes » :

sorte « d'arbitre » appelé à prononcer « entre les partis

et le gouvernement » , et « se prononçant par voie de fait

anniversaire; et Henri Heine écrira, par exemple, le 25 juillet 1840, à un journal

allemand : o Vraiment nous sommes très-incpiiétés par l'approche des Journées
de Juillet, qui seront célébrées cette année avec une pompe toute particulière,

mais, comme on pense, pour la dernière fois; le gouvernement ne peut pas,

chaque année, se charger d'un pareil fardeau de terreurs. » (Lutèce, p. 97.)



LES IISSUURECTIONS D'AVRIL. 219

OU par voie d'acclamation, soit lorsqu'un désordre jxîtit ou

grand éclate, soit lorsqu'une occasion solennelle met en pré-

sence la population et le gouvernement... C'est la souveraineté

sous les armes, la souveraineté du Champ de Mars de nos

ancêtres '
. »

Le gouvernement ne se sentait pas encore assez d'autorité

propre et de confiance en soi-même, pour ne pas s'inquiéter

des desseins suggérés ou prêtés à la garde nationale, et se crut

obligé, pour désarmer les mécontents, de publier, dans le Moni-

teur, une note annonçant la suspension de tous les travaux de

fortification. En même temps, par une inspiration plus vigou-

reuse, la police, qui était au courant de tout ce qui se tramait

dans les sociétés secrètes, se saisit préventivement de quelques-

uns des meneurs. Cette double mesure, l'acte d'énergie et la

concession, dérangèrent complètement le plan des conjurés. La

garde nationale, ayant reçu satisfaction, ne se prêta plus à faire,

lors de la revue du 28 juillet, aucune manifestation hostile. Les

affiliés des sociétés secrètes, déconcertés par la disparition de

leurs chefs les plus résolus, n'osèrent bouger. En outre, pour

distraire l'opinion, le gouvernement avait préparé une sorte de

coup de théâtre : au moment où le cortège royal passa sur la

place Vendôme, un voile, qui enveloppait le sommet de la

colonne, tomba tout à coup; la statue de Napoléon I"' reparut

sur le piédestal d'où elle avait été descendue en 1815, et

Louis-Philippe donna lui-même le signal des acclamations, en

criant : Vive l'Empereur^! Dès lors, la foule ne pensa plus aux

«forts détachés» , et cette journée, qui avait excité d'avance tant

d'alarmes, se passa sans trouble. Les chefs des Droits de l'homme

furent réduits, pour couvrir leur fiasco, à distribuer un ordre du

jour où ils disaient n'avoir eu d'autre dessein que d'éprouver

la discipline de leurs adhérents; « nous voulions, ajoutaient-

' Articles des 11, 13, 24, 25 juillet 1833.

- La duchesse de Dino écrivait à ce propos à M. de Barante, le 3 août 1833 :

" De loin, je n'ai pu trop me faire à l'idée de cette scène de la pince Ven-
dôme, où mon petit ami Tliiers a paru en tambour-major, où, pour la plus grande

gloire de tous, on a crié à la fois: <> Vive le Roi! Vive l'Empereur! Vive la

« Révolution! » (^Documents inédits.')
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ils, savoir si le Juste Milieu aurait l'audace de nous braver; il

ne l'a pas osé, le lâche ! » Ils engagaient les sections à se

disperser, leur promettant de «« frapper » , lorsque « l'occasion

favorable se présenterait » . Puis, pour faire diversion, les jour-

naux démagogiques tonnèrent contre les arrestations préven-

tives, opérées par la police. A la suite deces événements, vingt-

sept individus furent déférés à la cour d'assises, pour complot

contre la sûreté de l'Etat. Les scènes les plus violentes mar-

quèrent le procès. L'un des témoins, membre du comité

directeur des Droits de l'homme, Vignerte, interrompit l'avocat

général, en lui criant : « Tu en as menti, misérable! » Comme
le président l'interpellait à ce propos, il renouvela son injure et

ajouta : « Je ne veux pas être défendu ;.. Vous n'êtes qu'un tas

de valets; vous êtes les salariés d'un roi usurpateur des droits

du peuple. » La cour dut condamner, sur l'heure, ce forcené à

trois ans de prison. Les avocats, MM. Michel de Bourges,

Pinard et Dupont, outragèrent tellement les magistrats du par-

quet que la cour leur infligea des suspensions variant d'un an

à six mois. Quant aux accusés eux-mêmes, le jury les acquitta

tous.

II

Ayant échoué dans son appel aux bourgeois de la garde

nationale , la Société des Droits de l'homme ne se découragea pas
;

seulement ce lui fut une raison de se tourner davantage du côté

des masses populaires. Dans tous les grands centres industriels,

elle se mit en rapport avec les confréries et associations

ouvrières, jusqu'alors étrangères à la politique, tâcha d'y faire

pénétrer ses idées, ses passions, et d'y recruter des soldats

pour la bataille révolutionnaire. Le socialisme n'avait pas alors

la précision doctrinale que devaient lui donner bientôt Louis

Blanc, Proudhon et d'autres; mais les aspirations et surtout les

convoitises ou les haines socialistes dominaient de plus en plus
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dans les manifestes de l'association. Celle-ci déclarait vouloir

avant tout la refonte de la socie'té, pour arriver à une rë])arti-

tion plus équitable de la propriété, à l'égalité du bien-être '.

Les grèves furent ouvertement provoquées: une commission

spéciale, dite de Propagande, se fonda, parmi les meneurs

des Droits de l'homme, pour organiser ce nouveau moyen de

perturbation. Sous son impulsion, de nombreuses grèves, sou-

vent accompagnées de violences et de troubles, éclatèrent, vers

la fin de 1833, à Paris, à Lyon, à Anzin, à Gaen, au Mans, à

Limoges. Mais le gouvernement était sur ses gardes; il réprima

les désordres, poursuivit les fauteurs de coalitions, et se décida

même, pour couper le mal par la racine, à faire arrêter les

membres du comité de Propagande; du coup, les grèves cessè-

rent. Les principaux meneurs furent condamnés à cinq ans,

deux ans et un an de prison.

Jusqu'alors la Société des Droits de l'homme n'avait imprimé

et distribué ses appels et ses ordres du jour que d'une façon plus

ou moins clandestine. Son audace croissant chaque jour, elle

résolut, à la fin de 1833, de se montrer à visage découvert et de

parler haut. Elle adressa donc à tous les journaux de gauche,

' Voici quelques extraits des publications faites alors par la Société des Droits

de l'homme : « Nous avons bien moins en vue un changement politique qu'une

refonte sociale. L'extension des droits politiques, le surtra;;e universel peuvent

être d'excellentes choses, mais comme moyens seulement, non comme but. Ce

qui est notre but, à nous, c'est la repartition égale des charjjes et des bénéfices

de la société... « — « Sur trente-ileux millions d'habitants, la France renferme

cinq cent mille sybarites, un millioti d'esclaves heureux, et trente et un millions

d'ilotes, de parias... Dites- leur que la monarchie n'est capable que de déplacer

le bonheur et les souffrances, mais que la république seule peut tarir la source de

celles-ci et rendre à chaque individu sa part de jouissances et de félicités... »

D'autres fois, c'est une invitation biûiante « à extirper, jusque dans ses londe-

ments même, l'aristocratie qui s'est reformée sous la dénomination de bour-

geoisie ». — « Ce que nous voulons, c'est l'égale somme de bien-être pour tous; le

seul gouvernement qui puisse remplir cette condition, c'est le gouvernement du

peuple par le peuple, c'est la république : avec elle, nivellement des fortunes,

nivellement des conditions. » — « C'est le peuple qui garde i-t cultive le sol,

écrivait ÎNI. Vignerte dans une lettre à Carrel; c'est lui qui féconde ic commerce
et l'industrie; c'est lui qui crée toutes les richesses : à lui donc appartient le droit

d'organiser la propriété, de faire l'égale répartition des charges et des jouissnDccs

sociales. » — Enfin M. Charles Teste rédigeait un projet de constitution fondé

sur le pur collectivisme.
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à toutes les associations, aux réfugiés étrangers, une solen-

nelle déclaration de principes, délibérée par le comité dont on

ne craignit pas de publier les noms, et signée, pour ce comité,

par le président Cavaignac et le secrétaire Berryer-Fontaine '.

Bien que la publicité même de ce document eût obligé ses

rédacteurs à modérer leur langage et à voiler leurs doctrines,

plus qu'ils ne le faisaient dans les morceaux réservés aux affi-

liés, sou double caractère jacobin et socialiste apparut tout

d'abord. D'une part, nulle préoccupation de la liberté des indi-

vidus et des droits des minorités; toute -puissance politique,

morale, éducatrice, économique, de l'État qui n'est autre cbose

que le parti en possession du pouvoir. D'autre part, organi-

sation du travail; l'État commanditant le prolétaire, assurant

sa subsistance aux dépens de ceux qui ont le superflu, détrui-

sant toute industrie préjudiciable au pauvre ; limitation du

droit de propriété à une certaine portion garantie par la loi;

progression et non plus proportion de l'impôt. Du reste, pour

que personne ne se fît illusion sur l'esprit qui l'animait, la

Société proclama qu'elle « adoptait, comme expression de ses

principes, la Déclaration présentée à la Convention nationale

par le représentant du peuple Robespierre » , et elle joignit le

texte de ce document à son manifeste. Le retentissement fut

considérable. Pendant que, de tous les fonds violents, venaient

des adhésions passionnées, les doctrines affichées et surtout le

nom de Robespierre produisaient, dans la bourgeoisie, un grand

effet de scandale et d'effroi "^.

L'origine et l'éclat de ce manifeste ne permettaient pas de

n'y voir que l'extravagance de quelques enfants perdus. Il

engageait vraiment le parti républicain. Ce n'est pas qu'il

n*y eût, dans ce parti, des hommes importants qui blâ-

maient au fond cette démarche. La Fayette, plus porté à se

réclamer de 1789 et de l'Amérique que de la Terreur, se

plaignait tout bas de ces « singeries de 93 » , de ces « utopies

• Ce manifeste fut publié par la Tribune, le 23 octobre 1833.
^ M. Louis Blanc a écrit, à ce propos : « L'évocation de ce nom fameux et

terrible fit scandale. »
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d'arbitraire » , et écrivait à un de ses amis : « Associé des

Washington, Franklin et Jefferson, je ne suis pas tenté, au bout

de près de soixante ans, de changer de paroisse pour le patro-

nage de Robes[)ierre, Saint-Just et Marat '- » Carrel, qui se

disait alors « républicain conservateur* » , avait, lui aussi, rêvé

d'une république « comme il faut » , fondée, à la façon des

États-Unis, sur la liberté et le droit commun. Aussi gémissait-il

avec amertume, dans une lettre intime, sur ces « prétendus

patriotes des Droits de l'homme » , sur leurs « misères » , leurs

« turpitudes » et leurs « fureurs ^ » . Déranger écrivait, de son

côté, à un de ses amis, en parlant de G. Cavaignac et de ses

partisans : « Nos jeunes gens sont aussi des hommes rétro-

grades. Gomme les romantiques, ils veulent tout remettre à

neuf et ne font que de la vieillerie. Ils s'en tiennent à 93 qui

les tuera ^. » Seulement, soit par timidité et pour ne pas se

brouiller avec des gens dont on avait peur ^, soit par calcul et

pour ne pas décourager des passions où l'on voyait après tout

la force principale du parti, soit par une sorte de point d'hon-

neur et pour ne pas fournir des armes aux adversaires, ces répu-

blicains modérés ne laissaient rien voir au public de leur désap-

probation. « La presse ne peut pas tout dire, écrivait Carrel dans

la lettre déjà citée plus haut; nous sommes forcés de cacher les

misères de gens qui s'appellent républicains comme nous, et

avec lesquels nous sommes, bon gré, mal gré, en solidarité. . . Se

' Voir pa.iùm La Fayette, Mémoirei, t. VI, notamment la lettre du 23 no-

vembre 1833.

- Lettre de J. Stuart Mill, racontant une entrevue qu'il avait eue avec Canel,

en 1833. (Disscrtatio:i.<: and Discussions, t. I, p. 261.)

3 Lettre à M. Anselme Petétin, du 5 septembre 1833. Cette lettre tomba, peu

après, dans une perquisition, aux mains de la justice. M. Petétin rédigeait alors,

à Lyon, le Précurseur, journal républicain de la nuance du National. Il lut nliis

tard conseiller d'Etat, sous Napoléon III.

* Correspondance de Béranger, lettres du 23 avril, du 10 août et du 14 no-

vembre 1833.

^ Un banquier, auquel M. Guizot reprochait alors ses compromissions avec le

parti révolutionnaire, lui répondait : « Que voulez -vous? vous autres, vous ne
me terez jamais de mal; mais ces gens-là seront quelque jour les maîtres, et ils

ont des amis qui pourraient bien avoir la fantaisie de me prendre mon bien et

de me couper la tête : je ne veux pas me brouiller avec eux. a (^Mémoires de

M. Guizot, t. III, p. 208.)
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plaindre et jeter des hauts cris, c'est exciter les ricanements du

juste milieu qui vous dit : Nous l'avions bien prévu. " Carrel

croyait même « chevaleresque » de couvrir les violents qui

avaient agi contrairement à son sentiment : pour le faire, il pre-

nait, contre lamonarchie et contre le Roi, l'olfensivedes outrages,

écrasait d'invectives ou de sarcasmes ceux qui disaient, des évo-

cations de Robespierre, ce qu'il en pensait au fond lui-même,

et essayait une semi-apologie, fort embarrassée, de ces hommes

et de ces idées de 93 qu'il eût désiré si fort voir répudier.

Parmi les associations auxquelles la Société des Droits de

l'homme avait envoyé son manifeste, en leur demandant une

adhésion, était la Société pour la défense de la liberté de la presse

dont faisaient partie La Fayette, Carrel et autres républicains

de même nuance. Carrel fut chargé de faire au comité de cette

société un rapport sur le manifeste. Daiîs ce travail fort étendu,

il laisse voir sa répugnance contre la dictature jacobine, son

déplaisir de 1 entrée en scène du socialisme; mais que d'em-

barras, de timidités, de précautions, de détours, et aussi de

concessions ! S'il n'acclame pas Robespierre, il comprend

cependant et excuse ceux qui l'ont invoqué; s'il se distingue

des jacobins terroristes, c'est en les traitant comme des coreli-

gionnaires dont une nuance seule les sépare; s'il réfute avec

force certains sophismes, tels que celui de l'impôt progressif,

c'est en faisant d'autres concessions, notamment sur le prin-

cipe de la propriété, ou en avouant une incertitude de pensée '

qui faisaient la part belle au socialisme. Encore ce rapport était-il

tenu secret, pour ménager la Société des Droits de l'homme*;

le public ne connaissait alors, de Carrel, que les articles dans

lesquels il défendait ou, tout au moins, expliquait la déclaration

rcbespierriste contre les « déclamations monarchiques " »

.

' « Je sentais parfaitement, a dit Carrel, la faiblesse de cet écrit, qui téinoi;;ne

plutôt des hésitations consciencieuses de son auteur, sur les points les plus impor-

tants de notre passé et de notre avenir révolutionnaires, que de cette fixité de vues

et de projets qu'on est, en général, porté à nous demander. "

- Ce document n'a été connu que plus tard, à la suite d'une saisie des papiers

de Carrel.

3 Voir l'article du 10 janvier 18;34, dans le JSaliuiial.
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Etait-ce par de tels procèdes qu'un e'crivain politique pou-

vait se flatter de diri^jer le parti républicain? Celui-ci, sans

doute, était bien aise de pouvoir montrer à sa tête Armand

Carrel, avec le prestige de son talent, de son caractère et de

son intrépidité, avec ce je ne sais quoi de chevaleresque qui

manquait aux autres meneurs, avec cette figure d'Iiomme d'ac-

tion qui le faisait apparaître à beaucoup d'imaginations comme

une sorte de Bonaparte républicain. Le nom paraissait une

enseigne bonne à prendre le bourgeois. Mais d'autorité réelle

sur le parti, d'influence sur ses doctrines ou sa conduite, l'écri-

vain du National n'en exerçait aucune. « Cette démocratie à

laquelle il avait fait tant de sacrifices, a écrit un de ses admi-

rateurs ', n'a jamais vu en lui qu'un instrument et presque une

duj)e. Ses théories américaines furent peu goûtées et encore

moins comprises, au sein d'un parti où le Contrat social était

considéré comme le code de la liberté. »

Non-seulement Carrel n'était pas obéi, mais parfois il était

attaqué, dénoncé, soit secrètement dans quelque ordre du jour

des sociétés révolutionnaires, soit publiquement par la Tribune.

Celle-ci le prenait à parti sur la décentralisation et sur l'Amé-

rique, ou éveillait les jalousies naturelles des démocrates en

l'accusant de « prendre des allures de grand seigneur »

.

Carrel prétait à ce reproche par sa roideur un peu dédai-

gneuse; il n'avait pas la physionomie habituelle du tribun

populaire : dans sa personne comme dans son talent, rien de

grossier ni en surlace; tout était fin et profond; ses goûts

d'élégance, sa politesse faisaient contraste avec le type vulgaire

du « bouzingot » d'alors. C'était peut-être ce qu'on lui pardon-

nait le moins. Les jacobins lui en voulaient de ses éperons, de

sa cravache et de son cabriolet, presque plus encore que de son

libéralisme américain^.

Aussi, bien q.u'entraîné par les violents et solidaire d'eux,

1 Notice de M, Lanfrey.

2 La Fayette n'était pas plus épargné que Carrel. Marrast avait un duel avec

un républicain qui trouvait que ce n'était pas assez d'avoir traité La Favette de
« grand coupable ». Un peu plus tard, lors de la mort du général, les détenus

républicains illumineront à la [)riion de la Force.

II. 15
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CaiTcl devait se sentir chaque jour plus seul. « Vous vous

élevez bien liuiit, Monsieur, lui écrivait alors M. de Chateau-

briand; vouscoMiinencez à vous isoler, comme tous les hommes

faits pour une grande renommée. Peu à peu la foule, qui ne

peut les suivre, les aI)andonne, et on les voit d'autant mieux

qu'ils sont à part. » Il est douteux que cette rhétorique suffit à

consoler Garrel. A cet homme qui était venu aux républicains

avec l'espoir de les commander, qui se croyait fait pour l'action

et le pouvoir, et qui le montrait dans son langage et jusque dans

sa tenue, il devait être dur de se sentir impuissant, de ne pas

posséder plus d'autorité réelle que ce La Fayette dont il avait

sans doute, à part lui, raillé plus d'une fois la nullité vaniteuse.

A cet homme d'une fierté si farouche, d'une indépendance si

susceptible, qui se piquait de « ne recevoir de mot d'ordre

d'aucune autorité ' » et de « ne pas aimer à marcher en trou-

peau^ », tellement rebelle à toute supériorité qu'il avait trouvé

insupportable la hiérarchie d'une société monarchique, il

devait être dur de subir, dans son parti, la prédominance de

meneurs vulgaires et d'être réduit à couvrir après coup ce que

ceux-ci faisaient malgré lui.

Delà, chez Garrel, une tristesse et une amertume croissantes.

Il se voyait dans une impasse. « Nous sommes, comme tous les

partis, écrivait- il alors à son ami, M. Petétin, poussés par notre

fatalité. Nous avons une monarchie à renverser; nous la ren-

verserons, et puis il fimdra lutter contre d'autres ennemis. J'ai

pensé longtemps qu'en se séparant nettement des furieux, on

amènerait à soi les honnêtes gens du Juste Milieu; mais ces

honnêtes gens nous en veulent... Plus nous allons, plus les

difficultés de la tâche s'accroissent *. » Peut-être en venait-il à

regretter de s'être fait républicain. La Fayette écrivait, le

30 mai 1833, qu'il avait trouvé Garrel très-trouble de ce que

devenait le républicanisme, et il ajoutait : « Je crois que, s il en

était à recommencer, il s'en tiendrait à la doctrine du droit

• Lettre à M. Sainte-Beuve.

'Conversation t!c'j?i citée avec J. Stiiart Mill.

' Lettre du .5 seplembie 1833.
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commun et de la souveraineté du peuple, sans faire de la pre-

mière magistrature une question égale à celle des droits natu-

rels et sociaux'. » Seulement, si l'écrivain du National. a\nit des

doutes, il se croyait tenu à les cacher, et l'un de ses amis a

résumé ainsi le rôle pénible auquel était alors condamné ce

chef apparent du parti républicain : « Résister à ses propres

lumières, ne pas fléchir, ne pas laisser voir ses doutes, ne pas

délaisser les principes arborés dans certaines crises, même si

ces principes n'ont été, au commencement, que des impressions

ou des espérances téméraires que l'impatience a converties en

doctrines de gouvernement; ne pas manquer aux âmes simples

qu'on y a engagées et qui y persévèrent et s'exaltent; étouffer

son bon sens de ses propres mains, et, au besoin, appeler froi-

dement, sur sa vie ou sur sa liberté, des périls inutiles et pré-

maturés, pour ne pas faire douter de soi^. » Douloureux sup-

plice, châtiment redoutable ! Et ce n'est qu'un début : le mal

s'aggravera encore pendant les deux dernières années de la

vie de Garrel,

III

Les violents, les aveugles, les aventuriers, les rêveurs de

coups de force dominaient donc, de plus en plus, dans le parti

républicain. Un tel symptôme, s'ajoutant aux tentatives de

désordres qui s'étaient produites dans la seconde moitié de

1833, ne permettait plus guère la satisfaction et l'illusion un

peu orgueilleuses auxquelles nous avions vu naguère le minis-

tère s'abandonner. Impossible de proclamer encore, comme
l'avait fait M. Guizot, en février 1833, que « l'esprit révolu-

tionnaire était mort » . Vainement le gouvernement avait-il

' réussi à prévenir les émeutes de juillet, à réprimer les coali-

' Mémoires de La Fayette, t. VI.
^ iNotice écrite, en 1837, par M. Nisard, qui avait été le collaborateur et l'ami

1
1 de Caiiel.

I 15.
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tions de l'automne, il sentait bien que ces victoires temporaires

et toutes matérielles laissaient subsister le principe même du

desordre. Le Journal des Débats, si optimiste quelques mois

auparavant, publiait, le 14 de'cembre 1833, ces réflexions dont

la vérité n'est pas aujourd'hui affaiblie : « L'ordre véritable

est-il complètement rétabli? Non certes, il s'en faut encore de

beaucoup, et nous ne cesserons de le répéter, au risque de trou-

bler la quiétude de ces gens qui ne connaissent d'autre désordre

que le désordre brutal. Faut-il absolument, pour qu'il y ait du

désordre, que l'on en soit aux coups de fusil? Le désordre

moral n'est-il pas l'infaillible précurseur du désordre matériel?

Pour qui l'entend bien, le désordre matériel est moins effrayant

que le désordre moral. L'ordre peut en sortir par un effort

vigoureux de la société. Le désordre matériel frappe les yeux

des plus insouciants, alarme tous les intérêts, rallie toutes les

forces conservatrices de la société. II donne un élan général.

On se réveille, on s'anime l'un l'autre, on oppose la violence à

la violence. Le désordre moral gagne lentement et infecte

toute la société; il va toujours s'étendant; il pervertit jusqu'à

ceux qui le repousseraient avec horreur, sous les formes bru-

tales du désordre matériel... Il y a des gens, je le sais, qui ne

croient point à ces effets du désordre moral. La face exté-

rieure de la société est tranquille, cela leur suffit; ils se trom-

pent... La tour paraît entière et inébranlable aux yeux, mais la

mine avance sourdement. Quel remède? Au désordre moral,

il faut opposer l'ordre moral. » Cette intelligence et ce souci de

r (( ordre moral » étaient choses nouvelles. Périer n'y avait

guère songé. C'était la marque propre des doctrinaires, et par

là apparaissait leur prétention non-seulement de continuer,

mais de compléter le « système du 13 mars »

.

Comment avoir raison de ce désordre moral? Contre la

presse, le gouvernem.ent avait essayé de se défendre par des

poursuites. Mais le jury n'était pas devenu plus ferme, et les

procès, occasions de nouveaux scandales, n'aboutissaient trop

souvent qu'à des acquittements. Le résultat en était ainsi |)lus

nuisible qu'utile. En janvier 183 4, un député obscur de la
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gauche, connu pour être fils naturel de M. Dupont de l'Eure,

M. Dulong, injuriait à la Chambre, le général Bugeaud : de

là, un duel et la mort du malheureux Dulong, frappé d'une

balle au front. Aussitôt, cri de rage dans la presse de gauche,

qui présenta ce duel comme un guet-apens organisé par le Roi

lui-même. Garrel n'était pas le moins ardent à appuyer cette

odieuse et absurde insinuation. La Caricature publia un dessin

intitulé la Mai7i invisible; c'était la scène du duel : derrière le

général Bugeaud , on entrevoyait le profil de Louis-Philippe

qui le poussait et le dirigeait, et, à côté, un poteau indicateur,

avec ces mots : Route royale. L'outrage et la calomnie étaient

manifestes : la Caricature, poursuivie de ce chef, fut acquittée.

Combien pourrait-on noter d'autres verdicts non moins injus-

tifiables '
!

Le jury ne réprimait pas mieux les sociétés révolutionnaires.

Ne l'avait-on pas vu, dans l'affaire des Amis du peuple, consta-

ter le délit d'association non autorisée, la violation de l'ar-

ticle 291 du Code pénal, et ensuite déclarer les accusés « non

coupables'^ »? Même, quand il se décidait à frapper, ce qu'il fît,

une fois, pour certains membres des Droits de l'homme ', et

* M. Cabet avait dit : « La royauté du 7 août est instituée par une charte

usurpatrice et illégale; elle se maintient par les moyens les plus honteux; elle a

trahi la révolution de Juillet, et la livrera, si besoin est, aux puissances étrangères.

Mais la royauté doit être responsable, et la nation a su punir Louis XVI. »

Acquitté, le 15 avril 1833. — La Tribune avait dit : « Où est la force de la

royauté? La tire-t-elle de l'illustration de la maison d'Orléans?... Prenez son

histoire : hommes et femmes, c'est à repousser de dégoût. Est-ce de la considé-

ration particulière de Louis-Philippe? Nous consentons à la faire apprécier par

un jury, et nous le tirerons au sort parmi ceux qui ont vu l'homme de plus près. »

Acquittée, le 3 juin 1833. — Un autre jour, ce journal avait publié des adresses

appelant à l'insurrection. Acquitte, le 26 octobre 1833. — Carrel écrivait dans le

National : a Comme il n'y a que le malheur qui rende les princes intéressants,

on se surprend à souhaiter aux femmes accom|)lies qui composent la famille de

Louis-Philippe ce je ne sais quoi d'achevé que Bossuet admirait dans la veuve

de Charles I*^''. » Acquitté, le 23 août 1834, etc., etc. — Du reste, nous recueil-

lons dans les journaux du temps une statistique qui montre bien, et le nombre
énorme des procès de presse à cette époque, et la proportion considérable des

acquittemcnls. Du 2 août 1830 au 1^'' octobre 1834, on compte, rien qu'à Paris,

520 procès et seulement 188 condamnations. Celles-ci s'élevaient ensemble à

106 ans de prison et à 44,000 francs d'amende.
» 15 décembre 1832.
3 12 avril 1833.
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quand, en conséquence, la Cour prononçait la dissolution de

la société, la sentence n'avait guère d'effet pratique ; les affiliés

échappaient à une nouvelle répression, en feignant de se frac-

tionner par sections de moins de vingt et un membres , et, en

somme, l'association n'en continuait pas moins à se développer

avec une audace croissante.

L'affaire des crieurs publics, à la fin de 1833, fut une de

celles où le gouvernement sentit davantage son impuissance et

se vit le plus insolemment bravé. Ces crieurs, sortis de la lie de

la population, remplissaient alors les rues les plus fréquentées,

colportant, avec des exclamations assourdissantes, d'ignobles

libelles dont le titre seul était souvent un outrage aux lois ou

aux bonnes mœurs. Cette sorte d'orgie prit de telles propor-

tions qu'on put se vanter d'avoir distribué ainsi, en trois mois,

six millions d'imprimés démagogiques. Les colporteurs étaient

presque tous enrégimentés dans la Société des Droits de

l'homme et revêtus même d'une sorte d'uniforme. Ils rem-

plissaient l'office de courtiers des sociétés révolutionnaires,

d'agents de troubles, faisant parvenir à la rue tous les mots

d'ordre et toutes les excitations. M. Louis Blanc lui-même les

a appelés « les hérauts d'armes de l'émeute, les moniteurs

ambulants de l'insurrection » .

Le préfet de police, M. Gisquet , ému d'un tel désordre, se

crut le droit d'empêcher, sur la voie publique, la vente des

écrits qu'il n'avait pas autorisés. Mais le tribunal , saisi de la

question, lui donna tort; il déclara que la loi obligeait le crieur

à faire seulement une déclaration et un dépôt préalables, non

à demander une autorisation. Ce n'était encore qu'un juge-

ment de première instance, frappé d'appel, et la police, en cela

plus ardente que prudente, crut pouvoir, en attendant la déci-

sion de la Cour, persister dans son interprétation, continuer

ses saisies et ses arrestations. Aussitôt, les meneurs virent là

l'occasion d'une «journée» . Le coup fut monté non sans quelque

habileté. Pendant que, de toutes parts, les journaux faisaient

rage contre l'arbitraire de la police, un écrivain républicain, de

caractère résolu, M. Rodde, annonça que, le dimanche 13 oc-
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tobre 1834, il vendrait en personne , sur la place de la Bourse,

les imprimés interdits : « Je résisterai, disait-il, à toute tenta-

tive de saisie et d'arrestation arbitraires; je repousserai la vio-

lence par la violence; j'appelle à mon aide tous les citoyens qui

croient encore que force doit rester à la loi. Qu'on y prenne

garde... J'ai le droit d'en appeler à l'insurrection; dans ce cas,

elle sera, ou jamais, le plus saint des devoirs. » En même
temps, les Droits de l'homme convocpiaient tout leur personnel

pour soutenir le « crieur » volontaire. Le défi était embarras-

sant pour l'administration , non soutenue, sur la question do

droit, par la justice. Aussi saisit-elle le prétexte d'un arrêt rendu,

le 11 octobre, par la Cour royale, et confirmant le jugement de

première instance, pour annoncer, dans le Moniteur, que, jus-

qu'à la décision de la Cour de cassation, il ne serait fait aucune

poursuite nouvelle contre les crieurs publics. M. Rodde ne

renonça pas pour cela h sa mise en scène. Au jour fixé, il parut

vêtu en crieur, distribua ses imprimés , entouré d'une foule

considérable : la police le regarda faire sans intervenir. Le len-

demain, le parti révolutionnaire, enorgueilli d'avoir fait reculer

l'autorité, célébrait arrogamment son succès. « Déjà, écrivait

l'un des meneurs, les résultats féconds de cette victoire de la

république se font sentir. Dans toutes les rues de Paris, on voit

des légions de crieurs et de vendeiu's d'écrits républicains.

Hier, j'en ai vu une vingtaine, aux Tuileries, qui vendaient, sous

les fenêtres du Roi-citoyen, la Déclaration des droits de l'homme

(celle de Robespierre). Tous ceux qui ont vu ce qui s'est passé

et qui voient ce qui se passe aujourd'hui, sont remplis d'espoir.

Ils contemplent avec ravissement la chute prochaine des tyrans

et l'avènement prochain de la république. »

Ainsi apparaissait partout l'insuffisance des moyens légaux

par lesquels le gouvernement essayait de se défendre. Dès lors,

une cjuestion se posait : Ne fallait-il pas des lois nouvelles pour

limiter cette liberté que les passions démagogiques faisaient

dégénérer en licence? Périer s'était fait un point d'honneur de

ne rien demander de ce genre, sauf une loi secondaire sur les

rubsemblemeuts. Mais eût-il ]ju lui-même persister longtemps
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dans cette abstention? Et d'aillonrs, si considérable qu'eût été

son œuvre, n'avait-elle pas laissé subsister une grande part du

mal révolutionnaire? Aussi beaucoup de conservateurs com-

mençaient-ils à croire et à dire qu'il fallait passer par-dessus

ce scrupule, et qu'après tout le premier devoir d'un gouverne-

ment était de donner au pays la paix et la sécurité dont il avait

besoin. M. Viennet s'était fait l'interprète, un peu compromet-

tant et maladroit, de ces impressions, quand il avait laissé

échapper à la tribune cette exclamation, aussitôt violemment

attaquée et perfidement exploitée par la presse de gauche :

« La légalité actuelle nous tue '
I » C'est un sentiment analogue

qu'exprimait, un peu plus tard, le Journal des Débats, quand il

disait : « L'effet des 5 et 6 juin s'est épuisé, et nous avons vu

recommencer d'abord l'anarchie morale..., ensuite et à peu de

distance l'anarchie matérielle... On a vu que ce n'était pas tout

d'avoir battu ses ennemis dans les rues; que, tant que les lois

restaient faibles, impuissantes, inexécutées, la répression des dés-

ordres n'était qu'une affaire d'un moment, quelque chose de local

et d'accidentel qui ne pouvait rien pour le repos de la société ^. »

Plus le trouble s'aggravait
,
plus ces idées gagnaient dans le

monde conservateur. «La situation s'est améliorée, écrivait, de

Toulouse, M. de Rémusat à M. Guizot, précisément parce qu'elle

est moins sereine. Vous savez que je ne crains rien tant qu'une

sécurité exagérée... Nous avons toujours besoin d'un peu de

danger pour être raisonnables. » Puis, après avoir parlé des

coalitions d'ouvriers et des symptômes de « maladie sociale »

,

il ajoutait : « Ces troubles ne peuvent que rallier et mettre sur

ses gardes la classe moyenne. On est ici très-préoccupé de ces

sortes d'événements; des gens, qui ne s'inquiétaient pas jusqu'à

' Séance du 23 mars 1823. Voici, du ^es^e, le |)assnge entier du discours de

M. Viennet : « La masse de la pojudation veut être protégée; elle ne sait pas se

protéger elle-même... Ministres du Iloi, assurez-lui le repos qu'elle vous demande.

La légalité actuelle nous tue. Les factions s'en moquent. Elle est un bouclier

pour elles, et ce sera bientôt une arme contre vous-mêmes. Provoquez des lois

plus fortes, plus efficaces, et nous les voterons, aux applaudissements des popu-

lations rassurées. »

' Journal des Débats, 7 mars 18:]4.
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présent, commencent à s'inquiéter et à voir ce fini nous crève

les yeux, à vous et à moi, depuis trois ans'. » Le minislère

s'aperçut de cette disposition nouvelle des esprits, et résolut

d'en profiter. T. as de combattre avec des armes qui se brisaient

entre ses mains, il voulut saisir cette occasion d'en demander

au lé(jislateur de j)Ius solides et de plus efficaces : tel devait

être, dans sa pensée, remploi de la session de 1834;.

IV

La session de 1834 s'ouvrit le 23 de'cembre 1833. Amis ou

adversaires de la monarchie s'attendaient à y voir livrer une

bataille décisive entre le gouvernement et la faction révolution-

naire. Le ministère cependant n'abattit pas ses cartes tout d'un

coup et n'annonça pas, dès le premier jour, les projets de loi

qu'il avait l'intention de déposer. Évidemment, il était incer-

tain des dispositions de la majorité, inquiet des premiers symp-

tômes de tiers parti , et il voulait examiner le terrain avant de

s'y engager. Aussi le discours du trône se contenta-t-il de quel-

ques phrases vagues sur les « passions insensées « et les « ma-

nœuvres coupables » qui « s'efforçaient d'ébranler l'ordre

social» . Dans la discussion de l'Adresse, il n'y eut, sur ce sujet,

que des escarmouches. Les ministres essayèrent bien d'obliger

leurs adversaires h s'expliquer sur les menées républicaines,

mais l'opposition se déroba à un débat gênant pour elle; tou-

tefois , si peu qu'elle dît , ce fut assez pour manifester ses divi-

sions. Pendant que La Fayette etGarnier-Pagès se proclamaient

républicains, que MM. Voyer d'Argenson et Audry de Puyra-

veau avouaient, au mépris de leur serment, avoir signé le mani-

feste de la Société des Droits de l'homme, M. Odilon Barrot

protestait de sa fidélité dynastique , sans vouloir pour cela se

séparer des révolutionnaires, bien plus, en s'efforçant de les

couvrir.

' Mémoires de M. Guizot, t. III, p. 220.
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L'Adresse terminée, le ministère crut le moment venu de

déposer le premier des projets qu'il avait préparés, celui sur les

crieurs publics '. C'était une réponse directe et ferme aux scan-

dales et aux défis dont la rue avait été le théâtre, une revanche

de l'espèce de défaite que l'autorité y avait subie. D'après ce

projet, les crieurs devaient obtenir une autorisation toujours

révocable, et l'infraction à cette prescription était déférée non

au jury, mais aux tribunaux correctionnels. La discussion fut

vive. A entendre les orateurs de l'opposition, on eût dit que la

liberté de la presse elle-même était en jeu, et qu'il était question

de rétablir la censure. Mais la majorité ne se laissa pas ébran-

ler, et le projet fut voté par 212 voix contre 122. C'était un

coup sensible pour les sociétés secrètes, qui perdaient, avec

les crieurs, leurs agents de propagande et de transmission.

Aussi, grande colère et tentative de résistance. Les crieurs pré-

tendirent vendre quand même. Des rixes éclatèrent, et une

agitation telle que les meneurs se flattèrent un moment de pou-

voir livrer bataille. Plus d'une circonstance les y encourageait.

R'annonçait-on pas qu'à ce moment même les ouvriers étaient

sur le point de se soulever à Lvon , à Saint-Étienne, à iNIar-

seille, et que Mazzini se disposait à envahir le Piémont, à la

tête d'une armée révolutionnaire? Mais la population ne parut

pas disposée à écouter l'appel des sociétés secrètes. A défaut

d'une véritable insurrection, les troubles ne s'en prolongèrent

pas moins, pendant plusieurs jours du 17 au 24 février. Le

gouvernement ne se laissa pas intimiuer, et la police
,
juste-

ment irritée de ce que plusieurs des siens avaient été griève-

ment blessés , frappa sur les perturbateurs d'une main qui ne

fut pas toujours légère. Force resta à la loi. Quant à l'opposi-

tion parlementaire, elle ne vit là qu'une occasion de déclamer

contre la barbarie des sergents de ville.

La loi sur les crieurs n'était qu'un engagement d'avant-poste.

Encouragé par ce premier succès, le gouvernement se décida à

pousser plus avant et plus à fond son offensive contre le parti

* Ce projet fut déposé le 25 janvier 1834.
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révolutionnaire. Le 24 février, à l'heure même où les troubles

étaient le plus violents , le garde des sceaux saisit l'occasion

d'une interpellation, pour annoncer qu'il déposerait, le lende-

main, un projet sur les associations. Les dispositions en étaient

rigoureuses, radicales. L'article 291 du Gode pénal disposait

qu'aucune association de plus de vingt personnes, quel que fût

son objet, ne pouvait se former qu'avec l'agrément du gouver-

nement; mais les sociétés révolutionnaires avaient cbercbé et

parfois réussi à échapper à cet article, en se subdivisant en sec-

tions de moins de vingt personnes : le projet portait que « les

dispositions de l'article 291 seraient applicables aux associations

de plus de vingt personnes, alors même que ces associations

seraient partagées en sections d'un moindre nombre » . Le texte

ancien paraissait exiger, pour l'existence du délit, la périodicité

des réunions : le projet supprimait cette condition. En cas d'in-

fraction , l'article 292 n'avait fait peser de responsabilité que

sur les « chefs » et n'avait stipulé qu'une légère amende : le

projet élevait le chiffre de l'amende, y ajoutait la prison et

étendait la peine à tous les associés; enfin, il déférait à la Cour

des pairs les attentats commis par les associations contre la

sûreté de l'État, et renvoyait aux tribunaux correctionnels les

infractions à la loi des associations. Ces dernières mesures étaient

visiblement inspirées par la méfiance trop fondée qu'inspii ait

alors le jury. N'avait-on pas entendu, peu auparavant, le pro-

cureur général près la Cour de Paris dénoncer, dans sa mercu-

riale, le scandale de certains acquittements, et n'avait-on pas

vu, dans la discussion de l'Adresse, la majorité repousser un

amendementqui louait «lasagesse et l'indépendance du jury »?

Seulement, sur ce point, la Charte, qui avait stipulé « l'appli-

cation du jury aux délits de la presse et aux délits politiques »

,

ne permettait pas une réforme radicale : il fallait se borner à

renvoyer aux tribunaux correctionnels tout ce qu'on pouvait

soutenir n'être pas, à proprement parler, un c déht politique »

.

Ainsi avait-on déjà fait dans la loi sur les crieurs; ainsi iera-t-on

plus tard, dans les lois de septembre 1835.

Nul ne songeait à présenter la loi proposée comme une de
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ces lois qui résolvent d'inie fiiçon définitive et permanente les

grands problèmes d'organisation politique. C'était une loi de

circonstance pour faire face au péril du jour, une loi de combat

contre une faction ennemie. Aussi, lisez l'exposé des motifs :

vous n'y trouvez pas de considérations théoriques sur les droits

de l'autorité et de la liberté en semblable matière, mais un

réquisitoire contre les désordres et les attentats des associations

révolutionnaires depuis 1830. Ce n'est pas au nom d'un prin-

cipe qu'on veut les frapper, c'est au nom du salut public.

Certes, le péril ne pouvait être nié. Un écrivain peu suspect,

M. Louis Blanc, l'a avoué plus tard : « Sans la loi contre les

associations, a-t-il écrit, non telle que l'entendait l'opposition

dynastique, mais telle que le gouvernement la demandait, c'en

était fait de la monarchie constitutionnelle : rien de plus cer-

tain. » Mais pourquoi ne s'être pas borné à frapper ces asso-

ciations dangereuses? Pourquoi avoir englobé dans la même
interdiction toutes les associations, même celles auxquelles ne

pouvaient aucunement s'appliquer les motifs invoqués par le

gouvernement? Au cours du débat, des amendements nom-

breux furent proposés pour reconnaître la liberté des associa-

tions notoirement inoffensives. On les repoussa, dans la crainte

que les sociétés révolutionnaires ne se servissent de ces dis-

tinctions pour échapper à la répression. « Si on laisse aux asso-

ciations, disait le Journal des Débats, un prétexte soit religieux,

soit scientifique, soit littéraire, la lutte devient inutile; car elles

se jetteront toutes dans l'exception que la loi consacrera, et,

pour nous servir de l'énergique expression de M. Dupin, elles

se précipiteront toutes par la porte qui restera ouverte'. »

Seulement ministres , membres de la commission, orateurs de

la majorité, tous déclarèrent à l'envi que la loi était exclusive-

ment dirigée contre les associationspolitiques et révolutionnaires,

repoussant, comme une injure et une absurdité, l'idée qu'elle

pourrait être appliquée aux associations littéraires, religieuses

ou de bienfaisance. « La loi sera générale, disait encore le

1 22 nuus 18a V-
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Journal des Débats, pour ne laisser aucun prétexte à la mauvaise

foi; la loi ne discernera pas. Le gouvernement discernera! Sans

doute, une loi qui ne discerne pas est une arme dangereuse

dans la main d'un gouvernement absolu... Mais, contre l'abus

du pouvoir que vous allez confier au gouvernement, contre son

mauvais vouloir, contre sa sottise, n'avez-vous pas la tribune?

n'avez-vous pas la presse? » Garantie bien insuffisante, comme

on l'a vu plus tard, sinon sous la monarchie de Juillet, du moins

sous les régimes qui ont suivi. L'Empire a appliqué la loi contre

la Société de Saint-Vincent de Paul en même temps que contre

les sociétés politiques. Depuis, on a vu mieux encore : pendant

que cette loi est devenue lettre morte à l'égard des associations

révolutionnaires contre lesquelles elle avait été faite, elle ;t été

mise en œuvre contre les associations religieuses que le législateur

de 1834 avait affirmé ne pas vouloir atteindre. Ce sont résul-

tats auxquels il faut s'attendre, quand une fois on a mis l'arbi-

traire dans la législation.

S'il était nécessaire de laisser à la loi une portée générale et

absolue, ne pouvait-on en limiter la durée? C'eût été la

marquer de son vrai caractère. Néanmoins, tous les amen-

dements dans ce sens furent également rejetés. On craignit

de l'énerver, et surtout de la déconsidérer, en lui donnant

la figure d'une de ces u lois d'exception » dont le titre seul

était devenu si impopulaire et contre lesquelles les « libéraux»

avaient tant crié sous la Restauration '. Singulier scrupule, à

vrai dire, que celui qui faisait supprimer à jamais une liberté,

pour échapper au reproche de la suspendre ! L'un des ministres

d'alors, M. Guizot, a reconnu plus tard que c'était une faute,

et qu'il eût mieux valu donner franchement à la loi son carac-

tère de loi d'exception, faite pour une durée limitée.

La discussion ne dura pas moins de deux semaines, appro-

* Le Journal des Débats disait, le 25 mars 1834 : « La Cliambre ne fera pas la

faute énorme d'énerver elle-même la loi, en la rejetant dans la classe des lois

d'exception Tout ce qui aurait l'air d'une concession laite aux clubs, en ce

moment, ne serait qu'une lâcheté devant des {jens qui annoncent ouvertement
l'intention de ne pas obéir à la loi. » — Voir, dans le même sens, le discours

inononcé, le 25 mars, par M. de Salvandy.
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fondie et passionnée. Dans les deux camps, personne ne

s'cpaivjna. Du côte de i'oj)position, on entendit MM. Odilon

Barrot, Berryer, Garnier-Pagès, Maujjuin, Dubois, Bignon,

Bérenger, etc. En face d'eux, et leur faisant tête, sans reculer

d'une semelle, les ministres : le duc de Broylie, MM. Barthe,

d'Argout, et surtout MM. Guizot et Thiers dont les discours

produisirent un immense eiïet; à côté des ministres, et ne

craip^nant pas de se compromettre avec eux, des membres

de la majorité, MM. de Rémusat, de Salvandy, Martin du

Nord, Lamartine, JouflVoy, Jaubert, etc. L'opposition avait

beau jeu à dénoncer le caractère illibéral de la loi; elle

prétendait même y voir une violation de la Charte, ne fût-ce

que dans les dispositions restrei{;nant la juridiction du jury.

Son attaque prenait plus de vivacité encore, quand elle mettait

en cause les anciens libéraux qui, pendant la Restauration,

s'étaient plaints d'étouffer sous l'article 291, et qui, à peine

ministres, non-seulement confirmaient, mais aggravaient cet

article. C'était à qui rappellerait à M. le duc de Broglie qu'il

avait ouvert son hôtel à la Société des Amis de la presse; à

M. Guizot, qu'il avait été l'un des chefs de la Société Aide-toi,

le ciel t'aidera; à M. Barthe, qu'il avait conspiré dans les Ventes

de Carbonari. Et M. Berryer, dans l'emportement de son élo-

quence, s'écriait : « 11 est quelque chose de plus hideux que le

cynisme révolutionnaire, c'est le cynisme des apostasies. » Une

seule réponse était possible : rappeler les crimes récents et

montrer les périls immédiats des associations révolutionnaires.

Sur ce point de fait, les preuves ne manquaient pas. C'est tou-

jours là qu'en revenaient les ministres et leurs alliés, c'est par

là qu'ils agissaient sur la majorité. Ils discutaient cette loi moins

comme un problème de législation que comme une question de

politique actuelle. A les entendre, l'existence même du gou-

vernement était en jeu; en votant pour ou contre la loi, on se

déciderait entre la monarchie et la république, et, à ce propos,

M. Tiîiers, voulant à tout jamais dégoûter la France de ce

second régime, s'écriait : « On a eu la république non -seu-

lement sanglante, mais la république clémente qui voulait être
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modérée et qui n'est arrivée qu'au mépris, quoiqu'en majo-

rité les homuies qui la dirigeaient tussent d'honnêtes gens,..

Aussi la France en a horreur : quand on lui parle république,

elle recule épouvantée. Elle sait que ce gouvernement tourne

au sang ou à l'imbécillité. » Du premier jour au dernier, la

majorité tint bon ; voyant là, comme les ministres, une nécessité

de défense sociale et de salut public, elle repoussa, de parti

pris, tous les amendements, même ceux où l'on avait eu soin de

ne pas contredire directement le principe de la loi. L'ensemble

fut voté par 246 voix contre 1 54.

Cette victoire avait ses côtés tristes. Comment ne pas faire

un rapprochement ? Quatre ans après sa restauration, le gou-

vernement de Louis XVIII avait fait voter cette loi de 1819 sur

la presse, imprudente peut-être dans sa générosité libérale,

mais loi de confiance et d'espoir. Quatre ans aussi après son

avènement, la monarchie de Juillet, qui cependant ne rêvait

pas davantage d'arbitraire et de despotisme, était conduite à

faire voter une loi contre la liberté d'association, loi de défiance

et de déception. A qui s'en prendre? M. Guizot le disait à la

tribune, dans cette discussion même : « Ce n'est pas à nous,

s'écriait-il, en s'adressant aux opposants de gauche, c'est à vous

et au parti que vous défendez, qu'il faut imputer ce retard dans

le développement de la liberté... Ce n'est pas d'aujourd'hui que

vous décriez, que vous compromettez nos libertés, à mesure

qu'elles paraissent. Je voudrais bien qu'on me citât une seule

de nos libertés qui, en passant par vos mains, par les mains

des hommes dont je parle, ne soit bientôt devenue un danger

et ne soit devenue suspecte au pays. Entre vos mains, la liberté

devient licence, la résistance devient révolution. On parlait

hier, à cette tribune, d'empoisonneurs. Messieurs, il y a un

parti qui semble avoir pris le rôle d'empoisonneur public, qui

semble avoir pris à tàclie de venir souiller les plus beaux senti-

ments, les plus beaux noms, les meilleures institutions. . . Chaque

fois que la liberté est tombée entre ses mains, chaque fois qu'il

s'est emparé de nos institutions, de la presse, de la parole, du

gouvernement représentatif, du droit d'association, il en a lait
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un tel usage, il en a tiré un tel danger pour le pays, un tel

sujet d'épouvante, et permettez -moi d'iijouter, de dégoût,

qu'au bout de très-peu de temps, le pays tout entier s'est

indigné, alarmé, soulevé, et que la liberté a péri dans les

embrassements de ses bonteux amants. Qu'on ne parle donc

plus, comme on le fait depuis quelque temps, qu'on ne parle

plus de mécomptes depuis 1830! Qu'on ne parle plus d'espé-

rances déçues! Oui, il y a eu des mécomptes, oui, il y a eu

des espérances déçues, et les premières, ce sont les nôtres!

C'était nous qui avions conçu les plus bautes espérances du

développement progressif de nos libertés et de nos institutions.

C'est vous qui les avez arrêtées; c'est de vous que sont venus

nos mécomptes, qu'est venue la déception de nos espérances.

Au lieu de nous livrer, comme nous le pensions, comme nous

le voulions, à l'amélioration de nos lois, de nos institutions, au

lieu de ne songer qu'à des progrès, nous avons été obligés de

faire volte-face, de défendre l'ordre menacé, de nous occuper

uniquement du présent et de laisser là l'avenir qui jusque-là

avait été l'objet de nos plus cbères pensées. Voilà le mal que

vous nous avez fait; voilà comment vous nous avez forcés à

nous arrêter dans la route où nous marcbions depuis quelques

années î »

Nous nous sommes laissé aller à prolonger cette citation qui

a pour nous plus qu'un intérêt de curiosité bistorique. Ce

mécompte si douloureusement et si éloquemraent avoué par

M. Guizot, dès le lendemain de 1830, ne le ressentons-nous

pas, bêlas! plus encore, et toujours par la cause qu'indiquait

l'orateur de 1834, par la faute du parti qu'il dénonçait? Ne

semble-t-il même pas que ce soit la grande bumiliation réservée

à ce siècle, en sa vieillesse, la contre-partie et le cbâtiment du

libéralisme trop présomptueux qui avait marqué sa brillante et

espérante jeunesse?
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Ce n'était pas tout de faire voter la loi, il fallait la mettre à

exécution. Or, si les mesures prises contre les crieurs publics

avaient déjà soulevé tant de colères, quel effet ne devaient pas

produire des dispositions qui menaçaient dans leur existence

toutes les associations révolutionnaires! Celles-ci eurent aussitôt

le sentiment qu'il leur fallait tenter un effort désespéré et livrer

la suprême bataille, avant de se laisser dissoudre. Cette résolu-

tion belliqueuse convenait d'ailleurs à l'état d'esprit de beau-

coup de leurs membres, plus irrités que découragés de leurs

précédents échecs, surexcités et troublés par l'espèce d'ivresse

où ils vivaient continuellement, se trompant eux-mêmes sur

leurs propres forces par l'arrofjance de leur rhétorique, en

proie à cette impatience et h cette illusion qui sont la maladie

de tous les conspirateurs.

A peine donc la loi votée, la Société des Droits de l'homme

déclara qu'elle ne s'y soumettrait pas, et s'ingénia à provoquer,

par toute la France, de la part des autres sociétés, des déclara-

tions analogues que les journaux publiaient à grand tapage. Un
congrès, réuni à Paris et composé des délégués de ces sociétés,

rédigea une proclamation se terminant ainsi : « Que les asso-

ciations se réunissent, s'étendent, se multiplient donc, au lieu

de se dissoudre
;
que les sociétés existantes proclament la résis-

tance à ce projet d'oppression, etqu'ellesen donnent l'exemple. »

L'Union de Juillet, présidée par La Fayette, prit une décision

analogue. Ce mot de « résistance » n'avait peut-être pas le

même sens pour tous ceux qui l'employaient. Mais les meneurs

des Droits de l'homme entendaient bien que l'agitation devait

aboutir à une prise d'armes. « Ralliez autour de vous vos sec-

tionnaires, écrivait, le 20 mars, le comité central de Paris au

comité républicain de Lyon; prenez ou faites-vous donner un

pouvoir discrétionnaire, afin d'agir avec plus de promptiliule et

». 16
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d'ensemble, à l'instant de la lutte qui paraît très-rapprocbée. »

On réutiiîjsait des armes, de la poudre; on fondait des balles.

En même temps, la polémique devenait de plus en plus vio-

lente '
; la Tribune lançait des appels non déduises à l'insur-

rection, et Carrel, bien que désaj)prouvant tout bas le projet

d'émeute, parlait tout haut, dans le National, comme s'il vou-

lait l'encourager ou tout au moins le justifier par avance ^.

A mesure cependant qu'on approchait de l'exécution, ceux

des chel^ qui étaient capables de quelque réflexion et se savaient

une responsabilité, devenaient plus hésitants, plus inquiets.

Divers symptômes les faisaient douter de leurs forces. Ces

sentiments se manifestaient chez ceux-là même qui passaient

pour être les plus hardis, chez Cavaignac à Paris, chez Baune

et Lagrange à Lyon. Mais, à côté d'eux, se trouvaient des

forcenés, ou seulement des aventuriers en quête de bruit et de

popularité, qui dénonçaient leurs hésitations comme une

lâcheté ou une trahison, et poussaient à agir quand même. Le

commun des comparses, fanatisé depuis longtemps par tant

* Veut-on un spécimen de la façon dont les révolutionnaires traitaient les

hommes au pouvoir? MM. Guinard, Cavaignac et autres, voulant protester contre

certaines paroles prononcées à la tribune par MM. Guizot et d'Argout, au sujet

de la Société des Droits de l'homme, parlaient dans une lettre publique de

« deux hommes aussi justement et universellement méprisés que iMM. Guizot

et d'Argout », et ils les déclaraient » infâmes ». Quelques jours après, un autre

républicain, M. Landolphe, parlait de « l'ignoble Gisquet » et de « MM. Guizot

et d'Argout dont les noms ne peuvent plus être accolés qu'à l'éplthète de

lâches w.

® Avant même que la discussion de la loi d'association ne fût complètement
terminée, le 20 mars 1834, Carrel publiait, dans le National, un article intitulé :

Comment on dégoûte une nation de l'ordre, et oîi se lisaient ces lignes : « On
semble avoir pris à tâche de dégoûter la nation de cet ordre public qui s'adosse

à la Sainte-Alliance, pour lever un ignoble gourdin sur la population de Paris

Les deux camps se forment et se menacent. Dans le camp de l'ordre public, ou
proclame déjà que la suspens'on de la liberté pourrait bien devenir nécessaire au
salut de l'ordre; mais, dans le camp de la liberté, on se compte, on se dit qu'on a

fait, enjuillet, une révolution, malgré le parti de l'ordre public; on se dit que cette

révolution ne peut pas, ne doit pas être abandonnée, qu'elle ne le sera pas; on a

assez de sens pour songer que, s'il y avait suspension de la liberté, il y faudrait

repondre, comme eujuillet, par la suspension de l'ordre public... Qui sera suspendu

de la liberté telle que nous la voulons, ou de l'ordre public tel que le veut la

faction doctrinaire? M, Jaubert parie contre la liberté; nous parierions, nous,

contre son ordre public. »
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d'excitations, allait naturellement aux plus violents. Châtiment

instructif de ces chefs révolutionnaires, débordés par les pas-

sions qu'ils avaient soulevées, acculés, pleins d'angoisses et

tout ahuris, au combat qu'ils avaient si fièrement provoqué et

que maintenant ils voudraient bien ajourner. Un de leurs

amis, M. Louis Blanc, voulant dépeindre leur état d'esprit à

cette époque, les a montrés « lancés dans un irrésistible tour-

billon, ne sachant s'il fallait pousser le char ou le retenir, dévo-

rés tout à la fois de colère et d'inquiétude, accablés par

l'inexorable rapidité des événements » .

Dès sa fondation , la Société des Droits de l'homme s'était

attachée à étendre son réseau en province, dans le dessein, au

jour venu, d'y étendre aussi la révolte, au lieu de la concentrer

dans Paris comme en juin 1832. Lyon surtout avait fixé son

attention, à cause des sanglants souvenirs de novembre 1831,

Sans doute, elle n'ignorait pas que la politique n'avait été pour

rien dans cette première insurrection. Mais le terrain, où

l'émeute avait pu mettre en ligne une telle armée, ne devait-

il pas lui paraître singulièrement favorable? Aussi avait-elle

compris de quel intérêt il était pour elle de s'y établir et de

s'y créer des relations avec la population ouvrière. Plus d'une

fois, elle avait envoyé à Lyon des missionnaires de révolution,

entre autres Garnier-Pagès etCavaignac. Ceux-ci y avaient ren-

contré un noyau de républicains ardents : MM. Baune,Lagrange,

Berthollon, Antide Martin; on peut ajouter M. Jules Favre, dont

le nom apparaît alors pour la première fois. La seconde ville

de France eut bientôt, comme Paris, de nombreuses sociétés

secrètes, en lien plus ou moins étroit avec les Droits de

l'homme. Leur principal effort se dirigeait du côté des ouvriers;

elles prenaient parti pour leurs exigences économiques, s'atta-

chaient à irriter leurs ressentiments et leurs con\oitises, et les

poussaient à chercher, dans une révolution politique et sociale,

satisfaction et vengeance. Les associations ouvrières, jalouses

de leur autonomie, n'étaient pas sans quelque méfiance à

j

l'endroit de ces agitateurs bourgeois. Cependant, il fut bientôt

visible que chaque jour, elles se laissaient un peu plus envahir

16.
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par la propagande républicaine. Tel était le cas de la plus

puissante de ces associations, celle des Mutuellistes, qui compre-

nait tous les chefs d'ateliers de soieries et qui, jusqu'alors,

iidèle à ses statuts, était demeurée absolument étrangère à la

politique. Les meneurs des Droits de l'homme se flattaient

qu'un jour ou l'autre quelque querelle de tarif fournirait le

prétexte d'un soulèvement dont ils prendraient la direction.

En février 1834, ils avaient cru le moment venu : la question

des salaires était devenue plus aiguë et plus douloureuse, par

suite d'une crise de l'industrie des soies ; une ^rève générale

avait éclaté. Les républicains avaient tout fait pour envenimer

et exaspérer ce redoutable conflit. Ils n'avaient pas réussi, pour

cette fois, à amener une explosion ; mais les esprits étaient

sortis de là plus agités et plus irrités que jamais.

C'est dans un milieu ainsi travaillé que vint tomber le mot

d'ordre du refus d'obéissance à la loi contre les associations.

Rien ne pouvait mieux convenir au rapprochement des sociétés

républicaines et des sociétés ouvrières. Celles-ci se laissèrent

facilement persuader de se joindre à la résistance. Deux mille

cinq cent quarante Mutuellistes " déclarèrent » publiquement

w qu'ils ne courberaient pas la tête sous un joug aussi abrutis-

sant..., et ne reculeraient devant aucun sacrifice, pour la

défense d'un droit qu'aucune puissance humaine ne saurait

leur ravir « . En même temps, les journaux locaux, notamment

le Glaneur et VÉcho de la fabrique, sonnaient ouvertement le

clairon de l'émeute. « Le peuple voulait la paix, disait cette

dernière feuille, le 30 mars, on lui a répondu par un cri de

guerre. Eh bien! soit! il est prêt au combat. Mais écoutez,

vous qui lui jetez un insolent défi : dès qu'il aura tiré l'épée,

il jettera derrière lui le fourreau;... l'Association mutuelliste

saura prouver qu'elle peut encore se lever comme un seul

homme. » Dès lors, il était évident pour tous que la révolte

allait éclater. Un procès intenté à quelques Mutuellistes,

compromis dans la dernière grève, fut l'étincelle qui amena

l'explosion.

Le 9 avril, les émeutiers se réunissent aux points qui leur ont
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été désignés d'avance ; les barricades s'élèvent, en même temps

que sont distribuées des proclamations incendiaires. L'autorité,

prévenue par les préparatifs presque publics de l'insurrection,

n'est pas prise au dépourvu. L'armée, qui compte environ dix

mille hommes, est à son poste, pourvue de vivres et de muni-

tions. La garde nationale, supprimée en 1831, n'avait pas été

rétablie. Des instructions énergiques ont été données aux troupes.

M. Thiers, redevenu ministre de l'intérieur par une récente

modification dans la distribution des portefeuilles, leur a écrit:

« Laissez tirer les premiers coups, mais, quand vous les aurez

reçus, agissez sans ménagement. » Ce n'est donc pas une

conspiration qui éclate à l'improviste, surprenant, en pleine

sécurité, ceux qu'elle attaque. C'est une bataille prévue des

deux côtés, qui s'engage. L'armée, résolument commandée, fait

son devoir avec vigueur, trompant ceux qui, pour avoir attiré

quelques sous-officiers dans leurs sociétés secrètes, se flattaient

de voir les régiments mettre la crosse en l'air. Parfois même, le

soldat, exaspéré par la perfidie meurtrière des insurgés qui le

fusillent des fenêtres, se laisse aller à de sanglantes représailles :

rigueur naturelle autour de laquelle la presse révolutionnaire

tâchera de mener grand bruit, accusant les troupes de féro-

cité, par dépit de n'avoir pas à les féliciter de leur défec-

tion '. Chez les insurgés, malgré l'absence de plusieurs chefs

qui, après avoir tout lancé, se sont évanouis au moment du

combat, il y a beaucoup d'acharnement, de bravoure et une

sorte d'animosité désespérée. La topographie de la ville, l'enche-

vêtrement et l'étroitesse des rues leur rendent la lutte facile.

On entretient du reste leur courage par des placards men-

songers, annonçant que la république est proclamée à Paris, le

Roi en fuite et Lucien Bonaparte premier consul. Cette bataille

se prolonge pendant cinq jours, avec des alternatives diverses.

Il faut employer le pétard, le boulet et même la bombe *.

* M. Louis Blanc n'ira-t-il pas jusqu'à déclarer les prétendus massacres de

Vaise plus horribles que ceux de septembre 1793?
^ On a calculé que les troupes avaient tiré 269,000 coups de fusil et i ,729 coups

de canon.
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Sinistres journées et nuits plus sinistres encore, pendant les-

quelles les habitants sont enrermds dans leurs maisons, avec

défense do se montrer aux f(Miétres, coupés de toutes commu-

nications, sans nouvelles, n'entendant que le tocsin, la fusillade

et le canon. Enfin l'insurrection, refoulée de poste en poste, est

définitivement écrasée. Le 13 au soir, l'armée est maîtresse de

la ville et des faubourgs. Du côté des troupes, le nombre des

morts s'élève à cent trente et un, celui des blessés à près de

trois cents; du côté des insurgés, cent soixante-dix morts et

un chiffre de blessés inconnu qui ne doit pos être moindre

de cinq cents.

Impossible de se tromper sur le caractère de l'insurrection :

Ce n'est plus le soulèvement ouvrier de 1831. La lutte a été

politique plus que sociale. Il a été question non de tarifs et de

salaires, mais de république. Les proclamations sont datées de

« l'an XLII de la République française ». Parmi les prisonniers,

les morts et les blessés, on en couqDte tout au plus un dixième

appartenant h la fabrique lyonnaise. La masse des combattants

est formée de révolutionnaires, la plupart étrangers à la ville,

aventuriers de toute -provenance et de toute nation. Ajoutez

quelques légitimistes qui se sont mêlés au mouvement, avec

l'illusion de le faire tourner à leur profit. Quel a été le nombre

des combattants de l'émeute? Il est difficile de le préciser. Les

évaluations les plus vraisemblables le portent au moins à trois

mille. Les écrivains républicains ont cherché après coup à

diminuer ce nombre, afin d'effacer la mortification de leur

défaite; Louis Blanc a avancé le chiffre ridicule de trois cents.

A entendre ces écrivains, les faits se réduiraient à une émeute

sans importance, éclatée à l'improviste, malgré les chefs; elle

n'aurait un moment duré que par l'héroïsme des combattants,

et grâce aussi aux lenteurs calculées des généraux et du préfet,

désireux de grossir l'importance de leur victoire. Tout dément

cette thèse. Il est certain que la bataille a été voulue, préparée à

l'avance, qu'elle faisait partie d'un ensemble de soulèvements

devant éclater sur tous les points de la France, et que le parti

révolutionnaire y a déployé toutes ses forces. Si celles-ci n'ont
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pas été plus considérables, c'est qu'on n'a pu entraîner la masse

des ouvriers, comme on s'en était flatté.

C'est le 10 avril au soir que parviennent à Paris les premières

nouvelles de l'insurrection lyonnaise; l'agitation est extrême

dans le monde surchauffé des sociétés révolutionnaires. Impos-

sible, s'écrie-t-on, d'abandonner les frères de Lyon. D'ailleurs,

depuis quelque temps, ne se préparait-on pas à livrer bataille? Ne

se croyait-on pas en mesure de mettre en ligne quatre mille com-

battants, sans compter ceux qu'au dernier moment, on espérait

entraîner par l'exemple? Le mot d'ordre est donc donné d'enga-

ger la lutte, le 13 avril. En attendant, la Tribune et même le iVa^/o-

nnl publient des bulletins mensongers, annonçant les victoires

rempoitées par la révolution à Lyon et dans d'autres villes.

L'émotion est grande aussi dans le sein du gouverne-

ment : la lenteur et l'incertitude prolongée des nouvelles de

Lyon ne sont pas faites pour dissiper promptement ses an-

goisses. Il est même un moment question, entre les ministres,

de se diviser : M. Guizot irait à Lyon avec le duc d'Orléans,

tandis que M. Thiers resterait à Paris avec le Roi. Du reste,

aucune défaillance : on se prépare vigoureusement au combat

prévu. Le maréchal Lobau est à la tête d'une armée de qua-

rante mille hommes et d'une garde nationale, cette fois, bien

disposée. M. Thiers, ministre de l'intérieur, donne à tous une

impulsion vive et hardie. En présence d'un péril si certain,

le jeune ministre ne recule pas devant la responsabilité :

il supprime la Tribune, par mesure de salut public, et donne

l'ordre à la police de faire une razzia d'environ cent cinquante

meneurs des Droits de l'homme. C'était une des faiblesses

de cette société d'avoir fiiit connaître ses chefs et de les avoir

ainsi désignés aux coups du gouvernement. En même temps, le

Moniteur « avertit les insensés qui voudraient se livrer à des

désordres, que des forces considérables sont préparées, et que

la répression sera aussi prompte que décisive » .

Si affaiblie et si désorganisée qu'elle soit par l'arrestation de

ses chefs, l'émeute éclate au jour fixé. Le 13 avril au soir, les

barricades s'élèvent. Les insurgés peu nombreux, non suivis
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par le peuple, sont aussitôt enveloppés et écrase's par des forces

supérieures, vigoureusement conduites. M. Thiers se montre à

cheval auprès des généraux et voit tuer, à quelques pas de lui,

un officier et un auditeur au Conseil d'Etat. La lutte est bientôt

circonscrite dans le quartier Saint-Merry, déjà ensanglanté

en 1832. Interrompue la nuit, elle recommence le 14, au petit

jour. Un incident douloureux marque ces dernières heures du

combat : des soldats, furieux d'avoir vu tirer, d'une maison de

la rue Transnonain, sur leur capitaine blessé, font irruption

dans cette maison et main basse sur ceux qui l'occupent. Le

« massacre de la rue Transnonain » sera pour les journaux de

pauclie un sujet de déclamations, d'autant plus avidement saisi,

qu'il leur faudra une diversion à la mortification d'une défaite

si prompte et si complète. Dès sept heures du matin, tout est

fini. La troupe et la garde nationale ont eu onze tués et quatorze

blessés; du côté de l'insurrection, on comptait quatorze morts

et une douzaine de blessés.

Lyon et Paris ne sont pas les seuls champs de bataille.

Sur beaucoup d'autres points où les sociétés secrètes ont des

ramifications, à Saint-Étienne, Marseille, Ghâlons, Vienne,

Grenoble, Clermont, Auxerre, Poitiers, Arbois, des tentatives

d'émeute se produisent, manifestant ainsi, plus clairement

encore, ce qu'avait de prémédité l'assaut dirigé contre la

monarchie. Partout, après plus ou moins de désordres, quel-

quefois non sans un peu de sang versé, l'émeute est comprimée.

Les meneurs des Droits de l'homme avaient, dès le premier

jour, fait de grands efforts pour étendre leurs affiliations dans

l'armée. Ils étaient ainsi parvenus à embaucher un certain

nombre de sous-officiers '. Dans l'Est notamment, ils avaient

trouvé un agent très-zélé de propagande dans un maréchal des

logis de cuirassiers qui, par une fortune singulière, devait être,

• En juillet 1834, M. Pasquier disait à un bomine politique qu'il ressortait de

l'instruction faite contre les insurgés d'avril, que la société des Droits de l'homme

avait « travaillé à corrompre l'armée et y avait déjà obtenu quelques succès» . « Il y

aurait, ajoutait-il, moyen d'introduire en justice plus de 80 sous-officiers. Mais

on ne le fera que pour quel(jues-uns. « {Documents inédits.)
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trente-sept ans plus tard, l'une des premières victimes de la Com-

mune : il s'appelait Clément Thomas. Ayant recruté des adhé-

rents parmi les sous-officiers des quatre régiments de grosse

cavalerie casernes à Lunéville et dans la région des Vosges,

son plan était, au moment où les sociétés secrètes donneraient

le signal de la grande insurrection , d'enlever ces quatre régi-

ments et de marcher sur Paris. Mais la mèche avait été plus ou

moins éventée. Le 16 avril, sur la fausse nouvelle d'un soulè-

vement de la garnison de Belfort, Clément Thomas et ses com-

plices réunissent leurs camarades et essayent de les entraîner

à la révolte. Ils se heurtent à des refus et à des hésitations, et,

aussitôt découverts, ils sont arrêtés.

VI

Partout donc, avortement ou défaite de l'insurrection. Dès

le 14 avril, le gouvernement annonçait aux Chambres sa double

victoire de Lyon et de Paris. Pairs et députés se transportèrent

en masse aux Tuileries, pour porter au Roi leurs félicitations.

Le lendemain, une ordonnance déféra à la Cour des pairs le

jugement de l'attentat qui venait d'être commis contre la sûreté

de l'Etat : premier acte d'un immense procès dont nous aurons

à raconter les étranges péripéties. Le même jour, les ministres

déposèrent deux projets de loi destinés , disaient-ils, à empê-

cher le retour de semblables troubles. Par l'un, ils demandaient

des crédits supplémentaires pour mettre l'armée sur un pied

qui permît d'assurer l'ordre intérieur : on était loin du temps

où, au lendemain de 1830, le pouvoir n'osait pas se servir de

cette armée pour réprimer une émeute. Le second projet édic-

tait des peines sévères contre les détenteurs d'armes de guerre.

L'opposition essaya vainement de combattre ces deux pro-

jets. La majorité, encore sous l'impression du péril si récem-

ment couru , n'était pas en humeur de l'écouter. Les deux

lois, votées facilement, vinrent compléter l'ensemble des
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mesures de défense sociale, œuvre de la session de 1834.

Quant aux républicains, ils portaient, pour le moment, la

tête bien basse, se sentant à la fois détestés et dédaifjnés ,

odieux pour avoir fait peur et ridicules pour avoir écboué

misérablement après des menaces si fanfaronnes. Les sociétés

secrètes étaient dissoutes, leurs cbefs en prison, leurs soldats

dispersés. La publication de la Tribune était suspendue'.

Seul porte-parole du parti républicain, \e National était réduit,

une fois de plus , après une entreprise qu'il avait désapprou-

vée, à couvrir la retraite ou, pour mieux dire, la déroute.

Aussi, jamais le langage de Carrel n'avait trahi un embarras

i)lus douloureux et plus découragé. Précisément à cette épo-

que, le 20 mai 1834, le général La Fayette s'éteignit à

soixante-dix-sept ans. A tout autre moment, le parti répu-

blicain eût vu là matière à une de ces manifestations funéraires

qui étaient dans ses traditions. Mais tel était son désarroi et

son abattement, il avait à ce point conscience de l'indifférence

ou même de l'bostilité de la population, qu'il n'osa rien faire

pour exploiter un mort si fameux, et le monde officiel présida

presque seul aux obsèques du vieux général. Carrel en ressen-

tit une « bonté » qu'il épanchait avec une singulière amer-

tume : « La France que nous voyons , s'écriait-il , est-ce bien

cette France pour laquelle se dévoua, si jeune, et tant de fois

depuis, l'incomparable vieillard qui vient de succomber, plein

d'amour pour le pays? Est-ce bien une terre de liberté que

celle qui le recevra? C'est à la police de tout rang, de tout

nom,.de toute livrée, qu'il appartiendra de mener La Fayette

au coin de terre qu'il s'était destinée. » Puis, relevant ce mot

que « La Fayette était mort mal à propos » , il ajoutait : « Mal

à propos, oui; mais ce n'est pas pour lui..., c'est pour nous,

insatiables, il y a quatre ans, de prétentions envahissantes et

réformatrices; aujourd'hui, abattus et couchés, avec une rési-

gnation d'Orientaux, sous la main qui nous frappe. Après ce

qui s'est passé depuis quatre mois, on pourrait nous crier :

* Jusqu'au 10 août 183^<-, où ce journal reparaîtra, aussi violent que jamais.
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Cachez-vous, Parisiens! le convoi d'un véritable ami de la

liberté va passer* ! »

A cette même époque, des élections firent mesurer, avec [)ln.s

d'exactitude encore, le discrédit du parti républicain. Ce furent

d'abord , au mois de mai , les élections des officiers de la garde

nationale. Sin^julière législation que celle qui appelait ainsi la

force armée à dire tout haut si elle était ou non pour le gou-

vernement. Cette fois, du moins, la réponse, pleinement favo-

rable à la monarchie, fut une condamnation sévère de tous les

factieux. Le mois suivant, le 21 juin , eurent lieu des élections

plus considérables, celles de la Chambre des députés. Ce fut

un échec écrasant pour le parti révolutionnaire. Pas un député

ouvertement républicain ne fut élu. Sans doute, comme on le

verra plus tard , tout ce qui était perdu pour l'opposition vio-

lente n'était pas guigné pour le ministère : la part du tiers parti

était considérable. Mais, enfin, ce n'en fut pas moins, sur le

terrain électoral, une éclatante confirmation de la victoire

d'avril. Les républicains s'étaient si bien sentis battus d'avance,

qu'ils n'avaient pas engagé sérieusement la lutte, et que Carrel

avait cherché à se faire une thèse et une attitude pour expli-

quer cette abstention : il affectait de renoncer, avec dédain, à

ces luttes de scrutin, qu'il appelait les « intrigues de la Franco

officielle " , les « vieilles hypocrisies de l'opposition de quinze

Ians », pour « s'attacher exclusivement aux justes et, si l'on

yeut, encore tumultueuses prétentions de l'immense majorité

non officielle, non représentée, non gouvernante, et contre

laquelle on gouverne » ; il ne se dissimulait pas, du reste, que

c'était renvoyer ses espérances à une échéance « très-lointaine » .

Tout cela ne laissait que trop voir l'impuissance et le découra-

gement du moment. Aussi n'est-on pas surpris d'apprendre

que Carrel eut alors une velléité de briser sa plume ^. Vers le

même temps ^, dans un banquet organisé par les « libéraux »

' Article du 21 mai 1834.

j

* Déranger écrit, le 16 août lS3i : « Carrel a été sur le point de cjuittcr le

National; il craint la prison, et peut-être aussi a-t-il quelques dégoûts. »

' Septembre 1834.
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de Rouen , M. Laffitte gémissait sur « la défection presque géné-

rale de la France électorale à la cause sainte de la révolution »

.

M. Dupont de l'Eure, invité, s'excusait par une lettre où il se

décimait convaincu de « l'inutilité des efforts de l'opposition

constitutionnelle, mutilée par la non-réélection de la plupart des

députés les plus énergiques »
; et il se disait « décidé à ne prendre

aucune part aux opérations d'une Chambre qui s'était déjà

montrée sous les plus fâcheux auspices » .

Le pays ne semblait aucunement s'associer au deuil du parti

républicain. Il revenait à ses affaires , heureux d'en avoir fini

avec les fauteurs de troubles. Une exposition de l'industrie,

ouverte le 1"" mai 1834, permit d'apprécier les immenses pro-

grès du travail national, et laissa entrevoir ce qu'on pouvait

attendre d'une sécurité enfin rétablie. Partout, comme un élan

de prospérité matérielle, élan d'autant plus impétueux que lei

événements l'avaient plus longtemps comprimé. Les autres

nations en étaient frappées. " Ce qui iuipose réellement beau-

coup à l'étranger, écrivait M. de Barante, c'est la prospérité

commerciale. Chaque chose a son temps, et vous ne sauriez

dire avec quel ton de respect on parle de l'état de l'indus-

trie en France : c'est comme les victoires de l'empire '. »

' Documents inédits.



chapitre: XI

LES CRISES MINISTÉRIELLES ET LE TIERS PARTI

(Avril 1834 — mars 1835)

I. Le traité des 25 millions avec les Etats-Unis. La Cliambre rejette le crédit.

Démission du duc de Broglie. Pourquoi le Roi accepte facilement cette démis-

sion. Reconstitution du cabinet, — II. Difficultés entre le maréchal Soult et

ses collègues. Rupture à l'occasion de la fjuestion algérienne. Démission du

maréchal. Il est remplacé par le maréchal Gérard. Faute commise. — III. Dis-

crédit de la gauche parlementaire. Le tiers parti. Ce qu'il était. Rôle qu'y

jouait M. Dupin. Le Conslilutionnel. — IV. Première manœuvre du tiers parti

dans l'Adresse de 1834. Il sort plus nombreux des élections de juin 1834. —
V. Nouvelle manœuvre dans l'Adresse d'août 1834. Agitation pour l'amnistie.

Le maréchal Gérard, poussé par le tiers parti, se prononce en faveur de

l'amnistie. Il donne sa démission. — VI. Embarras pour trouver un prési-

dent du conseil. Le Roi ne veut pas du duc de Rroglie. Mauvais effet produit

par la prolongation de la crise. M. Guizot et M. Thiers décident de céder la

place au tiers parti. Démission des ministres. Le Roi essaye vainement de

détacher M. Thiers de M. Guizot. Le ministère des trois jours. Reconstitu-

tion de l'ancien cabinet sous la présidence du mnréclial Mortier.— VII. Le

gouvernement oblige la Chambre à se prononcer. Vole d'un ordre du jour

favorable. Débat sur la construction d'une salle d'audience pour la cour des

pairs. Incertitudes de la majorité. Polémiques sur l'absence, d'un vrai prési-

dent du conseil. Nouveaux efforts pour séparer M. Thiers et M. Guizot. Divi-

sions entre les ministres. Démission du maréchal Mortier. — VIII. M. Guizot

est résolu à exiger la rentrée du duc du Broglie. Après avoir vainement essayé

d'autres combinaisons, le lioi consent à cette rentrée. Résistance de M. Thiers,

qui finit aussi par céder. Reconstitution du cabinet sous la présidence du

duc de Broglie.

Le succès si complet remporté, d'abord dans la session

de 1834 et ensuite dans les journées d'avril, sur la faction

révolutionnaire, eût dii, semble-t-il, affermir et grandir le

cabinet du 11 octobre ; mais, au milieu même de ses victoires,
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ce cabinet commençait à être aux prises avec des embarras

intérieurs, des (lilTiculte's parlementaires, qui le diminuaient et

l'ébranlaient. Dès le 1" avril 1834, au lendemain du vote de

la loi sur les associations, à la veille de l'insurrection qui se

préparait presque ouvertement, un incident imprévu avait

amené un premier démembrement du ministère, et lui avait

ainsi porté un coup dont il devait longtemps et cruellement se

ressentir.

Il existait, depuis l'Empire, une contestation entre les Etats-

Unis et la France au sujet de navires américains, saisis irrégu-

lièrement entre 1806 et 1812. Napoléon I" lui-même avait

admis le principe de la réclamation et proposé une indemnité

de 18 millions, refusée alors comme insuffisante. La Res-

tauration, sans contester la dette, en avait éludé et ajourné

l'examen. Le gouvernement de Juillet, à son avènement, trouva

la question pendante et pressante. Dans l'isolement et le péril

de sa situation extérieure, il avait besoin de se faire des amis

et ne pouvait braver impunément aucune inimitié. D'ailleurs,

les États-Unis lui semblaient pouvoir être attirés dans cette

ligue des États libéraux qu'il cherchait à opposer à la Sainte-

Alliance des puissances du continent. Ces considérations lui

firent probablement envisager les vieilles réclamations améri-

caines avec plus d'empressement et de com])laisance que n'en

avait montré le régime précédent. Les États-Unis demandaient

70 millions. Le 4 juillet 1831 , sous le ministère de Casimir

Périer , un traité régla l'indemnité à 25 millions : on prélevait

sur cette somme 1,500,000 francs pour satisfaire à certaines

réclamations françaises ; en outre , des avantages de tarifs

étaient concédés pour dix ans à nos vins et à nos soieries.

Diverses circonstances retardèrent successivement l'examen de

cette affaire par les Chambres. Rien ne faisait prévoir de diffi-

cultés : la commission parlementaire, chargée d'étudier le traité,

l'avait approuvé à l'unanimité; de plus, on le savait appuyé

par le général La Fayette et par une partie de la gauche. La

discussion s'ouvrit le 28 mars 1834, et se prolongea dans les

séances du 31 mars et du 1*' avril. L'attaque, conduite par
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MM. I3i(jMon, Mau[;uin et Beriyer, fut plus sérieuse et plus

acharnée cpi'oii ne s'y attendait; mais il semblait que MM. Sé-

bastian!, Duchâtel, de Lamartine, et surtout le duc de Broglie,

dans un puissant et magistral discours, eussent répondu victo-

rieusement aux critiques; on n'avait donc guère d'inquiétude

sur le résultat, quand, au dernier moment, le scrutin secret

fut demandé, contrairement à l'usage, et, à la surprise de

tous, l'article premier se trouva rejeté par 176 voix contre 168.

Qu'y avait-il là-dessous? Probablement un peu de ces hési-

tations de bonne foi qui sont naturelles dans des questions de

droit et de chiffres aussi compliquées, si les députés ne pren-

nent le seul parti raisonnable, qui est de s'en rapporter aux

ministres ayant leur confiance; un peu de ce patriotisme mé-

fiant, irritable, que nous retrouverons lors des querelles suscitées

par le droit de visite et l'affaire Pritchard; un peu de cet esprit

d'économie étroite et à courte vue qui, en trop d'occasions,

semblait la marque de la politique bourgeoise. I\Iais surtout on

devinait une sournoise intrigue , facilitée par l'inconsistance de

la majorité, et vue même sans déplaisir— prétendait-on — par

certains collègues du ministre des affaires étrangères. Le duc

de Broglie était le plus facile à atteindre par une manœuvre de

j
ce genre. Un de ses amis l'avertissait alors de prendre garde

que « son attitude dégoûtée n'aidât les gens à le pousser

dehors » . A défaut même de sa roideur de caractère , la hau-

teur de ses vertus n'était pas faite pour le rendre populaire,

et le même correspondant lui écrivait : « Vous prêtez trop peu

à la critique pour ne pas prêter beaucoup à l'envie '. »

En tout cas, si c'était en effet le duc de Broglie qu'on avait

visé, il ne chercha pas à se dérober. Plus prompt à sortir du

pouvoir qu'à y entrer, il donna aussitôt sa démission. Ce n'était

pas lui qui avait négocié le traité, mais il l'avait fait sien en le

défendant. Son départ était, d'ailleurs, une leçon dont il esti-

mait que la majorité avait besoin. « Il faut, écrivait-il quelques

^ Lettre de M. de Sainte-Aulaire, alors ambassadeur à Vienne. ^Documents

\ inédits.)
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jours plus tard à M. de Talleyrand, que la parole d'un ministre

des affaires étrangères soit non-seulenaent sincère, mais sérieuse;

que l'on puisse y compter non-seulement comme franchise

,

mais comme réalité; qu'il ait non-seulement la volonté, mais

le pouvoir de tenir ce qu'il a promis La Chambre croyait

que j'étais une espèce de maréchal Soult, menaçant de m'en

aller, et m'accommodant ensuite du sort qu'il lui plairait de me

faire. Je ne pouvais pas hésiter à lui prouver le contraire, à lui

faire savoir qu'il y a, en ce monde, des choses et des hommes

qu'on ne peut traiter avec légèreté impunément. La leçon a été

sévère et l'inquiétude bien grande dans le cabinet, pendant quel-

ques jours. J'espère que cette inquiétude portera ses fruits '. »

Le Roi accepta facilement
,
plusieurs disaient même volon-

tiers, la démission du duc de Broglie. Il éprouvait plus d'estime

que d'attrait pour ce ministre fidèle mais indépendant
, probe

mais fier, respectueux mais roide. Impossible d'user avec lui

de cette familiarité câline, expansive
,
par laquelle Louis-Phi-

lippe se plaisait à agir sur les hommes et se flattait de les con-

duire. Si la clairvoyance de l'un et de l'autre les amenait souvent

à une même conclusion, on ne pouvait imaginer deux manières

d'être, deux tournures d'esprit plus différentes. D'ailleurs,

comme nous aurons à le constater en traitant bientôt de la

politique extérieure, le prince et son conseiller n'étaient pas

en parfait accord sur l'attitude h prendre en face des puissances

continentales, et les ambassadeurs de Russie, d'Autriche et de

Prusse n'étaient pas les moins empressés à désirer et même à

conseiller un changement de ministre. Faut-il ajouter que le

Roi n'avait admis qu'à contre-cœur, dans ses conseils, une tri-

nité aussi imposante que celle de MM. de Broglie, Guizot et

Thiers? « Quand ces trois messieurs sont d'accord, disait-il, je

suis neutralisé, je ne puis plus faire prévaloir mon avis. C'est

Casimir Périer en trois personnes ^. » De là peut-être la tenta-

tion d'écarter le duc de Broglie, avec cette arrière-pensée que

' Lettre du 6 avril 1834. (Documents inédits.)

^ Mémoires d'Odilon Barrot, t. I, p. 284.
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les deux survivants seraient moins forts, et qu'étant donne

leurs divergences d'origine et de tendance, il serait facile de les

dominer en opposant l'un à l'autre.

Le calcul était singulièrement dangereux, mais il s'expliquait.

Ce qui s'explique moins, c'est la facilité avec laquelle les autres

ministres laissèrent partir le duc de Broglie. Que quelques-uns

d'entre eux lui en voulussent et fussent pour quelque chose

dans sa chute, comme on l'a dit de M. Humann et même du

maréchal Soult, c'est possible. Mais comment M. Guizot et

M. Thiers, pour ne parler que d'eux, permirent-ils ce démem-

brement? Gomment ne comprirent-ils pas qu'un personnage

aussi considérable par le talent et surtout par le caractère

n'était pas, dans l'édifice ministériel, une pièce indifférente que

l'on pût changer sans inconvénient? Gomment ne devinèrent-

ils pas qu'un tel départ diminuerait notablement leur force,

auprès du Roi et de la Chambre, et que la brèche, une fois

ouverte, aurait trop de chance de s'élargir? N'eût-il pas mieux

valu prendre l'échec du 1"' avril au compte du cabinet tout

entier et passer la main à des successeurs que, d'ailleurs, on

n'eût sans doute pu trouver, comme allait le prouver bientôt

l'épisode du « ministère des trois jours » ? 11 est impossible que

ces idées n'aient pas au moins traversé l'esprit de MM. Guizot

et Thiers. Crurent-ils que le péril de la situation intérieure,

que l'imminence de l'émeute, ne permettaient pas d'agrandir

et de prolonger la crise ministérielle, et qu'à la veille d'une tem-

pête annoncée par tant de présages, tous les efforts devaient

être concentrés à boucher, le plus vite possible, la voie d'eau qui

venait se produire?

Restait à trouver un successeur au duc de Broglie. M. Thiers

proposa M. Mole. M. Guizot s'y opposa. « La retraite de

M. de Broglie m'a ôté de la force, dit-il, et l'entrée de M. Mole

m'en ôterait encore plus'. >» Cette opposition fit écarter M. Mole,

qui en garda un vif ressentiment contre les doctrinaires, et l'on

j
se contenta de faire passer l'amiral de Rigny aux aflaires étran-

* Notes inédiles de M, Duvergier de Hauranne.
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fi^ères, en le remplaçant à la marine par l'amiral Jacob. Par la

même occasion, le cahinet subit d'autres remanietnents qui,

eux du moins, étaient plutôt de nature à le renforcer.

M. d'Argout et M. Bartbe se retirèrent, et reçurent, l'un le

gouvernement de la Banque, l'autre la présidence de la Cour

des comptes. M. Thiers prit le ministère de l'intérieur, tout en

gardant les travaux publics. M. Persil et M. Ducbâtel entrèrent

dans le cabinet, l'un comme garde des sceaux, l'autre comme

ministre du commerce; tout était terminé le 4 avril. Le duc de

Broglie écrivait, le 6, à M. de Talleyrand, ambassadeur à

Londres : « Grâce au ciel, tout est terminé et bien terminé. Le

conseil s'est reformé; il est plus uni, plus fort, meilleur aussi

que n'était le précédent '
. »

Quant au traité qui avait été l'occasion de cette crise, le

gouvernement n'y renonça pas. Il fit savoir aux Et;its-Unis que

le vote émis devait être considéré seulement comme sus[)ensif, et

que la question serait de nouveau portée au Parlement, dans la

session suivante.

II

Quelques mois à peine s'étaient écoulés depuis la démission

du duc de Broglie, que d'eux-mêmes et sans que, celte (bis, le

Parlement y fût pour rien, les ministres altéraient, sur un

autre point, la combinaison du J 1 octobre. Le raarécbal Soult

était un président du conseil parfois un peu gênant. Assez mal

vu des déjiiités qui lui reprochaient d'être, dans les affaires de

son département, dépensier, désordonné, d'en prendre trop

à son aise avec les votes de la Chambre et de se montrer trop

complaisant envers le Roi, il se défendait mal à la tribune, avec

rudesse et confusion, et mettait souvent dans l'embarras ceux qui

devaient venir à son secours. Dans l'intériciir mcuie du cabinet,

' Documenta inédits.
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méfiant, exij^eant, bourru, sans tact, il semblait, comme l'a

écrit M. Guizot, « vouloirse venger, en se rendant incommode,

de l'autorité qu'il n'avait pas sur ses collègues » . Il n'aimait

pas les doctrinaires, avec lesquels, en effet, il n'avait rien de

commun, et il laissait voir son antipathie. M. Tliiers liu avait

d'abord plu; mais les bons rapports durèrent peu, et bientôt

le maréchal ne parla plus guère du jeune et brillant ministre,

sans l'appeler d'un sobriquet grossier, plus fait pour les camps

que pour la bonne société politique. Chaque jour, il deve-

nait ainsi plus insupportable aux autres membres du cabinet.

Bientôt même, l'agacement et l'impatience de ceux-ci furent

tels que M. Guizot et M. Thiers convinrent à peu près de

se débarrasser, à la première occasion, du président du con-

seil. C'était perdre de vue les qualités qui compensaient les

défauts du maréchal, les ressources, l'activité, la vigueur et

souvent le grand sens de cet esprit inculte et rude, le prestige

de ce nom illustre, à l'intérieur, non-seulement dans l'armée,

mais dans la population civile, et à l'extérieur, auprès des

gouvernements européens. C'était oublier que le maréchal

avait l'avantage de laisser aux deux véritables têtes du cabi-

net la réalité de la direction politique, tout en étant par

lui-même assez considérable pour ne pas paraître un président

de paille. C'était surtout méconnaître la difficulté de trouver

un remplaçant qui ne présentât pas des inconvénients beaucoup

plus graves. M. de Barante, de loin, jugeait mieux les choses,

quand il écrivait à M. Guizot, le 5 juin 1834; : « Je prévois la

chute du maréchal, et elle me fait peur '. »

M. Guizot et M. Thiers aggravèrent leur faute, en choisis-

sant
,
pour faire échec au maréchal , une question où celui-ci

avait raison contre eux. Au lendemain de la révolution de 1830,

le gouvernement , absorbé par tant de difficultés intérieures et

* Voici un fragment plus étendu de cette lettre de M. de Barante : « Le maré-
chal sera prochainement un grand sujet d'i;m!jarras... Et pourtant pouvons-nous

nous contenter d'un administrateur de l'armée? N'est-ce pas encore un chef de

l'armée qui est indispensable? A l'étranger, où l'on ne comprend rien à la raison

publique, à la force de l'opinion, le gouvernement parait reposer sur le maréchal.

Je prévois sa chute, et elle me fait peur. •

n.
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extérieures, obligé d'ailleurs de beaucoup ménager l'Angle-

terre ', ne s'était {;uère occupé de cette Algérie où la Restaura-

tion venait de planter le drapeau de la France. L'armée d'oc-

cupation , loin d'avoir été augmentée , s'était trouvée réduite,

et, pendant trois années, quatre commandants militaires, les

généraux Clausel, Berthezène, de Rovigo et Voirol, s'étaient

succédé, sans être dirigés ni soutenus par le pouvoir central,

apportant chacun des idées différentes, et se heurtant, sur cette

terre inconnue, à des difficultés qui furent souvent, pour notre

politique et même pour nos armes, la cause de graves échecs ".

En somme, nous n'avions fait presque aucun progrès ; notre

occupation était limitée à Alger et à quelques autres points
;

encore pouvait-on se demander si un effort plus violent des

Arabes ne réussirait pas à nous jeter à la mer, ou si, de nous-

mêmes, nous ne serions pas amenés à nous rembarquer. Ce der-

nier parti était conseillé, au nom de l'économie, par quelques

hommes politiques , notamment par M. Dupin, par M. Passy,

et plus d'un symptôme indiquait qu'une partie notable de la

Chambre n'y serait pas défavorable. Eu 1833, le gouverne-

ment, se sentant enfin l'esprit plus libre, commença à regarder

du côté de notre conquête africaine. Deux grandes commis-

sions furent successivement chargées d'étudier cette question

si grave et si neuve, Tune en Algérie, l'autre à Paris. Une

conclusion se dégagea tout d'abord : la nécessité de maintenir

notre établissement. Le ministère n'eut aucune hésitation, et

fit une déclaration dans ce sens, en avril 1834, à propos du

budget. En ce qui regardait, au contraire, le mode de gouver-

nement, les esprits furent divisés jusque dans le sein du cabinet :

les uns, comme le maréchal Soult, demandant la continuation

' Aucun engagement cependant n'avait été pris envers l'Angleterre, relative-

ment à l'Algérie, soit par la Restauration, soit par la monarchie de Juillet. M. de

Broglie, pendant qu'il était ministre des affaires étrangères, fit faire des recherches

sur ce point, et acquit ainsi la preuve que la France avait conservé son entière

liberté. (Lettre inédite du duc de Broglie à M. de Talleyrand, du 18 mars 1833.)

- Plus tard, quand les événements militaires et politiques d'Algérie auront pris

plus d'importance, nous aurons occasion de revenir sur les débuts de notre

grande colonie
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du régime militaire; les autres, comme M. Guizot et M. Thiers,

voulant essayer du régime civil. Le maréchal prit l'affaire très-

vivement, et déclara avec humeur qu'il se retirerait du cabinet

plutôt que de céder.

Loin d'être troublés par celte menace, les deux ministres

politiques y virent l'occasion cherchée d'eu finir avec le pré-

sident du conseil. Ils s'étaient d'ailleurs entendus pour pousser

à sa place le maréchal Gérard. Le Roi, auquel ils s'ouvri-

rent de leur dessein , fut plus clairvoyant, et leur fit beaucoup

d'objections : « Prenez garde , leur disait-il , le maréchal Soult

est un gros personnage; je connais, comme vous, ses inconvé-

nients, mais c'est quelque chose de les connaître; avec son

successeur, s'il accepte, vos embarras seront autres, mais plus

graves peut-être; vous perdrez au change'. » Louis-Philippe

ne se trompait pas. Le maréchal Gérard, vaillant soldat, mais

esprit peu étendu, volonté molle, ayant la plupart de ses amis

à gauche, n'avait guère, en politique, d'autre souci que celui do

la popularité
,
prêt à se laisser mener par ceux qui lui parais-

saient en mesure de la dispenser. C'est sans doute h cette fai-

blesse que songeait le Roi, quand, vers la même époque, il

disait à M. Pozzo di Borgo : « Je ne puis que regretter le maré-

chal Soult; il avait d'excellentes qualités, entre autres celle de

)ie jamais ambitionner la popularité "^. » Mais rien n'y fit :

1 M. Guizot et M. Thiers s'obstinèrent. La session approchait,

et le ministère ne pouvait s'y présenter dans un pareil état de

discorde. Force fut donc au Roi de céder. Le 18 juillet 1834,

le Moniteur annonça que la démission du maréchal Soult était

acceptée , et qu'il était remplacé, à la présidence du conseil

comme au ministère de la guerre, par le maréchal Gérard,

Quant à la question même qui avait amené cette crise, elle

était si bien un prétexte que, quelques jours après, une ordon-

nance établissait que les « possessions françaises du nord do

l'Afrique » seraient sous l'autorité d'un gouveinein- général

' Mémoires de M. Gnizot, t. III, p. '261.

- Mémoires de M. de Metlernicli, t. V, p. 583.
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« relevant du ministère de la fjuerre » , et appelait à ces fonc-

tions le général Drouet d'Erlon.

M. Guizota écrit plus lard, à ce propos, dans ses Mémoires :

« Ce fut de notre part une faute, et une double faute. Nous

avions tort, en ISS^, de vouloir un gouverneur civil en Algérie;

il s'en fallait bien que le jour en fût venu. Nous eûmes tort de

saisir cette occasion pour rompre avec le maréchal Soult et

l'écarter du cabinet; il nous causait des embarras parlemen-

taires et des ennuis personnels; mais il ne contrariait jamais,

et il servait bien quelquefois notre politique générale... La

retraite du duc de Broglie avait déjà été un affaiblissement

pour le cabinet; celle du duc de Dalmatie aggrava le mal,

et nous ne tardâmes pas à nous apercevoir que la porte par

laquelle il était sorti restait ouverte à l'ennemi que nous com-

battions. »

III

Le ministère était d'autant plus en faute de s'affaiblir, qu'en

ce moment même il rencontrait de sérieuses difficultés dans

l'intérieur de la Chambre, Ces difficultés , où se trouvaient-

elles ? Si nombreuse, si acharnée que fût la gauche parlemen-

taire , elle était alors trop mal conduite pour se faire bien

redoutable. Elle n'avait pas renouvelé son bagage depuis 1830.

Or M. Thiers était fondé à lui dire, du haut de la tribune, que,

sur tous les points, au dedans et au dehors, les événements lui

avaient donné tort'. Et puis, quelle figure faisait-elle à côté

des républicains plus bruvants, plus audacieux, plus en posses-

sion de l'attention populaire? Elle niait sottement leur existence,

pour s'excuser de ne pas oser les désavouer; s'exposait, pour

les couvrir, alors qu'au fond elle les blâmait et les craignait;

toujours à la remorque de ces factieux qui la compromettaient

sans la consulter et en se moquant d'elle; n'ayant pas de poli-

' Dans la discussion de J'Adresse de 1834.
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tique propre, ne faisant pas une campa^jne qui fût vraiment

d'elle et pour elle. De là, un discrédit qui se manifesta par de

nombreux échecs, aux éiectionsde 1834, Lamartine, alors isolé

et spectateur h peu près impartial, écrivait que l'opposition de

gauche était « stupidement mauvaise » et tombait dans le

« mépris général » .

Si donc le ministère n'avait eu, dans le Parlement, qu'à

combattre cette opposition , la tâche aurait pu être ennuyeuse,

fatigante; elle n'eût été ni difficile, ni périlleuse. Mais il ren-

contrait, tout près de lui, un danger plus réel. On a eu souvent

occasion de constater, dans les majorités conservatrices des

Assemblées françaises, une maladie singulière, analogue à ces

décompositions internes qui se produisent parfois dans l'orga-

nisme humain. Le nom en a varié suivant les temps. Déjà,

sous la Restauration , l'immense majorité de M. de Villèle

n'avait-elle pas été peu à peu désagrégée par le groupe de la

« Défection »? Une telle désagrégation était plus à craindre

encore au lendemain de 1830, avec un parti régnant qui avait

les habitudes et les préjugés d'une longue opposition, après

une révolution qui avait diminué dans la politique la part des

principes et des sentiments, pour n'y laisser guère subsister que

celle des intérêts. Aussi , à mesure que s'affaiblissaient les

craintes de guerre et de révolution dont le ministre du 13 mars

s'était servi pour former sa majorité , n'était-il pas surprenant

de voir apparaître et se développer les germes de ce qu'on a

appelé le tiers parti. Périer lui-même, peu avant sa mort, avait

pressenti le péril. « Le fardeau est déjà lourd, dis;iit-il; il

deviendrait intolérable, quand le danger serait dissipé. Mes

meilleurs amis, qui déjà ne sont pas commodes, me joueraient,

à tous propos, des tours pendables. » Les ministres du 1 1 octo-

bre devaient avoir occasion de vérifier la justesse de ce pronostic.

Le tiers parti n'était pas un groupe distinct, se détachant

ouvertement de la majorité : auquel cas on eût compté les

voix perdues et su à quoi s'en tenir. Il prétendait demeurer

dans celte majorité où il agissait comme un ferment de disso-

lution. Impossible de désigner sa place et de tracer sa frontière.
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Son programme ne serait pas plus facile à définir. Il y avait là

moins un corps de doctrines qu'un état d'esprit : état d'esprit

fort complexe où se mêlaient d'honnêtes indécisions et d'ambi-

tieuses intrigues; des aspirations à l'impartialité, et des amours-

propres susceptibles, prompts aux petites rancunes, jaloux de

toute supériorité; des prétentions à Tnidépendance de juge-

ment, et une vue aussi étroite que courte de toutes choses; le

désir de n'obéir à aucune consigne, et une recherche servile de

la popularité; en tout, et jusque dans la façon dont ces hommes

comprenaient et traitaient la monarchie , des contradictions

qui les faisaient qualifier, à juste titre, de « royalistes inconsé-

quents * » .

Si le tiers parti se défendait de former un groupe, il avait un

représentant, un porte-parole, dans lequel à certains jours il

semblait se personnifier. C'était un personnage considérable par

son talent, sa renommée et sa situation, le président même de

la Chambre, M. Dupin. Nous avons déjà dit comment ce der-

nier avait commencé, après la mort de Périer, à s'éloigner des

conservateurs avec lesquels il venait de faire campagne. Par

plus d'un trait de son esprit et de son caractère, il était l'homme

du tiers parti : indépendance fantasque, égoïste, envieuse,

ne permettant jamais de prévoir de quel côté il allait se ranger;

humeur ombrageuse et taquine, prompte aux bouderies et aux

boutades; tempérament batailleur, mais aimant mieux tirailler

en embuscades que combattre en rase campagne; répugnance

prudente à se proclamer l'ennemi des hommes au pouvoir, mais

promptitude à jouer de mauvais tours à ceux dont il se disait

l'ami; inconséquence d'une vanité bourgeoise qui se flattait

de supprimer toutes les aristocraties et d'abaisser la monarchie,

* En 1835, la Revue des Deux Mondes, alors fort à gaucte, définissait ainsi le

tiers parti : «Le tiers parti appelle une forte répression, l'unité gouvernementale,

l'ordre public, la paix au dehors, et, avec cela, il proclame tout ce qui n'est ni

l'ordre au dedans, ni la paix à l'extérieur; il a un faible pour la propagande, un

instinct pour la révolution; il n'a point de systèmes, mais des peurs. Lui parlez-

vous de république? il s'indigne. Lui proposez-vous les garanties indispensables à

tout système monarchique? il les repousse souvent encore. Ce parti semble n'être

ni en dehors ni en dedans du système établi : il proclame la dynastie comme une

nécessité, et, sans le vouloir, il contribue à la miner sourdement. »



LES CRISES MINISTERIELLES ET LE TIERS PARTI. 265

sans se livrer à la démocratie dont elle avait peur; impuissance

de toute pense'e haute, large, généreuse; ignorance des doctrines

et haine des doctrinaires; adresse à courtiser à la fois le prince

et l'opposition. Grande cependant eût été l'illusion des députes

du tiers parti, s'ils avaient cru pouvoir compter sur M. Dupin.

Celui-ci ne s'était pas repris aux conservateurs pour se donner

à d'autres : c'eût été retrouver, sous une autre forme, les com-

promissions que fuyait sa prudence et les liens que ne pouvait

supporter son caprice. Au lendemain du jour où il se laissait

traiter et paraissait même se poser en chef de ce groupe, le

moindre péril, le plus petit risque de responsabilité suffisait pour

qu'il se dégageât et se dérobât par quelque mouvement brusque,

empressé à jurer que le tiers parti n'existait pas ou qu'en tout

cas il ne le connaissait pas. Une situation isolée, intermédiaire,

équivoque, où nul ne pouvait venir exiger de lui un sacrifice ni

même solliciter un service, où, d'aucun côté, on n'osait l'attaquer

par crainte de décider son hostilité encore douteuse, où il se

voyait ménagé par tous sans se croire obligé à ménager personne,

voilà ce que préférait l'égoïsme de ce célibataire politique.

Le tiers parti se retrouvait aussi dans la presse. Son prin-

cipal organe était le Constitutionnel, bien déchu, il est vrai, du

succès qu'il avait eu, sous la Restauration, aux jours de sa cam-

pagne contre le « parti prêtre ' » . Abandonné de la plus

grande partie de sa clientèle*, il servait de plastron à la presse

satirique; la caricature, qui s'était emparée de lui, lui donnait

pour symbole un bonnet de coton en forme d'éteignoir; son

abonné était devenu le type du bourgeois ridicule et niais;

quand les petits journaux voulaient parler de quelque bêtise,

ils disaient : « C'est par trop Constitutionnel. » Malgré tout

cependant, ce vieux nom avait encore quelque importance dans

les polémiques. Plusieurs autres journaux, d'ailleurs, s'inspi-

' Voir, sur le Constitutionnel avant 1830, le Parti libéral sous la Bestauration,

p. 69 et suiv.

^ De vingt-deux mille a!)onnés qu'il avait en 1830, le Constitutionnel était

descendu à six mille. Il devait même bientôt tomber jusqu'à trois mille. M. Véron,

devenu propriétaire de ce journal en 1844, le releva, en y publiant le Juif
errant, d'Eugène Sue.
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raient à peu près du même esprit : le Temps, Vlmpardal, le

Courrier français. Le tiers parti était donc presque plus nom-

breux dans la presse qu'au Parlement; il s'y montrait surtout

plus hardi et à visage plus découvert. Ces journaux faisaient

une guerre mesquine, mais incessante, au ministère. Dans

presque toutes les (juestions, ils suivaient ou tout au moins

secondaient les feuilles de gauche.

IV

Pour trouver le début des manœuvres équivoques par les-

quelles le tiers parti va mettre en péril et même un moment

renverser le ministère, il faut revenir de quelques mois en

arrière. C'est en effet au commencement de la session de 1834

qu'avait eu lieu le premier essai de ces manœuvres. Plu-

sieurs députés, imbus de l'esprit de ce tiers parti, s'étaient alors

glissés sans bruit dans la commission de l'Adresse, entre autres

M. Etienne, rédacteur du Constitutionnel, qui, après avoir

dirigé la police de la presse sous l'Empire, était devenu un

libéral si exigeant sous la Restauration et la monarchie de

Juillet. Ecrivain « mou et terne, avec une clarté apparente et

un agrément de mauvais aloi, fin sans distinction , habile à

laisser entendre sans dire et à nuire sans frapper * », il avait

été chargé de rédiger le projet d'Adresse et en avait profité pour

faire adopter par la commission un morceau vague, à double

sens, plein de déclarations générales en faveur de l'ordre, mais

presque silencieux sur la politique du ministère; donnant des

conseils qui, sans être un blâme formel, étaient encore moins

une approbation; reportant les espérances sur l'avenir, comme

si celui-ci ne devait pas être la continuation du présent; lais-

sant deviner l'intention critique et méfiante, sans l'exprimer.

Les ministres, fort embarrassés d'une attaque si détournée et

• Expressions de M. Guizot.
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d'un adversaire si insaisissable, craifjnaient de paraître eux-

mêmes provoquer l'opposition s'ils la dénonçaient, et igno-

raient dans cpielle mesure ils seraient suivis s'ils enjjageaient la

bataille. Ils se résignèrent à ne pas voir ce qu'on n'osait pas

leur montrer clairement, à ue pas entendre ce qu'on ne leur

disait pas tout haut. Loin de brusquer la majorité h la façon

de Périer, ils n'eurent souci que de ménager son amour-propre

et ses prétentions d'indépendance. M. Thiers ne prononçait le

mot de « majorité dévouée » qu'en ajoutant aussitôt : « dévouée

au pays, non au ministère ». Et M. Guizot, sans repousser la

rédaction proposée, croyait faire assez, en exposant, à côté, la

politique ministérielle que d'ailleurs le tiers parti, de son côté, se

gardait également de combattre de front. L'opposition assistait,

narquoise, à ce spectacle, attentive à souligner, dans l'Adresse

qu'elle acceptait, toutes les intentions hostiles au cabinet. Et

afin de compléter l'équivoque, au vote, les partis les plus

opposés se trouvèrent d'accord pour adopter un texte que

chacun interprétait d'une façon différente.

Un tel débat n'avait été honorable pour personne, et le

cabinet en était sorti diminué. Son principal organe, le Jour-

nal des Débats, était réduit à réfuter ceux qui cherchaient

à « persuader à la Chambre qu'elle avait tué le ministère et

au ministère qu'il était mort » . Peut-être le cabinet se rassura-

t-il, quand, peu après, dans cette même session de 1834, il

retrouva une majorité ferme et constante pour voter toutes les

grandes lois de défense, notamment celle sur les associations.

Il aurait eu tort cependant de croire le danger disparu. Le tiers

parti, pour être un moment rentré dans l'ombre, subsistait

toujours, guettant l'occasion favorable. Bien plus, c'est précisé-

ment à la fin de cette session qu'il se sentit en quelque sorte

aidé par les démembrements successifs du cabinet, par la

retraite du duc de Broglie en avril 1834, par celle du maréchal

Soult en juillet. Au même moment, la victoire si complète

remportée dans la rue sur l'émeute avait ce résultat, étrange,

mais accoututné, d'affaiblir la discipline des conservateurs en

augmentant leur sécurité. On le vit aux élections générales de
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juin 1834. Sans doute, comme nous l'avons déjà dit, ces élec-

tions furent un désastre pour les républicains, une défaite pour

la gauche dynastique ; mais en même temps elles accrurent,

dans la majorité, le nombre des indépendants, des flottants, des

ombrageux, qui pouvaient, à un moment donné, par caprice,

])ar indécision ou par froissement personnel, être entraînés

dans une manœuvre de tiers parti'. Suivant les calculs, on en

comptait quatre-vingts ou même cent vingt. Aussi M. Guizot

écrivait-il à M. de Rémusat : « La victoire est grande; mais la

campagne prochaine sera très-difficile. L'impression évidente

ici est une détente générale; chacun se croit et se croira libre

de penser, de parler et d'agir comme il lui plaira; chacun sera

rendu à la pente de ses préjugés et de ses préventions person-

nelles. » IMémes impressions dans une lettre adressée par

M. Thiers à M. de Barante : « Nous aurons affaire à

cent soixante députés nouveaux et à trois cents qui feront

semblant de l'être, et il nous faudra encore leur démontrer

péniblement que le gouvernement, que l'administration, que la

diplomatie sont tout autre chose que ce qu'ils imaginent, et

puis les faire voter là-dessus. Ce n'est pas là une œuvre facile;

quelquefois même elle peut, à force d'accumuler de petits mé-

contentements faire une grosse colère avec beaucoup de petites

etaraenerun gros orage^. »

Ainsi, au milieu de 1834, tout — démembrements successifs

du cabinet, écrasement de l'émeute, résultat des élections —
' Un des amis du ministère écrivait alors, sur son journal personnel : « Il est

positif que les opinions juste milieu proprement dites, en d'autres termes les

doctrines gouvernementales sur lesquelles s'appuie le ministère, ont, même indé-

pendamment du tiers parti, une immense mnjorité dans la Chambre; mais un

grand nombre de ceux qui les professent sont animés, contre tel ou tel ministre,

d'un sentiment d'envie, de défiance, de mépris, qui les jette, presque à leur insu,

dans les rangs du tiers parti, bien qu'ils ne partagi'nt pas ses préjugés; d'autres,

blessés de la suffisance et du ton tranchant et exclusif des jeunes do u tri u aires,

reportentsurleurs patrons le ressentiment qu'ils en éprouvent.» (^Documents inédits.')

^ Lettre du 5 juillet 1831. (Documents inédits.)
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encourageait le tiers parti, non à déployer un drapeau, à se

former ouvertement en corps d'attaque,— ce n'était pas dans ses

habitudes, — mais à reprendre plus activement son travail

souterrain de dissolution. Le 31 juillet, la nouvelle Chambre

était réunie à l'effet de se constituer. Les premiers votes pour

la nomination du bureau furent interprétés comme un succès

pour le tiers parti et comme un échec pour le cabinet. Vint

ensuite l'Adresse, où l'on recommença, en l'ag^fjravant, la

manœuvre de la session antérieure. Même rédaction équi-

voque et sournoise; ])as d'attaque ouverte, mais une désappro-

bation indirecte et par insinuation. Le ministère allait-il donc,

une seconde fois, se laisser jouer? Les journaux conservateurs

le pressaient de se montrer ferme, de ne pas craindre d'arra-

cher tous les masques, et, pour leur compte, ils lançaient défi

sur défi au tiers parti, en lui donnant rendez-vous au jour de

la discussion. Mais ce jour venu, les ministres embarrassés,

inquiets, n'osèrent pas pousser les choses h fond. Ils se conten-

tèrent d'une pacifique demande d'explication, à laquelle le

rapporteur, M. Etienne, répondit en désavouant plus ou moins

obscurément les intentions hostiles qu'on lui prétait. La gauche

se tut, comme l'en avaient priée les journaux du tiers parti. Si

bien que ce débat, annoncé comme important, tourna court,

et que tout fut bâclé en un jour. Le général Bugeaud et le

colonel Lamy avaient présenté des amendements, dans le

dessein de forcer la Chambre à se prononcer nettement pour

ou contre le cabinet; ils ne furent pas soutenus. Au vote,

même comédie que pour l'Adresse précédente : la rédaction de

la commission fut admise à la presque unanimité, par 256 voix

contre 39.

Dès le lendemain, les journaux du tiers parti donnèrent à

,
l'Adresse le sens hostile qu'ils avaient prudemment dissimulé

I

et même répudié pendant la discussion '. Ils raillèrent le

\
' C'est ce qui faisait dire au Journal des Débats, le 17 août : « L'Adresse de

1
la Chambre des députés est une adresse palimpseste. Il y a au-dessus une pre-
mière éuritiue faite pour le peuple : ce sont des phrases vagues, indécises, équi-

voques; mais sous cette écriture il y en a une autre, et c'est cette seconde que
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silence du iiiiiiistèrt;, qu'ils dénonçaient comme un aveu d'im-

puissance, et tiiomj)Iièr(M]tdu vote de lu Chambre, où ils préten-

daient voir la preuve que le cabinet n'avait plus la majorité.

Vainement le ministère contesta-t-il cette interprétation, ses

amis eux-mêmes étaient mécontents, humiliés, découragés,

« On ne comprenil pas, écrivait alors l'un deux, ce qui a pu

déterminer le ministère, qui, la veille, était notoirement décidé

à provoquer de franches explications, à ne pas offrir un combat

dans lequel, s'il eût bien choisi son terrain, la disposition si

connue du tiers parti lui assurait tant de chances favorables.

L'opinion générale est qu'il s'est fort affaibli. » Le Journal des

Déhats exprimait tout haut des sentiments analogues. Les

ministres s'apercevaient qu'ils n'avaient plus la force nécessaire

pour remplir leur tâche '. Or nul moyen, pour le moment, de

réparer la faute commise, car, dès le 16 août 1834, à peine

l'Adresse votée, le Parlement, qui n'avait été réuni que pour

se constituer, fut prorogé au 29 décembre.

La Chambre séparée, le tiers parti n'en continua pas moins

ses menées. Il se sentait même plus à l'aise, sans tribune, sans

risque d'explications face à foce. Précisément à cette époque,

l'agitation commencée pour l'amnistie vint lui fournir un moyen

d'attaque assez efficace. On se rappelle que tous les individus

poursuivis à raison des insurrections d'avril avaient été déférés

à la Cour des pairs. Le gouvernement l'avait fait surtout pour

soustraire cette affaire au jury, dont il craignait les défaillances.

Mais, à l'œuvre, il s'aperçut vite des difficultés de l'entreprise

où il s'était engagé. La réunion de tous les faits et de tous les

les initiés lisent et font lire. Le texte caché remplace le texte apparent. Le texte

apparent était pour la Chambre que le texte caché eût rebutée. Une fois le vote

obtenu, voilà tout le parti qui {jratte à l'envi la première écriture et fait repa-

raître la seconde, en s'écriant que c'est là le véritable texte, le texte qui exprime

la pensée de la Chambre et du pays. »

' Quelques mois pins tard, le 5 décembre 1834, M. Guîzot, revenant, à la tri-

bune, sur ces incidents, disait : « Après le sens qu'on s'est efforcé de donner a

l'Adresse, après les conséquences qu'on a voulu en tirer, après les incidents que

tout ce travail des partis avait amenés, après la retraite de quel<pies-uns des

membres du cabinet, nous avons trouvé le pouvoir faible entre nos mains, nous

ne nous sommes pas reconnu la force dont nous avions besoin pour remplir

notre tâche. »
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incriminés dans une seule poursuite donnait à celle-ci des pro-

portions démesurées : deux mille personnes avaient été arrêtées;

quatre mille témoins étaient à entendre; dix-sept mille pièces

remplissaient le dossier. Et un tel procès devait être instruit et

jugé par un tribunal de deux cents membres, sans procédure

légalement fixée, sans précédents connus, au milieu des iissauts

démagogiques et des embuscades parlementaires. Aussi beau-

coup, même parmi les amis du gouvernement, doutaient-ils

que celui-ci pût se tirer d'une affaire aussi compliquée. La vue

de ces difficultés fit croire aux adversaires du cabinet qu'il leur

serait possible d'arracher une amnistie. Ils ne pouvaient cepen-

dant faire valoir le repentir de leurs clients. Le National décla-

rait arrogamment que « les prévenus d'avril n'avaient jamais

demandé leur grâce, ni consenti à ce qu'on la demandât pour

eux »
;
qu'ils ne désiraient pas que « la monarchie se fit clé-

mente en leur faveur, et que leur loyauté, si on l'interrogeait,

donnerait raison peut-être à ceux qui affirmaient, pour repousser

l'amnistie, que le repentir n'était pas entré dans ces âmes

inflexibles » . Il ajoutait : « L'amnistie, s'il était possible qu'elle

vînt, ne serait vue que comme le dernier soupir d'un système

réduit aux plus tristes expédients pour se conserver. » Et encore :

« Les détenus républicains ne se sentent peut-être pas, au fond

du cœur, la disposition de rendre amnistie pour amnistie et de

•1 serrer la main ensanglantée qu'on aurait la très-grande con-

fiance de leur tendre '

. »

I
Ce langage ne découragea pas les hommes du tiers parti, et

ils ne s'en joignirent pas moins à ceux qui réclamaient un par-

don général. Ce n'était pas, de leur part, sympathie pour le parti

républicain et révolutionnaire. Au fond, ils eussent autant que

personne détesté son triomphe, et naguère ils avaient applaudi

i aux mesures de défense et de rigueur. Mais, pour le moment,

le danger matériel et immédiat, le seul à leur portée, paraissait

conjuré, et ils croyaient se rendre populaires, en se distinguant

des conservateurs à outrance, en se posant en hommes de

' Voir articles des 16 et 25 octobre 1834.



272 LA POLITIQUE DE RÉSISTANCE.

conciliation. La campajjne d'amnistie avait un autre avantage,

décisif à leurs yeux, c'était d'aggraver singulièrement les divi-

sions et les embarras du cabinet. A jieine entré au ministère,

le maréchal Gérard avait été fort courtisé, circonvenu par les

habiles du tiers parti. Ceux-ci, en même temps qu'ils atta-

quaient les autres ministres, affectaient de compter sur le

maréchal, lui prêtaient des mots heureux, citaient les moin-

dres déplacements opérés dans ses bureaux, comme autant de

réformes méritoires. Tout en l'enguirlandant, ils étaient

parvenus facilement à lui persuader qu'il avait toujours désiré

l'amnistie et qu'il se couvrirait de gloire en la faisant adopter.

Ils jouaient à coup sûr et gagnaient dans toutes les hypo-

thèses. Si le maréchal l'emportait dans le gouvernement, ils

avaient notoirement leur part à cette victoire gagnée sur

l'élément doctrinaire. S'il échouait, c'était un conflit dont ils

comptaient bien faire sortir une nouvelle dislocation du

cabinet.

Les collègues du maréchal Gérard n'eurent aucune hésita-

tion. Ni la situation générale, ni l'état d'esprit du parti répu-

blicain ne leur parut permettre une amnistie qui eût été

universellement interprétée comme un aveu de faiblesse. Sur

ce point, M. Thiers était non moins décidé et plus ardent

encore que M. Guizot. Le Roi les soutenait ', Le maréchal

vit donc bientôt qu'il n'avait aucune chance de faire prévaloir

son sentiment. Surveillé, pressé par le tiers parti, fort troublé

du risque que courait sa popularité, s'il acceptait cet échec, il

donna sa démission et ouvrit ainsi une nouvelle crise ministé-

rielle (29 octobre 1834) ^

* « Je joue, disait I.ouis-Philippe, la partie de l'Etat contre les anarchistes :

voyons les enjeux. J'y mets ma vie, ma fortune, celle de mes enfants, et, ce qui

est Lien plus, j'y joue le repos et le bonheur de mon pays. Et qu'y mettent-ils?

Rien qu'un peu d'audace. Ils essayent deux, trois, quatre fois de renverser le

gouvernement. Le jour où ils réussissent, ils ont tout, et l'Etat perd tout. En

attendant le succè?, ils risquent la prison, où ils entrent à fjrand renfort de fan-

fares populaires. Ils ont l'appui des journaux, des partis, des hommes d'État de

l'opposition, dont la politique consiste toujours à réclamer des amnisties, pour

faire peur aux ministres pourvus de portefeuilles, n

* L'un des ministres, l'amiral de Rigny, écrivait au comte de Sainte-Aulaire,
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VI

L'ordonnance qui avait relevé le mare'chal Gérard de ses

fonctions s'était bornée à charger l'amiral de Rigny de diriger

par intérim le ministère de la guerre, sans rien dire de la prési-

dence du conseil : expédient tout provisoire qui dissimulait

mal l'embarras que l'on éprouvait à raccommoder une machine

si souvent détraquée depuis quelques mois. Où trouver en

effet un président du conseil? Impossible d'appeler à ce poste

M. Guizot, sans blesser M. Thiers, et réciproquement. Quelques-

uns eussent désiré faire rentrer le duc de Broglie dans le cabinet

et lui en donner la présidence.. Cette combinaison, qui agréait

fort à Al. Guizot, ne déplaisait pas alors à M. Thiers, bien

qu'elle fît belle part aux doctrinaires. Le ministre de l'intérieur

était trop intelligent pour ne pas comprendre qu'il n'y avait

pas de meilleur moyen de rétablir l'autorité du cabinet sur la

Chambre et aussi auprès du Roi. D'ailleurs, entre ce grand sei-

gneur et ce parvenu qui se ressemblaient si peu, s'étaient noués

des rapports amicaux; le premier avait toujours témoigné

d'une sympathie curieuse et indulgente pour les brillantes qua-

lités de son jeune collègue, et celui-ci était flatté d'être bien vu

par un homme si considéré et si considérable. Ce fut le Roi qui

fit objection à M. de Broglie. Il craignait d'avoir de nouveau

'affaire à la trinité Broglie, Guizot, Thiers; et surtout, comme
nous l'avons déjà donné à entendre, il avait alors, sur les affaires

étrangères, des vues qu'il savait n'être pas pleinement partagées

par le duc, et il désirait maintenir le ministère des affaires

étrangères en des mains plus dociles. « Toutes les fois, écri-

vait alors un personnage bien informé, que le nom de M. de

Broglie a été prononcé devant Louis-Philippe , soit par

le 25 octobre 1834 : «... Ceci est le tonneaa des Dauaïdes. En ce moment il est

prêt à déborder. Gérard veut s'en aller si on ne fait pas l'amnistie. Cette mal-
heureuse question amenée par les journaux lui tourne la tête. S'il s'en ya, nui

prendre? Vous devriez bien nie le dire, car je n'en sais rien. «

". 18
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M. Guizot, soit par M. de Rigny, soit par lord Granville, le Roi

a déclaré, de son ton le plus positif, qu'il ne fallait pas y penser.

« Je me ferai plutôt piler dans un mortier » , a-t-il dit à M. de

Rigny. M. de Brojjiie est vivement blessé de cette malveillance

si hautement déclarée. Déjà, à son retour d'Allemagne, il avait

été surpris de l'extrême froideur de l'accueil royal '

. »

Cette solution repoussée, il fallut en chercher une autre.

Mais le temps s'écoulait, et l'on ne trouvait rien. L'irritation

gagnait peu à peu ceux qui prenaient part à ces pourparlers

pénibles et stériles. Certaines gens d'ailleurs, par malice ou

sottise, semblaient prendre plaisir à souffler la défiance et la

discorde, rapportant, envenimant, dénaturant les propos que

l'impatience avait fait tenir de part et d'autre. Les ministres

en venaient à supposer que Louis-Philippe, grisé par les flagor-

neries des courtisans et des ambassadeurs, prolongeait volon-

tairement la crise pour montrer qu'il était la seule pièce solide,

l'unique ressource; que, par souci de son pouvoir personnel,

il repoussait systématiquement tout ministère fort et ne rêvait

que de dissoudre l'union des hommes du 11 octobre. Par

contre, le Roi s'imaginait qu'il était en présence d'une intrigue,

d'un complot formé pour forcer sa volonté et lui imposer une

sorte de maire du palais. Troublés, humiliés, découragés, les

conservateurs se lamentaient ou récriminaient. Les journaux

opposants n'avaient pas assez de sarcasmes contre ce ministère

décapité qui ne parvenait pas à se refaire une tête; racontant,

amplifiant au besoin tout ce qui transpirait des conflits, des

intrigues et des avortements, ils prétendaient y montrer la

« déconsidération » et même l' « agonie » du régime. Pendant

ce temps, le gros public tendait à vivre, de plus en plus, en

dehors d'une politique qui devenait, pour lui, équivoque et sans

intérêt : sorte d'indifférence ennuyée et un peu dégoûtée, dont

les amis clairvoyants du gouvernement parlementaire n'eussent

pas dû prendre facilesnent leur parti.

M. Guizot et M. Thiers comprirent qu'une telle situation uo

* Documents inédits.
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pouvait se prolonger. Un seul moyen leur apparut d'échapper

au ridicule de leur impuissance, de déjouer les manœuvres de

leurs adversaires, et d'avoir raison de la mauvaise volonté

qu'ils supposaient au Roi : c'était de céder la j)lace au tiers

parti et de le mettre en demeure de montrer ce dont il était

capable. Cette tactique, dans laquelle il entrait beaucoup de

déilain, jjlaisait à l'àme haute et même quelque peu hautaine

de M. Guizot. Quant à M. Thiers, il sentait alors trop doulou-

reusement les épines du pouvoir, pour répugner beaucoup à le

quitter. Déjà, sous les précédents ministères, nous avons eu

l'occasion de marquer le caractère des attaques dont cet homme

d'État était l'objet, et qui mettaient en cause jusqu'à sa pro-

bité. Ces attaques ne s'étaient pas calmées, depuis que M. Thiers

était devenu membre du gouuernement : bien au contraire. On

l'accusait ouvertement de tripotages, de concussion, de voP.

C'était pure calomnie. Malheureusement, le défaut de tenue du

jeune ministre, sa hâte de jouir, la promptitude de son luxe^,

un fond de gaminerie qui allait parfois jusqu'au scandale ',

aidaient à cette calomnie. Il n'avait pas su, par sa vie, forcer le

respect, comme M. Guizotoule duc de Broglie. Ajoutez les pré-

textes fournis aux adversaires par cet entourage, trop peu scru-

puleusement accepté, qui devait être, jusqu'à la fin, la faiblesse

' Le journal la Caricature représentait M. Thiers en « Mercure dieu de

l'éloquence et d'autre chose » ; il [luIdiaU des notes de ce genre : « Le nouveau

préfet de police se prépare à ordonner une grande battue afin de faire une rafle

générale de tous les voleurs de Paris. M. Thifrs est fort content d'être à Rome. »

Ou encore : « Le petit Foutriquet court les grandes routes. En voyage comme
en politique, il ne marche pas, il vole. « Le Conalitulionnel lui-même, qui avait

compté autrefois M. Thiers parmi ses coliaboraieurs, déclarait que, par ses anté-

cédents, il n'avait pas une réputation de désintéressement et de probité assez

bien établie, pour qu'on pût lui confier le maniement des fonds secrets.

* La Revue des Deux Monde'!, à la suite d'un journal anglais, comparait

M. Thiers « à ces matelots qui viennent de toucher leur part de prise et qui se

promènent, dans les rues de Londres, avec une fille à chaque bras et suivis de

deux violons n.

•* Témoin ce qu'on appela alors « l'orgie de Grandvaux » . On sait comment
les journaux racontèrent cette scène qui relève de la chronique scandalens"

plus que de la grave histoire. Voir, notamment, l'article de la GuoùJienne, du
19 octobre 1835. Des contemporains dignes de foi affirment que les faits avaient

été exagérés ou dénaturés.

18.
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(le M. Thiers ' , et surfout par une famille résolue à exploiter

sans pudoiir ravanta(]e inatlendu d'avoir un des siens au pou-

voir*, lui 1834, les attaques, favorisées par certaines circon- J
stances fâcheuses, étaient devenues plus acliarnées, plus

méchantes que jamais. M. Thiers en avait été à la fois abattu et

exaspéré. Au mois de septembre, ses amis avaient eu beaucoup

de peine à l'empêcher de provoquer en duel M. Degouve-

Denuncques, qui, dans une correspondance du Journal de Boiten,

l'avait accusé de jouer à la Bourse, à l'aide des dépêches télé-

graphiques, et son découragement lui avait fait parler sérieu-

sement de renoncer au pouvoir ^. Dans cet état d'esprit, il devait

accueillir volontiers l'idée de risquer une démission, pour mettre

ses adversaires au pied du mur.

M. Guizot et M. Thiers s'entendirent donc pour proposer à

leurs collègues de se retirer. MM. de Rigny, Humann et

Duchâtel y consentirent. Deux seuls s'y refusèrent : M. Persil

et l'amiral Jacob. Par suite, cinq démissions furent à la fois

portées au Roi. Celui-ci les accepta facilement, soit qu'il com-

prit et approuvât la tactique de MM. Guizot et Thiers, soit

que, mécontent des desseins qu'il supposait aux hommes du

' C'est ce qui fera écrire, un peu plus tard, à Henri Heine : « Que M. Thiers

ait spéculé à la Bourse, c'est une calomnie aussi infâme que ridicule... Mais, par

sa familiarité avec des chevaliers d'industrie sans convictions, il s'est lui-même

attiré tous les bruits malicieux qui rongent sa bonne réputation... Pourquoi

entretenait-il un commerce avec une semblable canaille? Qui se couche avec ses

chiens se lève avec des puces. » {Lulèce, p. 130.) Le vicomte de Launay

(madame de Girardin) disait de son côté, en 1836 : « La seule chose qui nuise à

]RL Thiers, c'est son entoura{;e politique. Il mériterait de plus dignes flatteurs. •

(^Lettres parisiennes, t. I, p. 43.)

^ Nous lisons dans le journal inédit d'un homme politique, à la date du

21 août 1834 : « Les feuilles de l'opposition se sont beaucoup amusées de l'arrivée

à Paris de M. Thiers père, accouru tout exprès, dit-on, pour obliger encore une

fois son tils à acheter son départ à prix d'argent. Une lettre adressée par le vieil-

lard à la Quotidienne n'est pas de nature à faire tomber cette veision. Il com-

mence, il est vrai, par la démentir, mais il ajoute qu'ayant d'autres enfants et des

nièces, il est venu le rappeler à son Jils le ininistre. On dit au surplus que tout

est arrangé. » Le frère de M. Thiers ne valait pas mieux.

3 Nous lisons, à la date du 5 septembre 183V, dans ce journal intime que nous

avons déjà cité : « M. Thiers veut se retirer. Il paraît positif que les derniers

esclandres de sa famille ont ébranlé très-fortement son crédit auprès du Roi, et

qu'il ne se sent plus lui-même la force de surmonter ces dégoûts. »
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11 octobre, il fût bien aise d'être mis en demeure d'essayer une

autre combinaison. D'ailleurs, autour du trône, le tiers parti

avait alors des avocats assez zélés, au nombre desquels était le

duc d'Orléiins. Dans tout l'éclat, mais aussi dans l'mexpérience

de sa brillante jeunesse, l'héritier royal en voulait aux doctri-

naires de leur impopularité auprès de la partie la plus bruyante

de l'opinion, etaffectait, au contraire, de bien traiter Jî.Dupin

ou même des opposants plus marqués. Après tout, n'est-il pas

dans la tradition des princes de Galles d'être un peu en coquet-

terie avec l'opposition?

Conduit ainsi à se rapprocher du tiers parti, le Roî essava

tout d'abord de détacher M. Thiers de ses anciens collègues,

pour en faire le pivot de la combinaison nouvelle. Il s'était

pris pour le jeune ministre d'un goût très-vif qui devait sur-

vivre à bien des dissidences et des griefs '. Il le préférait alors

à ceux qu'il appelait « messieurs les doctrinaires » , au duc de

Broglie, même à M. Guizot, auquel il ne s'était pas encore

attaché comme il l'a fait plus tard. Il estimait, respectait le

grand seigneur, le professeur déjà illustre , mais se sentait plus

à l'aise avec le journaliste parvenu de la veille ^. Il se flattait de

trouver celui-ci plus maniable, plus accessible à son influence,

parce qu'il était plus mobile, moins scrupuleux, moins monté

sur les échasses de ses principes. Cet esprit si vif, si fin, l'amu-

sait, sans lui faire peur, parce qu'il se savait plus fin encore *.

' Louis-Pbilippe a dit plus tard de M. Tliiers : » Quand je ne l'aimais plus,

toujours il me plaisait. » Ce mot a été raconté par M. Thiers à M. Senior.

[Conversations xvith M. Thiers, M. Guizot, and otiier distinrjiiished persans^

by N. W. Se-nior.)

2 Dans une de ses conversations avec M. Senior, M. Tbiers a dit du Roi :

» Nous avions du goût l'un pour l'autre... Peut-être ma pétulance ne lui déplai-

sait-elle pas. Avec moi, il était absolument à son aise; il n'en était pas de mémo
avec M. Guizot. » Ce dernier a dit, de son côté, toujours au même M. Senior :

« Parmi les ministres, ceux que le lioi flattait le plus, comme Laffitte et ensuite

Thiers, n'étaient pas ceux auxquels il accordait le plus de confiance et d'attache-

ment. Il avait 1 hal)itude de les appeler par leurs simples noms; il n'en fit jamais

autant à l'égard de Casimir Péricr, du duc de Bio;;lie ou de moi-même. Il n'était

pas familier avec ceux qu'il respectait, ou plutôt il cessait de respecter ceux qui

semblaient rechercher sa familiarité. »

' M. Tliiers disait en souriant au Hol ; u Sîre, je suis bien fin, — Je le suis

plus que vous, répondit Louis-l'hilippe, car je ne le dis pas. •
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Il ne s'effarouchait pas de l'origine révolutionnaire de rannien

rédacteur du National, il y voyait même plutôt un avanta.'je :

M. Thiers n'apparaissait-il pas, plus que tout autre, la créature

du réprime de Juillet, l'incarnation de la bourjjeoisie de 1830,

l'homme dont la fortune paraissait le plus étroitement liée à

celle de la monarchie nouvelle, et sous le nom duquel la poli-

tique royale éveillerait le moins de préventions dans les partis

de gauche? Autant de raisons qui faisaient désirer h Louis-

Philippe de conserver M. Thiers, sans M. Guizot, dans le nou-

veau cabinet. Quant au malheur de rompre entre ces deux

hommes d'État l'union formée sous les auspices de Casimir

Périer, et d'y substituer une rivalité dont l'avenir devait mon-

trer tout le péril, Louis-Philippe ne le voyait pas. Il se laissait

séduire, au contraire, à l'idée de multiplier ainsi les relais

ministériels et d'augmenter son autorité sur des conseillers

qui sauraient avoir derrière eux des remplaçants tout prêts.

On eût [)u supposer qu'il ne serait pas bien difficile de séparer

M. Thiers d'un collègue si différent, si opposé d'origine, de

caractère, d'esprit, d'opinion, d'habitudes de vie; d'éveiller sa

jalousie contre un rival d'éloquence; de l'irriter contre le puri-

tain dont la gravité austère, la respectabilité reconnue parais-

saient faites exprès pour provoquer certaines comparaisons *.

Cependant, l'heure n'était pas venue de cette néfaste rupture.

M. Thiers n'était pas encore en disposition de se laisser tenter.

Pleinement entré dans l'union du 1 1 octobre, flatté d'en faire

partie, compromis dans ses entreprises, il croyait de son devoir

et de son intérêt d'y demeurer fidèle. Cet esprit mobile a eu

' Cette opposition de M. Thiers et de M. Guizot frappait tous les esprits, et

M. de Metternich écrivait, un peu plus tard, à M. d'Apponyi : « 11 est possible

que deux caractères comme ceux de Guizot et de Thiers puissent marcher

ensemble; la fusion entre leurs natures me parait cependant impossible. Guizot

est un idéologue conservateur, et Thiers un révolutionnaire pratique. Ijcurs

points de départ dillrrent ainsi essentiellement comme idéologues ou comme gens

pratiques; s'ils étaient tousdcux l'un ou l'autre, ils pourraient se rencuitrcr plus

facilement que la chose n'est possible avec leurs points de dé[)art différents.

Tous deux veulent, sans aucun doute, conserver ce qui existe. Ils difièrent et

différeront toujours, soit aujourd'hui, so't demain, sur le choix dos moyens pour

arriver au même but. » (^Mémoires de Metternich, t. VI, p. 146.)
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comme des veines diverses ^ il était alors au plus fort d'une

veine conservatrice. On l'avait vu, dans ses récents discours,

mettre son amour-propre à se poser en ministre éncr^fique

,

chercher même à atténuer et presque à excuser ce qui, dans

«on passé, pouvait exciter la défiance des hommes d'ordre et le

distin(j[uer de tels de ses collègues '. Il se vantait de n'être pas

révolutionnaire^, comme, à d'autres époques, il s'est vanté de

l'être. Ces contradictions ne l'ont jamais (>êné , et il ne croyait

pas en être diminué aux yeux du public français. Avait-il tort?

M. Doudan a écrit précisément de M. Thiers et de ses varia-

tions pour ou contre la Révolution : « Reste à savoir combien

de fois, selon la loi des partis, le même homme peut avoir dit

le oui et le non avec emportement et garder autorité sur les

autres. Je crois qu'il le peut septante-sept fois, et cela suffit

dans une longue vie publique. L'inconséquence peut être un

prétexte aux taquineries, mais elle n'use pas beaucoup les

hommes^. » Quoi qu'il en soit de cette réflexion d'un scepti-

cisme un peu ironique, M. Thiers demeurait alors à ce point

fidèle à M. Guizot, qu'il se plaisait à montrer, dans la diffé-

rence de leurs deux natures, une raison et un avantage de

leur union; un jour que, dans un cercle de députés, on se pré-

}

occupait d'un prétendu dissentiment entre les deux ministres :

« M. Guizot, dit M. Thiers, ne va pas souvent assez loin; je le

pousse. Je tends parfois à dépasser le but; il me modère. Nous

avons besoin l'un de l'autre; nous nous complétons l'un par

l'autre. Est-ce que nous pouvons nous séparer*? » Dans ces

Il

* Discours du 4 janvier 1834.
' Toujours dans le discours du 4 janvier 1834, M. Thiers disait : « Savez-vous

de quoi nous sommes fiers?... Nous sommes fiers de ne nous être pas faits les

Iparodistes d'un autre époque, de n'avoir pas été révolutionnaires. »

* Lettre du 6 février 1848. — M. Doudan ajoutait : « Il y a toujours, entre une

année et l'autre, assez de différence pour qu'en passant hardiment du blanc au

noir, on puisse dire résolument : Aujourd'hui, c'est un antre jour ! Même, d'un

peu loin et pour des gens bienveillants, cette succession de mouvemi^nts con-

1 traires donne un assez bon air de souplesse et d'entente de la variété inlinie des

choses humaines. »

• Plus tard, au contraire, que de traits M. Thiers se plaira à décocher contre

M. Guizot ; « M. Guizot, disait-il par exemple, est un grand orateur, mais,

n'aller pas vous étonner! en politique, M. Guizot est bête. » Il est vrai qu'eo
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sentiments, M. Thiers résista fermement à toutes les invitations

du tiers parti , à toutes les offres du Roi , et chacun dut bientôt

se convaincre que, pour le moment du moins, il ne se laisserait

pas détacher de ses anciens collè[jues.

Ayant échoué de ce côté, Louis-Philippe fit appeler le comte

Mole, personnage considérable, ancien ministre des affaires

étrangères au lendemain de la révolution , ayant cet avantage

de ne s'être pas prononcé sur les questions, ni engagé avec les

personnes. M. IMolé, au lieu de chercher à former un cabinet

nouveau, voulut reconstituer le cabinet démissionnaire, allég<;

de M. Guizot et de quelques autres; mais lui aussi trouva les

anciens ministres du 11 octobre résolus à ne pas se séparer,

et il dut renoncer immédiatement à sa tentative.

Le Roi s'adressa alors au tiers parti lui-même ; il le fit par

l'intermédiaire assez imprévu de INI. Persil, qui se mit en rap-

port avec M. Dupin. C'était pour ce dernier le moment de

donner sa mesure et de montrer son courage; aussi s'em-

pressa-t-il,une fois de plus, de se dérober. Trnuvantl'aventure

mauvaise, il refusa tout ministère pour lui; mais il consentit à

exposer son frère et ses amis. Ainsi parvint-on à faire, de bric

et de broc, un ministère dont le Moniteur du 10 novembre fit

connaître la composition. Quelques-uns des ministres n'étaient

pas sans valeur; mais leur assemblage ou plutôt leur juxtapo-

sition n'en avait aucune. M. Passy prit les Finances ; M. Charles

Diipin, la Marine; le général Bernard, la Guerre; M. Teste,

le Commerce; i\L Persil garda la Justice; M. Bresson, ministre

de France à Berlin , fut nommé aux Affaires étrangères sans

avoir été consulté; l'Instruction publique fut réservée à M. Sau-

zet, absent. Enfin , ce qui n'était pas le moins étrange, pour

trouver un président du conseil , on alla exhumer un vieux

ministre de Napoléon, le duc de Bassano , connu surtout j)our

avoir été le plus docile instrument du despotisme impérial; il

n'avait pris, depuis longtemps, aucune part active aux affaires

pubhques; quant à ses affaires privées, elles étaient alors en si

revanche M. Guizot dira à M. Tliiers : « Mon cher, vous devinez et vous ne voyez

pas. » (^Cahiers de Sainte-Beuve, p. 20.)
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mauvais état, qu'à peine nommé, une multitude de petits créan-

ciers vint faire saisie-arrét sur son traitement.

L'effet dans l'opinion fut singulièrement rapide : d'abord

l'incrédulité, puis la stupéfaction, bientôt suivie d'un éclat de

rire. On ne s'abordait qu'avec des exclamations; sarcasmes et

quolibets pleuvaient. Les journaux du tiers parti ne savaient com-

ment faire tête à cette explosion ; n'osant louer les ministres,

ils se bornaient à répéter qu'il fallait au moins se réjouir d'en

avoir fini avec les doctrinaires. Chaque heure qui s'écoulait ren-

dait la situation du cabmet plus ridicule et plus piteuse, quand

on apprit, tout à coup, qu'à peine né, celui-ci était déjà mort.

Cette fin si prompte lui a valu le nom de « ministère des trois

jours >t . Que s'était-il donc passé? Personne n'avait poussé ces

ministres dehors; aucun accident extérieur ne leur était sur-

venu; mais rien qu'en se regardant eux-mêmes, ils avaient com-

pris l'impossibilité de rester. Aussi avaient-ils envoyé leur

démission, en donnant comme motif l'état de fortune de \r. de

Bassano, et sans prendre la peine de prévenir ce dernier. Quel-

ques heures plus tard, le vieux duc, arrivant au conseil chez le

Roi, s'y était rencontré avec M. Persil et le général Bernard.

Après un moment de silence : « Je pense, dit M. Persil, que

Votre Majesté considère le ministère comme dissous, » Louis-

Philiptie fit un signe d'assentiment, et, comme M. de Bassano

ne semblait pas encore se rendre bien compte de l'état tJes

choses, il ajouta: «Je regrette, monsieur le duc, que nous ayons

fait ensemble une si courte campagne '. > Les fiiiseurs de bons

mots appelèrent cette mésaventure « la journée des Dupins » .

Après cet effondrement, force était bien de revenir aux

hommes du 1 1 octobre. Le Roi s'y résigna sans mauvaise grâce,

' Documents inédits. — M. DotiJan a écrit, peu de jours après, en parlant de
M. de Bassano : « Quand il regardait derrière lui les jours de l'Empire, la diffé-

rence devait lui semliler f;rande. Alors il courait de Vienne à Berlin, au milieu

d'une escorte de cavalerie de la fjarde impéiiale, environné de courtisans empressés.

I

L'autre jour, il est sorti de l'hôtel de l'Intirieur, dans un pauvre Karre qui est

venu le prendre à la brune, pour le conduire dans une maison dont il doit peut-

être le loyer. C'est cruel de lui avoir offert le ministère, quand il n'était pour lui

' qu'une occasion de sentir plus durement les embarras de sa fortune. » (Lettre du
28 novembre 1834.)
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faisant bon marché de ses conseillers d'un jour. Il s'adressa à

M. Tliiers, qui mit j)our condition de s'entendre avec M. Guizot.

Tons deux convinient de rétablir l'ancien cabinet, sauf l'amiral

Jacob, qui fut remplacé par l'amiral Du])erré. Pour la pr('si-

dcnce du conseil et le dépaitement do la guerre, ils prirent,

faute de mieux et par hâte d'en finir, une autre « illustre épée»
,

le maréchal Mortier (18 novembre 1834).

Cette crise se terminait donc, pour MM. Guizot et Thiers, par

une pleine victoire : victoire dont les conséquences n'étaient

pas cependant sans péril . Le tiers parti avait été plus

que battu, il avait été ridiculisé : de là une mortification et une

rancune qui ne devaient pas pardonner; hors d'état, pour le

moment, d'entreprendre une attacjue directe, il allait {guetter

sournoisement l'occasion de se venger. Ajoutons que, dans cet

imbroglio, tout le monde avait été diminué ; le Roi lui-même n'en

sortait pas intact. Les journaux républicains, qui s'en étaient

tout de suite aperçu, n'épargnaient pas leurs commentaires,

dénonçaient le discrédit et l'impuissance de la monarchie par-

lementaire, et se flattaient de trouver ainsi la revanche des

défaites d'avril.

VH

Aussitôt reconstitué, le ministère comprit que sa première

œuvre devait être de mettre fin à l'équivoque née des deux

dernières Adresses, et de contraindre la Chambre à dire net-

tement si elle était ou non avec lui. A lire le Constitutionnel

et autres journaux de même couleur , à voir la violence

rageuse de leurs attaques, et aussi leur ardeur à solliciter

l'alliance de la gauche ', on aurait pu croire que le tiers parti,

• Nous lisons, à la date du 22 novembre 1834, dans un journal intime que nous

avons déjà plusieurs fois cité : « Le ton de la presse quotidienne atteste, de plus

en plus, la coalition qui vient de se former, entre l'opposition et le tiers parti,

«outre le ministère. Il n'y a presque plus de différence entre les journaux de ce»



LES CRISES MINISTKUIEM.ES ET LE ÏIEUS PARTL 283

iui aussi, aspirait et se préparait à la l)ataille; on se serait

attendu à le voir noii-seuleinent accepter, mais devancer le

défi du ministère. Ni cette franchise, ni ce courage n'étaient

dans ses habitudes. Quand la Chambre se réunit, le 1" décem-

bre 1834, les opposants se tinrent cois. Bien plus, lorsque le

ministère, impatient de n'être pas attaqué, les provoqua et,

en quelque sorte, les interpella lui-même, leur premier mouve-

ment fut de se dérober, et il fallut toute l'insistance du gou-

vernement pour les obliger à croiser le fer.

Le débat qui s'engagea, le 5 décembre, demeura circonscrit

entre les minisires et le tiers parti. Les premiers, M. Thiers aussi

vivement (jue M. Guizot, vinrent dire : «Le vrai courage n'est pas

de fermer les yeux sur le péril révolutionnaire ', mais de le regar-

der en face, de le dénoncer et de le combattre ouvertement; c'est

pour cette œuvre de « résistance » que nous sommes au pou-

voir. Etes-vous de notre avis? alors dites-le et soutenez-nous.

Etes-vous d'un avis différent? alors prenez le pouvoir à notre

place ^. » Représenté par M. Etieime, l'équivoque rédacteur des

1 Adresses récentes; par M. Sauzet, dont le jeune talent fut, un

deux nuances. A la violence frénétique de leurs attaques, on sent qu'ils veulent,

pour ainsi dire, emporter la place d'assaut. »

' M. Guizot disait à ce propos : « Il y a des peurs viles et honteuses, et il y a

des peurs sages, raisonnables, sans lesquelles on n'est pas digne, je ne dis pas de

gouverner les affaires du pays, mais même de s'en mêler... V^ous voudriez que

nous adoptassions celte pratique pusillanime qui croit qu'en fermant les yeux, sur

les dangers, on les éloigne! Savez-vous pourquoi l'on (crine les veux sur les dan-

gers? C'est parce qu'on en a peur. On en a peur, lorsqu'on n'osepas les déclarer tout

haut, marcher droit à eux, iairece qu'il (aut pour les prévenir, pour leur résister.

Savez-vous ce qu'on fait quand on a peur des passions populaires? On dit qu'elles

n'existent pas, que cela passera. Et les passions populaiies passent en effet, mais

comme un torrent qui dévaste tout devant lui. » (Discours du 6 décembre.)
^ « Messieurs, disait M. ïliiers, je ne veux pas de surprise, je veux que la

Chambre sache, ainsi que le pays, que je suis ministre du gouvernement de Juil-

let pour résister à la révolution quand elle s'égai-e... Je le dis bien haut, pour

que tout le monde l'entende... Si je me trompe, que l'on imite ma franchise;

que l'on vienne dire qu'il ne faut pas résister à la révolution victorieuse, qu'il ne

faut pas chercher à arrêter le char lancé avec toute sa rapidité, qu'il faut le

laisser se préci|)iter dans l'abîme. Nous céderons la place à ceux qui soutien-

dront ces doctrines; nous la céderons, avec un sentiment de douleur pour le

pays, à ceux qui diraient avec franchise qu'il faut céder, là où nous disons : Il

' faut résister. Je le répèle, pour qu'il n'y ait pas de surprise, nous sommes des

ministres de la résistance. » (Discours du .5 tlécembre.)
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moiDeiit, sur le point d'entraîner la Chambre '

;
par M. Dupin,

qui était enfin forcé de se découvrir, le tiers parti essaya moins

une dénégation directe qu'une oblique fin de non-recevoir.

« La Chambre, dirent ces orateurs, a déjà fait connaître son

avis lors de l'Adresse. Elle n'a rien à ajouter. Prétendez-vous

l'amener à se contredire et à s'amender? Ce serait vouloir

l'humilier. Vous lui demandez en réalité de se lier à un cabinet,

à un système imparfaitement défini, d'assumer toute la res-

ponsabilité d'un passé où il y a à prendre et à laisser, d'abdi-

quer pour un avenir qu'on ne connaît pas encore. Cette

Chambre doit garder son indépendance, son libre examen;

elle jugera le ministère suivant ses œuvres. Il ne faut pas plus

de majorité systématique que d'opposition systématique. » La

réplique du ministère fut facile : « Des doutes se sont élevés

sur le sens de l'Adresse; le pays et le gouvernement en ont

souffert : il est donc à la fois raisonnable et nécessaire de

demander une explication. Nous ne désirons pas une majorité

servile ; mais, pour le bon fonctionnement du régime parlemen-

taire, il faut que les ministres, issus de la majorité, puissent

compter sur elle ; et, s'ils ont des doutes, leur droit et leur devoir

sont de l'interroger. » Cette argumentation parut décisive.

184 voix contre 117 adoptèrent un ordre du jour motivé qui

donnait expressément au ministère l'adhésion demandée, tout

en épargnant à l'amour-propre de la Chambre le désaveu de

ses votes antérieurs : l'Assemblée déclarait qu'elle était « satis-

faite des explications entendues sur la politique du gouverne-

ment, et n'y trouvait rien que de conforme aux principes

exposés dans son Adresse » .

La question aiguë du moment était celle du procès des

accusés d'avril. Au milieu des récentes crises ministérielles, les

pairs avaient continué, impassibles, l'instruction de ce colossal

procès. Mais plus ils avançaient dans leur œuvre, plus la presse

• M. Henry Greville, secrétaire de l'amLassatle anglaise, qui avait assisté à

la séance, écrivait sur son journal : « J'ai été très-frappé du discours de M. Saiizet.

Il a une belle tête, une bonne voix et une grande lacilité d'élocution. On dit

que sa manière ressemble à celle de Martignac. » [Leavex from the Diary of

Henry Greville, p. 43.)
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de gauche redoublait de violence et d'audace. Pour exciter la

compassion et l'indignation du public, il n'était pas de récits

impudemment mensongers qu'elle n'inventât sur les tortures

infligées aux prisonniers. Pendant ce temps, ces étranges mar-

tyrs, abusant de la liberté grande qu'on leur laissait, passaient

leur temps en manifestations tapageuses, se révoltaient contre

les règlements de la prison, brisaient les guichets, défiaient et

maltraitaient les gardiens, ou, quand ils avaient reçu quelque

argent, le dépensaient à festoyer. En même temps qu'elle

tâchait d'entourer les accusés d'une auréole qui ne leur seyait

guère, cette même jiresse outrageait grossièrement les pairs,

avec l'intention évidente de les intimider ou de les dégoûter.

Elle n'y réussit pas. Le plus important de ces journaux, le

National, se vit même citer à la barre de la haute Assemblée et

frapper d'une condamnation sévère '. Le tiers paiti, qui comptait

toujours que le ministère ne pourrait pas mener à fin cette

redoutable entreprise, et qui se flattait de trouver dans cet échec

la satisfaction de son ambition ou tout au moins de sa rancune,

s'appliquait honnêtement à grossir toutes les difficultés ; ses jour-

naux conseillaient aux pairs de s'abstenir; ils tâchaient de pro-

duire une sorte de panique, en racontant que la population riche,

effrayée, se disposait à quitter Paris aux approches du procès,

que le commerce était paralysé, que les loyers baissaient. Ce

fut encore par un débat au grand jour que le ministère voulut

avoir raison de cette manœuvre : il mit la Chambre en demeure

de se prononcer sur la question même du procès, en déposant

une demande de crédit de 360,000 francs pour construire la

' 10 décembre 1834. Ce procès fut marqué par un incident qui produisit alors

une assez vive éniotion. Carrel, qui défendait le prévenu, avait dans sa plaidoirie

évoqué le souvenir de la condamnation du maréchal Ney et l'avait qualiHé

d' « abominable assassinat » . Comme le chancelier Pasquier l'arrêtait, l'un des

pairs, le général Exeimans, se leva et cria : « Je pai tnjje l'opinion du défenseur. »

On put même craindre un épilogue plus grave. Le jeune duc d'Orléans, poussé,

dit-on, par M. de Flahaut, eut, un moment, le projet de venir à la séance sui-

vante et de demander la parole à propos du procès-verbal, pour adhérer à la

protestation du général Exeimans. 11 fallut l'intervention du Roi et même la

menace de nombreuses démissions de pairs, pour faire renoncer le jeune prince

à ce coup de tète. {^Documents inédits.)
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salle d'audience de la cour dos pairs. La discussion, ouverte le

29 décembre, se prolongea pendant cinq jours. Tout fut dit en

faveur de l'amnistie et contre le procès; mais le ministère

finit, cette fois encore, [)ar l'emporter, et le crédit fut voté par

209 voix contre 181.

Après ce double succès, le ministère ne pouvait-il pns se

croire sûr du concours de la Chambre, et considérer le tiers

parti comme définitivement réduit à l'impuissance? Cependant,

h peine les voles étaient-ils émis que les commentaires cher-

chaient à en atténuer la portée : on faisait remarquer que la

majorité, de 67 voix au premier vote, n'était plus que de 28

au second, et l'on en concluait qu'elle était déjà en voie de dis-

solution. La Chambre semblait d'ailleurs prendre à tâche de

justifier ce pronostic. Dans des discussions d'affaires où la

question de confiance n'était plus expressément posée, elle se

montrait raisonneuse, récalcitrante, sournoise, disposée à

inquiéter le cabinet, prompte même à voter contre lui, comme

si elle eût voulu se consoler ainsi d'avoir été obligée de lui

donner son adhésion dans les grands débats politiques. Etrange

état d'esprit de ces députés qui ne voulaient pas renverser le

ministère parce qu'ils se sentaient impuissants à le remplacer,

mais qui le jalousaient et étaient bien aises de l'affaiblir.

iNIalheureusement, la composition du cabinet n'était pas sans

fournir prise aux attaques du tiers parti. L'un des griefs les

plus exploités était l'absence d'un vrai président du conseil. Le

maréchal Mortier occupait, avec une modestie loyale, le poste

qu'il avait accepté par dévouement; mais nul ne pouvait dire

qu'il en exerçât l'autorité ni qu'il en eût le prestige. Brave

soldat, il était plus à son aise sur un champ de bataille qu'à la

tribune. L'interpellait-on à la Chambre, il se dressait de toute

la hauteur de sa grande taille, promenait sur l'assemblée des

regards anxieux, ouvrait la bouche et ne pouvait que balbutier.

« En passant, dans l'espace de six mois, a écrit M. Guizot,

au maréchal Soult au marécbal Gérard, et du maréchal Gérard

au maréchal Mortier, la présidence du conseil avait été prise,

de plus en plus, pour une fiction, et plus la fiction devenait
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apparente, plus l'opposition y trouvait une arme et nos

amis un embarras. » M. Dupin avait dénoncé cette incorrec-

tion à la tribune, et il la critiquait plus vivement encore dans

les salons de la présidence. Un tel grief dépassait le minis-

tère pour atteindre le Roi, soupçonné, accusé même de

repousser systématiquement tout président réel par désir de se

réserver un « pouvoir personnel " . Les journaux ressuscitaient

contre lui la maxime équivoque dont M. Thiers s'était déjà

servi contre Cbarles X : « Le Roi règne et ne gouverïie pas. »

Précisément à cette époque, sous ce titre : Adresse d'un consti-

tutlonïiel aux constitutionnels, parut une brochure qui fournit

aliment à ces polémiques et prétexte à ces soupçons; d'abord

anonyme, elle fut bientôt avouée par un vieux fonctionnaire du

premier Empire, le comte Rœderer; l'auteur, exagérant la doc-

trine opposée à celle des parlementaires, prétendait établir non-

seulement que le Roi devait gouverner, mais qu'à lui seul il

appartenait d'avoir un système, qu'il pouvait prendre d'autres

conseils que ceux de ses ministres et suivre, à leur insu, des négo-

ciations avec les cours étrangères; le tout mêlé d'attaques contre

les doctrinaires. Quelques familiers de la cour commirent

l'imprudence de paraître s'intéresser à la diffusion de cette

brochure; il n'en fallait pas tant pour que le tiers parti accusât

le « château » de l'avoir inspirée. Cette accusation prit tant de

consistance et causa tant d'émotion qu'on dut faire insérer un

démenti dans le Moniteur,

A défaut d'un président réel, le ministère avait-il au moins

une homogénéité forte et incontestée? On sait avec quel éclat

s'était manifestée, dans la dernière crise, l'entente de M. Guizot

et de M. Thiers ; au cours du débat qui avait suivi la reconsti-

tution du cabinet, on avait entendu le jeune ministre de

l'intérieur proclamer son accord absolu avec ses collègues et

jrepousser comme une insulte toute pensée de se sé| arer di:

Iministre de l'instruction publique. Le tiers parti ne renon-

çait pas cependant à l'espoir d'ébranler cette union si gênante :

c'était, à ses yeux, l'un des points lesplus vulnérables du cabinet,

3t il résolut de diriger de ce côté ses jirincipales manœuvres. Il
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se mit à cajoler M. Thiers, naguère tant injurié; dans le

dessein perfide d'allumer son ambition en flattant sa vanité, on

lui attribua tons les succès de tribune, tandis qu'on rabaissait

M. Guizot. En outre, par l'elTet d'un véritable mot d'ordre, dans

la presse et même à la Chambre, on s'attacha à présenter le

ministre de l'instruction publique comme lliomme de la Restau-

ration; c'étaitàqui rajipelleraitson séjour auprès de Louis XVIIl

pendant les Cent-Jours, l'accuserait d'avoir alors rédigé le Moni-

teur de Gand ', le qualifierait d' « émigré » , de « complice de

Wellington » . M. Dupin , auquel ne répugnaient aucune

petitesse et aucune inconvenance, étalait sur sa table, un soir

où il recevait à la présidence, un exemplaire de ce Moni-

teur de Gand. En insistant sur cette accusation , le tiers parti

n'avait pas seulement l'avantage de rendre M. Guizot suspect

à l'opinion régnante, il inquiétait aussi M. Thiers, ennemi

acharné de la branche aînée, par origine, par passion et

par tactique; il éveillait en lui la préoccupation de ne pas se

laisser compromettre personnellement par le passé royaliste

de son collègue. A ce point de vue, la manœuvre ne fut pas

sans quelque succès. Dans le débat sur les crédits de la salle

des pairs, alors que M. Guizot, aux prises avec ceux qui lui

reprochaient son rôle sous la Restauration, refusait fièrement

de le désavouer, on vit M. Thiers proclamer, avec affectation,

qu'il devait tout à la révolution de Juillet, qu'il ne datait

et ne s'inspirait que d'elle; il fit une sortie vir)lente contre la

vieille monarchie, une apologie sans réserve de l'opposition

qui avait mené contre elle une guerre si implacable
;
puis, une

fois sur ce terrain, il tendit la main à la gauche et dit à

M. OdilonBarrot, qui semblait accueillir ces avances : .«Soyons

toujours unis contre l'ennemi commun ^! » Impossible de ne

j)as reconnaître là une velléité de se dégager ou tout au

moins de se distinguer de M. Guizot, et les journaux du

tiers parti eurent beau jeu à mettre en relief et en lumière

' Une note insérée au Moniteur, le 6 janvier 1835, déclara que M. Guizot

n'avait jamais participé à la rédaction du Moniteur de Gand.
' Séances du 31 décembre 1834 et du 2 janvier 1835.
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ce qu'ils a])peluient le « désaccord » des deux ministres.

La tentation avait pénétré aussi, par un autre point, 1 ame
de M, Thiers. Le jeune ministre était alors dans tout le succès

de son heureuse ambition, très-curieux de toutes les jouissances

que lui apportait le pouvoir ', mais mobile, vite rassasié et

toujours impatient de monter plus haut, ou au moins de voir

du nouveau. Ainsi avait-il souvent changé de portefeuille;

d'abord ministre de l'intérieur ou plutôt de la police, toutardent

à jouer les Fouché en pourchassant la duchesse de Berry;
au bout de quelques mois, dépouillant brusquement ce person-
nage pour se poser en Colbert au ministère du commerce,
pour s'amuser aux grandes bâtisses et aux grands travaux
publics; un an après, revenant à l'Intérieur, où il imitait

Périer dans la répression des émeutes d'avril, faisait des plans,
donnait des ordres pour la bataille des rues, montait à cheval

à côté des généraux, saisissant ainsi l'occasion, trop passagère,
d'un rôle militaire qui l'enchantait. Maintenant, il sentait le

besoin d'un nouveau changement et rêvait des affaires étran-
gères. Toutes les fois que celles-ci étaient" traitées au conseil

des ministres, il prenait une part active à la délibération ; il

s'était même fait, en ces matières, par exemple sur l'interven-

tion en Espagne, des idées à lui que ne partageait pas la majo-
rité de ses collègues. L'amiral de Rigny, qui avait remplacé le

jduc de Broglie, n'était pas en état de soutenir à la tribune les

débats sur les questions extérieures. Le ministre de l'intérieur

„' Jt^.
^^"""^ ''^^ ^^""^ Mondes, alors assez à {rnuche et malveillante pour

M. Ih.ers, d.sait de lui : « M. Thiers a joui, de toutes les façons possibles, du
bonheur de l'autorité; il a parlé longuement dans les Chambres, il a parlé longue-
ment dans les conseils; il s'est fait écouter des généraux, il leur a enseigné la
'uerre et la stratégie; il a donné des leçons de plastirjue et il a révélé les secrets
Ile I art aux sculpteurs et aux peintres; il a dominé dans les ateliers, dans les
|cademies; il a inscrit son nom sur la colonne de la jdace Vendôme, au faîte du
emple de la Madeleine, sur des ponts, sur des aies de triomphe; il a joui en
aaitre des lions et des tigres du Jardin des Plantes, il a mandé dans son hôtel
îs autruches et les gazelles; M. Thiers s'est montré en public, à la cour, sous
es habits chamarrés d'or et de croix; il a figuré sur un cheval blanc dans les
îvues. Assurément ce n'est pas pour s'instruire que M. Thiers se met en voyage,
l. Thiers ne regarde et ne voit pas; il ne questionne jamais, il enseigne, Pt sa
Ive mieiligence supplée à tout ce qu'il ignore et à tout ce qu'il n'apprend pas. »

"•
I!>
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fut ainsi conduit plusieurs (ois à le suppléer. Il le fit avec

plaisir. Ses flatteurs ne manquaient pas de lui dire que celui

qui parlait bien sur la diplomatie était naturellement désigné

pour ladirijjer. Le Roi semblait presque encourajjer ces visées,

et, quand il causait avec M. Thiers de ces sujets : « Au moins,

vous, disait-il, vous savez votre carte de géograpbie. »

Comment d'ailleurs un parvenu n'eût-il pas été séduit à la

pensée d'avoir affaire, non plus à des députés ou à des préfets

ayant la plupart même origine que lui, mais à la haute aristo-

cratie diplomatique de l'Rurope et même aux têtes couronnées?

N'était-ce pas gravir un échelon déplus? Cette séduction devint

si forte, qu'en février 1835, M. Thiers fit des démarches

ouvertes pour mettre la main sur le portefeuille si convoité; il

se heurta aussitôt à la résistance de M. Guizot, qui entendait

réserver ce poste à son ami le duc de Broglie. Le conflit et la

rupture purent paraître un moment imminents. Mais, cette

fois, on parvint à faire entendre raison à INL Thiers, qui aban-

donna sa prétention. L'incident n'en laissa pas moins, entre les

deux ministres, un certain froissement et un germe nouveau de

division.

Pour avoir échappé à la dislocation, le cabinet ne se retrouva

pas bien solide. Son malaise, sa lassitude et son décourage-

ment étaient visibles pour tous. Quelques semaines seulement

s'étaient écoulées, et rien ne lui restait plus des victoires

parlementaires, remportées au lendemain de sa reconstitu-

tion; la majorité semblait être redevenue plus incertaine que

jamais. L'effet de ce malaise se faisait sentir jusque dans les

rapports des ministres entre eux : quelques-uns ne se par-

laient plus. Ces misères n'échappaient pas à la presse oppo-

sante. « Pour nous résumer en deux mots, disait le Consti-

tutionnel, dans le ministère, que voyons-nous? intrigue et

discorde; dans la Chambre, décousu et incertitude; dans le

pays, inquiétude et crainte vague d'un avenir qui s'annon-

çait si beau, il y a six mois encore '. " Les amis du cabinet ne

* Article du 25 janvier 1835.
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regardaient pas les choses sous un jour plus favorable, et, quelques

semaines plus tard, au milieu de février, l'un d'eux écrivait

dans ses notes intimes : « La désorganisation du ministère, la

dislocation et l'impuissance de la Chambre deviennent, de jour en

jour, plus évidentes. » Et encore : « La crise est à son comble;

elle est hautement avouée par les intéressés. Il est temps que

tout cela finisse. Nous tombons dans une véritable anarchie.

Les ministres, absorbés par leurs divisions et leurs préoccupa-

tions personnelles, n'ont plus de temps à donner aux affaires

de leurs départements ni même à la Chambre. Les députés,

négligés, livrés à eux-mêmes, s'en irritent et se désaffectionnent

de plus en plus. L'administration se dissout, pour ainsi dire.

A Lyon, à Amiens, dans d'autres lieux encore, les maires et

adjoints donnent leur démission, et l'on ne parvient pas à les

remplacer. Tout devient difficulté '. » A l'étranger, les plus

clairvoyants de nos diplomates constataient « le déplorable

effet » de cet ébranlement ministériel sur la considération exté-

rieure de la France. « Notre position, écrivait l'un d'eux, est

des plus délicates et souvent des plus pénibles. Il n'y a ni con-

fiance, ni garantie d'avenir, pour le système ou pour les

hommes. Il est à peu près inutile d'entamer sérieusenaent ime

affaire ou une négociation ". »

Le gouvernement était donc en souffrance, au dedans et au

dehors. Chacun avait le sentiment qu'un tel état ne pouvait se

prolonger. Aussi, quand , le 20 février 1835, le maréchal

Mortier, gêné de son insuffisance et inquiet de sa responsabi-

lité, offrit sa démission, en alléguant l'état de sa santé, ni le

Roi, ni ses collègues ne songèrent à le retenir, et l'on se

retrouva de nouveau en pleine crise ministérielle

* Documents inédits.

* Lettre de M. Bresson au duc de fîroglie. (^Documents inédits.^

19.
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VIII

Instruits par l'expérience, M. Giiizot et ses amis résolurent de

ne plus se prêter à un « replâtrage » du genre de ceux qu'on

avait tentés successivement avec le maréchal Gérard ou le

maréchal Mortier; ils ne resteraient au ministère, déclarè-

rent-ils, que s'il était reconstitué dans des conditions lui don-

nant autorité auprès delà Couronne et de la Chambre, Or, pour

obtenir ce résultat, il leur paraissait nécessaire de rappeler le

duc de Broglie aux affaires étrangères et de l'élever à hi prési-

dence du conseil. Une telle exigence n'était pas faite pour

plaire à Louis-Philippe. Celui-ci avait tâché de se persuader

qu'un cabinet pouvait se passer de chef : « Qu'avez-vous besoin

d'un président du conseil? avait-ill'habitude de dire à M. Thiers

et à M. Guizot. Est-ce que vous n'êtes pas d'accord entre vous?

Est-ce que je ne suis pas d'accord avec vous? Pourquoi s'in-

quiéter d'autre chose? » On sait, d'ailleurs, quelles étaient, contre

le duc de Broglie, ses préventions et celles de son entourage.

Les doctrinaires ne se conduisaient pas de façon à diminuer

ces préventions. Ils posaient leurs conditions avec une roideur

impérieuse, et les propos qu'ils tenaient ou qu'on tenait autour

d'eux, sur le Roi, et qui étaient aussitôt rapportés, manquaient

pour le moins de prudence. D'autre part, « au château », on

ne s'exprimait pas avec plus de réserve, sur M. de Broglie et

M. Guizot; Louis-Philippe lui-même ne savait pas toujours

se contenir". Ainsi, l'irritation croissait des deux côtés; un

• Louis-Philippe était alors si animé contre les doctrinaires rpi'ii dénonçait

leurs mau%'ais desseins à M. Dupin, qui n'avait pas cependant besoin d'être excité

contre eux. Le président de la Chambre raconte dans ses Mémoires qu'à cette

époque le Roi « avait eu la bonté de lui dévoiler lui-même le manège n de

M. Guizot et de ses amis. « Us veulent vous déloger de la présidence, lui avait-il

dit, et comme ministre vous user, c'est leur expression. Nous en aurons pour

trois mois, déclarent-ils, et nous en serons débarrassés. » Le Pioi ajoutait qu'il

« avait jugé indigne de lui de se prêter à cette machination dirigée contre le

président de la Cliamlae ». (Mémoires de M. Dupin, t. III, p. 148-149.) II est

vrai que le témoignage de AL Dupin ne doit être accepté qu'avec réserve.
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observateur impartial se demandait « si les doctrinaires ne fini-

raient pas par être jetés dans l'opposition » , et il ajoutait , en

faisant allusion à un souvenir de la Restauration : « Puissent-ils

ne pas devenir la défection de la royauté nouvelle '
! » Ce qui

devait se passer, quelques années plus tard, lors delà coalition,

semble prouver que cette inquiétude n'était pas absolument

sans fondement.

Pour éviter le duc de Broglie , le Roi frappa à toutes les

portes : il s'adressa successivement au comte Mole, à M. Dupin,

au maréchal Soult, au général Sébastiani, au maréchal Gérard;

mais ces pourparlers se prolongeaient, les journées, les semaines

s'écoulaient sans qu'on aboutît à rien. L'opinion prenait mal

ces retards. Les lettres de province signalaient la surprise, le

mécontentement croissant des esprits ^, Les journaux oppo-

sants avaient soin d'étaler toutes ces misères et d'envenimer

tous ces désaccords. Quant aux feuilles amies , elles laissaient

voir leur découragement; le Journal des Débats rappelait tris-

tement que « les empires ne périssent pas toujours par les

révolutions violentes ^ » .

Le Roi était trop clairvoyant pour ne pas se rendre compte

de cet état de l'opinion, et trop sage pour n'en pas tenir compte.

Une fois bien assuré de l'impossibilité de toute autre solution
,

il se résigna à revenir aux doctrinaires. Il le fit avec une bonne

grâce souriante qui ne parvenait pas cependant à cacher

complètement un fond d'humeur et d'amertume. Il avoua à

M. Guizot l'échec de ses tentatives, se réservant seulement

d'en faire encore une auprès du maréchal Soult : u Si j'échoue,

ajouta-t-il, il faudra bien subir votre joug. — Ah! Sire, répon-

dit M. Guizot, que le Roi me permette de protester contre ce

mot; nous disons franchement au Roi ce qui nous paraît bon

pour son service; nous ne pouvons bien le servir que selon

notre avis. — Allons, allons, reprit Louis-Piiilippe en riant,

quand nous ne sommes pas du même avis et qu'il faut que

• Documents inédits.

- Ibid.

^ 6 mais ISSj.
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j'adopte le vôtre, cela ressemble bien à ce que je vous dis là. »

Quelques jours plus tard, voulant « en finir » , le Roi manda

le duc de Broglie, causa amicalement avec lui, ne fit d'objec-

tion à aucune de ses propositions
,

pas même à ce que le

conseil se réunît hors de sa présence, quand les ministres le

jugeraient à propos. Il avait fait entièrement son sacrifice.

Mais il laissait voir que c'en était un, surtout quand il causait

avec des personnes qu'il savait en rapport avec le tiers parti,

comme le maréchal Gérard ', ou avec les représentants des

puissances continentales qu'il supposait un peu alarmées de la

rentrée du duc de Broglie. Ainsi déclarait-il au comte Apponyi,

ambassadeur d'Autriche, que « Broglie était une nécessité qu'il

avait dû avaler pour ne pas tomber dans le radicalisme ^ » , et

répétait-il au chargé d'affaires de Russie : « On m'a forcé à

prendre M. de Broglie '. »

Le Roi cédant, tous les obstacles n'étaient pas encore levés.

M. Thiers, en effet, dont le concours était justement regardé

comme indispensable, ne se montrait plus aussi bien disposé

qu'il avait paru l'être. Tannée précédente, à accepter la prési-

dence du duc de Broglie. Il craignait que les doctrinaires n'eus-

sent ainsi une prépondérance trop marquée dans le cabinet,

que sa position personnelle ne fût et surtout ne parût aux autres

diminuée. On lui offrait bien, pour rétablir l'équilibre, de don-

ner un portefeuille à son ami M. Mignet; mais celui-ci refusait

absolument de quitter ses études pour les agitations de la vie

publique. Cette résistance de M. Thiers tenait tout en suspens ;

l'opinion s'impatientait. M. Guizot, se sentant soutenu , enga-

gea alors les députés de la majorité à intervenir. Ceux-ci, après

s'être concertés, firent connaître à M. Thiers leur désir d'en

finir, et l'assurèrent qu'un cabinet présidé par M. de Broglie

serait bien accueilli de la Chambre. Cette démarche fut déci-

sive : M. Thiers céda.

• Documents inédits.

2 Dépêchede Pralormo, 10 avril 1835, citée par HlLLEBRA^o, Geschichte Frank-

reichs, t. I, p. 4G1.

^ Documents inédits.
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Dès lors, tout devenait facile, et le Moniteur j)at annoncer,

le 12 mars, la fin d'un interrègne ministériel qui durait depuis

trois semaines. Le duc de Broglie prit les Affaires étrangères,

avec la présidence du conseil; le maréchal Maison remplaça le

maréchal Mortier au ministère de la guerre; l'amiral de Rigny

fut nommé ministre sans portefeuille. Les autres ministres con-

servèrent leurs portefeuilles : M. Thiers, l'Intérieur; M. Guizot,

l'Instruction publique; M. Humann, les Finances; M. Persil,

la Justice; M. Duchâtel, le Commerce; l'amiral Duperré, la

Marine. Le ministère était ainsi reconstitué dans des conditions

analogues à celles où il avait été établi, le 11 octobre 1832, dans

des conditions meilleures même, car la présidence du duc de

Broglie était plus réelle et, par suite, plus correcte que celle du

maréchal Soult. Mais que de temps et de forces on avait perdus

dans cette année de crise, commencée à la démission de M. de

Broglie, le P"" avril 183-4, et terminée seulement par sa rentrée,

le 12 mars 1835! Que de bien avait été ainsi empêché! Que

de mal avait été fait ! Et qui oserait même afuniicr que, dans

ce mal, il n'y eût pas de l'irréparable?



CHAPITUE XIÏ

LE PROCÈS d'avril ET LES LOIS DE SEPTEMBRE

(Mars — décembre 1835)

I. Succès parlementaires du ministère. Le traité des 25 millions approuvé par la

Chambre. Discussion sur les fonds secrets. Accord de M. Guizot et de

M. Thiers. Bons rapports du duc de Brojjlie et du Roi. — II. Procès des

insurgés d'avril. L'affaire des défenseurs. La révolte à l'audience. M. Pasqnicr.

Attitude du parti républicnin. La prétendue lettre des défmiscurs. Discrédit des

accusés. La cour parvient à dominer toutes les tentatives d'obstruction. Con-

damnation des accusés lyonnais. Le dernier arrêt est rendu le 28 janvier 1836.

Tort que se sont fait les républicains. — III. La machine infernale du boule-

vard du Temple. Fieschi, Morey et Pépin. Leur procès. Responsabilité du

parti républicain dans ce crime. — IV. Elfet juoduit par l'attentat. I^ois pro-

posées sur le jury, sur les actes de rébellion et sur la presse. Accueil fait par

l'opinion. La discussion. Discours de Royer-Collard et du duc de Rroglie.

Résultat des lois de septembre. — V. Le parti rt'publicnin est pleinement

vaincu. Etat d'esprit de Carrel. Son duel avec ^L de Girardin et sa mort.

A peine reconstitué sous la présidence du duc de Broglie, le

cabinet fut interpellé sur les circonstances dans lesquelles il

s'était dissous et reformé. Pendant deux jours, M. Guizot,

M. Thiers et le duc de Broglie repoussèrent les attaques de

MM. Mauguin, Garnier-Pagès, Sauzet et Odilon Barrot'. La

Chambre fut particulièrement frappée de l'accent d'autorité

fîère et de netteté loyale avec lequel le nouveau président du

conseil proclama la correction constitutionnelle du cabinet,

définit la politique de résistance qu'il entendait suivre ou plutôt

* Séauces des 14 et 16 mars 1835.
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continuer, et se déclara prêt à toutes les explications, à tous

les combats '.

Le ministère avait fait bonne figure dans cette première dis-

cusion; mais aucun vote ne l'ayant suivie, l'opposition pouvait

en contester le résultat. Il n'en fut pas de même du débat sur

le traité réglant à vingt-cinq millions la somme à payer aux

créanciers américains. On se rappelle comment, l'année précé-

dente, la Chambre avait refusé ce crédit et amené ainsi la

retraite du duc de Broglie. Le gouvernement n'avait pas accepté

ce vote comme définitif, et il avait annoncé l'intention d'en

appeler de nouveau au Parlement. L'heure était venue de le

faire, et la rentrée du duc rendait l'épreuve plus solennelle

et plus décisive. Des incidents fâcheux étaient venus, de la

part des Etats-Unis, compliquer et irriter la question. Le pré-

sident Jaclvson, dans son message au congrès, du 1*' décembre

1834, avait raconté, en termes arrogants, toute l'histoire du

traité, et demandé, pour le cas où l'indemnité ne serait pas

payée, l'autorisation de confisquer, jusqu'à concurrence de

vingt-cinq millions, les propriétés des nationaux français dans

les États de l'Union; autorisation qui lui fut, à la vérité, refusée

par les deux Chambres. Le gouvernement français répondit

aussitôt à cette offense, en rompant les relations diplomatiques

avec Washington. Mais il borna là ses représailles, et ne

renonça pas, pour cela, à exécuter une convention signée

et à payer une dette reconnue. La presse opposante s'était

emparée du mauvais procédé du général Jackson pour sou-

lever, contre le traité, les susceptibilités nationales. Républi-

cains et légitimistes essayèrent même de s'en prendre person-

nellement au Roi : c'était lui, disaient-ils, qui, pour arracher

le vote de la Chambre, avait secrètement conseillé les menaces

du président américain, puis l'avait averti de ne pas prendre

au sérieux la rupture des relations diplomatiques, de n'y voir

' I Plusieurs votes politiques, disait le duc de Broglie, vont se présenter avant

peu. Us se succéderont presque sans interruption. L'épreuve sera tentée plu-

sieurs fois. Si toutefois nos adversaires désiraient que l'épreuve fût plus pro-

chaine, à eux permis; c'est un défi que nous ne leur portons pas, mais que nous

accepterons de leur part. »
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qu'une comédie destinée à duper le public français '. Quelques-

uns allaient plus loin encore et accusaient Louis-Philippe

d'avoir acquis à vil prix les créances qu'il voulait maintenant

faire payer à la France. On conçoit l'ef (et d'une telle polémique

sur une opinion déjà mal disposée. Il y avait longtemps qu'un

projet s'était présenté aux Chambres, couvert d'un nuage aussi

épais de préventions et d'impopularité.

La discussion dura neuf jours, du 9 au 18 avril : ce fut

Tune des grandes batailles de tribune de cette époque. « Pour

retrouver, écrivait alors un témoin, des débats aussi retentis-

sants et qui aient autant passionné le public, il faut remonter

jusqu'à la loi électorale de 1820. » Au premier rang des assail-

lants, se distingua Berryer, qui prononça, à cette occasion, un

de ses plus éloquents et plus puissants discours. Le ministère,

par l'organe de M. Thiers et du duc de Broglie, fit tête, sans

faiblir, à cette redoutable attaque. Le vote fut, pour lui, un écla-

tant succès : son projet fut approuvé par 289 voix contre 137.

Il avait accepté, à la vérité, un amendement portant qu'aucun

payement ne serait fait avant d'avoir reçu des explications satis-

faisantes sur le message du président Jackson. Diplomatique-

ment, l'affaire devait traîner encore quelque temps : elle ne se

termina qu'en février 1836, par la médiation de l'Angleterre,

et après une déclaration du président Jackson qui désavouait

toute interprétation blessante du premier message. Mais, au

point de vue parlementaire et ministériel, le résultat fut acquis

tout de suite, et il était d'autant plus décisif que l'opinion avait

été plus échauffée contre le traité.

Peu de jours après, la question de confiance se trouva encore

une fois posée, à propos d'une demande de fonds secrets. Le Con-

stitiitioiinel avait engagé ses amis à tenter un suprême effort.

«Une occasion, leur disait-il, la seule, la dernière de la session,

s'offre à la Chambre, pour rompre son ban avec le ministère et

se réhabiliter aux yeux du pays. Cette occasion, cette pierre de

touche, pour ainsi dire, de sa valeur morale, c'est la loi des

' Cette insinuation ne se rencontra pas seulement dans la presse ; elle devait

être bientôt portée à la tribune, le 9 avril 1835, par le duc de Fitz-James.
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fonds secrets. Si elle ne proteste pas, par une réduction quel-

conque,... si elle scelle, au prix de l'or de la France, le bail à

long terme qu'elle vient de renouveler avec le ministère, tout

sera dit alors. » Le débat dura trois jours, les 27, 28 et 29 avril.

On y entendit le tiers parti se plaindre piteusement de ce

ministère « qui ne laissait pas écouler une semaine sans se faire

mettre aux voix, et semblait s'ingénier à fatiguer les consciences

par ses perpétuelles mises en demeure ». C'est, répondait

M. Thiers, que « nous ne voulons pas exposer la Chambre à

voir renaître la situation déplorable qu'elle a vue quelques mois

auparavant » . Il ajoutait : « Il faut un ministère fort, ou bien

il faut le renverser et lui en substituer un autre. C'est peut-être

plus difficile, j'en conviens, de venir dire ouvertement : Nous

voulons renverser le ministère. Mais il me semble que nous

nous devons de la franchise les uns aux autres. » Au vote,

l'amendement du tiers parti, proposant une réduction d'un

million, fut rejeté à une majorité de 58 voix, et l'ensemble du

projet adopté par 256 voix contre 129.

La pression de la nécessité, la leçon des fautes naguère com-

mises, la force de la nouvelle combinaison ministérielle étaient-

elles donc enfin j)arvenues à constituer une majorité compacte

et stable? A lire les journaux opposants, on pourrait le croire :

ces journaux confessaient leur défaite, avec un singulier mélange

de colère et de découragement; ils déclaraient ne plus fonder

aucun espoir sur une Chambre « acquise aux doctrinaires » .

C'est surtout au tiers parti qu'ils s'en prenaient de leurs déboires,

l'accablant de leurs reproches ou de leurs dédains, et ne

l'appelant plus guère que le « défunt tiers parti » . Ils ne pou-

vaient d'ailleurs se faire illusion sur l'indifférence fatiguée avec

laquelle le public considérait leurs tentatives d'agitation.

En même temps que la consistance de la majorité, on avait

I éprouvé l'union du ministère. Que n'avait pas fait l'opposition

depuis la reconstitution du cabinet, pour réveiller la division,

I
un moment aperçue, entre M. Guizot et M. Thiers! Que

I

d'efforts pour enfoncer le coin dans cette fissure imparfaitement

masquée! Les journaux racontaiei]l, par le menu, les conflits
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qui, à les entendre, éclataient chaque jour entre les deux

rivaux; ils essayaient surtout de piquer le ministre de l'inté-

rieur, en le pre'sentant comme humilié, écrasé, annulé, par la

prépondérance des doctrinaires. A la Chambre, les orateurs

rappelaient, avec une habileté perfide, tout ce qui pouvait

séparer les deux rivaux. Dans la première discussion, n'avait-

on pas entendu M. Odilon Barrot s'écrier : « Est-il étonnant

qu un de ces deux hommes, M. Guizot, qui a passé sa vie à

exalter la légitimité et à maudire les douloureuses nécessités de

notre révolution, placé tout à coup, en 1830, en face d'une

révolution populaire et démocratique, en ait eu peur et ait

voulu l'arrêter, la refouler et aller jusqu'à nier son existence;

que l'autre, M. Thiers, qui doit tout à celte révolution et qui a

employé un vrai génie à en exalter les gloires, à en pallier les

fautes, démocrate par origine, par opinion, par essence pour

ainsi dire, n'ait pas éprouvé les mêmes sentiments de défiance

et de répulsion? L'homogénéité n'existe pas dans le pouvoir;

car il se balance entre des positions toutes différentes. Je dirais

presque que la Révolution et la Restauration y sont en pré-

sence. " Les deux ministres, ainsi mis en cause, avaient répondu

en protestant de leur union, et M. Guizot avait ajouté ces nobles

paroles : « Nous offrons en vérité, messieurs, un singulier

spectacle. Vous voyez devant vous, sur ces bancs, des hommes

qui n'ont pas tous la même origine, qui n'ont pas eu toujours

absolument les mêmes idées, les mêmes habitudes; vous les

voyez travailler à rester constamment unis, à défendre ensemble

la même cause, les mêmes principes, à repousser soigneuse-

ment de leur sein tout principe de dissentiment, toute cause de

division ; et voilà qu'autour d'eux se dresse et s'agite un effort

continuel pour porter entre eux la cognée, pour désunir cette

alliance qui a fait une des forces, oui, messieurs, une des forces

de notre cause et de notre système. Je ne m'étonne pas que

nos adversaires se conduisent ainsi; je le trouve tout simple ;

c'est le cours commun des choses. Mais, en vérité, il n'y a pas

là de quoi se vanter; il n'y a rien là qui soit si éminemment

moral; il n'y a rien là qui donne le droit de venir nous dire
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que nous voulons abaisser la politique. Non, messieurs, ceux

qui abaissent la pob'tique, ce sont ceux qui combattent, au lieu

de le seconder, cet effort visible, parmi nous et dans toutes les

opinions modérées, pour se rallier, pour former un ensemble,

pour agir en commun, au profit des intérêts publics. » Protester

ainsi de l'union ministérielle, c'était bien ; la montrer en acte,

c'était mieux encore, et le cabinet le faisait chaque jour. Sur

nulle question, on n'avait pu surprendre une dissidence entre

M. Thiers et les doctrinaires. Ceux-ci d'ailleurs ne négligeaient

aucun bon procédé pour effacer le déplaisir que l'élévation du

duc de Broglie avait pu causer à leur jeune collègue. La poli-

tesse bienveillante témoignée par la duchesse de Broglie à

madame Thiers n'avait pas été le moms efficace de ces bons

procédés. Aussi un observateur clairvoyant pouvait-il noter, en

avril 1835, « l'accord parlait de M. Thiers avec ses collègues »

,

et le duc de Broglie écrivait au général Sébastiani, ambassadeur

à Londres : « Le conseil est très-uni jusqu'ici. Je ne vois aucun

germe de dissentiment dans l'avenir '. »

Le ministère n'avait pas moins heureusement résolu le pro-

blème de ses rapports avec le Roi : on se rappelle que l'absence

d'un vrai président du conseil était l'un des principaux griefs

de l'opposition contre les précédentes administrations; on se

rappelle aussi que la crainte de se voir annulé avait prévenu

Louis-Philippe contre la combinaison qui avait fini par triom-

pher. En prenant la parole pour la première fois, le duc de

Broglie avait cru devoir marquer, avec discrétion et fermeté, les

conditions dans lesquelles il entendait exercer réellement son

rôle de président^. Mais, cette satisfaction donnée au parle-

ment, il s'était efforcé, par sa déférence loyale, d'écarter les

préventions de la couronne. « Les Girondins, disait-il à

M. de Sainte-Aulaire, se sont imposés à Louis XVI sans égards

et sans respect; ils ont joué un rôle odieux qui ne convient

nullement à mes sentiments pour Louis-Philippe, et je ne

serai assurément pas son ministre malgré lui ^. » Un des

' Lettre du 14 avril 1835. (Documents inédits.)

^ Mémoires inédits do M. de Sainte- Aulaire,
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amis du duc écrivait, le 24 mars, sur son journal intime :

« M. de Broylie a adopté un système très-sajje dans ses rap-

ports avec le Roi. Imposé à la volonté royale par la force des

circonstances et bien décidé à ne pas transiter dans les choses

essentielles..., il s'attache à restreindre ses exigences dans le

cercle de la nécessité, à laisser prévaloir l'opinion ou même
les caprices du Roi dans les choses indillérentes ou secondaires,

à couvrir enfin par la forme ce qu'il peut y avoir d'austère

et de rigoureux dans l'accomplisseuient de ses devoirs tels qu'il

les entend. Le Roi, qui ne s'attendait pas à ces ménagements,

s'en montre aussi satisfait que surpris '. »

Ces obstacles écartés, ces problèmes résolus, n'allait-on pas

pouvoir rattraper le temps perdu pendant celte longue crise

d'une année, et reprendre les alFaires du pays, demeurées en

souffrance? On vit en effet les Chambres, sous l'impulsion des

ministres, examiner et voter le budget, entreprendre la discus-

sion ou tout au moins l'étude de projets importants et d'un

grand intérêt pratique, sur les attributions municipales, les

chemins vicinaux, les premières concessions de chemin de

fer, l'établissement de lignes de bateaux à vapeur dans la

Méditerranée, la création de nouveaux canaux. Mais malheu-

reusement le ministère ne pouvait pas se consacrer exclusi-

vement à ces affaires : il devait employer le principal des

forces qu'il avait recouvrées à soutenir la lutte contre la faction

révolutionnaire, et tout d'abord à faire juger le colossal et

redoutable procès des « accusés d'avril »

.

II

Vainement l'opposition avait-elle tout fait pour entraver ou

intimider la Cour des pairs, celle-ci n'en avait pas moins mené

à fin l'instruction de cet immense procès. Résolue à faire

' Journal inédit de AI, de Viel-Castel,
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sentir la force de la justice aux principaux coupables, sans

refuser son indulgence aux comparses, elle n'avait, sur les deux

mille individus arrêtés, retenu que cent soixante-quatre accuses,

dont quarante-trois contumaces. Les plus en vue étaient

Godefroy Cavaignac, Armand Marrast, Baune, Berryer-Fon-

taine, Guinard, de Kersausie, de Ludre, Recurt, Landolphe,

Lebon, Vignerte, Gaussidière. La construction de la salle,

votée en janvier, avait été conduite, sous l'impulsion de

M. Thiers, avec une prodigieuse activité. Tout était prêt pour

l'ouverture des débats, qui fut fixée au 5 mai. Le public était

attentif, anxieux, et les journaux ministériels eux-mêmes ne

dissimulaient pas leur préoccupation '.

N'ayant pu empêcher l'instruction d'aboutir, le parti répu-

blicain, fidèle h la tactique suivie par lui depuis 1830, résolut

de transformer la sellette des prévenus en tribune, d'y accuser

le gouvernement, d'y prêcher la république et le socialisme.

L'appareil exceptionnel de ce procès, la solennité de la juridic-

tion, lui paraissaient un moyen de donner plus de retentisse-

ment au scandale. Seulement parmi les accusés, à côté de

quelques rares fanatiques austères ou chevaleresques, se trou-

vaient beaucoup d'aventuriers vulgaires, dévoyés de toutes pro-

venance, braillards, hâbleurs, buveurs de sang et surtout de

vin, sans éducation comme sans prestige, souvent même sans

honorabilité, peu propres à jouer le rôle que le parti voulait

leur imposer. On eut alors l'idée de convoquer à Paris, de tous

les points de la France, cent cinquante républicains notables

qui, sous le titre de défenseurs, devaient être les orateurs de cette

grande manifestation : singulier assemblage où l'on voyait,

côte à côte, MM. Voyer d'Argenson, Audry de Puyraveau,

Garnier-Pagès, Carrel, Barbes, Blanqui, Martin Bernard,

Bastide, Carnot, Auguste Comte, Buonarotti, Flocon, Fortoul,

Ledru-Rollin, Pierre Leroux, Marie, Michel de Bourges, Jules

Favre, Raspail, Jean Reynaud, le général Tarrayre, Antony

* Le Journal des Débats disait le 5 avril 1835 : « Nous n'avons pas cherché à

dissimuler les vives préoccupations que cause au pays le grave procès que la

Cour des pairs va bientôt juger. »



304 LA POLITIQUE DE RÉSISTANCE.

Touret, Trélat, etc., et enfin l'abbé de Lamennais, qui venait

de publier les Paroles d'un croyant. Il était bien convenu qu'il

ne s'agissait pas de plaider pour des accusés, mais de réunir un

« congrès républicain » , de « tenir de solennelles assises répu-

blicaines »
, de « répandre les idées du parti et de frapper au front

ses ennemis » . C'était moins, disait-on, un «procès judiciaire»

à soutenir, qu'une « lutte » politique ou, pour mieux parler,

une insurrection à continuer'. Toutes les théories devaient être

exposées, tous les faits discutés. Les comités de défense avaient

tracé d'avance le cadre et réparti la tâche. Ces délibérations

préliminaires, souvent fort ora^jeuses, avaient trahi les divisions

du parti, la confusion de ses idées; mais, comme toujours, les

plus extravagants l'avaient emporté sur les modérés qui avaient

eu la faiblesse d'accepter un rôle dans cette manifestation.

Le gouvernement eût été quelque peu naïf de se prêter aune

comédie qui n'avait rien de commun avec la libre défense des

accusés *. Le président de la Cour des pairs, M. Pasquier, usant

des pouvoirs que lui donnait l'article 295 du Code d'instruction

criminelle, décida qu'il n'admettrait comme défenseurs que des

avocats en titre. C'était empêcher l'exécution de la mise en

scène préparée. Aussi, grande fureur du parti républicain.

« Vous nous refusez, disent les accusés, les défenseurs que nous

avons choisis; eh bien, nous n'en voulons pas d'autres, et,

puisque la liberté de la défense n'est pas respectée, nous ne

* Le comité chargé de diriger cette prétendue défense avait adressé à chaque

orateur choisi une lettre où l'on lisait : « Citoyen, les prévenus d'avril, con-

vaincus que les plus graves questions d'avenir doivent s'agiter dans le procès qui

va s'ouvrir devant la Cour des pairs, ont pensé qu'ils devaient faire appel au

dévouement et aux lumières de tous les hommes de notre parti que leur moralité,

leur capacité et leur influence désignent pour ce congrès républicain. Nous nous

servons de ce mot pour bien caractériser la manière dont nous envisageons notre

position vis-à-vis de nos accusateurs. Ce procès n'a rien de judiciaire. C'est une

suite de la lutte que nous soutenons depuis cinq ans... »

'^ Le duc de Broglie dira, un peu plus tard, à la tribune de la Cliambre, en par-

lant des accusés d'avril : « Ils ont demandé que le sanctuaire de la justice devînt

une arène où ils pussent soutenir leurs dogmes, établir, non point qu'ils n'avaient

pas attaqué le gouvernement, mais qu'ils en avaient eu le droit; que ce droit, ils

l'avaient encore aujourd'hui... Et ils se sont sérieusement étonnés que nous

n ayons pas permis ce tournoi entre le crime et la justice, que nous n'ayons pas

permis à la révolte de combattre à armes égales contre le gouvernement. »
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nous laisserons pas juger. » En effet, à peine les débats sont-

ils ouverts, qu'e'clate le parti pris de révolte tumultueuse de ces

cent vinyt et un énergumènes. Ils refusent de répondre quand

on les interroge, [)ar!ent ou plutôt luirlent quand on leur dit de

se taire, étouffent par leurs cris la parole des magistrats ou des

avocats, multiplient les protestations, les défis, les menaces,

offrent à tout moment leurs têtes qu'ils savent bien n'être

demandées par personne, injurient les juges, se collettent avec

les gendarmes : scandale sans précédent devant aucun tribunal
;

émeute d'un nouveau genre, singulièrement grossière, mais

que le grand nombre des prévenus rend embarrassante à

réprimer. Par ces scènes qui se reproduisaient, chaque jour

plus violentes, on se flattait de lasser les pairs, pour la plupart

vieux, fatigués, parfois même souffrants. Mais ceux-ci tinrent

bon. Cent soixante-quatre avaient assisté à la première

audience : quelques-uns se retirèrent au cours des débats, par

maladie, scrupule ou défaillance '
; mais, après neuf mois, il s'en

trouva encore cent dix-huit pour signer l'arrêt définitif.

La plus lourde part de travail et de responsabilité incombait

au président de la haute Assemblée. Par bonheur, ce poste était

occupé par un homme dont l'habileté ne devait être inégale à

aucune difficulté. Déjà avant la Révolution, le vieil abbé Morellet

louait M. Pasquier d'avoir l'esprit sagace. Depuis lors, le très-

jeune conseiller au parlement de Paris était devenu successive-

ment préfet de police de Napoléon l", garde des sceaux de

Louis XVIII, et enfin président de la Chambre des pairs après

1830; il avait loyalement servi, sagement conseillé chacun de

1 ces gouvernements, sans jamais engager la liberté de son esprit

i et de son cœur, passant de l'un à l'autre avec une sou])lesse

qui empêchait qu'on ne fût surpris et choqué de ces évolutions.

La pratique d'affaires, d'hommes et de régimes si divers avait

1 singulièrement aiguisé, chez le vieillard, la sagacité autrefois

' louée chez le jeune homme, et en même temps l'âge n'avait

rien diminué de la verdeur ni de l'entrain de son intelligence.

' M. MoIé fut de ceux qui se retirèrent.

H.
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Il avait su tout voir, tout comprendre et ne rien oublier. Peu

dévoué, légèrement sceptique, assez désabusé, mais indulgent,

tolérant, se plaisant au rôle de conciliateur; sans illusion ni

cliimère, sans enthousiasme même, presque sans idéal, mais

ayant aj)pris à voir vite et sûrement le vrai et surtout le pos-

sible; homme de pratique plus que de doctrine et de système,

habile aux expédients, mais étant, comme le disait le duc de

Broglie, de ceux qui en trouvent et non de ceux qui en cher-

chent, il s'était acquis, dans cette dernière partie de sa carrière,

le renom et le crédit d'un esprit judicieux et lucide, étendu et

fécond, tempéré et équilibré. Il avait même usé les critiques, à

force de durer et de réussir, et tous avaient fini par lui recon-

naître une autorité morale que naguère ses adversaires et ses

rivaux eussent osé davantage discuter.

Ce fut surtout dans le rôle judiciaire, dont les grands procès

politiques lui fournirent l'occasion ', que les qualités de M. Pas-

quier se montrèrent dans tout leur jour et que sa réputation

grandit. N'a^ait-il pas reçu, avec le sang, les traditions du

magistrat? Sans doute, au premier abord, il parut surpris. « On

voit, écrivait alors M. Doudan, qu'il n'est pas accoutumé à

vivre avec des gens dont la parole est si téméraire, si en dehors

de toutes les convenances de ce monde et de tous les mondes

possibles. » Mais il n'était pas homme à rester longtemps

embarrassé. Se gardant des défaillances et des impatiences qui

eussent été également dangereuses, toujours maître de lui-

même, d'un sang-froid que rien n'altérait, il eut bientôt fixé,

d'accord avec le gouvernement, la conduite à suivre en face de

cette véritable rébellion. Impossible d'admettre que des accusés

arrêtassent le cours de la justice. Après des avertissements

comminatoires vainement répétés, la cour décida que le pré-

sident, usant de son pouvoir discrétionnaire, aurait le droit de

faire ramener en prison ceux qui, par leur parti pris de vio-

' Ces procès lui donnaient une connaissance particulière de toute une partie

du personnel politique : « Je suis, disait-il en 1850, l'homme de France qui ai

le plus connu les divers gouvcniciuents qui se iuccèileiit chez nous depuis lS4b,

je leur ai fait à tuiio leur procès. »
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lence, empêclieraient la continuation des débats : le procès se

poursuivrait en leur absence, saut à ramener à l'audience

chaque accusé, pour entendre les témoins qui le concernaient et

pour présenter ses moyens de défense. Sans doute il était

regrettable d'en venir là. Mais à qui la faute?

Du dehors, le parti républicain, loin de répudier ces vio-

lences, les encourageait et tâchait de les seconder. Pendant

plusieurs jours, il essaya de soulever l'émeute dans la rue;

l'énergie et la promptitude de la répression le contraignirent

d'y renoncer. Le ton de ses journaux était monté à un degré

inouï d'insulte et de menace. Le pire de tous, la Ti-ibune, suc-

comba à cette époque sous le poids des condamnations '

; mais

à sa place pullulèrent de petites feuilles qui héritèrent de sa

passion, sinon de son influence; telles le Populaire et le Réfor-

mateur de Raspail. Ce dernier déclarait que « le peuple français

méprisait la pairie comme la boue de ses souliers » ; il ouvrait

un registre sur lequel il invitait tous ceux qui estimaient la

Il haute Chambre à venir s'inscrire, affirmant que le registre reste-

il tait vide. La caricature se mettait de la partie, plus sinistre que

j
j

gaie. Daumier dessinait la galerie des Juges des accusés d'avril.

•A Sous son crayon brutal, chaque pair devient un vieillard édenté,

imbécile, infirme, hideux; ce n'est, dans tous ses dessins, que

masques de bourreaux et scènes de supplice. Voyez cette com-

il position : Accusé, parlez, la défense est libre; le président, avec

(l un sourire féroce, invite un prévenuà s'expliquer; celui-ci, bâil-

lonné, se débat vainement sous les mains de trois juges dont la

robe est chargée de décorations; un autre juge tient une hache

et s'avance près d'un condamné qui, lié, a déjà la tête appuyée

sur un billot. Par contre, la lithographie répandait à profu^

sion les portraits des accusés, représentés tous jeunes, beaux,

héroïques. Leur biographie était partout distribuée. On parta-

geait entre eux vingt mille francs, produit d'une souscription.

j
* Ce fut le 12 mai 1835 que la Tribune cessa de paraître. Elle n'avait vécu que

Ijuatre ans ; elle avait été saisie et poursuivie cent onze fois, condamnée vingt fois ;

e total des peines qu'elle avait encourues s'élevait à 157,631) francs d'amendes
:t quarante-neuf ans de prison.
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Garrel, qui au {ond, n'avait pas d'illusion sur leur valeur poli-

tique et morale, célébrait dans le National leur « généreuse

résistance »
, la « puissance de leur courage et de leur carac-

tère ' ». En même temps, il n'y avait pas assez de sévérités

contre ceux des accusés qui, rebelles au mot d'ordre de violence,

se montraient disposés à se laisser juger régulièrement; ils

étaient déclarés solennellement déchus du titre de « camarades »

et « exclus de la fraternité républicaine » . Les feuilles de gauche

n'étaient pas les seules à foire campagne contre la Cour des

pairs; le Constitiilionnel et autres journaux de même nuance

prenaient parti pour les accusés, sur la question du choix des

défenseurs; M. Dupin lui-même affectait de se servir, pour ses

invitations à dîner, d'un cachet portant cette devise : Libre

défense des accusés. C'est que le tiers parti se flattait toujours

que le procès ne pourrait aboutir, et que l'avortement en serait

mortel au cabinet.

Dans cette agitation, l'opposition apportait une passion sans

scrupule qui ne tourna pas toujours à son avantage. Un jour,

le président Pasquier recevait une déclaration de gardes natio-

naux de la neuvième légion, qui refusaient de faire le service

du Luxembourg; mais à peine cette déclaration était-elle

connue que les prétendus signataires la désavouaient : elle

était l'œuvre de faussaires. Un autre jour, \q Réformateur , con-

damné en cour d'assises, publiait une lettre qu'il disait avoir

reçue de l'un des jurés : cehii-ci affirmait n'avoir voté la cul-

pabilité que pour se soustraire aux persécutions dont on le

menaçait; les douze jurés réclamèrent, niant tous la lettre,

qui, elle aussi, était une supercherie.

Cet usage des faux était devenue alors une sorte de manie

dans le parti républicain. Le 1 1 mai, les journaux révolution-

naires publièrent un manifeste par lequel le comité de défense

félicitait et encourageait les accusés : « C'est pour nous un

devoir de conscience, leur disait-on, et nous le remplissons avec

une orgueilleuse satisfaction, de déclarer à la face du monde

' Article du 11 mai 1835.
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que, jusqu'à ce moment, vous vous êtes montrés dignes de la

cause sainte à laquelle vous avez dévoué votre liberté et votre

vie... Persévérez, citoyens... L'infamie du juge fait la gloire

de laccMsé. » Suivaient les signatures des défenseurs au nonil)re

de cent dix. Le scandale de cet outrage était tel que la Cour des

pairs, passant par-dessus le risque de greffer un autre procès

non moins considérable sur celui qui lui donnait déjà tant de

mal, décida de traduire à sa barre les gérants des journaux qui

avaient publié le manifeste et tous les défenseurs qui l'avaient

signé. Parmi ces derniers se trouvaient deux députés, MM. de

Cormenin et Audry de Puyraveau, qui ne pouvaient être pour-

suivis qu'avec l'autorisation de la Chambre. N'était-il pas à

craindre que celle-ci, par susceptibilité à l'égard de l'autre

Assemblée, ne refusât de lui livrer un de ses membres? En efîet,

lors de la discussion, M. Dupin, descendant de son fauteuil de

président pour combattre la demande d'autorisation, ne manqua

pas de faire appel à cette sorte de jalousie ombrageuse.

M. Duvergier de Hauranne répondit qu'il fallait avant tout

K prouver à la pairie qu'elle avait de son côté cette Chambre,

dans la lutte qu'elle soutenait contre les factieux » . L'argument

parut décisif à la majorité, qui abandonna M. Audry de Puyra-

veau à la justice des pairs. M. de Cormenin, ayant déclaré

n'avoir pas signé le manifeste, avait été mis hors de cause. Ce

fut, pour les républicains, le commencement d'une défaite qui

ne tarda pas à se transformer en déroute. M. de Cormenin n'était

pas le seul dont on avait supposé la signature. La pièce avait été

rédigée par quelques-uns des défenseurs qui, pour la rendre plus

imposante, avaient, sans aucune autorisation, disposé des noms

de leurs collègues. Ceux-ci prirent peur, quand ils virent les

risques judiciaires auxquels ils se trouvaient ainsi exposés : des

récriminations irritées s'échangèrent entre les républicains, qui

s'accusaient mutuellement, les uns de tromperie, les autres de

lâcheté ; bientôt, ce fut à qui se dégagerait, par un désaveu

public, d'une aventure devenue périlleuse; si bien que, pour

mettre fin à ce sauve qui peut, deux des coupables, MM. Trélat

et Michel de Bourges, déclarèrent assumer seuls la responsabilité
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de la rédaction du manifeste et de l'apposition des signatures. Ils

furent condamnés par la Cour des pairs, le premier à quatre ans

de prison, le second à un mois, tous deux à dix mille francs

d'amende; avec eux, furent frappés les gérants des journaux qui

avaient publié le document, et cinq défenseurs qui s'étaient

refusés à désavouer leur signature. Telle fut la fin pitoyable

d'un incident qui avait paru un moment si grave. Cette impu-

deur et cette maladresse dans la supercherie, cette fuite précipi-

tée après une attaque si audacieuse, furent d'un effet désastreux

pour les accusés et leurs amis. Devenus ridicules, ils cessaient

d'être redoutables, sans cesser d'être odieux. Les badauds, qui

avaient, un moment, regardé ce nouveau genre de révolte avec

quelque curiosité, ne s'en occupaient plus. Un autre procès,

nullement politique, était alors survenu qui les absorbait et les

passionnait bien davantage, c'était celui du jeune La Roncière '.

En somme, les républicains étaient arrivés à ce résultat

étrange d'avoir lassé le public, sans lasser les juges. Il devenait

donc chaque jour plus évident que la Cour des pairs, grâce à sa

fermeté calme et patiente, finirait par avoir raison de toutes

les révoltes. Le procès n'allait pas vite, mais il avançait. Une

petite partie des accusés, vingL-neuf, presque tous de Lyon,

résistant aux objurgations et aux anathèmes de leur parti,

s'étaient résignés à accepter le débat. Quant aux autres, à

chaque nouveau moyen d'obstruction qu'ils imaginaient, à cha-

que violence qu'ils tentaient, la cour répondait en ordonnant

à regret des mesures qui lui permettaient de se passer de la pré-

sence des accusés; ce n'était pas, à la vérité, sans porter quel-

que atteinte au principe du débat contradictoire et aboutir

presque au jugement sur pièces ; la voie était dangereuse ; la

cour s'y engageait le moins possible, autant seulement qu'il

était indispensable, pour ne pas laisser la justice impuissante

et la société sans défense.

Le 10 juillet, on avait terminé les dépositions relatives aux

' On sait ce que fut cette mystérieuse et dramatique affaire. La Roncière ,
lieu-

tenant de cavalerie, était accusé de tentative de viol sur la fille du "énéral com-

mandant l'école de Saumur. 11 fut condamné le 29 juin 1835.
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accusés lyonnais. Une question se posa alors. La cour allait-

elle passer aux interrogatoires et dépositions concernant toutes

les autres catégories de prévenus, et ne procéderait-elle que

plus tard et d'ensemble aux plaidoiries et au jugement? Ou

bien allait-elle en finir avec les Lyonnais, entendre leur défense

et statuer sur leur culpabilité? Ce dernier parti, en permettant

tout de suite une solution partielle, déconcertait ceux qui

n'avaient pas renoncé à tout espoir de foire avorter le procès :

aussi protestèrent-ils avec une extrême violence ; la disjonc-

tion n'en fut pas moins prononcée. Dès lors, il fut encore

plus évident que force resterait aux juges. Les accusés eux-

mêmes montrèrent qu'ils ne se faisaient plus d'illusion : les

principaux d'entre eux, au nombre de vingt-huit, parmi les-

quels GoJefroy Gavaignac, Marrast, Guinard, Landolphe,

Berryer-Fontaine, s'évadèrent, le 13 juillet, par un souterrain

qu'ils avaient creusé et qui avait mis la prison en communica-

tion avec une maison voisine. Les comparses, qui restaient, der-

rière eux, sous les verroux, avec le sentiment de soldats aban-

donnés par leurs chefs, ne pouvaient soutenir une lutte bien

redoutable. A la fin de juillet, les débats étaient terminés, en ce

qui concernait les Lyonnais, et le 13 août, après plusieurs jours

de délibéré, la cour rendit son arrêt : quelques-uns étaient con-

damnés à la déportation, d'autres à une détention variant de

vingt à cinq ans, le plus grand nombre à un emprisonnement

d'une durée moindre.

Bien qu'une seule catégorie d'accusés eût été jugée, le procès

était fini, le problème résolu, l'épreuve surmontée. Tous les

moyens de résistance étaient usés; les juges se sentaient armés

pour triompher de tous les obstacles. Aussi, quand, après une

suspension de plusieurs mois, la Cour des pairs reprit, en

novembre, ces laborieux débats et se mit à juger, l'une après

l'autre, les autres catégories, le public n'y fit presque plus

attention. Le dernier arrêt fut rendu le 28 janvier 1836. Le

parti républicain sortit de là plus que vaincu, il sortit déconsi-

déré. Ni les hommes qui Tavaient personnifié, ni les principes

qu'il avait manifestés, ni la tactique qu'il avait suivie, ne lui
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avaient fait honneur. Ses amis eux-mêmes en avaient conscience;

Beranger se plai(jnait alors, dans ses lettres intimes, des « sot-

tises auxquelles avait donné lieu ce procès » , et il ajoutait : « On

regarde la république de Sainte-Pélagie comme fort délabrée '. >»

III

Au moment même où se terminait la première partie du

procès, un attentat sans précédent était venu y faire une

effroyable diversion. C'était le 28 juillet : Paris, en fête, célé-

brait l'anniversaire de la victoire des barricades. Par un soleil

magnifique, le Roi, suivi de ses fils et d'un brillant état-major,

passait en revue quarante mille gardes nationaux, rangés en

haie, depuis la Madeleine jusqu'à la Bastille. Il venait de s'en-

gager sur le boulevard du Temple, quand, regardant par

hasard à gauche, il vit un jet de fumée sortir d'une fenêtre

du troisième étage. « Joinville, cria-t-il vivement à celui de ses

fils qui était le plus rapproché de lui, ceci me regarde. » Au

même instant, semblable à un feu de peloton mal dirigé, éclate

une détonation prolongée à laquelle répond, de la foule, un cri

d'horreur et d'effroi. Les balles ont balayé le sol tout autour

du Roi. Quarante et une victimes, généraux, officiers, gardes

nationaux, bourgeois, gisent sur le pavé sanglant ; dix-huit

sont mortellement frappées : parmi elles, le maréchal Mortier

' Correipondance, lettres du 3 mai et du 25 juin 1833. — Quelques années

après, M. Louis Blanc avouait que le parti républicain sortait de là dissous,

dispersé et discrédité. (Histoire de dix ans, t. IV, p. 422-423.) Plus tard,

M. Lanfrey a écrit : « Ce procès déplorable n'eut d'autre résultat que de dévoiler

à tous les yeux les profondes dissidences qui divisaient le parti républicain.

Après avoir commencé par le tragique, il eût fini par le ridicule, sans l'évasion

qui lui apporta un dénoûment. » Puis il parle de rinij)ossibilité où avait été

Carrel « de mettre un peu de sérieux, de di^jnité, de discipline et de raison dans

ce chaos de résolutions contradictoires, d'emportements sans frein et de déclama-

tions prescrites, dont le spectacle servit puissamment à discréditer la cause

vaincue ». (Notice sur Armand Carrel. Revue nationale, t. XII.) Lamartine

écrivait à un de ses amis, pendant le procès d'avril : « On a vu que les républi-

cains étaient des jacobins, c'est ce qui les perd. »
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et une jeune fille inconnue. Par miracle, Louis-Philippe n'a pns

été atteint. H s'arrête un moment, s'assure que ses fils sont sains

et saufs, promène ses regards sur les mourants, donne quel-

ques ordres avec un rare san(j-froid, puis montrant du doi^jt,

au duc de Broglie, l'oreille de son cheval percée d'une balle :

M H faut continuer, mon cher duc; marchons, marchons. » Il

poursuit en effet la revue, au milieu des acclamations des

gardes nationaux et du peuple.

Pendant ce temps, des agents, dirigés par M. Thiers, se sont

précipités sur la maison d'où est partie l'explosion; ils y ont vite

découvert l'instrument du crime : vingt-quatre canons de fusil,

disposés comme des tuyaux d'orgue sur une forte charpente et

mis en communication par une traînée de poudre : cinq de ces

canons, trop chargés, ont crevé près du tonnerre. D'autres

agents ont arrêté l'assassin qui cherchait à se sauver, au moyen

d'une corde suspendue à l'une des fenêtres du troisième étage.

Il était couvert de sang, la figure et la main affreusement muti-

lées par suite de l'explosion de sa machine.

Qui était-ce? On ne le sut pas tout de suite : il fallut

quelques jours pour découvrir que c'était un Corse nommé
Fieschi, âgé de quarante-cinq ans, astucieux et hardi, impudent

et avili, condamné autrefois comme voleur et faussaire, de

mœurs ignobles, ayant traîné dans les lieux les plus divers sa

vie vagabonde et vicieuse, mêlé aux sociétés secrètes tout en

vendant ses services à la police. Dans les derniers temps, tout

lui avait mal tourné; chassé ignominieusement de son atelier,

menacé d'arrestation, obligé de se cacher sous de faux noms, il

était réduit à cette détresse qui donne souvent aux gens de cette

sorte la tentation des plus mauvais coups '. Ajoutez une vanité

montrueuse, digne d'un Erostrate, craignant moins le châti-

ment du crime qu'elle n'était attirée par son atroce retentisse-

ment. Il n'avait pas eu, de lui-même, l'idée de l'attentat. Parmi

les individus avec lesquels il entretenait des relations, était un

' Au moment même de son arrestation, comme on lui demandait s'il avait été

poussé par une passion politique : « Je n'ai pas d'opinion, répondit-il, je suis

seulement un homme dérouté. »
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bourrelier nommé Morey, membre actiTcle la société des Droits

de l'homme. Agé de soixante ans, et en paraissant plus encore,

malade, d'humeur sombre et taciturne, JNIorey renfermait dans

son corps usé une âme implacable, toute brûlante des haines

de 1793; c'était le type du vieux jacobin. Un jour, Fieschi lui

avait montré le plan d'une machine de son invention qui pou-

tuer plusieurs personnes à la fois : « Voilà, dit-il, ce qui vous

aurait été bon sur les barricades. — Ce serait bien meilleur

encore pour Louis-Philippe », avait répondu Morey. Fieschi

accueillit facilement cette ouverture, alléché, dans son orgueil

et sa convoitise, par la célébrité horrible et la riche récom-

pense que le vieux tentateur avait fait miroiter devant ses

yeux. Mais pour construire la machine, louer l'appartement, il

fallait de l'argent. Morey l'avait demandé à un autre membre

de la société des Droits de Thomme, chef de la section à laquelle

il appartenait : ce troisième criminel s'appelait Pépin, épicier

du faubourg Saint-Antoine, envieux et intrigant, d'esprit court

et de cœur bas, toujours mêlé, quoique craintif et irrésolu, aux

conspirations révolutionnaires, et naguère compromis dans les

insurrections de juin 1832. Les trois complices, assistés d'un

ouvrier nommé Boireau, qui n'eut qu'un rôle secondaire, avaient

longuement et froidement préparé leur crime. Morey s'était

réservé de charger lui-même les canons de fusil; et, par une

infernale prévoyance, il les avait bourrés de façon à les faire

éclater, se flattant de se débarrasser en même temps de Louis-

Philippe et de Fieschi.

Après une instruction qui dura plusieurs mois, les assas-

sins comparurent devant la Cour des pairs '. Leur attitude

fut diverse. Fieschi s'agitait, gesticulait, pérorait, avec une

impudente jactance ; familier et bouffon avec les juges, posant

pour le public, cet atroce histrion jouissait de l'importance

infâme de son rôle et disait avec orgueil , au sortir d'une audience :

« Comme on parle de moi! » Morey, malade, enveloppé dans

sa longue redingote, la tête couverte de son bonnet de soie

* L'affalie ne fut jugée qu'à la fin de janvier 1836.
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noire, demeurait impassible, muet, sombre, le regard fixe,

tout entier à la passion qui le brûlait intérieurement. Pépin,

livide, décomposé, misérable d'épeurement, balbutiait des néga-

tions insoutenables et se contredisait à chaque phrase. Tous

trois furent condamnés à mort et exécutés. Boireau en fut

quitte pour vingt ans de détention. Le surlendemain de l'exécu-

tion, la foule se pressait, place de la Bourse, devant un café au

comptoir duquel trônait une fille borgne, toute fière, elle aussi,

de son ignoble célébrité : c'était Nina Lassalve, la concubine de

Fieschi, dont un industriel avait imaginé de se faire une sorte

d'enseigne.

A ces quatre coupables ne faudrait-il pas en adjoindre un

autre que la justice n'avait pu atteindre? C'est le parti républi-

cain lui-même. L'attentat de Fieschi est la conséquence extrême,

mais naturelle, des sophismes, des passions, des haines que les

sociétés secrètes et les journaux ont fomentés, échauffés, exas-

pérés, depuis cinq ans. Par une sorte de progression logique ou

fatale, des violences de tribune et de presse on a passé à

i'émeute, de l'émeute à la conspiration, de la conspiration au

meurtre, du meurtre au massacre, couronnement dernier de ce

qu'on a osé appeler les temps héroïques de l'histoire républi-

caine. La presse n'en était-elle pas alors arrivée à excuser,

parfois à exalter et à prêcher le meurtre des rois? Ne venait-

on pas de célébrer, par des banquets, l'anniversaire du meurtre

de Louis XVI et de l'assassinat du duc de Berry? Grâce à ces

excitations, l'idée du régicide s'était à ce point répandue dans

l'air que, pendant les huit ou neuf mois antérieurs au crime de

Fieschi, la police avait découvert et déjoué sept projets d'atten-

tat contre Louis-Philippe. Pourrait-on discerner, à la charge du

parti républicain, trace d'une complicité plus précise? Il est

établi que Morey et Pépin ont eu, pendant qu'ils préparaient

leur crime, des conférences secrètes avec des membres de la

société des Droits de l'homme. Dans quelle mesure leur avaient-

ils fait confidence de leur dessein? Pépin a déclaré en avoir parlé

à Godefroy Cavaignac, à Recurt, à Blanqui et à d'autres; sa

déclaration a été contredite. La vérité est malaisée à découviir.



31fi LA POLITIQUE DE RESISTANCE.

Ce qui est certain, c'est qu'avant l'attentat, on a eu, dans une

(raction du parti , la notion plus ou moins vague de ce qui

allait être tenté. Les prévenus d'avril, évadés de Sainte-Pélagie,

étaient restés tous cachés à Paris, sur l'avis qu'il se pré-

parait un .<jrand coup '. Dans plusieurs villes de province,

des hommes connus pour faire partie des sociétés secrètes

avaient pris des mesures, comme en vue d'un événement pro-

chain. Des journaux révolutionnaires ou légitimistes s'étaient

fait l'écho des hruits menaçants qui circulaient partout et

annonçaient, plus ou moins explicitement, la mort du Roi

pour le 28 juillet. Mêmes rumeurs à l'étranger; à Rome, un

ordre du jour de la Jeune Italie avait recommandé de se tenir

prêt, Louis-Philippe devant être tué pendant les fêtes de

juillet ^

Une fois l'attentat consommé, nouveaux indices qui chargent

le parti républicain. S'il désavoue Fieschi, auquel Carrel refuse

le « titre d'assassin politique » , il tâche de protéger ses deux

complices; il aide Pépin à déjouer, pendant quelques jours,

les recherches de la justice; l'épicier régicide demande les

conseils de Carrel et de Garnier-Pagès, et ce sont deux rédac-

teurs du National c[m lui procurent un passe-port. Le lendemain

du crime, une feuille radicale de Paris, le Réformateur, ose

publier ces lignes : « Toutes les classes semblent céder à

l'attrait d'une belle soirée, partagées entre une parfaite indif-

férence pour l'accident de la veille et la curiosité. » En pro-

vince, le Patriote du Puy-de-Dôme déclare Fieschi moins cou-

pable que les généraux qui ont réprimé l'insurrection d'avril,

et il ajoute : « Nous trouvons que les journaux monarchiques

sont très-mal fondés à donner le nom de lâche assassinat à la

tentative individuelle qui vient d'être faite. S'il est vrai de dire

que, sans Louis-Philippe et ses trois tils, la monarchie fût

devenue impossible en France, il faut bien reconnaître que,

' Les Cow^pirateurSj extraits des Mémoires d'un monlagnard, par A. Chenu,

2« partie, p. 53.

2 Cf. sur tous ces indices Y Attentat Fieschi, par M. Maxime du Camp,

p. 235 à 2Ô8.
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cette fois, la république n'a manqué son avènement (jue d'une

demi-seconde. Une cause si puissante, qui ne se trouve en

retard que de si peu, ne nous paraît pas être en situation bien

désespérée. La république est cbose si bienfaisante et si sainte

qu'elle peut accepter son triomphe de quelque événement que

ce soit. » Aussi le duc de Broglie, quelques jours après, esL-il

fondé à dire, du haut de la tribune : « Lisez les journaux révo-

lutionnaires de Paris et des départements, voyez avec quel soin,

avec quelle insistance, ils se complaisent à faire remarquer de

quelle profondeur de haine il a fallu être animé pour en arriver

là; voyez-les supputer, avec une joie qui fait frémir, de combien

de pouces et de combien de lignes il s'en est falhi <jue la

monarchie ne fût renversée; voyez avec quelle couiiance ils

déclarent qu'après un tel exemple la république doit avoir bon

courage et qu'elle acceptera volontiers l'héritage de l'assas-

sinat! »

Après que la tête des criminels a roulé sous la guillotine, la

police est obligée d'interdire les pèlerinages faits à leur tombe.

Morey surtout, « l'héroïque vieillard » , est l'objet d'une sorte de

culte; on se dispute ses dernières reliques. Encore se trouve-t-il

des fanatiques pour se plaindre que l'apothéose ne soit pas plus

complète. En 1836, on saisit au domicile d'un sieur Gay, membre

d'une société secrète, une note qu'il déclare tenir de son ami

M. Marc Dufraisse. Dans cette note, écrite peu après l'exécu-

tion de Fieschi et de ses complices, on se plaint que la presse

révolutionnaire ait été trop timide dans la justification de

« l'acte » du 28 juillet, et Ton ajoute : « Ne pouvait-on pas

dire : Le but de ce que vous appelez attentat était de détruire

Louis-Philippe et les trois aînés de sa race; Louis-Philippe et

les aînés de sa race sont des contre-révolutionnairei ; le pre-

mier devoir de l'homme est d'anéantir ce qui s'oppose au pro-

grès, c'est-à-due à la révolution ; donc le fait du 28 juillet

avait une fin révolutionnaire; donc il était moral. » Le rédac-

teur de cette note déplore surtout qu'on n'ait pas exalté davan-

tage le principal coupable. « Morey! s'écrie-t-il, Morey a été

sublime d'un bout à Tautre du drame. Ce vieux prolétaire,



31S LA POLITIQUE DE RÉSISTANCE.

concevant l'idée du régicide, faisant le plan de la machine qui

doit exécuter son dessein, chargeant les canons, les ajustant;

ce vieux travailleur, passant de son atelier où il gagne son pain

au lieu où doit s'accomplir son projet, toujours calme, toujours

de sang-froid » Et il finit par comparer Morey au Christ

sur la croix. Gomment s'étonner d'ailleurs que les violents

tiennent ce langage, quand, vers cette même époque, Carrel

plaide les circonstances atténuantes de l'assassinat politique et

soutient que ce genre d'assassinat peut être un crime, mais

n'est pas un déshonneur '? Enfin, faut-il rappeler que sur la

liste des récompenses nationales, proposée à l'Assemhlée consti-

tuante, en novembre 1848, figuraient les «enfants de Pépin » ?

Morey n'avait pas laissé de descendants.

IV

L'indignation et la terreur causées par l'attentat Fieschi

avaient eu pour résultat au moins momentané de réchauffer

le sentiment monarchique , singulièrement attiédi dans ces

dernières années. Le ton général changea tout à coup. Les

mêmes badauds qui naguère avaient fait un succès de curiosité

aux caricatures meurtrières contre le Roi, s'attendrirent sur le

péril qu'il venait de courir et sur le courage dont il avait fait

preuve. Pour la première fois depuis longtemps, on fut à son

aise pour le louer, et l'on put le faire sans être soupçonné de

flagornerie menteuse et déplacée. Les journaux du centre gauche

et même certains de la gauche se sentirent obligés de protester

de leur loyauté dynastique. Des personnes qui, depuis 1830,

s'étaient tenues à l'écart, à cause de leurs attaches légitimistes,

se rapprochèrent de la nouvelle cour. Mais ce ne fut pas tout.

' Cet article, le dernier de Gairel, fut écrit le 15 juillet 1836, à l'occasion d'un

nouvel attentat contre le Roi, celui d'Alibaud; Carrel y rappelait formellement

Morey et Pépin. Cet article, poursuivi comme contenant l'apologie d'un fait qua-

lifié crime, valut au A\itional une condamnation à trois mois de prison et à

1,000 francs d'amende, condamnation prononcée après la mort de Carrel.
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Parmi les gens honnêtes et tranquilles, un cri universel s'éleva

pour demander qu'on en finît avec cette agitation révolution-

naire qui, après avoir prolongé l'émeute pendant quatre ans,

aboutissait maintenant à d'horribles forfaits. Cette disposition

des esprits n'échappa point au gouvernement, qui résolut aussitôt

d'en profiter pour compléter les lois de défense sociale. Les

travaux parlementaires étaient interrompus, mais la session

n'îivait pas été close officiellement. Les deux Chambres furent

convoquées d'urgence par leurs présidents pour le 4 août,

et le ministère leur apporta, avec une solennité inaccou-

tumée, les trois projets qui devaient s'appeler bientôt les « lois

de septembre » .

Tout en les déposant, le président du conseil prit la parole

afin d'en marquer le caractère. « Inquiète, disait-il, pour son

Roi, pour ses institutions, la France élève la voix et réclame

du pouvoir la protection qu'elle a droit d'en attendre. » Après

avoir évoqué le souvenir de la lutte soutenue contre les partis,

depuis cinq ans, le ministre ajoutait : « Les partis sont vain-

cus; ils ne nous défient plus, mais ils subsistent, et chaque

jour révèle le mal qu'ils font et surtout qu'ils ont fait. Partout

se retrouvent les traces désastreuses de leur passage, ils ont

jeté dans les esprits un venin qui n'est pas prêt à s'amortir.

Les préjugés qu'ils ont allumés, les vices qu'ils ont couvés,

fermentent; et si, dans ce moment, le règne de l'émeute a

cessé, la révolte morale dure encore. Une exaltation sans but

et sans frein, une haine mortelle pour l'ordre social, un désir

acharné de le bouleverser à tout prix, une espérance opiniâtre

d'y réussir, l'irritation du mauvais succès, l'humiliation impla-

cable de la vanité déçue, la honte de céder, la soif de la ven-

geance, voilà ce qui reste clans les rangs de ces minorités sédi-

tieuses que la sociétés a vaincues, mais qu'elle n'a pas soumises. »

Puis, rappelant la politique de résistance que le ministère avait

toujours suivie, le duc de Broglie concluait ainsi : « Tant que

la confiance du Pioi nous maintiendra au poste où nous sommes,

tant que la vôtre nous rendra possible l'exercice de l'autorité,

nous resterons inébranlablement fidèles à des principes tant de
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fois éprouves , et nous porterons dans l'accomplissement do

nos devoirs toute la fermeté, toute la sévérité que la situation

réclame. En effet, messieurs, au milieu de ce grand désordre

d'idées, contre l'audace et le cynisme dos partis, il faut non

pas des lois terribles, mais des lois fortes, pleinement exécutées.

La mollesse, la complaisance du moins, sont permises peut-

être au pouvoir absolu; il peut toujours les compenser par

l'arbitraire, ^lais le pouvoir constitutionnel doit imiter l'impas-

sibilité de la loi. Plus la liberté est grande, moins l'autorité

doit fléchir. Le gouvernement avait à cœur de prendre devant

vous l'engagement de déployer toute la force que la constitu-

tion lui donne. Il ne faut pas que de timides ménagements

enhardissent les mauvais citoyens. Le temps est venu de leur

rappeler qu'ils sont une minorité malfaisante et faible que la

générosité de nos institutions protège , à la condition qu'ils

s'arrêtent devant elles. »

Ces trois projets, qui portaient, l'un sur le jury, l'autre sur le

jugement des actes de rébellion, le troisième, de beaucoup le

plus considérable, sur la presse, avaient pour but hautement

proclamé, non-seulement de gêner ou même de punir, mais

tic rendre impossible l'attaque contre la personne du Roi et

contre le principe du gouvernement, « de supprimer » , comme

le disaient les ministres, « la presse carliste et la presse républi-

caine » . Dans ce dessein, on proposait de créer (]uehpies délits

nouveaux, de préciser les anciens, de rendre la répression plus

assurée et plus sévère. La condamnation pouvait dans certains

cas entraîner la suppression du journal. En même temps, des

précautions étaient prises contre les défaillances du jury : telle

avait été déjà la préoccupation du législateur, dans les lois de

défense, votées en 1833 et 1834. Les nouveaux projets rédui-

saient de huit à sept, sur douze, le nombre de voix nécessaires

pour le verdict de condamnation, prescrivaient le secret du

vote des jurés, punissaient la publication de leurs noms ou le

compte rendu de leurs délibérations. En outre, afin d'échap-

per, en certains cas, à cette juridiction si incertaine, sans

cependant violer la Charte qui l'avait établie pour les délits
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de presse, on érigeait en « attentats » certains de ces délits,

notamment l'excitation à la haine ou au mépris du Roi et la

provocation à la révolte par la voie de la presse : or, d'après

cette même Charte, les « attentats » pouvaient être déférés à la

Cour des pairs '. On proposait en outre quelques mesures pré-

ventives : ag(;ravation du cautionnement, prescriptions rela-

tives aux gérants des journaux , rétablissement de la censure

des pièces de théâtre et des caricatures.

A peine les projets connus, la presse opposante les attaqua

avec une véhémence désespérée. M. de Polignac avait été moins

malmené, moins accusé d'attentat liberticide, que ne l'étaient

alors le duc de Broglie, M. Guizot et M. Thiers. Une feuille

radicale intitulait son article : La Terreur est mise à l'ordre du

jour, et résumait ainsi sa pensée : « La Terreur de 93 fut

révolutionnaire et provisoire; la Terreur de 1835 est légale et

permanente. » Comme il est arrivé dans d'autres occasions

analogues, l'opposition était aidée par la presse anglaise, tou-

jours peu intelligente de nos nécessités conservatrices, alors

même qu'elle est le plus intéressée à ne pas nous voir verser

dans la révolution. Le duc de Broglie, dans une lettre intime

au général Sébastian! , ambassadeur à Londres, parlait, non

sans quelque tristesse, de « tout ce qui lui était venu d'injures

de l'autre côté de la Manche ^ » . Ce tapage ne fut pas, au pre-

mier moment, sans troubler quelque peu les ministériels, et les

journaux conservateurs commencèrent par ne donner aux pro-

jets qu'une adhésion timide. Mais ce n'était pas dans la presse,

c'était à la tribune, en présence et sous l'action des ministres,

que la bataille allait se décider.

La discussion commença le 13 août et se prolongea jus-

qu'au 29, pendant quatorze séances, avec grande dépense de

passion oratoire. L'opposition n'épargna aucune des exagéra-

' « Nous vous demaiulons, disait encore le duc de Bronlic, de placer la per-
sonne du Roi sous la garantie d'un orand corps politique, voyant d'assez haut
pour ne pas se méjirenJre sur la nature et la portée du crime; d'un tribunal pcr-

]
inanent dont la jurisprudence invariable ne laisse pas au second crime plus de
chances qu'au premier. «

- Documents inédits.

"• 21
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tions liabituelies en pareil cas. Comment ne pas sourire aujour-

d'hui, en relisant les discours où elle dénonçait la loi sur la

presse, comme « la plus oppressive qui ait été votée contre

l'esprit humain ' »? La gauche fut secondée par des orateurs

qui ne venaient pas de ses rangs, comme M. Dupin, M. Dufaure,

M. de Lamartine, et surtout M. Royer-Gollard, dont l'interven-

tion inattendue fit grande sensation. Agé alors de soixante-

douze ans, l'illustre vieillard n'avait pas paru à la tribune

depuis son discours de 1831, en faveur de l'hérédité de la

pairie. Il était demeuré, en face de la monarchie de Juillet,

dans cette même attitude de spectateur chagrin, découragé,

un peu méprisant, que nous avions déjà observée au lende-

main de la révolution. Un moment, cette défiance malveillante

s'était atténuée, à la vue de l'héroïque énergie déployée par

Casimir Périer. Elle avait repris plus forte que jamais, sous le

ministère du 11 octobre, quoique ses amis les doctrinaires en

fissent partie. Était-ce même quoique ou parce que? Le maître

ne souffrait-il pas, à son insu, de ce que la révolution, qui avait

mis fin à son rôle politique, se trouvait être, pour ses disciples,

notamment pour M. Guizot, le point de départ d'une écla-

tante iortune? Gomme l'a écrit ce dernier, « c'est pour les

hommes, même les meilleurs , une épreuve difficile de voir

grandir, sans leur concours et dans une complète indépendance,

des renommées et des fortunes qu'ils ont vues naître et longtemps

soutenues >» . Ajoutons que le philosophe cachait, derrière la

dignité austère de son attitude, un fond très-passionné, et que

sa grande confiance en soi ne le portait pas à se maîtriser.

Entre lui et M. Guizot, il y eut même, à cette époque, plus

qu'un refroidissement politique ; il y eut brouille privée, à

l'occasion d'une vétille, d'une recommandation dont le ministre

n'avait pu ou voulu tenir compte ^. Dès lors, le terrible railleur

ménagea moins encore les hommes du 11 octobre, dans les

boutades de sa conversation : « Guizot un homme d'Etat!

' Discours de M. Janvier.

3 Au moment de mourir, en 1S45, M. P.oyer-Collard s'est réconcilié avec

M. Guizot. Ce fut pour lui une vive et douce émotion.
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disait-il
;
c'est une surface d'homme d'État. » Et encore : « Ses

gestes excèdent sa parole, et sa parole sa pensée. S'il fait, par
hasard, de la grande politique à la tribune, soyez sûr qu'il n'en
fait que de la petite dans le cabinet. » On le vit, par hostilité

contre les ministres, se rapprocher des hommes qui lui ressem-
blaient le moins, de M. Mole, de M. Dupin qui affectait de
prendre ses conseils. Jusqu'alors cependant, cette hostilité

n'avait pas dépassé les couloirs. La loi sur la presse lui fut une
occasion de se manifester à la tribune. Ce n'était pas la pre-

mière fois que M. Royer-Gollard, par préoccupation trop

absolue de la doctrine, par souci surtout de sa réputation et de
sa popularité libérales, se séparait de ses amis au pouvoir, se

refusait à tenir compte des nécessités et des périls qui s'impo-
saient à eux. Ainsi, sous la Restauration, avait-il rompu avec le

duc de RicheHeu et M. de Serre; seulement, alors, le duc de
Broglie et M. Guizot étaient de son côté. Ce rôle de théoricien,

sans compromis avec les faits, le gênait d'autant moins que,
personnellement, il se dérobait soigneusement à toute action, se

bornant à critiquer et à dogmatiser. Quant aux embarras qu'il

pouvait ainsi causer aux autres, il n'en avait cure. « J'ai parlé
pour moi, écrivait-il un jour; je me suis satisfait '. »

Dans la loi proposée, M. Royer-Gollard s'attaqua surtout aux
dispositions qui, en qualifiant certains délits d'attentats, les

enlevaient au jury pour les déférer à la Cour des pairs. Gela
lui paraissait un « subterfuge ..

, et il accusait la loi de n'être
pas « franche .. . « Je repousse, disait-il, ces inventions législa-

tives où la ruse respire
; la ruse est sœur de la force et Une

autre école d'immorahté. » C'était dur et injuste. Mieux valait
entendre l'orateur exposer, avec son habituelle élévation, d'où
venait le désordre des idées que l'on prétendait réprimer par la
loi sur la presse : « Le mal est grand, il est infini; mais est-il

d'hier? Enhardi par l'ége, je dirai ce que je pense, ce que j'ai

'Lettre à M. de Tocqueville, du 21 novembre 1837. Il écrivait i,n peu plus
ard, toujours à M. de Tocqueville : « Désintéressez-vous des autres, mais ne vous
llesmteressez pas de vous-même; là sont vos meilleures et plus vives jouissances.
ensez, écrivez, comme si vous étiez seul, uniquement occupé de Lien faire »
muvres de Tocqueville, t. VII, p. 161, 169.)

21.
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Vil. Il y a une grande école d'immoralité, ouverte depuis cin-

quante ans, dont les enseignements, bien plus puissants que les

journaux, retentissent dans le monde entier. Cette école, ce

sont les événements qui se sont accomplis, presque sans relâche,

sous nos yeux. Regardez-les: le 6 octobre, le 10 août, le

21 janvier, le 31 mai, le 18 fructidor, le 18 brumaire; je

m'arrête là. Que voyons-nous dans cette suite de révolutions?

La victoire de la force sur l'ordre établi, quel qu'il fût, et, à

l'appui, des doctrines pour la légitimer... Le respect est éteint,

dit-on : rien ne m'afflige, ne m'attriste davantage, car je

n'estime rien plus que le respect; mais qu'a-t-on respecté depuis

cinquante ans? Les croyances sont détruites! mais elles se sont

détruites, elles se sont battues et ruinées les unes sur les autres.

Cette épreuve est trop forte pour l'humanité, elle y succombe."

Est-ce à dire que tout soit perdu? Non, tout n'est pas perdu;

Dieu n'a pas retiré sa main, il n'a pas dégradé la créature faite

à son image; le sentiment moral qu'il lui a donné pour guide,

et qui fait sa grandeur, ne s'est pas retiré du cœur. Le remède

que vous cherchez est là et n'est que là. » M. Royer-Collard

avait raison de rappeler à ses auditeurs d'alors que tous ceux

qui avaient participé ou applaudi à une révolution étaient pour

une part responsables du désordre des idées; il avait raison

aussi de leur rappeler qu'il était un autre remède que des lois

répressives. Mais, en attendant ce remède supérieur et lointain,

n'y avait-il pas, dans une région moins haute, à prendre des

précautions qui, pour n'être pas suffisantes, pour ne pas s'atta-

quer à la racine du mal, ne laissaient point que d'être urgentes

et indispensables? Rien de mieux que de ne pas borner la poli-

tique à des expédients terre à terre et au jour le jour, de

l'élever à des vues plus hautes et plus profondes de l'état moral

de la société. Mais il serait vraiment trop commode de pré-

tendre, en philosophant ainsi, se soustraire aux nécessités pra-

tiques et quotidiennes du gouvernement.

Quelque éclat que l'intervention de M. Royer-Collard eût

donné à l'attaque, la défense ne fut ni moins forte ni moins

brillante. Les princij^aux orateurs de la majorité, MM. Duver-
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gier deHauranne,de Salvandy, Hébert, Martin (du Nord), et avec

eux M. Sauzet, qui naguère inclinait vers le tiers parti, vinrent

soutenir les projets et revendiquer, à côté du gouvernement,

leur part de responsabilité. A leur tête, combattaient, avec

l'autorité de leur talent, de leur union, les trois principaux

ministres, MM. Guizot, Thiers et le duc de Brogiie. L'impres-

sion produite par ce dernier fut des plus profondes. Habitué

aux débats sages et un peu froids de la Chambre des pairs,

M. de Brogiie avait été jusqu'alors orateur de discussion plus

que de passion, dédaignant l'appareil oratoire, d'une argumen-

tation serrée, méthodique et probe, d'une pensée forte, haute

et originale, d'une forme distinguée, mais apportant plus de

lumière que de chaleur, élevant les esprits plus qu'il ne tou-

chait les cœurs. Cette fois, sa parole s'échappa, toute vibrante

d'une émotion qui fit d'autant plus d'effet qu'elle était chez lui

moins habituelle et plus sincère. Chez cet « homme de bien

irrité », comme l'appela M. Royer-Collard, on sentit l'horreur

des forfaits que la révolution venait de commettre, l'effroi des

périls qu'elle faisait courir à la monarchie et à la société, le

mépris indigné pour la sottise et la lâcheté de l'opposition qui

niait les périls et cherchait à couvrir ces forfaits. On y sentit

aussi quelque chose de plus personnel et de plus poignant

encore. Le duc de Brogiie avait partagé les illusions optimistes

de l'opposition libérale sous la Restauration : plus que tout

autre, il avait cru et professé que le règne de la force ferait

place à celui de la raison, que la liberté, à elle seule, résoudrait

tous les problèmes, qu'elle corrigerait ses propres excès, et

qu'il fallait avoir confiance dans l'esprit humain délivré de tout

irein et de toute tutelle. Pour venir à son tour proposer, contre

les désordres de la presse, de la caricature et du théâtre, des

lois de restriction, de répression et même de censure, il devait

faire violence à ses théories premières, humilier sa raison,

, confesser l'erreur de ses espérances ; ce ne fut pas sans une

I

souffrance qui se trahit dans ses paroles et leur donna un

1 accent particulier. Mais ce droit esprit avait vu, par l'expérience

du pouvoir, combien la réalité différait de l'idéal longtemps
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caressé, et son patriotisme n'avait pas hésité. Il trouvait même

une sorte de jouissance âpre, fière, mêlée d'ironie dédaigneuse,

à assumer sur soi toute lu responsabilité, à s'offrir comme le

«bouc émissaire de la société ». « Certes, disait-il encore, si

nous n'avions pensé qu'à traverser commodément le pouvoir,

oh! mon Dieu, cela nous eût été bien aisé. Il ne fallait pas

un grand effort de courage pour suivre la pente des esprits,

pour nous placer en quelque sorte au fil de l'eau, pour mar-

chander avec tous les partis, pour transiger avec toutes les

factions, pour se donner les airs de les gouverner par des

concessions ou des compliments, par des promesses ou des

caresses; tout cela était très-facile : nous aurions traversé le

pouvoir au bruit des applaudissements populaires; mais nous

aurions perdu le pays et nous l'aurions précipité dans l'abîme. »

[Sensation.) Après ces paroles, dont on comprend mieux encore

la portée, quand on a vu à l'œuvre la politique de laisser-aller,

l'orateur rappelait comment « le gouvernement de Juillet avait

pris naissance au sein d'une révolution populaire » , et il termi-

nait par cette magnifique péroraison qu'on nous permettra de

citer en entier : « La révolte, c'est là l'ennemi que la révolution

portait dans son sein et devait rencontrer dans son berceau; la

révolte, nous l'avons combattue sous toutes les formes, sur

tous les champs de bataille. Elle a commencé par vouloir

élever, en face de cette tribune, des tribunes rivales. Nous

avons démoli ces tribunes factieuses, nous avons fermé les

clubs, nous avons, pour la première fois, muselé le monstre.

[Très-bien! très-bien!) Elle est alors descendue dans la rue, vous

l'avez vue heurter aux portes du palais du Roi, aux portes de

ce palais, les bras nus, déguenillée, hurlant, vociférant des

injures et des menaces, et pensant tout entraîner par la peur.

Kous l'avons regardée en face; la loi à la main, nous avons

dispersé les attroupements, nous l'avons fait rentrer dans sa

tanière. [Bravo!) Elle s'est alors organisée en sociétés anar-

chiques, en complots vivants, en conspirations permanentes.

La loi à la main, nous avons dissous les sociétés anarchiques;

nous avons arrêté les chefs, éparpillé les soldats. Enfin, après
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nous avoir plusieurs fois menaces de la bataille, plusieurs fois

elle est venue nous la livrer, plusieurs fois nous l'avons vaincue,

plusieurs fois nous l'avons traine'e, malgré ses clameurs, aux

pieds de la justice, pour recevoir son châtiment. (^Bravo! hravo!)

Elle est maintenant à son dernier asile; elle se réfugie dans la

presse factieuse; elle se réfugie derrière le droit sacré de dis-

cussion que la Charte garantit à tous les Français. C'est de là

que, semblable à ce scélérat dont l'histoire a flétri la mémoire,

et qui avait empoisonné les fontaines d'une cité populeuse, elle

empoisonne chaque jour les sources de l'intelligence humaine...

Nous l'attaquons dans son dernier asile; nous lui arrachons son

dernier masque; après avoir dompté la révolte matérielle, sans

porter atteinte à la liberté légitime des personnes, nous entre-

])renons de dompter la révolte du langage, sans porter atteinte

à la liberté légitime de la discussion. (^Nouvelles et vives accla-

mations.) Si nous y réussissons, messieurs,... advienne ensuite

de nous ce que pourra; nous aurons rempli notre tâche, nous

aurons droit au repos. Que le Roi, dans sa sagesse, appelle, dans

d'autres circonstances, d'autres hommes au maniement des

affaires; que, par des motifs que nous respecterons toujours,

vous nous retiriez l'appui généreux que vous nous avez accordé

jusqu'ici
;
que nous succombions par notre faute ou sans notre

faute, peu importe; quand l'heure de la retraite sonnera pour

nous, nous emporterons la conscience de n'avoir rien fait pour

nous-mêmes et d'avoir bien mérité de vous. » [Bravos prolongés

et vifs applaudissements .) Jamais le duc de Broglie ne s'était

élevé plus haut , et rarement assemblée avait entendu un

langage d'une éloquence plus sincère, plus honnête et plus pro-

fonde. L'effet fut immense. Les conservateurs étaient fiers et

rassurés, les hésitants convaincus et entraînés. « Quant à la

gauche, a dit un témoin, elle demeurait silencieuse, immobile

et comme accablée, au milieu de l'émotion universelle. »

Au vote, le gouvernement eut un succès complet; la loi sur

les cours d'assises fut votée par 212 voix contre 72, celle sur

le jury par 224 contre 149, celle sur la presse par 226 voix

contre 153.
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Aussitôt promulguées, reffet de ces lois se fit sentir. Il y eut

tout de suite un changement notable dans l'état de la presse. Une

trentaine de journaux démagogique?, en province ou à Paris,

disparurent. Les survivants furent obligés de se modérer '. La

caricature factieuse fut supprimée. Les jurys condamnèrent ^,

et les procès de presse cessèrent d'offrir le scandale de l'impu-

dence des accusés comme de la défaillance des juges ^. En

même temps, il fut visible que la liberté de la presse n'était à

aucun degré atteinte. Pour être contraints de s'interdire certains

outrages grossiers ou certaines manifestations inconstitution-

nelles, les journaux n'en conservèrent pas moins leur plein droit

de contrôle, de discussion, d'attaque violente et injuste. Les lois

n'avaient même pas tué la presse carliste ou républicaine :

elles l'avaient seulement contrainte à voiler un peu son dra-

peau. Dès lors, qu'est-il resté, à l'épreuve des faits, de toutes

les déclamations de l'opposition?

Ce n'est pas à dire que ces lois fussent autre chose qu'un

expédient, ni qu'elles aient résolu, d'une façon définitive, le

' Carrel disait, peu après, dans le National : « On a mis les journaux dans la

nécessite de se censurer eux-mêmes. Ils s'y résignent; mais on n'écrit pas tout

ce qu'on pense, et l'on ne publie pas même tout ce qu'on éci-it. Pour avoir l'idée

de la violence que se fait la presse à elle-même, en se présentant avec ces appa-

rences de modération que le Journal des Débals célèbre comme le résultat des

lois de septembre, il faudrait se faire apporter les épreuves et les manuscrits qui

passent chaque soir sous les yeux des directeurs des feuilles opposantes... Ima-

ginez les lois de septembre suspendues pendant deux fois vinijt-quati e lieures!

Combien de choses qu'on croit oubliées recommenceraient à se dire !... >' (l^*" juil-

let 1S36.)

2 Dès le 30 novembre 1835, Carrel se plaint que « le jury n'ait pas su se pré-

server d'un entraînement trop général », et que, par suite, « cette partie de la

presse, qui n'a point abdiqué toute mission révolutionnaire, n'ait pu,en s'appuyant

sur le jury, soutenir le combat contre des adversaires armés de la terrible légis-

lation du 9 septembre n . Il ajoutait : « Nous attendons une situation de l'esprit

public qui nous présente des juges calmes, des juges rassurés. »

2 Un magistiat, M. de Marnay, écrivait, le 30 novembre 1835 : « Quant aux

procès politiques, tout leur intérêt est fini, et on les juge dans la solitude... La

république laisse mourir le Réformateur après la Tribune, dans un abandon

qui fait mal au cœur. Et si vous entendiez le ton obséquieux, patelni, des prévenus,

des avocats: supplications qui ne les sauvent pas des condamnations impitoyables

du jury maintenant rassuré. Jamais je n'aurais espéré, des lois d'intimidation du

9 septembre, un effet aussi radical. J'ignore s'il se relèvera, mais, pour le

moment du moins, l'ennemi paraît bien abattu. •



LE PROCÈS D'AVRIL ET LES LOIS DE SEPTEMBRE. 329

problème que soulève la liberté de la presse dans notre société

à la fois si excitée et si désemparée. Où est d'ailleurs la solu-

tion de ce problème? Qui a trouvé le secret d'ouvrir les portes

à la liberté, sans que la licence en j)rofite pour se glisser par

quelque endroit? Quel mode de répression qui ne puisse, à un

moment donné, entre les mains d'un gouvernement sans scru-

pule, devenir un instrument d'oppression? A ces deux périls,

le remède est plutôt dans les mœurs que dans les lois. Mais

que deviennent les mœurs dans notre Etat chaque jour plus

démocratique et toujours révolutionnaire? Et quand donc

pourrons-nous nous flatter d'avoir fermé cette grande école

d'immoralité dont parlait M. Royer-Gollard?

Le vote des lois de septembre, coïncidant avec la fin du

procès d'avril, marque le terme de la lutte que Casimir Périer

avait commencée et dont nous avons suivi toutes les vicissi-

tudes, dans la presse, dans le Parlement, dans la rue et jusque

devant la justice. La défaite du parti républicain était com-

plète, défaite matérielle et morale. Dispersé, désarmé, abattu,

il se sentait réduit, pour longtemps, à l'impuissance '. Béranger

constatait, dans ses lettres, à quel point le pays était «dégoûté»

de ce parti. Quant à Garrel, suivant l'expression d'un de ses

apologistes ^, « il avait prévu la déroute, mais il devait s'avouer

combien, dans son découragement, il était resté au-dessous de

la vérité » . Lui-même proclamait, dans le National, et la

« pleine victoire des doctrinaires » , et l'éloignement croissant

de « la masse » pour la république^. Il ne se dissimulait pas

' Un écrivain républicain, M. Lanfrey, a écrit de l'état de son paiti à cette

époque : « Le? défaites matéiielles et plus encore les déluites morales du parti,

le vague, l'incohérence ou la folie de ses doctrines, le désaccord de ses chefs,

l'exaltation aveugle ou l'indisciplinable orgueil de ses adhérents le condamnaient

à l'impuissance... Il fallait renoncer à toute action immédiate ou même prochaine.»

' M. Lanfrey.

* National du 30 novembre 1835 et du 11 janvier 18o6.
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que c'était le fruit des fautes commises par les républicains, et

n'avait plus, sur ceux-ci, aucune illusion. « Les hommes que

je parais diriger, disait-il à Berryer, ne sont j)os murs pour la

république; aucun esj)rit politique, aucune discipline. Nous

commettons faute sur faute. Je suis réduit au rôle de marteau :

on se sert de moi pour frapper. Marteau pour briser, je ne jiuis

rien édifier... L'avenir, il est trop lointain pour que je l'at-

teigne '. » Un jour même, — était-ce sous la pression du

remords? — il confessait, dans le National, le tort que ses

amis et lui s'étaient fait par la violence de leur langage et

de leurs doctrines, et la responsabilité qu'ils avaient ainsi

assumée dans les crimes révolutionnaires^. Ce qui ne l'em-

pêchait pas, il est vrai, de se faire le lendemain le prophète,

presque le champion du socialisme^, de plaider les circon-

stances atténuantes du régicide'', et de prendre son parti du

triomphe du jacobinisme sur les idées de liberté qu'il avait

d'abord caressées *. Tout cela, — le dégoût qu'il ressentait

de ses amis, comme la honte de ses projjres faiblesses, —
1 Mémoires de M. d'Alton-Sftée, t. I, p. 163. — Un autre jour, Carrel disait,

en parlant de ses amis : « Vous ne les connaissez pas : des fous, des brouillons,

des envieux, des impuissants! » Ou encore : « Leurs qualités ne .servent que

dans les cas tout à fait extraordinaires, leurs inconvénients sont de tous les

jours. »

- 8 janvier 1836.

^ Voir notamment un article du 23 juin 1836, où, à propos d'un écrit de M. de

Chateaubriand, Carrel annonce et salue la procbaine « révolution sociale •>

.

M. Littré, qui a été l'éditeur des œuvres du rédacteur du National, a noté reli-

gieusement tous les indices qui révèlent le « progrès » de cet écrivain vers le

socialisme. « Au début de sa carrière, dit-ii, Carrel n'avait point d'enga^i^ement

avec la république; au milieu, il se rangea sous le drapeau républicain; à la fin,

il s'approchait du socialisme... » (OEuvres de Carrel, t. IV, p. 510.)

* Nous avons déjà eu occasion de mentionner cet article du 15 juillet 1836,

écrit à propos des attentats d' Alibaud ; c'est, comme nous l'avons dit, le derniei qui

soit sorti de la plume de Carrel.

^ Carrel appelait cette idée de la liberté américaine, de la liberté pour tous, la

théorie du droit commun ». « Nous eûmes à ce sujet, lui et moi, raconte

M. Nisard, une longue conversation, quelrjues mois avant sa mort, dans unepro-

menade au bois de Boulogne. Je vis qu'il avait presque renoncé à cette théorie

du droit commun, comme principe de politique applicable; tout au plus y
tenait-il encore comme théorie... Ses doutes, sur ce point, lurent une dernière

défaite... Dans les derniers jours de sa vie, il n'en parlait plus que comme d'un

progrès qu'il ne lui serait pas donné de voir de son vivant, et auquel ne doivent

peut-être jamais arriver les sociétés humaines. »
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n'était pas fait pour diminuer, chez lui, le malaise, la tris-

tesse que nous avons déjà eu occasion de noter, les années

précédentes. Il comprenait maintenant et probablement

rejfjrettait la faute qu'il avait commise en se proclamant répu-

blicain, en passant de l'opposition légale h l'opposition révo-

lutionnaire, à la fois intransigeante et désespérée. Aussi dis-

suadait-il tous ceux qui voulaient l'imiter et venir à la répu-

blique'. Mais il se regardait lui-même comme trop engagé

pour revenir sur ses pas. Comment donc se tirer de là'^? La mort,

qu'on n'attendait pas, allait résoudre, ou pour mieux dire, sup-

primer la question.

Quelques mois plus tard', en effet, Carrel était blessé mor-

tellement, dans un duel avec un personnage encore obscur, et

à l'occasion d'une polémique qui semblait n'être qu'une que-

relle de boutique sm- le prix comparé de deux journaux con-

currents. Son adversaire s'appelait Emile de Girardin. Agé de

trente ans, il était en train de se faire de vive force, dans la

société, la place que l'irrégularité de sa naissance l'avait empêché

de trouver toute faite. D'une intelligence alerte et prompte,

d'une activité fiévreuse, courageux, plein de sang-froid, auda-

cieux, même jusqu'à l'impudence, ne s'embarrassant pas de

convictions, de sentiments ou de scrupules, écrivain médiocre,

vulgaire, de peu de culture, mais avant le mouvement et

une sorte d'instinct de charlatan pour imaginer ce qui pouvait

amuser, réveiller ou entraîner la foule, beaucoup plus homme
d'affaires qu'homme de lettres, il devait être l'un des plus

étonnants entrepreneurs de publicité politique que ce temps

ait connus. En 1836, il venait de créer, en face du vieux

journal à 80 francs, à clientèle restreinte, à opinion définie

et fixe, représentant un parti et vivant des sacrifices de ce

parti, le nouveau journal à 40 francs, cherchant avant tout

1 Victor Hugo a écrit à M. d'Alton-Sliée qui racontait avoir été détourné par

Carrel de r.e taire républicain : « J'ai connu Carrel te! que vous le dépeignez. Il

a fait aussi ce qu'il a pu pour m'éloigner de la république. »

^ On a raconté que Carrel disait lui-même, dans l'angoisse de ses derniers

moments : « Ils m'ont enfermé linns une impnsse. a

8 22 juillet 1836.
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une clientèle nombreuse, la sollicitant par des appâts inférieurs

ou suspects, prêt à la suivre dans tous ses caprices, vivant

principalement du produit de ses annonces et de ses réclames,

s'intéressant plus à la Bourse qu'au Parlement, poursuivant

moins le succès d'une opinion que celui d'une affaire, et

abaissant la presse politique à n'être plus qu'une entreprise

industrielle , une spéculation financière . C'était toute une

révolution dans le journalisme, révolution dont nous n'avons

pas encore vu le dernier mot; peut-être était-elle inévitable

et en harmonie avec notre démocratie, mais on ne peut dire

qu'elle ait profité à l'autorité et à la moralité des journaux.

A son apparition, la nouvelle presse fut très-attaquée par l'an-

cienne, qu'elle froissait dans sa dignité et menaçait dans ses inté-

rêts. M. de Girurdin fit tête à ces attaques; il eut plusieurs duels,

entre autres celui qui fut fatal à Garrel. Celui-ci ne survécut que

deux jours à sa blessure. Sa fin fut triste et sans consolation.

« Point d'église, pas de prêtre ! » tel avait été son premier mot,

en entrant dans la maison où il avait été transporté '. Le public

fut saisi de ce qu'avait de lugubrement prématuré ce coup

obscur qui frappait un homme de trente-six ans, dans toute la

vigueur de sa santé, de son talent, et encore au début d'une

brillante carrière; il remarqua surtout la coïncidence tragique

entre cette mort qui enlevait à l'armée républicaine le seul

homme y faisant figure, et la déroute de cette même armée.

M. Quinet écrivit alors à un de ses amis : « Le parti républi-

cain est avec Carrel dans le cercueil; il ressuscitera, mais il lui

faudra du temps*. »

• M. de Chateaubriand, qui suivit le convoi civil de Carrel, a chercté à atté-

nuer le scandale de cette mort sans religion. Il a raconté que M. Garrel père lui

avait dit, à l'enterreDitint de son fils : « Armand aurait été chrétien comme son

père, sa mère, ses frères et sœurs : l'aiguille n'avait plus que quelques heures à

parcourir pour arriver au même j^oint du cadran, i M. de Chateaubriand ajoutait :

« Carrel n'était pas aussi antireligieux qu'on l'a supposé : il avait des doutes.

Peu de jours avant sa mort, il disait : Je donnerais toute cette vie pour croire

à l'autre. »

2 Lettre du 6 août 1836. {Correspondance d'Edcjur Quinet.]
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CHAPITRE XIII

LA QUESTION RELIGIEUSE SOUS LE MINISTÈRE UU 1 1 OCTOBRE

(Octobre 1832 — février -1836)

I. Les préventions irréligieuses, non complètement dissipées, sont cependant moins

foites. Dispositions de la Chambre. Amendement excluant les prêtre; des conseils

généraux et leur refusant la présence de droit dans les comités de surveillance

des écoles. Votes émis relativement à la rédaction du nombre des évècliés.

L'intolérance a diminué dans les conseils électifs et dans les administrations.

Témoinnaj^e de ^L de Tocqueville. — IL Conduite du ministère dans les

affaires religieuses. Malgré quelques incertitudes, il y a amélioration. Faits à

l'appui. Les congrégations tolérées. Les nominations d'évèques. ^L Guizot et

la loi de l'enseignement primaire. La religion dans l'école publique. Le curé

dans le comité de surveillance. Circulaires pour l'exécution de cette partie de

la loi. La liberté de l'enseignement. M. Guizot et les congrégations enseignantes.

Projet sur l'instruction secondaire. Le gouvernement accusé de réaction reli-

gieuse. — IIL La religion regagne ce qu'elle avait perdu dans les âmes. Décep-

tion douloureuse du rationalisme. Aveux et gémissements des contemporains.

Betour à la religion, surtout dans la jeunesse. Affluence dans les églises. Elan

dans le sein du catholicisme. Ozanam et la jeunesse catholique. La Société de

Saint-Vincent de Paul. Les conférences de Notre-Dame.

I

C'était beaucoup d'avoir vaincu les factieux dans la rue,

dans les sociéttis secrètes, dans la presse et dans le Parlement :

ce n'était pas tout. La révolution, nous l'avons vu, avait

troublé les âmes en même temps que renversé les institutions,

et l'une de ses premières conséquences avait paru être le

triomphe d'une sorte d'impiété publique. Il fallait aussi réa^jir

contre cette autre forme du désordre. Cette réaction avait déjà

commencé, non sans tâtonnement, avec Casimir Perler. Elle

se continua sous le ministère du 1 1 octobre.
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Sans doute, les préventions et les haines irréligieuses n'avaient

pas entièrement désarmé. On s'en apercevait à plus d'un si(jne.

A la Chambre, il était tels députés, M. Isanibert par exemple,

chez qui le besoin de « manger du prêtre » était devenu une

sorte de monomanie. Sous couleur de gaUicanisme, M. Dupin

faisait parfois campagne avec eux. De temps à autre, les préven-

tions auxquelles les pourfendeurs du « parti prêtre » faisaient

apnel, trouvaient assez d'écho dans l'Assemblée pour obtenir

ime majorité. Mais, le plus souvent, ces victoires n'étaient que

passagères. L'esprit de justice et de tolérance, sans toujours

prévaloir, était en progrès '.

En janvier 1833, la Chambre discutait la loi des conseils

généraux : un député demanda que les ministres du culte ne

pussent faire partie de ces conseils; cet amendement paraissait

avoir peu de succès, même à gauche, et allait être rejeté *, quand

M. Dupin descendit du fauteuil pour le soutenir. Après avoir

évoqué les souvenirs de la Restauration : « Si vous laissez au

clergé, s'écria-t-il, la possibilité de rentrer par un coin quel-

conque dans vos affaires, il envahira tout bientôt, et il perdra

encore ime fois l'État, en se perdant lui-même. » Cet argument

suffit pour faire adopter l'amendement, il est vrai, à une foible

majorité. Les ministres s'étaient tus dans le débat et abstenus au

vote. Mais, en dehors de la Chambre, cette exclusion peu libérale

ne fut pas favorablement accueillie. La presse ne se gêna pas

pour la critiquer ^, A la Chambre des pairs, l'amendement,

* La Chambre n'affectait plus, comme au lendemain de 1830, d'ignorer l'exis-

tence même des fêtes du christianisme. En 1833, pour la première fois depuis ia

révolution de Juillet, elle suspendait ses séances le jour de l'Ascension. Le fait fut

remarqué.

- C'est M. Dupin lui-même qui le constate. (Mémoires, t. III, p. 22.)
^ « A ce compte, disait le Journal des Débats, ia prêtrise serait une mise hors

la loi. Sous la première race, quand on voulait déf;rader un prince, on le tonsnrait

et on le faisait prêtre. Dès ce moment, il ne comptait plus : ce serait la même
chose aujourd'hui. La tonsure ecclésiastique serait aussi une dégradation civile

et polititpie. Ce n'est pas ainsi que nous entendons la liberté. Point de privilèges

pour le clergé, c'est tout naturel, mais point d'exclusion non plus Que le prêtre

puisse être élu si ses concitoyens le trouvent digne de leurs suffrages. « Et ce

même journal ajoutait, à l'adressa de M. Dupin : » Nous ne sommes plus en 1827.

Le» Jésuites de Saint-Acbeul ne font plus de procession; le monogramme de la
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soutenu par M. de Montlosier, avec une véhémence qui excita

des rires et des murmures, combattu par M. de Sacy et par le

ministère, fut repoussé à la presque unanimité. La Chambre

des députés, peu (ière de son premier vote, n'insista pas. Le

vieux M. de Montlosier, tout ébahi qu'on ne prît plus ses ter-

reurs au sérieux, comme en 1826, lors de sa fameuse dénoncia-

tion *, épancha ses doléances dans une lettre publique à

M. Dupin et dans d'autres écrits ^. H y déclarait que « le parti

ecclésiastique dominait le gouvernement » et se plaignait que

« la révolution de Juillet eût fait entrer le prêtre dans notre

instruction et dans nos affaires » . Tout cela ne parut que ridi-

cule.

Un incident analogue se produisit, dans cette même an née 1833,

à propos de la loi de l'instruction primaire sur laquelle nous

aurons bientôt à revenir. La majorité, après avoir refusé

d'admettre le curé comme membre de droit des comités de sur-

veillance des écoles, finit par céder devant le vote contraire de

la Chambre des pairs et l'insistance du gouvernement.

C'était surtout dans la discussion annuelle du budget des

cultes que les censeurs du clergé le mettaient sur la sellette.

Chacun d'eux apportait ses dénonciations et ses reproches.

Puis, c'étaient des demandes de réductions à la fois mesquines

et vexatoires, du genre de celles qui s'étaient déjà produites sous

Casimir Périer. Ainsi, en 1833, pour punir sans doute l'arche-

vêque de Paris de ses libéralités envers les victimes du choléra,

la majorité, malgré le gouvernement, réduisit son traitement

de 15,000 francs. Mais ce fut l'un des derniers votes de ce

Société de Jésus et l'emlilème du Sacré-Cœur ne sont plus étalés au front des

reposoirs de la Chambre des députés; l'Eglise ne paraît pas prête à envaliir

l'Etat. Nous pouvons donc, ce nous semble, à l'heure qu'il est, être, les uns

moins gallicans, les autres moins voltairiens que nous n'avons été, et appliquer,

sans crainte et sans danfjer, les principes de la tolérance religieuse. » Le Journal

du Commerce, quoirpie inféodé aux partis de gauclie, n'était pas moins vif contre

la thèse de M. Dupin et lui ripostait plaisamment : « Quand un avocat vient

sijpialer, à la tribune, les habitudes envahissantes du parti prêtre, un prêtre pour-

rait, avec raison, lui opposer l'ubiquité des avocats dans les fonctions adminis-

tratives. »

' Cf. mon étude sur le Parlt libéral sous la Restauration, p -386 et suiv.

* Juin à décembre 1833.
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{{oiire. Bientôt même, on commmença à rétablir quelques-uns

des crédits supprimés après 1 830. Le bud^jct des cultes de 1 836,

discuté en juin 1835, jjrésentait sur le précédent une augmen-

tation de près de 700,000 francs, dont 330,000 francs au cha-

pitre des curés et desservants, et, ce qui était plus significatif

encore, 20,000 [)our accroître le traitement de deux archevê-

ques-cardinaux. La Chambre accorda ces crédits sans difficulté.

M. Isambert en fut réduit à déclarer ce vote « antinational » .

« C'est, ajouta-t-il, le démenti le plus solennel donné à la révo-

lution de Juillet et à tout ce qui a été fait depuis 1 830. »

Une question plus grave et qui touchait à l'organisation

même de lÉglise de France, se trouva soulevée dans ces discus-

sions budgétaires. Dans le Concordat, il n'était question pour la

France que de soixante évéchés. D'accord avec le Saint-Siège,

et après autorisation des Chambres, le gouvernement de la Res-

tauration avait porté ce nombre à quatre-vingts. L'opposition

«1 libérale » avait alors vivement attaqué cette mesure dont

elle contestait même, à tort, la légalité. Aussi, après 1830,

les commissions du budget exprimèrent-elles le vœu que l'on

revînt au chiffre du Concordat. Le gouvernement, ainsi pressé,

saisit diplomatiquement le Saint-Siège de la question. Son

intention n'était pas de supprimer vingt évêchés, mais il

demandait au Pape d'en sacrifier six ou sept pour sauver le

reste. Les choses en étaient là, quand, le 29 mai 1833, à propos

de la loi de finances, la Chambre vota, malgré le ministère, un

amendement, plus comminatoire du reste qu'immédiatement

efficace, qui avait été présenté par M. Eschassériaux. Par cet

amendement, elle exprimait sa volonté de ne plus doter, dans

l'avenir, ceux des sièges épiscopaux, créés postérieurement au

Concordat de 1801, qui viendraient à vaquer jusqu'à la con-

clusion des négociations entamées avec la cour de Rome. Il

n'entrait pas dans la pensée du gouvernement de se laisser

pousser si vite et si loin. Il déclara donc, à la tribune de la

Chambre haute, ne voir dans ce vote qu'une invitation plus

pressante de négocier avec le Saint-Père; mais, jusqu'à l'issue

de ces négociations, il se réservait le droit de nommer aux
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évêchés qui deviendraient vacants : et en fait, l'occasion s'étant

présentée par suite de la mort de l'évêque de Nevers, il usa de

ce droit. M. Eschassériaux et ses amis crièrent, mais sans

résultat. Rome, de son côté, ne paraissait pas disposée à faire le

sacrifice qu'on lui demandait : au contraire. Sur l'initiative de

Mgr Mathieu, alors évêquede Langres, et d'accord avec la non-

ciature, les prélats titulaires des sièges menacés avaient tous signé

et secrètement adressé au Pape une lettre, par laquelle ils ?c

déclaraient prêts, si besoin était, à renoncer à leur traitement,

tout en demeurant, avec le pouvoir civil, dans les rapports réglés

par le Concordat. Le gouvernement n'avait eu aucun vent de

cette démarche : grands furent son étonnement et son embarras,

quand, insistant à Rome et invoquant la menacé, faite par la

Chambre, de refuser toute dotation, il reçut pour réponse commu-

nication de la renonciation éventuelle des évéques. Cette renon-

ciation était toute force au seul argument qu'il pût employer, et

d'autre part il ne désirait pas mettre à l'épreuve un désinté-

ressement qui ne lui eût pas laissé le beau rôle '. Chaque jour

d'ailleurs, à la vive surprise des promoteurs de la réduction, il

devenait plus visible que cette mesure n'était rien moins que popu-

laire. Le monde ecclésiastique n'était pas seul à s'en émouvoir.

Dans tous les diocèses menacés, on rédigeait des pétitions pour

protester contre les suppressions annoncées : elles se couvraient,

en peu de temps, de plus de trois cent mille signatures. Les

députés étaient ainsi avertis qu'à persister dans cette voie ils

risquaient leur fortune électorale. Lors de la discussion du

budget de 1835, en avril 1834, M. Eschassériaux n'osa pas

reproduire son amendement, et les crédits furent votés, sans dif-

ficulté, pour les quatre-vingts sièges épiscopaux. Peu après, la

question se trouva posée plus nettement encore, à l'occasion des

pétitions : le gouvernement, enhardi par le mouvement de l'opi-

nion, se montra, dans le débat, plus favorable aux vœux des

catholiques qu'il ne l'avait été jusqu'alors, et le renvoi des

pétitions au ministre parut justement à tous le désaveu du vote

1 Vie du cardinal Mathieu, par Mgr Bessom, t. I, [). 140 à 143.

II. 22
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de l'année précédente. Dès lors, tout danjjer de réduction des

sièges était écarté.

La même détente se produisait dans tous les conseils électifs

et dans les administrations locales. Certes il serait facile de

signaler encore des conseils généraux refusant au clergé les

allocations les plus justifiées, des maires tourmentant leurs

curés, des conseils municipaux faisant la guerre à quelque école

de Frères ou de Sœurs, témoin celui de Beauvais qui enjoignait

au bureau de bienfaisance de « refuser tout secours aux parents

pauvres dont les enfants seraient envoyés à l'école des Frères ' ».

Mais, chaque année, ces faits devenaient plus rares et surtout

étaient plus mal vus de l'opinion. Désormais les ecclésiastiques

pouvaient sortir, sans crainte d'être outragés dans les rues. Il

n'était plus de bon ton d'affecter l'irréligion; la prétrophobie

avait quelque chose de vieillot et de démodé. Les communes

commençaient à rappeler dans leurs écoles les congréganistes

chassés en 1830. On laissait replanter les croix détruites. Dans

beaucoup de villes, les processions, naguère interdites, repa-

raissaient dans les rues, et c'est à peine si, parfois, elles étaient

encore l'occasion de quelques scandales. Dès juillet 1833, le

Constitutioiinel dénonçait « cette réaction fatale » , et, deux ans

aorès, il s'écriait désespéré : «c Les plantations de croix se

multiplient sur plusieurs points; les processions publiques

reprennent vigueur dans un grand nombre de localités; enfin

le mouvement ecclésiastique est en progression". »

Aussi, en 1835, M. de Tocqueville, examinant l'état des

esprits et des mœurs, constatait, sinon la disparition, du moins

o l'attiédissement visible» des haines antichrétiennes, et il ajou-

tait : « Les publications irréligieuses sont devenues extrêmement

rares; je n'en connais même pas une seule. La religion et les

prêtres ont entièrement disparu des caricatures. Il est très-rare,

dans les lieux publics, d'entendre tenir des discours hostiles au

clergé ou à ses doctrines. Ce n'est pas que tous ceux (jui se

taisent ainsi aient conçu un grand amour pour la religion;

* Journal dea Dcbats du 23 octobre 1833.
' Jauviei- 1835.
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mais il est évident qu'au moins ils n'ont plus de haine contre

elle. C'est déjà un yrand pas. La plupart des libéraux que les

passions irréligieuses avaient jadis poussés à la tète de l'oppo-

sition, tiennent maintenant un langage tout différent de celui

qu'ils tenaient alors. Tous reconnaissent l'utilité politique d'une

religion et déplorent la faiblesse de l'esprit religieux dans la

population '
. »

II

Ce que nous avons dit de certains débats parlementaires,

notamment au sujet de la réduction des évéchés, a permis

d'entrevoir quelles étaient les dispositions du ministère dans

les questions religieuses. Souvent trop timide pour braver de

Iront ce qu'il restait de préventions dans l'opinion et dans la

Chambre, il ne les partageait j)as pour son compte, les servait

sans entrain et cherchait plutôt à en limiter l'effet; il avait le

désir de se montrer tolérant, juste, bienveillant même, mais

n'en avait pas toujours la volonté assez résolue. De là, dans sa

conduite, i\es incertitudes, voire même quelques contradictions.

Malgré tout cependant, on pouvait constater, chaque année,

une amélioration notable dans les rapports du gouvernement

avec le clergé.

Si l'on n'osait pas encore rétablir le crucifix arracbé des salles

de justice en 1830, si même, en 1834, on installait dans la cour

d'assises de Paris, à la place où avait été la divine imaore, une

allégorie de la Justice avec le glaive et la balance, l'année sui-

vante, M. Persil, garde des sceaux, engageait les compagnies

judiciaires à se rendre aux cérémonies religieuses qu'elles avaient

généralement désertées depuis la révolution. Chrétiens et libres

penseurs notaient, comme une nouveauté significative, les termes

de la lettre par laquelle le Roi demandait des prières, après

l'attentat Fiesc'ii; ce n'était plus le langage d'un gouvernement

» Lettre écrite en mai 1835. (Correspondance inédite, t. II, p. 48.)
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craignant de faire acte public de christianisme. A cette époque,

et pour la prciiiièro lois de|.ius 1830, le parquet relevait, dans des

publications impies et licencieuses, le délit d'outrage à la reli-

gion et demandait l'application de la loi de 1822. Au début du

ministère, on avait encore vu, dans l'Ouest, un préfet suspendre

le traitement d'un curé compromis dans les affaires de la

duchesse de Berry, mais ce fut la dernière de ces confiscations

inaugurées dans le désordre d'un lendemain de révolution.

Depuis lors, la préoccupation du pouvoir parut être, au con-

traire, d'augmenter le budget du clergé; et, au risque d'être

dénoncé avec colère par le Constitutionnel \ il recommanda aux

conseils généraux de rétablir les allocations destinées à subvenir

aux dépenses du culte et à accroître les traitements ecclésias-

tiques. Parfois le gouvernement paraissait céder à quelques

velléités de taquinerie « gallicane » : appel comme d'abus

contre l'évéque de Moulins, petites difficultés soulevées pour

l'agrément des curés, circulaire quelque peu ridicule pour

interdire l'annonce et la célébration des fêtes u supprimées »

par le concordat. Mais tout cela, sans volonté de pousser loin

les choses. Ainsi laissait-il tomber les prescriptions de cette der-

nière circulaire, devant les objections des autorités religieuses.

Des questions mixtes, comme celle de l'usage des cloches,

étaient réglées dans un esprit conciliant et large.

Le ministère eût bien voulu donner satisfaction aux pétitions

des habitants du quartier du Louvre, qui demandaient la réou-

verture de l'église de Saint-Germain l'Auxerrois, fermée depuis

l'atroce journée du 14 février 1831. Mais les passions sacrilèges

montaient une garde vigilante autour du temple qu'elles avaient

violé *. Au moindre indice de velléité réparatrice, elles gron-

daient si menaçantes que l'administration intimidée n'osait les

' Voir les attaques du Constitutionnel du 9 août 1833 et du 12 octobre 18!)5.

- Le Constitutionnel se distinguait parmi ceux qui s'opposaient à la réouverture

de l'église. Il semblait n'avoir même pas riiiteliigence de l'atteinte portée ainsi a

la liberté religieuse. » L'église est debout, disait-il en septembre 1833, et rien

n'y manque, sinon une croix ornée de trois fleurs de lys; rien n'y est change,

sinon que les portes n'en sont plus ouvertes. A quoi bon tant de clameurs, si ce

n'est qu'on est charmé de crier? »

â
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affronter. Rien de pareil cependant à ce qu'on avait vu sous

le ministère Casimir Périer, quand la police s'était emparée de

l'Abbaye-au-Bois pour y faire célébrer le service funèbre de

l'évéque schismatique Grégoire. Le gouvernement réprimait au

contraire, avec une énergie remarquée, les actes de certaines

municipalités qui avaient prétendu introduire des prêtres

scliismatiques dans l'église de leur commune. Il saisissait

même cette occasion pour publier, dans le Moniteur, un article

où les droits du clergé catholique sur les bâtiments affectés au

culte étaient reconnus de la façon la plus nette et la plus satis-

faisante '.

Rien de pareil non plus a l'acte de violence par lequel, en

1831, avaient été dispersés les trappistes de la Meilleraye. Les

congrégations étaient tolérées et respectées. En juillet 1833,

celui qui devait être Dom Guéranger ressuscitait à Solesines

l'antique Ordre des Bénédictins. Tout se passait au grand jour,

sans que le gouvernement y fît obstacle; M. Guizot devait

même bientôt donner aux nouveaux moines une allocation

annuelle pour la continuation de la Gallia christiana. Les

Jésuites, maltraités par l'émeute en 1830, revenaient, sans

bruit, mais sans se gêner, à leurs pieux travaux; ils rem-

plissaient les chaires et les confessionnaux; les ministres les

laissaient faire, avec un sentiment où se mêlaient étrangement

l'indifférence et l'estime. « La Restauration est tombée, et

avec elle les Jésuites, disait le National^ \ on le croit du

moins : cependant toute la France a vu la famille des Bour-

bons faire route de Paris à Cherbourg et s'embarquer triste-

ment pour l'Angleterre. Quant aux Jésuites, on ne dit pas par

quelle porte ils ont fait retraite; personne n'a plus songea eux,

le lendemain de la révolution de Juillet, ni pour les attaquer

ni pour les défendre. Y a-t-il, n'y a-t-il pas encore des congré-

gations non autorisées par les lois? 11 n'est pas aujourd'hui de

si petit esprit qui ne se croie, avec raison , au-dessus d'une

pareille inquiétude. » En 1833, quelque émotion s'étant pro-

' Moniteur de janvier et de mai 1833.
2 18 octobre 1832.
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dnite parce cjne deux Jesuitps avaient été niandos, comme pré-

cepteurs, auprès du duc de Bordeaux, M. ïhiers fut le premier

à rassurer le Père provincial de Paris, dans les conférences

qu'il avait avec lui à ce sujet; après comme avant ces incidents,

aucune entrave n'était apportée aux œuvres de la Compagnie

de Jésus.

Rien de pareil enfin aux choix peu heureux par lesquels, aux

débuts de la monarchie, des prêtres tels que MM. Guillon, Rey

ou d'Humières avaient été désignés pour l'épiscopat. Le gou-

vernement apportait dans l'usage de cette importante préroga-

tive une droiture consciencieuse. Ses nominations étaient excel-

lentes. En 1834, le minisire des cultes, M, Pc^rsil, écrivait aux

évêques pour leur demander de lui faire connaître les prêtres

dignes de devenir leurs collègues. Bien loin de se roidir contre les

observations de Fautorité religieuse, le pouvoir civil s'y rendait

avec bonne grâce et bonne foi. Ainsi fît-il, en renonçant à pro-

poser le successeur qu'il avait d'abord songé à donnei- à

Mgr Mathieu, sur le siège de Langres, et en lui substituant

Mgr Parisis. Le chargé d'affaires du Saint-Père, Mgr Garibaldi,

disait, à ce propos : « Nous obtenons du roi Louis-Philippe ce

que tout autre gouvernement nous aurait refusé '. »

Parmi les ministres, M. Guizot était un de ceux qui compre-

naient le mieux les devoirs du gouvernement envers la reli-

gion : on n'a pas oublié avec quelle élévation il en avait parlé

sous le ministère Périer, alors qu'il était simple député; devenu

ministre de l'instruction publique, les occasions ne lui manquè-

rent pas de mettre ses principes en pratique. Sa grande œuvre

fut alors la loi organique de l'instruction primaire, présentée et

votée en 1833. L'article premier déclarait tout d'abord que

o l'instruction primaire comprenait nécessairement l'instruc-

tion morale et religieuse ». Et le ministre commentait ainsi, à

la tribune, cette disposition de la loi : « L'instruction morale et

religieuse n'est pas, comme le calcul, la géométrie, l'ortho-

graphe, une leçon qui se donne en passant, à une heure

• Vie du cardinal Mathieu, par Mgr l>ti;sso^•, t. I, p. 146.

1
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déterminée, après laquelle il n'en est plus question. La partie

scientifique est la moindre de toutes, dans l'instruction morale

et religieuse. Ce qu'il faut, c'est que l'atmosphère générale

de l'école soit morale et religieuse... Il arrive un âge où

l'instruction religieuse devient l'objet d'un enseiguement scien-

tifique qui est donné spécialement; mais, pour la première

enfance, dans les écoles primaires, si l'instruction morale et

religieuse ne plane pas sur l'enseignement tout entier, vous

n'atteindrez pas le but que vous vous êtes proposé, quand vous

l'avez mise en tète de l'instruction primaire... Prenez garde à

un fait qui n'a jamais éclaté peut-être avec autant d'évidence

que de notre temps ; le développement intellectuel, quand il

est uni au développement moral et religieux, est excellent...

mais le développement intellectuel tout seul, séparé du déve-

loppement moral et religieux, devient un principe d'orgueil,

d'insubordination, d'égoisme et par conséquent de danger pour

la société. » Les rapporteurs de la Chambre des députés et de

la Chambre des pairs, M. Renouard et M. Cousin, faisaient

écho à ce langage du ministre.

M. Guizot était en outre convaincu que l'Etat avait besoin

du concours de l'Eglise pour l'œuvre de l'instruction populaire,

et qu'il devait, par suite, partager avec elle l'action et le

contrôle. Se demandant, à la tribune, « quels étaient les pays

où l'instruction primaire avait véritablement prospéré » : « Ce

sont, répondait-il, les pays où le clergé a exercé une surveil-

lance, une influence continuelle, sur l'instruction primaire » ; et

il ajoutait, avec une courageuse loyauté, que, « depuis quinze

ans, le clergé avait beaucoup fait pour l'instruction pri-

maire en France » . En conséquence, il proposa que le curé fût

de droit membre du comité chargé, dans chaque commune,

de surveiller l'école, comité qui était l'un des rouages impor-

tants de la nouvelle organisation. Mais, comme nous avons eu

occasion de le dire, il se heurta, cette fois, aux préventions de la

Chambre contre le clergé. La commission demanda que cette

présence de droit fût supprimée, et la majorité lui donna raison,

malgré l'éloquente défense du ministre. Celui-ci ne se tint pas
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pour battu : il en appela à la Chambre des pairs, et, appuyé par

M. Cousin, il obtint d'elle le rétablissement du droit du curé.

Les députés finirent par céder, mais non sans diminuer les

attributions du comité qui leur était devenu suspect, du moment

qu'un prêtre y siégeait. Le ministre consentit à cette altération

grave de son projet; il crut nécessaire de faire ce sacrifice aux

préjugés régnants.

La loi votée, avec des lacunes qu'il était le premier à recon-

naître, M. Guizot s'efforça sincèrement, dans l'application, de

faire à la religion la part la plus large : œuvre difficile, étant

donné le personnel d'instituteurs qu'il trouvait en possession

des écoles. M. Lorain, chargé, en 1833, par le ministre, de

dépouiller les rapports des inspecteurs et d'en tirer un tableau

de l'instruction primaire avant la loi nouvelle, avait constaté

des faits tels que ceux-ci : un inspecteur demandait à l'institu-

teur : « Monsieur, où en étes-vous de Tinstruction morale et

religieuse? — Je n'enseigne pas ces bétises-là » , lui répondait-

on. Ailleurs, les écoliers se promenaient, avec leur maître, dans

la ville, tambour en tête et chantant la Marseillaise; ils s'inter-

rompaient, en passant devant le presbytère, pour crier à tue-

tête : « A bas les Jésuites! A bas les calolins! » Dès sa pre-

mière circulaire, M. Guizot essaya de tourner et d'élever vers

la religion les âmes de ces instituteurs. Il les engagea à « n'at-

tendre leur récompense que de Dieu n . « Partout, leur dit-il,

où l'enseignement primaire a prospéré, une pensée religieuse

s'est unie, dans ceux qui le répandent, au goût des lumières et

de l'instruction. Puissiez-vous trouver, dans de telles espérances,

dans ces croyances dignes d'un esprit sain et d'un cœur pur,

une satisfaction et une constance que peut-être la raison seule

et le seul patriotisme ne vous donneraient pas. » Plus loin, il

recommandait à l'instituteur de « s'attacher à développer »

,

chez l'enfant, « la foi à la Providence » , de « respecter" le curé

ou le pasteur « dont le ministère répond à ce qu'il y a de plus

élevé dans la nature humaine » . Et il ajoutait : « Rien n'est

plus désirable que l'accord du prêtre et de l'instituteur... Un

tel accord vaut bien qu'on fasse, pour l'obtenir, quelques
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sacrifices '. » Cette partie des devoirs du maître d'école était la

préoccupation constante du ministre. L'année suivante, il

écrivait aux directeurs des écoles primaires une circulaire où il

leur si{jnalait l'importance de l'instruction religieuse à donner

aux futurs instituteurs : « Ne vous contentez point, disait-il,

de la régularité des formes et des apparences ; il ne suffit pas

que de certaines observances soient maintenues, que certaines

heures soient consacrées à l'instruction religieuse : il faut pou-

voir compter sur sa réalité et son efficacité... Prenez nu soin

constant pour qu'aucune des préventions, malheureusement

trop communes encore, ne s'élève entre vous et ceux qui sont

plus spécialement chargés de la dispensation des choses saintes.

Vous assurerez ainsi à nos établissements cette bienveillance

des tamilies qui nous est si nécessaire, et vous inspirerez à un

grand nombre de gens de bien celte sécurité sur notre avenir

moral que les événements ont quelquefois ébranlée, même chez

les hommes les plus éclairés ^. » En 1835, M. Guizot écrivait

encore aux inspecteurs des écoles primaires : « Appliquez-vous

à bien persuader aux curés et aux pasteurs que ce n'est pas

par pure convenance et pour étaler un vain respect, que la loi

du 28 juin 1833 a inscrit l'instruction morale et religieuse en

tête des objets de l'instruction primaire. C'est sérieusement et

sincèrement que nous poursuivrons le but indiqué par ces

paroles, et que nous travaillerons, dans les limites de notre

pouvoir, à établir, dans l'âme des enfants, l'autorité de la reli-

gion. Croyez bien qu'en donnant à ces ministres cette con-

fiance et en la confirmant par toutes les habitudes de votre

conduite et de votre langage, vous vous assurerez, presque par-

tout, pour les progrès de l'éducation populaire, le plus utile

appui ^. >>

M. Guizot atteignit-il pleinement le but qu'il poursuivait

avec sincérité et persistance? Malgré ses efforts, il y eut des

instituteurs qui demeurèrent, d'une façon plus ou moins cachée,

> Circulaire du 18 juillet 1833.
' Circniniie du \\ octobre l^V*.

' Circulaire du 13 août 1835.
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ce qu'on a appelé des « anticurés' » . La loi de 1833 leur avait

donné trop d'indé[)eiid;in(;c; elle avait aussi trop étroitement

limité l'influence du clergé. Tant que i'uutorité d'un gouverne-

ment réjjulier prévint les scandales extérieurs, le mal demeura

souvent à l'état latent; mais il devait éclater à tous les yeux,

en 1848 : alors beaucoup de maîtres d'école se sont trouvés

préparés à se faire, dans chaque village, des agents de révolte et

des prédicateurs de socialisme. Le désordre fut tel que les

défenseurs de la société poussèrent un long cri d'effroi , et

M. Thiers, avec l'impétueuse mobilité de son esprit, demanda,

non plus seulement que le clergé eût la surveillance de rensei-

gnement primaire, mais qu'il en prît la direction exclusive ^,

Plus tard, du reste, en rédigeant ses Mémoires, M. Guizot a

reconnu que la loi de 1833 n'avait pas, sur ce point, réalisé

toutes ses espérances, et il a déploré les sacrifices qu'il s'était

cru obligé de faire à l'irréligion du temps ^

La loi de 1833 n'avait pas seulement organisé l'enseigne-

ment public, elle avait aussi ouvert la porte toute grande

à l'enseignement libre, c'est-à-dire, en fait, aux écoles de

Frères et de Sœurs. Dans la discussion, M. Vatout ayant pro-

posé des mesures restrictives contre les congrégations reli-

gieuses, le ministre les combattit et les fit écarter. Il a même

raconté, plus tard, qu'il eût désiré donner à ces congrégations

« une marque publique de confiance et de respect » , en leur

permettant de suppléer, par la lettre d'obédience, au brevet

de capacité; mais il n'osa pas, en présence des dispositions de

la Chambre. M. Guizot tenait à bien établir qu'il ne se

« méfiait » aucunement du zèle libre et surtout du zèle chré-

tien, qu'il regardait au contraire son concours comme heureux

et nécessaire. «Je pris grand soin, a-t-il dit dans ses Mémoires,

de défendre les associations religieuses contre les préventions

et le mauvais vouloir dont elles étaient souvent l'objet; non-

seulement je les protégeai dans leur liberté, mais je leur vins

1 Expression de M. Thiers dans les débats de la commission de 1849.

2 Les Débats de la Commission de 1849, par H. de Lacûmi!E, p. 35, et 81 à 94,

3 Mémoires de M. Guizot, t. III, p. 70, 71 et 85.
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en aitle dans leurs besoins, les considérant comme les plus

honorables concurrents et les plus sûrs auxiliaires que, dans

S(-'S efforts pour l'éducation populaire, le j)onvoir civil pût ren-

contrer. » Pendant la discussion même de la loi de 1833, il offrit

la croix d'honneur au supérieur vénérai des Frères de la Doctrine

chrétienne. Plus tard, il félicita publiquement ces religieux du

zèle et de l'intelligence qu'ils montraient dans l'organisation des

écoles d'adultes. Apprenait-il quelques vexations des municipa-

lités ou des agents universitaires contre renseignement libre, il

les blâmait, et, s'il le pouvait, les réprimait. Les Frères, chassésdes

écoles publiques de Beauvais, fondaient-ils une école privée, il

leur allouait une subvention de mille francs'. L'Ami de la Reli-

gion, peu sympathique au gouvernement de Juillet, ne pouvait

cependant s'empêcher de louer « l'impartialité haute et intelli-

gente » avec laquelle M. Guizot avait « singulièrement favorisé

les congrégations enseignantes* » . En 1833, le supérieur géné-

ral des Frères de la Doctrine chrétienne écrivait au ministre :

« Nous conserverons, tant que nous vivrons, le souvenir et la

reconnaissance de vos inappréciables bontés, et nous publierons

hautement, comme nous le faisons tous les jours, les marques de

blenveillanceet de protection que nous recevons, à chaque instant,

du gouvernement du Roi et en particulier de M. le ministre de

l'instruction publique. » L'année suivante, les membres princi-

paux de l'ordre, réunis en « comité triennal » à Paris, renouve-

laient l'expression de leur «reconnaissance» envers le ministre.

En janvier 1836, à la veille de la dissolution du cabinet,

M. Guizot déposa un projet de loi sur l'instruction secondaire.

Ce projet ne devait être discuté que plus tard, sous un autre

ministère, sans du reste jamais aboutir. Pour le moment, bor-

• Journal des Débats du 23 octobre 1883. — Ce journal exprimait d'ailleurs

le sentiment de M. Guizot, quand il ju{;eait ainsi la conduite du conseil muni-
cipal de Beauvais : u C'est là ce que quelques {{eus, en petit nombre, il est vrai,

appellent encore du libéralisme. Le vrai libéralisme, c'est de mettre à la portée

du peuple tous les moyens d'instruction jiossibles,... c'est d'ouvrir des écoles pour
toutes les croyances, j'allais presque dire pour tous les préjugés... Le reste n'est

que de l'intolérance, de la tyrannie. >•

- Ami de la Religion du 25 novembre 1834,
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nons-nons h noter que s'il contenait la trace de quelques con-

cessions faites à regret aux préventions du temps, il organisait

loyalement la liberté d'enseignement et ne prononçait aucune

exclusion contre les associations religieuses, notamment contre

les Jésuites. En somme, il était plus libéral que tous les projets

qui devaient être ultérieurement déposés, de 1840 à IS-iS, et

donner lieu à de si ardentes controverses.

Cette justice et cette bienveillance croissantes à l'égard de la

religion méritaient d'être dénoncées par ceux qui, comme le Con-

stitutionnel, faisaient profession de combattre le « parti prêtre » .

Dès 1833, ce journal reprochait à « l'association doctrinaire de

vouloir relever le clergé catholique de l'impuissance dont l'avait

frappé la révolution de Juillet » , et signalait « un système suivi

de réaction ministérielle en faveur du clergé ' » . C'est surtout

en 1835 que cette accusation se produisit avec fracas : toute

la presse de gauche s'y associa. Le National raillait 1' « ortho-

doxie » de ce gouvernement qui « reprenait les traditions de

la Congrégation » ; le Coî^me?- déclarait, d'un ton menaçant, que

l'opinion allait repartir en guerre contre le catholicisme, et

qu'il fallait « multiplier, de nouveau, les éditions de Rousseau,

de Voltaire, de Diderot, de Dupuis, de Courier - ». Le Consti-

tutionnel dénonçait « la tendance du gouvernement à faire entrer

l'Eglise dans l'Etat » , et il ajoutait : « Nous ne savons quel

vent de dévotion a soufflé de la cour; mais, depuis quelque

temps, on esttant aux petits soins auprès du clergé, on se pique

d'une si scrupuleuse déférence pour tout ce qui tient à l'Eglise,

on voit des choses et l'on entend des paroles si étranges, ne

serait-ce que M. Thiers invoquant à mains jointes la Provi-

dence, qu'il ne faut pas s'étonner si les préventions d'une

autre époque sont revenues contre le clergé, et si beaucoup de

gens croient, de très-bonne foi, que nous approchons du temj)S

où, avec un billet de confession, on arrive à tout. »

Ces accusations firent si grand bruit c^ue\e Journal des Débats

se crut obligé de publier plusieurs articles pour protester que le

1 22 mai et 12 décembre 18:)3.

- Novninljie !So5.

I
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gouvernement ne voulait pas se faire « le grand prévôt d'une

réaction reli^jieuse » . La feuille ministérielle ne s'en tenait pas

à cette apologie. Elle prenait l'offensive et raillait avec esprit les

terreurs de ses contradicteurs : « Quand il n'y aurait plus de

Jésuites dans le monde, disait-elle, l'opposition en referait, pour

avoir le plaisir de dire que le gouvernement de Juillet (avori.^e

les Jésuites... Le tour des Jésuites et de !a Congrégation devait

venir; il est venu; c'est tout simple. La raison de ceci est

facile à donner. Tout le monde n'entend pas de même le mot

de liberté religieuse. Selon nous, la liberté religieuse doit pro-

fiter à l'Église tout aussi bien qu'à l'Etat. A.u nom de la liberté

religieuse, il faut interdire au prêtre d'inquiéter la conscience

des citoyens et de porter la main sur ce qui tient au domaine

de la politique; mais, au nom de la même liberté, il faut laisser

le prêtre administrer les sacrements, prêcher le dogme et

maintenir la discipline, selon les règles qui lui sont prescrites

par sa foi. Ce n'est pas tout : comme la séparation absolue de

l'Église et de l'Etat n'est qu'une chimère, comme il y a des

rapports nécessaires entre la puissance publique et les hommes

qui, par leur ministère, sont appelés à exercer une si grande

influence sur la direction morale de la société, la raison veut

également que, dans ces rapports, le clergé trouve, auprès du

gouvernement protection, bienveillance, honneur... Les peuples

les plus libres du monde ont su respecter la religion et honorer

ses ministres. » Le Journal des Débals faisait ensuite vivement

justice de « ces gens qui, en défendant à l'Église d'inteivenir

dans l'État, prétendraient intervenir tous les jours dans l'Eglise,

au nom de l'État» . «Surtout, ajoutait-il, on humilierait le clergé;

on l'abaisserait par tous les moyens imaginables; on ne lui

jetterait son salaire qu'à regret et avec des paroles de mépris;

on aurait bien soin de lui faire entendre qu'on espère, le plus

tôt possible, se passer de lui, qu'on est fort au-dessus de

toutes les superstitions : et si le clergé s'avisait de se plaindre,

on le traiterait en révolté '. » Cette politique, que l'organe auto-

* Journal des Débals du 10 octobre 1S35.
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risé de la monarchie de Juillet repoussait ainsi avec mépris et

dégoût, n'a-t-elle pas été ramassée, depuis, par un autre gou-

vernement?

III

A ce régime de tolérance, de liberté et de paix relatives, la

religion regagnait peu à peu ce qu'elle avait perdu dans les

âmes. Ce qui pouvait même lui manquer encore, comme pro-

tection et faveur du pouvoir, lui était, dans l'état des esprits,

plutôt profitable que nuisible. Elle venait de souffrir, sous la

Restauration, pour avoir été trop bien en cour; un peu de

disgrâce temporelle effaçait ce passé compromettant et lui

refaisait une popularité. De ce retour vers le christianisme, il

y avait d'ailleurs d'autres causes, moins extérieures, plus pro-

fondes, plus efficaces. La raison humaine, un moment exaltée

de sa pleine victoire, en devenait, chaque jour, plus embarrassée.

Chaque jour, elle était plus effrayée du vide qu'avaient fait ses

destructions, plus humiliée et troublée de son impuissance à

rien construire pour remplir ce vide. Que de déceptions doulou-

reuses et salutaires venaient, dans tous les ordres de faits et

d'idées, punir et éclairer l'orgueil de cette raison révoltée! En

même temps, la lassitude des agitations révolutionnaires, l'habi-

tude reprise d'un gouvernement régulier faisaient sentir davan-

tage aux âmes le besoin de la paix et de la stabilité intérieures.

Les contemporains ont souvent laissé échapper des aveux et

des gémissements qui permettent d'entrevoir et de suivre, au

plus intime de leur être, cette crise décisive. Théodore Jouffroy

avait été, à la fin de la Restauration, l'un des guides de cette

jeunesse, si confiante dans ses propres forces et si dédaigneuse

du catholicisme : plus que tout autre, par son talent, par l'élé-

vation de son esprit et de sa doctrine, par sa sincérité même, il

avait contribué à éloigner de la foi l'élite de sa génération. C'est

lui qui avait écrit, dans le Globe, le trop fameux article : Comment
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les dogmesfinissent. Maintenant, quelle était la secrète souffrance

qui marquait son front d'une tristesse inconsolable et donnait

à sa parole un accent singulièrement poignant? C'était l'impuis-

sance douloureuse et découragée du rationalisme. Etudiant, à

propos de la loi des associations, les causes du mal social

contre lequel le législateur essayait de lutter, il disait à la tri-

bune de la Chambre des députés : « Le christianisme avait

jeté dans la société, fondé dans notre Europe, un ordre moral,

c'est-à-dire un ensemble de vérités sur tous les points qui inté-

ressent le plus l'homme et la société, vivant de ces vérités... »

Puis, après avoir rappelé comment cet ordre moral avait été

miné, ébranlé, renversé, dans les âmes, l'orateur ajoutait : " Le

vide laissé par cette immense destruction, ce vide est partout, il

est dans tous les cœurs, il est obscurément senti par les masses,

comme il est plus clairement senti par les esprits distingués. Ce

vide, il faut le remplir; tant qu'il ne sera pas rempli, je prétends

que la société ne sera pas calmée... Telle est la profonde, la

véritable cause de l'inquiétude sociale '
! «

M. de Sacy, qui avait été, sous la Restauration, « libéral » et

« voltairien » ,
— lui-même en a fait la confession, dans ses

vieux jours ^, — écrivait, en 1835, sous le titre : De la réaction

religieuse, cette page, expression éloquente du malaise ressenti

par les esprits nobles de ce temps : « Le dix-huitième siècle a

eu le plaisir de l'incrédulité; nous en avons la peine; nous en

sentons le vide. En philosophie comme en politique, c'est im

beau temps que celui où tout le monde est de l'opposition. On

se laisse aller au torrent... Oui, mais gare le réveil! C'est le

moment où il n'y a plus rien à attaquer, rien à détruire,... le

moment où il faut compter avec soi-même et voir un peu où

l'on en est avec ses idées, ce que Ton ne croit plus et ce que

l'on croit encore, et où l'on s'aperçoit, trop souvent, non sans

surprise, que l'on a (ait le vide en soi-même et autour de soi,

et que, dans le temps où l'on croyait acquérir des idées nou-

velles, on chassait tout bonnement des idées acquises. Le jour du

' Discours du 18 mars 1834.
^ Notice sur M. Doudan.
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réveil, c'est notre époque!... Le sentiment vrai, c'est le sen-

timent du vide; c'est un besoin inquiet de croyance; c'est une

sorte d'étoniieineiit etd'eflroi, à la vue de Tisolement où la philo-

sophie du dix-huitième siècle a laissé 1 homme et la société :

l'homme, aux prises avec ses passions, sans règle qui les

domine; aux prises avec les chances de la vie, sans appui qui

le soutienne, sans flambeau qui l'éclairé; la société, aux prises

avec les révolutions, sans une foi publique qui les tempère et les

ramène du moins à quelques principes immuables. Nous sentons

notre cœur errer comme un char vide qui se précipite. Cette

incrédulité, avec laquelle le dix-huitième siècle marchait si légè-

rement, plein de confiance et de folle gaieté, est un poids acca-

blant pour nous ; nous levons les yeux en haut, nous y cherchons

une lumière éteinte, nous gémissons de ne plus la voir briller *. »

Faut-il citer encore le Journal des Débats, disant, le 1 3 juil-

let 1835 : « Tous aujourd'hui, nous en sommes arrivés à nous

sentir profondément saisis et attristés par le spectacle de la désor-

ganisation intellectuelle, par l'absence de tout lien moral, par

l'insubordination, l'indépendance presque sauvage des esprits,

le délire, le dévergondage, l'inconséquence et la contradiction

des idées, par l'abâtardissement, l'avortement des systèmes. »

Et il qualifiait cet état moral d' « effroyable anarchie »

.

Qu'y avait-il au fond de tous ces cris de désarroi et de déses-

pérance, sinon le besoin d'une religion? Or cette religion, il

ne pouvait être question, surtout après la faillite du messie

saint-simonien, de la chercher ailleurs que dans le christianisme.

Ceux même qui ne pouvaient retrouver pleinement, pour leur

compte, la foi perdue, disaient du moins avec JoufFroy : « Je ne

suis pas de ceux qui pensent que les sociétés modernes peuvent

se passer du christianisme
;
je ne l'écrirais plus aujourd'hui. »

Ou encore : « Tout ces systèmes ne mènent à rien ; mieux

vaut, raille et mille fois, un bon acte de foi chrétienne ^. " Mais,

chez beaucoup d'autres, chez les jeunes gens surtout, il y avait

plus que cet aveu et que cet hommage. Un prêtre, alors an

' De la réaction religieuse. (^Varie'le's, t. II.)

* Propos rapportés par M. A. de Mar^erie. (Correspondant du 2â juillet 1876.)
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début d'une brillante et féconde carrière, l'abbé Dupanloup,

observant, à la fin de 1835, ce retour des âmes vers Dieu,

écrivait : « Il se passe et s'accomplit, depuis un certain temps,

quelque chose d'admirable parmi nous... Les influences reli-

gieuses ont repris leur empire, et, au moment même où les

plus sages crurent que la vérité, la justice et l'honneur avaient

succombé avec la !e!i[)ion et avec la croix, un jour plus favo-

rable, plus pur et pkis vrai, s'élevait pour elle... Les préven-

tions se dissipent, les mensonges se taisent, les calomnies sont

plus rares. Vainement l'impiété a-t-elle récemment essayé de

faire entendre de nouveau ses plus honteux cris de guerre; elle

n'a fait par là que trahir son extrémité et révéler sa détresse :

elle n'a même pu réussir à créer l'agitation irréligieuse à la

surface, et, au fond, il y a toujours un mouvement religieux,

vague pour plusieurs, mais irrésistible, et de plus un retour

certain et sérieux pour un grand nombre. » L'abbé Dupanloup

constatait que ce mouvement se produisait surtout chez les

hommes du monde, dans les classes élevées et studieuses. Puis

il ajoutait : « Dans les plus hautes régions sociales, n'a-t-on

pas entendu parler, à la face de la France, par les hommes qui

la représentent, un langage grave et élevé qui promettait un

meilleur avenir, et où les grandes leçons de la Providence sem-

blaient avoir été comprises? Mais c'est surtout la jeunesse, nous

le disons avec un profond attendrissement et une ferme espé-

rance, qui se livre à ce noble mouvement... Tous ceux à qui il

a été donné de faire entendre leur voix h la jeunesse, pour lui

parler le langage de la vérité, ont trouvé tout à coup, dans ces

jeunes cœurs, un écho profond. On ne peut plus lui parler

aujourd'hui d'incrédulité; c'est dans les rangs de la jeunesse

que la Foi et l'Espérance chrétiennes ont fait les plus glorieuses

et les plus brillantes conquêtes... N'avez-vous pas entendu les

vieillards eux-mêmes, élevés, par le malheur des temps, à

l'école de l'impiété, applaudir avec bonheur au mouvement

religieux qui entraîne leurs jeunes fils '? »

• Le Chrhtiani'sme présenté aux hommes du monde ^ Discours préliminaire,

par M. l'abbé DrpANLorp.

'»• 23
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Croit-on que le prêtre exagérait et prenait trop facilement

ses désirs pour une réalité? Voici qu'à la même époque un

témoin, impartial entre tous et d'une clairvoyance incontestée,

M. de Tocqueville, notait aussi « le mouvement général de

réaction qui entraînait les esprits vers les idées religieuses » .

Et il ajoutait, confirmant encore l'une des observations de Tabbé

Dupanloup : « Le changement le plus grand se remarque dans

la jeunesse. Depuis que la religion est placée en dehors de la

politique, un sentiment religieux, vague dans son objet, mais

très-puissant déjà dans ses effets, se découvre parmi les jeunes

gens. Le besoin d'une religion est un texte fréquent de leurs

discours. Plusieurs croient; tous voudraient croire '. « M. Saint-

Marc Girardin, bien placé pour observer les étudiants, disait

aussi, vers la même époque : « Je vois la jeunesse cherchant,

au milieu des désordres du siècle, où se prendre et se retenir,

et demandant aux croyances de ses pères si elles ont un peu

de vie et de salut à lui donner. »

Nous pourrions multiplier ces témoignages. Tout le monde

parlait alors du « mouvement religieux « . de la « réaction chré-

tienne » . On en discutait l'origine et la portée; nul n'en con-

testait la réalité. Aussi bien, pour s'en convaincre, suffisait-il de

voir la foule inaccoutumée qui, depuis quelques années, se

pressait au pied des autels. «^ Depuis dix-sept ans que je connais

Paris, écrivait madame Svvetchine, le 1 1 avril 1833, je n'y

avais encore jamais vu ni une telle affïuence dans les églises, ni

un tel zèle. » Et elle ajoutait, en dépit de ses préférences roya-

listes : « Combien la Restauration, avec ses impulsions reli-

gieuses, avec les exemples de ses princes, a été loin d'obtenir

de tels résultats! » Cette affluence augmentait encore, les années

suivantes. Le Constitutionnel constatait, d'un ton boudeur et

inquiet, ce phénomène auquel il ne comprenait rien. « Qu'est-ce

que cela veut dire? lui répondait en raillant le Journal des

Débats. Le sentiment religieux n'est donc pas détruit? Le catho-

licisme n'est donc pas mort? L'esprit de Voltaire n'est donc

' LeUrede mai 1835. (^Correspondance inédite, t. Il, p. 48,)
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plus l'esprit dominant? On commence donc à songer à la reli-

gion? L'opposition ne comprend rien à tout cela. Pétrifiée dans

ses rancunes irréligieuses, l'esprit de notre temps et ses vicis-

situdes ne font rien sur l'opposition; elle n'a rien oublié, elle

non plus n'a rien appris. C'est un émigré qui revient de Ferney,

un Epiménide qui se lève du fauteuil du baron d'flolbach et

qui croit que tout est demeuré comme il l'a laissé. L'opposition

a peut-être bien entendu dire, depuis quelque temps, que la

jeunesse recommençait à s'inquiéter de la religion, que, dans les

jours saints, les églises étaient pleines, qu'il y a eu, ce carême,

des prédicateurs plus suivis et plus écoutés que nos avocats,

que, dans ces auditoires d'église, il y avait des hommes de

toutes les sortes et de toutes les opinions, qui venaient pour

s'instruire : elle a pris tout cela pour des caquets de sacristie,

ne pouvant pas s'imaginer que le peuple ose penser autrement

qu'elle, et que les jeunes gens soient libéraux sans être impies.

Il faut pourtant, quoique tout cela soit étrange, que l'oppo-

sition s'y habitue, car c'est là l'état des esprits. Nous ne vou-

lons pas dire que la popularité du clergé commence et que celle

de l'opposition finit. Nous voulons dire seulement que, pour

être populaire, il ne suffit plus de frapper fort sur le clergé,

mais qu'il faut aussi frapper juste '. »

En même temps, dans le sein du catholicisme se produisait

comme un généreux élan pour aller au-devant de ces généra-

tions désabusées. Prêtres et fidèles, ceux du moins qui n'avaient

pas pris part à l'aventure isolée et promptement désavouée de

VAvenir, s'étaient d'abord renfermés, sous le coup de 1830,

dans une attitude discrète et un peu effacée. Cette réserve, en

son temps, n'avait pas été sans avantage; elle avait contribué à

faire tomber bien des préventions^; M. Dupin, se plaignant, à la

• Journal des Débats du 28 avril 18'i4.

* M. l'abbé Meignan, depuis évoque, a écrit, en rappelant les souvenirs

de cette époque : « Le clergé triompha, par ce mélange de fermeté et de con-
ciliation, de force et de douceur, par ce désintéressement, cette humilité, cette

abnégation que la religion seule inspire. 11 n'arracha point les armes à ses enne-
mis, mais ceui-ci les déposèrent eux-mêmes. On ne saurait dire combien le

prêtre grandit promptement dans l'estime des populations calmées, par la décla-

•23.
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tribune, de la réaction qui s'opérait en faveur du clerfjé, l'avait

attribuée à l'habileté avec laquelle, au lendemain de la révolu-

tion, celui-ci avait «fait le mort". Mais l'heure était venue,

pour ce même clergé, de se montrer vivant. Et en effet, la vie cir-

culait et fermentait dans toutes les parties du corps de l'Eglise.

Les catholiques, sortant hardiment de leur réserve, ne bor-

naient plus leur ambition à obtenir de leurs vainqueurs un peu

de paix pour panser leurs blessures; ils voulaient prendre une

éclatante et généreuse revanche.

Signe consolant entre tous, cette vie apparaissait d'abord dans

la nouvelle génération . Dans le monde des écoles, naguère si mêlé

à toutes les agitations révolutionnaires, s'était formé un petit

groupe de jeunes apôtres, peu nombreux sans doute au milieu

de la foule des indifférents ou des hostiles, mais représentant le

ferment sacré qui devait faire lever toute la pâte, lis reconnais-

saient alors pour chef un étudiant lyonnais, à l'âme haute et

modeste, ardente et pure, tendre et vaillante, qui faisait déjà

aimer et qui devait bientôt illustrer le nom de Frédéric Ozanam

.

Arrivé, à vingt ans, dans ce Paris de 1831, où il trouvait sa

foi universellement répudiée, Ozanam avait tout de suite conçu

et inspiré à ses amis un grand et généreux dessein. S'il sentait

vivement les misères de son siècle, il l'aimait et n'en désespé-

rait pas, mais croyait que la religion seule le sauverait. « La

terre s'est refroidie, écrivait-il le 22 février 1835; c'est à nous,

catholiques, de ranimer la chaleur vitale qui s'éteint. » Avec

l'entrain, la foi, l'enthousiasme, le dévouement, ces jeunes

gens faisaient preuve d'une sagesse modeste qui avait manqué

aux hommes de VAvenu- .* « Nous autres, écrivait Ozanam, le

21 juillet 1833, nous sommes trop jeunes pour intervenir dans

la lutte sociale. Resterons-nous donc inertes au milieu du

monde qui souffre et qui gémit? Non, il nous est ouvert une

ration qu'il fit de rester étranger à toute préoccupation politique, par le devoii

qu'il s'imposa de pratiquer une franche neutralité, par l'activité, l'intelligence, la

discrétion dont il fit preuve, en organisant, partout où il pouvait, des œuvres de

charité, en ouvrant des asiles, des ateliers, des écoles, par le zèle qu'il déploya à

instruire, à consoler, en un mot par le simple exercice de son pieux ministère.

(D'un moureinent antireligieux en France. Correspondant du 25 Février 1S60.)
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voie préparatoire; avant de faire le bien public, nous pouvons

essayer de faire le bien de quelques-uns; avant de régénérer la

France spirituelle, nous pouvons soulager quelques-uns de ses

pauvres; aussi, je voudrais que tous les jeunes gens de tête et de

cœur s'unissent pour quelque œuvre charitable. » C'est sous

cette inspiration si pure que, dans cette même année 1333,

Ozanam et ses amis se réunirent en « conférence » pour visiter

quelques familles pauvres, et fondèrent ainsi, presque sans s'en

douter, cette Société de Saint-Vincent de Paul dont les ramifica-

tions s'étendent aujourd'hui dans le monde entier. Ils n'avaient

cru faire qu'une bonne œuvre pour leur édification person-

nelle; ils avaient fait, à leur insu, une grande œuvre, qui devait,

plus que bien des événements bruyants, contribuer à « christia-

niser t» les nouvelles générations.

L'initiative d'Ozanam et de ses amis se retrouve aussi dans

le fait religieux le plus éclatant de cette époque. Ce fut sur

leur demande, réitérée deux années de suite, que Mgr de Quélen

sedécida,en 1835, à inaugurer les conférences de Notre-Dame.

Libres penseurs et chrétiens, également stupéfaits, virent alors,

sous les voûtes, naguère presque désertes, de la vieille basilique,

six mille hommes, jeunes pour la plupart, représentant toute la

vie intellectuelle du temps et toutes les espérances de l'avenir,

se presser pour entendre la parole d'un prêtre. A considérer

leur tenue pendant les longues heures d'attente, à les regarder

causant, déployant des journaux, tournant le dos à l'autel, on

reconnaissait bien qu'ils n'étaient pas des habitués d'église.

C'était la société nouvelle, celle d'où venaient de sortir tant de

gémissements et d'aveux d'impuissance. On s'en aperçut bien au

frémissement de l'auditoire, quand, dès le premier jour, l'ora-

teur lui jeta brusquement ce cri : « Assemblée, assemblée, que

me demandez-vous? que voulez-vous de moi? La vérité? Vous

ne l'avez donc pas en vous-même, puisque vous la cherchez

ici! » Cet orateur dont le nom avait attiré la foule, dont la sai-

sissante parole la retenait et en faisait un auditoire si fixe, si

indestructible, qu'il subsiste encore aujourd'hui, était ce jeune

prêtre qui naguère s'échappait, meurtri, suspect et découragé,
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des ruines de VÀvenir : c'était l'abbé Lacordaire. Depuis lors,

dans l'obscurité solitaire d'une vie de travail, de mortification

et de prière, il avait attendu patiemment l'heure de Dieu. Fils

du siècle, en ayant partagé les généreux espoirs, les illusions et

même, dans une certaine mesure, les erreurs, « tout jusqu'à ses

fautes, comme il le disait lui-même, lui avait préparé accès dans

le cœur de son pays et de son temps » . Il faut chercher là,

presque autant que dans sa merveilleuse éloquence, la cause

d'un succès qui fut immense, à la fois retentissant et profond,

subit et durable. N'est-ce pas de cette époque que date le retour

des anciennes classes dirigeantes au christianisme? Et, pour que

tout fût extraordinaire et imprévu dans cet événement, le prélat

qui présidait à cette assemblée et sous la bénédiction duquel

elle s'inclinait respectueuse , était ce même archevêque , chassé

quelques années auparavant de son palais saccagé et réduit à se

cacher dans sa ville épiscopale. Ne semblait-il pas que l'inaugu-

ration de ces conférences de Notre-Dame marquât, après une

longue rupture, comme une solennelle reprise des relations

entre l'élite de la société moderne et l'Église? Le catholicisme,

naguère proscrit ou, ce qui était pis, oublié, y apparaissait tout

d'un coup avec un incomparable éclat et même avec une popu-

larité telle qu'il n'en avait pas connu depuis des siècles : tran-

sition rapide du mépris à l'honneur, dont les chrétiens de ce

temps n'ont pu se rappeler, plus tard, l'émotion et la surprise,

sans sentir leurs yeux «i se mouiller de larmes involontaires »

et sans « tomber en actions de grâces devant Celui qui est iné-

narrable dans ses dons ' » .

* Lacordaire, Notice sur Ozanam.



CHAPITRE XIV

LA POLITIQUE ÉTRANGÈRE SOUS LE MINISTÈRE DU 1 1 OCTOBRE

(Octobre 1832 — février 1836)

I. La question de paix ou de jjuerre, débattue depuis 1830, est maintenant résolue.

Etat des affaires de Belgique, d'Italie et de Polajjiie. — II. Guerre entre l'Egypte

et la Turquie. Méhémet-Ali. Le sultan vaincu fait appel aux puissances. Accueil

fait à cet appel. La Porte demande le secours de la î'ussie. Le ministère du

11 octobre cherche à écarter cette puissance. L'amiraî Pionssin à Constanti-

nople. Paix entre le sultan et le pacha. Traité d'QnIdar-Skelessi. Son effet

en Europe. — III. Le Czar voudrait pousser à une croisade contre la France.

Dispositions qu'il rencontre en Autriclie et en Prusse. Entrevue de Jlunchen-

fjraetz. Froideur du {gouvernement de Rerlin. Les trois notes adressées à la

France. Réponse haute et roide du duc de Broglie. Inefficacité de la manifes-

tation des puissances. Entrevues de Kalisch et de Tœpiitz. — IV. Entente de

la France et de l'Annleterre. Efforts faits par M de Talievrand pour la trans-

former en une alliance formelle et générale. Tiaité de la Quadruple Alliance.

— V. Origine et portée de la Quadruple Alliance. Question de la successioîi

royale en l'-spagne et en Portugal. Effet du traité en Portugal. Mauvais état des

affaires d'Isabelle. Le gouvernement espagnol demande l'intervention de la

France. Discussion au sein du ministère fiançais. M. Ihiers et le Roi. On décide

de refuser l'intervention. — VI. Les désagréments de l'alliance anglaise. Le
duc de Broglie veut cependant y demeurer fidèle. M. de Talievrand et Louis-

Philippe désirent la relâcher et se rapprocher des puissances continentales;

Sentiment du duc de Broglie sur ces dernières. Relations du Roi avec les

ambassadeurs et les ministres étrangers. Sur certains points, cependant, mau-
vaise volonté persistante des puissances. En quoi le Roi se trompait et en

quoi le duc de Broglie était trop roide. — VII. Plan du duc de Broglie, dans

la question d'Orient, pour rapprocher l'Autriche des deux puissances occiden-

tales. Dans quelle mesure l'Angleterre et l'Autriche étaient disposées à y con-

courir. Cumbien il est malheureux que ce plan n'ait pu être réa'isé.

Lorsque le ministère du H octobre prend le pouvoir, la grande

question de paix ou de guerre, qui, depuis deux ans, s'était
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débattue si souvent à la tribune française, est définitivement tran -

chée dans le sens de la paix. Les belliqueux de la gauche sentent

que les événements leur ont donné tort, et les conservateurs ne se

privent pas de le leur rappeler. Le général Lamarque n'est plus,

et, si M. Mauguin essaye encore parfois ses vieilles déclamations,

elles demeurent sans écho : la thèse et l'homme sont usés et

discrédités. Il ne faut donc plus s'attendre à voir reprendre, à la

Chambre, ce retentissant et tratjique débat sur la politique exté-

rieure, commencé après 1830, continué sous Casimir Périer, et

où, chaque fois, avait été mis en jeu le repos du monde. A
l'époque où nous sommes arrivés, ce n'est pas sur les affaires

étrangères que se livrent les grandes batailles de tribune entre

l'opposition et le gouvernement. A peine faut-il faire exception

pour la discussion sur la créance américaine, discussion qui, on

le sait, amena, en avril 1834, la démission du duc de Broglie '.

Que reste-t-il d'ailleurs des trois questions qui, au dehors, de

1830 à 1832, avaient presque seules fixé l'altention du public

français, éveillé ses passions et alimenté ses controverses?

Quelle raison, quel prétexte aurait-on désormais de refaire,

à la tribune, ce que M. Dupin appelait naguère « les trois

voyages obligés » en Belgique, en Italie et en Pologne? Ce

triple foyer, allumé à la flamme de Juillet et d'où l'on avait

pu craindre de voir sortir l'embrasement général de l'Europe,

est à peu près éteint. Dès l'avéneraent du ministère, l'expé-

dition d'Anvers a, sinon mis un terme, du moins lait faire un

pas décisif à l'affaire belge; de ce côté, le succès de notre poli-

tique est assuré. En Italie, tout semble apaisé, ou en tout cas

suspendu dans l'espèce d'équilibre que l'occupation d'Ancône

a établi entre les influences française et autrichienne; les deux

puissances rivales s'observent, se contiennent, luttent même
sourdement, mais aucun éclat ne se produit qui attire les

regards. Un moment, on peut craindre qu'une expédition révo-

lutionnaire, préparée par Mazzini en Suisse, plus ou moins

d'accord avec les républicains fiançais, et dirigée sur le Pié-

' Voir plus haut, p. 247 et suiv.
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mont, ne vienne rouvrir la question et ranimer le conflit, dons

des conditions favorables pour l'Autriche et compromettantes

pour la France. Mais cette expédition avorte misérablement dès

le début '. Le cabinet de Vienne n'y trouve qu'un argument de

plus pour se plaindre de la propagande révolutionnaire dont

la France est le centre, et pour obliger, malgré nous, la Suisse

à restreindre le droit d'asile qu'elle accordait aux réfugiés.

Reste l'infortunée Pologne. Là, ce ne sont, hélas! ni le succès,

ni l'apaisement qui ont amené notre silence : c'est l'impuis-

sance constatée de nos efforts. Tout a été noyé et éteint dans

le sang des insurgés vaincus. Chaque année, sans doute,

malgré les sages conseils du ministère, la Chambre s'obstine à

insérer, dans son Adresse, des phrases de sympathie et de pro-

testation en faveur de la Pologne : elle entend, en ces occasions,

des discours où le sentiment a plus de part que la raison.

Le seul résultat de ces manifestations est d'irriter l'orgueil

du Czar et de rendre sa main plus dure. Pendant ce temps,

notre gouvernement se borne à marquer diplomatiquement ses

réserves, à mesure que Nicolas détruit les derniers restes du

royaume de Pologne et de l'organisation établie par les traités de

Vienne. Lorsque la chancellerie russe fait publier, en 1833, dans

la Gazette officielle de Saint-Pétersbourg, un article contestant

aux puissances autres que l'Autriche et la Prusse le droit d'invo-

quer les stipulations du traité de Vienne, et déclarant que

la Russie en est déliée par l'effet de l'insurrection, le cabinet de

Paris fait aussitôt soutenir la thèse contraire dans le Moniteur.

Mais on sent bien qu'il agit sans espoir, sansentrain, par acquit

de conscience, pour satisfaire les exigences de l'opinion, et

avec la pleine connaissance de l'inefficacité de ses démarches.

C'est ailleurs que se porte l'activité de notre diplomatie. Des

questions nouvelles sont nées, qui, pour occuper moins les

Chambres françaises, pour être négligées, quelquefois ignorées

d'elles, n'en ont pas moins une réelle importance : il convient

donc de les examiner de près, d'autant plus que le duc de

» Janvier 1834.
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Broglie, alors chargé de diriger nos alfiiires étrangères, appor-

tait, dans l'accomplissement de celte tâche, des idées et des

procédés à lui.

II

Au moment où le ministère du 11 octobre prenait la direc-

tion des affaires, la guerre sévissait, à l'extrémité de la Médi-

terranée, entre le sultan et le pacha d'Egy[)te. Quoique lointaine,

cette guerre touchait, par plus d'un point, aux intérêts français

et mettait en cause tout l'équilibre européen. C'était, en effet,

l'une des phases de cette éternelle et redoutable question

d'Orient, sans cesse posée, jamais résolue, encore aujourd'hui

l'un des plus périlleux problèmes de la politique européenne.

Étrange destinée de cet empire ottoman, de mettre toujours en

danger le repos de la chrétienté, autrefois par sa puissance,

aujourd'hui par sa faiblesse! Cette guerre avait éclaté en 1831,

sans que la France, distraite et absorbée par d'autres affaires,

s'en fût presque aperçue. Le prétexte avait été une querelle

sans importance entre le pacha d'Egypte et celui de Saint-Jean

d'Acre. La cause réelle était l'ambition du premier, le célèbre

Méhémet-Ali, qui voulait à la fois étendre sa domination en

Asie et conquérir son indépendance.

Ce soldat parvenu, qui s'était appris à lire à cinquante ans,

possédait quelques-unes des qualités du grand homme et était

adroit à feindre les autres. Sous sa volonté de fer qui faisait tout

plier et trembler, l'Egypte avait paru se transformer. Il en avait

tiré, de force, une armée nombreuse, disciplinée à l'euro-

péenne, et prétendait y acclimater l'industrie, en faisant venir

d'Occident des ingénieurs et des contre-maîtres. Sans doute, il

y avait là plus d'un trompe-I'œil. Comme on l'a dit, le pacha

« tapissait sur la rue, du côté de 1 Europe » . Sur beaucoup de

points, l'œuvre était factice, superficielle et stérile. Pression

passagère d'un tyran, et non pas impulsion durable d'un réfor-
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mateur. Les populations étaient violentées plutôt que changées.

Cet étalage de puissance cachait mal la ruine d'un pays épuisé

d'hommes et d'argent. Derrière une devanture de civilisation

moderne, subsistait le vieux fond de barbarie musulmane et de

despotisme oriental.

En France, cependant, les esprits étaient séduits et éblouis.

L'Egypte était restée chère à notre imagmation, depuis l'expé-

dition, si vite légendaire, de Bonaparte. Très-artificieux et

comédien, sous son masque de rudesse sauvage, le vieux pacha

soignait adroitement sa popularité occidentale, se proclamant

« enfant de la France » , nous empruntant ses instructeurs

militaires et industriels, professant le culte de Bonaparte, et

faisant écorcher par ses soldats le chant de la Marseillaise. Aussi

la Bevne des Deux Mondes le louail-elle, en termes enthou-

siastes, d'avoir «« francisé l'Egypte » et « épousé la pensée de

Napoléon » sur ce pays. Engouement universel et irrésistible,

tel qu'il s'en produit parfois dans notre pays. On s'échauffait

pour l'Egypte de Méhémet-Ali, comme naguère pour la Grèce

de Canaris, i! n'était pas jusqu'aux démocrates qui ne saluassent,

dans ce tyran oriental, « un homme nouveau, un fils de ses

oeuvres, un élu des révolutions modernes ' » . Quant aux poli-

tiques, ils rêvaient vaguement d'une sorte «« d'empire arabe »

,

créé sous le patronage de la France, assurant sa prépondérance

dans la Méditerranée et faisant contre-poids à l'empire ottoman

que dominait la Russie^.

Pendant que l'Egypte semblait revivre, la Turquie était plus

moribonde que jamais. L'effort fait, en 1828 et 1829, pour

soutenir la guerre contre la Russie, l'avait épuisée. Quant au

sultan, le farouche Mahmoud, s'il avait massacré les janissaires,

comme Méhémet-Ali les mameluks, il n'était pas pour cela de

la taille du pacha. Usé par la débauche, capable d'un accès de

violence, non d'une volonté persistante, il avait désorganisé la

1 Louis Blanc, Histoire de dix ans, t. V, p. 397.

^ M. de Polignac parait avoir caressé ie projet de cet empire africain qu'il

voulait étendre jusqu'à Alger; il avait eu Tidée de (aire châtier le dey par

Méliémet-A!i,
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vieille féodalité turque, sans rien mettre à la place. Il n'avait

donc pour résister à l'attaque, ni force matérielle ni force morale.

A peine les hostilités ouvertes, les Egyptiens, commandés par

Ibrahim, fils de Méhémet-Ali, s'étaient emparés, en courant, de

la Palestine, de la Syrie, et avaient mis en déroute les armées

successivement envoyées par le sultan pour les arrêter. Dès le

miheu de 1832, Mahmoud, effrayé, à bout de ressources, s'était

tourné vers les quatre grandes puissances, Russie, France,

Angleterre et Autriche, implorant leur intervention contre son

vassal rebelle.

L'avantage de la Russie sur le reste de l'Europe était d'avoir,

dans la question d'Orient, une idée simple et nette, mieux

encore, une idée fixe. Quelle n'est pas, en politique, la force de

l'idée fixe! Pendant que les autres puissances se laissaient sou-

vent distraire, quelquefois dévoyer, par des préoccupations

diverses, le gouvernement du Czar allait droit son chemin, les

yeux toujours dirigés vers le Bosphore, résolu à profiter de tous

les événements, de tous les accidents, pour s'en rapprocher.

Aussi l'appel de la Porte ne le trouva-[-il ni inattentif ni hési-

tant. Il s'empressa d'offrir le secours, non-seulement de sa

diplomatie, mais de ses armées, trop heureux de s'ouvrir, à

titre de protecteur, cette ville de Gonstantinople, où il n'avait

pu entrer encore comme conquérant.

Arrivée à Paris, dans l'espèce d'interrègne ministériel qui

avait séparé la mort de Périer de la constitution du cabinet du

1 1 octobre, la demande de la Turquie avait pris le gouverne-

ment français un peu au dépourvu. Celui-ci n'avait même pas

d'ambassadeur auprès du divan et n'y était représenté que par

un chargé d'affaires. Savait-il, d'ailleurs, aussi bien que la

Russie, ce qu'il voulait en Orient? La vieille tradition qui,

depuis François 1", avait lié la France à la Turquie, s'était

trouvée, comme tant d'autres, singulièrement dérangée et

brouillée depuis quarante ans. L'expédition de Bonaparte en

Egypte, l'engouement philhellénique qui nous avait conduits,

pendant la Restauration, à anéantir, dans les eaux de Navarin,

la flotte turque, au plus grand profit de la Russie; enfin, le
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concours moral donné en 1828 et 1829 au Czar en guerre

contre la Porte, dans l'espoir que l'alliance russe nous vaudrait

des compensations en Belgique ou sur le Rhin, n'étaient-ce pas

autant d'infidélités à cette tradition? La révolution de Juillet,

en rendant désormais impossible toute partie liée avec Saint-

Pétersbourg, aurait pu nous ramener à notre ancienne poli-

tique. Mais alors s'était présentée, comme un obstacle ou tout

au moins comme une complication, la sympathie pour Méhémet-

Ali. De là, des incertitudes et parfois des contradictions dans

notre action.

Malgré ces difficultés, notre chargé d'affaires à Constanti-

nople, M. de Varennes, s'employa activement à contrecarrer

les desseins du Czar, détournant la Porte d'accepter ses offres,

excitant le sentiment turc contre la Russie, tentaiit une sorte de

médiation entre le sultan et le pacha, conseillant au premier de

ne pas refuser des concessions nécessaires, au second de modé-

rer ses exigences : œuvre singulièrement ardue que ne ren-

daient pas plus aisée les intrigues de la Russie, l'enivrement

du pacha et la haine furieuse que lui portait Mahmoud '. M. de

Varennes ne rencontrait pas, d'ailleurs, chez les représentants

de l'Autriche et de TAngleterre, le concours qu'il avait proba-

blement espéré. La peur qu'inspirait à M. de Metternich la

France révolutionnaire lui faisait fermer les yeux sur les dan-

gers de la Russie conquérante; il s'employait à rassurer les

autres puissances sur les desseins du Czar à Gonstantinople et à

les inquiéter sur nos visées en Egypte". Rien de plus facile que

d'éveiller, sur ce dernier point, les ombrages de l'Angleterre :

même avec un ministre moins jaloux et moins méfiant que lord

Palmerston, nos voisins d'outre-Manche n'eussent pu voir avec

indifférence Suez et l'Euphrate, c'est-à-dire les deux routes de

l'Inde, aux mains d'un client de la France. D'ailleurs, le chef

du Foreign Office n'avait pas eu jusqu'ici l'occasion de beau-

* « Que m'importe l'empire? disait un jour Malimoud à un conseiller qui cltei-

chait à l'effrayer sur les desseins des Russes; que m'importe Constaniinople? Je
donnerais Gonstantinople et l'empire à celui qui m'apporterait la tête de
Méhémet-Ali. n

« Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 490 à ÔOO.
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coup s'occuper des relations de la Russie et de la Turquie; il

connaissait mal ce côté de la politique européenne; l'ambas-

sade anglaise à Constantinople était sans titulaire, et il n'avait

pas envoyé, depuis un an, d'instructions à son chargé d'affaires.

Par ces causes diverses, la première réponse du ministre anglais

à la demande de secours de la Turquie fut un refus formel. Ce

refus arriva à Constantinople en même temps que la nouvelle

d'une seconde défaite subie par l'armée ottomane, à Koniah, le

21 décembre 1832. Le sultan, épouvanté, ne tenant plus compte

des objections de notre représentant, se jeta dans les bras de

la Russie, accepta ses offres de secours et lui demanda formelle-

ment d'envoyer une flotte dans le Bosphore et une armée à

Constantinople.

A ce moment, le ministère du 11 octobre était aux affaires.

Leduc de Broglie comprit, dès le premier jour, le danger de

l'intervention russe et voulut s'y opposer. Se tournant vers

l'Angleterre, il la pressa vivement de s'entendre avec lui pour

une action commune, mais sans parvenir à secouer son indiffé-

rence ou à vaincre ses méfiances'. En même temps, pour for-

tifier notre influence à Constantinople, il y envoyait, comme

ambassadeur, l'amiral Roussin. Ses instructions étaient « de

faire en sorte, par tous les moyens utiles et raisonnables, que

les Russes n'occupassent pas Constantinople du consentement

de la Porte, bien sûr que s'ils l'occupaient contre le gré de la

• « Je crois, — écrivait confidentiellement le duc de Broglie à Talleyrand, le

21 janvier 18'j3, — que les intérêts du gouvernement anglais, sur ce point, sont

identiques aux nôtres et que le temps presse. J'ai tout lieu de croire que, si nos

deux gouvernements s'entendent bien, l'Autriche finira par se réunir à nous contre

l'agrandissement éventuel de la Russie. C'est là l'œuvre que vous avez tentée au

congrès de Vienne et que les Cent-Jours sont venus déranger. C'est à vous qu'il

appartient de l'achever. » Un peu plus tard, le duc de Broglie se plaignait de

« l'extrême froideur avec laquelle le gouvernement anglais avait accueilli, depuis

trois mois, ses diverses ouvertures relativement à l'Orient » . Et il ajoutait :

« En vérité, ce n'est pas ma faute. Depuis mon entrée au ministère, je n'ai cessé

de solliciter l'Angleterre d'envoyer un ambassadeur à Constantino|ile. J'ai com-
muniqué, presque jour par jour, à lord Granville, toutes les dépêches que je

recevais et que j'écrivais à ce sujet. Je l'ai averti, prié, pressé... Tout serait (in'

k Alexandrie et à Constantinople, si le cabinet anglais avait voulu. » (Corres-

pondance cotilideiitielle du duc de Broglie et de M. de Talleyrand, Documents

inédits, )
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Porte, cela deviendrait tout de suite une affaire européenne, et

que nous aurions plus d'alliés qu'il ne nous en faudrait pour les

en faire déguerpir* » . L'amiral était un homme considérable

dont la parole devait avoir une autorité particulière ; sa con-

duite dans le récent conflit avec le Portugal lui avait valu un

renom d'énergie et de décision ; mais son esprit hardi, entier,

impérieux, toujours dominé par une seule idée, n'avait pas

toutes les qualités qui convenaient à un diplomate, surtout

dans une négociation si complexe. A son arrivée à Constanti-

nople, en février 1833, il trouva la flotte russe entrant dans le

Bos})liore et s'apprétant à débarquer des troupes. L'éloigner à

tout prix fut aussitôt sa seule pensée. 11 parla haut et ferme au

divan ; et comme celui-ci arguait de l'impossibilité où il était

de se défendre autrement contre les prétentions de son vassal,

l'ambassadeur français, pour couper court à cette objection, se

porta fort de faire accepter les conditions turques par Méhémet-

Ali, si les Russes étaient congédiés. La Porte, surprise de nous

voir ainsi prendre son parti contre les Égyptiens, se hâta de

nous saisir au mot et invita les Russes à s'éloigner. Gela parut

d'abord un échec pour le gouvernement de Saint-Pétersbourg,

un succès pour la politique française : M. de Metternich dit en

présence de tous les ambassadeurs « que ce traité était le plus

beau succès diplomatique obtenu de nos jours » . Mais cette

impression ne dura pas. Quand l'amiral Roussin signifia au pacha

l'engagement pris en son nom, celui-ci, qui avait entendu,

jusqu'alors, un tout autre langage de nos agents à Alexandrie,

répondit par un reliis très-net^. Quel moyen de le faire céder?

La situation de l'ambassadeur devenait fausse et mortifiante.

• Lettre confidentielle du duc de Broglie à Talleyrand, du 22 mars 1833.
(^Dociunents inéd'Us.')

2 Méhéinet-Ali, dans ses conversations avec les consuls étranpers, se disait

« étonné que le gouvernemeut fiamjais, qui, depuis deux ans, n'avait cesséde faire

des dérnarc hes auprès de lui pour ['enjj,ii;er à déclarer la guerre à la Porte, osât

maintenant lui proposer la paix à d-s rouilitions si peu avantap-euses « . (Hille-
BRvND, GeschiclUe Frankreichs, 1830-1870, t I, p. 531.) Le pacha dénaturait

évidemment les faits, pour exciter les autres puissances; néanmoins il est certain

que le langa ;e do notre cimsul à Alexandrie n'avait pu le préparer à la commu-
nication de l'amiral Roussin.
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La Porte, se fondant sur l'impuissance où il élait de lui faire

avoir ce qu'il lui avait promis, rappela de nouveau les Russes,

qui, par mer et par terre, reprirent avec empressement le che-

min de Constantinople. Le 5 avril 1833, la flotte du Czar jetait

l'ancre dans le Bosphore, et cinq mille hommes de troupes de

débarquement campaient sur le rivage asiatique.

Cependant, le cabinet de Londres se réveillait enfin de son

sommeil. Il ne pouvait voir sans alarme l'escadre russe dans le

Bosphore, ni peut-être sans quelque jalousie le représentant de

la France jouer le rôle principal à Constantinople. Quand lord

Palmerston avait appris h l'ambassadeur de la Porte à Londres

comment l'amiral Pioussin venait d'obtenir l'éloignement de la

flotte russe, le Turc l'avait écouté en silence, puis lui avait

demandé : « Et où est l'Angleterre dans tout ceci'? » Ce mot

avait dû faire réfléchir le ministre britannique. Lord Ponsonby,

que nous avons déjà rencontré à Bruxelles, fut envoyé comme

ambassadeur auprès de la Porte avec mission d'agir contre la

Russie. M. de Talleyrand écrivait de Londres au duc de

Broglie, le 25 avril 1833: « Ici, d'une longue léthargie, on

passe à une sorte d'épouvante ; cette alarme n'a cependant pro-

duit aucun expédient. Chacun alors est venu me parler et me

demander mon avis. » Le duc répondit à l'ambassadeur :

«J'espère que nous allons reprendre l'affaire d'Orient sur de

nouveaux frais, et je vous conjure de ne ])as laisser le gouver-

nement anglais s'endormir encore une fois^. »

L'Autriche elle-même, bien que toujours en méfiance contre

le gouvernement de Paris ^ et en ménagement avec celui de

Saint-Pétersbourg, proposa, au vif déplaisir de ce dernier, une

action diplomatique des grandes puissances à Constantinople.

M. de Metternich s'en ouvrit aux ambassadeurs de France et

d'Angleterre. « Les affaires d'Orient, leur dit-il, ne peuvent

1 Mémoires de Gréville, t. II, [>. 367.

2 Correspondance contidentielle du duc de Bro;;lie et de M. de Talleyrand.

(Documents inédits.)

"' >.L de M(nternich se pliifjnait, avec une extn'ino nmnrtnme, de 1' « intolérable

jalousie de ramiiid Rou>sln ». (Mt-moiics, t. V, p. 502 à .508,}
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être arran^jées qu'en commun. Précisément parce que les quatre

puissances se jalousent et se soupçonnent, elles doivent se sur-

veiller, et pour se surveiller, elles doivent marcher ensemble...

Je ne veux ni conférence, ni protocoles, ni formes solennelles;

je propose seulement qu'on trouve quelque part des hommes

au courant de la question, informés des intentions de leurs

gouvernements et accrédités, sinon pour conclure un arrange-

ment, au moins pour s'entendre sur les moyens qui peuvent le

préparer. » Sans le dire expressément, il laissait voir son désir

que le siège de cette négociation fût établi à Vienne. Quant aux

bases sur lesquelles l'entente pourrait se faire, il indiquait :

1" une déclaration des quatre grandes puissances, qui empor-

terait garantie en faveur du sultan de toutes les parties de

son empire; 2" l'engagement que lesdites puissances devaient

prendre les unes envers les autres de ne jamais, dans une hypo-

thèse quelconque, accepter la possession d'un seul village de la

Turquie européenne. Du reste, M. de Metternich affectait de

se [)orter caution des bons sentiments de la Russie. Ces ouver-

tures furent transmises à Paris et Londres. Mais les gouverne-

ments de France et d'Angleterre se méfiaient de l'énergie et

même un peu de la sincérité du chancelier de Vienne. Après en

avoir délibéré ensemble, ils répondirent, le 14 juin 1833, à

leurs ambassadeurs à Vienne « qu'il n'y avait pas lieu de don-

ner suite à la proposition qui leur avait été faite, que lord Pal-

merton avait sondé le prince de Lieven, ambassadeur de Russie

à Londres, et jugé d'après son langage que l'empereur Nicolas

s'y opposerait péremptoirement
;
que M. de Metternich n'était

pas homme à la soutenir avec vigueur, et que la négociation, ne

pouvant ainsi venir à bien, aurait pour résultat de consacrer

en quelque sorte par une tentative inutile pour l'infirmer la

position spéciale et privilégiée que la Russie voulait s'attribuer

en Orient ». A la dépêche officielle que le duc de Broglie adres-

sait à son ambassadeur, il ajouta dans une lettre particulière :

« Si le gouvernement autrichien se trouvait réduit à l'alternative

de rompre avec la Russie ou de lui laisser faire tout ce qu'elle

voudrait, jusques et y compris l'occupation définitive de

u. 24
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Conslantinople, il est clair, pour moi du moins
,
qu'il sV rési-

gnerait. » M. de Metternich ne parut pas désappointé de voir

son offre déclinée. Peut-être eût-il été au contraire fort embar-

rassé, s'il lui avait fallu y donner suite ; il savait, en effet, qu'à

Saint-Pétersbourg on s'en montrait fort mécontent'.

Pendant ce temps, à Constantinople, l'amiral Roussin avait

viré de bord avec sa promptitude et sa brusquerie accoutumées.

N'ayant pu arriver à la pacification en faisant céder le pacha, il

cherchait maintenant à v arriver en faisant céder le sultan.

Les négociations furent laborieuses. Mahmoud , excité par

les Russes, repoussait les exigences de Mél)émet-Ali. A la fin,

cependant, pressé par notre ambassadeur, effrayé des révoltes

qui se produisaient sur d'autres points, il céda. Un firman,

en date du 5 mai 1833, accorda à Méhémet le gouvernement

de la Syrie dans les conditions qu'il avait demandées. Par

contre, l'armée égyptienne se retira des Etats du sultan. Ce

fut ce qu'on appela l'arrangement de Rutaièh. L'un des

résultats de cette paix, et non le moins important, fut le départ

des troupes et de la flotte russes : ce départ eut lieu le 1 juillet.

C'était une revanche, promptement obtenue, de la récente

mésaventure de l'amiral Roussin. Aussi celui-ci écrivait-il à

son collègue à Vienne : « C'est moi qui ai fait la paix
;
je l'ai

même faite deux fois, à des conditions différentes, j'en conviens,

mais qu'importe ? L'essentiel était d'éloigner les Russes". '• A
Paris, la presse ministérielle fit quelque bruit de ce qui lui

paraissait un succès, « L'influence française, disait le Journal

des Débats le 1" août 1833, a été si efficace dans tout le cours

de cette négociation, elle a été si activement mêlée aux événe-

ments de l'Asie Mineure et à leur heureux dénoûment, que nous

pouvons nous féliciter hautement du rôle que la France a joué

dans cette mémorable circonstance. »

Les autres cours d'Europe, au contraire, accueillirent mal

l'arrangement de Kutaièh. A Vienne, surtout, on était fort

mécontent. « L'Europe, disait M. de Metternich, sera peut-être

' Mémoires inédit.'! de M. de Sainle-Aidaire»

S Ibid.

à
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troublée pendant cinquante ans, par suite de la triste influence

que l'amiral Roussin vient d'exercer sur le Divan '. » En tout

cas, il fut bientôt trop visible que l'affaire n'était pas finie. On

apprit, en effet, que, le 8 juillet 1833, deux jours avant le

départ des Russes, le comte Orloff, ambassadeur extraordinaire

du Czar, avait conclu avec la Porte une convention de défense

réciproque : par ce pacte, connu sous le nom de traité d'Unkiar-

Skelessi, la Russie s'obligeait à fournir à son alliée toutes les

forces de terre et de mer dont elle aurait besoin « pour la tran-

quillité et la sûreté de ses Etats » , expressions qui, dans l'état

de l'empire ottoman, pouvaient servir de prétexte à une inter-

vention permanente; la Porte s'obligeait, de son côté, « à

fermer le détroit des Dardanelles, c'est-à-dire à ne permettre à

aucun bâtiment de guerre étranger d'y entrer, sous un prétexte

quelconque »
;
par suite, des travaux considérables étaient

entrepris sur les deux rives du détroit, sous la direction d'ingé-

nieurs russes. Le but poursuivi par Catherine II semblait

atteint : son successeur avait trouvé le chemin de Bysance. Que

ses armées y entrassent comme protectrices ou comme enne-

mies, n'était-ce pas à peu près la même chose?

A la révélation de ce traité, l'émotion fut grande en Europe-

Le gouvernement anglais, naguère si inattentif, était le plus

irrité ; il ne proposait à la France rien moins que de forcer les

Dardanelles pour aller brûler la flotte moscovite. Le duc de

Broglie, tout hostile qu'il fût aux desseins de la Russie, ne

croyait pas que l'on pût autant brusquer les choses. A son

avis, il fallait protester, refuser d'accepter ce qui s'était fait,

mais prendre garde de s'engager dans un conflit prématuré et

de réveiller la question d'Orient qui semblait s'assoupir^. En
réalité, le duc sentait la France encore trop près de la révolu-

tion de 1830, des troubles que cette révolution avait pjoduils

au dedans, des méfiances qu'elle avait suscitées au dehors, pour

• Mémoires inédits de M. de Sainte- Aulaire.

* Au premier al)ord, M. île Talleyrand eût été assez disposé à se laisser emporlcr

à la suite du {;ouvernement anglais. (Corros|)ond:ince coiitiden iielle du duc de

Broylie et de M. de Talleyrand. Documents inédits.)

24.
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risquer déjà une grande guerre. On se borna donc à quelques

uianifcstaLit)ns des flottes anglaises et françaises sur les côles

de Turquie, et à des protestations diplomatiques que les deux

puissances occidentales firent à Constaatinople et à Saint-

Pétersbourg. Le Divan parut recevoir ces protestations avec

plus de satisfaction que de chagrin. Le Reiss-Effendi et le

Sérasquier vinrent en remercier l'amiral Roussin. « Ils n'avaient,

disaient-ils, signé le traite du 8 juillet qu'avec une grande

répugnance, et, ne se dissimulant pas l'effet déplorable que

l'alliance russe produisait dans l'empire, ils tenaient beaucoup

pour leur part à en décliner la responsabilité. » Ils protestèrent

de leur attachement pour la France, rappelèrent que « c'était

d'elle qu'ils avaient d'abord sollicité l'appui; ils s'étaient jetés

dans les bras de son ambassadeur, quand, au mois de février

précédent, il était arrivé à Gonstantinople; sa protection avait

malheureusement été alors inefficace, et c'était faute d'autres

ressources qu'ils s'étaient résignés à subir celle du plus mortel

ennemi de leur pays » . L'accueil fut tout différent à Saint-

Pétersbourg. On y répondit sur un tel ton h nos protestations

qu'on put croire une rupture imminente. M. de Metternicli

s'interposa. Au fond, le traité d'Unkiar-Skelessi déplaisait fort

au gouvernement de Vienne ', mais la peur de la révolution ne

' M. de Metlernlcli ne pouvait même se cacher qu'en cette circonstance il

avait été com])létciTient joué par le cabinet do Saint-Pétersbonrg. En effet, pen-

dant fjiie le traité d'Unkiar-Skelessi se concluait, le chancelier autrichien assurait

à M. de Sainte-Aulaire, alors ambassaJeiir de France à Vienne, «qu'un change-

ment complet, inopiné, s'était opéré depuis peu dans la politique du cabinet

russe». Il ajoutait, avec un air de mystère : « Je veux vous confier que dernière-

ment l'empereur ÎNicolas a fait venir dans son cabinet M. de Fiqnelmont. Il est

convenu que ses antécédents pouvaient nous inspirer de fâcheuses préventions,

mais il a formellement abjuré son ancienne politique. Il a voulu que notre am-
bassadeur écrivît, sous sa dictée, l'enjjajjement d'honneur de ne plus rien faire

qu'avec nous et par nous dans les affaires d'Orient. Jufjez si, après une déclara-

tion si catéjjorique, en.oyée par écrit directement à l'empereur François, nous

sommes fondes à nous porter {jarants et des actes et des projets de l'emjjereur

Nicolas. » Et M. de Meltornich se plaisait à répéter « qu'il avait dompté le lion

moscovite, et que désormais il ne craignait ni sur|)rise ni résistance » . Quelques

jours après cette conversation, M. de Sainte-Aulaire ayant appris le traité

d'Unkiar-Skelessi, se hâtait d'aller l'annoncer au chancelier, fort curieux de

savoir si celui-ci avait été, en celle affaire, complice ou dupe. M. de Metteinich

resta aussi impassible que de coutume, se bornant à émettre des doutes sur
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lui permettait pas de se séparer de la Russie; il accepta donc le

traité, se bornant adonner en même temps au Gzar des conseils

(le modération. Tâchant de se persuader que ces conseils

étaient entendus, il crut pouvoir se porter fort, à Paris et à

Londres, que l'intention du gouvernement russe était de

laisser le traité à l'état de lettre morte. La Prusse suivit en

tous points l'Autriche. Cette intervention calmante de M. de

Metternich, aidée de la prudente résolution du duc de Broglie,

amena, à la fin de 1833 et au commencement de ISS^, une

certaine détente et une sorte d'accalmie ; toutefois, bien que

le chancelier autrichien se flattât que la « question russo-

turque » fût, {jrâce à lui, « dissipée en fumée ' » , les ditfîcnltés

n'étaient pas résolues, elles étaient seulement ajaurnées.

III

T/opposition faite à la politique russe en Orient n'était pas

de nature à diminuer la haine passionnée que l'empereur Nicolas

avait, dès le premier jour, vouée à la monarchie de Juillet.

Aussi l'avait-on vu, en 1833, au moment même où nous faisions

retirer ses troupes du Bosphore, s'agiter une fois de plus pour

déterminer une sorte de croisade de l'Europe continentale

contre la France révolutionnaire. Dans sa pensée, il s'agissait

bien de nous déclarer la guerre. L'envoyé prussien à Saint-

Pétersbourg écrivait le 11/23 juin 1833 : « La Russie veut et

désire la guerre; elle la tient pour aussi inévitable que néces-

s lire '\ ') Pour y déterminer la vieille Europe, elle comptait sur

l'ex'stcnce même du traité. « Sur mon lionneur et ma conscience, dit-il, si le

traité existe, il a été conçu et accompli sans ma participation, sans qu'aucune

circonstance ait pu éveiller ma [irévision « Toutefois, il ne voulut pas se laisser

amener à témoigner une désajiprobation de la conduite de la Piussie. (Mémoires
incilits Je M. de Sainte-Aulaire.')

1 Mémoires de M. de Me.ternich, t. V, p. 596.

^ Cf. les dépêches citées par Hillelirand. (Geschichte Frankreichs, 1830-1870,

t. I, p. 542.)
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l'impression qu'y avait produite notre révolution. Toutefois,

cette impression n'avait pas la netteté qu'eût souhaitée la pas-

sion du Czar. Dans les diverses cours, on attendait, on pré-

disait, on désirait la chute du gouvernement de 1830, mais,

en même temps, on la redoutait. Quand C(; gouvernement

prenait le dessus sur les partis de désordre, il était malaisé de

savoir ce qui l'emportait, dans les chancelleries étrangères, du

plaisir d'être tranquillisé ou du déplaisir d'être déçu. « On

voudrait toutes sortes de maux à la révolution de Juillet, écri-

vait de Turin M. de Barante, le 19 octobre 1832, si l'on ne

devait pas en souKrir soi-même, et l'on se trouve à la fois ras-

suré et contrarié, quand elle se montre honorable et sensée '. »

De là, un état d'esprit bizarre, compliqué : beaucoup de

méchante humeur et de mauvaise volonté, sans rien de précis

ni d'efficace. Pour déterminer une hostilité pins vive, le Czar

faisait valoir contre nous des griefs plus spéciaux et plus récents :

il rappelait comment, dans les affaires belges, le cabinet de

Paris, se faisant suivre de celui de Londres, avait passé outre

aux résistances des puissances continentales; il montrait l'effort

fait d'abord par Louis-Philippe, après la mort de Périer, et

continué par le duc de Broglie, pour reprendre en Allemagne

l'ancienne tradition française, s'immiscer dans les affaires de la

Confédération germanique, se faire, contre l'Autricheet la Prusse,

le protecteur des petits Etats, et, dans ce dessein, y favoriser le

mouvement constitutionnel^ ; iln'avaitgarde enfin depassersous

silence les tentatives d'émeutes ou de conspirations qui venaient

de se produire à Francfort et à Turin, et derrière lesquelles on

découvrait sans peine la propagande partie de Paris, l'action

1 Lettre à M. le duc de Broglie. {Documents médita.')

2 HiLLEBRAND, Geschiclite Frankreichs, 1830-1870,1. I, p. 543 à545etp. 558.

— Le 8 juillet 1833, le Journal des Débats publiait, sur la situation de l'Alle-

magne, un article où il couibatiait la prétention de l'Autriche et de la Prusse

d'annuler les petits lîtats de la Confédération, et où il rappelait que le traité de

Vienne avait consacré l'indépendance de ces Etats. Le gouvernement français

observait aussi, avec une vigilance particulière, ce qui se passait en Luxembourg,
et déclarait très-haut qu'il ne laisserait pas la diète allemande y mettre le pied,

en tas de soulèvement populaire. Cette politique était plus prévoyante que celle

qui devait plus tard laisser faire et mêuie seconder l'unité allemande.
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des réfugiés si nombreux dans cette ville depuis les journées de

Juillet, et si étroitement liés avec les révolutionnaires français.

Était-ce assez pour que l'Autriclie et la Prusse entendissent

ruj)pel belliqueux du Gzar? A Vienne, si l'on nous témoignait

presque autant d'antipathie et de dédain qu'au lendemain de

1830', moins encore qu'à cette époque on était disposé à se

jeter dans les grosses aventures. M. de Sainte-Aulaire, qui

' Le duc de Broglie était très-convaincu de cette hostilité de l'Autriche; il

était même disposé à l'exagérer. On le voit par les instructions qui! donna à

M. de Sainte-Aulaire, en avril 1833, quand il l'envoya comme ambassadeur à

Vienne. Il y présente l'Autriche comme ayant été dès la Restauration en anta-

(;onisme avec la France, et cela à raison de la « différence absolue des principes

de leurs gouvernements »
; seulement, avant 1830, cette hostilité était impuis-

sante : la cour de Vienne était brouillée avec la Russie et n'avait pour elle que

l'Angleterre. îSoire ministre continuait en ces termes : « Par l'etfet de la révolu-

tion de Juillet et surtout des événements qui l'ont suivie d'une extrémité à l'autre

de l'Europe, cet état de choses a beaucoup changé. Autant la position de la

Russie et de la Prusse s'est affaiblie, autant au contraire s'est améliorée celle de

l'Autriche Le ressentiment que les événements de Turquie avaient laissé au

gouvernement russe contre le cabinet de Vienne s'est effacé devant l'irritation

Lien |)lus grande encore que la révolution française et celle de Pologne ont

inspirée à l'empereur ^iicolas. La Prusse, toujours tremblante en présence des

mouvements révolutionnaires, toujours disposée à sacrifier au besoin de s'en

garantir les autres combinaisons de sa politique, s'est aussi rapprochée de sa

puissante voisine ; comme en 1819, elle s'est replacée sous sa direction, eile lui a

laissé reprendre sur le corps germanique cette suprématie, objet constant de leur

rivalité Enfin, les petits princes d'Iialie, déjà atteints par l'incendie révolu-

tionnaire, ont suivi cet exemple avec plus d'abandon encore, et deux interven-

tions successives ont rétabli pour longtemps dans la Péninsule cette prépotence

que l'Autriche n'a su, à aucune époque, y baser que sur la force matérielle

L'hostilité morale existante entre la France et l'Autriche ne se rattachant pas à

des motifs accidentels, mais au fond même de la situation, ce serait se faire une

dangereuse illusion que de compter, pour la faire cesser, sur des motifs puisés

dans les vicissitudes ordinaires de la politique. Cette hostilité durera tant que les

deux pays continueront à marcher à la tète des deux ordres d'opinions et d'idées

qui partagent aujourd'hui l'Europe en deux camps ennemis, ou du moins tant

que ces opinions n'aumnt pas acquis assez de maturité et de calme pour j)ouvoir

coexister sans aspirer continuellement à se détruire l'une l'autre. Un esprit aussi

éclairé que le vôtre, monsieur le comte, déduira facilement de cet exposé la

nature et l'objet de la mi>sion que vous aurez à remplir. Il ne saurait être

question pour longtemps, à moins de circonstances bien extraordinaires, de tra-

vailler à opérer un rapprochement intime entre deux pays séparés par des divi-

sions aussi profondes. Toutes les démarches qu'on ferait dans ce but ne tendraient

qu'à ménager au cabinet de Vienne un moyen de nous desservir auprès de nos

alliés. Le rôle de l'ambassadeur du l'oi auprès de la cour impériale est d'obser-

ver attentivement les manœuvres ténébreuses d'un cabinet où viendront toujours

aboutir tous les fils des combinaisons dirigées contre la France. » (Mémoires
inédits de M. de Sainte-Aulaire.)
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avait quitté l'ambassade de Rome pour prendre celle de Vienne,

écrivait au duc de Broglie, le 20 mars 1833, à peine arrivé à

son poste : « Ce que j'ai déjà bien vu, c'est qu'on nous déteste,

personnes et choses ; ne nous flattons pas h cet égard. » Mais

il ajoutait aussitôt ce correctif : « La cour et les ministres sont

généralement sans passion... Ils cherchent bonnement leurs

intérêts, aiment le repos et la paix, et se coucheront près de

nous, si nous ne les empêchons pas de dormir. » Tout en se

plaisant h dogmatiser sur les vices du régime de Juillet, à pro-

phétiser sa ruine, à le dénoncer comme un péril européen, M. de

Metternich se défendait de vouloir nous attaquer. « Attendre

le développement des événements », se « réduire à une attitude

pour ainsi dire passive " , tel était, à son avis, «i la vérité pra-

tique, la seule applicable aux positions du jour » . Il ajoutait :

« Dans la situation morale où se trouve la France, la plus

grande faute que pourraient commettre les puissances serait

de l'attaquer... La guerre défensive est la seule qui leur offrirait

des chances de succès... C'est cette chance que nous ne cessons

d'avoir en vue'. » En attendant, tous les efforts du chancelier

se bornaient à poursuivre le rétablissement au moins partiel de

cette Sainte-Alliance qu'il avait tant gémi de voir se relâcher

et se dissoudre pendant la Restauration. Telle avait été, nous

l'avons vu, sa première préoccupation, à la nouvelle des jour-

nées de Juillet. Depuis lors, il avait sans cesse prêché la néces-

sité de former et surtout de proclamer, en face de l'entente

franco-anglaise, l'union étroite et, pour parler son langage,

r « unité compacte et indissoluble » des trois cours continen-

tales. Mais derrière ce zèle pour les généralités conservatrices

et les démonstrations diplomatiques, fort peu de disposition à

agir : peut-être même n'aurait-il pas été difficile de discerner

une certaine méfiance des incartades possibles du Czar et un

désir d'amener adroitement ce dernier à se contenter de dé-

marches inoffensives.

' Dépêche confidentielle de M. de Metternich à M. de Bombelles, ministre

d'Autriche à Turin, en date du 27 décembre 1832. (Mémoires, t. V, p. 420

à 423.)



LA POLITIQUE ETRANGERE DE 1832 A 1S36. 377

La Prusse, au moins en la personne de son roi, répugnait

encore plus à toute action violente. On n'a pas oublié la pru-

dence, doublée d'un peu de fatigue, qui avait marqué, après

1830, l'attitude du vieux Frédéric-Guillaume III. Depuis lors,

la conduite de la monarcliie nouvelle, les gages, chaque jour

plus décisifs, qu'elle donnait de sa volonté pacifique et conser-

vatrice, avaient confirmé ce prince dans sa modération. Sans

cesser d'être un tenant de la Sainte-Alliance, sans oser rompre

l'habitude de fidélité un peu subalterne qui le liait à l'Autriche

et à la Russie, et tout en se défendant, comme d'une injure,

du seul soupçon d'accueillir les avances de la France ', il s'était

presque pris de goût pour Louis-Philippe et s'intéressait à son

succès. Il était d'ailleurs encouragé dans ces sentiments par

l'habile et entrejirenant diplomate que le gouvernement fran-

çais avait accrédité auprès de lui, M. Bresson. Vainement le

prince royal, la jeune cour, les officiers, plus impatients, plus

ambitieux, révaient-ils des batailles où les poussait la Russie,

le Roi ne se laissait pas entraîner; ainsi que disait de lui son

conseiller, le prince Wittgenstein, « il n'était pas comme les

sous-lieutenants, n'avait pas de grades à gagner, et tout ce qui

conduisait à la paix lui faisait plaisir" » . Le Czar se plaignait,

avec une amertume irritée, de la résistance inerte qu'il ren-

contrait chez son beau-père, le roi de Prusse^. M. de Metter-

nich lui-même déplorait, non sans quelque dédain, les faiblesses

du gouvernement de Berlin *.

En présence de ces dispositions, Nicolas dut renoncer à

tout espoir d'entraîner l'Europe dans une agression armée

* Un peu plus tard, vers la fin de 1834, le ministre dirigeant de Prusse,

M. Ancillon, dénonçait, dans une dépèche, le dessein conçu par le duc de fîroplie

et le roi Louis- Philippe de séparer la Prusse de l'Autriche et de la Russie.

« Mais, disait-il, nous ne sommes pas dupes des cajoleries et des douceurs que
la France nous prodigue dans toutes les occasions. Son seul but est de séparer ce

qui est fortement uni. » (Hii.lebraxd, Geschichte Frankreichs, 1830-1870, t. I,

p. 555
)

^ Lettre de M. Bresson au duc de Broglie, en date du 17 janvier 1834. (Docu-
ments inédits.)

* HiLLEBHAND, Geschichtc Fraukreiclis, 1830-1870, t. I, p. 545.
* Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 537-538.
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contre la France. Force lui fut de se rabattre sur une démons-

tration plus platonique et moins dangereuse, dont l'idée

paraît lui avoir été suggérée de Vienne. Presque chaque année,

les souverains du Nord avaient l'habitude de se rencontrer

dans quelque petite ville d'Allemagne et de s'y entretenir de

leurs affaires. L'attitude à prendre en face de la Révolution

et de la France qui en paraissait le foyer, était le sujet prin-

cipal de ces augustes entretiens. Ce fut une réunion de ce

genre, plus solennelle dans son appareil, plus précise et plus

comminatoire dans ses résultats, que proposa M. de Metternich

et que le Gzar accepta faute de mieux. Le prudent chance-

lier, tout en se flattant d'en faire sortir enfin cette résurrec-

tion de la Sainte-Alliance, cette manifestation de 1' a union des

trois cours », qu'il poursuivait depuis 1830, se sentait garanti

contre le danger d'être entraîné trop loin, par la froideur de

la Prusse '

.

Dès le début, cette froideur se manifesta d'une façon assez

piquante. L'entrevue officielle, les conférences importantes

devaient avoir lieu le 9 septembre, à Mûnchengraetz, petite

ville de Bohème. Frédéric-Guillaume se hâta, le 14 août, avant

l'arrivée de Nicolas, de rendre visite à l'empereur d'Autriche,

en son château de Theresienstadt, près de Tœplitz. Puis il se

porta au-devant du Czar qui se dirigeait rapidement vers

Mûnchengraetz, et le rencontra seul à Schwedt sur l'Oder,

le 5 septembre. Quatre jours plus tard, quand les deux empe-

reurs furent, avec leurs chanceliers, au rendez-vous de Mûn-

chengraetz, ni le roi de Prusse ni son ministre dirigeant ne s'y

trouvaient. La cour de Berlin n'était représentée que par le

prince royal, et celui-ci n'avait pas le pouvoir d'engager son

père. Si vif que fût le désappointement des monarques russe et

autrichien, ils le dissimulèrent, pour ne pas révéler au public

lu mauvaise volonté de leur allié. Réduits à conférer à deux,

' M. de Pralormo, ministre de Sardaigne à Vienne, observait que !a tiédeur

de la Prusse a permettait au cliancelier Metternich un peu d'énergie, sans qu'il

craignît d'être pris au mot ». Dépêche <:onlidentielle du 15 janvier 1833. (Hii.le-

BFAND, Geschichte Frunkreichs, 1830-1870, p. 544.)
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ils traitèrent de la Pologne, de l'Orient, de la Belgique, des

troubles d'Allemagne ou d'Italie, de l'appui que les réfugiés

trouvaient en France. De plus, sur la demande de M. de Met-

ternich, ils convinrent d'un acte qui manifestât l'union des

trois puissances et fût la contradiction du principe français de

non-intervention. On sait combien cette question tenait à cœur

au chancelier d'A.utriclie. Mais rien n'était fait, tant qu'on

n'avait pas l'adhésion tlu roi de Prusse. Il fallut négocier à

Berlin pour l'obtenir. Sans opposer de refus absolu, Frédéric-

Guillaume ne dissimulait pas sa répugnance pour un acte qui,

disait-il, « entreprenait tant sur l'avenir ' » . Sa résistance tint

tout en suspens pendant plusieurs semaines, et ce seul retard

contraria singulièrement l'effet qu'avaient espéré produire les

organisateurs de la réunion de Mûncliengraetz. On s'en rendait

compte à Vienne, et c'était un sujet de plaintes amères ^. Enfin,

le 10 octobre, après de laborieux pourparlers, le roi de Prusse,

pressé par ses alliés, poussé par son fils, le prince royal, et par

sa fille, l'impératrice de Pmssie, consentit à signer un traité :

l'article P" proclamait le droit de tout souverain indépendant

d'appeler à son secours un autre souverain, et le droit de ce

dernier de donner ce secours, sans que personne fût fondé à

l'en empêcher ; l'article II portait : « Dans le cas où l'assistance

matérielle de l'une des trois cours d'Autriche, de Prusse et de

Russie aurait été réclamée, et qu'une puissance quelconque

voulût s'y opposer par la force des armes, les trois cours consi-

déreraient comme dirigé contre chacune d'elles tout acte

d'hostilité entrepris dans ce but^. » La Russie et l'Autriche

eussent désiré que les trois cours signifiassent ce traité à la

France par une note identique. La Prusse exigea, pour rendre

HiLLEBRAND, Geschichte Frankreichs, 1830-1870, t. V, p. 548.
' La princesse de Metlcrnich écrivait dans son Journal, à la date tlu 10 nctubrc :

n On ne sait pas encore si Ancilion a si{]né les conventions arrêtées à JlUnchen-
graetz. Dans l'intervalle, il a perdu un temps irréparable, un temps qui prouve
aux Français et aux Anglais que les trois puissances ne sont pas enlièrement
d'accord. » [Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 453 )

•* Voir le texte du traité, dans les Mémoires de M. de Melleniic'n, t. V, p .")42

à 544.
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la démarche moins provocante, que l'existence du traité restât

cachée : on hii céda « pour en finir » , comme le disait avec

dépit M. de Metternich. Par le même motif, il fallut se con-

tenter de notes séparées, adressées à la France par chaque

puissance et rédigées dans des esprits fort différents : celle du

cabinet de Berlin, par exemple, était pleine de témoignages

d'estime pour le gouvernement du roi Louis-Philippe ; il fut

convenu seulement de terminer les trois notes par une conclu-

sion identique, où, sans faire aucune mention du traité, était à

peu près textuellement reproduite la déclaration de l'ariicle II.

Ces pourparlers avec la Prusse avaient pris du temps ; ce ne

fut que dans les premiers jours de novembre que les ambassa-

deurs des trois puissances vinrent successivement, l'Autrichien

en tète, donner lecture au duc de Broglie des notes de leurs

gouvernements. M. de Metternich avait compté sur cette

démarche pour embarrasser et intimider le tninistre français;

il raillait d'avance cet embarras : « J'ai quelque peine à croire,

écrivait-il à son ambassadeur en lui donnant ses instructions,

que M. de Broglie oppose à vos communications autre chose

qu'un auguste silence, silence que la Doctrine commande aux

adeptes quand ils ne savent que dire'. » Le chancelier autri-

chien se flattait. Sans connaître tout ce qui s'était passé à

Mûnchengraetz, le duc de Broglie en savait assez pour avoir pu

préparer son attitude". Son sentiment était celui de M. Bresson,

qui lui écrivait de Berlin : « Il n'y a aucune alarme à concevoir

de cette bravade de trois cours dont deux au moins ne peuvent

vouloir la guerre... Mais si nous leur permettons un moment

• Lettre du 22 octobre 1833. (Mémoires de M. Metternich, t. V, p. 541, 542.)
s M. de Metternich avait tout fait cependant pour se cacher du {{ouvernement

français. Avant l'entrevue, quelques indices de ce qui se préparait étaient arrivés

à la connaissance de M. de Sainte-Aulaire. Il avait su notamment qu'un tailleur

de Saint-Pétersbour{; était appelé à Vienne pour faire un uniforme russe à l'em-

pereur François. Il interrojTea M. de Metternicli qui nia tout, et comme notre

ambasiadeur citait le fait du tailleur, le chancelier imaolna une histoire de valet

de chambre qui, en rangeant la garde-robe de son maitie, aurait trouvé l'uniforme

mani;é aux vers; tout cela arran[;é en scène de comédie, avec contrefaçon de la

voix des interlocuteurs et invention d'une foule de détails. M. de 3Ietternich

professait cette maxime > qu'on ne doit pas la vérité à ceux qui n'ont pas le droit
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de nous supposer de la timidité ou de l'inquiétude, elles feront

tant de sottises et se donneront de si grands airs, que nécessité

sera d'v mettre ordre... Ne les laissons pas se croire forts'. »

Le duc de Bro<jlie avait donc résolu d'être « roide et haut " »

.

Il l'était parfois sans le vouloir, à plus forte raison quand il le

voulait. Ce fut le diplomate autrichien qui essuya son premier

feu, et qu'à dessein d'ailleurs il traita le plus mal. Dans toute

celte machine, il devinait la main de M. de Metternich,

qui avait particulièrement le don de l'agacer. Il releva

donc sévèrement les insinuations que la note du cabinet de

Vienne paraissait diriger contre le gouvernement français, au

sujet de la propagande révolutionnaire
;

puis, arrivant à

r « espèce d'intimidation » qu'il découvrait dans la conclusion

de cette note, il l'écarta dédaigneusement et y opposa cette

déclaration : « Il est des pays où, comme nous l'avons dit pour

la Belgique, pour la Suisse, le Piémont, la France ne souflrirait

à aucun prix une intervention des forces étrangères. Il en est

d'autres à l'égard desquels, sans approuver cette intervention,

elle peut ne pas s'y opposer, dans une circonstance donnée,

d'une manière aussi absolue. Dans ces cas, nous nous croirons

en droit de suivre la ligne de conduite que nos intérêts

exigeront. » Avec l'ambassadeur prussien, dont la note était

bienveillante, le duc de Broglie se montra plus amical. Avec le

russe, les explications furent sommaires. i\Iais aux trois il lit

voir avec fermeté « que nous étions décidés à ne tolérer l'expres-

sion d'aucun doute injiuieux sur nos intentions, que les insi-

nuations et les reproches seraient également impuissants à nous

faire dévier d'une ligne de conduite avouée par la po!iti([ue et

de nous la demnnder « , et, en pareil cas, il mentait sans aucun embarras de

conscience ou de physionomie. Ce lut seulement le 31 août qu'à Vienne on

annonça à M. de Sainte-Aulaire la rencontre en Bohème des deux empereurs,

mais avec assurance qu'aucun sujet de haute politique ne serait traité entre eux.

A la même date, M. Pozzo lit à Paris une communication analogue. (Mémoires

inédits de M. de Sainte-Aulaire.)

' Lettre confidentielle du 1*'' décembre 1833. (Documents ine'dits.)

' L'irritation méprisante du duc de Brop,lie à l'endroit de la manifestation de

MiJnchengraetz se manifestait dans sa correspondance confidentielle de cette

époque. (Vutumciits inédits.)
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la loyauté, et qu'en dépit de menaces plus ou moins de'guist'cs,

nous ferions, en toute occurrence, ce que nous croirions con-

forme à nos intérêts » . Le ministre ne se contenta pas d'avoir

ainsi reçu la démarche des ambassadeurs; il envoya à tous

ses agents une circulaire où il rapportait, sans l'atte'nuer,

et dans les termes mêmes que nous venons de reproduire, Ja

réponse qu'il avait Faite; il se vantait même d'avoir tenu au

chargé d'affaires d'Autriche « un langage roide et haut »
,

d'avoir été « un peu dédaigneux envers le cabinet de Saint-

Pétersbourg » , et autorisait ses agents « à faire part du con-

tenu de cette dépêche au ministre du gouvernement auprès

duquel ils étaient accrédités ' ». Quelques-uns de ces agents

trouvèrent la dépêche si « roide »
,
qu'ils n'osèrent la commu-

niquer intégralement.

Les puissances furent quelque peu abasourdies d'une riposte

qui trompait si étrangement les prévisions de M. de Metter-

nich. Dans son dépit, celui-ci feignit d'abord d'avoir mal

entendu la réponse qui lui était faite et de croire que, dans l'énu-

mération des pays où il ne tolérerait pas une intervention étran-

gère, le duc de Broglie avait nommé la Belgique et la Suisse,

mais non le Piémont, qui intéressait de beaucoup plus près la

politique autricliienne. Le ministre français ne laissa pas un

seul instant subsister cette équivoque; il affirma très-nettement

que sa déclaration s'appliquait au Piémont et qu'il avait

désigné cet État, dès le premier jour, dans son entretien avec

le chargé d'affaires d'Autriche. Une étrange querelle s'ensuivit.

Dans des dépêches communiquées à toutes les autres puissances

et qu'appuyaientla Russie avec aigreur, la Prusse avec mollesse ^,

la chancellerie autrichienne insinuait qu'en affirmant avoir

' Cf. le texte de cette dépêche. Histoire de la politique extérieure du gaiwer-

nementfrançais, 1830-18W, par M. d'IIaussonville, t, I, p. 47 à 51.

^ Dans une lettre conlidenlielle du 17 décembre 1833, M. Brcsson rapporlait

que M. Ancilion, tout en n'osant se séparer de Vienne et de Saint-Pétersbour{{,

était au fond très-mécontent de la mauvaise affa're où l'avait cngaué M. de

Mettcrnich. Notre ambassadeur ajoutait : « Les entours du iloi, que votre énergie

a intimidés, prodiguent des explications et des excuses qui équivalent à un désa-

veu... Tout cet entourage se compose d'excellentes gens, très-pacifiques, qui ne

demandent qu'à linir leurs jours dans le calme. » (^Documents inédits.)
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parlé du Piémont, le ministre français faisait une sorte de faux

diplomatique, pour se donner, après coup, une fermeté d'atti-

tude qu'il n'avait pas eue tout d'abord. De cette guerre de dépê-

ches, de cet échange de démentis, résultait entre la France

et les autres puissances beaucoup de tension et d'aigreur.

Encore était-il heureux que tout cela ne fût pas connu ailleurs

que dans les chancelleries : à la place du duc de Broglie, un

homme d'État d'un patriotisme moins désintéressé eût- il

résisté à la tentation de faire montre de sa fermeté et de sa

roideur, d'y chercher un titre de popularité auprès de ce public

français, alors si disposé à accuser ses gouvernants d'être trop

humbles et trop timides en face de l'étranger?

On cherche vainement quel intérêt l'Autriche trouvait à

enjîaffer cette controverse. Que la déclaration relative au Pié-

mont eût été faite à un moment ou à un autre, elle avait une

égale portée, et le gouvernement de Turin, qui s'en était fort

ému, ne s'y trompait pas '. D'ailleurs, qui peut sérieusement

avoir un doute en présence des affirmations réitérées et formelles

d'un homme tel que le duc de Broglie *? N'était-ce pas, depuis

J830, l'habitude de notre diplomatie de comprendre le Piémont

parmi les pays où nous ne pouvions permettre une intervention

étrangère? Déjà M. Laffitte l'avait proclamé à la tribune,

en 1831 ,
et le Journal des Béhatsleré^éimi, quelques semaines

avant que le duc de Broglie eût à s'expliquer sur ce point avec

l'ambassadeur d'Autriche *. L'invraisemblable eût donc été.

' Voir la correspondance de M. de Barante, alors ambassadeur à Turin.

M. d'Hacssoxvime, Histoire de la politique extérieure, t. I, p. 247 à 251.
^ Le duc de Broglie écrivait notamment à M. Bresson, en parlant du récit

qu'il avait fait, dans sa dépêche circulaire, de l'entretien avec le chargé d'affaires

autrichien : « Je serais prêt à prêter serment de l'exactitude de ce récit, et je

porte défi à qui que ce soit de le contredire en ma présence. » Il disait encore

dans une lettre à ^f. de Sainte -Aiilaire : « Le son de ma voix articulant cette

parole (âfer le Piémont) rententit encore dans mon oriMlIc » (Dncutnejits

ine'di'^.)

* Le Journal des Débats disait, le 9 septembre 1833 : « Nous louons la France
d'avoir porté d'abord sa sollicitude à «es frontières et d'avoir dit : « II ne s'y

• fera rien sans moi. » La Belgique, la Suisse et le Piémont, question d'indéprn-

dance. La Pologne, l'Italie, l'Allemagne, question d'influence. Dans le premier

cas, les armes; dans le second, les uégocialions. »
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non pas que le duc de Broglie nommât le Piémont, mais qu'il

remît'.

Quoi qu'il en soit, ce n'était pas en soulevant cette mauvaise

querelle que les puissances pouvaient dissimuler l'inefficacité

de leur manifestation de Mûnchengraetz. Bien loin d'avoir

intimide le gouvernement français, comme elles s'en étaient

flattées, elles s'étaient attiré de sa part une très-verte répartie;

et il leur fallait s'en tenir là, à moins de pousser jusqu'à la

guerre dont elles ne voulaient pas. Piteuse sortie après une

entrée en scène si fastueuse. Les trois cours étaient au fond

obligées de reconnaître « qu'elles avaient jeté un trait dans

l'eau ^ M . A Vienne et à Saint-Pétersbourg, on s'en prenait au

roi de Prusse, dont on déplorait plus amèrement que jamais

la faiblesse et la tiédeur. Frédéric-Guillaume concluait au con-

traire que, malgré tous ses tempéraments, il était encore allé

trop loin. Le premier promoteur de tout ce mouvement, le

Czar, se rendait si bien compte de l'échec, qu'il en venait à

faire des coquetteries au gouvernement français'. Quant à celui-

ci, il se sentait tout animé et enhardi d'avoir pu le prendre de

si haut avec la vieille Europe; nos agents diplomatiques étaient

fiers de l'attitude qu on leur faisait prendre; l'un des plus

intelligents, M. Bresson, écrivait au duc de Broglie, le 17 dé-

cembre 1833 : « Je vous remercie de m'avoir rendu l'organe

d'une politique si nette, si loyale et si nationale. »

Les puissances ne devaient pas se sentir encouragées à rerom-

n^.encer. Deux ans plus tard, en août et septembre 1835, le Czar

1 M. Ilillebrand, dans Touvraoe ailemantl que nous avons plusieurs fois eu

l'occasion de citer, et où il se montre fort hostile à la France, sans doute pour

la remercier de l'hospitalité et des faveurs qu'il en a lonj^remps reçues, tache de

reprendre l'arcusation portée autrefois contre le duc de lîroglie et lui reproche

formellement d'avoir forjié, après coup, un faux récit de son entretien avec le

chargé d'affaires autrichien. Ce que nous avons dit suffit à réfuter l'historien

prussien. D'ailleurs, cotte querelle, qui avait déj.i peu d'intérêt sur le moment
même, en a moins encore dans l'histoire : elle était vraiment indijrne d'y être

transportée.

- HiLLEDRAND, Geschichte Franhreichs, 1830-1870, t. I, p. 562.

3 Le duc de Broglie écrivait, à la fin de 1833, à M. de Sainte-Aulaire : « En
attendant, il n'y a sorte de coquetterie que le gouvernement russe ne cherche à

nous faire. • (^Documents inédit<A
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invitait de nouveau l'enapereur d'Autriche et le roi de Prusse à

se réunir, avec lui, à Kalisch, en Pologne, pour assister à des

parades militaires, et à Tœplitz, en Bohême, pour conférer sur

la situation de l'Europe '
. Le sujet des conversations fut le même

qu'à Mûnchengraetz. Pas plus que la première fois, Nicolas ne

parvint à entraîner ses deux alliés dans une croisade contre la

France. Si l'on convint de quelques mesures intérieures contre

la propafjande révolutionnaire, on se garda bien de faire une

démarche diplomatique pareille à celle de 1833 et de s'exposer

à une seconde rebuffade du duc de Broglie : on avait assez de

la première. Pour déguiser cette inaction et ce silence, M. de

Metternich écrivait pompeusement au comte A[)ponyi, ambas-

sadeur d'Autriche à Paris : « Les trois cabinets sont maintenant

tombés d'accord de ne point adresser, à la suite de leur réu-

nion, un manifeste ni même des circulaires à leurs missions. Ce

que veulent les trois cours est généralement connu; le redire

est inutile et ne pourrait avoir d'autre résultat que d'affaiblir

leur situation inexpugnable. Les vagues viennent se briser

contre le rocher, le rocher ne s'avance pas pour briser la lame..

.

Opposez à des questions indiscrètes une sérieuse impassibilité...

Que tous sachent que les monarques se sont séparés comme ils

se sont rencontrés, animés des mêmes sentiments, et décidés

au maintien de leur attitude immuable. » Dans une lettre

confidentielle au même agent, le chancelier cherchait à se per-

suader que « le silence serait plus imposant que tout ce qu'on

aurait pu dire * » . C'était, en tout cas, avouer qu'on ne se félici-

tait pas d'avoir rompu ce silence après Mûnchengraetz. M. Bres-

son pouvait écrire au duc de Broglie, le 2 novembre 1835, que

l'entrevue provoquée par le Czar avait été qualifiée partout en

Allemagne de « pur enfantillage » et de « sottise pompeuse »

.

Et le ministre, répondant à l'ambassadeur, parlait dédai-

gneusement des « farces de Kalisch » et de « la peine que

' A cette époque, Ferdinand venait de succéder, à Vienne, h l'empereur

François. Du reste, M. de Metternich continuait à gouverner la diplomatie autri,

cliienne.

* Mémoires de M. de Metleniicli, t. VI, p. 51, 52 et 92.

". -25
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la Russie se donnait, à cliac|ue instant, pour entretenir un

teu qui s'éteignait et pour ranimer des passions qui s'auîor-

tissaient ' »

.

IV

Si, en 1833, les puissances continentales n'avaient pas mieux

réussi à intimider le gouvernement de Juillet, si celui-ci avait

pu répondre de si haut, il le devait à son entente avec l'Angle-

terre; entente qui, au lendemain de l'avènement du ministère

du 11 octobre, s'était manifestée, avec éclat et efficacité, dans

les affaires belges. Dans la démarche tentée parles trois cours, à

lasuite de l'entrevue delNïûnchengraetz, lord Palmerston avait vu

tout de suite « une levée de boucliers contre les États constitu-

tionnels )'
; d'ailleurs, fort échauffé à ce moment contre le traité

d'Unkiar-Skelessi et ne pensant guère à autre chose, il soup-

çonnait le Czar d'avoir surtout cherché, dans cette résurrection

de la Sainte-Alliance, un appui pour sa politique en Turquie.

A Saint-Pétersbourg, à Vienne, à Berlin, on se sentait singu-

lièrement empêché par cette union des deux Etats occidentaux.

Aussi que d'efforts pour détacher l'Angleterre^; et, quand on

y avait échoué, quelle colère contre le cabinet de Londres,

dénoncé comme étant plus révolutionnaire encore que celui de

ParisM
Parmi les hommes d'État français, nul plus que M. de

Talleyrand à cette époque ne prisait l'avantage et ne procla-

mait la nécessité de l'accord avec l'Angleterre. A peine les minis-

tres du 1 1 octobre avaient-il pris les affaires en main, que l'am-

bassadeur écrivait de Londres, le 19 novembre 1832, au duc

de Broglie : «N'oubliez jamais, je vous en prie, que notre union

' Documents inédits.

2 Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 590, 622, 643 à 646.

3 u Les ministres anglais, écrivait M. de Metteinich, le 6 avril 1833, sont mille

fois pires que le juste milieu pris en masse et en détail. » (^Mémoires, t. V,

p. ^<62.) Cf. aussi ibid., p. 481.

I
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avec l'Angleterre est la seule qui , dans les circonstances actuelles,

puisse être sincère : il est donc dans l'intérêt de notre gouverne-

ment de ne laisser s'établir, entre nos deux gouvernements, ni

aigreur ni défiance, de même qu'il est dans l'intérêt des autres

puissances que cette union effraye, de la troubler par de mau-

vaises et fausses insinuations. » Un an plus tard, le 10 décem-

bre 1833, au plus fort des discussions soulevées par la démon-

stration du Mûnchengraetz, il écrivait encore au duc de Broglie :

« Notre liaison avec l'Angleterre est si nouvelle, si fort opposée

à toutes les traditions, que sans cesse les anciennes habitudes

reparaissent sous une forme ou sous une autre. Les exigences

parlementaires des deux j^ays sont souvent aussi en opposition

entre elles, et les nécessités que vous impose la Chambre de

Paris sont habituellement en raison inverse de celles auxquelles

le cabinet anglais est obligé de se soumettre. Mais, enfin, il faut

prendre les choses comme elles sont, diminuer le plus possible

ce qu'elles ont de désagréable, et passer franchement l'éponge

sur tout ce qui, dans les questions actuelles, n'a pas été aussi

simple que nous devions nous y attendre. »

M. de Talleyrand attachait tant de prix à cette bonne entente

des deux monarchies constitutionnelles, qu'il essaya, à la fin

de 1833, de la sceller par une alliance écrite et formelle. Un tel

acte lui eut paru particulièrement opportun, au lendemain de

Miincbengraetz. Il s'en ouvrit au Roi et au duc de Broglie, qui

entrèrent dans son idée, mais la tinrent secrète et n'en par-

lèrent pas aux autres membres du cabinet. Le ministre des

affaires étrangères rédigea même un projet de traité qu'il envoya

à M. de Talleyrand'. Dans la longue dépêche qu'il lui adressa

à cette occasion et où il développait toute une série d'arguments

' Le préambule de ce projet de traité disait : « Voalanl, dans un esprit de con-

ciliation et de paix, resserrer les liens étroits qui unissent déjà les deux peuples,

et offrir à l'Europe, par cette alliance (ondée sur la foi des traités, la justice et

les principes conservateurs de l'indépendance des Etats et du repos des nations,

un nouveau ^',a^e de sécurité et de confiance » L'article premier stipulait une
« alliance défensive ». L'article 2 disait que les deux parties « s'enf;a{;eaient à se

concerter, dans toutes les occasions où le repos de l'Europe et l'indépendance des

Et:its qui la composent leur paraîtraient coinj/roiuis ». (Dépêche confidentielle du

16 décembre 1833, Documents inédits.)

25.
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à l'adresse de l'Angleterre, il pre'sentait cette alliance comme
un moyen d'arrêter la Russie en Turquie, l'Autriche en Italie,

la Prusse en Allemagfne. « Elle deviendra, ajoutait-il, le noyau

d'un nouveau (jroupe d'inte'réts, le point d'appui naturel de

tous les souverains qui se sentiront une velléité de résistance;

du roi de Naples, en Italie, contre la domination autrichienne;

du duché de Bade, de la ville de Francfort, du duché de Nassau,

contre les douanes prussiennes; de tous les petits princes alle-

mands, contre la prépotence de la diète '. » Dans quelle mesure

la négociation fut-elle engagée avec le gouvernement anglais?

Il ne paraît guère y avoir eu que des conversations. Accueillie

favorablement par lord Granville, ambassadeur à Paris, l'idée

lut moins bien vue de lord Palmerston, plus méfiant; celui-ci

répugnait « à se gêner par des engagements qui n'avaient pas

un but spécial et déterminé" ». Tout fut, du reste, interrompu

par l'incident parlementaire qui, comme nous l'avons vu,

amena, en avril 1834, la démission du duc de Broglie et l'éloi-

gna pour une année du ministère.

Mais à peine, par l'effet de cette démission, le portefeuille

des affaires étrangères eut-il passé aux mains de l'amiral de

Rigny, qu'éclata la nouvelle d'un traité de quadruple alliance,

conclu, le 22 avril 1834, entre la France, l'Angleterre, l'Es-

pagne et le Portugal. L'objet spécifié était l'assistance à donner

aux gouvernements de Madrid et de Lisbonne contre don Car-

los et don Miguel. Personne ne crut que le traité eut seulement

cet objet restreint. Chacun, ami ou ennemi, v vit une réponse

à Mûnchengraetz, l'union des puissances constitutionnelles se

constituant en face de celle des cours absolutistes. L'effet en fut

immense, aussi bien chez ceux qui y cherchaient un encourage-

' Documents inédits. — M. Guizot, dans ses Mémoires (t. III, p. 2S4 à 287),
présente le duc de Broglie, comme étant opposé à ce projet d'alliance; M. Hille-

brand (^Geschichtc Franhreichs, t. I, p. 561) prétend, de son côté, que M. de

Talleyrand avait proposé cette alliance à l'Annleterre, sans avoir consulté le duc
de Bi of;lie. Ces deux assertions ne paraissent pas concilialjles avec les faits que

nous révèle la correspondance confidentielle du duc de Broglie et de M. de
Tallevrand.

2 Lettre de M. de Talleyrand au duc de Broglie, en date du 3 janvier 1834.
^Dûciimtnts inédits.")
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ment pour les causes libérales, que chez ceux qui s'en inquié-

taient pour les intérêts conservateurs. Cette émotion du public

reposait sur une méprise. La vérité, qui ne fut pleinement dévoi-

lée que longtemps après, était plus modeste. Le traité ne réjjlait

réellemeûtque les alTairts d'Cspajneet de Portugal. Déplus, les

conditions dans lesquelles il avait été conclu, loin de marquer

l'intimité croissante que l'on supposait entre la France et l'An-

gleterre, eussent révélé au public, s'il les avait connues, un

trop réel refroidissement. Mais pour bien comprendre ces faits,

il convient de revenir un peu en arrière et d'exposer briève-

ment ce qui s'était passé dans la péninsule Ibérique.

Ferdinand VIÎ, roi d'Espagne, était mort le 20 sep-

tembre 1833, léguant sa couronne à sa fille Isabelle, âgée de

trois ans et placée sous la tutelle de la reine mère Marie-

Christine. Don Carlos, frère de Ferdinand, contestant la légiti-

mité d'une succession féminine, s'était aussitôt porté le com-

pétiteur de sa nièce et avait été proclamé en Biscaye. Le vieux

droit espagnol admettait les femmes au trône. La dynastie

bourbonienne y avait substitué, en 1714, sinon la loi salique,

du moins une pragmatique qui restreignait la succession des

femmes au cas où il n'y aurait aucun héritier mâle. En 1781),

Charles IV, révoquant cette pragmatique, avait rétabli l'ancien

droit espagnol, et Ferdinand VII avait, en 1830, solennelle-

ment confirmé et publié cette révocation. Il semblait donc que

la question de droit lût tranchée au profit des femmes; mais il

s'y mêlait une lutte de parti. Les absolutistes comptaient sur

don Carlos, tandis que Marie-Christine était favorable aux

libéraux. Les premiers étaient dès lors intéressés à la succes-

sion masculine, les autres à la féminine. Un combat d'influence

et d'intrigues se livra entre les deux partis, pendant les dernières

années de Ferdinand, cîiacun d'eux cherchant à obtenir un acte
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royal en faveur de sa thèse. Le Roi oscillait entre son affection

pour sa tille et ses sympathies pour le parti absolutiste; un

moment, celui-ci crut l'avoir emporte; son triomphe fut de

courte durée : Ferdinand rétracta tout ce que lui avaient arra-

ché les partisans de la succession masculine, et mourut en pro-

clamant le droit de sa fille.

Loin d'avoir un parti pris contre la succession masculine,

Louis-Philippe et ses ministres l'eussent préférée. Avec une

reine, en effet, un mariage pouvait mettre sur le trône d'Espagne

un prince étranger à la maison de Bourbon, hostile même, et

détruire ainsi l'œuvre de Louis XIV '. Mais, en droit comme en

fait, le gouvernement de Juillet ne jugea pas que les titres de la

fille de Ferdinand pussent être contestés. 11 savait d'ailleurs

mauvais gré à don Carlos de représenter les idées absolutistes

et de faire cause commune avec les légitimistes français. Il

se prononça donc nettement, avec l'Angleterre, en faveur

d'Isabelle, envoya M. Mignet en ambassade extraordinaire pour

donner à la jeune reine un témoignage solennel de son appui,

et réunit une armée d'observation au pied des Pyrénées. Il

commençait ainsi , à l'égard de la monarchie libérale d'Espa-

gne, un rôle de protection qui augmentait sans doute la

clientèle de la France, mais où les difficultés ne devaient pas

lui manquer. Celles-ci apparurent dès le premier jour. C'était

d'abord l'insurrection carliste, aussitôt éclatée dans les provinces

basques, et contre laquelle le gouvernement de Madrid parais-

sait croire que nous nous étions obligés à lui donner un secours

armé. C'était surtout, dans la partie même de l'Espagne qui se

disait constitutionnelle, l'embarras de faire fonctionner les

' Le duc de Bronlie écrivait à lord Brou{{liam, la 25 octobre tS33 : « Quanta
nous, nous eussions fort prélVré que don Carlos eût sticcéilé n.-.turellement à son

frère, selon la loi de 1713. Cela était infiniment plus dans l'intérêt de la France.

La succession féminine, qui menace de nous donwer un jour pour voisin je no

sais <jui, nous est au fond défavorable. » (^Documents inédits.) Louiï;-Philippe

développait la même idée dans une conversation qu'il avait avec le prince

Eslerhazy, le 53 mai iSS't. (Mémoires de M. de Mctlernich, t. V, p. 60i>.) Cf.

aussi, sur les sentiments de Louis-l'liiliope, relativement à don Carlos, Bl'lweu,

Life ofPalnien Ion, 1.

1

1 1, p. 24 ; et îl illebiîand, Gescli icitte Frankrciclis, 1830-1870,

t. I, p. 597.

I
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institutions de la liberté avec une nation qui n'en avait pas les

mœurs; la timidité des uns, l'imprudence des autres, la mala-

dresse de tous; les incertitudes, les faux pas et les exigences de

ministres sans expérience ; les exigences impatientes de l'opi-

nion qui se croyait victorieuse; la part de passion révolution-

naire ou irréligieuse qui se mêlait trop souvent à ce libéralisme

d'importation étrangère; par suite, un état de malaise et de

désordre, où il était aussi difficile, aussi compromettant pour

nous d'intervenir que de nous abstenir, d'approuver que de

contredire, et où, si grande que pût être notre influence, notre

responsabilité paraissait l'être encore davantage.

La crise de l'Espagne était encore compliquée par le voisi-

nage de la guerre civile qui, depuis plusieurs années, déchirait

le Portugal. Là aussi, une jeune reine, dona Maria, soutenue

par les « libéraux », se voyait disputer la couronne par son

oncle, don Miguel, qui s'appuyait sur les absolutistes et avait

partie liée avec les carlistes espagnols comme avec les légiti-

mistes français '. Le gouvernement de Madrid, estimant que la

pacification du Portugal importait h celle de l'Espagne, résolut,

au commencement de 1834, d'apporter son concours armé à

dona Maria. Il s'en ouvrit au cabinet anglais, toujours sur l'œil

quand il s'agissait du Portugal, et lui demanda de l'aider dans

cette entreprise. Cette démarche aboutit, presque subitement, à

la négociation d'un traité de triple alliance, offert par l'Angle-

terre aux deux puissances ibériques. Tout marcha très-vite; le

' Que les Iéf;îtimîstes français affectassent de mettre sur le même ran;; le duc

de lîoideaux, dont le titre héréditaire était incontestable, et don Carlos, dont le

droit était au moins douteux, on peut en être surpris. Mais on comprend encore

plus mal comment ils solidarisaient la cause de leurs princes avec celle de don

Miguel, le moins « légitime » des prétendants. Jean VI, mort en 1826, avait

laissé la couronne à son fds aîné don Pedro. Celui-ci, déjà empereur du Brésil,

abdiqua la couronne du Portugal en faveur de sa Fille encore mineure, dona Maria.

Il confia la régence à son frère cadet don Miguel, et lui promit la main de la Reine.

Mais, à peine cet arrangement pris, don Miguel usurpa la couronne de celle qui

était à la fois sa nièce, sa pu|)ille et sa fiancée (1827). En 1831, don Pedro, avant

cédé l'empire du Brésil à son fils, vint, eu personne et les armes à la main, reven-

diquer les droits de sa fille. Après une guerre acliarnée, i! s'empara de Lisbonne,

se trouva maître de presque tout le i'ortugal et put installci- sa fille (1833).

Don Miguel continuait cependant à tenir la campagne à la fia de 1833 et au

commencement de 1834.
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15 avril, les représentants de trois gouvernements e'taient

d'accord sur les stipulations du tmité. De la France, il n'avait

pas été question. Bien plus, on s'était caché d'elle si soigneuse-

ment, que son ambassadeur à Londres n'eut vent de l'affaire

qu'au moment où il ne restait plus qu'à donner les signatures.

Ce mystère ne cachait pas d'intentions mauvaises de la part du

gouvernement de Madrid qui s'était trouvé entraîné, presque

sans avoir eu le temps de la réflexion, là où il ne s'atten-

dait nullement à aller. Tout était l'œuvre de lord Palmerston et,

du reste, portait sa marque. Celui-ci avait cru de l'intérêt bri-

tannique de ne pas nous admettre à partager la protection du

Portugal; et quant à l'Espagne, n'était-il pas dans la tradition

anglaise,— qu'on remontât à Louis XIV, à Napoléon ou seule-

ment à Louis XVIII, — d'y combattre, tout au moins d'y

jalouser l'influence française? Nous étions cependant fondés à

trouver étrange la conduite delà diplomatie britannique, d'au-

tant plus que c'était le duc deBrogliequiavait conçu, le premier,

le plan d'une intervention simultanée pour la délivrance du Por-

tugal, et qui l'avait communiqué à l'ambassadeur d'Angleterre

à Madrid '. Aux réclamations de l'ambassadeur français, le chef

du Foi'eign office répondit en lui offrant d'accéder, iiprès coup,

au traité qui avait été délibéré et conclu sans lui. Cette situa-

tion secondaire ne pouvait nous convenir. De Paris, on proposa

un traité nouveau, où la France figurait sur le même pied que

l'Angleterre; pendant que celle-ci y promettait, contre don

Miguel et don Carlos, le concours d'une force navale, celle-là,

dans le cas où sa coopération armée serait jugée nécessaire,

s'engageait « à faire, à cet égard, ce qui serait arrêté, d'un

commun accord, entre elle et ses trois alliés » . Lord Palmerston,

^ Un peu plus tard, le duc de Brof[lie disait dans une lettre confidentielle à

M. Bresson : » Je ne saurais oublier que mon excellent ami Villiers (qui devait

être lord Clarendon), passant par Paris pour se rendre en Espagne, el empor-

tant, écrit de ma main, le plan d'une intervention simultam'e entre la f'rauce,

l'Angleterre et l'Espa^jne, pour la délivrance du Portugal, plan qui n'entrait pas

dans ses instructions, mais qui lui a paru bon à mettre en œuvre, n'a rien eu de

plus pressé, tout en l'adoptant, que de travailler à en exclure le gouvernement

français qui l'avait sugjjéré. » (Letiie du 12 octoljre 1835. Documents iitéJits.')
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de fort mauvaise humeur, eut bien voulu ne pas accepter notre

contre-projet; mais ses collègues, plus fidèles à V « entente cor-

diale » , l'y contrai^jnirent. Cette ne'gociation fut, du reste,

enlevée très-lestement par M, de Talleyrand. Le 22 avril, les

signatures étaient données. Ainsi fut conclu ce traité de la

Quadruple Alliance où l'opinion et les chancelleries croyaient

découvrir l'expression et le couronnement, habilement prémé-

dités, de l'intimité franco-anglaise.

Le traité eut tout d'abord un résultat. Don Miguel vaincu,

découragé, fut obligé de capituler à Evora, le 26 mai 1834,

et s'engagea, moyennant une pension de 375,000 francs, à ne

jamais rentrer en Portugal. Don Carlos, qui était avec lui, dut

aussi se réfugier en Angleterre. Mais à peine s'y trouvait-il

depuis quelques jours, qu'il s'embarquait secrètement, traver-

sait la France, sans que notre police y vit rien, et pénétrait

en Espagne, le 10 juillet. Sa présence donna un nouvel élan à

la guerre civile. Fort incapable par lui-même, il avait cette

chance que son principal lieutenant, Zumalacarreguv, réunis-

sait, à un rare degré, les qualités de l'homme de guerre, du chef

de parti et du héros populaire. Sous ce commandement, les

bandes carlistes gagnaient du terrain. Vainement les généraux

se succédaient-ils à la tète des troupes libérales, aucun d'eux

ne parvenait à relever leur fortune. Des deux parts, la lutte

prenait un caractère de sanglante férocité. En même temps,

les affaires intérieures du gouverneiiient de Madrid étaient

loin de s'améliorer. Le ministère, sans iorce ou sans volonté

pour dominer l'opposition radicale dans les Chambres, se lais-

sait souvent battre par elle ou, ce qui était pis, lui cédait. Il

ne se montrait pas plus capable de maintenir l'ordre matériel

dans le pays que la fidélité de l'armée ; sur plusieurs points

éclataient des séditions populaires avec massacres de prêtres,

ou des tentatives de pronunciamientos militaires. L'Autriche,

la Prusse et la Russie, qui avaient d'abord gardé une attitude

expectante, se décidaient à rompre avec le gouvernement d'Isa-

belle et rappelaient leurs représentants de Madrid. Prenant

de plus en plus ouvertement parti pour don Carlos, ils rece-
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valent ses envoyés, lui fournissaient des subsides et des encou-

ragements ', Les trois cours se décidaient moins par une raison

de droit que par une considération de sympathie politique.

Elles détestaient dans la fille de Marie-Christine une reine

constitutionnelle, cliente des puissances occidentales; elles

goûtaient au contraire dans son compétiteur le représentant

de leurs propres idées ^. Ainsi pressée, d'une part par les car-

listes, de l'autie par les révolutionnaires, mise au ban d'une

partie de l'Europe, embarrassée et discréditée par sa propre

impuissance, la monarchie de la jeune Isabelle semblait en

proche péril de mort.

Dans cette extrémité, le gouvernement de Madrid se tourna

vers la France, et lui demanda olficieliement, le 17 mai 1835,

la « coopération » prévue par le traité du 22 avril 1834;. C'était

pour notre gouvernement une question singulièrement délicate,

qu'il prévoyait depuis longtemps, qu'il redoutait même, et qui

avait été souvent examinée, à l'avance, dans ses conseils. Il

était très-disposé à fournir largement son concours moral, à y
joindre tous les secours indirects, surveillance de la frontière,

envois de munitions, facilités d'enrôlement; il offrait même

de prêter une partie de la légion étrangère qui servait en

Algérie. Mais devait-il faire plus, intervenir directement sous

le nom et avec le drapeau de la France? Le traité de la Qua-

1 Mémoires de ^f. de Metternich, t. V, p. 466, 467, 551 à 554, ôll, 639

à 642.

2 « La reine Isabelle, écrivait M. de Mettei-nich, le 17 septembre 1834, est la

Révolution incarnée dans la forme la plus dangereuse; don Cnrlos représente le

principe monarchique aux prises avec la Révolution pure. La question ainsi posée

est claire, et les vues comme les vœux des puissances conservatrices ne sauraient

former l'objet d'un doute. » (^3Iémoires, t. V, p. 640.) — M. Ancillon, ministre

dirigeant de la Prusse, avait dit, de son côté, le 27 octobre 1S33 : « On ne saurait

se déguiser que sous la question de la succession so cache une question bien

autrement importante et vitale pour la politique européenne, savoir : l'Espagne

restera-t-elle attachée au système conservateur et purement monarchique, et,

dans le cas d'une guerre générale, sera-t-elle pour les délenseurs de ce svstème,

au besoin, une alliée utile? ou bien l'Espagne eiUrera-t-elle dans le svstème révo-

lutionnaire et conslitutionnel, et s'attachera-t-elle au char de la Franae?. .. La
première alternative aurait lieu si don Carlos montait sur le trône; la seconde se

réaliserait inlailliblement, tôt ou tard, par le triomphe de la cause de la Reine. «

(Hu.r.KBr.ASD, Ge^chichte Frankicichs, 1830-1870, t. l"", p. 573-574.) — Le
czar Micolas était peut-être plus chaud encore pour don Carlos.
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druple Alliance lui laissait toute liberté d'appréciation; comme

nous l'avons vu en effet, le roi des Français s'était engagé seu-

lement, pour le cas où sa coopération serait jugée nécessaire,

« à faire, à cet égard, ce qui serait arrêté d'un commun accord

entre lui et ses trois alliés » .

L'intervention trouva tout de suite, au sein du gouverne-

ment, un partisan très-ardent : c'était M. Thiers. Qu'elle fût la

négation du principe posé par nous, après Juillet, à propos des

affaires de Belgique, il s'en inquiétait peu. A l'entendre, — et

il s'appuyait sur les dépêches de notre ambassadeur M. de

Rayneval, — repousser la demande qui nous était faite, c'était

manquer de parole à nos clients libéraux d'Espagne, ruiner le

prestige et l'influence de la France au delà des Pyrénées, vouer

à une chute prochaine et inévitable la royauté d'Isabelle. Encore

n'était-ce pas la question espagnole en elle-même qui occupait

le plus M. Thiers. Ce qui le séduisait en cette affaire, c'était

un prétexte pour faire, au dehors, quelque acte retentissant,

remuer des troupes, faire parler la poudre et rédiger des bul-

letins de victoire. Déjà blasé sur la politique intérieure, sa

curiosité commençait à se porter sur les affaires étrangères.

Or sa vive et mobile imagination ne pouvait longtemps se con-

tenter de la sagesse prudente et parfois modeste qui avait été

imposée, depuis 1850, à notre diplomatie. En écrivant l'his-

toire de la Révolution et en préparant celle du Consulat, son

esprit ne s'était-il pas habitué à d'autres coups de théâtre? Une

nouvelle expédition d'Espagne lui paraissait d'un succès facile

et de risques limités. Sans doute, elle eût été très-mal vue par

les puissances continentales; mais M. Thiers était persuadé que,

de ce côté, tout se passerait en colère diplomatique '. Il ne lui

déplaisait pas, du reste, que la monarchie de Juillet eût ainsi

l'occasion de braver ces puissances sans trop s'exposer, de leur

montrer son armée, de prouver qu'elle avait la force et la har-

diesse de s'en servir, sinon contre elles, du moins malgré elles.

• Les df'pêches des ambassades ou des cliancelleries étrangères montrent bien

en effet qu'au moins, au premier moment, il n'y aurait eu aucun acte de guerre.

(HiLLEBRAND, Gcschichte Frankreiclis, 1830-1870, t. 1«% p. 582-583.)
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Autant M. Thiers était ardent pour l'intervention, autant le

Roi y était opposé. Louis-Philippe n'admettait pas que la

monarchie espagnole fut incapable de so sauver elle-même, et,

après tout, les faits lui ont donné raison. L'intervention lui

paraissait pleine de périls. Les Espa^juols ne nous résisteraient

pas au premier moment, nmis ils seraient prêts à se soulever,

aussitôt après notre départ. Nous serions condamnés à pro-

longer indéfiniment notre occupation et à prendre la tutelle du

gouvernement. Or, Louis XVIII, ayant 80,000 hommes en

Espagne, n'avait-il pas été réduit à rappeler son ambassadeur,

parce qu'il ne pouvait faire écouter ses conseils? « Je connais

les Espagnols, disait le Roi, ils sont indomptables et ingouver-

nables pour des étrangers, ils nous appellent aujourd'hui; à

peine y serons-nous, qu'ils nous détesteront et nous entrave-

ront de tous leurs moyens. Ne nous mettons pas ce boulet aux

pieds. Si les Espagnols peuvent être sauvés, il faut qu'ils se

sauvent eux-mêmes; eux seuls le peuvent. Si nous nous char-

geons du fardeau, ils nous le mettront tout entier sur les épaules,

et puis ils nous rendront impossible de le porter. » A un point

de vue plus général, le Roi ne prenait pas aussi facilement que

M. Thiers son parti du mécontentement des puissances conti-

nentales : ce ne serait sans doute qu'une mauvaise humeur peu

efficace, si l'expédition devait être courte; mais ce pouvait

devenir un grave embarras ou même un péril sérieux, avec une

occupation destinée h se prolonger plusieurs années. D'ailleurs,

comme nousleverronsplus loin, Louis-Philippe, à cette époque,

croyait possible de se rapprocher des cours de l'Est; il cher-

chait personnellement à se les concilier, et l'un de ses moyens,

pour y parvenir, était précisément de leur donner, par-dessus

la tête de ses ministres, l'assurance que jamais il ne permettrait

une intervention en Espagne '
; l'ambassadeur de Prusse se

croyait fondé à rapporter à son gouvernement ce mot du duc

d'Orléans : «Le Roi casserait douze Chambres et prendrait son

' Mémoires de M. de Melternich, t. V, p. 606. — HiLLiiuiuKD, Geschiclite

Franlaeichs, 1830-1870, t. !<•, p. 578-588.
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valet de chambre pour ministre, plutôt que d'intervenir'. »

Tjouis-Pliilippe était vivement encouragé, dans sa résistance,

par M. de Talleyrand, qui, lui aussi, à cette époque, rêvait d'un

rapj)rochement avec les puissances continentales : « C'est

l'intérêt de votre dynastie, disait-il au Roi, de ne j^as vous

enga^^er en Espagne ^. » Le maréchal Soult pensait de même :

comme on lui parlait d'une expédition ne comprenant que dix

mille hommes : « Ni dix mille, ni cinq mille, ni cent, répon-

dait-il; j'ai été trop longtemps en Espagne pour donner ce

conseil au Roi. » Le maréchal Gérard, au contraire, un

moment président du conseil après la retraite du maréchal

Soult, et le maréchal Maison, qui entra plus lard dans le

cabinet, étaient conquis par M. Thiers à l'intervention. Quant

à MM. de Rroglie et Guizot, ils paraissent avoir hésité quelque

temps entre M. Thiers et le Roi, également frappés des diffi-

cultés d'une action militaire et de l'inconvénient de la refuser,

souhaitant surtout que le gouvernement de la reine Isabelle

renonçât à la demander. Le duc écrivait à M. de Rayneval,

ambassadeur à Madrid, de longues lettres, où, sans conclure

formellement, il développait toutes les objections contre l'inter-

vention, tâchait de rendre courage au cabinet espagnol, et

l'engageait à faire ses affaires lui -même ^.

Le public français attendait avec émotion le parti qui serait

pris. Bien que la question n'eût pas été débattue au Parlement,

elle occupait beaucoup les esprits. La presse la discutait avec

vivacité. La Bourse, l'oreille au guet, descendait ou montait

suivant que le vent lui paraissait ou non souffler du côté de

l'intervention. L'idée d'une nouvelle expédition d'Espagne était

fort impopulaire. Presque tous les journaux la combattaient, et

ceux des ministres qui hésitaient, ayant voulu sonder les

députés, n'en trouvèrent pas vingt qui y fussent favorables'*.

Cet état de l'opinion, joint à la résolution si arrêtée du Roi,

1 HiLLEBRAND, Gcschichte Frankreichs, t. I, p. 588.

* Hii.LiCBRiND, ibid., p. 588.

' Documents inédits.

* Corre-ipondance du duc de BrogUe. (^Documents inédit'!.')
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ne pouvait pas ne pas agir sur M. Guizot et le duc de Broyiie.

Ce dernier éinitl'avis, aussitôt adopté, que, d'après les stipula-

tions mêmes de la Quadruple Alliance, l'Angleterre devait d'abord

être consultée sur le point de savoir s'il convenait de venir

militairement au secours du gouvernement espagnol. Cette

démarche se trouva fournir un argument décisif aux adversaires

de l'intervention. Était-ce crainte jalouse de voir de nouveau

une armée française au delà des Pyrénées? le cabinet de

Londres déclara qu'à son avis, le moment n'était pas venu de

donner à la reine d'Espagne l'assistance prévue par le traité du

22 avril 1834, et que, si la France agissait, il « ne voulait en

aucune manière se rendre solidaire d'une pareille mesure qui

pourrait compromettre le repos général de l'Europe » . Devant

cette réponse, M. Thiers lui-même dut, au moins pour le

moment, renoncer à tout projet d'intervention.

Il fallut donc avertir le gouvernement espagnol que sa

demande ne pouvait être accueillie '. Bien que le gouvernement

français offrît en même temps tous les témoignages de sa bien-

veillance et tous les secours indirects en son pouvoir, la décep-

tion fut grande à Madrid. Au premier abord, les événements

parurent donner raison à ceux qui avaient prophétisé des

désastres, au cas où nous refuserions d'agir. Les carlistes,

enhardis, infligèrent de nouveaux échecs à l'armée constitution-

nelle et la forcèrent à repasser l'Èbre; sauf quelques villes, ils

occupaient la Biscaye, la Navarre, la Catalogne et l'Aragon.

Dans le reste de la Péninsule, redoublement d'agitation révolu-

tionnaire, d'émeutes et de massacres de moines. Les ministres

relativement modérés et chents de la France, MM. Martinez

de la Rosa et de Toreno, découragés, débordés, furent con-

traints de céder la place à M. Mendizabal, chef du parti

radical et se réclamant du patronage anglais (février 1836).

C'était un échec pour notre influence, un péril pour la mo-

narchie espagnole. Plus que jamais donc, les affaires de la

Péninsule devaient occuper le gouvernement français; elles

• Dépêche du 8 juin 1835.

i



LA POLITIQUE ETRANGERE DE 1832 A 1836. 399

fixeront, en e((et, d'une façon particulière, l'attention (îu

cabinet qui succédera, le 22 février 1836, au ministère du

1 1 octobre.

VI

L'affaire de la Quadruple Alliance a bien montré quelles

étaient alors les difficultés de nos relations avec l'An^deterre.

Sur beaucoup d'autres théâtres, notamment à Bruxelles, à

Gonstantinople, à Athènes, nous rencontrions, sournoise ou

patente, la jalousie qui s'était manifestée à propos du Portugal et

de l'Espagne. Dans j)resque toutes les capitales, on eût dit que

les ambassades ou les légations britanniques avaient pour tâche

de se créer une influence rivale, souvent ennemie de la nôtre.

Certains agents diplomatiques y apportaient d'autant plus de

passion, qu'ils avaient été, en quelque sorte, dressés à com-

battre la France '. On eût dit que, dans le gouvernement

comme dans l'opinion d'outre-Manche, la tradition d'une ini-

mitié de plusieurs siècles l'emportait sur les devoirs, encore

mal compris ou mal acceptés, d'une alliance toute récente.

Avec une telle disposition, le rapprochement même des deux

nations, la umltiplicité de leurs points de contact, la commu-
nauté de leurs intérêts, ne devenaient qu'une occasion de frois-

sements et de chocs plus fréquents; c'était à se demander si

l'harmonie n'eût pas été moins malaisée à maintenir entre deux

Etats ayant des préoccupations plus différentes, des théâtres

d'action plus éloignés l'un de l'autre. En même temps que les

accidents désagréables se multipliaient, les signes extérieurs

' Dans une lettre écrite de Berlin, le 2 novembre 1835, M. Bresson disait

de sirR. Adair, ministre anglais en Prusse, chez lequel il avait constaté peu de

bienveillance envers la Fiance. « Pendant cinquante ans, il a vu la lutte de
l'Angleterre et de la France : il y a joué un rôle. Ses habitudes sont prises, ses

inclinations formées. Il n'accepte qu'avec restriction l'alliance actuelle des deux
pays. B II indiquait comme « n'ayant pas d'autre manière de Taire », lord

Ponsomby, ambassadeur à Gonstantinople; sir Frédéric Lamb, ambassadeur à

"Vienne; INI. ViHiers, ambassadeur à Madrid. (Docutnenls inédits.)
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(1 enlonlc se faisaient plus rares et plus iucerUiius. Le traité

du 22 avril 1834, où amis et ennemis avaient cru voir la con-

solidation définitive et solennelle de l'alliance des deux puis-

sances occidentales, semblait au contraire devoir être la der-

nière manifestation de cette alliance et le point de départ, sinon

d'une ruj)ture, du moins d'un refroidissement chaque jour plus

visible.

Par ce qu'on peut déjà connaîtie du caractère et des senti-

ments de lord Palmerston, — de ce palrii'tisme égoïste, into-

lérant, âpre, hargneux, incapable de comprendre qu'il y ait,

dans le monde, un aulie droit que l'intérêt de l'Angleterre; de

ce sans gcne que n'an était aucun scrupule de principe, de

générosité, de loyauté ou seulement de politesse; de ce tempé-

rament querelleur qui transformait aussitôt la moindre dissi-

dence en aigre conflit ', — on devine que la présence d'un tel

homme à la tête du Foreigii Office n'était pas faite pour

diminuer, entre les deux puissances occidentales, les causes

naturelles de froissement; elle eût suffi, au contraire, à en

créer. Cet homme d'État mettait son ambition à mériter le

nom de « bouledogue de l'Angleterre » , et c'était surtout

contre la France que son instinct le portait à aboyer et à

montrer les dents. Tout ce que la vieille politique britan-

nique avait eu de passion gallophobe survivait dans son âme.

Aussi le trouvait-on absolument réfractaire à 1' « entente

cordiale » ; vainement le cabinet whig l'avait-il inscrite

en tête de son programme et voulait-il sincèrement la pra-

tiquer, le ministre des affaires étrangères cherchait, en dépit

' C'est en faisant allusion à cette diplomniîe querelleuse que Piobert Peel,

à la veille même de sa mort, disait à lord Palmerston, en pleine Chambre des

con>munes : « Si votre diplomatie n'est employée qu'à aviver chaque blessure,

à envenimer les ressentiments au lieu de les amortir; si vous pincez dans chaque
cour de l'Europe un ministre, non point dans le dessein de prévenir des que-

relles oud y mettre un terme, mais afin d'entretenir d'irritantes correspondances,

ou afin, dans tel intérêt supposé de l'Annleterre, de fomenter des dissensions

avec les représentants des puissances étiangùes, alors, non-seulement cette

institution est maintenue à grands frais, par les peuples, en pure perte, mais une
organisation adoptée par les sociétés civilisées pour assurer les bienfaits de la

paix, est pervertie en une cause nouvelle de troubles et d'hostilités. »
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de ses collègues, tous les moyens de se passer de la France, ou

même toutes les occasions de la mortifier et de lui nuire.

L'Angleterre nous marchandait donc chaque jour davan-

tage les profits de son alliance et nous épargnait moins les

désagréments de sa rivalité. Les autres gouvernements s'en

apercevaient. M. de Metternich ne se refusait pas le plaisir de

révéler, de temps à autre, à notre ambassadeur, les mauvais

tours que lord Palmerston cherchait à nous jouer. Il se défen-

dait cependant de nous pousser à une rupture : « Vous brouiller

avec l'Angleterre, s'écriait-il, ce serait comme si nous nous

brouillions, nous, avec la Russie. » Mais il ajoutait malicieuse-

ment : « Prenez-y garde, rien n'est plus utile que Talliance de

l'homme avec le cheval ; seulement il faut être l'homme et non

le cheval '. »

Le duc de Broglie ne contestait pas les mauvais procédés

du gouvernement anglais : il n'en regardait pas moins comme
nécessaire de rester fidèle à cette alliance, en « l'acceptant

avec ses conditions inévitables et ses vicissitudes naturelles,

avec ses hauts et ses bas » . Il s'est expliqué sur ce sujet, dans

une longue et très-remarquable lettre, écrite, en 1835, à l'un

de ses agents ^. Après y avoir rappelé comment l'alliance

anglaise était née, après 1830, et l'immense service qu'elle

nous avait rendu, il observait, avec finesse, les conditions

particulières qui faisaient de nos voisins des alliés si incom-

modes : « L'Angleterre, disait-il, est une île; l'Angieterre est

une grande puissance maritime; l'Angleterre n'entretient point

de grandes armées de terre. Gomme île, comme grande puis-

sance maritime, elle ne court aucun risque d'invasion; ellejoue

en quelque sorte sur le velours, lorsqu'elle se mêle des affaires

du continent; elle peut dès lors avoir, sans trop d'inconvénient,

une politique brusque, violente, téméraire, agissant par secousses

et par saccades; elle n'a point trop à redouter les conséquences

de ses incartades. Comme puissance qui n'entretient pas de

grandes armées de terre, assez peu lui importe de s'engager par

' Dépèclic de M. de Sainte-Aul.iire du 7 décembie 1835.

2 Leltie du 12 oclobie 18;>5 à M. Crcosoii. (Documcitls inédils.)

11. 26
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ses paroles, ou même par ses actes; on trouve tout naturel

qu'elle ne soutienne pas ses menaces, qu'elle se renferme ciiez

elle, et se croise les bras tranquillement après avoir jeté feu

et flamme Cette même position de l'Angleterre qui lui

épargne tout ce qu'il peut y avoir de grave dans les consé-

quences d'une politique hasardeuse, tout ce qu'il peut y avoir

d'irrémédiable dans les partis pris à la légère, nous explique

également pourquoi sa manière d'agir est souvent bizarre et

inconséquente. C'est un enfant gâté qui ne résiste guère à ses

premiers mouvements et qui se passe souvent ses fantaisies du

jour et du quart d'heure Enfin, lorsque nous nous sommes

alliés à l'Angleterre, nous avons dû compter que partout où

l'intérêt bien évident de l'alliance ne serait pas en saillie, nous

retrouverions l'esprit jaloux, inquiet, soupçonneux, de l'ancienne

politique anglaise vis-à-vis de la France, cette envie de briller

aux dépens d'autrui, de primer, de faire parade d'influence

uniquement pour prouver qu'on en a. » Le duc de Broglie citait

de nombreux exemples des incartades et de la malveillance

anglaises. Puis il ajoutait : « Que conclure de tout cela? Rien

autre chose, sinon que la situation actuelle ne diffère pas essen-

tiellement de ce qu'elle était il y a deux ans, qu'il ne nous

arrive rien, en ce moment, qui ne nous soit arrivé chaque jour,

depuis 1831, rien à quoi nous n'ayons dû nous attendre, rien

dont nous devions nous effaroucher bien fort L'alliance

de la Russie coûte assurément plus cher, depuis cinq ans, à

M. de Metternich, que l'alliance anglaise ne nous a coûté, et,

si nous sommes forcés de passer bien des choses au ministre

anglais, nous lui avons fait avaler, il faut en convenir, de notre

côté, quelques pilules assez amères, témoin l'expédition d'Ancône

et nos déclarations publiques sur la possession d'Alger. » Après

avoir recommandé de dissimuler nos dissentiments avec l'Angle-

terre, pour que les cabinets étrangers ne s'en emparassent pas,

le ministre terminait ainsi : « Il faut que le plus sage des deux

cabinets couvre les fautes de l'autre, ne regarde pas de trop

près à de légers torts, cède même, au besoin, tous les avantages

qui seraient véritablement sans importance. C'est par une poli-
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tique calme et réfléchie, persévérante et conséquente, raisonnée

et régulière, qu'un gouvernement s'honore et s'affermit. C'est

par là qu'il acquiert à la longue un ascendant durable, et cet

ascendant-là est le seul dont il doive faire cas. Tout le reste,

toutes les petites irritations, toutes les petites susceptibilités,

toutes les petites envies de briller, de primer, de faire preuve

d'influence, ne sont, si je puis ainsi parler, que de la fatuité

diplomatique. Il faut laisser cela à ceux qui ne sont pas obligés

comme nous de prendre les choses au sérieux et qui n'ont pas

à jouer une aussi grosse partie que la nôti c. »

Tout le monde ne voyait pas les choses d'aussi haut et avec

autant de sérénité (]ue le duc de Broglie. On conçoit que d'autres

esprits, plus accessibles à l'impatience et à l'agacement, fussent

conduits à se demander si la France ne pouvait pas trouver sur

le continent des alliés plus aimables et plus profitables. De ce

nombre fut M. de Talleyrand, l'homme même qui avait, après

1830, inventé et pratiqué l'entente cordiale avec l'Angleterre,

qui, en 1832 et en 1833, recommandait au duc de Broglie d'y

demeurer quand même fidèle et tâchait de la transformer en

alliance formelle et générale '. Le vieux diplomate se décidait-il

par des considérations de haute politique? Cédait-il au ressen-

timent des impertinences que ne lui avait pas épargnées lord

Palmerston et auxquelles la déférence universelle des diplo-

mates européens ne l'avait pas préparé"? Ou bien encore subis-

sait-il l'influence russe de la princesse de Liéven qu'il avait

beaucoup vue à Londres? Toujours est-il nue, vers la fin de

1834, il disait au Roi : « Qu'est-ce que Votre Majesté a encore

à attendre de l'Angleterre? Nous avons exploité son alliance

et nous n'avons plus aucun avanta^'je à en retirer. C'est à notre

alliance avec l'Angleterre que nous devons la conservation do

' A la fin de 183't; M. de Talleyrand, en alléguant son âfje et sa santé, donna

sa démission d'ambassadeur à Londres.

^ Lord Palmerston, comme le dit son biographe annlais, Biilvver, » n'avait pas

la bosse de la vénération » ; et puis il avait été fort mortifié des caricatures

nombreuses qui, en Anjjleterre, le représentaient comme étant l'instrument et le

jouet de M. de Talleyrand. (Lettre de M. de Talleyrand à M. de Broglie, du

17 décembre 1832. Documents inédits.)

-26.



404 1,A POMTIQIIK DK V.KS I STA N CE.

la paix; maintenant olle n'a que des révolutions à vous offrir.

L'intérêt de Votre Majesté exige donc qu'elle se rapproche des

puissances orientales... Les grandes cours ne vous aiment pas,

mais elles commencent à vous estimer '. »

Le Roi avait toujours tenu {jrand compte des avis de M. de

Talleyrand. Cette fois, il était d'autant plus disposé à les suivre

qu'ils répondaient à son sentiment personnel. Peut-être même,

dans cette voie, avait-il devancé son ambassadeur. Dès la fin

de 1833, et surtout à partir de 1834;, on eût pu noter chez

Louis -Philippe une tendance nouvelle à se mettre en bons

termes avec les gouvernements du continent. Divers symptômes

lui donnaient à penser que ces gouvernements, surtout ceux de

Berlin et de Vienne, étaient au fond un peu las et découragés de

leur hostilité contre la monarchie de Juillet, à demi désarmés

parla bonne tenue de cette dernière, et par suite moins oppo-

sés à un rapprochement. Aussi croyait-il le moment venu de

leur faire des avances et de leur donner des gages. Sans la bien

connaître, le public soupçonnait cette évolution de la politique

personnelle du Roi, et ce fut une occasion d'attaques très-vives.

La presse de gauche affectait de ne voir là que la couardise

d'un prince trop pacifique qui tremblait devant les menaces de

la Sainte-Alliance, ou l'empressement d'un parvenu qui mendiait

son admission parmi les vieilles monarchies, cherchait à se faire

pardonner son origine, et sacrifiait, [jour cela, l'intérêt et l'hon-

neur de la France libérale. En présentant ainsi les choses,

l'opposition, suivant son habitude, ne montrait ni largeur

d'esprit, ni justice. Que le prince fût personnellement flatté à la

pensée de se voir enfin traité avec politesse et même recherché

par les gouvernements qui, jusqu'alors, avaient le plus suspecté

et dédaigné sa provenance révolutionnaire, c'est possible, et,

après tout, rien de plus naturel, ni de plus légitime; en cette

circonstance, comme presque toujours d'ailleurs, l'intérêt de la

France et celui de la dynastie se confondaient. Mais cette con-

1 Ce lanf;age est rapporté dans une dépêche de M. de Werther, ambassadeur

de Prusse à Paris, en date du l*"" juin 1835. (IIillebuanDj Geschichlc Frank; elchf,

1830-1870, t. I, p. 587-588.)

I
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duite ne pouvait-elle pas s'expliquer par une autre raison, rai-

son de haute politique qui regardait la nation elle-même? Jamais

une puissance n'est une alliée facile et obli.'jeante, quand elle

sait être une alliée unique et nécessaire. Telle était, par le mal-

heur de 1830, la situation de l'An^^leterre à notre égard. Du

jour où l'on aurait appris, à Londres, que rien ne nous empê-

chait plus de choisir nos amis parmi les États du continent,

lord Palmerston lui-même ne serait-il pas devenu plus souple

et plus bienveillant? Dùt-on donc, en fin de compte, demeurer

fidèle à l'alliance anglaise, il importait cependant de faire dis-

païaître l'espèce d incompatibilité que la révolution avait semblé

créer entre notre monarchie et celles de la vieille Europe.

Nous ne nous demandons pas, pour le moment, si le Roi avait

bien choisi l'heure et les moyens. Mais au moins ne faut-il pas

rapetisser ni dénaturer le motif qui le déterminait et le but

auquel il visait.

Sans méconnaître de quel avantage il eût été de reconquérir

le libre choix de nos alliances, le duc de Broglie croyait que les

puissances continentales gardaient contre nous trop de préven-

tions et de dédains, pour qu'un rapprochement avec elles pût

être dignement et utilement tenté, pour qu'il y eût lieu même
d'accueillir leurs avances. « Au fond de l'âme, écrivait-il à

M. de Sainte-Aulaire, notre ambassadeur à Vienne \ M. de

Metternich nous hait et nous méprise comme des bourgeois que

nous sommes, mais il se figure que la moindre cajolerie d'un

grand seigneur européen comme lui doit nous tourner la tête,

et que, dans notre isolement continental, la moindre avance de

l'Autriche doit nous paraître une bonne fortune inopinée. Je

suis bien aise qu'il sache, une fois pour toutes, que nous nous

trouvons de taille à le regarder de haut en bas. » Et encore :

« Toutes les fois que je vois M. de Metternich se tourner de

notre côté, il me semble voir un homme qui pose sa main pour

s'appuyer sur un fagot d'épines, et qui la retire à l'instant

même.,. La haine du gouvernement de Juillet, en tant que tel,

' Cette citation et celles qui vont suivre sont tirées île la rorresjiondance con-
fidentielle du duc de Bro{»lie avec ses ambassadeurs. (Pocuineiits inédits.)



406 LA POLITIQUE DE RESISTANCE

n'est pas moindre aujourd'hui qu'il y a trois ans. Je nie rèjjle

là-iiessus. I) Il se défendait d'avoir, au fond, beaucoup plus de

confiance dans le gouvernement prussien. Tout au plus notait-il

qu'à Berlin on était « moins grand seigneur «
,
qu'on avait

« moins de morgue » , et -qu'il y avait, par suite, plus de possi-

bilité d'entente. Sur la Russie, il s'exprimait ainsi : « Si nous

voulions essayer de nous rapprocher de la Russie, de lui pro-

mettre toute liberté dans ses desseins sur Gonstantinople, à la

condition d'avoir son appui pour envahir la Belgique et prendre

la rive gauche du Rhin, outre que ce serait, de notre part, un

manque de foi odieux et méprisable, ce serait une entreprise

dont nous n'aurions que la honte. La haine de l'empereur de

Russie pour nous est encore la plus forte de toutes ses passions;

il ne nous a jamais lait aucune ouverture dont nous puissions

nous prévaloir pour changer de ligne de conduite et de drapeau,

et s'il en accueillait de notre part, ce ne pourrait être qu'un

stratagème, ce ne pourrait être que pour nous trahir ensuite et

nous déconsidérer : nous l'aurions bien mérité. »

Aussi le duc de Broglie précisait-il en ces termes l'attitude

qu'il conseillait à ses agents, en face des gouvernements du

continent : « Vous avez vu quelquefois un homme de mérite,

mais sans naissance, qu'un événement, glorieux pour lui, intro-

duit dans la liaute société. Quel doit être le principe de conduite

d'un pareil homme en pareille situation? Je n'hésite point à

dire que son principe de conduite doit être la réserve, une

dignité polie, mais un peu froide. Il doit se tenir à distance des

grands personnages dont le sort l'a rapproché, et les tenir en

même temps à distance de lui-même, attendre les avances et

n'en point faire le premier, de crainte de les voir repoussées

ou de les voir tournées en ridicule ; lorsqu'il en reçoit, il doit

les recevoir sans alTectation, sans empressement, comme une

chose toute simple; lorsqu'il n'en reçoit pas, il doit trouver la

chose plus simple encore, témoigner, en un mot, qu'il sait ce

qu'il vaut, qu'il n'a besoin de personne etne demande rien, sauf

ce qu'il est rigoureusement en dioit d'exiger. Supposez enfin

que l'occasion se présente de régler quelques affaires, quelques
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intérêts, il doit prendre soin que les arrangements dans lesquels

il entre portent sur des données j)récises, limitées, positives; il

doit éviter de se compromettre dans des relations values et

générales qui ne peuvent s'entretenir que par l'intimité et la

confiance, par une certaine identité de vues, d'habitude et de

sentiments. Eh bien, cet homme-là, c'est le gouvernement de

Juillet. Considéré dans ses rapports avec les autres gouverne-

ments, c'est un parvenu. Son moyen de parvenir a été légitime,

glorieux, mais, je le repète, c'est un parvenu. Il ne doit point

en rougir; il doit au contraire s'en faire honneur et se conduire

en conséquence. Tel est le caractèie que je m'applique, pour

mon propre compte, à imprimer à nos relations diplomatiques.

Le gouvernementfrançais est isolé sur le continent de l'Europe,

c'est un fait qu'il faut reconnaître, et c'est une situation dont il

ne faut pas se montrer empressé de sortir. Ce gouverneir.ent-ci

s'affermit, cette nation se calme et se rassure, ce pays-ci pro-

spère et s'enrichit. Ce qui nous manque, c'est ce qu'aucune

combinaison politique ne saurait nous donner tout à coup, le

temps, la durée, cette confiance dans ie lendemain qui naît de

ce qu'on a un passé, de ce que le jour présent ressemble à la

veille. Mon unique ambition, c'est d'assurer à ce gouverne-

ment-ci du temps, de la durée; c'est de le maintenir en paix

avec tout le monde, en prévenant, autant qu'il se peut, tout

accroissement de prépondérance qui serait de nature à tourner

contre nous; c'est de lui procurer le genre de considération

que mérite un gouvernement sérieux, sensé, fidèle à sa parole

et disposant d'une puissance grande et réelle. » Comme conclu-

sion, le duc de Broglie engageait ses agents à « entretenir avec

les cours du continent des relations polies, aisées, bienveil-

lantes, telles, en un mot, (ju'il en existe entre gens bien élevés,

mais sans jamais donner à croire que nous prétendions à trans-

former ces relations en intimité véritable, en amitié bon argent,

en confiance réelle »

.

Cette attitude ditlérait, sur plus d'un point, de celle qu'eût

désirée Louis-Philippe. Il y avait donc divergence grave entre

le Roi et son ministre. On conq)rend mieux maintenant pour-
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quoi le premier accepta si facilement la démission du second,

à la suite du débat sur l'indemnité américame, et poinquoi

aussi il se montra si lon[;lomps opposé à sa rentrée. En effet,

pendant l'année où le portefeuille des affaires étrangères fut aux

mains de l'amiral de Rigny, d'avril 1834- en mars 1835, le Roi

fut plus à l'aise pour essayer de faire prévaloir ses vues. INIais il

n'y renonçait pas, même avec le duc de Bro^fflie dans son con-

seil. On ne saurait s'en étonner. Le souverain, même constitu-

tionnel, a le droit et le devoir d'exercer une action, le plus sou-

vent prépondérante, dans la direction des affaires étrangères.

Combien avait-il été heureux pour la France que Louis-Philippe

l'exerçât après 1830 '! Seulement, avec le duc de Broglie, ce

prince a-t-il toujours recouru aux meilleurs procédés? Quand il

se prononçait ouvertement contre l'intervention en Espagne et

pesait sur son conseil pour Riire prévaloir son opinion, rien de

plus correct. Mais il ne s'en tenait pas là : il semblait parfois

vouloir neutraliser ou corriger l'action de ses ministres, par-

dessus leur tête et plus ou moins à leur insu. Il profitait des

relations amicales, presque familières, où il avait admis les

ambassadeurs étrangers, notamment ceux de Russie, d'Autriche

et de Prusse, des longues conversations auxquelles il les avait

' La reine Victoria, quelle que fût sa correction parlementaire, a exercé cette

antion, et elle en a révél-J elle-même l'éteinlne dans le livre qu'elle vient de faire

écrire sur le prince Albert. L'auteur de ce livre, M. Théodore Martin, a résumé

ainsi, sur ce sujet, la doctrine conservée par l'usafje anglais : « Nos relations

extérieures com])renant les questions vitales de pais et de guerre ont toujours

été considérées comme exigeant, d'une manière spéciale, l'attention du souve-

rain Si quelqu'un doit tenir plus sérieusement que personne à rehausser la

dignité, la puissance et le prestige de ce pays, on peut le présumer à bon droit,

c'est le souverain qui préside à ses destinées et en qui sa majesté se personnifie.

Si quelqu'un doit, plus que personne, aimer la pn'V et tous les biens qu'elle

dispense, c'est le souverain. Aucun ministr(!, quel que soit son patr.otismo,

quelle que soit sa conscience, n'est liomme à surviilk-r ce qut se passe sur le

continent, à s'inquiéter de la constante prospérité du pays, avec plus de vigi-

lance et plus de pénétration que le souverain, puisque, de toutes les personnes

du royaume, il est le plus étroitement identifié avec ses intérêts et son honneur...

C'est pour ce motif que la couronne a toujours eu l'éminente fonction de veiller

exactement, continuellement sur l'état de nos relations extérieures, par consé-

quent de se tenir p'einement informée de la politique du gouvernement et de

tout détail essentiel de cette politinuo pouvant influer sur les rel.itions du

dehors.» (Théodore \Iarti>', The l.ife «f llie Priiuc-Consort, t. II, p. 30J-301.)
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liabitiiés ', pour leur tenir un lanjjiipe sensiblement difléront de

celui de M. de Broglie. Il leur faisait confidence de son désir

do se rapprocher des puissances continentales, de ses fjriefs

contre l'Angleterre *, ou même de ses désaccords arec ses

propres ministres. Y avait-il, dans les actes de ces derniers,

quelque chose qui pût contrarier les trois cours, il cherchait à

l'atténuer. Ainsi, après le traité d'Unkiar-Skelessi, donnait-il

l'assurance qu'il ne s^iivrait pas lord Palmerston dans sa cam-

pagne contre la Russie^; après Mûnchengraetz, désavouait-il à

demi la roideur du duc de Broglie*, et, ajirès le traité de la

Quadruple Alliance, s'emprossait-il de diminuer la portée de

cet acte, affirmaiU que, malgré l'opinion contraire d'une partie

de son conseil, il ne permettrait jamais une intervention en

Espagne *. A plusieurs reprises, M. de Broglie, d'accord avec

l'Angleterre, avait refusé de s'associer aux démarches des puis-

sances continentales, pour imposer à la Suisse des mesures

contre les réfugiés politiques; il avait même protégé la résistance

de ce petit Etat; Louis-Philippe laissait voir aux ambassadeurs

qu'il eût voulu, au contraire, se ranger du côté des puissances,

se plaignait à eux de la « marotte suisse » de son ministre,

profitait de l'intervalle où celui-ci n'était plus au pouvoir pour

imprimer, sur ce point, une direction différente à notre diplo-

matie, et telle était son insistance, qu'à la fin de 1835, après la

* C'est ce qui faisait dire à >L de Metternich : « Louis-Philippe est causeur;

il faudrait lui envoyer un sourd-muet pour empêcher qu'on lui répondît. »

(Mémoires, t. VI, p. 31.)

* Le P«oi déclarait à M. de Werther, au commencement de ISS^, " n'avoir à

essuyer, de la part de l'Angleterre, que méfiance et exigence ». (IIilledrand,

Geschicfite Frankreichs, t. I, p. 564.)

3 Dépêches diverses des ambassadeurs ou des ministres étranjf^ers, à la fin de

1833 ou au commencement de 183 V. (Hillebrand, ihid., p. 562 à 564.) L'ambas-

sadeur de Prusse prétend même qu'en janvier 1834, le Roi avait écrit, dans ce

sens, au Czar, une lettre autographe que le duc de Broglie prit sur lui de sup-

iirimer. Le Roi n'aurait connu cette sup|)ression qu'en avril, après la démission

du duc, et aurait alors envoyé une copie de sa lettre au maréchal Maison, son

ambassadeur à Saint-Pétersbourg.

* Après avoir écouté, en cette occasion, les plaintes des ambassadeurs sur la

« roideur » du duc de Broglie, Louis-Philippe ajoutait : » Mais vous savez : le

Roi règne et ne gouverne pas. Cependant, au besoin, je saurai bien empcclier

qu'on aille trop loin. » (IIilledbasd, ibiiL, p. 556, 5G3.)

6 niLLEBRAND, ibid., p. 578; Mémoires de Metternich, t. V, p. 606, 607.
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rentrée du duc, il finissait par l'amener en partie aux mesures

qu'il voulait '
. Les ambassadeurs se prêtaient avec empressement

à ces épanchements, transmettaient à leur fjouvernenient ce qui

leur était ainsi révélé, notant surtout avec soin, peut-être même
exagérant les boutades ou les blâmes qui avaient pu échapper

au Roi contre son propre ministre ^
. L'écho de ces conversations

revenait souvent à ce dernier, soit par ses agents du dehors, soit

par les diplomates étrangers. De là, entre la couronne et ses

conseillers, une tension de rapports qui fut pour beaucoup dans

les déplorables crises ministérielles de 1834 et de 1835, et

bientôt dans la chute, plus déplorable encore, du cabinet du

1 1 octobre.

Pour encourager ces dispositions du Roi, les gouvernements

du continent ne tarissaient pas en éloges sur sa modération, sur

sa sagesse, qu'ils opposaient au mauvais esprit de ses ministres,

particulièrement du duc de Broglie^; ils lui faisaient parvenir

des témoignages de confiance, de reconnaissance et d'estime,

auxquels il était très-sensible. M. Ancillon et le prince de Met-

ternich proclamaient la tenue de Louis-Philippe « plus correcte

encore et meilleure que celle de lord Wellington » *. Il n'était

pas jusqu'au Gzar qui ne le fît remercier de ses efforts pour con-

tenir lord Palmerston ^
. Les ambassadeurs trouvaient, plus

d'une fois, leur intérêt à traiter ainsi directement avec le Roi,

par-dessus la tête de ses ministres ^
. Ils avaient cru d'ailleurs

observer que sa volonté personnelle finissait toujours par

' Cf. diverses dépêches des ambassadeurs étrangers, citées par HllicLranJ

(Geschichte Fiaiikieicks, t. I, p. 612), notamment dépèches de Werther, des

25 mars, l*"' et 21 avril 1835. Ces alfaires de Suisse prendront beaucoup plus

d'importance sous les ministères suivants ; nous y reviendrons à ce moment.
-Cf. les nombreuses dépêches des ambassadeurs étrangers, citées par Hiliebrand

dans les passages visés ci-dessus.

3 Mémoires de M. de Metternich, t. V, p. 667.

* Plus on allait, plus les puissances continentales ressentaient J'animosité

contre le duc de Broglie. Leur irritation fut vive, quand, en mars 1835, elles le

virent rentrer au ministère. « Nous aurons du lil à retordre avec cet homme n,

écrivait M. de Metternich. (^Mémoires, t. Vi, p. 32.)

5 Dépêches de janvier 1835. (HiLt^iiimAxo, Geschichle Fraukieiclu;, t. ï,

p. 583.)
^ Ilnd., p. 564.
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l'emporter, quand elle était nettement expiimée. C'est ce

qu'avait cherché à ëtabhr, dès novembre 1833, l'ambassadeur

de Russie, Pozzo di Bor^o, dans un Mémorandum communicjiu!

à ceux des membres du corps diplomatique qui faisaient cause

commune avec lui '. Ceux-ci furent confirmés encore dans ce

sentiment, quand ils virent Louis-Philippe faire prévaloir dans

les affaires espagnoles la politique de non-intervention qui leur

tenait tant à cœur ', M. de Sales, ambassadeur de Sardaixjne,

en concluait que « le Roi était bien le maître et le directeur du

ministère ' » .

Les choses en vinrent à ce point qu'à partir de 1834 et surtout

de 1835, des communications secrètes s'établirent entre M. de

Metternich et Louis-Philippe ^. Tout se passait en dehors et

même, dans une certaine mesure, à l'insu des ministres. Dans

des lettres adressées à l'ambassadeur d'Autriche, mais, en ré;:-

lité, destinées à être mises sous les yeux du Roi, ou tout au moins

à lui être !aes en partie, le chancelier, répondant à l'invitation

qui paraît lui avoir été faite ", indiquait ses vues, donnait ses

consfds, professait ses doctrines, non-seulement sur les affaires

étrangères, mais aussi sur la politique intérieure, sur la néces-

sité de combattre la révolution et de lépudier « l'utopie libé-

rale »
; il y mêlait des complimenls à l'adresse du prince qu'il

proclamait la seule force et la seule lumière de son gouverne-

ment, et des attaques contre les ministres, spécialement contie

* Dépêche de Werther, du 14 novembre 1833. (^Geschic/ile Frankreichs, t. I,

p.5G3.)
* « Le fait de la non-interveiuion, écrivait \L de Metternich le 18 juin 183."),

est d'une importance bien grande et bien ijénérale. J'ai anticipé nos (elicitalions

au roi Louis-Philip|)e, et, en effet, on ne peut que lui adresser des félicitations, n

(^Mcyiioires, t. VI, p. 36.)

* Dépêche du 20 juin 1835. (HiLLF.nRKND, Geachichte Frankreichs, t. I, p. .'SSS.)

* Plusieurs de ces lettres se trouvent publiées dans les Mémnirex de M. île

Metternich, au début du tome VI.

^ M. de Metternich disait, dans une de ses lettres : « Les explications confi-

dentielles dans lesquelles le roi Loui':- Philippe me permet d'entrer avec lui , la

facilité que ce prince meta nous rendre compte de sa propre pensée, offrent, dans

une situation qui jjénéralement est difticile, de bien {jrands avantages a ce que

je qualifie, sans hésitation, de cause générale et commune. » (^Mémoires , t. VI,

p. 33.) Plus tard, M. de Metternich l'aisiit allusion au « désir qu'avait le Roi de
connaître le sentiment » du chancelier d' Anti-iihe. (^Ibid., p 137.)
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les doctrinaires, présentés comme des esprits faux, or(;ueil-

leux, de'plaisants, qui voulaient supplanter le Roi et conduisaient

la monarchie à sa ruine. En même tom[)S qu'il entr'ouvrait dis-

crètement à son auguste correspondant la porte de la Sainte-

Alliance, il ne manquait pas une occasion d'exciter sa méfiance

ou son ressentiment contre l'Angleterre '. Louis-Philippe, sans

doute, n'était ni d'âge ni de goût à se mettre à l'école, et sur-

tout à l'école de M. de Metternich; il était trop fin pour ne pas

sourire, à part lui, de la solennité dogmatisante, de la bienveil-

lance protectrice, avec lesquelles cet homme d'Etat avait pris, à

son égard, le rôle de précepteur et presque de directeur spiri-

tuel. Toutefois il se gardait de le décourager. Ces rapports lui

paraissaient aider au rapprochement qu'il poursuivait avec les

cabinets du continent et qu'il croyait utile à la politique fran-

çaise ^.

Les trois cours n'étaient pas cependant toujours on humeur

de répondre avec courtoisie aux avances du roi des Fran-

çais. Pendant que celui-ci se félicitait de l'intimité coi;fiante

des rapports qui s'étaient établis entre lui et l'ambassa'leur

de Russie, M. Pozzo di Borgo, le Czar, sans autre raison que

d'être désagréable à Louis-Philippe, rappelait ce diplomate,

en 1834, l'envoyait à Londres, et laissait, pendant près d'un

an, l'ambassade de Paris vacante. A la fin de 1835, il se déci-

dait à y nommer le comte Pahlen ; mais, dans les lettres de

' Après avoir signalé les attaques de la presse ministérielle anjjlaise contre

le gouvernement français et fait une sortie contre lord Palmerston, M. de Met-
ternich s'écriait : « Quelle alliance, grand Dieu ! que cette alliance pour le roi des

Français! Lui qui, avant tout, aurait besoin de repos et d'appui, et qui ne

recueille, de cette prétendue amitié, que de l'ajjitation et des menaces. »

(Mémoires, t. VI, p. 134.)
* Les autres chancelleries n'ignoraient pas les relations qui s'étaient ainsi

étahlles entre M. de Metternich et Louis-Philippe. Le comte de Pralormo, repré-

sentant de la Snrdaigne à Vienne, écrivait à sa cour le 3 juin 1834 : u Le chan-

celier de cour et d'Etat a pris envers Louis-Philippe le rôle de pédagogue et de

mentor politique. Il lui [u-odigue les conseils, les exliortntions et les admonitions,

le tout mêle do (pielques flngorneries sur la haute ca[)ncité et l'inti'lligonce du Fîoi.

De son côte, le l'oi n'épargne au prince ni les compliments ni les llatterics. «

(IliLLEBRAND, Geschiclite Frankreichs , 1830-1870, t. I, p. 5()3.) Ces communi-
cations, comme nous le verrons plus tard, devaient continuer après la chute du
ministère du 11 octobre.
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créance, il affectait de ne pas appeler Louis-Philippe « Mon-

sieur mon frère » , si bien que celui-ci, pour éviter les difficul-

tés, cachait ces lettres à son ministre '. En même temps, M. de

Barante, envoyé comme ambassadeur à Saint-Pétersbourg, y
recevait un accueil peu gracieux. A la suite de l'attentat Fieschi,

le Ptoi avait témoigné le désir que ses nouveaux amis des cours

du Nord saisissent cette occasion de déclarer que le maintien de

sa dynastie était un intérêt européen ; il ne paraît pas qu'aucun

d'eux se soit empressé de satisfaire à ce désir; bien plus, le Czar

eut soin de ne faire féliciter le Roi que verbalement, tandis qu'il

écrivait ouvertement une lettre autographe à la veuve du maré-

chal Mortier^.

A Vienne, les formes étaient plus polies; mais, quand il

s'agissait de répondre à Louis-Philippe autrement que par des

compliments ou des leçons de politique réactionnaire, v avait-il

là plus de bonne volonté? L'une des j)rincipales préoccupa-

tions du Roi était le mariage du jeune duc d'Orléans : obtenir

pour lui quelque princesse de l'une des grandes familles régnantes

eût été le signe que sa dynastie était vraiment acceptée et traitée

d'égale par les autres cours; c'eût été aussi répondre aux légi-

timistes qui se vantaient tout haut d'avoir établi un « blocus

matrimonial « autour de la nouvelle monarchie. Il est même
permis de supposer que cette pensée du mariage de l'héritier

du trône n'avait pas peu contribué à faire chercher un rap-

prochement avec les puissances continentales. Aussi , dès la

fin de 1834;, faisait-on sonder M. de Metternich, sur un projet

de voyage du duc d'Orléans à Vienne, et sur la possibilité

du mariage de ce prince avec une archiduchesse d'Autriche.

Mais le chancelier n'avait aussitôt qu'une pensée, faire écarter

ce projet que, dans ses lettres à Apponyi, il déclarait, h plu-

sieurs reprises, « saugrenu » et « seulement explicable par la

légèreté qui caractérise certaines têtes françaises, sous quelque

régime qu'elles se trouvent placées » . « Le voyage du duc

' Dépêche de Werther, novembre 1835. (IIillebrand, Geschichie Frankreichs,

1830-1870, t. I, p. 567.)

* Déjiéche de Brassier du 18 OLtubre 18i5. (IIillkbraind, ib'uL, p. 657.)
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d'Orléans, ajoutait-il, est une entreprise fort hasardée et posi-

tivement intempestive. 11 sera reçu partout, et en particulier

à Vienne, comme il est naturel de recevoir le fils du roi des

Français avec lequel on est en paix. S'attendre à plus, c'est se

tromper, et croire à la possibilité d'un mariage, c'est se tromper

encore une fois, » Suivait une dissertation où le chancelier expli-

quait que le gouvernement français « ressemblait à un bâtard » .

Au cours de ces peu agréables pourparlers, qui se continuèrent

de décembre ISS^ à mars 1835, survinrent la mort de l'empe-

reur François et l'avènement de Ferdinand. Toute la crainte de

M. de Metternich fut que Louis-Philippe ne saisît cette occasion

d'envoyer son fils à Vienne. Il charnea son ambassadeur de

détourner le coup. « Je me flatte, lui écrivait-il, que l'idée n'en

viendra pas au Roi ; ce qui a fait naître ici celle d'un envoi pareil,

c'est l'arrivée du prince Guillaume, fils du roi de Prusse. Celui-

ci a été reçu à bras ouverts, mais aussi quelle différence de

position! » Plus tard, en mai 1835, Louis-Philippe aya!)t fait

faire de nouvelles ouvertures par M. de Chabot à M. de Metter-

nich, celui-ci donna à entendre « avec franchise qu'il ne fallait

point toucher cette corde ' » .

Ces incidents ne donnent-ils pas à penser que Louis-Philippe

s'avançait un peu vite vers les puissances continentales, sans

s'être assez assuré qu'elles étaient vraiment disposées à le payer

de retour? Si réelle que fût la détente produite de ce côté, il

restait encore trop des anciennes suspicions contre le régime et

les hommes de 1830. C'était illusion surtout de se flatter d'une

sorte de rapprochement général. Tout au plus pouvait-on

entrevoir, dans un avenir plus ou moins éloigné, la possibilité

d'une entente sur quelque point déterminé, où l'intérêt évident

de telle puissance la ferait passer par-dessus ses préventions;

telle serait, par exemple, la question d'Orient pour l'Autriche,

Dans ces conditions, eût-il été prudent de laisser, dès mainte-

nant, rompre ou relâcher l'entente avec l'Angleterre? D'ailleurs,

s'il était politique de travailler à effacer l'incompatibilité créée

> Mémoires de M. de Metlernich, t. V, p. 620, 635 à CG5; t. VI, p. 35.
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par 1 830 entre la France et les cours orientales, ce ne devait

pas être pour nous rattacher à la Sainte-Alliance, mais bien

pour dissoudre celle-ci et pour y substituer un nouveau classe-

ment des Etats de l'Europe, ainsi qu'il avait été fait sous la

Restauration. Or quel était le dessein hautement proclamé des

trois cours, celui dont elles déclaraient poursuivre l'accomplis-

sement par leurs rapports directs avec Louis-Philippe? Elles

se présentaient comme formant une trinité indissoluble et

protestaient vivement qu'elles ne se laisseraient jamais sépa-

rer. Dans une des lettres destinées à passer sous les yeux de

Louis-Philippe, M. de Metternich traitait dédaigneusement

d' « utopie libérale doctrinaire » l'idée d'une « union politique

entre les deux cours maritimes et l'Autriche ' » . Par contre,

les puissances prétendaient dissoudre cette alliance franco-

anglaise qui avait si souvent fait échec à leurs desseins, depuis

1830, et qui leur avait imposé notamment l'indépendance de

la Belgique. Là était le mobile avoué de toutes les coquet-

teries qu'elles faisaient au Roi, le but qu'elles poursuivaient

avec une obstination passionnée. Sur ce point, à Vienne, à

Berlin, à Saint-Pétersbourg, on pensait et l'on agissait de même.

Pendant que M. de Metternich excitait Louis-Phihppe contre

l'Angleterre, le gouvernement russe envoyait M. Pozzo di

Borgo à Londres, avec instruction d'enfoncer le coin le plus

avant possible entre les deux États occidentaux. M. de Nes-

selrode, à la fin de 1835, déclarait attacher autant de prix

que le chancelier autrichien à la dissolution de ralliance franco-

anglaise ; il reconnaissait que, « pour y arriver, les trois puis-

sances devaient aller un peu au-devant du roi Louis-Philippe,

en profitant de la disposition que ce prince montrait à se rap-

procher d'elles » . Il protestait d'ailleurs qu'il avait « travaillé

de bonne foi dans ce sens^ » . Et qu'offrait-on à la France, en

échange de l'alliance qu'on la poussait à rompre? Une petite place

bien humble à la queue de la Sainte-Alliance. Dans la lettre

citée plus haut, M. de Metternich, après avoir repoussé toute

' Mémoires de M. de Metlerniah, t. VI, |). 40.

^HiLLEBRAND, Gesc/iicfue Frankreichs, 1830-1870, t. I, p. 594.
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idée d'une séparation entre l'Autriche et les deux États du

Nord, disait : « Ce que je regarderais comme possible, ce

serait que le roi des Français, pour se renforcer contre les

atteintes toujours renouvelées des factions révolutionnaires, se

plaçât sur le terrain conservateur; sur ce terrain, il nous ren-

contrera, nous et nos alliés. » Encore ajoutait-il : « Si je regarde

un tel fait comme possible, je ne le considère pas, pour cela,

comme facile. » Nous n'étions donc même pas pleinement

assurés qu'après avoir fait aux trois cours le plaisir de nous

brouiller avec notre allié d'outre-Manche, nous serions admis

dans leur concert, et qu'elles ne s'uniraient pas à l'Angleterre,

pour refaire contre la France la coalition de 1813? Est-ce

d'ailleurs une hypothèse en l'air? N'est-ce pas ce qui devait

arriver en 1840?

Parce que nous notons, sur ce point particulier, l'erreur du

Roi, estimons-nous que le duc de Broglie fût, de son côté, sans

faute? Il avait raison de ne pas juger le moment venu d'aban-

donner l'alliance anglaise, mais n'avait-il pas tort d'être trop

roide avec les puissances continentales? De quelle façon ne

traitait-il pas M. de Melternich, devenu sa bête noire! Non-

seulement il pensait beaucoup de mal de lui, de ses idées, de

son caractère, mais il mettait son point d'honneur à le lui

faire savoir et prenait soin d'exprimer sa méfiance et son

dédain, dans des lettres qu'il savait devoir être ouvertes par la

police du chancelier'. Ces offenses ne sont jamais habiles ni

prévoyantes, fût-ce contre une puissance avec laquelle on

s'apprête à croiser le fer, à plus forte raison contre un gouver-

nement avec lequel on voulait vivre en paix, et dont même on

devait bientôt désirer et rechercher l'alliance. Aussi M. de

Sainte-Aulaire, avec la liberté que lui permettait une vieille

' A [)ro|)OS d'un incident de ce genre, M. de Broglie écrivait à M. de Sainte-

Aulaire, le 11 juillet 1833 : « Si M. de Metternich trouve cela dans une lettre

qu'on lui confie et qu'il a la bassesse de décacheter, je ne vois pas que j'aie

moralement à me reprocher de l'y avoir mis. Mais est-il à propos qu'on sache ce

que nous avons dans l'âme? Je le crois. M. de Metternich ne nous en haïra pas

davantage, cela ne peut se faire; niais je crois (pi'il sera au fond assez troublé

de se voir ainsi connu et jugé. » {^Documents inédits.)
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amitié, reprochait à son chef de vouloir hii faire prendre une

attitude trop hostile et trop méprisante '.

Chez le duc de Broglie, c'était plus encore défaut de nature

qu'erreur politique. Il avait, pour le poste qu'il occupait, des

qualités de premier ordre : vues élevées et lointaines ; instruc-

tion étendue
;
probité dont la candeur même devenait souvent

une habileté, dans un milieu où l'on était blasé sur la rouerie^;

caractère supérieur aux séductions vulgaires et aux petites

lâchetés personnelles; souci exclusif du bien public; sens du

commandement et de la responsabilité'. Mais à ces dons si rares

se mêlait ce je ne sais quoi dont il avait conscience et qui lui

faisait dire qu'il n'avait pas le maniement des hommes. Ne

s'inquiétant pas assez de plaire, il était trop porté à croire qu'il

lui suffisait d'avoir raison, et encore, dans sa manière d'avoir

raison, y avait-il quelque chose d'inflexible, de cassant et de

hautain. Trop peu de cet art, si essentiellement diplomatique,

qui sait envelopper les pointes et s'arrêter au premier sang.

Aussi, après quelque temps, les ambassadeurs et les ministres

étrangers, — il est vrai que ce n'étaient pas les meilleurs amis

de la France, et qu'ils n'avaient pas eu le dessus dans leurs chocs

avec notre ministre, — se répandaient en récriminations sur la

« roideur » et l' « aigreur» de M. de Broglie. N'eùt-il pas mieux

valu leur avoir infligé les mêmes échecs, sans leur avoir fourni

les mêmes griefs?

' Ces reproches se trouvent notamment dans des lettres confidentielles du
28 juin 1833 et du 12 février 1834.

2 Un homme qui, lui, n'avait rien de candide, M. de Talleyrand, écrivait au

duc de Brofjlie, le 20 janvier 1834 : « Il y a une certaine candeur f|ui, pour être

parfaitement vraie, n'en est pas moins habile. Votre escellente lettre du 16 en

est la meilleure preuve. » (Documents inédit.';.')

^ M. Guizot a dit justement du duc de Brofilîe : « Loin de laisser ses a.'»ents

dans le va{;ue sur ses intentions, pour être moins responsable de leurs actes, il

leur adressait toujours des instructions détaillées, précises, et prenait toujours,

dans la conduite des négociations, la première et la plus forte part de responsa-

bilité. »

27



418 LA POLITIQUE DE RÉSISTANCE.,

VII

Si le duc de Bioglie jugeait nécessaire de garder l'alliance

de l'Angleterre, et au moins inopportun de rechercher celle des

puissances continentales, il ne regardait pas, pour cela, comme

satisfaisant et définitif le partage des puissances européennes tel

que l'avait fait la révolution de 1 830. On a vu comment, après le

traité d'Unkiar-Skelessi, il s'en était tenu à une ferme protesta-

tion contre la politique russe en Orient et avait évité la rupture

immédiate à laquelle semblait vouloir l'entraîner l'impétueuse

irritation de lord Palmerston. Depuis, d'ailleurs, son attention

avait été successivement sollicitée j)ar les événements de Mûn-

chengraetz et les affaires d'Espagne. Mais, tout en laissant, pour

le moment, la question d'Orient s'assoupir, il ne la perdait pas

de vue et n'était nullement disposé à abandonner, dans l'avenir,

le champ libre à la Russie, ni même à lui donner quitus du

passé. Bien au contraire, les affaires d'Orient devinrent l'une

de ses principales préoccupations. Il y entrevit l'occasion d'une

grande opération de diplomatie et de guerre dont le résultat

eût été de modifier gravement le classement des puissances.

Dès le 4; février 1834, son plan était formé, et il l'avait exposé

dans une longue lettre confidentielle à M. Bresson , notre

ministre à Berlin '. Cette lettre, dont les contemporains n'ont

pas soupçonné l'existence et qui n'a jamais été publiée, est

trop remarquable et traite de questions aujourd'hui encore trop

vivantes, pour qu'il ne soit pas intéressant d'en citer des pas-

sages étendus.

Leduc de Broglie, après avoir signalé le dessein formé par

la Russie de s'approprier la meilleure partie des dépouilles de

l'empire ottoman, entre autres Gonstantinople, se demandait

comment cette puissance s'y prendrait pour arriver à ses fins.

La réponse qu'il faisait témoigne de sa prophétique clairvoyance,

' Documents inédits. Le 13 février suivant, il exposait les mêmes idées à M. de

Sainte-Aulaire.
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« Est-ce de vive force, disait-il, enseignes déployées, en écri-

vant sur ses drapeaux qu'elle va s'emparer de Gonstantinople?

Il faudrait être bon enfant pour le croire. Le bon sens, les

antécédents, l'histoire du partage de la Pologne nous apprennent

que les moyens les plus propres pour parvenir à ce but sont

des occupations armées, colorées de divers prétextes : des occu-

pations successives, si les premières rencontrent trop de diffi-

cultés de la part des autres puissances; des occupations pro-

longées, si la résistance est moindre; mais des occupations

conduites jusqu'à ce point que la prise de possession de Gonstan-

tinople soit considérée comme un fait accompli, c'est-à-dire

comme un fait sur lequel tout le monde s'arrange et prend son

parti. Aussi, lorsque M. de Metternich nous déclare que, si

l'empereur Nicolas prétend s'emparer d'un seul village otto-

man, l'empereur d'Autriche tirera son grand sabre, lorsqu'il

nous déclare que l'empereur d'Autriche repousserait avec hor-

reur la simple idée de recevoir en partage un seul village de

l'empire ottoman, il fait un étalage de rhétorique fort inutile.

L'occasion ne se présentera pas directement de déployer tant de

courage et de désintéressement. L'empereur Nicolas n'élèvera

jamais de prétentions directes et ostensibles à s'emparer de tout

ou partie de l'empire ottoman ; mais il s'y établira, si on le laisse

faire, sous quelque prétexte, du consentement de l'Autriche,

et, une fois établi, l'Autriche fera comme le chien qui portait

au cou le déjeuner de son maître, elle acceptera sa part après

coup, ce qu'elle ne ferait probablement pas, si on lui proposait

de procéder au partage à main armée et de propos délibéré. »

Quel moyen de « prévenir un tel résultat » ? Le duc de

Broglie n'en voyait qu*un, et il ne craignait pas de l'appeler

par son nom : « la guerre » . « La guerre seule, disait-il, peut

empêcher la Russie de s'emparer de Gonstantinople. Il faut

que les deux puissances qui ont eu, dans le dix-huitième siècle,

le tort et la honte de souffrir d'abord l'occupation armée de la

Pologne, puis le partage de ce malheureux pays, soient bien

déterminées à ne point souflrir d'abord l'occupation, puis

ensuite le partage de la Turquie. » Mais ces deux puissances

2".
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ne seront pas seules, et c'était là l'un des points importants du

plan : « Si l'Angleterre et la France s'engagent h fond dans cette

question, l'Autriche s'y engagera un peu plus tard, un peu de

mauvaise grâce, mais enfin elle s'y engagera; car il est très-

vrai qu'au fond elle ne de'sire point le partage de la Turcjuieet

que les restes de l'empereur ^'icolas ne lui font pas grande

envie. » L'éminent homme d'État ajoutait que, pour ne pas

rejeter l'Autriche dans les bras de la Russie, il fiillait aban-

donner toute arrière-pense'e de mettre Méhe'met-AIi à la place

du sultan. Il se dégageait ainsi de cet engouement égyptien qui

devait, en 1840, coaliser l'Europe contre nous.

Voilà donc le plan. Quand convenait-il de le mettre à exé-

cution? A la différence des politiciens qui ne voient que l'effet

du moment et non l'intérêt permanent et lointain du pays, le

duc de Broglie était patient. Il cherchait moins à accomplir tout

de suite quelque entreprise qui fit du bruit autour de son nom,

qu'à choisir le moment vraiment opportun. Or, pour braver

sans péril de révolution l'excitation et la secousse d'une telle

guerre, et surtout pour obtenir l'alliance de l'Autriche, il lui

paraissait nécessaire d'attendre que la France fut encore un

peu plus loin de 1830. « Plus nous avançons, disait-il, plus la

situation intérieure de la France se consolide, plusse développe

son ascendant au dehors, plus grand sera alors le rôle que la

France pourra jouer dans la guerre. Si la rivière coule du côté

de la Russie en Orient, la rivière coule du côté de la France en

Europe. Elle est placée naturellement à la tête du mouvement

des esprits et des idées. Sa tâche, sa mission, c'est de contenir

et de régler ce mouvement; quand elle y réussit, elle en est

payée avec usure; il ne faut pas qu'elle se hasarde légèrement

et sans nécessité à laisser les esprits se lancer de nouveau dans

la carrière des révolutions et des aventures. Le temps approche

où la guerre pourra être engagée, poursuivie, conduite dans

des voies régulières et sans déchaîner toutes les imaginations. Il

n'est pas encore venu. D'un autre côté, à mesure que nous nous

éloignons de la révolution de Juillet, la coalition du Nord que

cette révolution a ressuscitée et resserrée tend à s'affaiblir et à se
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disloquer. Plus nous différerons, plus nous aurons de chances

de voir les alliés de la Russie se détacher d'elle, dans cette

question. » Le noble duc ajoutait d'ailleurs, avec ce sens pra-

tique qui distingue les hommes d'Etat des rêveurs : « Il faut que

la Providence ait fait les trois quarts ou les cinq sixièmes de

la besogne, pour que les plus fortes têtes puissent entrevoir le

dénoLiment et y travailler. »

On voit tout de suite les avantages du plan de M. de Bro-

glie. Au lieu de confirmer et d'irriter la Sainte-Alliance, comme

eût fait l'intervention en Espagne, si passionnément demandée

par M. Thiers; au lieu de nous mettre à la queue de cette

Sainte-Alliance, comme il fût arrivé si, obéissant à une invita-

tion peu désintéressée, nous avions rompu avec l'Angleterre

pour nous rapprocher des puissances continentales, il dissol-

vait l'union des trois cours, et en détachait l'Autriche; sans

nous séparer de l'Angleterre, il la rendait plus souple et plus

aimable, en lui montrant qu'elle cessait d'être l'alliée unitjue;

il fournissait à la France l'occftsion d'un grand succès diplo-

matique et militaire, libérait, pour l'avenir, sa politique exté-

rieure, et effaçait, sous ce rapport, les conséquences malheu-

reuses de la révolution de 1830.

Ce plan était-il doncirréalisable? L'Angleterre se serait volon-

tiers prêtée à l'exécuter. Lord Palmerston, si froid au début des

affaires d'Orient, était devenu bientôt tout feu contre la Russie :

nous n'avions que l'embarras de le contenir. Il nous proposa

même, au mois de décembre 1835, un traité d'alliance, en vue de

maintenirl'intégrité de l'empire ottoman, avec possibilité d'acces-

sion pour l'Autriche'. Le duc de Broglie accueillit l'idée avec

réserve; pour les raisons que nous avons indiquées, il ne croyait

pas encore le moment venu d'agir; il n'ignorait pas, d'ailleurs,

que Louis- Philippe non-seulement était opposé à toute agres-

sion contre la Russie, mais qu'il se faisait honneur de son oppo-

sition auprès des ambassadeurs étrangers, disant très-haut et de

' Correspondance confidentielie du général Sébastian!, alors ambassadeur à

Loiidres, et du duc de nroj;lie. 11 y eut d'assez nombreuses lettres échangées sur

ce sujet en décembre 1835. ^Documents inédits,')
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façon à être entendu de ces derniers : « Je briserais mon conseil

des ministres comme un roseau, plutôt que de céder sur ce

point ^ » Le ministre néanmoins avait garde de rebuter l'allié

qui s'offrait. Il prit l'attitude d'un bomme disposé à étudier

le projet qui lui était communiqué et répondit lui-même par

des contre-propositions. Son intention évidente était de {jagner

du temps, de ménager et de réserver, pour un moment plus

favorable, la bonne volonté du gouvernement anglais. Tout

fut interrompu, en février 1836, par la chute du ministère

du 11 octobre.

L'Autriche était moins prête et moins prompte à entrer dans

les vues du duc de Broglie. C'est surtout pour l'attendre, pour

lui laisser le temps d'accomplir son évolution, que notre minis-

tre ne voulait rien brusquer. Si, en effet, le gouvernement de

Vienne avait le sentiment, chaque jour plus vif, du péril que la

politique russe lui faisait courir et de l'accord d'intérêts où il se

trouvait avec la France en Orient, il ne lui en répugnait pas

moins de tendre la main à la royauté de Juillet et de dissoudre

lui-même la Sainte-Alliance qu'il avait mis tant de soin à refor-

mer après 1830. Aussi, quand il rencontrait formulée l'idée

d'une entente de l'Autriche et des deux puissances occidentales,

le premier mouvement de M. de Metternich était-il de protes-

ter". Cependant, vers la fin de 1835, il était visible que ces

dispositions se modifiaient peu à peu à notre égard , surtout

quand quelque événement mettait en plus vive lumière les des-

seins du Gzar. L'ambassadeur français, M. de Sainte-Aulaire,

qui, dès 1833, avaitindiqué la question d'Orient comme celle

où l'on pouvait préparer, pour l'avenir, un rapprochement avec

l'Autriche^, notait, au fur et à mesure, ce changement d'atti-

tude. Il écrivait, le 23 novembre 1835, au duc de Broglie :

«On est ici pour nous très-poli dans la forme, et, je crois, aussi

très-bieuveiilant dans le fond. Les incartades de l'empereur

1 Dépèclie de M. de Sales, nmlinssndeiir de Sardaif[ne à Pari<;, du 29 janvier

l8:56. ((liLi,Ei;r,A>D, Cfixchichte Frankreic.hs, 1839-1870, t. l, p. 598.)

- Mémoires de Mellc/nicli, t. VI, p. 40.

2 Lettre du 28 juin 18.33 et du 12 lévrier 18:j''ii. (Docunicitts inédils.)
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Nicolas sont odieuses au gouvernement de Vienne : soyez-en

sûr. Nos allures lui agréent au contraire beaucoup; cela est éga-

lement certain, pour le moment*. » Le chancelier se laissait

plus souvent aller à se plaindre des envahissements incommodes

de la Russie; il écoutait avec moins de trouble les insinuations

de notre ambassadeur ou lui faisait même des confidences

assez inattendues. Tout en écartant, autant qu'il le pouvait, la

seule pensée d'une complication et d'un conflit avec son voisin

du nord, tout en voulant prolonger le plus possible son rôle de

conciliateur, il s'accoutumait insensiblement à chercher, dans

les puissances occidentales, un point d'appui contre l'ambition

moscovite.

Le duc de Broglie, si prévenu qu'il fût contre le gouverne-

ment de Vienne, prenait acte de ces dispositions nouvelles et

commençait à comprendre la nécessité de les cultiver. Il répon-

dait à M. de Sainte-Aulaire, le 14 décembre 1835 : « La dis-

position de M. de Metternich est de se dire : « L'empereur Nicolas

« est un fou : on ne sait trop sur quoi compter avec lui ; il est

« possible qu'il fasse, du soir au lendemain, quelque incartade

« qui me mettrait dans un grand embarras. Le roi des Français

« est très-raisonnable; il ne fera point de folies; on sait à peu

« près à quoi s'en tenir avec lui. Mais c'est une terrible chose

« qu'une alliance avec la France : c'est un bien bon point d'appui

« que la Russie. Attendons, patientons; à chaque jour sa peine.

H En attendant, donnons-nous les airs du médiateur général, de

« l'homme qui tient dans sa main le sort de tout le monde. » Je

pense, comme vous, que cette disposition d'esprit doit être cul-

tivée, secondée, ménagée, plutôt qu'attaquée vivement. » Le

duc de Broglie demandait même si, pour pressentir le chance-

lier, il n'y aurait pas lieu de lui proposer une entente sur quel-

que autre sujet moins effrayant, par exemple, sur l'évacuation

d'Ancône. « Ne serait-il pas possible, écrivait-il, de remettre

• Documents inédits. Le même ambassadeur écrivait, un peu pins tard : « Les

formes extérieures sont plus amicales, et nous avons {ja^né notablement dans

l'opinion de ta société. Nulle différence, aujourdhui, entre l'attitude de cette

société envers nous et celle qu'elle avait il y a dix ans. Cela vaut ce que cela

vaut. •
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sur le tapis cette affaire de l'engagement réciproque, de l'accord

préalable à l'évocation de la Romagne, en faisant sentir à M. de

Metternich quel intérêt s'attache aujourd'hui à la parfaite har-

monie entre l'Autriche et la France, en lui faisant entendre

qu'au premier dissentiment, à la première complication entre

ces deux puissances, la Russie poussera sur-le-champ ses affaires

à Constantinople, assurée que l'Autriche lui appartient corps et

bien? Si l'on parvenait à décider M. de Metternich à une con-

vention sur ce sujet, cela aurait, outre l'avantage de la conven-

tion elle-même, l'avantage beaucoup plus grand d'un traité fait en

vue d'une entente contre la Russie dans les affaires d'Orient '. »

Si l'Autriche était changée, M. de Broglie ne l'était-ilpas quel-

que peu, et ne devait-il pas être alors le premier à reconnaître

que naguère il avait traité trop durement ceux avec lesquels, si

peu de temps après, il était amené à chercher un accord?

Qu'avec le temps et la pression des événements, l'Autriche

dût finir par venir à nous, nous n'en voulons pour preuve que

ce qui s'est passé depuis, en 1839, quand la question d'Orient

s'est rouverte : le premier mouvement de l'Autriche a été de se

joindre à la France et à l'Angleterre ; elle ne s'est détachée de

nous, à regret, que quand notre politique égyptienne nous eut

brouillés avec le gouvernement de Londres *.

Donc, qu'on regarde l'Angleterre ou l'Autriche, l'entreprise

dont le duc Broglie avait tracé le plan, dès février 1834, n'avait

rien de chimérique. Ce fut grand dommage pour la France et

la monarchie de Juillet que le renversement du cabinet du

11 octobre n'ait pas permis à l'éminent homme d'État d'y donner

' Documents inédits.

• M. de Sninte-Aulaire écrivait en effet à M. Guizot le le"" décembre 1840 :

« Au début de l'affaire d'Orient (mai 1839), M. de Metternich s'est uni à nous,

de très-bonne foi, contre la Russie. Il a suivi, avec plus de résolution que ne le

permettait sa circonspection habituelle, une politique indépendante, et, pour

continuer dans les même voies, il ne nous demandait que de rester unis à

l'Angleterre. Quand notre dissentiment avec cette puissance a éclaté, il n'a pas

hésité à me déclarer qu'il se rangeait du côté de l'Angleterre... Dans tous les

cas, d'ailleurs, on ne pouvait raisonnablement espérer que l'Autriche fît face à

la Russie et à l'Angleterre... 11 ne serait donc pas équitable de garder rancune à

M. de Metternich pour son adhésion au traité de Londres; il l'a donnée avec

regret, après de longues hésitations. »
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suite, grand dommage aussi que M, Thiers y ait substitué plus

tard la déplorable aventure de 1840. Il a fallu attendre jusqu'il

la guerre de Grimée, pour voir réaliser par le second Empire le

projet formulé, vingt ans auparavant, par un ministre de Louis-

Philippe. En 1854-1855, la France, se dégageant enfin des

suspicions ci éées par la république et le premier empire, et

ravivées en 1830, a heureusement accompli ce dont on l'avait

crue, ce dont elle s'était jugée elle-même, si lougtemps, inca-

palde, une grande guerre qui demeurât politique et localisée, qui

ne lit pas surgir d'un côté la révolution, de l'autre la codiliou.

Cette guerre, heureuse entre toutes, non-seulement a ainsi libéré

sa politique extérieure, mais elle lui a donné, en Europe, une

situation incomparable avec laquelle on eût pu faire les plus

grandes choses, si tout n'avait été aussitôt gâclié et perdu par

les rêveries et les complicités italiennes de Napoléon III. Eût-il

donc été impossible d'avancer de plusieurs années cet évé-

nement? N'était-il pas juste que l'avantage en appartînt à la

monarchie constitutionnelle, sans torts envers l'Europe, au lieu

d'échoir, par une étrange ironie, à l'héritier même du concpié-

rant contre lequel s'était formée la Sainte-Alliance?



CHAPITRE XV

LA CHUTE DU MINISTÈRE DU 11 OCTOBRE

(Décembre 1835 — février 18:36)

I. Bon état des affaires au dedans et au dehois, vers la fin de 1835. Le minis-

tère va-t-il en reetieillir le bénéfice? — II. Discussion de l'Adresse de 1836.

Incident sur la Pologne. Pressentiments dans les régions ministérielles. Décla-

ration de M. Hiimnnn sur la conversion des rentes. Démission du ministre des

finances. Débat sur la conversion. Le ministère, mis en minorité, donne sa

démission. Qu'y a-t-il derrière le vote delà Chambre? Manœuvre du tiers

parti. Le groupe Ganneron. Dans quelle mesure faut-ii y voir la main de

Louis-Pbilippe? — III. Le Pioi s'occupe de constituer un nouveau cabinet. Il

veut en charger M. Tbiers. Celui-ci est poussé par >î. de Tallevrand. Premier

refus de M. Tbiers. Il finit par consentir. Séparation irrévocable de M. Guizot

et de M. Tbiers. Malbeur de cette séparation qui a été mieux compris plus tard.

Grandes cboses accomplies dans les six premières années de la monarchie de

Juillet.

A la fin de 1835, au moment où allait s'ouvrir la session

de 1836, le gouvernement pouvait considérer avec quelque

satisfaction l'état où il avait mis les affaires du pays. Au dehors,

nulle complication n'était h craindre. La politique suivie

avait eu ce résultat que la France, loin d'être menacée, était

courtisée par les puissances que notre révolution avait le

plus effarouchées. L'étranger commençait à prendre con-

fiance dans la durée d'un régime qui lui avait d'abord semblé

si précaire '. Au dedans, le procès des accusés d'avril et les

1 Un Anglais, M. Croker, disait à M. Guizot, en 1848 : « Après l'attentat Fiescbi,

quand je vis par quelle fortune le roi Louis-Philippe y avait échappé, et avec

(juelle vigueur son gouvernement défendait la société menacée, je le crus, pour

la première fois, destina à fonder en France le régime constitutionnel et sa

dynastie. » Même sentiment se manifestait à Berlin et à Vienne.
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lois de septembre avaient consommé l'éclatante et complète

défaite du parti républicain. L'opposition dynastique, atteinte

par la déconfiture de la faction avec laquelle elle s'était trop

souvent compromise, chercliait, sans l'avoir encore trouvée, une

nouvelle tactique pour remplacer celle qui lui avait si mal

réussi '. Un peu de lustre militaire s'ajoutait heureusement à

ces succès politiques. En Algérie, où, depuis cinq ans, nous

avions tant tâtonné, le maréchal Clauzel venait de venjjer des

échecs récents, par une heureuse expédition contre Mascara *.

Le jeune duc d Orléans avait obtenu d'y prendre part et s'y

était montré aussi intelligent que brave; sa présence marquait

l'importance que le pouvoir central, devenu plus libre de regar-

der au loin, allait désormais attacher aux opérations militaires

d'outre-mer : première page d'une brillante histoire que notre

armée n'a pas oubliée, celle des campagnes des Fils de France

sur la terre d'Afrique. Dans le sein même du gouvernement,

l'union la plus complète régnait entre les hommes considéra-

bles qui composaient ce cabinet d'un éclat et d'une autorité

sans pareils; la leçon des crises récentes suffisait à prévenir

toute tentation de désaccord. Ainsi, de quelque côté que l'on

portât les yeux, l'horizon paraissait serein. Le pays goûtait cette

paix et cette sécurité si nouvelles. Le commerce et 1 indus-

trie prenaient un développement inconnu jusqu'alors ^. M. de

Tocqueville écrivait à M. Senior : « Excepté l'agriculture qui

soulire un peu, tout le reste prospère d'une manière surpre-

nante ; l'idée de la stabilité pénètre, pour la première fois

depuis cinq ans, dans les esprits, et avec elle le goût des

entreprises. L'activité presque fébrile qui nous caractérisa en

tout temps quitte la politique, pour se porter vers le bien-être

' C'est ce qui fera dire tout à l'heure à M. Otlilon Hnirot, dnns la discussion

de l'Adresse : « Je n'ai pris aucune part à la discussion sur la j)olitiniie int(''-

rieure
; je sais accepter des faits nccomj)iis, je sais prendre en politifjue un point

d;: départ, et ne pas continuellement recommencer le pas-ié et renouveler des

luttes qui sont terminées. »

^ Novembre et décembre 1835.

^ Un des orateurs de l'opiosiiion, ?iT. ri;;non, a reconnu l'existence de celte

grande prospérité, dans la discussion de l'Adresse de janvier 18"3G.
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matériel. Ou je me trompe fort, ou nous allons voir, d'ici à peu

d'années, d'immenses progrès dans ce sens... La nation a été

horriblement tourmentée ; elle jouit avec délices du repos qui

lui est enfin donné '. »

De si heureux résultats n'ailaient-ils pas profiter au minis-

tère qui les avait obtenus? Son pouvoir n'en devait-il pas être

afiermi, sa durée garantie? Se flatter de cet espoir serait oublier

que, dans la majorité conservatrice d'alors, le retour de la sécu-

rité avait presque toujours pour conséquence l'indiscipline et

les divisions. Dans son beau discours sur la loi de la presse,

après avoir marqué la responsabilité que le cabinet assumait,

le duc de Broglie avait ajouté, avec une mélancolique fierté :

K Les périls s'éloigneront; avec le péril, le souvenir du péril

passera; car nous vivons dans un temps où les esprits sont bien

mobiles et les impressions bien passagères. Les haines et les

ressentiments que nous avons amassés sur nos tètes subsiste-

teront; car les haines sont vivaces et les ressentiments ne

s'éteignent pas. A mesure que l'ordre se rétablira, le poste que

nous occupons deviendra, de plus en plus, l'objet d'une noble

ambition ; les Chambres, dans un temps j)lus tranquille, verront

les changements d'administration comme quelque chose qui

compromet moins l'ordre public. Les hommes s'usent vite,

d'ailleurs, messieurs, aux luttes que nous soutenons. Savez-

vous ce que nous aurons lïiit? Nous aurons préparé, hâté l'avé-

nement de nos successeurs. Soit, nous en acceptons l'augure

avec joie, nous en embrassons avidement l'espérance. »

L'heure était [)roche où la prédiction du duc de Broglie

allait s'accomplir.

II

Dans les premiers jours de la session, ouverte le 29 décem-

bre 1835, rien cependant qui lit prévoir un accident. Le dis-

' Lettre tlu 27 janvier lb36.
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cours du trône n'était nullement provocant. Il « se félicitait de

la situation du pays » , constatait que « sa prospérité s'accroissait

chaque jour, que sa tranquillité intérieure paraissait désormais

hors d'atteinte et assurait sa puissance au dehors « . Puis il

terminait par ces paroles d'apaisement qui convenaient après

la pleine victoire : « J'espère que le moment est venu pour la

France de recueillir les fruits de sa prudence et de son cou-

rage. Eclairés par le passé, profitons d'une expérience si chère-

ment acquise; appliquons-nous à calmer les esprits, à perfec-

tionner nos lois, à protéger, par de judicieuses mesures, tous

les intérêts d'une nation qui, après tant d'orages, donne au

monde civilisé le salutaire exemple d'une noble modération,

seul gage des succès durables. Le soin de son repos, de sa

liberté, de sa grandeur, est mon premier devoir; son bonheur

sera ma plus chère récompense. »

Dans la discussion de l'Adresse, un seul épisode intéressa

vivement la Chambre et l'opinion. Il s'agissait de la Pologne.

Le Czar, en revenant de Tœplitz, vers la fin de 1835, s'était

arrêté à Varsovie : il y avait manifesté, avec une affectation de

dureté, ses ressentiments et ses menaces contre des sujets

infidèles. Peu après, des ukases avaient supprimé les derniers

vestiges du royaume de Pologne, et, en conséquence, Vexe-

quatur avait été retiré au consul général de France à Varsovie.

Il n'en fallait pas tant pour soulever l'opinion à Paris. Toute

la presse, le Journal des Débats en tète, avait lancé de

brûlants réquisitoires contre le despote moscovite. Le gouver-

nement, plus réservé parce qu'il était tenu à plus de prévoyance,

n'avait rien dit de ces événements dans le discours du trône.

Il eut désiré que l'Adresse gardât le même silence : c'était

impossible avec l'excitation des esprits; il obtint du moins de

la commission qu'elle se contentât de recommander, en termes

généraux, « le maintien des droits consacrés par les traités »
,

sans nommer la Pologne, Mais cela ne suffit pas à la Chambre;

un amendement fut présenté, contenant un vœu pour « la con-

servation de l'antique nationalité polonaise » . Vainement le

duc de Broglie fit-il entendre le langage de la raison politique,
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l'amendement, appuyé par M. Saint-Marc Girardin et M. Odilon

Barrot, fut adopté à une grande majorité. Ce vote tout senti-

mental n'indiquait pas d'hostilité contre le cabinet. Celui-ci,

du reste, l'emporta sans difficulté dans tous les autres paragra-

phes de l'Adresse.

En somme, la discussion avait été singulièrement paisible,

et les votes peu disputés. Le Journal des Débats le remar-

quait '. « Nous signalons avec plaisir, disait-il, le caractère de

modération qui a marqué toute cette discussion. Le calme

est dans la Chambre comme il est dans le pays... La passion

manque, parce que la cause qui passionnait n'existe plus, et

que, la question révolutionnaire vidée, il n'y a pas de

question purement parlementaire qui puisse émouvoir forte-

ment la Chambre et le pays. Il n'y en a pas, parce qu'au fond

tout ce que le pays demandait, la révolution de Juillet le lui a

donné, " Mais la feuille ministérielie ajoutait aussitôt : « Le

calme ne doit pas nous engourdir, à Dieu ne plaise! Ce

serait une puérilité de croire que tout soit fini, et qu'un

jour de calme soit l'éternité !... Le danger resserre les rangs de

tous les bons citoyens; la sécurité les relâche et les ouvre, si

l'on n'v prend garde... Une époque est finie, l'époque des

violences révolutionnaires et du tumulte des rues. Une autre

commence, qui aura aussi ses difficultés et ses périls. Le calme

dont nous jouissons n'est qu'un moment de halte après une

journée fatigante; c'est la récompense de cinq années de

peine et de travail, moment heureux dont il faut savoir profiter

pour assurer l'avenir. Les jours de danger nous ont trouvés

fermes et courageux ; il faut espérer que les jours de prospérité

ne nous trouveront pas insouciants et présomptueux. » Ce

langage révélait quelque inquiétude dans les régions ministé-

rielles, peut-être une sorte de pressentiment.

Le jour même où paraissait cet article, le 14 janvier 1836,

M. Humann, ministre des finances, lisait à la Chambre l'exposé

des motifs du budget de 1837. Personne ne s'attendait avoir

' Journal des Débats du 14 janviel- 1836.
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sortir une crise d'un document de ce genre. Mais à peine le

ministre eut-il commencé, que l'attention, d'ordinaire assez

distraite pendant de telles lectures, fut saisie par une déclaration

imprévue sur la conversion des rentes 5 pour 100 : M. Humann

présentait comme nécessaire et imminente cette mesure que

M. de Villèle avait tentée sans succès, en 1824. L'accueil de

la Chambre fut généralement favorable. Par contre, surprise el

irritation des autres membres du cabinet, qui n'avaient ni

approuvé ni même connu d'avance cette déclaration. Le

procédé était si insolite qu'on y a soupçonné quelque com-

plot mystérieux, tendant à la dislocation du ministère. Rien

de pareil. Personne ne se cachait derrière M. Humann.

Celui-ci, a écrit son collègue M. Guizot, était « un esprit à la

fois profond et gauche, obstiné et timide devant la contra-

diction, persévérant dans ses vues, quoique embarrassé à les

produire et à les soutenir » . Il tenait beaucoup à la conversion

et s'imagina ainsi l'avancer. Il eût été flatté d'ailleurs de

marquer son ministère par un acte important où son initiative

personnelle eût été bien manifeste. « Que voulez-vous? disait

M. Royer-Coliard avec sa moue railleuse, M. Guizot a sa loi

sur l'instruction primaire, M. Thiers sa loi sur l'achèvement

des monuments publics; Humann aussi veut avoir sa gloire. »

« Il y eut de sa part, dit encore M. Guizot, une imprudence

un peu égoïste et sournoise, mais point d'intiigue. «

Devant les réclamations fort vives de ses collègues,

M. Humann dut reconnaître l'incorrection de sa conduite, et

donna sa démission : M. d'Argout prit sa place. Mais les

choses n'en restèrent pas là. Dès le premier jour, une inter-

pellation avait été annoncée. Le débat s'ouvrit, le 18 jan-

vier. Loin de se dérober, le duc de Broglie aborda sans ména-

gement la question de la conversion. « On nous demande,

dit-il, s'il est dans les intentions du gouvernement de pro-

poser la mesure dans cette session. Je réponds : Non. Est-ce

clair? » L'impatience et la roideur de ce langage piquèrent la

Chambre. Le fameux : « Est-ce clair? » fut aussitôt commenté
et envenimé par tous ceux qui désiraient un coiilîit. Des
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députés répondirent à la provocation qu'ils pi'étendaient lenr

avoir été fiiite, en déposant des propositions de conversion.

De part et d'antre, on résolut d'en finir |)romptenient, et. la

discussion de l'une dos propositions, celle de M. Gouin , fut

fixée au 4- février.

Le ministère engaj;eait ainsi son existence sur une question

spéciale et tout à fait étrangère à la direction de la politique

générale. Mauvais terrain pour une bataille parlementaire ;

il s'exposait à rencontrer contre lui, outre l'opposition,

prompte à saisir toute occasion de lui faire échec, ceux des

conservateurs qui pensaient autrement que lui sur ce problème

économique. L'idée de la conversion paraissait alors assez

populaire : les porteurs de rente étaient encore peu nombreux

en dehors de Paris; la province ne voyait donc dans cette

mesure que l'avantage d'alléger le budget, et de l'alléger aux

dépens des capitalistes parisiens, ce qui ne déplaisait pas à ses

petites jalousies. Aussi, quand vint le débat, le gouvernement,

par l'organe de M. Thiers et de M. Duchàtel, eut beau com-

battre avec force la proposition et se borner à demander un

ajournement, les esprits étaient prévenus et montés; l'ajour-

nement fut repoussé par 194 voix contre 192 (5 février). Au

sortir de la séance, tous les ministres portèrent au Roi leur

démission.

Bien petit grain de sable pour arrêter une machine si

puissante et qui semblait marcher si bien ! Disproportion

singulière entre la cause apparente et l'effet réel, surtout si

l'on pense que cet ajournement, re|)oussé au prix d'une crise

ministérielle, prévaudra en fait, sans que personne y trouve à

redire, et que, le cabinet tombé, il ne sera pas donné suite à

la proposition de conversion! N'y avait-il donc pas, derrière ce

vote, autre chose que la question financière qui avait fourni

l'occasion et le terrain de la bataille ? A bien chercher, on y eût

découvert les mêmes causes qui avaient amené les crises minis-

térielles de la fin des années précédentes, et surtout l'action

dissolvante du tiers parti. Celui-ci avait été plus mortifié et

irrité que découragé et affaibli par ses récentes mésaventures.
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Pour n'avoir plus osé faire une {juerre ouverte qui n'était

pas, du reste, dans ses goûts, il n'en avait pas moins pour-

suivi ses manœuvres souterraines. Aux conservateurs de fron-

tière, on insinuait que les ministres dont l'énergie avait vaincu

le désordre, n'étaient peut-être pas les plus propres à l'œuvre

d'apaisement qui devait suivre le combat. On invoquait le

besoin d'hommes nouveaux, argument qui, depuis Aristide, a

toujours réussi auprès des médiocrités envieuses. On exploitait

l'impopularité de M. Guizot, accusé vaguement de vouloir

ramener les idées de la Restauration. On irritait toutes les

petites blessures qu'avait pu faire la roideur un peu gauche du

duc de Broghe, toutes les jalousies qu'éveillait sa haute consi-

dération '. Ce travail n'avait pas été sans obtenir quelque

succès. Au début même de la session, un groupe d'une cinquan-

taine de députés, venus les uns du tiers parti, les autres de

la majorité ministérielle, s'était constitué et se réunissait d'ha-

bitude dans l'hôtel de M. Ganneron. Leur prétention était

d'être entièrement « indépendants » à l'égard du cabinet. Le

bruit courait qu'ils s'étaient engagés à toujours voter ensemble.

Ce Ganneron était un riche fabricant de chandelles, esprit

court et fantasque, mais qui s'était fait une sorte d'importance

politique, depuis que, présidant le tribunal de commerce, au

début de la révolution de Juillet, il avait déclaré l'illégalité

des Ordonnances. Conservateur et ministériel tant qu'il avait eu

peur des émeutes, il se trouvait maintenant assez rassuré pour

se poser en « indépendant » . Le groupe Ganneron paraît avoir

joué un rôle décisif et fatal dans l'affaire de la conversion.

On a voulu voir là également la main du Roi. N'a-t-on

pas été jusqu'à accuser ce dernier d'avoir tramé, contre son

ministère, une sorte de complot machiavéhque? Pure fantasma-

gorie. Ce qui est vrai, c'est qu'autour du Roi, plus d'un conseil-

' « Il aurait fallu beaucoup d'art au duc de Broglie, écrivait à cette époque
un de ses amis, pour se faire pardonner, tout à la fois, sa haute position aristo-

cratique, son irréprochable probité, son désintéressement, son talent. Cet art,

qui n'est autre que celui de ménager les amours-propres, M. de Broglie ne l'a

jamais eu. » (^Documents inédits.')

II. 28
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1er poussait, depuis quelque temps, au renversement du cabinet,

entre autres M. de Talleyrand, ie plus écouté de tous. Ceiui-ci

en voulait au duc de Bro(jIie de ne l'avoir pas suivi dans l'évo-

lution par laquelle il s'était éloigné de l'Angleterre, pour se

rapprocher des trois cours orientales*. Del'hôtel de la rue Saint-

Florentin, partaient, contre le ministre des affaires étrangères,

des condamnations en forme d'oracles, qui circulaient à la cour

et dans le monde politique. Le duc y était déclaré absolument

impropre à la diplomatie et convaincu de s'être mis à des

tous les représentants des puissances étrangères '. Ces derniers,

et particulièrement les ambassadeurs d'Autriche et de Prusse

dont nous avons signalé ailleurs les relations fréquentes avec le

Roi, secondaient, autant qu'il était en leur pouvoir, les efforts de

M. de Talleyrand. Louis-Philippe, bien que ses rapports per-

sonnels avec le duc de Broglie fussent moins tendus depuis un

an, ne refusait pas d'écouter ce qu'on disait contre le président

de son conseil. Il l'avait vu sans plaisir rentrer en mars 1835;

il était préparé à voir sans regret son nouveau départ
;
peut-

être même, suivant l'expression du général de Ségur, en

« attendait-il l'occasion ^ » . Il sentait le duc peu disposé à !e

suivre dans ses tentatives pour se rapprocher des puissances

continentales. Un autre ministre, surtout si l'on avait soin de le

' M. Mole écrivait ù M. de Rarante, le 22 février 1836 : « La devise de

M. de Talleyrand est : « Tout plutôt que M. de Broglie. » (Documents
inédits.)

^ « Sa vocation est de n'être pas ministre des affaires étrangères » , disait M, de

Talleyrand du duc de Broglie. Ou bien encore : « Je ne sais comment a fait

M. de Broglie, mais il a trouvé moyen de se rendre désagréable tout à la fois à

Londres, à Vienne et à Saint-Pétersbourg; c'est jouer de malheur. « ?tl. t!.^

Talleyrand se trompait, au moins en ce qui regarde Londres. Les hommes
d'Ktat anglais ne cachaient pas combien ils eussent désiré le maintien du duc

de Brorjlie. Le fait est constaté par une dépêche de M. de Werther, nmbris-

sadeur de Prusse à Paris. (Hilleerasd, Geschichte Frankreichs, 1S30-1870, t. j,

p. 598.)

^ 1 C'est un fait que le l'oi, préparé à ce changement, en attendait l'occasion. »

(JMémoires du (jénéral de Sé<jur, t. VII, p. Jii.3.) Le général de Sé^^jur raconte au

même endroit de ses Mémoires qu'ayant exprimé au duc de Broglie son étonne-

ment de la susceptibilité qu'il avait montrée dans l'affaire de la conversion, ce

dernier lui « expliqua qu'il cédait bien moins à cet incident, qu'à une incompa-

tibilité très-prononcée entre lui et Louis- Philippe ».
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choisir de tempérament moins inflexible, n'entrerait-il pas

plus facilement dans l'ide'e royale?

Les ennemis du cabinet s'étaient d'ailleurs efforcés de

réveiller chez le prince sa vieille répugnance pour les minis-

tères imposants qui lui laissaient trop peu d'action et de pres-

tige; on tâchait de lui faire voir dans l'union du 11 octobre

une coalition menaçante qu'il avait intérêt à dissoudre. Certai-

nes gens, rapporte M. Guizot, disaient à la couronne qu'au

lieu d'un cabinet unique avec lequel il lui fallait compter, elle

pouvait s'en ménager deux, dont un toujours en réserve et prêt

à remplacer l'autre. Ces insinuations et ces conseils, habi-

lement présentés, n'étaient pas mal reçus. Quant au péril

d'affaiblir ainsi le gouvernement, nous avons déjà vu que

le Roi croyait pouvoir n'en pas tenir compte ; ayant le sentiment

très-fondé de sa capacité, mais se faisant illusion sur l'étendue

de son action, « il était porté à croire, comme le dit encore

M. Guizot, que, par lui-même, il suffirait toujours pour faire

prévaloir la bonne politique « . Tout cela sans doute ne prouve

pas que Louis-Philippe ait comploté la chute de son cabinet;

mais cela explique comment il le vit tomber sans faire effort

ni pour le maintenir, ni pour le restaurer.

m

Conduit à constituer un ministère nouveau, le Roi s'adressa

d'abord, sans succès, à M. Humann, au comte Mole et au

maréchal Gérard. Il fit aussi appeler les personnages impor-

tants du tiers parti, MM. Dupin, Passy et Sauzet; ceux-ci, i^eu

soucieux de recommencer le fiasco du ministère des trois jours,

apportèrent plus d'objections que de solutions, prêts à être

ministres, non à se charger de faire un ministère. Le Roi avait

probablement prévu ces refus, et ce n'est pas de ces côtés qu'il

désirait vraiment réussir. Dès le premier jour, reprenant du

reste un dessein ancien, il avait résolu de détacher M. Thiers

28.



436 LA POLITIQUE UE RÉSISTANCE.

de ses anciens collègues et d'en faire le chef de la nouvelle

administration. Nous avons déju eu occasion de noter le faible

du prince pour ce jeune et bàllanthomme d'Etat. Au lendemain

d'une victoire sur les oppositions de gauche, un ministère

Thiers, sans les doctrinaires, lui paraissait avoir cet avantage

démarquer, à l'intérieur, une sorte de détente, sans cependant

être en réalité un désaveu ou un abandon de la politique

suivie jusqu'alors. L'humble origine et la fortune récente do

celui dont on voulait faire un président du conseil , son auto-

rité morale encore contestée, et aussi la mobilité de son esprit,

faisaient supposer qu'il n'apporterait pas, dans ses rapports

avec la couronne, trop d'arrogance ou d'entêtement. D'ailleurs,

au besoin, ne pourrait-on pas avoir raison de ses résistances,

en lui faisant entrevoir un ministère Guizot?

M. de Talleyrand patronnait chaleureusement M. Thiers; se

flattait-il de le dominer? A l'entendre, c'était l'homme indis-

pensable. « M. Thiers, disait-il sentencieusement, n'est pas

parvenu, il est arrivé. » Il lui obtenait même l'appui de ceux

des ambassadeurs étrangers qui désiraient avant tout ne plus

avoir affaire au duc de Broghe. Il leur faisait valoir que son

protégé s'était montré récemment opposé à l'aUiance proposée

par l'Angleterre à la France, en vue d'une action en Orient'.

Peut-être était-ce déjà par l'effet de ces recommandations qu'en

septembre 1835, M. de Metternich, tout en tâchant d'exciter

le Roi contre le duc de Broglie, avait glissé quelques compli-

ments à l'adresse de M. Thiers, qu'il « regardait, disait-il, comme

doué d'un esprit plus droit que plusieurs de ses collègues ^ »

.

Que M. Thiers fût ou non au courant de ces manœuvres, sa

tenue n'en avait pas moins été très-correcte avant et pendant

la crise. Loin d'avoir trempé dans l'intrigue sous laquelle était

tombé le cabinet, il avait pris la parole contre la conver-

sion. Aux premières offres que lui fit le Roi, il répondit par un

refus. « M. Thiers, écrivait, le 6 février, un ami de M. de

Broglie, s'exprime avec une extrême vivacité. Il veut qu'on ne

' HrLlEBRAND, Gcschichte Frankreichs, 1830-1870, f. I, p. 598.
'^ Mémoires de MeUernieh, t. VI, p. 48.



LA CHUTE DU MINISTERE DU 11 OCTOBRE. 437

puisse conserver aucun doute sur sa ferme intention de ne pas

se séparer de ses collègues. Cela dérange singulièrement les

calculs des intrigants qui comptaient sur son concours pour

composer un ministère. » Il de'clarait hautement, devant de

nombreux députés, que « celui des ministres du 1 1 octobre qui

reparaîtrait sur le banc ministériel mériterait d'en être chassé à

coups de pied ' » . Quel était le motif du jeune ministre ? était-ce

intelligence patriotique des avantages de l'union qu'on l'invi-

tait à rompre? était-ce, malgré sa confiance en soi, souci des

risques qu'il courait, en brusquant trop la fortune et en voulant

marcher seuP ? Toujours est-il que sa résistance fut d'abord très-

nette et très-sincère. Les tentateurs ne s'en émurent pas outre

mesure; ils connaissaient cette ambitieuse imagination, et ils

comptaient sur elle pour développer les germes qu'ils y avaient

jetés. Quel rêve, pour le journaliste d'hier, de se voir à trente-

huit ans président du conseil, comme Casimir Périer, comme
le maréchal Soult, comme le duc de Broglie, et avant M. Guizot!

Son esprit si ardemment curieux et si vite blasé n'était-il pas

possédé depuis quelque temps du désir de manier les affaires

étrangères, désir que M. de Talleyrand avivait encore, en lui

répétant que l'Europe le désirait et l'attendait? On lui persua-

dait qu'il mènerait à bonne fin le projet de mariage du duc

d'Orléans avec une archiduchesse d'Autriche. Allait-il sacrifier

de si brillantes visées pour rester à jamais lié à des collègues

avec lesquels il avait peu d'affinités, dont il avait toujours

jalousé la considération supérieure, et dont l'impopularité lui

avait tant de fois paru compromettante? De toutes parts, il se

voyait pressé par le Roi, par M. de Talleyrand, par ses amis

particuliers de la Chambre qui se trouvaient être, pour la plupart,

• Documents inédits.

* M. Thiers se lappelait-il ce que lui avait dit peu auparavant Rossini, un
jour que le musicien avait deviné chez le jeune ministre le désir de se sér)arer

de ses collèfjues? • Mon cher monsieur Thiers, avait dit Rossini, vous avez tort.

Quand, nous autres musiciens, nous voulons former une bonne troupe, nous ne
nous contentons pas d'un seul chanteur : il nuns faut une basse, un baryton, un
ténor. Rubini n'exclut ni Lablache, ni Tamburini. Vous, mon cher monsieur,
vous êtes le Rubini de la bande. »
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les ennemis des doctrinaires, et jusque par les opposants de

fjauche qui, comprenant de quel intérêt il était pour eux de

diviser les hommes du 11 octobre, lui faisaient espérer leur

bienveillance. Enfin, pour piquer son amour-propre, on lui

rapportait que les doctrinaires traitaient son élévation à la

présidence du conseil de scandale impossible et promettaient

à sa présomption le plus prompt châtiment. Il y avait là de quoi

ébranler un cœur plus fidèle, plus austère et plus ferme.

Aussi s'aperçut-on bientôt qu'il s'habituait peu à peu à l'idée

d'une séparation. Toutefois, pour faire le pas décisif, il eût

voulu y être poussé ou au moins autorisé par ses anciens

collègues eux-mêmes. On disait généralement que les membres

du cabinet s'étaient engagés, les uns envers les autres, à s'en

aller ou à rentrer tous ensemble. L'engagement avait-il été

formel, ou n'était-ce qu'une obligation morale, résultant de la

situation plus encore que des paroles échangées? Toujours est-il

que M. Thiers se sentait gêné, tant qu'il n'avait pas été délié

par le duc de Broglie dont l'autorité morale lui imposait. Il lui

fit, à plusieurs reprises, des insinuations dans ce sens, affectant

de le prendre pour confident de ses incertitudes et de ses scru-

pules; mais le duc ne voulait pas comprendre. Le Roi se décida

alors à intervenir et à demander à M. de I^roglie de rendre la

liberté h son jeune collègue. L'ancien président du conseil était

trop fier pour refuser. Il déclara donc que M. Thiers était

entièrement libre ; seulement, avec une clairvoyance à laquelle

ne se mêlait aucune petite jalousie, il invita Louis-Philippe à

bien réfléchir, avant de donner suite à son dessein, l'avertissant

que s'il élevait une fois M. Thiers au premier rang, il devrait

l'y garder toujours ; car il ne pourrait l'en faire descendre sans

risquer de le rejeter dans le parti révolutionnaire. Le Roi

n'était pas en disposition d'écouter l'avertisseaient; il se borna

à remercier le duc de Broglie d'avoir levé l'obstacle devant

lequel hésitait M. Thiers, et il le fit avec une effusion qui

révélait tout le prix qu'il attachait à voir aboutir sa combinaison.

Dès lors, M. Thiers ne se défendit plus. Son parti pris, il ne

fut pas long à constituer son ministère. Tout fut terminé le
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22 février. Il garda trois membres de l'ancien cabinet, le maré-

chal Maison, l'amiral Duperré et le comte d'Argout, et il leur

adjoignit trois députés du tiers parti, MM. Passy, Sauzet et Pelet

de la Lozère, ainsi que M. deMontalivet, qui avait la confiance du

Roi. Il eût voulu conserver aussi M. Duchâtel,mais celui-ci refusa.

Dans la dissolution qui venait de s'accomplir, il y avait de

l'irréparable. Le ministère tombé n'était pas de ceux qui ont

chance de se relever. Cette chute brisait à jamais l'union fragile,

mais précieuse et féconde entre toutes, qui, commencée sous

l'autorité de Casimir Périer, confirmée dans le cabinet du

11 octobre, avait rassemblé sous le même drapeau, dans le

même faisceau, des hommes comme le duc de Broglie, M. Guizot

et M. Thiers. Le drapeau replié, le faisceau rompu, chacun de

ces hommes reprenait sa liberté d'action, et dès lors devaient

éclater entre eux les contradictions de leurs origines, de leurs

natures et de leurs doctrines. La formation du nouveau ministère

hâta l'explosion de ces contradictions. Pendant que M. Thiers

prenait le pouvoir dans des conditions qui le forçaient à incli-

ner vers la gauche, M. Guizot se retrouvait le chef des conser-

vateurs purs, dans une attitude d'observation peu bienveillante,

inquiet pour ses idées et froissé dans son ambition, attendant

impatiemment le moment où il pourrait à la fois rétablir la

vraie politique de résistance et regagner l'avance que son jeune

rival venait de prendre sur lui '. Quelques esprits clairvoyants,

^ M. Guizot a reproduit dans ses Mémoires les lettres qui s'échangèrent entre

lui et M Thiers, au moment de la formation du cabinet présidé par ce dernier.

Sous la froide politesse, on entrevoit les hostilités qui se préparent. M. Thiers

écrivait : « Mon cher Monsieur Guizot, je n'ai pas eu le temps d'aller vous

annoncer, hier soir, notre constitution définitive, car nous sommes sortis fort tard

des Tuileries. Les événements nous ont séparés; mais ils laisseront subsister, je

l'espère, les sentiments qu'avaient fait naître tant d'années passées ensemble dans

les mêmes périls. S'il dépend de moi, il restera beaucoup de notre union, car

nous avons encore beaucoup de services à rendre à la même cause, quoique
placés dans des situations diverses. Je ferai de mon mieux pour qu'il en soit

ainsi. J'irai vous voir dès que j'aurai suffi aux nécessités du premier moment. »

M. Guizot répondit : « Mon cher ami, vous avez raison de croire à la durée des

sentiments qu a fait naître entre nous une si longue communauté de travaux et

de périls. J'appartiens à la cause que nous avons soutenue ensemble. J'irai où
elle me mènera, et je compte bien vous y retrouver toujours. Adieu. J'irai vous
voir dès que je vous supposerai un peu de loisir. »
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soucieux d'empêcher ou d'atténuer une séparation si fâcheuse,

eussent désiré que M. Guizot fût porté à la présidence de la

Chambre. M. Duvergier de Hauranne s'en ouvrit à M. Thiers.

«Vous avez, lui dit-il, M. Guizot et vous, servi puissamment, par

votre union, notre cause commune. Il faut que, séparés, vous

la serviez encore tous les deux. Puis donc que vous ne pouvez

plus faire partie du même ministère, que l'un soit chef du

cabinet et l'autre président de la Chambre. Ainsi vos amis ne

se diviseront pas, la majorité restera unie, et, ce qui est, à la

vérité, une considération secondaire, M. Dupin, qui depuis trois

ans travaille à vous diviser, sera puni par son propre succès. »

En parlant ainsi, M. Duvergier de Hauranne regardait avec

attention son interlocuteur. Tout alla bien jusqu'à l'allusion

faite à la présidence de la Chambre. Mais, à ce mot, il vit la lèvre

du jeune ministre se recourber et son sourcil se froncer. Il lui fut

clair, dès ce moment, que si M. Thiers entrait au ministère, ce

serait pour rompre avec M. Guizot et chercher son appui

ailleurs*. Quant au duc de Broglie, il vit tomber le ministère

qu'il présidait, avec tristesse pour son pays, sans regret pour

lui-même, emportant, des intrigues qu'il avait vues s'agiter

autour de lui et contre lui, une impression de dégoût sans

aigreur, mais non sans mépris, qui augmenta encore son éloi-

gnement naturel pour le pouvoir. Aussi, étranger désormais

aux compétitions de personnes, supérieur aux coteries, s'en

tiendra-t-il, jusqu'à la fin de la monarchie, au rôle d'une sorte

de politique consultant, servant parfois de parrain ou de conseil-

ler aux ministres, mais résolu à ne plus être leur collègue
;

heureux d'ailleurs de pouvoir reprendre des études fièrement

solitaires dont il ne sentira même pas le besoin de livrer le

résultat au public, et surtout de se livrer aux méditations philo-

sophiques et religieuses, si droites et si viriles, qui devaient, par

une montée laborieuse, mais constante, l'élever peu à peu

jusqu'à la pleine possession de la vérité chrétienne.

Pendant son existence, le ministère du H octobre, à lu dif-

• Notes inédites de M, Duvergier de Hauranne,
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fërence du ministère Périer, n'avait pas toujours été apprécié à

sa valeur par l'opinion conservatrice. Mais si tout le monde ne

vit pas, au moment même, ce qu'avait d'irrémédiable et de

néfaste la séparation des hommes qui venaient de gouverner

ensemble la France pendant plus de trois ans, on allait bientôt

s'en rendre compte, au spectacle de la longue crise qui devait se

prolonger de 1836 à 1840 : triste période de décomposition

parlementaire et d'instabilité ministérielle, qui aboutira au

dedans au démoralisant scandale de la coalition, au dehors à la

périlleuse mésaventure de 1840, et dont les fâcheuses consé-

quences pèseront jusqu'à la révolution de Février sur notre

politique intérieure et extérieure. Combien alors d'hommes

politiques comprendront trop tard et regretteront amèrement

le mal fait à la cause conservatrice, au régime parlementaire, à

la monarchie, à la France, par la rupture consommée en

février 18361

Avant de passer à cette nouvelle phase de la monarchie de

Juillet, jetons, de haut et de loin, un dernier et rapide regard

sur les années qui viennent de s'écouler. Considérons les grands

résultats d'ensemble, sans nous arrêter aux petites misères de

détail, conséquences nécessaires de tout gouvernement humain,

pas plus nombreuses, mais seulement plus en vue avec le régime

parlementaire. Que voyons-nous? En 1830, la révolution maî-

tresse de toutes les institutions et de tous les esprits, avec une

puissance d'élan à laquelle rien ne semble devoir résister
; au

dedans, le règne de l'anarchie, l'émeute dans la presse, dans

les clubs et dans la rue, toutes les forces gouvernementales

désorganisées, toutes les autorités sociales sans crédit sur la

foule, sans confiance en elles-mêmes, la menace d'une immense
faiUite pesant sur les fortunes privées et sur la fortune

publique, le désordre ayant son contre-coup dans les intelli-

gences et dans les âmes, l'effondrement des croyances, la guerre

au christianisme, des aberrations comme le saint-simonisme*

au dehors, la France suspecte, mise au ban de l'Europe mo-
narchique, et le péril imminent d'une guerre où, sans finances

avec une armée affaiblie, il nous faudrait combattre seuls
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contre une nouvelle coalition. Six ans s'ëcoulent, et au dedans

la révolution est contenue, les émeutes écrasées, les clubs fer-

més, les sociétés secrètes dissoutes, la presse réprimée, la

sécurité rétablie ; le gouvernement a reconquis sa force

matérielle et une partie de son autorité morale ; !e crédit public

est restauré, le commerce et l'industrie jouissent d'une prospé-

rité sans précédent; la religion même a retrouvé, auprès de la

société moderne, une popularité qu'elle n'avait pas connue

depuis longtemps. A.u dehors, la paix est assurée, tous les

périls extérieurs sont écartés, des avantages considérables,

comme la constitution de la Belgique, ont été obtenus, d'autres

peuvent être espérés; la France de 1830 a obligé l'Europe à

compter avec elle et lui a appris à compter sur elle. Et cette

victoire sur la révolution a été remporLée sans qu'il en ait rien

coûté à la liberté, sans un acte arbitraire, sans une beure de

dictature. G'estàla tribune même que cette émouvante et rlcci-

sive bataille a été livrée et gagnée.

Avec les premières années de la Restauration, ces débuts de

la monarchie de Juillet sont une des périodes les plus honorables

de l'histoire des gouvernements libres. Nous ne méconnaissons

pas les différences des deux époques. Mais enfin, dans l'une et

l'autre, la rovauté constitutionnelle a eu ce mérite, rare entre

tous, de remonter la pente sur laquelle les événements l'avaient

placée; elle l'a fait par sa volonté, et par la vertu même de son

institution. Après 1815, elle s'était élevée généreusement à la

liberté, malgré tout ce qui metiaçait de la faire retomber dans

l'ancien régime. Après 1830, elle a courageusement rétabli

l'ordre et restauré l'autorité, malgré tout ce qui la poussait vei s

la révolution.

FIN DU TOME SECOND.
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